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Présentation du corpus 

 
 
Le programme de numérisation et de valorisation des collections anciennes, présenté par la 
Bibliothèque Universitaire de Droit de Nancy, la Bibliothèque Municipale de Nancy et le Centre 
Lorrain d’Histoire du Droit de l’Institut François Gény, et porté par l’Université de Lorraine, a été 
retenu par le Conseil Scientifique et Technique du programme de numérisation concertée en 
sciences juridiques réuni autour des instances de la BnF. 
 
Ce projet, piloté par la BnF et Cujas, met la Direction de la Documentation et de l’Edition de 
l’Université de Lorraine au rang des partenaires du réseau documentaire de la Bibliothèque 
Nationale de France dans le domaine des sciences juridiques. Il trouve son origine en 2010, 
avec la convention signée entre le Centre Lorrain d’Histoire du Droit et le Service Valorisation, 
Innovation et Transfert du PRES de l’Université de Lorraine. 
 
L’enjeu était de pouvoir présenter un ensemble cohérent de sources historiques du Droit lorrain. 
Les responsables scientifiques ont retenu une collection de documents des XVIIème et XVIIIème 
siècles relatifs au Droit coutumier et écrit du Duché de Lorraine, indépendant et souverain 
jusqu’en 1766, date du rattachement à la France. Ces documents proviennent des collections 
anciennes du Centre Lorrain d’Histoire du Droit et de la BU Droit, et ils ont été complétés par un 
apport significatif des fonds anciens de la Bibliothèque d’études de la ville de Nancy. 
 
L’Université de Lorraine prend pleinement sa part dans le vaste projet national de constitution 
d’une bibliothèque numérique patrimoniale et encyclopédique dans le cadre du réseau mis en 
place par la Bibliothèque Nationale de France. 
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du Regne de Sa Majeflé Louis !CV1> 4^3

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT»

Qui ordonne une impojîtion de cent foixante mille
livres pour les Gages des Ojficiers du ParUment
de Nancy

Du '%% Janvier 1776'. Regiflré en la Chambre des Comptes le ,
to Février fuivant.

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil les Lettre®»»patentes du .5 O&ôbre 1771, & les Arrêts de fon Çonfeil
des 11 Décembre & ix Janvier 1772-, Sa Majefté auroit reconnu
que lefdites Lettres-patentes avoient attribué des gages aux Of
ficiers de la Cour Souveraine dé' Nancy, & qu'il avoit été or
donné à cet effet-que la fomme de cent foixante mille livres
deftinée à leur paiement feroit impofée, favoir, cent vingt mille
livres fur les Duchés de Lorraine & de Bar , & quarante mille
livres fur la Province des Trois-Ëvêchés Sa Majeftc s étant pa
reillement fait repréfenter fon Edit du mois de Septembre der
nier portant rétabliflement du Parlement de Metz , Elle auroic
jugé que la Province des Trois-Evêchés ne devoit plus contri
buer au paiement des gages des Officiers du Parlement de
Nancy, auquel elle ne refîortit plus, & que la portion pour
laquelle elle contribuoit dans ce paiement, ne pouvait être
fupporfée que par lefdits Duchés de Lorraine Se de Bar ; Sa
Majefté confidérant auffi que le même motif qui la determine a
ne plus faire contribuer la Province des Eveches dans le paie
ment de ces gages, a également lieu en faveur de la partie
du Duché de Bar qui reflortit au Parlement de Paris , Elle a
réfolu de ne plus y affujettir à l'avenir cette partie dudit Du
ché. Sa Majefté confidérant enfin que les Contribuables aux int-
pofitions ordinaires dans lefdits Duchés ont jufqu'a prefent fup-
porté feuls l'impofition deftinée au paiement defdits gages ^ Elle
auroit cru qu'il étoit de fa bonté & de fa juftice de diminuer
en leur faveur le poids de cette impofition, en y faifant con-
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^4 Ordonnances ê Réglemens de Lorraine ?
—tribuer les exempts êc privilégies. : ©te s'eft déterminée d'autant
*771' plus- volontiers à' prendre' ce; parti, que . ces exempts & privilé

giés étant en .général y ainfi: que les Bénéficiera, les plus grands
Propriétaires de fondsv ils recueillent les principaux avantages
qui réfukent du paiement jdev ces gages, de Fadminifrration

• gratuite de' la Juftice", qui ên eft l'effet. "Sur quoi Sa Majefté';
defirant faire connoitre fes intentions Oui le rapport dû Sieur
Turgor, Confeiller ordinaire-& au Confeil RoyalContrôleur-»:
Général dès 'Finances l ;

EE" KOIécanr en fon Confeiî, a- ordonné & ordonne qu'a'
compter de la préfeflte année .1-776, la femme; de quarante
mille livres, pour laquelle la Province des Évêchés contribuoit

' au paiement des gages de la Cour Souverain© de Nancyv fera
fupportée par les Duchés de Lorraine & de Bar, par lëfqùels;
en conséquence fera entièrement acquittée à l'avenir la fomme
;de - cent foixante mille livres , deftinée au paiement deféitè gages*
Ordonne néanmoins Sa Majefté qu'au moyen d'un Don gratuit
:ée trente • mille livres,- dont la demande fera faite au Clergé
«àefdits Duchés, pour fa contribution au paiement defdits gages-r
il ne fera impofé de- ladite fomme de cent foixante mille livres.,
<que-;celle :de--cent,trente.miil&; livres ;i.laquelle fômm.e, -enfemble-
les -.treize- derniers pour livre d'icelle , à titre de taxations à raifort

" de trois deniers à fes Chambres des Comptes, qm-fre au Receveurf-
Général dès Finances, Sç fix aux Receveur particuliers ,, fera répar
tie fur toutes les* Villes ^ Bourgs, Villages & Communautés d'Habi-
tans defdits Duchés, favoir, celle de cent un mille fept cent quatre»
vingt-huit-, livres par- les ;Officiers derla Chambre des Comptes de
-Nancy& celie-de vingt-Huit mille, deux-cent douze livres-, paries-
Officiers de la Chambre des,Comptes de Barlaquelle, Tomme- de
vingt^uit mille deux cent douze.livres à-impofer fur ledit Duché
de. Bar, fera répartie-.fur toutesJ-e-sVilles & Communautés qui ea
dépendent,, autres néanmoins que- celles qui compofent le Barrois
mouvant Se reffbrtiflant a« Parlement- de Faris-, lefqueîles .fe
ront-" demeureront- exemptes- de ladite impofitiôn.. Ordonne

, Sa Majefté que ladite fomme, de cent trente-mille livres fera-
. répartie-fur, tou-s; les- Habitaas des' Communautés defdits Duchés.
.qui -doivent-y contribuer!,-., exempts. & non exempts r, privilégiés
& non privilégiés, fans diftindion ,. même" fur. les Corps Hô-

. tels-de-Ville- & Communautés qui ont- des revenus patrimoniaux^



riu^Kegnzde-rSa:M ^6^
& tous autres Habitans domiciliés & pofledans des fonds ou
autres droits réels dans lefdits Duchés. MANDE & ordonne Sa

Majefté à les amés & féaux, les Préfidëns, Confeillers, Maîtres
Auditeurs & Gens tenant fes Chambres des Comptes de Lor
raine & de Bar, d'inipefer en ' la préfente année 1776 ladite
iomme de cent trente, mille livres & les treize deniers pour
livre d'icelle ; à i'qifet de quoi il fera par eux formé des états
de répartition particuliers & diftingués de ceux des impofîtions
qui ont lieu dans lefdits Duchés , &c de continuer annuellement
ladite impofition. Enjoignant au furplus Sa Majefté à cefdits
Officiers de tenir la main , chacun en droit foi, à l'exécution
du préfent Arrêt, fiir lequel toutes Lettres néceffaires feront
expédiées. Fait an Confeil d'Etat du -Roi-;; Sa Majefté y étante
tenu à Verfailles le douze Janvier mil fept cent foixante-leize,-
Signé , SAINT-GERMAIN. ' :

T" OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Franc? etc de:
î:j: Navarre : A nos amés & féaux , les Préfidëns, Gonfeil-

lersy' Maîtres, Auditeurs &; Gens tenant notre Cbambre dss
Comptes du Duché de Lorraine, SALUT. Ayant, par Airèc
rendu cejourd'hui erï notre Confeil Royal des Finances, Noua,
y étant, dont Fexpédition eft ci-attachée fous le contre-fcei de
no re1 Chancellerie, fixé la forame pour laquelle Nous voulons
que notre Poché de Lorraine contribue annuellement dans la
fommé deftinée au paiement des gages que Nous avons attri
bués aux Officiers de- notre Parlement de Nancy;" & voulant
qu'il forte fon plein & entier effet, NOUS VOUS MAN
DONS & enjoignons de le faire incélTamment lire , publia > -re-
:giftrer & afficher par-tout où befôin fera. ,. & de tenir h ir kï
à fa pleine & entiere exécution : Car tel est notre plaisir.
Donné à Verfailles le .douzième jour du mois de Janvier l'a®
de grâce mil fept cent foixante-feize, & de notre Regne le
deuxieme. Signé, LOUIS» Et plus bas Par le Roi, Saint-'
Germain» Et fcellé du grand Sceau de cire jaune»,' ' " "
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EXTRAIT DÈS -REGISTRES- DU GREFFE
de la Chambre des Comptes de Lorraine.

Du 10 Février 1776.

TT71J, par la Chambre . r le requifkoire du Procureur-Général
y du Roi, contenant, &c. Oui fur ce" M. Hanus de Maifon-»

•Neuve;,- Copfeiller, en fon rapport : Tout vu . & confidéré ,:

XiA-- CHAMBRE ordonne. que'. l'Arrêt «lu Confeil ' d'Etat;^^
•les-.Lettres; d'attache du :ï 2, Ja?wier,de la préfente année, '.dqaç ;il *

- "s'agit, feront ks & publiés a fa premiere Audience publiqueen-
'fetable le préfenc Arrêt, & enrégiftrés en les Greffes , pour être
fuivis & exécutés félon leur forme & teneurpour çette année
feulement; & fera le Seigneur Roi très-humblement fppplié^de
pourvoir^ pour les annéesiqivantes ,i auximolurnens des Officiers
lâe fon Parlement de Nancy., par toute autre voie que celte de
' fimpolition fur la Province, le tout conformément à l'Arrêté de
ce jour : que les mêmes Arrêts & Lettres d'attache feront imprimés
& affichés par-tout 011 befoin fera;>, Se que copies imprimées feront
envoyées^ à la diligence du Prpçureur-Général du Roi, dans toijs
les Pailliages & autres Seg^Ju,réflbrt de là Chambre, pour y être
pareillement lues, publiées,,enrégiftrées, affichées, luivies & exé
cutées, dont (es Subftituts certifieront laXhambre dans je mois.
Fait à Nancy , en celle du Confeil le dix Février mil fept cent
Jbmûter-feîze..^^'.^l^&OCOUR &
,JMEUVE. CQllqtionné^ jîgné^ .Bu^eaïî,.:. ,,

[Concernant la dejjern des Colleges.de ta Lorraine & du
Z : Barrois. ' " "

Données. à VerfaiUes le ..2,3- Janvier 1776. Regiftrees en
. * " Parlement le 4. Mars fuiva ne.

LOUIS, par la >grace dé" ï>i£U, Roi de France et dsNavarre. A tous.ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Dans la vue d'accorder -aux Habitans de nos Duchés
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de Lorraine & de Bar tous les fecours que les circonftances ——
Nous permettront de leur procurer pour l'éducation de leurs
enfans, Mous Nous fommes fait rendre compte de l'état actuel
des Collèges établis dans nofdits Duchés, & de la valeur des
biens qui y font attachés ; Nous avons reconnu que l'enfei-
gnement entre les mains des Séculiers entramoit néceffairement
des dépenfes plus confîdérables que s'il étoit confié à une Com
munauté , Ôc Nous avons réfolu d'appeller à la defferte de la
plus grande partie defdits Collèges les Chanoines-Réguliers de
la Congrégation de Notre-Sauveur, & d'appliquer l'augmenta
tion de revenu que procurera la nouvelle forme d'adminiftra- ~
tion que Nous allons introduire dans lefdits Collèges, à créer
des places gratuites qui feront deftinées a être remplies par des
enfans natifs de nofdits Duchés de Lorraine & de Bar ; mais
en même temps Nous avons bien voulu marquer aux princi
paux Profefleurs & Régens qui deffervent actuellement lefdits
Collèges, notre fatisfaâion de la maniéré dont ils ont rempli
leurs fonctions, en les faifant jouir dès-à-préfent d'une partie
des penfions auxquelles ils n'auroîent pu prétendre que dans un
grand nombre d'années. A ces -causes , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons ordonné,
& par ces Préfentes fignées de notre main, ordonnons, vou
lons & Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Les Collèges établis dans les Villes de Nancy,
Pont-à-Mouffon & Epinal, feront deffervis à l'avenir & jufqu'à
ce que Nous en ayions autrement ordonné, par la Congrégation
des Chanoines-Réguliers, dite de Nôtre-Sauveur, & ce à compter
du premier Octobre prochain.

II. Chacun defdits Collèges fera com-pofé d'un Principal, d'un
Sous-Principal, enfemble du nombre de Profeffeurs & Régens
que Nous jugerons à propos de fixer par les Lettres-patentes
que Nous adrefferons incelfamment à notre Cour de Parlement
de Nancy.

III. Les Chaires de Théologie attachées' aux Collèges de
Nancy & Pont-à-Mouffon continueront d'être remplies par des
Ecclélîaftiques Séculiers , & feront à la nomination des Evêques
Diocéfîins.

IV. Le College de Bouquenom continuera , jufqu'à ce que
Nous ayions fait connoître plus particulièrement nos intentions

N n n ij
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-T- fur iceîui, d'être occupé par les Principal , Profefleurs & Ré->

3 776. gens qui y font établis. La nomination des Places defdits Profef
leurs & Régens, lorsqu'elles feront vacantes, appartiendra au

' 'Principal.dudit Collège cle Bouquenom ; & dans le cas de vacaiace
de ladite place de Principal, il Nous fera préfenté , dans le mois
de la vacance, trois Sujets par l'Univerfké de Nancy, parmi
lefquels Nous choifîrons celui qui Nous paroîtra le plus capable ;
à-l'effet--de quoi l'a&e de nomination defdits trois fujets fera
adreffé : par ladite Ùniverfité de Nancy,, à notre amé & féal
Chancelier ou Garde des Sceaux de France.

V. Les Profefleurs de Théologie , & les Principal, ProfefV
feurs & Régens du Collège de Bouquenom, conferveront les
appointemens qui ont été réglés par les articles IV & VII des
Lettres-patentes du 31 Juillet & 4 Août 1768.

VI. Nous avons accordé & accordons, par forme de récom- .
penfe & à tîtx*e de penfion viagere , aux Principaux, Profef-
îeurs & Régens des Collèges de Nancy, Pont-à-MoufTon &
Epinal , qui font dans lefdits Collèges depuis l'année 1768, la
moitié des penfions émérites auxquelles ils auraient eu droit
après vingt ans de fervice, & à ceux qui y font entrés poflérieure-
ment à ladite époque, le tiers defdites penfions émérites j à condi
tion toutefois que les uns & les autres continueront de remplir avec
zele leurs fondions dans lefdits Collèges jufqu'au premier Oc
tobre prochain; Nous réfervant en outre de pourvoir à ladite
époque aux indemnités particulières que Nous croirons devoir
accorder aux Principaux defdits Collèges.

VIL La Congrégation des Chanoines-Réguliers aura, tant
qu'elle fera chargée de la defferte defdits Coileges , l'adminif—

; tration & la jouinance en tous fruits, profits & revenus des
bâtimens defdits Coileges, & de tous les Biens ci-devant pof-
fédés' par la Société des Téfuites, & dont rEconome-Sequeftr&
nommé par- les Lettres-patentes du 5- Août 1768 , jouit actuel
lement êc a droit de jouir * Nous réfervant de Nous expliquer
înceflamment fur la diftribution que Nous croirons devoir or- -
donner au profit de chaque Goliege, -des--biens affeôés àl'en-
feignement, & fur la maniéré dont lefdits biens feront régis"
dans chaque Maifon fous l'autorité de ladite Congrégation.

VIII. Ne feront néanmoins compris dans les difpofitions. de
l'article précédent les biens & bâtimens appartenais à la Million
établie dans le Fauxbourg de Nancy, les bâtimens & terrâins. def-
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tinés à l'Univerfité de Nancy , & les bâti mens de la Maifon de —
Pont-à-Mouffon qui 11e fervent pas a&uellement au College. 1776»

IX. Seront remis à ladite Congrégation, audit jour premier
O&obre, tous les Vafes facrés , Qrnemens d'Eglife, meubles,
machines & effets mobiliers qui peuvent appartenir auxdits Col
lèges , fauf au Principal de chaque College à retirer les effets de
pareille nature qui lui appartiendraient perfonnellement, fi
mieux n'aiment le'dits Principaux les abandonner auxdits Cha
noines-Réguliers , qui feront tenus d'en payer la valeur fui-
van t le dire d'Experts.

X. Tous les biens meubles & immeubles dont Nous avons

accordé la jouiffance & adminiftration à ladite Congrégation
des Chanoines-Réguliers , feront toujours diftinfts & féparés des
autres biens de ladite Congrégation, pour la nue propriété
d'iceux demeurer affe$ée à toujours à l'enfeignement, & la
jouiffance appartenir à ladite Congrégation autant de temps
feulement qu'elle fera chargée dudit enfeighement ; & où Nous
jugerions à propos de lui retirer lefdites fonctions, elle fera
tenue de rendre lefdits biens dans le même état dans lequel
ils lui auront été remis le jour de fa prife de poffeffion.

XI. A l'effet de conftater l'état des Biens qui feront reunis à
ladite Congrégation , & d'en connoître exactement la valeur ,
le revenu & fes charges , il fera procédé auffi-tot après l'enrégif-
trement des Préfentes, par le Premier Préfident, & par nos
amés & féaux les Sieurs Doré, Préfident, Renault d'Ubexi, de
Bonneville, Michelet de Vatimont, Confeillers de notredite
Cour , que Nous avons commis à cet effet, à une vifite exafte
defdits biens, laquelle fera, faite en préfence de notre Procureur-
Général en notredite Cour, ou de fon Subftitut, du Supérieur-
Général de ladite Congrégation ou de fon repréfentant, & de
l'Econome-Sequeflre nommé par lefdites Lettres-patentes du
5 Août 1768. Permettons audit Premier Préfident de fe faire
remplacer dans l'exercice du tout ou partie de ladite Commiflîon ,
par celui des Membres de notredite Cour de Parlement qu'il
jugera à propos de choifir. • '

XII. Le Procès-verbal de ladite vifite , à laquelle lefdits Com-
miffaires appelleront, en qualité d'Experts, les Sieurs Micque, Ar- '
chiteâe de la Ville de Nancy, &c Benoît, Arpenteur de la
Maîtrife de ladite Ville, que Nous avons nommés à cet effet,
contiendra l'état aâuel des bâtimens & des biens , les répara-
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—- fions néceffaires, les bâtimens inutiles & qu'il feroic avantageux
1776. de fupprimer, la valeur des matériaux qui pourront provenir def-

dites démolitions , & les frais d'icelîes, Ledit Procès-verbal con
tiendra en outre la conliftance & la valeur des arbres & bois de

haute futaie, le montant des revenus de chacun defdits Biens,
l'extrait des baux faits pour chaque partie , enfemble les obfer-
varions tant defdits Commiffaires ,. que dudit Supérieur-Général •
& de rEconome-Ssqueftre, fur la vraie valeur defdits j#îens,
fur l'augmentation des revenus dont ils pourroient être fefcepti-
bles au renouvellement des baux, & fur les frais annuels des
réparations & entretien»

XIII. Il fera fait mention dans ledit Procès-verbal, de toutes
les charges' foncières, fondations, rentes, & autres charges quel
conques dont lefdits biens feront chargés, & lefdits Commiffaires
y joindront un extrait fommaire des titres en vertu defquels îef-
dites charges font dues., .Les rentes foncières- Se les capitaux de
rentes confëituées, dont ledit Ecoaome-S'equeftre était en jouiiV
fance, feront pareillement énoncés dans ledit Procès-verbal

XIV. La minute dudit Procès-verbal fera dépofée au- Greffe
de notreditè Cour de Parlement., après avoir été lignée defdits
Commiffaires, de notredit Procureur-Général ou de fon Subfti-
tut, dudit Supérieur-Général ou de Ton repréfèntant, dudit Eco»
nome-Sequeftre & defdits Experts ; & il Nous en fera envoyé
fans délai une expédition en forme, pour, fur le compte qui
qui Nous fera rendu de l'état & de la valeur defdits biens, être
par Nous ordonné ce qu'il appartiendra, notamment fur le nom
bre des bourfes qui pourront être établies dans lefdits Collèges.

XV. Ladite Congrégation fera chargée de toutes les répara
tions, reconffru&ions & entretien des bâtimens & biens, dont
la jouiffance & adminifrration lui appartiendra en vertu des Pré
fentes ; mais dans' le cas oà elle jugeroit nêceffaire- de faire des

• conftruâions nouvelles & des améliorations auxdits biens, elle
pourra fe retirer pardevers Nous pour en obtenir- la permiffion,
& en cas de dépoflèflioo defdits biens, elle fera' rembourfée du
prix des ; conftru'éfcions & améliorations que Nous lui aurons per
mis d'entreprendre ; à l'effet de quoi le montant des dépenfes
qui auraient été faîtes- pour iefdîtes conftruâions nouvelles &
améliorations, fera conftaté par un-Procès-verbal qui fera, dreffé
à la requêté de notre Procureur-Général en notre Cour de Par
lement de Nancy, & dépofë au Greffe dudit Parlement.
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XVI. Ladite Congrégation fera tenue de payer annuellement:,

de fix mois en fïx mois, entre les mains du Sequeftre qui fera ;par x77^
Nous nommé , la femme de quarante-fept mille deux cens livres
qui fera deftinée à acquitter tant les penfions des Jéfuites qui
deffervoient ci-devant lefdits Collèges, que celles de ceux def-
dits Jéfuites qui étoient attachés à la Million Royale de Nancy,
enfemble le montant des penfions d'émérites que Mous avons
accordées aux Principaux , Profeieurs & Régens des Collèges
de Nancy , Pont-à-Mouffbn & Epinal, par l'article VI ci-def-
fus , & les penfioas accordées aux FrofelTeurs de l'CJniverfité
par les Lettres-patentes du 7'Septembre 1769 ; Nous réfervant
dedifpofer defdites fommes à mefure que leidites penfions s'é
teindront , tant pour la création des bourfes affeâées à des en-
fans oés dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, que pour la
dotation d'un Séminaire dans notre Ville de Nancy, auquel
Nous affectons une fomme de quinze mille livres à prendre fur
lefdits biens après l'entiere extinction defdites penfions,

XVII, Les penfions énoncées en l'article précédent feront
payées par le Sequeftre qui fera par Nous nommé, Se fes comp
tes feront rendus dans la forme que Nous Nous réfervons de
preferire. . .

XVIII». Ladite Congrégation fera en outre tenue, d'acquitter
ou faire acquitter les fondations dont les biens font grevés,
les arrérages des cens & des autres charges foncières, & rentes
dues fur iceux, fans aucun excepter, .& de payer les appointé---
mens des Profeflèttrs de Théologie des Collèges de Nancy &
Pont-à-Mouffon, & ceux des Principal, Profeflèurs & .Régens-
du College, de Bouquenom.

XIX. Les bourfes- aécueîlement établies dans le .College de
Nancy continueront d'avoir lieu, & feront à la charge de la
dite Congrégation ; Nous réfervant de fiatuer fur l'augmenta
tion aduel le defdites bourfes après le compte que Nous Nous:
ferons rendre dudit Procès-verbal ordonné par les articles-
précédées.

XX, L'Econome-Sequeftre établi par les- Lettres-patentes dir
5 Août 1768, continuera de recevoir les revenus defdics biens-
6 d'en acquitter les charges jufqu'a» premier Odobre prochain.
Ledit Econome-Sequeftre rendra compte de- fa gefiion, au plus-
tard dans le courant du mois de Décembre prochain, pardevant
les Comi^ifla-kes établis par les- Lettres-patentes du Août-:-
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—— 1768, & il Nous en fera envoyé une expédition en bonne
1776. forme ; Nous réfervanc de ftatuer tant fur l'emploi du reliquat

dudit compte que fur la gratification que Nous jugerons à
propos d'accorder audit Econome—Sequeftre. ^

XXI. A compter du premier Octobre les Bureaux d'adminif-
tration établis pour les Collèges de Nancy, Pont-a-Mouflon,
Epinal & Bouquenom, cefferont de s'aflembler, & les regiltres
des Délibérations defdits Bureaux feront dépofés au Greffe de
notredite Cour de Parlement de Nancy. _

XXII. Ladite Congrégation des Chanoines-Réguliers fera char
gée de la police & de la difeipline intérieure des Collèges que
Nous lui avons confiés. Seront au furplus, tant lefdits Collèges
que celui de Bouquenom, fournis a 1 autorité des Juges ordinai
res , fans préjudice des droits qui appartiennent aux Eveques
Diocéfains.

XXIII. La premiere Chambre de notre Parlement de Nancy
veillera au maintien des réglés & du bon ordre dans tous lef
dits Collèges, & exercera fur iceux, même priva tivement aux
Juges ordinaires fur le Collège de Nancy, la même autorite ,
police & inspection qui appartiennent à notre Cour de Parle
ment de Paris fur les Collèges de l'Univerfité de notre bonne
Ville de Paris -, attribuant à cet effet, en tant que de befoin fe-
roit, à ladite premiere Chambre de notre Cour de Parlement de
Nancy, toute Cour, Jurifdi&ion & connoilïance.

XXIV. La Commiffion établie par lefdites Lettres-patentes
du 5 Août 1768, ceffera, à compter du premier O&obre pro
chain , de régir & adminiftrer les biens d'efdits Collèges, fans
préjudice néanmoins de l'examen & jugement des comptes de
l'Econome-Sequeftre , dont ladite Commiffion continuera de
connoître. Les minutes de fes arrêtés, les regiftres, livres'de
compte & autres pieces de fon Greffe feront dépofés au Greffe
de notredite Cour de Parlement» _ ,

XXV. Il fera dreffé par un Commiffaire de notredite Cour
de'Parlement, en préfence d'un Subilitut de notre Procureur-
Général, du Supérieur-Général de ladite Congrégation & de l'E
conome-Sequeftre nommé par nofdkes Lettres-patentes du 5
Août 1768 , un inventaire de tous les titres, papiers & ren-
feignemens concernant les biens defdits Collèges, lequel fera
dépofé au Greffe de notredite Cour de Parlement, après avoir
été ligné dudit Supérieur-Général Ôc dudit Econome-Sequeftre ;.

P ' on'
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au moyen de quoi les titres, papiers & renfeignemens feront
remis audit jour premier Octobre, audit Supérieur-Général, qui
s'en chargera, & fera tenu de les rendre dans le cas où ladite
Congrégation cefïeroit de jouir defdits biens. A l'égard des ti
tres originaux dont il n'y a pas de minute, ils relieront dépofés
au Greffe de notredite Cour de Parlèment pour en être déli
vré des expéditions audit Supérieur-Général, fur fa requifition.

XXVI. Ladite Congrégation, comme ayant radminiftration
defdits biens, & pour raifon d'iceux feulement, jouira du droit
de Garde-gardienne au Bailliage de Nancy, ainfi & dans la
même forme qu'en jouit l'Univerfité de Paris au Châtelet de
notre bonne Ville de Paris.

XXVII. Il ne pourra être. prétende, à raifon de fexécution
des Préfentes, aucun droit d'amortiflement, contrôle, cen-
tieme denier, marc d'or, droit de mutation, lods & ventes,
ni autres, de quelque nature que ce foit, dont Nous avons dé
chargé & déchargeons ladite Congrégation des Chanoines-Ré
guliers. SI DONNONS EN MANDEMENT à .nos amés &
féaux, Jes Gens tenant notre Cour de Parlement de Lorraine
a Nancy , que ces Préfentes, ils aient à faire regiftrer, _ & îe
contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon fa forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donn^

à Verfailles le vingt-troifieme jour de Janvier, l'an de grâce
mil fept cent foixante-feize, & de notre Regne Je deuxième»..
Signé? LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain. Et
fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Ë D I X,- '
Portant fuppreffion des Jurandes & Communautés' de

Commerce, Arts & Métiers.

Donné à Verfailles au mois de Février 1770. Regiftré en
Parlement le '6 Mai fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France- et seNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Noms
devons à tous nos Sujets de leur affilier la jouifîaûce'pleine & en»

Tome XIII. O- 0.0
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—— tiere de leurs droits ; Nous devons fur-tout cette protection à
J776* cette claffe d'hommes, qui, n'ayant de propriété que leur tra

vail & leur induftrie, ont d'autant plus le befoin & le droit
d'employer dans toute leur étendue les feules reffources qu'ils
aient pour fubfifter. Nous avons vu avec peine les atteintes
multipliées qu'ont données à ce droit naturel & commun des inf-
titutions anciennes, à la vérité, mais que ni le temps, ni l'o
pinion , ni les a£tes même émanés de l'autorité, qui femble les
avoir confacrées, n'ont pu légitimer. Dans prefque toutes les
Villes de notre Royaume l'exercice des différens Arts & Mé
tiers eft concentré dans les mains d'un petit nombre de Maî
tres réunis en Communauté, qui peuvent fe.uls, a 1 exclufion de
tous les autres Citoyens, fabriquer ou vendre les objets de
commerce particulier dont ils ont le privilege exclufif ; en forte
que ceux de nos Sujets qui , par goût ou par néceflité, fe def-
tinent à l'exercice des. Arts & Métiers, ne peuvent y parvenir
qu'en acquérant la Maitrife , à laquelle ils ne font reçus qu'a
près des épreuves auffi longues & auffi pénibles que fuperflues,
& après avoir fatisfait à des droits ou à des exactions multipliées,
par lefquelles une partie des fonds dont ils auraient eu befoin
pour monter leur commerce ou leur atelier, ou même pour
fubfifter, fe trouve confomtnée en pure perte» Ceux dont la
fortune ne peut fuffire à ces dépenfes, font réduits à-n'avoir
qu'une fubfiftance précaire fous l'empire des Maîtres, à languir
dans l'indigence , ou à porter hors de leur patrie une induftrie
qu'ils auraient pu rendre utile à l'Etat. Toutes les claffes de Ci
toyens font privées du droit de choifir les Ouvriers qu'ils vou
draient employer , & des avantages que leur donnerait la con
currence pour le bas prix & la perfection du travail. On ne
peut Couvent exécuter l'ouvrage le plus fimple fans recourir à
plufieurs Ouvriers de Communautés différentes, fans elluyer les
lenteurs, les infidélités , les exactions que néceffitent ou favo-
rifent les prétentions de ces .différentes Communautés , & les
caprices de leur régime arbitraire & intéreffé. Ainfi les effets
de" ces établiffemens font, à l'égard.de l'Etat, une. diminution
inappréciable de commerce & de travaux induftrieux; à l'égard
d'une nombreufe partie de nos Sujets , une perte de falaires &
de moyens de fubfiftance ; . à l'égard des Habi.tans des Villes en
général , l'afferviffement à des privilèges exclufifs, dont l'effet
eft absolument analogue à; celui d'un monopole effectif : mo-
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nopole, donc ceux qui l'exercent contre le Public en tra- ——
vaillant & vendant, font eux-mêmes les viâimes dans tous les 1776 '
momens où ils ont à leur tour befoin des marchandifes ou du
travail d'une autre Communauté. Ces abus fe font introduits par
degrés. Ils font originairement l'ouvrage de l'intérêt des particu
liers qui les ont établis contre le Public. C'eft après un long
intervalle de temps que l'autorité*, tantôt furprife , tantôt féduice
par une apparence d'utilité , leur a donné une forte de fonction.
La fource du mal eft dans la faculté même, accordée aux Arti-
fans d'un même Métier, de s'affembler & de fe réunir en un
Corps. Il paroît, que lorfque les Villes commencèrent à s'af
franchir de la fervitude féodale, & à fe former en Communes ,
la facilité de daller les Citoyens par le moyen de leur Profef--
lion, introduifit cet ufage, inconnu jufqu'alors. Les différentes
Profeffions devinrent ainfi comme autant de Communautés par-
ticulieres , dont la Communauté générale étoit compofée : les
Confrairies Religieufes, en refferrant encore les liens qui unif-
foient entr'elles les perfonnes d'une même Profeffion , leur don
nèrent des occafions plus fréquentes de s'affembler, & de s'oc
cuper dans ces affemblées, de l'intérêt commun des membres de.
la Société particulière; intérêts qu'elles pourfuivirent avec une
activité continue, au préjudice de ceux de la Société générale.
Les Communautés une fois formées, rédigèrent des Statuts ; &
fous différens prétextes du bien Public , les firent au tarifer par
la Police. La bafe de ces Statuts, eft d'abord d'exclure du droit
d'exercer le Métier , quiconque n'eft pas membre de la Commu
nauté ; leur efprit général , eft de reftreindre, le plus qu'il eft
poflible , le nombre des Maîtres , & de rendre l'acquifition de
la Maîtrife d'une difficulté prefqu'infurmontable pour tout autre
que pour les enfans des Maîtres a&uels. C'eft à ce but que font
dirigées la multiplicité des frais & des formalités de réception,
les difficultés du chef-d'œuvre toujours jugé arbitrairement, fur-
tout la cherté & la longueur inutiles des apprentiffiiges , & la
fervitude prolongée du compagnonage ; inftitutions qui ont en
core l'objet de faire jouir les Maîtres gratuitement, pendant
plufieurs années, du travail des afpirans. Les Communautés s oc
cupèrent , fur-tout, d'écarter de leur territoire, lés marchan
difes & les ouvrages des Forains : elles s'âppuyerent fur le
prétendu avantage de bannir du commerce des marchandifes
qu'elles fuppofoient être mal fabriquées. Ce motif les_ œnduiiit

O o o ij
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à demander pour elles-mêmes des Réglemeris d'un nouveau genre,.

1776. tendant à preferire la qualité des marieras premières, îeur em
ploi <Sc leur fabrication. Ces Réglemens, dont l'exécution fut
confiée aux Officiers des Communautés, donnèrent à ceux-ci
une autorité qui devint un moyen, non feulement d'écarter
encore plus (ïirement les Forains-, fous prétexte de contraven
tion , mais encore d'afîujettir les Maîtres même de la Commu
nauté à l'empire des Chefs, & de les forcer, par la crainte d'être
pourfuivis pour des contraventions fuppofées, à ne jamais fé-
parer leur intérêt de.celui de l'affociation , & par conféquent à
fe rendre complices de toutes les manœuvres infpirées par l'efprrt
de monopole, aux principaux membres de la Communauté. Parmi
les difpofitions déraifonnables & diverfifîées à l'infini de ces
Statuts, mais toujours diârées par le plus grand intérêt des Mai- ,
très de chaque Communauté, il en eft qui excluent entièrement
tous autres que les Fils de Maîtres, ou ceux qui époufent des.
veuves de Maîtres. D'autres rejettent tous ceux qu'ils appellent
Etrangers, c'eft-à-dire, ceux qui font nés dans une autre Ville.
Dans un grand nombre de Communautés r il fuffit d'être marié
pour être exclus de l'apprenaffage, & par conséquent de la
Maîtrife. L'efprit de monopole qui a préiîdé à la confeâion de

' ces Statuts, a. été pouffé jufqu'à exclure les femmes, des Métiers
les plus convenables à leur fexe , tels que la. broderie,, "qu'elles
n@ peuvent exercer pour leur propre compte. Nous ne fuivrons
pas plus loin l'éuumération des difpoficions bizarres, tyranniques,
contraires à. l'humanité & aux bonnes mœurs,, dont font rem
plis ces efpeces de Codes obfcurs, rédigés par l'avidité , adop
tés fans examen-, dans des temps d'ignorance , & auxquels il
n'a manqué, pour être l'objet de l'indignation publique, que.
d'être connus. Ces Communautés parvinrent cependant à faire
au tarifer-dans toutes les Villes principales, leurs Statuts & leurs
privilèges, quelquefois par des Lettrés de nos Prédéceffeurs-
obtenues fous différens prétextes , Ou moyennant finance -, &
dont on leur a fait acheter la confirmation de regne en ré
gné , fouvent par des Arrêts de nos Cours, quelquefois" par
de Amples Jugemens de Police, ou même par le fetil ufage.
Enfin , l'habitude prévalut, de regarder ces entraves tmifes à,
Finduftrie, comme un droit ..commun. Le Gouvernement s'ac
coutuma à fe faire une reffource de finance, des taxes impofées
fur ces Communautés 5 & de la multiplication de leurs privi-
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Jeges. Henri III donna, par Ton Edit de Décembre 1581, à -——
cette inftitution, l'étendue & la forme d'une Loi générale. Il î7/6.
établit les Arts & Métiers en Corps & Communautés , dans
foutes les Villes & lieux du Royaume ; il aflujettit à la Maîtrife
& à la Jurande tous les Artifans. L'Edit d'Avril .1597, en ag
grava encore les difpofitions, en affujettiffant tous les Marchands
à la même Loi que les Artifans. L'Edit de Mars 1673 , pure
ment burfal, en ordonnant l'exécution des deux précédens , a
ajouté au nombre des Communautés déjà exiftantes, d'autres
Communautés jufqu'alors inconnues. La finance a cherché de plus
en plus à étendre les reiTources qu'elle trouvoit dans l'exiftence
de ces Corps. Indépendamment des taxes , des établiffemens de
Communautés & de Maîtrifes nouvelles, on a créé dans les
Communautés des Offices fous différentes dénominations ; & on
les a obligées de racheter ces Offices, au moyen d'emprunts
qu'elles ont été autorifées à contracter, & dont elles ont payé
les intérêts avec le produit des gages ou des droits qui leur ont
été aliénés. Ceil fans doute l'appas de ces moyens de finance,
qui a prolongé l'illufion fur le préjudice immenfe que l'exiftence
des Communautés caufe à l'indu(trie, & fur l'atteinte qu'elle
porte au droit naturel. Cette illufion a été portée chez quelques
perfonnes, jufqu'au point d'avancer que le droit de travailler
étoit un droit royal, que le Prince pouvoit vendre, & que les
Sujets devoient acheter. Nous Nous hâtons de rejetter une pa
reille maxime. Dieu, en donnant à l'homme des befoins, en
lui rendant néceilaire la reffource du travail, a fait , du droit
de travailler , la propriété de tout homme , & cette propriété
eft la premiere, la plus facrée & la plus imprefcr-iptible.de toutes»
Mous regardons, comme un des premiers devoirs de notre juftice
& comme un des actes les plus dignes de notre bienfaisance,
d'affranchir nos Sujets de toutes les atteintes portées à ce droit
inaliénable de l'humanité : Nous voulons en conféquence abro
ger ces indications arbitraires qui ne permettent pas à l'indigent
de vivre de Ion travail, qui repouflent un iexe à qui fa foibleffe-
a donné plus de befoins & inoins de reffources, & qui femblent,,
en les condamnant à une inifere inévitable, ieconder la fcduc-
tion & la débauche ; qui éteignent l'émulation & l'indtiftrie, &
rendent inutiles les tale-ns de ceux que les circonftances excluent'
de l'entrée d'une Communauté ; qui privent l'Etat & les Arts
de toutes les lumières- q-ue- les Etrangers y apporteraient-; qui-
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• retardent Je progrès de ces Arcs , par les difficultés multiplias
Î77Ô. qUe rencontrent les Inventeurs auxquels différentes Communal!-

' tés difputent le droit d'exécuter les découvertes qu'elles n'ont
point faites; qui, par les frais immenfes que les Artifans font
obligés de payer pour acquérir la faculté de travailler, par les
exactions de toute efpece qu'ils effuient, par les failles multi
pliées pour de prétendues contraventions, par les dépenfes & les
diffipations de tout genre, par les procès interminables qu'oc-
cafionnent entre toutes ces Communautés leurs prétentions ref-
pe&ives fur l'étendue de .leurs privilèges exclufifs , furchargent
l'induftrie d'un impôt énorme , onéreux aux Sujets, fans aucun
fruit pour l'Etat : qui enfin , par la facilité qu'elle donne aux
membres des Communautés de fe liguer entr'eux, de forcer les
membres les plus pauvres à fubir la loi des riches, deviennent
un 'infiniment de monopole, & favorifent des manœuvres , dont
l'effet eft de hauffer au delfus de leur proportion naturelle , les
denrées les plus nécefiaires à la fubliftance du Peuple. Nous ne
ferons point arrêtés dans cet acte de juftice, par la crainte qu'une
foule d'Artifans n'ufent de la liberté rendue à tous pour exercer
des Métiers qu'ils ignorent, & que le Public ne foit inondé
d'ouvrages mal fabriqués. La liberté n'a point produit ces fâcheux
effets dans les lieux où elle eft établie depuis long-temps. Les
Ouvriers des Fauxbourgs & des autres lieux privilégiés ne tra
vaillent pas moins bien que ceux de l'intérieur de Paris. Tout
le monde fait d'ailleurs combien la police des Jurandes, quant
à ce qui concerne la perfection des ouvrages, eft illufoire, &
que tous les membres des Communautés étant portés par l'efprit
de Corps à le fou tenir les uns les autresun Particulier qui fe
plaint, fe voit prefque toujours condamné , & fe lafie de pour
suivre de Tribunaux en Tribunaux une Juftice plus difpendieufe
que- l'objet de fa plainte. Ceux qui connoifient la marche du
commerce, favent auffi que toute entreprife importante de trafic
ou û'induftiïe , exige le concours de deux efpeces d'hommes ;
d'Entrepreneurs qui font les avances des matières premieres,
des uftenfiles nécefiaires à chaque commerce, & de fîmples
Ouvriers qui travaillent pour le compte des premiers , moyen
nant un falaire convenu. Telle eft la véritable origine de la dif-
tinélion entre les Entrepreneurs ou Maîtres, & les Ouvriers ou
Compagnons, laquelle eft fondée fur la nature des chofes , ôc
ne dépend point de l'inftitution arbitraire de Jurandes. Certaine-
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ment ceux qui emploient dans un commerce leurs capitaux, ont
le plus grand intérêt à ne confier leurs matieres qu'à de bons Ou- 1/76-
vriers , & l'on ne doit pas craindre qu'ils en prennent au hazard
de _mauvais,, qui gâteraient la marchandife, & rebuteraient les
acheteurs. On doit, préfumer auffi que les Entrepreneurs ne met
tront pas leur fortune dans un commerce qu'ils ne connoîtroient
point afîez pour être en état de choifir les bons Ouvriers & de
furveiller leur travail : Nous ne craindrons donc point que la fup-
preffion des apprentiflages, des compagnonages & des chefs-d'œu
vres , expofe le Public à être mal fervi. Nous ne craindrons pas
non plus, que l'affluence fubite d'une multitude d'Ouvriers nou- -
veaux ruine les anciens, & occafionne au commerce une fecouffe

diingereufe. Dans. les. lieux où le commerce eft le plus libre, le
nombre des Marchands. & des Ouvriers de tout genre eft toujours
limité, & néceflairement proportionné aux befoins , c'eft- à-dire,
à la confommation. Il ne paflera point cette proportion dans les

•lieux où la liberté fera rendue. Aucun nouvel Entrepreneur ne.
voudrait rifquer fa fortune, en facrifîant fes capitaux à un établiffe-
ment dont le fuccès pourrait être, douteux, & où il aurait à crain
dre la concurrence de tous les Maîtres, actuellement établis , & j ou if-
fant de l'avantage d'un commerce monté,& achalandé, tes Maî
tres qui, compolent a&uellemenc les Communautés, en perdant
le privilege exclufif qu'ils ont comme vendeurs , gagneront comme
acheteurs à la fuppreffion du privilege exclufif de toutes les autres
Communautés. Les Artifans y gagneront l'avantage de ne plus
dépendre, dans la fabrication de leurs ouvrages, des Maîtres de
plulîeurs autres Communautés, dont chacune réclamoit le privi
lège de fournir quelques pieces indifpenfables. Les Marchands y
gagneront, de pouvoir vendre tous les affortimens acceffoires
à leur principal commerce. Les uns & les autres y gagneront
fur-tout, de n'être plus dans la dépendance des Chefs ôc des
Officiers, de leur Communauté, de n'avoir plus à leur payer des
droits de vifite fréquens, d'être affranchis d'une foule de con
tributions pour des dépenfes inutiles ou nuifibles , frais de céré
monie , de repas, d'alfemblées, de procès, auffi frivoles par
leur objet, que ruineux par leur multiplicité. En (opprimant ces
Communautés pour l'avantage général de nos Sujets, Nous devons
à ceux de leurs créanciers légitimes , qui ont contracté avec elles '
fur la foi de leur exiflence autorifée, de pourvoir à la fûreté de leur
créance. Les dettes,des Communautés font de deux claffes ; les unes
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—- ont eu pour caufes les emprunts faits par les Communautés, & dont

ï?7^' les fonds ont été verfés en notre Trefor royal, pour 1 acquisition
d'Offices créés qu'elles ont réunis ; les autres ont pour caufe les
emprunts qu'elles ont été autorifées à faire pour fubvenir à leurs
propres dépenses de tout genre. Les gages attribués ces Of
fices & les droits que les Communautés ont été autorifées à le
ver/ont été affaâés jufqu'ici au paiement des intérêts des det
tes de la première claffe, & même , en partie, au rembourfe-
ment des capitaux. Il continuera d'être fait fonds des mêmes ga
ges dans nos états, &: les mêmes droits continueront d'être levés
en notre nom, pour être affectés au paiement des intérêts &
capitaux de ces dettes, jufqu'à parfait remboursement. La partie
de ce revenu qui étoit employée par les Communautés à leurs
propres dépenfes, fe trouvant libre, fervira à augmenter le fond
d'amortiffement, que Nous dertinerons au rembourfement des
capitaux. A l'égard des dettes de la féconde claffe, Nous Nous
femmes affurés, par le compte que Nous Nous fommes fait

- rendre de la fituation des Communautés de notre Royaume,
que les fonds qu'elles ont en caifle, ou qui leurs font dus, &
les effets qui leur appartiennent, & que leur fuppreffion met
tra dans le cas de vendre, fuffiront pour éteindre la totalité de
ce'.qui refte .à payer de ces dettes ; & s'ils ne fuffifoient pas,
Nous y pourvoirons. Nous croyons par-là remplir toute juftice
envers ces Communautés ; car Nous ne penfons pas devoir rem-
bourfer à leurs membres aâuels les taxes qui ont été exigées d'el-
les de regne en regne, pour droit de confirmation ou de Joyeux-
avénement. Lobjet de ces taxes , qui fouvent ne font point en
trées dans le tréfor de nos Prédécefleurs, a été rempli par la
jouiffance qu'ont eue les Communautés , de leurs privilèges pen
dant Se regne fous lequel ces taxes ont été payées. Ce privilege
a befoin d'être renouvellé à chaque regne. Nous avons remis à
.nos Peuples les fommes que nos Prédécefleurs étoient dans i'ufage
de percevoir à titre des Joyeux-avénement : mais Nous n'avons
pas renoncé au droit inaliénable de notre fouveraine'té, de rap-
peiler à l'examen des privilèges accordés ;trop facilement par

• nos Prédécefleurs, :& cfen refufer la confirmation.., fi Nous les
jugeons nuifib'les au. bien de notre Etat, & contraires aux droits
de nos autres Sujets. C'eft par ce motif que Nous Nous fommes
déterminés à ne point confirmer, & à révoquer exprefféinent les
privilèges accordés par nos Prédécefleurs, aux Communautés
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de Marchands & Artifans, & à prononcer cette révocation gé-
nérale pour tout notre Royaume, parce que Nous devons la I776-
même juftice à tous nos Sujets. Mais cette même juftice exigeant
qu'au moment où la fuppreffion des Communautés fera effectuée,
il foit pourvu au paiement de leurs dettes , & les éclaircilïëmens

-que Nous avons demandés fur la fituation de celles qui exiftent
dans les différentes Villes de nos Provinces, ne Nous étant

point encore parvenus, Nous Nous fommes déterminés à fuf-
pendre, par un Article particulier , l'application de notre préfent
Edit, aux Communautés des Villes de Provinces , jufqu'au mo
ment où Nous aurons pris les mefures néceffaires pour pourvoir
à l'acquittement de leurs dettes. Nous fommes, à regret, forcés
d'excepter, quant à préfent, de la liberté que Nous rendons
à toute efjpece de commerce ôc d'induftrie, les Communautés
de Barbiers-Perruquiers-Etuviftes, dont l'établiflement différé de
celui des autres corporations de ce genre , en ce que les Maî-
•trifes de ces profeffions ont été créées en titre d'Offices, dont
les finances ont été reçues en nos parties cafuelles, avec faculté
aux Titulaires d'en conferver la propriété par le paiement du cen
tième dernier. Nous fommes obligés de différer l'affranchiflement
de ce genre d'induftrie, jufqu'à ce que Nous ayions pu prendre
des arrangemens pour l'extinétion de ces Offices ; ce que Nous
ferons auffi-tôt que la fituation de nos finances Nous le permet
tra. Il eft quelques profeffions dont l'exercice peut donner lieu
à des abus qui intéreffent ou la foi publique , ou la police gé
nérale de l'Etat, ou même la fureté & la vie des hommes : ces
profeffions exigent une furveillance & des précautions particuliè
res de la part de l'autorité publique. Telles font les profeffions
de la Pharmacie , de l'Orfèvrerie, de l'Imprimerie. Les réglés aux
quelles elles font aâuellement affujetties , font liées au fyftême
général des Jurandes, & fans doute, à cet égard, elles doivent
être réformées ; mais les points de cette réforme , les difpofitions
qu'il fera convenable de conferver ou de changer, font des ob
jets trop importans pour ne pas demander l'examen le plus
réfléchi. En Nous réfervant de faire connoître dans la fuite nos

intentions fur les réglés à fixer pour l'exercice de ces profeffions,
Nous croyons, quant à préfent, ne devoir rien changer à leur
état actuel. En aflurant au commerce & à l'induftrie, l'entiere
liberté & la pleine concurrence dont ils doivent jouir, Nous
prendrons les mefures que la confervation de l'ordre public exige,

Tome XIII ' Ppp .
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pour que ceux qui pratiquent les différent négoces, Arts & Me-

177®» tiers , foient connus, & conftitués en même-temps fous la protec
tion & la difeipline de la Police. A cet effet , les Marchands &
Artifans, leurs noms, leurs demeures, leurs emplois, feront exac
tement eorégiftrés. Ils feront clâffés, non à.-raifon de leur pro-
feffion, mais à raifon des quartiers ou ils feront-leurs demeures.
Et les Officiers des Communautés abrogées, feront remplacés
avec -avantage-, par des Syndics .établis dans chaque quartier ou
arrondiffement, pour veiller au bon ordre, rendre compte aux
•Magiftràts chargés de la - Police, Se tranfirtettte leurs ordres..
Toutes les Communautés ont de nombreufes conteftations ; tous
les procès qu'une continuelle rivalité avoit-élevés entr'elles , de
meureront éteints par la réforme des droits exclufifs auxquels
elles prétendoient. Éi, à la diflolution des Coups & Communau
tés ,. il fe trouve quelques procès intentés ou foutenus en leurs
noms , qui préfentent des objets d'intérêt réel, Nous pourvoi
rons à ce qu'ils foient fuivis jufqu'à Jugement définitif, pour

,1a confervation des droits de qui il appartiendra. Meus pourvoi
rons encore à ce qu'un autre genre de conteftations , qui s'éle-
vertt fréquemment entre les Artifans & ceux qui les emploient ,,,
fur la perfection ou le prix du travail , foient terminés par les
voies -les plus fimples & -les moins difpenclieufes. A ces ca

autres à ce Nous mouvantde l'avis ide ©otre Cbflfeil.., &
de notre certaine fcience, pleine.;puiffance -Se autorité .royale..,.
Nous avons par notre préfent Edit perpétuel & irrévocable^
dit,. ftatué & ordonné, idifons, ftatuons ôc ordonnons, voulons &
•Nous plaît,, ce. qui fuit : . , . .

/ . .Art. I II fera libre à toutes perfoimes sde. quelque qualité
&-condition qu'elles 'foient., même à fous étrangers, -encore-.
qu'ils n'euflent point obtenu.-de Nous ides Lettres de oaturàlité
"d'embraffer & d'exercer dans tout motre Royaume.,, telle;efpe.ee
de commerce & telle profelEoia d'Arts Métiers -.que,- bon leur

...fembler-a. ; même, -d'en réunir plufieurs :. à l'effet -de quoi ., Nous:
avons éteint-& fupprimé, éteignons'& fupprimons tous.les Corps..
:& Communautés -de Marchands & Artifans,.. ainfî que les Mai-
trifes. .& -Jurandes. Abrogeons tous privilèges., Statuts -Se Régle»
.niens -donnes auxdits Corps ôc Communautés, pour raifon des
quels nul de nos Sujets ne-pourra être troublé dans l'exercice de
fon commence ôc de fa prefeffîon, pour quelque caufe &, foiis
quelque prétexte- que ce fokv
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IL Et: néanmoins tous ceux qui voudront: exercer lefdites pro- ~

feffions ou commerce, feront tenus, d'en, faire préalablement 177°«
leur déclaration devant, le Juge de Police. ; laquelle déclaration/
fera infcrice fur un. regiftre à ce deftiné, & contiendra leurs noms j
furnoms& demeures, le genre de commerce ou- de Métier qu'ils
fe propofêront d'entreprendre : & , en cas. de changement de
demeure ou de proieffion, ou de ceflàtiorr de commerce ou de
travail,, lefdits Marchands & Artifans feront, également tenus d en
flure leur déclaration: for ledit, regiilre, le tout fans frais à
peine contre ceux, qui exerceraient. fans' avoir fait ladite, décla
ration,. de-faifie & de confiscation des-ouvrages & marchandifes,
Se de cinquante livres d'amende. Exceptons, néanmoins les Maî
tres actuels des Corps-. & Communautés r lefqûeis- ne feront te
nus de faire lefdites déclarations que dans le cas de changement
de domicile, de. profeffion-, réunion de profeffion. nouvelle,, où ,
eeffation-de'commerce &, de travail. Exceptons encore les per-
fonnes qui font actuellement,. ou:qui voudront faire par la fuite
le commerce en gros, notre intention n'étant .pas de les affujet-
tir à aucunes réglés ni formalités, auxquelles, les Comniercans -
en gros: n'auraient pas été fujets jufqu'à préfent.

III. La déclaration & l'infeription fur le regifbe. de la Police-
ordonnées par l'article ci-deMus, ne concernent que les Marchands
& Artifans qui travaillent pour leur propre compte & vendent
au- Public. A Fégard des -fimpl.es.. Ouvriers qui ne répondent
point direàement au Public,, mais aux Entrepreneurs d'ouvrages
ou Maîtres pour le compte defquels ils travaillent, lefdits En
trepreneurs ou Maîtres feront tenus, à toute requifition, de re-
préfenter au Juge de Police, un état contenant le nom, le do
micile & le genre d'induftrie de chacun d'eux.

IV. N'entendons comprendre dans les: difpofitions portées par ,
les articles I & II, les proférions de la Pharmacie,, de l'Or
fèvrerie,. de l'Imprimerie Librairie ; à l'égard defquelles il
ne fera rien innovéjufqu'à ce, que. Nous ayions ftatué fur leur,
régime , ainfi qu'il appartiendra.,

V. Exceptons pareillement des, difpofitions • defditS' articles-
I- & II du- préfent Edit, les Communautés des Maîtres Bar- _
biers-Perruquiers-Etuviftes, dans les lieux où leurs profeffions
font en charge,. jufqu'à ce qu'il en 'foie.- autrement par Nous:
ordonné. -

VI. -Vouions que les Maîtres aâuels des Communautés des-
pPPU'
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—— Bouchers, Boulangers & autres, dont le commerce a pouf
1776. 0bjet la fubfiftance journalière de nos Sujets , ne puiffent quitter

leurs profeffions, qu'un an après la déclaration qu'ils feront te
nus de faire devant le Juge de Police, qu'ils entendent aban
donner leurs profeflion & commerce, à-peine de cinq cens livres
d'amende, & de plus forte peine s'il y échet,

VII, Les Marchands & Artifans qui font affujettîs à portée
fur un regiftre le nom des perfonnes de qui ils achètent cer
taines marchandifes, tels que les Orfèvres, les Merciers, ies
Frippiers & autres, feront obligés d'avoir & de tenir fidellement,
lefdits regiftres , & de les repréfenter aux- Officiers de Police T
à la premiere requifition.

VIII. Aucune des drogues dont fufage peut être dangereux}
ne pourra être vendue , fi ce n'eft par les Maîtres Apothicaires ,
où parles Marchands qui en auront obtenu la permiffion fpéciale
& par écrit du Juge de Police ; & de plus, à la charge d'inf-
crire fur un regiftre parafé par ledit Juge de Police , les nomsr
qualités Se demeures des perfonnes auxquelles ils en auront
vendu, & de n'en vendre qu'à des perfonnes connues êc do
miciliées ; à peine de mille livres d'amende, même d'être pour—
fuivis extraordinairement, fuivant l'exigence des cas.- "

IX, Ceux des Arts & Métiers dont les travaux peuvent oc-
calîonner des dangers ou des incommodités notables, foit au
Public, foit aux Particuliers, continueront d'être aflujettis aux
Réglemens de Police, faits ou à faire, pour prévenir ces dan
gers & ces incommodités.

X. Il fera établi dans chaque Ville de notre Royaume, 'un-
Syndic êc deux Adjoints, à l'effet de veiller fur les Commerçans
& Artifans de ladite Ville, fans diftinâion d'état ou de profeffion r
d'en rendre compte au Juge de Police, de recevoir &<-de:
tranfmettre fes ordres. Et à l'égard des grandes Villes , il y
fera formé le nombre d'arrondiflemens néceifaires ; dans chacun
defquels feront établis un Syndic êc deux Adjoints, pour y exercer
les fonctions ci-deffus. Seront lefdits Syndics & Adjoints.nommés-'
pour la première année feulement, & lors de l'exécution de notre
préfent Edit, par le Juge de Police 5 & dans la fuite, lefdits Syn
dics & Adjoints feront élus annuellement par les Marchands &
Artifans de la Ville ou de l'arrondiflement, & ce par la voix
de ferutin , dans une afTemblée tenue à cet effet, en préfence
dtidit Juge dè Police ou des CommifTaires par lui à ce délégué
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de laquelle affemblée & éleâion fera dreffé Procès-verbal, fans
frais. Et prêteront lefdics Syndics & Adjoints ferment, pareille- l77&-
ment fans frais, devant ledit Juge de Police. Ne pourront ceux
qui feront nommés pour Syndics & Adjoints, refufer d'en exer
cer les fondions , ni pour raifon d'icelles exiger ou recevoir
defdits Marchands ou Artifans, aucune fomme ni prcfent à titre
d'honoraires ou de rétribution ; ce que Nous leur défendons
expreffément à peine de concuffion.

XL Les contentions qui naîtront à'l'occafiori des mal-façons
& défeihiofités des ouvrages, feront portées devant le Juge de
Police, à qui Nous en attribuons la connoilîance exclufivement,
pour y être , fur le rapport d'experts par lui commis a cet effet,
ftatué fommairement, fins frais & en dernier reffort, fi ce neft
que la demande en indemnité excede la-valeur de cent livres, au
quel cas lefdites conteftatioiis feront jugees en la forme ordinaire.

XII. Seront pareillement portées pardevant le Juge de Police,
pour être par lui jugées fommaireroenr, fans frais & en de'r-
pînr î-eflort, jufqu'à concurrence de la valeur de cent livres , les
c < tarions qui pourraient s'élever fur l'exécution des enga-
? i s à temps, Contrats d'apprentiffages & autres conventions
fcices entre les Maîtres-& les Ouvriers travaillant pour eux,
relativement à ce travail ; Se dans le cas ou 1 objet defdites
conteftatiens excéderoit la valeur de cent livres, elles feront
jugées en la forme ordinaire, ,

XIII. Défendons expreffément aux Gardes-Jures^ ou Officiers-
©n charge des Corps & Communautés, de faire defoimais au
cunes vifites-, infpeâions, faifies d'intenter ou pourfuivre au
cune aétion, au nom defdites Communautés; de convoquer ni
d'affifter à aucune affemblée, ions quelque motif que ce puiffe être,.
même fous prétexte d'afte de Confrairie, dont Nous abrogeons
J'ulage ; & généralement de faire aucune fonction en ladite qua
lité de'Gardes-Jurés, & notamment d'exiger ou de recevoir des
membres de leurs Communautés aucune fomme, fous quelque -•
prétexte que ce foit, à peine de concuffion., a 1 exception néan
moins de celles qui pourront Nous être dues pour les impoli--.
tioris des membres defdits Corps & Communautés, & doiit le
recouvrement, tant pour l'année courante, que pour ce qui-..
refte à recouvrer _ des précédentes années fera, par eux fait &
fuivi dans la terme ordinaire, jufqu'à parfait paiement.

XIV. Défendons pareillement à tous -Maîtres,. Compagnons y
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——— Ouvriers & Apprentifs defdits Corps &c Communautés, de for-
776> mer aucune affociation ni aiïembiee. entr eux, fous quelque pré

texte que ce puiiïe être. En confequence, Nous avons ^ eteint
Se ftipprimé, éteignons- & fupprimons mutes les, Centrâmes, qui^
peuvent avoir été établies tant par les Maîtres des Corps &
Communautés, que par les: Compagnons & Ouvriers des Arts &
Métiers-, quoiqu'érigées par les Statuts defdits. Corps êc Com
munautés, ou par tout autre titre particulier, même par des
Lettres-patentes de Mous ou de nos Prédéceffèurs.

XV. A l'égard des Chapelles érigées à Foccafîon defdites
Confrairies , dotations d'icelles , biens, affedés à des fondations;,
voulons-que par les-Evêqties Biocéfaiss, il foit pourvu à-leur
emploi de la manière qu'ils jugeront îe plus, utile.,, ainfi qu'à l'ac
quittement des fondations-; & feront, fur les: Décrets des; Evê-
ques, expédiées des Lettres^-patentes adrefféëS: à nos- Cours, de
Parlement. • " . '

XVI. Tous procès actuellement exiflansdans, quelque Tribu
nal que ce foie, entre lefdks: Corps.& Communautés , à raifoœ
de leurs droits, privilèges , ou à q.iieiqu'autre, titre, que: ce puiffe
être, demeureront éteints- en vertu du préfent Edit. Défendons
à tous-Gardes-Jurés, Fondés de procuration, & autres. Agens:
quelconques defdits Corps & Communautés, de faire aucunes
pourfuites pour raifce defdits procès, à peine de nullité, & de
répondre en leur propre & privé nom, des dépens qui auront
été faits. Et à l'égard des procès- réfultans des. faifies d'effets. &
marchandifes, ou qui y auroient donné lieu, voulons qu'ils de
meurent également éteints , & que lefdits effets & marchandifes
foient rendus à ceux furlefquels ils. amont été faifis, en vertu
de la fimple décharge qu'ils en. donneront aux personnes qui
s'en trouveront chargées ©u dépofitaires-, fauf à pourvoir au .paie
ment des frais faits jufqu'à ce jour, fur la liquidation qui en
fera faite par; les Commiffaires qui feront par Nous députés à.
cet effet, ainfi que pour procéder h celles, des reftitutions, domma
ges, intérêts & frais-, qui pourraient être dus. à des Particuliers,
ïefquels feront pris, s'il, y a lieu , fur les fonds, appartenant aux-
.dites- Communautés ; fînon il y fera par Nous autrement: pourvu.

XVII. A l'égard des procès, defdits Corps & Communautés:
qui concerneraient des propriétés foncières, des locations, des
paiemens d'arrérages de, rentes, & autres objets de pareille na
ture , Nous Nous réfèrvons de pourvoir aux moyens de les
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iptement inftruire & juger par les Tribunaux qui en

XVIII. Voulons que, dans le délai de trois mois , tous Gar
des, Syndics & Jurés, tant ceux qui fe trouvent actuellement
en charge, que ceux qui font fortis d'exercice, & qnii n'ont pas
encore rendu les comptes de leur adminiftrationfoient tenus
de les préfenter aux Gommiffaires qui- feront par Nous députés""
à cet effet, pour être arrêtés ou revifés dans la forme ordi
naire ; & d'en payer le reliquat à qui fera par Nous :ordonné ,
pour, les deniers qui en proviendront, être employés à l'ac
quittement des dettes defdites Communautés.

XIX. A l'effet de .pourvoir au paiement .des dettes des •Com
munautés, & à la fureté des droits de leurs créanciers, 'Nous
ordonnons que, dans le délai de trois mois, ceux qui fe préten
dront créanciers defdites Communautés, feront tenus de remet
tre ès mains du Contrôleur-Général de nos Finances, les titres
de leurs créances, ou copies duement collationnées d'iceux ;
pour , fur le vu defdits titres, être procédé à leur liquidation ,
:&c pourvu au rentbourfement, ainfî qu'il appartiendra.

XX. Le .produit des droits impofés ;par les Baois nos précé-
ceffeurs fur différentes matieres & marchandifes& tient la

perception & régie a pu être accordée à aucuns defdits Corps
& Communautés, ainfi que les gages qui leur font attribués , à
caufe du rachat des Offices" créés en divers temps., lefquels font
.compris dans l'état des charges de nos financescontinueront
d'être affeâés, exclusivement à toute autre deftination, au paie
ment des arrérages '& au rembotirfement des capitaux des em
prunts faits par lefdites Communautés. Voulons .que la femme
excédente, dans ces produits, celle qui fera néceffaire pour
l'acquittement des arrérages, ainfî que toute l'épargne réful-
tante foit de la diminution des frais de perception,. foit de 3a
fuppreffion des dépentes de Communauté qui fe prenoient fur
ces produits, foit de la diminution des intérêts par les rembour-
femens fucceffifs, foit employée en acetoiffement du fond d'à-
mortiffement, jufqu'à l'entiere -extinétion des capitaux defdits
emprunts. Et à cet effet fera par Nous -établi une calife parti
culière fous l'infpeâion du Commiffaire .qui fera .par Nous à
ce député, dans laquelle feront annuellement verfés, tant le mon
tant defdits-gages, que le produit defdites régies,, pour .être em
ployés au paiement des arrérages & renîboiirfemeiit des capitaux,,..

1776,
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XXI. II fera procédé, dans la forme ordinaire, pardevant

1776. ]ec)jc Commiffaire, à la vente des immeubles réels où fictifs,
ainfi que des meubles appartenans auxdits Corps & Commu
nautés, pour en être le prix employé à l'acquittement de leurs
dettes, ainfi qu'il a été ordonné par les articles ci-deffus. Et
dans le cas où le produit de ladite vente excéderoit, pour quel
que Corps ou Communauté, le montant de fes dettes, tant
envers Nous qu'envers des Particuliers, ledit excédant fera par
tagé , par portions égales, entre les Maîtres a&uels defdits Corps
ou Communautés,

XXII. La fuppreffion ordonnée par le préfent Edic, n'aura
lieu dan$ chaque Ville, qu'après que Nous, aurons pris les me-
fures .ci-deflùs, pour aïfurer le paiement des dettes deidités ••
Communautés. :

XXIII. Avons dérogé & dérogeons, par le préfent Ed%
à tous Edits, Déclarations, Lettres—patentes, Arrêts-, Statuts
& Réglemens contraires à. icelui. SI DONNONS EN MAN
DEMENT à nos aniés & féaux Confeillers, les Ge ^ uotre
Cour de Parlement à Nancy, que notre préiens .. aient
à faire lire , publier Se regiftrer ; & le contenu en Icelui gar
der, obferver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobftant tou
tes chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Et afia

que ce foit chofe ferme êc fiable à toujours, Nous y ayons fait met
tre notre Scel. DoiïNjé à Verlailles au mois de Février l'an de

grâce mil fept cent foixante-feize, & de notre Regne le deu
xième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Saint-Germahst.
Vifa, Hue de Miromenil. Vu au Confeil, Turgot, Et fcellé du
grand Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

~B~ U, publié & regiftré, ouif ce requérant le Procureur-Général
- m j du Roi , pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur ;
à charge que la fupprefjion ordonnée par le préfent Edit 11e pourra
avoir lieu, conformément à Varticle XXII, qu'après qu'auront
été prifes les mefures annoncées pour affurer le paiement des dettes
des Communautés, & qu'en conféquence l'époque à laquelle cette

fuppreffion fe réalifera définitivement, fera connue & fixée par une
Loi adreffée à la Cour ; & fera le Seigneur Roi très-humblement
fupplié de faire pourvoir au paiement des dettes des Commu
nautés fupprimées, en argent comptant, comme aitffi cfindemnifer
les pourvus des brevets financés en exécution de l'Edit du mois de

Mars
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3fars ijGj. Refieront au fiurplus en vigueur toutes les Loix an- -—«
térïeures, en ce qui concerne la Jurifidiclion Confulaire. Seront I776*
aujji maintenues & continueront d'être exécutées toutes les Fonda
tions faites par le Roi Staniflas, en faveur des Marchands & Né-
godons du rejjort de la Cour. Et enfin , fe réferve ladite Cour, en
cas d'inconvéniens dans l'exécution du préfent Edit, & pour tout
ce qui n'y efi pas fiatué, <S* qui fierait urgent, 'd*y pourvoir ainji
qu'il fiera necejfaire par provfion , fious le bon plaifir du Roi, &
jufiqu a^ ce qurû en ait autrement ordonné1 Et copies collationnées
envoyees dans tous les Bailliages & Sieges refibrtijfians nuement à
la Çour, pour y etrepareillement lues, publiées, regifirées, fuivies &
exécutées ; enjoint aux SuIfiituts des lieux de tenir la main à fou ~
exécution , & d7en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Par
lement, Audience publique tenant , cejourd'hui fixieme Mai mil

fiept cent fioixante-fieiçe. Signé, BEURARD.

A R R E S T

DU C ONSEIL D' É T A T,

Qui, en prorogeant d'un an h délai porté par FArrêt
du Confeil du 13 Août dernier, pour la repréfen-
tation des titres des droits fur les Grains, dans les
Marchés, ordonne une femblable repréfentation à l'é
gard de ceux defdits droits qui fe perçoivent hors des
Malles & Marchés.

Du 8 Février 1776.

LE ROI s'étant fait rendre compte de l'exécution de l'Arrêtrendu en fen Confeil le 13 Août 1775 5 Par lequel S'a Ma-
jefté a ordonné que dans lix mois, à compter du jour de la publi
cation dudit Arrêt, tous les Seigneurs & Propriétaires qui perçoi
vent ou font percevoir des droits fur les grains dans les marchés
d'aucunes Villes, Bourgs • ou Paroiffes de fon Royaume, feraient
tenus de- reprél'enter leurs titres devant les Sieurs Commiflaires
dénommés audit Arrêt; & qu'au défaut de repréfentation défaits

Tome XIII. * Qqq
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titres dans ledit délai, la perception defdits droits demeurerait fuf"

1776, pendue: Sa Majefté a été informée que nombre de Seigneurs ou
' Particuliers de (on Royaume, fe prétendant propriétaires de droits
' iujçts à la vérification ordonnes, lui ont adrefle de tres-humblcs

reprëfentations fur l'irnooflibilité où diverfès circonftances les ont
mis de recueillir les titres néceflaires, & de les produire pardevant-

- îefdirs Sieurs Commiflàires dans le délai de fix mois , & fur îe
.préjudice qu'ils éprouveroientt par la ftipprefiion provifoire de la
perception defdits droits , à l'expiration d'un délai dont ils n'ont
pas été en état de profiter. II a encore été repréfenté à Sa Ma
jefté, que plufieurs perfonnes perçoivent des droits confidérables
fur les grains , hors les halles & marchés ; qu'il en eft perçu en."
quelques endroits, jufques dans les greniers & maifons des parti
culiers ; que dans d'autres lieux, de fernblables droits font perçus,
fait à l'entrée des Villes, Bourgs ou Paroi îles T foie au pâ-ffage,
dans certains arrondiffemens : & comme l'intention de Sa Ma

jefté a été de connoître généralement toutes les charges que lé
commerce des grains r fï intéreffant pour la- fubfiftance générale r,

: fupporte au profit des particuliers , & de faire examiner la légi
timé de tous, les titres defdites charges/, de quelque nature
qu'elles foientfous quelque dénomination & en quelques lieux
qu'elles fs levent, Sa Majefté a jugé devoir alïujettir tous ceux'
qui fe prétendent fondés à-percevoir lefdits droits fur les grains,.

. .hors des halles & marchés , 'à.la même vérification de leurs titres «,
que l'Arrêt du 13' Août dernier a prefcrite à l'égard des droits
qui Te lèvent dans les halles & marchés. A quoi voulant pour
voir : Oui 1e rapport du Sieur Turgotr, Ganfeiller . ordinaire ail.
Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances

LE ROI, étant en fon- Confeil, a ordonné & ordonne* que-:"
îe délai de fix mois r porté par l'Arrêt de fon * Confeil du 1
Août "dernier 5 fera & demeurera prorogé jufqtfau 13 Février
2777, pendant-lequel temps tous Seigneurs Se Propriétaires dé-
droits fur les grains, dans les. halles & marchés,, établis dans-
les Villes Bourgs ©u ..Paroiffes de fon Royaumequi n'ont*
point encore fatisfak à la difpofîtion dudit Arrêt du 13 Août-
dernier , feront, reçus à- représenter leurs titres,..-fardevant les...
Commiffaires nommés par -ledit. Arrêt, & en., la. ' forme qui y
eft prefcrite, fans que la fufpenfîon de perception qu'il ordonne
commence, à courir, finon à. compter, dudit.. jour 13. Février 1777»,,
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Et à l'égard de ceux qui, audit jour , n'auroient point encore ~—?
repréfenté leurs titres, & fait enrégiftrer au Greffe de la Jurif- l77&-
diction ordinaire, ou de Police du lieu, le,certificat du Greffier
de ladite CommifTion, la perception defdits droits demeurera
fufpendue, ainfî qu'il eft ordonné par ledit Arrêt du 13 Août
1775. Ordonne pareillement Sa Majefté que tous les Seigneurs
& Propriétaires, à quelque titre que ce foit, qui perçoivent
ou font percevoir des droits fur les grains, hors des halles &
marchés , fous quelque dénomination, & en quelques lieux que
lefdits droits foient perçus , feront tenus de repréfenter les ori
ginaux ou copies ccilationnées de leurs titres de propriété- def
dits droits, enfemble les baux par eux faits, ou livres de recette
tenus par leurs Régiffeurs , pendant les vingt dernieres années ,
pardevan.t lefdits Sieurs Commiffaires nommés par l'Arrêt du

- Gonfeil du 13 Août dernier, & entre .les mains du Sieur Dupont,
commis par ledit Arrêt pour faire les fonctions de Greffier de
ladite Commiflion , & ce, avant ledit jour 13 Février 1777, .
pour, par le Sieur Lambert, Maître des Requêtes-ordinaire de
l'Hôtel, commis par ledit Arrêt aux fondions de Procureur-
Général , être pris.fur lefdits titres, telles conclufions qu'il ap
partiendra,, & y être fia tué par lefdits Sieurs Commiffaires, au
nombre de cinq au moins : & faute de représentation defdits
titres dans ledit délai, ordonne Sa Majefté que la perception de
tous lefdits droits, de telle nature qu'ils foient , êc en quelque
forme , ou quelque lieu qu'ils fe perçoivent, demeurera fuf
pendue ; & ne pourront lefdits Propriétaires , après ledit délai,
la continuer, que fur la repréfentation du certificat du Greffier
.de ladite Commiffion dont ils feront tenus de dépofer copie col-
lationnée au Greffe de la Jurifdi&ion ordinaire, ou de Police
du lieu , à peine de concuffion. Enjoint Sa Majefté aux Sieurs
Iatendans Se Commiffaires départis dans fes Provinces , de tenir
la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera imprimé, lu,
publié & affiché par-tout- où befoin fera, & fignifié à qui il ap
partiendra. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le huitième jour de Février mil fept cent foi-
xante-feize. Signé5 DE LAMOIGNON.

Q q (i n
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Ï776. .

DÉCLARATION,
, En interprétation de l'Edit- d'Octobre zjji f .portant

création de nouveaux Sieges.de Municipalité & dé
Police dans les Duchés de Lorraine & Barrais,:.

Donnée à Verfailles le 10 Février 1776. Regiftrée en Parlement
le 4 Mars, & a la Chambre le 24 Avril fuivans.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de-Frascb et db;Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verrontf
SALUT. Nous Nous fommes fait rendre compte des difficul
tés qu eprouvent dans J'exercice de leurs fonctions, dans la
jouiflance de leurs privilèges, & pour le paiement de leurs-
gages , les Officiers Municipaux & de Police- de nos Duchés de-
Lorraine & de Bar, créés par l'Edit du feu Roi notre très-
honoré Seigneur & Aïeul, du mois d'Qâobre r771, Noos avons,
reconnu qu il etoit nécelîàire d'expliquer nos intentions pour
faire cefler ces difficultés , ùc pour prévenir des conteftations &
des conflits'de Jiirifdiâion qui font toujours huifibles au bieîi
du ferviçe. Nous croyons devoir établir en même temps dans
les Sièges ^de Municipalité & de Police de nofdits. Duchés , une'
1 egle uniforme qui facilite 1 admmiftration de la Juftice, fur-touc
pour les affaires de peu de confequence r & Nous penfons dans
cette meme, vue, qu'il ne peut être qu'avantageux aux Juftj--
ciables de leur aîlb.rir jufqu'a une -certaine femme l'exécution
provifoire, des Jugemens. & Ordonnances, qui émaneront de' ces
Sieges. A ces causes ,& autres à ce Nous mouvant v de l'avis
dë notre "Confeii, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité royale, Nous avons dit ,'déclare & ordonné, & par
ces Ileientes fîgnees de notre .main, difons, déclarons & -or~
-donnons, voulons & Nous plaît, ce qui fuit;

Art. I. L'Edit du mois d'Qâobre 1771 , portant fuppteffion-
des Offices Municipaux dans les Villes de nos Duchés' de Lor
raine^ & de Bar } & création de nouveaux Sieges de Municipa-
lite ôc de 1 olice , Fera execiité félon : fa forme & teneur? lauf
les changemens ci-après.
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II. Notre Conféillër-Maire-Rôyàl dé Nancy connoitra avec ~

les Echevins de ladite Ville ^ de toutes les matieres qui font I776-
attribuées auxdits Maire-Royal & Echevins par l'article IV du-
dit Edit du fflois d'Octobre 1771 , & néanmoins les appels des
Jugemens qui feront par eux rendus fur des contefiations au fujet
du fonds ou de la perception des droits Patrimoniaux & d'oc
trois de ladite Ville, continueront d'être portés en notre Par
lement dé Nancy.

FIL Notfedk Confëiller-Maire-Royàl de Nancy recevra le
ferment des Echevins & autres Officiers de Ville , & prêtera le
fîen en notredite Cour de Parlement de Nancy.

IV. Les Maires-Royaux des autres Villes de nofdits Duchés
de Lorraine & de Bar recevront pareillement le ferment des
Echevins & autres Officiers de Ville & de Police, &c prêteront
îe leur, favoir, ceux des Villes fituées dans le reffort dé notre
Cour de Parlement de Paris, en notredit Parlement de Paris y
& ceux des autres Villes, en notre Parlement de Nancy.

V. Lefdits Maires-Royaux des autres Villes de nos Duchés
préfideront à toutes les 'Aflembléès du Corps Municipal & de
Police , tant ordinaires qu'extraordinaires, & ce nonobftant l'ar
ticle IV du titre des Baillis de l'Ordonnance du mois de Novem

bre 1707, âuqitel Nous avons dérogé & dérogeons en tant que
de befoln.

VI. Ils connaîtront avec les Echevins de toutes les 'contefta-

dons perfonnelles qui intérefieront & concerneront les biens
Patrimoniaux de leur Ville, fes rentes, revenus, deniers d'oc
trois & emploi d'iceux , à l'exception des bois & rivieres , &
ce, fauf l'appel en nos Cours de Parlement de Paris ou de
Nancy , chacune pour celles defdites Villes qui feront l'ituées
dans leur reffort»

VII. Connoitront pareillement lefdits Maires-Royaux & Eche
vins , autres que ceux de Nancy, fauf l'appel en nofdits Parlé-
ilieils, des difficultés qui pourront naître ati fait de la Police
tant intérieure que champêtre * en cë qui concerne la création
des' Mëflïers & Gardes des Finages, la mife des Bans , & la
coiinoiffance de rinfrâ&tôn d'iceux. .Défendons aux Officiers de -

nos Bailliages & à tous autres Juges de prendre connoifiance 1
defdites conteftations, à peine de nullité des procédures & Ju
gemens , & de cous dépens, dommages & intérêts.

VIII. Lefdits Maires-Royaux & Echevins connoitront de
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•—~* tontes les . contraventions aux Ordonnances de Police, Se ?dô
l776- toutes les matieres de la compétence des Juges de Police ;

comme auffi des conteftations concernant les gages des Domef-
tiques & les falaires d'Ouvriers, dont l'objet n'excédera pas la
fomme de dix livres.

IX. Lorfque les amendes defdires contraventions & -les de
mandes ëfdites matieres de Police & conteftations n'excéderont

pas la valeur de dix livres, les affignations feront .données ver
balement par les Huiliers de Police, auxquels il fera payé pour
iceiles cinq fols par la partie qui y fera .condamnée; & lorfque
lefdits objets ou amendes pourront excéder ladite fomme de dix
livres, il en fera rédigé ua exploit dans la forme/ordinaire. -

X. -Les Ordonnances & Jugemens defdits Maires & Echevins
feront exécutés par provifion jufqu'à ladite fomme de dix livresy
& fans préjudice : de l'appel , qui , dans tous les cas , ne pourra
être relevé qu'en nofdites Cours de Parlement de Paris ou de
Nancy , chacune pour les Villes de leur reflort.

XI. Lefdits Maires , & en leur abfence, leurs Lieutenans,
autres que celui de Nancy, accorderont les permiffions de pro
clamations, de danfes, jeux & fêtes publiques qui ne font con
traires aux Loix & Ordonnances du Royaume.

XII. Présideront lefdits .Maires en exercice., ou en leur ab-
fence , leurs Lieutenans^ aux auditions, des • comptes des, Hô
pitaux & Fabriques qui ont coutume d'être arrêtés dans les
Hôtels-de-Ville & par-tout ailleurs , fi lefdits Hôpitaux font de
fondation defdites Villes & Communautés , & que la nomina
tion des Administrateurs' en appartienne au .Corps de la Ville,
ou que ce foie pardevant les Officiers dudit.Cor.ps de Ville que
lefdits comptes aient coutume d'être rendus.

XIII. Dans les Villes & lieux où lefdits Hôpitaux ne • font
pas de fondation aes Villes & Communautés, dont les. comptes
ont coutume detre rendus dans les Bureaux çlefdits Hôpitaux on
par-tout ailleurs.que dans les Hôtels-de-Ville , & auxquels lefdits
Maires n'ont pas coutume de préfider, lefdits Maires & leurs,
lieutenans auront droit d y affilier en qualité d'Administrateurs
nés defdits Hôpitaux & Fabriques, & y auront rang &.féance,
avec voix délibérative, après l'Officier qui a coutume d'y pré
sider; & en cas d'abfence dudit Officier, lefdits Maires y pré- '
(ideront comme en toutes autres AlTemblées defdits Hôpitaux. '

XIV. Dans les Vîlies ôc lieux où les Evcques ou leurs Grands-
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Vicaires ont coutume de préfider auxdites auditions des comptes ——
& autres affernblées defdits Hôpitaux & Fabriques , lefdits ï77^>
Maires & leurs Lieutenans n'auront rang, féance & voix déli-
bérative, qu'après le premier Officier au Préfidial ou Bailliage
royal , & n'y pourront préfider qu'en fon abfence , à moins qu'ils
ne l'oient en poffeflion contraire,-

XV". Dans les Villes & lieux où la Juftice appartient à des Sei
gneurs particuliers-, lefdits Maires, ou en leur abfence, leurs Lieu
tenans y auront rang, féance & voix délibérative avant le pre
mier Officier defdites Juftices, 6c y préfîderont à fon exclufion,
à moins que l'Hôpital 11e foit de fondation defdits Seigneurs.

XVI. Les Greffiers &c Secrétaires defdits Hôtels - de - Ville

feront tenus de ' remettre ou envoyer fans délai auxdits Maires,
ou en leur abfence, à leurs Lieutenans, les oppolitions & fi-
gifications qui pourront être faites à leurs Greffes , concernant
îefdites Villes, pour convoquer par lefdits Maires ou leurs Lieu
tenans , les affernblées qu'ils jugeront néceffaires, & enfuite

, d'icelles, Iefdites oppofitions & lignifications feront dépofées ès
Archives, pour y avoir recours quand befoin- fera,

XVII. Jouiront lefdits Maires, leurs Lieutenans & autres Of
ficiers créés par notredit Edit du mois d'Oétobre 1771 , des
gages à eux attribués par icelui, fans être tenus de faire
regiftrer leurs provifions & quittances de finances ès Greffes de
nos Chambres des Comptes, & des privilèges, honneurs,
prérogatives & immunités à eux accordés par l'article XXI dudic
Edit. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos arnés &

féaux, les' Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy, que
ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le
contenu en icelles garder, obferver ' & exécuter de point' en'
point, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts , Iléglemens
& autres choies à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé &
dérogeons par ces Préfentes'; aux copies desquelles, collation nées* -
par l'un de nos amés & féaux Confeillers-Secretairesvoulons '
que foi foit ajoutée comme" à Foriginal : Car tel est notre
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Sceî' '
à'cefdkes Préfentes. Donné à Verfail les le dixieme jour du*
mois de- Février Fan de grâce mil fept cent foixante-leize, &
de notre Regne le deuxième. Signé, LOUIS. Et plus bas:
Par îe Roi , Saint-Germain. Vil au Confeil 9 Tu-root» -Et-
fcellé du grand-Sceau de-cire jaune,.
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.. ARREST--.DU PARLEMENT, .;
Contre la Jurifdiction prétendue par le Grand Confeil

fur les Préfidiaux de Lorraine.

" Du 13 Février 1776. Regiftré le 2,9. '

CE jour, vu par la Cour, les Chambres aflemblées, le requi-fitoire du Procureur-Général du Roi, par lequel il requiert
être fait défenfes aux Officiers des Bailliages & Préfidiaux du
reiïort, de procéder à l'enrégiftrement d'aucuns Actes, Edits,
Ordonnances, Déclarations & Lettres-patentes qui leur vien-
droient du Grand-Confeil, à peine de nullité de tout ce qui fe-
roit fait par lefdits Officiers au préjudice du devoir de leurs
Charges, même d'être procédé contre les e.ontrevenans... a-infi-'
qu'il appartiendra ; fans . s'arrêter à l'enrégiftrement fait au Pré-
fidial de Nancy le 13 du préfent mois de Février, ni à celui
qui pourroit avoir été fait par les autres Préfidiaux du reflbrt -,
tant des Lettres-patentes du ix Janvier dernier, qui ordonnent,
l'enrégiftrement au Grand-Çonfeil de l'Edit du mois de Juin 177a,
portant création - de Préfidiaux dans les Duchés de Lorraine &
de Bar , que de l'Edit du mois-de Juillet 1775 , qui fixe la com
pétence dud.it Grand-Confeil, & des Arrêts de ce .Tribunal qui
y font relatifs, lefquels enrégiftremens feront déclarés; nuls 8c de
nul effet : être ordonné que les Loix précédentes, dueraent en-
régiftrées en la Cour feront exécutées félon leur forme & te
neur ; & en outre , qu'à la marge de l'enrégiftrement fait au Pré-
fidial de Nancy de celui qui pourroit avoir été fait en d'autres
Préfidiaux de Lorraine, des Lettres-patentes & Edk dont il
s'agit, mention- fera faite en la, forme que la Cour jugera à pro
pos de prefcrire-, de l'Arrêt qui interviendra , à la minute duquel
les copies ci-jointes demeureront annexées, Ordonné que le même
Arrêt fera regiftré au. Greffe- de la Cour, lu & publié à fa pre-
niiere Audience, & copies du.ement çollaciônnéesd'icehii envoyées,
dans tous les Bailliages Se Sieges Préfidiaux du reiïort pour y être
pareillement lues-, publiéesregiftréès,. fujvâes & exécutées ;
enjoint aux Subftituts fur les Lieux de tenir la main.à fon exé
cution , Se d'en .certifier dans, .la quinzaine. Ledit reqtiilitoire:

fïgné
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figné Marcol. Vu auffi les copies des Edits adreffés par les Gens —
du Grand-Confeil, au Bailliage SiegePréfidial de Nancy , en- ï776-
femble les aéfes de publication & enrégiftrement faits par les Of
ficiers dudit Siege, le 13 de ce mois : Oui le rapport de M. de
Pagny, Confeiller :

LA COUR confidërant que lés tranfcriptions & publica-
™ Préfidial de Nancy, des

feulement irrégulieres , contraires à l'ordre établi, mais encore
qu'elles préfentent des conféquences également nuifibles à l'exé
cution des intentions manifeftées de Sa Majefté & aux Loix
pofîtives émanées de fon autorité , ainfi qu'aux intérêts de fes
Sujets & aux ftipulations des Traités qui maintiennent les privilè
ges de cette Province. L'un des Edits envoyés par le Grand-
Confeil eft celui du mois de Juin 1771, portant établiflement
des Sièges Préfidiaux en Lorraine, & fixation de leur compé
tence, Cet Edit a reçu fa fanétion à la Cour dès le mois de
Juillet 177Z , il a été lu & publié dans tous les Tribunaux de
fon reffort, il y eft exécuté ; il a toute l'authenticité & force de
Loi, au moins pour les difpofitions que le Roi a 1 aillé fubfifter
tant pour les Préfidiaux de la Lorraine que ceux des Trois-Evê-
chés pour lefquels la même Loi a prononcé également : auffi les
Lettres-patentes du 11 Janvier dernier, qui ont laifi le Grand-
Confeil de cet Edit, en font-elles l'adrefle comme d'une Loi exis
tante ; d'où il réfulte que ce n'eft point l'enrégiftrement du Grand-
Confeil qui doit lui donner vigueur, mais que c'eft parce qu'elle
l'avoit déjà, qu'on donne connoiffance à ce Tribunal de fes dif
pofitions, Tels; font le fens & les termes des Lettres adreffantes
au Grand-Confeil. Ainfi donc la nouvelle tranfcription Se publi
cation faite par le Bailliage Siege Préfidial de Nancy le 13 de
ce mois, ne peut ajouter aucun caraébre à cette Loi ; elle n'eft
qu'un acle illufoire, une éverfion de l'ordre, & en quoi elle fe
rait très-nuifible à tolérer , c'eft qu'elle pourroit jetter dans une
erreur grave & une contradiction intolérable , puifque 1 Edic du
mois de Juin 1771 ne fubfifte plus tel qu'il vient d'être adrelTé
par le Grand-Confeil aux Préfidiaux ; il y a été dérogé depuis
dans des points très-effen ciels. Les difpofitions des articles IX^
XVIII des Edits enrégiftrés par les Pari em en s de Nancy & de
Metz le 5 Oétobre dernier, ôtent au Préfidial de Nancy

"Frlirs oui lui ont été adreiiés oar le Grand-Confeil, font non

Tome XIII. Rrr
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appels du Bailliage de Vie, comme elles ôtent au Préfidial de Metz
les appels des Bailliages Royaux de Boulay ,..Vilier=la-Montagne,
Bauzonville , Briey, Thi.raconrt & Scftambourg ; au Préfidiai
de Verdun, les appels des Bailliages Royaux de Longuyon &
d'Etain ; au .Préfidial de Toul, les appels des Bailliages Royaux
de Saint-Mihiel, Commercy ; ainfi qu'à' celui de Dieuze, les ap
pels de-Phaltzbourg & Sarrebourg : tout cela contrairement &
par dérogation aux difpofitions de la Loi dont le Grand-Confeil
ordonne aujourd'hui la publication & l'exécution pure & (impie ,
qui cependant ne doit plus avoir lieu que conformément aux
Loix- postérieures, inconnues au Grand-Gonfeil. Mais la publi
cation également illufoire & irréguliere de l'autre Edit envoyé -
en même temps &-par occafîon ,. ' pour ainfi dire, par le Grand-
Confeil, au Bailliage Siege Préfidial de Nancymérite encore-
davantage toute l'attention de la Cour ; elle pourroit jetter les-
Juges dans des erreurs plus eflentielles , entraîner les Sujets du
Roi dans des fuites plus préjudiciables à leurs intérêts , aux pri—-
vileges de la Province & à l'ordre de fes Jurifdictions, Cet Edit
eft celui qui a fixé en dernier lieu la compétence du Grand-
Confeil i cette Loi, qui certainement n'a pas eu pour objet les
Provinces du refîort de la Cour,, ne peut., y avoir lieu. Indépen
damment des Loix fondamentales communes à tout le Royaume;
de l'ordre qui y eft établi pour la promulgation légifiative ; du
principe confiant & général qu'une Loi ne peut s'étendre d'un:
reffort à un autre ; qu'elle ne peut avoir Jieu dans le reffort de,
chaque Parlement qu'après y avoir été enrégifirée ; que les Par—
lemens étant fondés en Jurifdi&ion univerfelle , il ne peut, y
avoir d'exceptions ni de diftra étions que celles portées par des.
Loix qui leur (oient directement & légalement connues ; que
l'exécution de ces, Loix doit être ordonnée, par dès Tribunaux
ayant Jurifdi&ion & territoire : tandis qu'aux termes même de ,
l'article Vlil de FEdit dont eft queftion, le Grand-Confeil n'a nî.
Juri'diction ni territoire fur les Préfidiaux , & n'en a jamais, eu.
Indépendamment de ces barrières confiantes que. les .Parlemens
ont fi bien maintenues dans tous les temps & par lesquelles ils-
ont toujours arrêté les entreprifes du Grand-Confeil, il eft pour
le reffort de la Cour un point particulier tellement décifif,
•qu'il difpenfe de l'examen des autres;-c'eft îe maintien des privilè
ges .des Hahicans de cette Province, portés par les Traités de la
ceflion qui en a été faite à la Couronne,. & le Grand-Confeil lui-
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même n'a jamais fait jufqu'à préfent la moindre tentative pour s'at
tribuer aucune compétence, ni prétendre avoir aucune autorité en
Lorraine , depuis que par ces Traités cette Province fait partie
du Royaume : c'eft d'après cela qu'il eft à remarquer ici que
TEdit du mois de Juillet dernier ne donne rien au Grand-Con

feil en fait de compétence ; il n'y eft queftion que des attribu
tions qui lui ont été ci-devant faites. Les termes de cette Loi font
de garder & maintenir ce Tribunal dans les droits qu'il eft cenfé
qu'il avoit avant fa fuppreffîon ; c'eft une fuite de fon rétablifTe-
ment. Or on ne rétablit pas ce qui n'a jamais été établi, on ne
maintient pas ce qui n'a jamais exifté ; & telle eft cependant la posi
tion delà Lorraine au regard du Grand-Conféil, que l'autorité de
ce Tribunal ( quelle qu'elle puifîe être ) y eft totalement in
connue. Auffi l'envoi que le Grand-Confeil vient de faire, eft-
II la premiere tentative de ce genre qu'il fe foit permife. Cette
vérité fore de la conduite même du Grand-Confeil & de la date

de la Loi dont eft queftion. C'eft le 19 Juillet dernier que le Grand-
Confeil l'a enrégiftré, il ne l'a point envoyé à cette époque en Lor
raine, il n'y avoit pas envoyé non plus l'Edit de fon rétabliiTement
ni celui d'ampliation des Préfîdiaux, du mois de Novembre 1774.
Cependant il avoit fait l'adreffe & l'envoi de ces trois Edîts dans
la plus grande partie du Royaume ( à la vérité inutilement
prefque par-tout ) , fous les yeux même de la Cour & dans fon
reffort. Les Préfîdiaux des Trois-Evêchés , qui pour-lors en fai-
foient partie , avoient reçu ces Edits par envois réitérés de la part
du Grand-Confeil, & la Cour avoit été obligée d'en arrêter l'ef
fet dès le 7 Janvier 1775, Par Arrêt imprimé , publié & affiché,
faifant défenfes aux Préfîdiaux des Trois-Evêchés d'enrégiftrer
les Edits à eux envoyés par le Miniftere public du Grand-Con-
ieil, & déclarant nuls les enrégiftremens qui pouvoient en avoir
été faits. Si ces défenfes ne portèrent pas alors lur les Préfîdiaux
& Tribunaux de Lorraine, c'eft parce que les Gens du Grand-
Confeil n'avoient fait aucune tentative à leur égard. Ils lavoient
donc , ils reconnoifioient qu'ils n'y étoient pas fondés. Ils rie le
font pas plus aujourd'hui ; car afliirément les Lettres-patentes du
il Janvier 1776, ad relie es au Grand-Confeil, ayant pour objet
de donner connoiffance à cette Compagnie des dilpofitions de la'
Loi exiftante pour les Préfîdiaux de la Lorraine & des Trois-
Evêchés, Loi qui , en effet, eft différente de celle que le
Grand-Confeil connoiffoic & avoit prétendu' faire reconnoitre

R r r ii
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—— aux Préfidiaux des Trois-Evêchés, ces Lettres-patentes ne peu-
1776. vent être le principe. & encore moins la prononciation tacite

& indireâe d'un des plus grands changement, d'un des plus in~
téreflans que puiffe éprouver l'ordre Judiciaire & les privilèges
d'une grande Province. Elles ne peuvent pas être la deftruction
des Conventions & des Traités les plus refpeéhbles, l'abrogation
des Loix les plus pofitives , les plus folernn elles , les plus ré
centes ; ce n'eft point ainfi , implicitement, indirectement, par
affimilation, par induftioo que s'établiffent les émanations du
pouvoir fouverain. Rien, donc n'a autorifé le Grand-Confeil à
envoyer en Lorraine l'Edit de fa compétence du mois de Juillet
dernier, dont il a reconnu lui-même par fon Arrêt d'enrégif-
trement, que l'effet étoit plutôt de reftreindre fa Jurifdi£tion
que de •'étendre, .Ainfi il ne peut conclure que les termes de
cet Edit lui aient acquis des droits fur la Lorraine, qu'il n'a
voir pas auparavant. D'ailleurs, c'eft encore poftérieurement à
la date de cette Loi, que le Roi, par Edit du' mois de Sep
tembre fuiva nt, a confirmé folemnellement fa Cour de Parle
ment de Nancy dans toute l'étendue de Jurifdidion qu'elle
avoit avant le mois d'Octobre 1771 ; & à cette époque il faut
que le Grand-Confeil avoue qu'il n'avoit rien ôc ne prétendoit
rien en .Lorraine. Cependant cette Province, depuis, plufieurs
années, faifoit partie du Royaume; mais le Traité de Vienne ,
par lequel elle a été réunie à la Couronne , a maintenu & ga
ranti les privilèges des différens Ordres des Pays cédés, & le
plus précieux de. ces privilèges pour chacun de ces Ordres , eft:
fans doute celui d'obtenir la Tuftice fans être traduit dans un

Tribunal inconnu , étranger à la Province & très-éloigné d'elle.
Ces privilèges ont été affurés très-pofitivement par les Lettres-,
patentes regiftrées en la Cour en 1737, lors de la prrfe de
poiTefïîon des Duchés de Lorraine &. de Bar, faite au nom du
Roi S ta ni lias, & éventuellement au nom de Sa Majefté Louis
XV. La confirmation en a encore été expreffément réitérée par
les Lettres-patentes en forme d'Edit pour la. prife de poffeffioii
effe&ive du mois de Février 1766. Ces Loix, qui doivent être
regardées comme fondamentales à l'égard de ces Provinces, Loix
primitives & conftitutives de toutes les autres , enjoignent aux
Juges •'& antres Officiers de continuer à fuivre les anciennes Loix,
Ordonnances, Réglemens, Coutumes , Styles" & Ufages dans
tous les cas où les intentions du Roi n'auront pas été expreffé-
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ment déclarées par Edits, Déclarations, &c. Non feulement de- :
pUis ce temps aucune Loi ne prononce expreflément l'introduc- I776»
tion de la jurifdiâion du Grand-Confeil en Lorraine; mais au
contraire, on a évité foigneufement tout ce qui auroit pu faire
naître des doutes à cet égard. C'eft ce, qu'on peut voir dans
l'Ordonnance concernant les Evocations & Régleraens de Juges
pour la Lorraine, envoyée & regiftrée à la Cour au • mois de
Janvier 1770. Cette Ordonnance eft la même que celle envoyée
dans le Royaume au mois d'Août 1737, à la différence bien
remarquable ici, qu'on en a-retranché tous les articles concernant le
Grand-Confeil. Par cette précaution bien fignifîcative, bien ef-
fentielle dans le cas préfent, il eft fenfible que Sa Majefré a
jugé elle-même & prononcé, auffi éxpreffément qu'il étoit poflible,
que le Grand-Confeil n'a aucune JurifdicHon en Lorraine, &
qu'il n'étoit pas néceflaire de lui'donner : aucune compétence ni
autorité dans cette partie de fon Royaume, C'eft donc inutile
ment que ce Tribunal cherche à s'en procurer lui-même, & très-
îrréguliérement; que le Bailliage Siege Préfidial de Nancy à
enrégiftré les Edits qu'il lui a envoyés; de laquelle publication
il réfulteroitles plus gands inconvéniens, fi la Cour nes'empreiïbit
de les prévenir : Pourquoi, tout confédéré : La matiere mife
en délibération :

LÀ COUR, toutes les Chambres afîemblées, a déclaré nulles
& de nui effet, & comme non avenues, les publications & enré-
giftremens faits par le Bailliage Siege Préfidial de Nancy le 13
du préfent mois'; ordonne qu'annotation du préfent Arrêt fera
faite en marge des Regiftres dudit Bailliage. Fait défenfes à
tous les Bailliages Sieges Préfidiaux de fon reffort de ne rien
regiftrer ni publier : de l'autorité . dir Grand-Confeil, le tout à

.peine de nullité de tout ce qui ferok' fait par lefdits Officiers
au préjudice du devoir de leurs Charges, même d'être procédé
contre les contrevenans ainfi qu'il appartiendra. Ordonne que le ; .
préfent Arrêt fera lu, publié à fa premiere Audience, regiftré
en fes Greffes ; & copies collationnées envoyées dans tous les
Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges reffortiffans nuement à la
Cour, pour y être pareillement lues, publiées, regiftrées , fuivies ,
& exécutées félon fa forme & teneur ; enjoint aux Subftituts du
Procureur-Général du Roi d'en certifier la Cour, favoir, celui au
Bailliage de Nancy dans la huitaine, & les autres dans le mois.
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Fait à Nancy en Parlement, toutes les Chambres allemblées,
le vingt-trois Février mil fept cent foixante-feize. Signé,
BROUET. .

A R RE S T

DUC O N S E l L D' É T A T»

Quiy entr autres difpofilions ? renouvelle les défenfes
faites à tous Propriétaires, Ufagers & Adjudicataires
de Bois Jitués à deux lieues des Forêts, chantiers t

• canaux de flottage & entrepôts des Salines de Dieuve r
Château-Salins & Moytnvic? de-façonner leurs bois
de corde de moindre longueur que de fix pieds f % "les
figots de la grojfeur au moins de trois pieds de
tour y à peine de çonfifcation & Me dix livres d'à-»
mende, " <

Du 2,3 Février î 77t)..

LE .ROI .s'étant fait repréfenter l'Arrêt du iConfeil rendu le14 Décembre 1713, qui défend à tous Particuliers & Com
munautés , à. deux lieues de la Saline de Moyenvic , & à pareille
diftance.des. Eorêts & entrepôts ou fe prennent & où fe pren
dront à l'avenir les bois deftinés à fort ufage, de façonner leurs
bois de corde de moindre longueur que de fix pieds, & les fa
gots de trais pieds de tour au moins , à peine de confîfcation;
& l'Arrêt du Confeil de Lorraine du 3 Mars 1733 , qui fait la
même défenfe pour les bois fi tués à une lieue des Salines de
Dieuze&de Château-Salins, prononce la confîfcation, & en
outre une amende de cent francs Barrois, enjoint aux Officiers
des Grueries d'inférer dans les Adjudications des ventes des
bois, que les Adjudicataires des Eorêts à portée des Salines fe
ront tenus de façonner leurs bois de la longueur de fix pieds ,
fous pareille peine de cent francs d'amende & de confîfcation.
Sa Majefté confidérant que l'efprit dans lequel ces deux Arrêts
ont été rendus, 11'étoic différent que parce qu'ils émanoient,
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l'un de fon Confeil pour la Saline de Moyenvic, dont Sa Ma-
jeflé étoit Propriétaire,& l'autre du Confeil de feu le Duc 17761
François de Lorraine , qui avoit à fa propriété les Salines de
Dieuze^ & de Château-Salins ; confîdérant en outre que par les
difpofitions de ces Arrêts, le Comm 1 flaire de la Réformatron des
bois defdites Salines de ces Provinces , eft dans le cas de pro
noncer des peines différentes, quoique fur des délits de même
efpece, ce qui vient récemment 'd'arriver au fujet des quatre
rapports drefTés le 1 8 Novembre 1773, contre les Habitans &
Communautés de iCoalïe , Remoncourt & Avricourt, & l'in
tention de Sa Majefté étant d'établir une uniformité à cet égard
dans ces trois Salines, .A quoi voulant pourvoir : Vu fur ce l'avis
du Sieur Cachedenîer de Vaffimon, Commiffaire de la Réfor
mation &' Adminiftration des bois affectés auxdites Salines de
Lorraine & des Trois-Evêchés : Oui le rapport du Sieur Turbot
Conieilier ordinaire & au Confeil Royal, Contrôleur-Générai
des Finances .

LË ROI, étant etl fon Confeil, a ordonne & ordonne que
les Arrêts du Confeil ci-devant rappel]és, des 14 Décembre
1713 r & 3 Mars 1733, feront exécutés fuivanc leur forme & te
neur ; & en les confirmant & y ajoutant, Sa Majefté fait très-
exprefies inhibitions & défenfes, favoir :

_ Art. . I. A tous Propriétaires indiftindrement,Ufagers & Adju
dicataires des bois fi tués dans la diftance de deux lieues des Forêts
affe.-iees-ou dsftifiees a les Saunes de Moyenvic, Dieuze & Châ
teau-Salins , & à pareille diftance de leurs chantiers, canaux de flot
tage & entiepots, de façonner & reduire leurs bois à d'autres Ion—
gUwtiis qUw de hx pieds, & les ragots de la grofieur au moins de trois
pieds de tour, à peine de- confifcation & de dix livres d'amende.

II. Déclare S i Majefté f pareillement acquis & cenfifqués ,
avec l'amende de dix livres , tous les bois au delïous de fix pieds ^
de même que les fagots au delïous de trois pieds de tour qui
fe trouveront dans la diftance de deux lieues cles Forêts, chan- '
tiers & canaux de flottage & entrepôts deftinés auxdites trois Sali
nes, chez tous les Particuliers de quelque qualité condition
qu'ils foienr. ' !

lil. Enjouir Sa Majefté aux Officiers des Maîtrifes â portée
des bois defdites Salines, lorfqu'ils procéderont à la vente de
quelques Forêts dans la diftance ci-'devant- exprimée-,, foit
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——- apparcenaas à Sa. Majefté, ou aux Communautés féculieres, rë-
I776- gulieres & Gens de Main-morte, ainfi qu'aux Officiers^de Haute-

Juftice , d'inférer dans le cahier des charges 8c conditions def~
dites ventes, que les Adjudicataires feront tenus de façonner
leurs bois de la longueur de fîx pieds, & les fagots au moins de
la groffeur de trois pieds de tour, à peine également de confif-
cation & de dix livres d'amende.

IV. Etant nécefiaire de punir les vols qui pourroient fe com
mettre des bois exploités à la deftination defdites Salines de
Dieuze, Château-Salins Se Moyenvic, veut Sa Majefté que
tous les Particuliers qui fe trouveront en contravention à ce fujet,
foient condamnés à fon profit, à l'inftar de l'Arrêt du 30 Mars
1756 rendu pour la Saline de Salins en Franche-Comté , à trois,
livres d'amende par bûche, & à la confifcation des chevaux, bœufs
& attelages pour, chacune contravention, & à pareille fomme de
trqis livres auiïï par bûche , par forme de reftitution & domma
ges & intérêts envers le Fermier defdites Salines ; & pour y
faire veiller avec exaâitude, autorife Sa Majefté ledit Fermier à
établir tel nombre de Gardes & Employés tant dans les Villes
qu'à la campagne, lefquels Gardes & Employés, ayant le fer
ment en Juftiçe, pourront faire indiftincfcement toutes vifites.
domiciliaires & antres que Je bien du ferviee exigera. Défend
Sa Majefté à toutes perfonnes, de quelque qualité &-condition
qu'elles foient, d'y apporter obftaçle ,. à peine ,de cinq .cens li
vres d'amende,. '

V, Et pour l'exécution du préfent Arrêt., circonftânces& dé
pendances Sa Majefté attribue au Sieur Cachedenier de Vaf-

• limon, Coniniiffaire ..de la Réformation des bois.des Salines de
Lorraine ,$c Xrois-Evêchés., .nommé par l'Arrêt du -Confeil du
14 Août 17(5.7, toute Cour, pouvoir, jurifdiction, police & com
pétence , & icelle interdit à toutes fes Cours & autres Juges,
Ordonne que les Jugemens qu'il rendra-fur . les matieres conte
nues au .piréfen.t Arrêt, feront exécutés nonobftant oppofitions,
appellations., réeufations & prifes à partie, ou tous autres em- :
pêchemens généralement quelconques , dont., fi aucun inter
vient, Sa Majefté fe réferve & ,à fon Confeil .la connoiflance,
& icelle interdit également à toutes fes Cours & autres Juges.
Enjoint Sa Majefté audit Sieur Cachedenier de Vaflimon de
veiller & tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, qui fera
à cet effet lu, publié , affiché & lignifié où befoin fera. Fait

• . au
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au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailies —
le vingt-huit Février œil fept cent foixante-feize, Signé, SAINT- î776-
germain. . ,

É DIT,
Concernant la composition & le fervice des Chancelle

ries établies près des'Cours de Parlement de
de Nancy.

Donné à Verfailies au mois de Mars 1776'. Regiftré en Parle
ment le 17 Juin fuivant, & à la Chambre le 7 précédent.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre: A tous préfens & à venir, SALUT. Par Edic
du mois d'Avril 1771, le feu Roi , notre très-honoré Seigneur
êc Aïeul, a, entr'autres chofes , créé & établi une Chancellerie
près le Confeil Supérieur de Lyon , & l'a unie & incorporée à
celle déjà établie près la Cour des Monnoies de la même Ville.
Par autre Edit du mois d'Août de la même année, ladit
Cour des Monnoies de Lyon ayant été fupprimée, les Officiers
de la Chancellerie attachés à ladite Cour, ont continué leurs
fonétions, en conféquence de l'Edit d'union ci-deffus, près le
dit Confeil Supérieur; mais ce Tribunal ayant été par .Nous
fupprimé par notre Edit du mois de Novembre 1774, ladite
Chancellerie & les Officiers qui la compofoient , fe font trou
vés compris dans la fuppreffion portée par FArticle VI dudit
Edit. Mais en fupprimant les Chancelleries créées près, les Con-
feils Supérieurs, notre intention n'a pas été d'y comprendre les
Officiers de l'ancienne Chancellerie établie près la Cour des
Monnoies de Lyon ; & voulant leur donner des. marques de la
latisfaclion que Nous avons de leurs fervices , Nous Nous fora
ines déterminés à les rétablir & à transférer l'exercice de leurs

fondions dans les Chancelleries près nos Cours de Parlement
de Metz & de Nancy, dans lefquelles il ne fe trouve pas un
nombre fuffifant d'Officiers pour y faire le fervice, au moyen'
de ce que les Officiers attachés à celle de Metz, ont été nom
més par Edit du mois de Novembre 1771, pour remplir les

Tome XIII. \ Sff
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Offices de la Chancellerie de Nancy, créés par Edit du mois

1776S d'Avril 1770; & comme partie demies Officiers fe font depuis
établis à Nancy , où ils défirent refter, 8c ne pas reprendre -
leurs ton étions dans l'ancienne "Chancellerie de Metz, que. Noiiï.

- venons de rétablir en même temps que le Parlement de ladite
Ville, par notre Edit du mois de Septembre dernier, Nous-
Nous ferions fait représenter l'état des principaux Officiers,
compofant lefdites trois Chancelleries de Lyon , Metz & Nancy,
ci-annexé. Dèfirant concilier le vœu de tous lefdits Officies
avec le fervice defdites deux Chancelleries 'fubfiftantes, Nous
Nous ferions déterminés à fixer dans chacune defdites- deux.
Chancelleries > ceux d'enfr'eux qui Nous ont montré le- defir de
faire ie fervice à celle-qui leur convient le mieux."A ces causes
6 autres à ce Nous mouvant,, de lavis de notre Confeil, &. de no
tre certaine- fcience, pleine puifTance & autorité royaleNous avons-
dit, ftatué & ordonné, Se par notre prêtent Edit perpétuel & ir™
vocable,. clifonsftatuons & ordonnons , voulons & Nous plaît,
ee. qui fuit t _ ... .

Art... L Avons rétabli & rétabliflbns tous les Offices de nos-

Confeillers Garde des Sceaux,. AudienciersContrôleurs & Secré
taires ,' qui exiftoient ci-devant en la Chancellerie..près notre:
Cour des Mon noies de Lyon& depuis près le- Confeil Supé-
rieur de. la mêmè Ville ; voulons, chacun à leur -égard*,- qu'ils,

.exercent leurs fonâions dans- les- Chancelleries près nos Cours-
de Parlement de Metz & de Nancy, à compter du jour de l'en-,
régiftrement de notre préfe.nt Edit,, fuivant qu'ils fe trouveront:,
compris dans les articles ci-après».

IL La Chancellerie- près notre 'Parlement- .de Metz fera 'corn—
pofée à l'avenir d'un Garde des Sceaux, de cinq Audiencîers, de
quatre. Contrôleurs & de dix-huît. Secrétaires du Roi,, qui-*'fe
ront remplis par les ci-après nommés r ou. leurs repréfentans. T '
Titulaires de leurs Offices,, favoir r.rOffice.Nde Garde des Sceaux,...
par le Sieur Louis-François Daniel de Benuvais ; les cinq Of
fices -d'^udienciers par les- Sieurs Pierre de- Boulogne,. René-'
Glande Pigniére.-,, François Dartois: ' Nicélaà 'Petit. & Claude-'
Jofeph Chazette: »: les quatre- Offices de Contrôleurs, par les
..Sieurs. Thibault-Pierre Dumas,. François - Guillaume Poitreau, .
Nicolas. Quefnel ëc Henri. Garde! ôc les dix-huit Offices de.
Secrétaires, du Roi, par lès Sieurs Pierre-Paul-Fraoeois Hen—•
rion , Paul Goubaul y François la Salle % Antoine-Martin Na«-
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v,arre, Michel Pottier, Jofeph-Grégoire Iloulhac , Jean-Fran-
cois Maucomble, Jofeph le Millier Sardin , Louis Mallat de la I??6-
Bertiniere, Claude Lecomte de Humbepaire, Jean-Baptifte-Jac-
ques Lcprince, Antoine-Dominique-Jacques-Jofeph Dofquet,
Pierre Magot, Jean-André Gayrai de Serezin, Charles-Alexandre
Colin, Pierre Miron du Coudray, Nicolas Veleat & Jcan-Bap-
tille-Nic0!as-Augu fte Durieux.

III. La Chancellerie près notre Parlement de Nancy fera
compofée à l'avenir d'un Garde des Sceaux, de cinq Audien-
ciers , de quatre Contrôleurs & de dix-huit Secrétaires, qui fe- .
ront remplis & exercés par les ci-après nommés, ou leurs re-
préfentans , Titulaires de leurs Offices , favoir, celui de Garde
des Sceaux, par le Sieur Etienne Grangier ; les cinq Offices d'Au-
dienciers, par les Sieurs Albert Rifton , Jean Terrafibn, Pierre
Boifnier, Etienne Fontaine &c Alexandre Confiant ; les quatre
Offices de Contrôleurs, par les Sieurs Pierre-François Chailly ,
Pierre Perrin , Valentin de Benevent, Jean Charton & Jacques
Ravel; & les dix-huit Offices de Secrétaires, par les Sieurs Jean-
Baptifte-Jofeph-René Dureau, Adam-Jofeph Lafnier, Etienne-
Philippe Faventient de Bellegarde, Paul Guerre, Benoît Muguet.
Léonore Roux, Paul Barbier Deflandes, Pierre Mefnard', Phi
libert Charaud, Louis Olivier, Paul Durand, Louis Rambaud,
Jacques Neyron, Jofeph Orfel, Jean Paradis, Pierre Charles de
Nully, Jacques Compagnon & Edme-Barthelemy Watier. >

IV. Attendu le nombre fuffifànt d'Offices de Référendaires

Tréforiers-Receveurs des émolunie'ns.du Sceau, Greffiers-Gardes-
Minutes, Scelleurs, Chauffe-cire, Vale't-chauffe-cire , porte-coffre
& Huiffiers qui exiilent & rempliflent leurs fondions en chacune
defdites deux Chancelleries de Metz & de Nancy , Nous avons
par notre préfent Edit fupprimé & fupprimons de nouveau & dé
finitivement , les pareils Offices ci-devant attachés au fervice de
la Chancellerie près ledit Confeil Supérieur de Lyon ; voulons
que les Propriétaires d'iceux foient tenus de remettre inceflam-
ment encre les mains du Contrôleur-Général de nos Finances ,
leurs quittances de finance , provïfions. & .autres titres' de pro
priété , pour être procédé à la liquidation de leurs Offices en la
manière ordinaire, & pourvu à leur rembourfement des fonds qui
feront par Nous à ce deftinés.

Y. Les gages Se augmentations de gages attachés aux Offices
defdites deux Chancelleries, feront employés à l'avenir, à comp-

Sffij



$08 Ordonnances & Réglemens de Lorrains
ter de l'année derniere- 1775 , pour ladite année , & par reffî*
placement pour ce qui peut être dû à chacun defdits^ Officiers
pour pareils gages & augmentations de gages des années prece»
dentes, favoir, ceux des Officiers de la Chancellerie de^MetiZ,,
dans les états des charges de la Recette générale des Finances,
de Metz , & ceux des Officiers de la Chancellerie de Nancy, dans-
les états des charges de la Recette générale des Finances de'
Lorraine , & payés à chacun defdits Officiers par les Receveurs-
Généraux des Finances de Met-z & de-Lorraine, chacun en fan-
née d'exercice ; dans les comptes defquels lefdits gages & aug
mentations de gages feront paffés & alloués fans difficultéen rap
portant par chacun defdits Officiers, copie collationnée de- leurs
provifions, après qu'elles atiront été enrégiftrées dans nos Cours de-
Parlement, Comptes & Finances de Metz Se Lorraine, en la ma
niéré accoutumée, fans pouvoir exiger aucuns frais pour fenrégif-
trement de celles qui l'aurôienc déjà été dans d'autres Cours. SI
DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux, les Gens,
tenant notre Cour de Parlement de Nancy % que notre préfent
Edit ils aient à. faire lire, publier & regiftrer,. & le contenu en
icelui obferver & exécuter félon fa forme & teneur : Car tel.

est: notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & fiable
à toujours-, Nous y avons fait mettre notre Scel. Bowb à Ver-
failles,. au. mois de Mars l'an de grâce mil fept cent foixante-
feize, & de notre Regrie le dëuxieme. Signé, TLOUÏS, Etplus bas ;
Par le Roi,.. .Saint-Germa-in; Vïfa y Hue de Mi-r-omeni-l. Et
fcellé du grand- Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge Se verte-».

Ô' R D O N N A N C~É-
D E P O LICE,

Portant- Règlement,pour le marché au PoiJJom
Du 8 Mars 1776.

' DE -PAR L E . R O J, . '
ET M.. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE,.

ES plaintes que nous, recevons, journellemene-des-. abus quï-
réfbltent des- contraventions multipliées de la parc des;

Poiffonniers 5, aux difpQfîtions du- titre IX du Code de Police qui
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les concerne, nous néceffitent de leur en retracer les articles
eflentiels, de faire veiller avec le plus d'exaétitude poffible à
leur exécution, & par-là mettre le Public à même d'acheter le
poiifon à un prix moins exceffif : Oui le Procureur du Roi:

T I TRE IX

Art. I. Les Poiflbn niers-Revendeurs fe tiendront fous la falle

de l'ancienne Comédie, fur l'Efplanade, pour y étaler, vendre
& débiter le poiiïon frais & falé ; avec défenfes d'étaler, vendre
ni débiter ailleurs qu'audit marché, à peine de dix francs d'a
mende pour la premiere fois, de vingt-cinq pour la fécondé, ou
tre la con-fifcation, & de plus grande en cas de récidive, fuivanc
l'exigence des cas. .

III. Par le feui fait d'avoir-' communiqué avec les PoifloiïmerS-'
forains dans les cabarets, fur les avenues, ou autres lieux fem--
blables, les veilles de marché depuis midi, ni les jours auxquels
ils fe tiennent, qu'après dix heures en été, & onze heures en
hiver , l'été commençant le premier Avril, & l'hiver le pre
mier OSobre, ils feront condamnés ea cinq francs d'amende
pour la premiere fois, en vingt-cinq pour la fécondé-, même
d'être rayés du-catalogue des Poiffonniers en cas de récidivé y
lefqjiellès peines auront lieu par'le feut fait& fans qu'il foiç
Befoin d'aucune preuve de vente ou marché par eux fait.

IV. Pourront leiclirs Poiffonniers-Revendeurs, après les heures
cî-deffus marquées &c le Public fervi, acheter-'des PoHTonniers-
forains ce qui leur reftera de marchandife, pour en faire leur-
vente & débit particulier au marché du poiflbny fans que les
Poiflonniers-forains paillent faire aucune vente ni débit ailleurs
qu'à la place qui leur eft affignée , qu'après une expolition effec
tive pendant trois heures de leurs marchandifes, fous peine de
vingt-cinq francs d'amende & de confifcat-ion contre les contre-
venans aux difpoficions du préfent' article;,

V. Pourront également aller en emplette for les rivières ôc
étangsà la charge de ne pas fefervir de perfonnes interpofées y
de ne point faire amener leur" poiflbn par les- voituriers des-Poif-
fonniers-forains, qui vendent' de la première main dans ia Ville '
de Nancy, ni d acheter d'eux fur les routes, à quelle diftance
ee pmffe- être-, & de rapporter exactement au LieutenanE-Gé&é--
«ai de! Police 'des- certificats de leurs a-ehats- faits fur les lieux-,.
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——- le tout à peine de confifcation & de vingt-cinq livres d'à-
1776< mende. .

' VI. Seront tenus îefdks Poiffoaniers-Revendeurs , à tour de
rôle , & chacun pendant une femaine entiere, de nettoyer, au
tan c de, fois qu'il fera «éceffaire, le faaffin de la fontaine, Se
toutes les ordures qui fe trouveront: fur leur marché,, à peine
contre les négligeas de dix francs d'amende , donc lefdits Poif-
fonniers feront refponiables folidairement. ;

VIII. Ne pourront, à la réferve des peres & meres & leurs,
enfans, des freres, fœurs 5 beaux-jfreres & belles-fœurs feulement,
s'affocier entr'eux, ni en aucun cas avec les PoifTonniers-forains,
aux peines portées par les Ordonnances contre les monopoleurs,
lefquelles auront lieu dans toute leur vigueur,- -

IX.. Fait défenfes à tous Poiffonniers de vendre aucun;
poiflbn dans leurs réfervoirs * & d'en porter les veilles & jours
de marché dans aucun. Couvent, nichez les. Aubergiftes, Çaba-
retiers , Tayerniers, ou' Traiteurs;- & auxdits Couvens, Auber
giftes, Cabaretiqrs,. TâvernièrsTraiteurs & à tous autres,
d'en acheter chez lefdits Poiflbnniers, ailleurs, que fur les places
publiques, & aux"'.-heures qui leur font fixées.,- à peine de
vingt francs d'amende, tant contre les acheteurs que contre les
vendeurs , & de confifcation' du poiflbn.

X. Fait pareillement défenfes d'expofer ni'débiter aucun
' .poiffon corrompu, ou tendant-.à-la corruption, & qui ne Toit de

la qualité requife, à peine d'être jetté à la voirie, & de cin
quante francs d'amende ; à l'effet de quoi, enjoint aux Vifiteurs
de faire leur vifite par chacun jour de marché, & aux Infpecteur
& Commiffaires de Police d'y tenir exaâement la main..

XI. Ordonne aux Sergens & Archers de Ville, qui ne remar
queront . pas de. poiflbn en fuffifance ès étaux des Poiflbnniers,
de s'informer des emplacemens de leurs réfervoirs, de s'y trans
porter , & au cas qu'ils y trouveraient du poiflbn , tandis que
lefdits étaux en feraient dégarnis, d'en faire porter furie marché
à l'effet d'y être vendu ; de tout quoi ils drefleront procès-ver-
bai , en conféquence duquel ils a (ligneront les Poiflbnniers con-
trevenans à comparoir pardevant le Lieutenant-Général de Police
pour y être condamnés en cinquante livres d'amende»

XIÎ. Seront tenus lefdits Poiffonniers d'afficher fous, ladite

falle de l'ancienne Comédie, fur l'Efplanade , & d'y. confcrver
un exemplaire imprimé du Titre IX de la préfente Ordonnance,
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qu'ils trouveront chez l'Imprimeur de la préfente, à peine de ——
cent livres d'amende, donc ils feront refponfables folidairement. 1776»
Et pour obvier aux fraudes qui fe pratiquent facilement de la
part des Poiffonniers-Revendeurs avec les Forains, par la corn»
numication des deux portes de la Poiffonnerie , qui. font face à
l'occident, ordonnons qu'elles feront fermées à l'inftant, avec
défenfes de les ouvrir les jours de marché ni pendant le carême,
fous peine de vingt-cinq francs d'amende contre les contrevenans,
& de plus grande s'il échet.

. Faifons défenfes aux Herbieres & à tous autres que les Peif-
fonciers-forains, d'étaler aucunes marchandées au pourtour de la
Poiffonnerie , fous peine de dix francs d'amende & de confis
cation. Mandons aux Infpecteur & Commiffaires de Police de '
veiller à l'exécution des préfentes ; à l'effet de quoi le Commif-
faire de fervice pour cette partie, fera tenu de le trouver exac
tement aux Poiffonneries les jours de marché & pendant le
carême, fous telle peine qu'il appartiendra. Ordonnons aux Ser-
gens de Police , qui feront également de fervice à la Poiffon
nerie, d'y veiller pareillement, fous peine d'interdiflion pour la
premierë fois, de prifon pour la fécondé, êc de privation de
leur état pour la troifieme. Et feront les préfentes lues , pu
bliées & affichées aux lieux ordinaires & accoutumés de cette
Ville. Fait par Mous Antoine-Chriftophe Urion , Confeiller du
Roi, Lieutenant-Général de Police des Villes, Fauxbourgs &
Banlieue de Nancy,, ancien Lieutenant-Particulier, Civil &
Criminel au Bailliage royal & Siege Préfidial de la même
Ville. A Nancy ce huit Mars mil fept cent ioixante-feize, Sïmé
LEBEL. ' 6 '

DÉCLARATION, .
Concernant les Dévolutaires«

Donnée à Verfailles le ïo Mars-17j6. Regrftrée en Parlement-
- le 4 Juillet fuivante.-

LOUIS , par ia grâce-de Dieu, Roi de' France' et. db-Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT.. Les Archevêques,' Evêques & autres Eçcléfiaftiques 5
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7* députés à l'affemblée du Clergé, qui vient de fe tenir par notre

ï?7 • permiffion dans notre bonne Ville de Paris, Nous ayant repré-
fenté que les précautions prifes par les Rois nos Prédéceffeurs
pour arrêter l'avidité de certains Dévolu ta ires , qui abufent, au
détriment des réglés, de ce qui n'a été établi que pour leur
confervation, étoient continuellement éludées, tant par la tour
nure vague & incertaine qu'ils fe plaifent à donner aux caufes
de leurs dévoluts, que par la modicité de la fournie de cinq
cens livres à laquelle l'Ordonnance de 1667 a fixé la caution
qu'ils doivent donner , & qu'il feroit non feulement utile d'aug
menter ladite fomme d'une maniéré proportionnée à l'accroiffe-
mer.t du prix des denrées & à la valeur des monnoies, mais
encore d'en ordonner la consignation, pour affurer le paiement
des dépens à des Bénéficiers injuftement attaqués ; Nous avons
cru devoir déférer à des repréfentations fi dignes du Glergé de
notre Royaume, & concourir par-là , comme Nous ferons dif-
pofés à le faire en toute occafion, à l'obfervation des Canons &
des Réglés Eccléfîaftiques. A ces causes, & autres à ce Nous
.mouvant , de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
'pleine puiffance & autorité royale, Nous avons dit, déclaré &
ordonne, par ces Préfentes fignées de notre main, difons„
déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, ce qui fuit:

Art. I. Lorfque les Dévolutaires voudront faire ufage des
provifions de dévolut qu'ils auront obtenues, ils feront tenus de
.déclarer le nom & qualité du Bénéfice & du Titulaire qu'ils fe pro-
pofent de dépofféder, ainfi que le genre d'indignité & d'incapacité
qu'ils entendent lui pppofer ; & ce dès la première aliénation qu'ils
feront donner audit Titulaire, en conféquence defdites provi
ens» Défendons à nos Cours d'avoir égard à des déclarations
-qui ne feraient fondées que fur des caufes vagues & indéter
minées : & ne^ pourront lefdits Dévolutaires, après lei'dites dé
clarations K varier fur les caufes y énoncées, ni en faire valoir
d autres, fi ce n'eft en vertu de nouvelles provifions qu'ils au™
roient obtenues pendant le cours de l'inftance, & dont pareil
lement ils ne pourront faire ufage qu'en faifànt Jefdites décla
rations»

IL Seront pareillement tenus lefdits Dévolutaires', qui vou- '
.d.ionc raire ufage de provifions en dévoiut qu'ils auront obte
nues, de configner douze céhs livres, & cela autant de fois qu'ils

- auront obtenu de provifions qu'ils prétendront faire valoir. Vou
lons
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ions que, faute par eux d'avoir fait ladite confignation dans t-
les fîx mois échus depuis la date de leurs provifions , ils foient l?76»
déclarés non xecevables & déchus de tout-droit, fans être reçus
a purger la demeure. Voulons pareillement que ladite fomme
de douze cens livres ne puiiîe leur être rendue qu'en vertu de
l'Arrêt qui aura prononcé fur le dévolut, & après le paiement
des dépens-, dommages & intérêts auxquels le Dévolu taire pourra
être condamné ; & néanmoins qu'au moyen de ladite configna
tion , lefdits Dévolutaires foient déchargés de la caution exigée
par l'Ordonnance de Blois, & celle de 1667, lesquelles feront,
ainfi que les autres Loix & Ordonnances concernant les Dévo
lutaires, exécutées félon leur forme & teneur, en tout ce qui
n'ett pas contraire à notre préfente Déclaration. SI DONNONS
EN MANDEMENT à nos amés & féaux, les Gens tenant,
notre Cour de Parlement de Nancy, à Nancy, que ces Pré-
fentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & îe contenu
en icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme & te
neur : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
avons fait-mettre notre Scel à cefdires Préfentes. Donné à Ver-

failles le -dixième jour du mois de Mars l'an de grâce mil fept
cent foixante-feize, & de notre Regne 1e deuxieme. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain. Et fcellé
du grand Sceau de cire jaune.

DÉCLARATION,
Concernant les Inhumations.

Donnée à Verfaiîles le 10 Mars 1776. Regiftrée en Parlement
le 28 Septembre fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Les Archevêques, Evêques & autres perfonnes Ecclé-
fiafliques , affemblés l'année derniere par notre permiffion dans
.notre bonne Ville de Paris, Mous ont repréfenté que, depuis
plufieurs années, il leur auroit été porté, des différentes par
ties de leurs Diocefes refpeclifs, des plaintes touchant les incon-
véniens des inhumations fréquentes dans les Egiifes, & même

Tome XIII , T11



514 Ordonnances & Reglemens de Lorraine-,
•-—— par rapport à la iituation aâuelle de la plupart des cimeticres -
1776. qUj ; trop voifîns defdites Eglifes, feroient placés avantageufe—

nient s'ils étoient plus éloignés des enceintes des Villes, Bourgs-
ou Villages- des différentes Provinces de notre Royaume ; Nous
avons donné a des repréfentattons fi juftes d'amant plus^ d'at
tention , que Nous fouîmes informés que celle des Rlagiftrats
de notre Royaume s'eft portée, depuis long-temps fur celte par
tie de. la Police.: publique , . & leur a fait defirer fur , cette ma
tière. une Loi capable de concilier, avec la falubrité de l'air, &
ce que. les réglés Eccléfiaftiques peuvent permettre , les droits qui"-

• appartiennent aux Archevêques , Evêques , Curés ^ Patrons , Sei
gneurs, ou autres dans les différentes Eglifes de notre .Royaume ï"
excités par ces vœux légitimes, Nous avons cru ne. pas devoir
différer d'expliquer nos intentions5, & Nous fommes perfuadés
que tous nos Sujets recevront avec reconnoiflance un Règlement"
diété par la tendre affeâion que. Nous avons & que Nous aurons
toujours pour leur eonfervation. A ces causes autres à ce.;
Nous mouvant,, de l'avis de notre Con.feil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale., Nous avons dit, dé
claré & ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main, di-
fons, déclarons & ordonnons,, voulons & Nous plaît, ce qui'fuit r'

Art. I. Nulle,perfonne eccléfiaftique ou laïque de quelque •
qualité,,état & dignité qu'elle puiffe être, à l'exception des Arche**-
vêques, Evêques, Curés, Patrons des Eglifes & Hauts-Jufticièrs &"
Fondateurs des Chapelles, ne pourra être enterrée dans les Egli
fes, même dans les Chapelles publiques ou particulières, Oratoires,,.
& généralement dans tous-les lieux clos & fermés ou. les Fideles fe>.
réunifient pour la-Priere. & célébration des faints Myfteres » Se cer,
pour quelque-caufe & fous quelque prétexte que.ee foi t...

• II,.. Les Archevêques-, Evêques ou Curés, ainfi que les-: Pa
trons Hauts-Jufticiers & Fondateurs des Chapelles, exceptés dans-
le précédent article.,, ne pourront jouir de ladite, exemption r."
c'eft à fa voir, les Archevêques & Evêques, que. dans les EgH--
fes de leurs Cathédrales les Curés, dans les Eglifes de. leurs -"
Paroi'ifes ; les Patrons & Hauts-Jufticiers, 'dans KÉglife dont ils-
font .Patrons,... ou fur laquelle la Haute-Juftice leur appartient ; &:
les Fondateurs- des Chapelles, dans les Chapelles par-eux fon
dées 6c à eux appartenantes ; & ce, à condition par eux, & non-'
autrement, de faire conftruire dans lefdîces Eglifes ou ' Cha
pelles,, fi. fait./n'a été,, des caveaux: pavés de. grandes pierres.
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tant au fond qu'à la fuperficie ; lefdits caveaux auront au moins •
foixante-douze pieds carrés en dedans d'oeuvre , & ne pourra I"7^-
l'inhumation y être faite qu'à fîx pieds en terre au délions du fol
intérieur, fous quelque-prétexte que ce foi t.

III.-Le droit d'être enterré dans lefdits caveaux ainfi conf-

truits, ne pourra être cédé à perfonne par ceux auxquels lef
dits cavéaux appartiendront, & ce, à quelque titre que ce foit,
..comme aufîi ne pourra un femblabîe droit être concédé par la
fuite, même à titre de fondation ; & au cas que les Fondateurs
des Chapelles* actuellement exi fiantes foient divifés en plufieurs
familles ou branches, qui aient également droit d'être enterrés ~
dans lefdites Chapelles, voulons que la dimenfion defdits ca
veaux augmente en proportion du nombre defdites familles >
celle de foixante-douze pieds requife par l'article précédent ne
.devant être imputée que pour une'feule»

IV. Les autres - perfonnes qui ont actuellement droit d'être
..enterrées dans les Eglifes dont dépendent les cloîtres, pourront
être enterrés dans lefdits cloîtres êc Chapelles ouvertes y atte
nantes, fi aucune y a , pourvu toutefois que lefdits cloîtres ne* \
foient pas clos & fermés, & à condition-pareillement d'y faire
.eonftruire des caveaux fuivant la forme & dimenfion indiquée
par l'article II., & que l'inhumation fe fera fïx pieds en terre
au deffous du fol intérieur defdits-xaveaux ; & -'ne pourront de
pareilles concevions être accordées, à quelque titre que ce foit,
qu'à ceux qui ont actuellement droit par titre légitime, & non
autrement , d'être enterrés dans les Eglifes, dont lefdits cloîtres
êc Chapelles y attenantes font dépendans.

V. Ceux qui ont droit d'être enterrés dans les Eglifes dont
il ne dépend aucun cloître, comme font les Eglifes des ParoifTes,
pourront choifir dans les cimetieres defdites ParoifTes, un lieu
féparé pour leur fépulture ; même faire couvrir ledit terrain , y
eonftruire un caveau ou monument, pourvu -néanmoins que ledit
terrain ne foit pas clos & fermé-, & ne pourra ladite permiffion
être donnée par la fuite qu'à ceux qui ont actuellement droit
par -titre légitime, & -non autrement, d'être enterrés dans
lefdites Eglifes, & de maniéré qu'il relie toujours dans lefdits '
cimetieres le terrain néceffaire pour la fépulture des Fideles.

VI. Les Religieux & Religieufes, exempts & non exempts,
même les Chevaliers & Religieux de l'Ordre de Malthe , feront
tenus de choifir dans leurs cloîtres, ou dans telle autre partie

T 11 ij
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c]e l'enceinte de leurs Monafteres ou Maifons, un lieu convena—

l?76- ble, autre que leurs Eglifes, diftinct & féparé pour leur fé-~
pnlrure , à la charge toutefois d'y faire conftruire les caveaux ci—
deffus indiqués &' proportionnés au nombre, de ceux, qui doivent y.
être enterrés ; & les Supérieurs des-Communautés Religieules fe
ront tenus de; veiller à l'obfervation du préfent article , & , en cas
de négligence, d'en avertir les. Archevêques & Evêques Diocé—
fains, pour y être par eux pourvu, ainfi qu'il appartiendra.

VIL En. conféquence des précédentes difpofîtions , les cirnetie-
res qui fe trouveront infuffifans pour contenir les corps des Fideles
feront agrandis ; & ceux qui, placés dans l'enceinte des habitations,
pourroient nuire à la falubrité de. l'air, feront portés, autant que
les circonftances le permettront t hors de ladite enceinte, en vertu
des Ordonnances des Archevêques, & Evêques Diocéfasns ; & fe
ront tenus les Juges des lieux,, les, Officiers Municipaux & Habi—
tans d'y concourir .chacun en ce qui les concernera.

VIII... Permettons, aux Villes. & Communautés qui' feront-,
- tenues de porter ailleurs leurs cimeticres, en vertu de l'Article,
précédent, d'acquérir les terrains néceffaires- pour lefdits cime—
tie-res,, dérogeant à cet effet, en- tant que de befoin,, à l'Edit
du mois d'Août -1749 > voulons que lefdites Villes- & Commu-

- nautés foient difpenfées, pour lefdites acquittions, de tous droits
d'indemnité ou d'ârnartifTem'ent, dont Nous leur faifons pareil
lement remile, à condition toutefois, & non autrement, que.
ies terrains ainfi. acquis ne feront employés à aucun autre ufage
Nous rc fervont au furplus de, pourvoir fur ce qui concerne les
cimetieres de notre bonne Ville de Paris, d'après le Mémoire.,
que- Nous voulons Nous être inceflamment remis, tant par le
Sieur Archevêque de Paris , que par notre Cour de Parlement r
même, par les Curés de notredite Ville, ou autres perfonnes
intéreffées. SI DONNONS-EN MANDEMENT à. nos-amé».

& féaux, les Gens tenant- notre Cour de. Parlement à Nancy
que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier & regiftrer
même en temps de vacations,, & le contenu en îcelles garder
obferver & exécuter félon leur, forme & teneur : Car tel est

Notre plaisir... En. témoin, de quoi Mous avons fait mettre, notre
Scel à cefdites Préfentes», Dorai à Verfailks le ûixieme. jour du.
mois de. Mars,, l'an., de grâce, mil fept cent foixante-feize, & de
notre Ilegne le deuxieme. Signé} LOUIS. Et plus bas : Par le Roi r
Sain.t-Germain., Et feelié du grand Sceau, de, cire jaune».
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XUe y publiée & regiftrée y ouï , ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être firme & exécutée félon fa forme &
teneur, le tout provisionnellement feulement, fans préjudice à la
ÏUrifdidion des Juges ordinaires & à celle de la Cour, dans les
"cas"où il écherra d'accorder les concevions & permi/fîor.s énoncées
dans les articles IV & V de la préfente Déclaration, d'agrandir
g, transférer les cimetieres relativement à l'article VII, comme
au/fi dans. le cas de conteflations au fujet de Vexécution des dif-
pofitions portées en la même Déclaration ; & à charge de nouvelle
vérification & de nouvel enrégiflrement par la Cour, conformément
a fan Arrêt de ce jour. Et copies duement collationnées, envoyées
dans touè les Bailliages & autres Sieges refforùffans nuement à la
Cour, pour y être pareillement lues, publiées, enrégiflrées & exé
cutées ; enjoint aux Subjhtuts fur les lieux d'y tenir la main &
d'en certifier la Cour daïïs le mois. Fait a Nancy, en Parlement,
Chambre des Vacations, Audience tenant, cejourd'hui vingt-hui-
tieme Septembre mil fept cent foixante-fei^e. Signé , BROUET.

' ARRE5T DU PARLEMENT,
Qui fait défenfes à toutes performes de quelque qualité

& condition qu'elles puijfent être y de crier ou faire
crier r de donner ou faire donner, de jour ou de nuit,
le premier Dimanche de Carême, ou autres jours de
l'année, ce qu'on appelle communément des* Vakn-
tins y &c>

Du 13 Mars 1776'.

VXJ , par la Cour, le requifitoire préfenté parle Procureur-Général du Roi, contenant, que malgré la vigilance des Of
ficiers de Police de cette Ville à-empêcher Mage où eft le
Peuple ? de fe répandre dans les différens quartiers, le foir du-
premier Dimanche de Carême , & de donner à haute voix ce
qu'on appelle des Valenrins, ils n'ont pu, encore parvenir à ar
rêter ces cris défordonnés, dont l'effet eft d'affortir de fantaifîe
des perfcnr.es des deux fexes, même celles qui font mariées,
La malignité-fe plaît à ajouter foi à ces inepties , d'où il arrive
que ce qui n'étoit. fans doute qu'un jeu,, un amufement, dass-

1776-
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—— ' l'origine, caufe aujourd'hui les plus fâcheufes divifîons da^ns la
ly/ô*fociéïé. il n'eft que trop fréquent que les thal-intentionnes ea

prennent occafion de diftribuer le. poifon de la calomnie au
moins de répandre des foupçons outrageans., ou une çenfure
qui, ne-leur étant pas confiée, ne procédé que de fefprit d'in
jure, lis efperens échapper à l'impunité..,. foie :à ,1a faveur de la
nuit, foie en empruntant les cris du bas Peuple,, rasme ceux des
en fa as. Cette licence fcandaleufe cionne ttès-fouvent atteinte a,
la réputation des perfonnes les plus honnêtes, les plus irrépro
chables, or porte des .coups meurtriers à la tranquillité ^ des ma-,
liages, au,repos même.des.familles ; l'effet- le moins nuifible^ qur-
,en réfulte, eft ;de jetter , un ridicule fur des gens même qui ea
font le moins fufceptibles. Si cet ufage .bleiîe la decence les

.mœurs,, la Religion n'eft pas moins offenfée du choix.que^1 out
rait d'un temps qu'elle deftine plus particulièrement aux bonnes
.-œuvres & au recueillement , pour, s'abandonner a cette folle &
pernicieufe pratique. Ce que n'ont pu faire jufqu ici les foins des
Officiers de Police de cette Fille & des autres lieux du reffort,
oii cet abus -regne également-, ne .peut s'opérer que par -les effets
de la plus grande févérité. Mais en aboliflant un ufage abso
lument indigne d'une Nation policée, il importo auffi ae re-»
jtiouveller les difpofirions d'un Arrêt de la Cour qui a proferit
un autre abus du même,genre, celui des Charivaris aux Noces,,
.accompagnés - des plus grands excès. Z»e Remontrant eft ihftruit
.que cet Arrêt, dicté '"par la fageife., ne s'exécute cependant pas

' " . ' . av_,ec .rexaftitude- qui convient -;..le d.éfordre-continue, -fur-tout
dans, les campagnes , au mépris de fainteté du mariage qui
eft le fondement de la focicré civile,; il tend, d'ailleurs, à -des
affemblées illicites & à des -émotions populaires., qui font tou
jours dangereufes & infiniment repréhenfibles. A ces ca.us.es

" requéroit .Je*Procureur-Général du Roi être fait d.éfenfes à toutes
perfonnes, de quelque qualité & condition qu'elles puffent être,
de crier ou de faire crier, de donner ou faire donner., de jour
ou de nuit, -îe. premier-Dimanche de-Carême, ou autres jours

- de l'année , ce-qu'on appelle communément des Yalèntins , à
peine " d'être procédé* extraordinaîretiieiit contre les- coupables.
Etre enjoint aux/Officiers, des lieux de-faire informer contr'eux
fans retard., fans attendre autre, plainte ni dénonciation , & de
les punir d'amende arbitraire, folidairement, encre les contre-
venans, même d'emprifonaement, luivant les -cas & les perfonnes ;
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defquelles amendes folidaires, les peres, meres, maîtres ou ——-
maîtrefles feront refponfables civilement pour leurs enfans & 1776.
domeftiques, fans néanmoins que lefdires amendes emportent
note- d'infamie. Etre enjoint' aux Officiers de Police des Villes
& Bourgs ,, ainfi- qu'aux Maires & autres Officiers de Juftïce du
Domaine du Roi & des Vaffaux, de veiller à l'exécution de
l'Arrêt qui interviendra, ce faifant, de dénoncer les contrevenons
à: la Partie-publique du Siege ayant Jurifdi&ion en premiers
inftance, par l'envoi d'un Procès-verbal qui constatera le fait,
lequel fera foi pléniere jufqu'à infeription de faux , permis aux--
dits Officiers de Police & Maires des lieux de s aflurer des con-

frevenans pris fur le fait, & qui ne leur feraient pas connus,
& de les faire - emprifonner par provifion, jufqu'à ce que le Juge
ordinaire en ait autrement'ordonné , à peine contre lefdits Of
ficiers de Police & Maires- des lieux ,, de répondre en leur pro
pre & privé nom de leur négligence à cet égard. Ordonné
que l'Arrêt qui interviendra fera lu, publié & regiftré au Greffé
de la Cour, pour être fuivi &c exécuté félon fa forme & teneur,
& que copies d'icelui, enfemble de l'Arrêt du 17 Janvier 1715 ,
portant Règlement' contre les, Charivaris, lequel fera pour cet'
effet imprimé de nouveau, & mis à la fuite dudit Arrêt, feront
"affichées en cette.Ville, & envoyées, à la diligence du Remon
trant , aux Bailliages , Préfidiaux & autres Sieges reffortiffans
nuement à la Cour,, pour y être pareillement lues, publiées, re-
giftrées, affichées, fuivies & exécutées. Enjoint aux Subftituts fuir
les lieux d'en certifier dans le mois, comme auffi d'en envoyer'
exactement une copie dans chaque lieu de la' Jurifdiction de
leur Siege ; enjoint â l'Officier principal- dudit lieu d'en flrire
donner lecture à l'iffue de la Mefle Paroiffiale du premier Di- •
manche après la réception de • l'Arrêt qui interviendra , - & de
faire réitérer ladite lecture annuellement à l'ifTue " de la Mefle'
Earoiffiale.dll premier Dimanche de Carême/Ledit requififoire"
%né Marcol. Oui le rapport de M. de Marco!-de Manon-court
Gonfeilîer : - Tour confidéré ?

LA- COUR, - faifant ' droit fur îe requifitôire du Procureur-- •
Général du Roi, fait défenfes à toutes perfonnes.de quelque-
qualité & condition qu'elles puiffent être de crier ou faire crier ,
de donner ou faire donner, de jour ou de nuit, le premierDi--
manche, de. Carême ? ou autres jours de- l'anfrée-7ce quW- ajH-
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—— peîîe communément des Valêntins, à peine d'être procédé même
ï77®* extraordiaairement contre les coupables, & d'être punis.-d'amende

arbitraire folidairemenc entre les contrevenant , même d'empri-
'•foQft,emeiic, 'fuivanc les. cas & les perfonnes , -fans néanmoins

' que lefdites amendes emportent note d'infamie. Enjoint aux
Officiers de Police de veiller-à l'exécution du préfent Arrêt, ce
laifanc, de dénoncer les contrevenans à la Partie publique du
Siege ayant Jurifdiâfoti en premiere,inftance , par l'envoi d'un
Procès-verbal qui conftate le fait ; permis aux Officiers de Police
&. Maires des lieux de s'affurer des contrevenans pris-fur le faiti
.& qui: ne leur feraient pas connus, & de les faire emprifonner
par provifion, jufqu'à ce que le Juge ordinaire >en ait autrement
ordonné. Ordonne auffî de nouveau l'exécution de l'Arrêt du"

17 Janvier 171,5 , contre les Charivaris. Ordonne en outre'
que le préfent Arrêt fera lu , publié & affiché par-tout où befoin
fera, à -ce qu'aucun n'en prétende caufe d'ignorance. Fait à
Nancy, en Parlement , Grand'Chambre , le treize Mars mil fept
cent îbixante-feize. Signé, BROUET. '

ORDONNANCE

DE POLICE)

Portant Règlementfur lesfonctions des Çommiffakes Je
Police.

Du 13 Mars '.177$.

p E P A RLE R O J, *
ET M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE,

EN eonféquence du . requifkoire du Procureur .du Roi de laPolice, expôfitif que depuis long-temps l'adminiftration de la
Police fou fixe du peu d'affiduité & de. vigilance des Commiflai-
res, dans les fervices qui ieur font alignés; qu'ils affe&ent de
fe -livrer tout entiers à des opérations étrangères. aux fonctions
de leurs charges ; d'où il arrive que les contraventions à tout ce
qui eft prévu par les Réglemens de . Police , fe multiplient par
.l'impunité ; qu'il eft de fon miniftere de faire réprimer un abus

auffî
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auffî préjudiciable , tant au fervice de Sa Majefté , qu'à Futilité
publique ; faifant droit fur fes requifitions.

NOUS ordonnons, i°. Que les Commiffaires de Police feront
tenus de fe conformer aux différentes difpolîtions du Règlement
de Police du 7 Mars 1731, i°. Qu'ils, feront également tenus de
fe rendre., au moins trois fois par femaine, chez les Aubergiftes ou
autres Bourgeois de leurs quartiers , à l'effet" de s'informer des
étrangers qui y feront logés, en prendre, les noms, qualités , ré-
fidences, le temps de leur fcjour en cette Ville, de tout quoi
ils drefferont un état pour nous être remis & vérifié fur la dé
claration defdits Bourgeois & Aubergiftes. 30. Qu'ils tiendront
un Regillre des nouveaux en crans , à l'article de chacun defqu'els
il fera mis par notre ordre une note de la réception par nous
lignée ou parafée. 4°. Qu'ils drefferont Procès-verbal des plain
tes qui pourront leur être portées fur les contraventions au Titre
111 des Serviteurs. & Domeiriques ; en conféquence , qu'ils
recevront les déclarations des Parties , qu'ils feront ligner fur le
même cahier que le Procès-verbal, pour, fur le tout rapporté a
l'Audience prochaine, être, fur les concluions des Gens du Roi., •
(tatué ce qu'au cas appartiendra. 50. Que le Commi flaire prépofé
à la diflribution des grains à chaque jour de marché, t dreffera
exactement Procès-verbal des abus qui pourraient s'introduire ,
pour y être pourvu ainfi que de droit. 6°. Que dans le temps
de gelée ou de féchereffe , lefdits Commiifaires feront la recon-
noillance, & formeront l'état des quantités de farine dont les Bou
langeas de leurs quartiers feront approvifîonnés, pour le même état
nous être remis. y°. Qu'ils veilleront foigneufement à ce que les
Bouchers ne contreviennent aux Réglemens de Police qui les
concernent, notamment à l'article XIV du Titre VI du Code
de Police , non plus qu'à notre Ordonnance du x juin 1772,
confirmée par Arrêt du Parlement du 10 Mai dernier, à l'effet
de quoi ils fe trouveront exa&ement aux Boucheries fuivant
l'ordre du fervice, pour faire faire .par les Sergens «le Police la.
vifite.& pefée des viandes. 8°. Qu'ils affilieront, également fuï
vant. l'ordre du fervice, à la Poiiîbnnerie & autres marchés, ôc,
:j tiendront la main à l'exécution des Ordonnances. 90. Leur
enjoignons, de faire tous les foirs la vifite des rues où il y aura
des.matieres deftinées à des ouvrages de conftru&ion ou de ré
parations, & dreffer Procès-verbaux des contraventions aux Ré-

' Tome XIII V v v
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r—~ glemens pour l'éclairage des chantiers : de faire également celle
1776. des pavés, Se de veiller à-ce que les perfonnes chargées du ba-

lay.ige • des Places publiques remplirent les conditions de leurs
traités. io°, Leur enjoignons enfin de veiller • avec exaâicudô
fur les mations & perfonnes fufpe&es de libertinage, le tout
fous peine de fupporter perfonnellement les amendes prononcées
dans 'les différens cas de contravention , & de plus grande s'il -
écbet, Mandons à FXnfpeâeur de Police de veiller également à
l'exécution des Ordonnances & Règlement qui la concernent •&
de là Préfente ,, qui fera lue , publiée & affichée aux lieux ordi
naires & accoutumés, de cette' Ville. Fait par Nous Antoine-

. Chriffephe Urion, iConfeillsr du Roi, Lieutenant-Général de-
Police des Villes, Fauxbourgs & Banlieue de Nancy, ancien
Lieutenant-Particulier, Civil Se Criminel au Bailliage Royal &
Siege Préiidial de la même Ville. A Nancy ce treize Mars mil
fept cent foixante-feize. Signé 9 LEBEL. "

'LETTRES-PATENTES,
Qui ordonnent à tous Àliénataires , Cenfitaires. Acqué

reurs , CeJJionnaires, & Pojfejfeurs de Biens & Droits
Domaniaux, qui n'ont pas obtenu de confirmation &
de Subrogation dans les cas de mutation, de fe mettre
en réglé dans- le délai de trois mois3 à peine de réu
nion : qui autorife en outre la Chambre des Comptes
de Lorraine ,à pa(fer les Contrats de [ubrogation fans
Arrêts du Confeil pour les objets Domaniaux acen-
fe's} qui n'excedent pas cent livres- de rente.

Données à Verfailles le 17 Mars 1776. Regiftrées en la Cham-..
bre des Comptes le. z6 Avril fuivan t.

LOUIS, par la grâce de Dieu,. Roi bb Franck - et de.Navarre, Duc de Lorraine et de Bar : A. nos amés
êc féaux 'LiOnfeiilers, les Gens tenant notre Chambre des Gomp™
tes de Lorraine, à Nancy, SALUT. 'Par un 'Arrêt rendu en
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l'on Confeil des Finances le %6 Mai 1753, ^eu ^olo-
p-ne, Duc de Lorraine & de Bar, en ordonnant l'exécution des
Ordonnances rendues par les Ducs fes prédéceffeurs, a-fait des
défenfes à notredite Chambre des Comptes de Lorraine, & à
fes autres Cours & Juges, d'accorder à l'avenir, dans aucun cas,
des {abrogations aux droits des Cenfîtaires des fonds & autres
objets dépendans du Domaine, à peine de nullité, calTation de
tous Arrêts & Jugemens, & de tous dépens, dommages & in
térêts des .Parties intéreffées, fauf aux Ceffionnaires à fe pourvoir
en fon Confeil pour obtenir lefdites fubrogations ;ôc jufqn'à ce
qu'ils euffent obtenu ces fubrogations, il leur a'été fait des,
défenfes de s'immifcer dans la jotiiffance des fonds & droits
Domaniaux à eux cédés, à peine de réunion defdits fonds au
Domaine. Les mêmes difpofitions ont été renouyelîées " par
un Arrêt" rendu en notre Confeil le 31 Octobre 1770, & par
les Lettres-patentes qui ont été. expédiées .fur cet Arrêt au mois
de Mars 1771 ; mais comme l'éloignement dans lequel nos Su
jets defdits Duchés fe trouvent actuellement de notre Confeil,
en rendant l'exécution de ces Réglemens fort onéreufe par les
frais qu'elle entraîne néceffaireraent, pourroit engager les Ac
quéreurs des objets de peu de valeur à négliger d'obtenir des
Contrats de fubrogation, ce qui feroit préjudiciable; aux intérêts.
de notre Domaine, Nous avons jugé devoir Nous porter à per
mettre aux Acquéreurs de terrains acenfés, dont la rente due
à notre Domaine n'excéderoit pas cent livres, de fe pourvoir
en nofdites Chambres des Comptes, pouf être fubrogés aux
Cenfitaires originaires, & même à exempter de la formalité &
des frais des Contrats de fubrogation les Acquéreurs de~terrains -
dont le cens n'excéderoit pas .trois livres. A ces causes,. Se de
l'avis de notre Confeil, Nous avons -par ces. Préfentes lignées
de notre main, ordonné & ordonnons, ce qui fuit:

Art. L Les Ordonnances'& Réglemens des Ducs de Lor- -
raine & de Bar concernant les Domaines Se droits Domaniaux
defdits Duchés, feront fuivis & exécutés ; en conféquence, tous
Acquéreurs 6c Ceffionnaires de biens ôc droits Domaniaux fitués
dans nofdks Duchés,-& ci-devant acenfés, foit moyennant fi-;
.fiance, foit moyennant des rentes excédant cent livres, argent
de France, & qui n'ont point obtenu d'Arrêt de fubrogation^
feront, tenus, dans trois mois-du jour de la publication des Pré-
fentes, de fe pourvoir en. notre Confeil pour y obtenir Arrêt

V v v ij
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de confirmation Se de {abrogation , & de fe pourvoir' enfuite

J~76' en nofdites Chambres des Comptes, chacune dans fon reffort,
pour leur être pafîe Contrat en la forme Ordinaire, & aux claufes
Se conditions portées par les Arrêts qui feront rendus en notre
Confeil.

II. Permettons -aux Acquéreurs des biens acenfés, lorfque
les cens ou redevances annuelles n'excéderont pas la femme de
de cent livres, de fe pourvoir, dans le même délai, à nofdites
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, chacune dans
fou reflort Se pour ce qui les concerne, à l'effet d'y repréfenter
leurs Contrats d'acquifition ou de ceffion, fur le vu defquels
Nous autorifons nofdites Chambres des Comptes, chacune 'dans
ion reifort, à leur paffer Contrat de fubrogation, fur ies con-
clufions de nos Procureurs-Généraux.

III. A l'égard des- Acquéreurs des biens Domaniaux dont le
cens ou redevance annuelle ne. fera que de trois livres, argent
de France, ou au deffous, ils feront pareillement tenus de re—
prefenter, dans le délai de trois mois, leurs Contrats en nofdi-
tes Chambre des Comptes, pour y être vifés & enrégiftrés j
duquel vifa & enrégiftrement il fera fait mention par le Greffier
fur lefdits titres. , - A

IV. ^ Faute par lefdits Acquéreurs & Ceffionnaires de fe
pourvoir dans ledit délai de trois mois, conformément aux ar
ticles ci-deffus, pour obtenir des Contrats de fubrogation ou

. pour faire enrégiftrer leurs titres , voulons que les biens par eux-
acquis & chargés de cens & redevances envers Nous, foient
réunis a notre Domaine, à la pourfuite & diligence de nos
Procureurs-Généraux de nofdites Chambre des Comptes."

^ V. A chaque mutation des PoffefTeurs defdits biens Doma
niaux acenfés ou autrement, chargés de redevances annuelles

* envers notre Domaine, les Acquéreurs feront tenus-, dans l'efpace
de trois- mois, à compter du jour de leurs acquittions, de fatif-
taire aux formalités preferites par ces Préfentes, finon & faute
de ce faire, lefdits biens feront réunis à notre Domaine, à la
pourfuite & diligence de nos Procureurs-Généraux de nofdites
Chambres des Comptes, fans que ladite peine puifFe être répii-
.tée comminatoire : dérogeons aux ' Ordonnances & Réglemens
rendes précédemment, en ce qui pourroit être contraire à ces

fientes. Si VOUS MAN DONS que ces Préfentes vous
aviez a enregistrer, le contenu en icelles garder, obferver'-&
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f ire exécuter félon la teneur d'icelles : Car tel est notre ~
plaisir. Donné à Verfailles le dix-feptieme jour de Mars, Fan i77«-
de grâce mil fept cent foixante-feize, & de notre Règne le deu
xième. Signé, LOUIS, Etplus bas : Par le Roi, Saint-Germain.
Vu au tonfeil, Turgot. Et fceîlé du grand Sceau de cire

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE
de la Chambre des Comptes de-Lorraine.

- ' Du %6 Avril 177&.

VU, par la Chambre, le requifîtoirè du Procureur-Général'du Roi, contenant que les différentes Loix Domaniales
du Royaume, & particulièrement celles de la Lorraine, obli
gent tous Poffeffeurs de biens Domaniaux, à quel titre ce puifle
être, de prendre à chaque mutation, des Arrêts de confirma
tion & de fubrogation ; que cependant un grand nombre de
Genfitaires & Aliénataires négligent de fe mettre en réglé, &
s'expofent à la peine de réunion prononcée par les Ordonnances.
Cet abus multiplié préfente les conféquences les plus préjudi
ciables à la régie, adminiftration & confeivation des Domaines
de Sa Majefté ; il confondroit infenfiblement les poileflions
Domaniales avec celles 'Patrimoniales, feroit perdre les traces de
leur mouvance, & en entraîneroit infailliblement la perte. Le
danger de ces inconvéniens a porté Sa Majefté à en rechercher
la caufe, dont la principale paroît provenir des frais auxquels les
Sujets Lorrains étoient expofés par l'éloigncment ou ils fe
trouvent actuellement du Confeil, où ils doivent pourfuivrè les
Arrêts pour l'obtention des Contrats de fubrogation , fouvenc
pour des objets peu confîdérables. La fageffe & la bonté du;
Roi a daigné y pourvoir par des Lettres-patentes aareffantes a
îa Chambre , par lefqiielles , - en ordonnant- 1 exécution des an
ciennes Ordonnances & Réglemens, elle veut que tous'Acqué--
-reurs & Ceffîonnaires de biens & droits Domaniaux ftï-ués dans
les Duchés de Lorraine & de Bar, fok à titre de finance , foie
moyennant rente excédant cent livres, cours de France,, ^qui
n'ont point d'Arrêts de confirmation & de fubrogation , foieni'
tenus- de fe pourvoir au Confeil- & enfuite a la Chambre pour
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en. obtenir ; & pour Toulager les Acquéreurs, dont les cens on

7'3" redevances n'excedent pas la fomme-de cent livres, même cours,
. Sa Majefté leur, permet de. s'adreffer .directement dans'le délai de

. trois mois.,'à la Chambre, qu'elle autorife à leurpaffer Contrat de
fubrogation. A l'égard des 'Acquéreurs défaits biens dont- les

' cens ou redevances n'excéderont pas trois livres, même -cours,
Sa Majefté les afîuietrit feulement à un fimple vifa de îa Cham-

' bre, & à renrégiitreaient, dont i! fera fait .mention fur .leurs
titres, Ces facilités détruifant tout prétexte - de retard, la-négli-

' gence des Détenteurs feroit,impardonnable ; en conféquence Sa
Majefté leur accorde .trois mois de délai pour fe pourvoir, Se
veut qu'à chaque; mutation les - Acquéreurs foient tenus de fe
mettre en régie, dans le même délai, fous peine de réunion,
laquelle ne pourra être.réputée comminatoire, Il efi important,
pour, la pleine Se eatiere exécution de cette Loi, qu'elle reçoive
.fa fanâion par l'enrégiftre.ment, Se que non feulement elle,
foit publiée pour inftruire tous Poflèflèurs de Biens & droits Do
maniaux de leurs obligations, .mais que la-Chambre prenne les
précautions néceiïaires à l'effet d'être exaéletoent informée de
ceux qui feront en retard de s'y conformer-, pour, après le
délai expiré, la'.réunion être prononcée fur les pourfuites du Re
montrant. A cbs causes, vu lefdites Lettres-patentes , a requis
être ordonné par la Chambre qu'elles .feront lues, publiées à
la premiere de fes Audiences publiques , enrégiftrées dans fes

• Greffes, pour être fuivies & exécutées félon leur forme & te
neur , & y avoir recours le cas échéant ; enjoint à tous Aliéna-
taires , Cenfitaires , Acquéreurs , CelEonnaires & Poflefleurs de
biens Se droits Domaniaux de s'y conformer dans îe délai de
-trois mois p'réfigé , à peine de réunion ; laquelle ne pourra être,
réputée comminatoire. Ordonné que tous Fermiers & Sous-fer-
iniers chargés du recouvrement des cens & redevances, dans
leurs arrondiflemens , & chacun en droit foi, feront tenus, à
peine de cinq cens livres d'amende, de fe faire repréfeoter par
chaque Cenfitaire ou Subrogataire , les titres en vertu defqueis
ils touillent, à l'effet de vérifier s'ils font'en régléà quoi le£
dits Aliénataires--fatisferont à la premiere requifition, fous ladite
peine de cinq cens livres d'amende ; de tout quoi lefdits. Fermiers
&" Sous-fermiers feront, tenus de dreffer, clans le même délai de
trois 'mois-, des états exaâs, détaillés & par eux certifiés vé
ritables, de tous les cens, rentes, redevances,- compris dans leurs
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fous-baux refpe£ti£s, enferoble de tous les redevables, par noms, -
dualités & demeures, îefquels états ils adrefferont au Remon- I776-
trafic, pour, iceux vérifiés avec les (abrogations ou vifa deman
dés être, en' cas de négligence, recélé ou de contravention,
procédé à fa diligence, à la réunion ordonnée par les articles
IV & V" defdites Lettres-patentes ; que copies imprimées tant
d'icelles que de l'Arrêt à intervenir feront affichées aux lieux
accoutumés de cette Ville', envoyées à tous les Bailliages & ,
autres Sieges reffortiflans nuement à la Chambre, pour y être
pareillement lues , publiées, enrégiftrées, affichées , fuivies & exé
cutées , dont les Suhftitus du Remontrant certifieront dans la
quinzaine- : "ledit requifitoire fîgné Anthoine. Vu pareillement
les Lettres-patentes du 17 Mars de la prélente année, dont il
s'agit, en bonne forme : Et après avoir oui fur ce M. le Febvre,
Confeiller, en fon rapport: Tout vu & conlidéré :

LA CHAMBRE , faifant droit fur les requifitions du Procu
reur-Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes du 17
Mars de la préfente année,- dont il s'agit, feront lues, publiées
à" la premiere de fes Audiences publiques, enrégiftrées en fes
Greffes, pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur,
& y avoir recours le cas échéant; enjoint, à tous Aliénataires,
Cenfitaires , Acquéreurs, Cellionnaires & Poffe fleurs de biens

. & droits Domaniaux de s'y conformer dans le délai de trois mois
préfigé , à peine de réunion, laquelle ne pourra être réputée
comminatoire. Ordonne que tous Fermiers & Sous-fermiers char
gés du recouvrement des cens & redevances, dans leurs arron-
diffemens, & chacun en droit foi, feront tenus, à peine de cinq ; -
cens livres d'amende, de fe faire repréfenter par chaque Cenfi-
taire ou Subrogataire , les titres en vertu defquels ils jouiflent,
à l'effet de vérifier s'ils font en régie, à quoi lefdits Aliénatai
res fatisferont à la premiere requifition, fous la même peine de
cinq cens livres d'amende ; de tout quoi lefdits Fermiers & Sous-
fermiers feront tenus de drelfer, dans le même délai cle trois
mois, des états exaéts -& détaillés, ôc par eux certifiés véritables,
de" tous les cens, rentes & redevances, compris dans leurs "
fous-baux refpeclifs, enfenible de tous les Redevables, par noms,
qualités & demeures , Iefquels états ils adrefferont au Procureur-
Général du Roi, pour, iceux vérifiés avec les fubrogatioiis ou vifa
demandés, être, en cas de négligence, recélé ou de contraven-
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— don , procédé à fa diligence, à la. réunion ordonnée par les'ar-
J776- ticles IV & V defditës Lettres-patentes ; & pour faire connoi.

tre aux Cenfitaires détenteurs de Domaines chargés envers le
Roi de redevances en grains, où ils doivent fe pourvoir pour
obtenir fubrogation , la Chambre-a .évalué, la livre de froment
à un fol trois deniers , cours du Royaume, ce qui fait pour le
-refal, mefure de Nancy, onze livres cinq fous, & l'avoine au
tiers de ladite fomme. Ordonne enfin que copies imprimées, tant
des Lettres-patentes dont s'agit, que du préfent Arrêt, feront

, : affichées aux lieux accoutumés de cette Ville, envoyées à tous les
Bailliages & autres Sieges reffor-tifians-nuement à la Chambre , pour
y être pareillement lues, publiées, enregiftrees, affichces , fui-
vies & exécutées, dont "les Subftituts .du Procureur-Général cer
tifieront la Chambre" dans -la quinzaine. Fait à Nancy, en celle

. du Confeil, le vingt-i'ix: Avril mil fept cent foixante-feize.
Signé, DE MARIEN DE FREMERY & LE FEBVRE. Col-
îàûonnê, Jignè, Bureau. •

ORDONNANCE DE POLICE»

[Contre k Jeu âu Rampaux.

Du zi Mars -1776.

DE PAR LE ROI,

ET M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE,

EN conféquence du requifitoire du Procureur du Roi de laPolice , expoficif : que de tous les jeux tolérés pour Famufe-
nient & l'exercice du Citoyen, il n'en eft point de plus funéfte
que celui appeiié communément rampaux ; que ce jeu., qyi a.
un attrait prefqu'invincible pour les oififs & les rainéans, -abforhe
la médiocrité des fortunes, & porte le'trouble & la dcfolation
dans les familles : que pour fubvenir aux pertes qu'il entraîne .,
.l'on s'expofe le plus fouvent au déshonneur & à l'infamie ; qu'en
fin il eft1 d'expérience que ces affemblées tumultucufes fervent
de théâtre aux fcenes les plus tragiques. Faifanc droit fur fes re-
quifitions :
H - - FAISONS
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FAISONS défenfes à tous qu'il appartiendra de tenir ni donner

à jouer au rampaux, foit dans l'intérieur ou. au dehors de la
Ville 3 fous peine de cent livres d'amende. Mandons aux Inspec
teur, Commiffaires & autres Prépoles de la Police de tenir la
main à l'exécution des Préfentes , qui feront lues, publiées &
affichées aux lieux ordinaires & accoutumés de cette Ville. Fait

par nous Antoine-Chriftophe Urion, Confeiller du Roi, Lieu
tenant-Général de Police des Villes, -Fauxbourgs & Banlieue
je Nancy., ancien Lieutenant-Particulier, Civil êc Criminel au
-jgaiîliage Royal & Siège Préfidial de la même Ville, ce vingt-un
jyjars mil fept cent foixante-feize. Signé9 LEBEL.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui ordonne que les Bâtimens fervant de Cafernes r
dont il fera pajfédes baux pardevant Notaires, pour
les intervalles pendant lefquels il n'y fera pas logé de
Troupes, enfemble tous autres édifices employés au
fervice de Sa Mdjejlé ou à Vutilitépublique, dont la

- location ne fera que momentanée , & dont la dejlina-
tiou ne fera pas changée pour toujours , demeureront
affranchis du droit d'amortijfcment, à la charge que
le droit de nouvel acquêt en fera payé par les Villes
& Communautés ? pendant la jouijfance des Particuliers
qui les occuperont -

Du 24 Mars 1776.

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil la Déclaration du 1% Juin 1758, fervant de règlement pour la per
ception des droits d'amortiflement & de nouvel acquêt dans les
Duchés de Lorraine & de Bar, par l'article X de laquelle ii au
rait été ordonné que les bâtimens que les Villes & Comrnu-

Tome XIII, Xxx
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—nautés pourraient faire faire pour 'des Cafemes, des écuries pour
v?7®- la Cavalerie, des .magafins d'abondance, ou pour loger un Goa-

-verneu'r, un Evêque,un Intendant-& les Curés tant des-_ViJes
-que de la campagne ; tous autres édifices pour le service de
Sa Maiefté, pour l'utilité publique & pour la décoration des /ii-
les, feraient exempts du droit d'amortîffeffieiït-, pourvu que les

- Villes .& Communautés n'en retiraffent aucun ^revenu-, mais que
les fonds & emplacemens for lefquels les bâomeïîs ^ auraient,
été conftruits, y feraient lu jets s'ils n'avoient pas ete amortis. -

- avec finance : que lorfqiie les Villes & Communautés acnete-
roierit des mâifons toutes bâties, pour -femr à ces usages , la--,
•mproflèment n'en ferait payé que pour le fol dont la valeur le-,
roit fixée au tiers du prix de Tacquilition , & que dans je ^cas
où les bâtimën?-cefleroient.de fervir à ces ufages & produiraient
dans la fuite un revenu, l'amortiflement en. ferait payé au ïer-

\ inier qui feroit pour-lors en place, fur le pied du capital au
denier vingt des loyers, à la déduction feulement de ce qui
aurait été acquitté pour le droit d'amortiffement du fol : & Sa

••••••; Majefté étant informée que plufieurs Villes & Communautés qui
- ont acquis ou fait conftruire des Cafemes, defîreroient dori

que les bâtimens fervant à cef'ufage ne font ;pas occupes j>ar
des Troupes., -qu'il leur -fut permis de -les louer --a. des •larticu-

Tiers fans être tenues d'en payer -1 amortilîeiîidnt, -leui location
.pouvant d'autant moins les .faire.-.alliniiler aux objets dont la def»
tinatîon'eft changée pour toujours, que les baux n'en iont laits
communément "qu'à la charge par les Locataires de^ déloger lors
du paflage -ou du féjou'r des Troupes ; Se Sa -Majefté -voulant

. • ' bien concourir dans cette circonftance aux vires des ^Villes &
Communautés, & leur faciliter le moyen, de .prenctie oes aiiaii-

- -gemens aufli avantageux pour les Habitans , que neceifriies -.jhaii
la confervation des 'Cafernes-, Elle âuroit frefolû de reuuiie . au
droit de nouvel acquêt, celui d'amortiffement réfulta'nt des baux
qui auront pour objet des batimens deiHoes au logement aes
Troupes, pourvu que l'ufage n?en'-foit pas changé & dénaturé pour
toujours ; Elle auroit même juge convenable d etendre cette *a-
vetir à tous autres édifices employés à ion fervice ou .a futi
lité publique, lorfque la location n'en .fera que momentanée , en
forte qu'ils ne puifient pas être envifagés comme étant-mis dans
le commerce pour y relier à perpétuité, Sur quoi Sa Majefte
defirant faire connoître fes -'intentions. -Oui le rapport du aieur
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Turgot, Confeiller ordinaire au Gonfeil Royal-, ' Contrôleur-
Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne que
les bâtimens fervan t de Cafernes , qui n'auront pas' été amortis ,
dont il fera, pafîe des baux pardevant Notaires , feit pour la to
talité, foit pour une partie , pour les intervalles pendant lefquels il
n'y fera pas logé de Troupes, enfemble tous autres édifices
employés au fervice de Sa Majefté ou à l'utilité publique, dont
la location ne fera que momentanée, & dont la deftination ne
fera pas changée pour toujours , feront & demeureront affran
chis du droit d'amorti flement, à la charge néanmoins par les Vil
les ôc Communautés d'en payer le droit de nouvel acquêt pen
dant: la durée de la jouiffance des Particuliers qui les occupe
ront ; dérogeant Sa Majefté, quant à ce feulement, à la Décla
ration du Juin 1758, laquelle, au furplus, fera exécutée fui-
vant fa forme & teneur, lorfque les Cafernes & les édifices , des
tinés au fervice de Sa Majefté ou à l'utilité publique, cefferont
entièrement de fervir à ces ufages , & qu'ils feront mis dans
le commerce pour y demeurer à perpétuité, auquel cas le droit
d'amortilîement continuera d'en être payé fur le pied du ca
pital, au denier vingt des loyers, à la déduéiicn de là fomme
qui aura été acquittée pour l'amortiiTement du fol, conformé
ment à l'article X de la même Déclaration. Enjoint Sa Majefté
au Sieur Intendant ôc Commillaire départi dans les Duchés de
Lorraine & de Bar, de tenir la main à l'exécution du préfent
Arrêt, qui-fera imprimé, publié & affiché par-tout où befoin
fera, & exécuté tant pour le pafTé que pour l'avenir, fans néan
moins que les droits d'amortiflèmens qui .auraient. été payés, an
térieurement en exécution de la Déclaration du 12 Juin 1758,
puillent être répétés par les Villes & Communautés. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le
vingt-quatrieme jour de Mars mil fept cent foixante-feize. Simé~
SAINT-GERMAIN.

X x x îj
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..ARREST DU- PARLEMENT,- ^

Contre la Jurifdi&ion prétendue par le Grand-Confeil
fur les Prejidiaux de Lorraine.

. Do 2-7 Mars ijjS. Regiftré le 28 fuivant.

VU, parla Cour, le réquisitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, qu'il lui eft parvenu-un Arrêt
imprimé, rendu par le Grand-Confeil le 13 du préfent mois de
Mars , contre les difpofitions de l'Arrêt de la Cour du 2.3 du
mois'dernier. Cet Arrêt du Grand-Confeil porte qu'il fera en-'
voyé aux Préfidiaux de Lorraine pour y être enrégiflré., lu &
publié. Cette difpofition n'aura fûrement aucun effet, d'après les '
défenfes faites par là Cour à fous les Officiers des Bailliages &

".Juges Préfidiaux de" fon reffort, de rien enrégiftrer ni publier de
l'autorité dudit Grand-Confeil ; il ne feroit pas même néceffaire
de réitérer ces défenfes vis-à-vis de ces Officiers auxquels le
ferment qu'ils ont prêté à la Cour, fait un devoir d'exécuter
fes Arrêts. Mais il eft, intéreffant de ne pas laiffer fubfifter les
nouvelles erreurs dans lesquelles pourrok jetter l'Arrêt du Grand-.
-Confeil, rendu public par Fimpreffioii, & qui s'énonce avec les
'claufes'& le ftyle d'une Loi coaâive , tandis que ce n'eft qu'un
aâe fans force, irrégulièrement répandu, Se qui doit être regardé
comme non avenu. Pour l'établir., il fuffît d'en. rapprocher les

-principes & les motifs inférés dans le préambule de l'Arrêt., que la
Cour a rendu le 2,3 Février. Le Grand-Confeil prétend que cet
Arrêt donne atteinte à fon. autorité; il faut ajouter qu'il faiç
plus, car il prouve que cette autorité eft nulle en Lorraine, ainfî
que dans la'partie du Barrois qui y eft jointe,'L'autorité du
-Grand-Confeil n'y a.jamais eu d'exiftence depuis les Traités cjui
ont fait palier ces Provinces fous la domination du Roi. Le
Grand-Confeil, en convenant des privilèges confer.vés aux Ha
bita n s de ces Pays , êc en citant même un des articles du Traite
de Vienne qui affure ces privilèges , cherche vainement à en
affaiblir l'application , en fe prévalant de ce que les Sujets de ce
reilort fe pourvoient aux Confeils du Roi ; fins doute., & c'eft
de tout temps que les anciens Sujets des Ducs de Lorraine ,
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fous leurs régnés $ & fous celui' du Roi Staniflas, ont pu avoir —~—
recours à leurs Souverains & aux Confeils de ces Princes ; 'mais *776-
cela ne prouve pas qu'ils doivent aujourd'hui reconnoître un
Tribunal t Corps ou College, dont la nature, le genre.& le
pouvoir leur ont été inconnus jufqu'à prélent ; 6c fi le Grand--
Ccnfeii veut saffimiler & s'identifier avec les Confeils du Kqî,-,.'
j| ne devroit donc pas envoyer des Loix, ni fes Arrêts , à des

"SiegeS inférieurs, pour les y faire enrégiftrer de foà autorité. Le
Grand-Confeil cherche encore à fe faire un moyen des termes .
des Edits d'Août 1497 & Juillet 1-498 ,- qui-étendent fon auto- .
ri té dans tout'le Royaume, Pays,. 'Terres & Seigneuries de.. -

. l'obéiffance du Roi j mais la Lorraine n'étant pas alors. fous Fo-
béiflance du Roi, elle n'a pu faire partie de ce qui a été attri
bué au Grand-Confeil à cette époque ; & n'y ayant aucune Lot -
poftérieure qui aie étendu îa Jurifdiâion de ce Tribunal fur la-- , '.
Lorraine, non- plus que fur la partie du.Barrois, qui eft du ref
fort de la Cour, il n'a rien à y- prétendre ; ce ne font pas , atï
refte, les feules Provinces qui foient dans ce cas là , & il ne

•peut y avoir pour aucune, des Traités- auffi récens, des Loix-
plus pofitives, des Titres plus précis que ceux déjà- 'cités-dans -
l'Arrêt du 2.3 Février, Enfin, quand bien ..même les Provinces' -
de ce reffort feraient affimilées à toutes celles du Royaume, les
enrégiftremens ordonnés aux Préfidiaux par le Grand-Confeil,
ne pourroient encore avoir lieu, parce que cela eft .contraire à- .
l'ordre, aux principes..,. aux maximes & ufages du Royaume f
loin'd'être dans Fimpoffibilité. de les citer,- comme Je prétend le.
Grand-Confeil, îe.Remontrant ne ferait embarraffé que par le'
nombre & le choix., des autorités; il luffir, pour en convaincre.,
de renvoyer .aux citations qui fe trouvent dans les remontrances ..
du Parlement de Paris de 175 5. Ce .premier Tribunal du Royaume
& tons les autres -Pârîernens ont toujours défendu aux. Sieges
inférieurs de rien regidrer ni publier de l'autorité du Grand-
Confeil ; c'eft ce qu'attelleront les Regiftres de tous ces Sieges
inférieurs dont le Grand-Confeil revendique Je témoignage. C'eft-
le Grand-Confeil lui-même qui n'a . pas alfez réfléchi..aux eonfé-
quences de l'efpece de critique qu'il s'eft permis de faire fur le
mot Sanction , .employé dans l'Arrêt "de la Cour de la maniéré/

.-lapins conforme aux vrais principes conftitutifs. du. Gouverne
ment François , dont ceux bazardes par le Grand-Conieil -ten»»
droient à opérer la deftru-^tioû» Ce Tribunal eft encore tombe
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——- . dans «ne erreur de fait auffi notoire, en pofanc l'affertion que
î776- Louis XIV avoit établi des. Préfidiaux en Lorraine _en_ 1685^

pour en induire fans fondement que l'Edic de 1771 n'étoit qu'un
•. rétabîiffemenc de ces Préfidiaux, tandis que l'Edic de 177X5

forme un établiflement abfolument nouveau, une création "de

Sieges qui n'avoient jamais exilté, & que fi Louis XIV , en
créant des Préfidiaux dans la Province des Trois-Evêchés en

1685 , avoit étendu leur Jurifdiclion dans la Lorraine qui', étoit
alors occupée par fes Armes, les circonftances & les motifs de
ces Edïts, les Traités poftérieurs & l'Hiftoire jufti fient affez que
le Grand-Confeil ne peut en tirer aucun avantage pour foutcnir

•. fes prétentions. Il n'a ni Jurtfdiôion ni territoire for les Préfi
diaux. Cette vérité primitive', expreffément confirmée par l'Edic
qu'il a enrégiftré au mois de Juillet dernier, eft inconciliable
avec les claufes d'adreffe & les ordres qu'il prétend donner aux
Préfidiaux ; & fi l'article XIX de l'Ordonnance de difcipline,
donnée pour le Grand-Confeil au mois de Novembre 1774,

. femble charger le Procureur-Général du "Roi des . envois à
faire dans les Sieges du reflbrt, c'eft , fans doute , parce que cet
Article avoit été copié littéralement fur celui deftiné pour les
Parlemens ; mais le dernier état.des cliofes, îa .Loi ultérieure
qui fixe la compétence actuelle du Grand-Confeil, détermine po-
fitivement qu'il n'a ni JurifdicHon ni territoire fur les Préfidiaux
& Sieges de Marécliauflée , par conféquent point de reflbrt, par
conféquent point d'envois à leur faire. Il a fi peu droit de. ref*
fort, qu'aux termes de l'article XIII du même Edit, fes Arrêts,
Ordonnances & Mandemens rendus dans les matières qui lui
font attribuées , ne-font exécutoires qu'avec le fecours du grand
Sceau , en vertu duquel tous Jugemens font légalement exécu
toires fans néceflîté de reflbrt ni de territoire aux ïtiges qui les
ont rendus. Tel eft le prefcrk de la Loi, & c'eft parce que le
pouvoir légifiatif n'appartient qu'au .Roi,- qu'on ne doit point
reconnoître pour Lois, ..les difpofitions contraires qui font, pro
noncées par le Grand-Confeil ce ne feront pas non plus des"
Arrêts imapés du GrandrConfeil lui feul, qui étendront fa
JurifdiéHon .en Lorraine, contrairement aux Traités,--à l'èfprit, à
l'expreilion de différentes Loix, & au filence de plufieurs autres
qui eft auffi expreffif. à cet égard ; car, en difant que fi les
articles qui concernent le Grand-Confeil n'ont pas été compris,
.dans l'Ordonnance de 1737 , lorfqu'elle a été envoyée en. Lor-



du Regne de Sa Majefcé Louis XVI
raine en 1770, c'eft parce qu'il n'y avoit pas alors de Préfidiaux ~~—
dans cetce Province ; ce Tribunal n'a pas fait attention que. cette" ' l77^'
ij-éponfe ri'eft pas fuffîfahre, puifqu'il y avoir eh Lorraine des
Sièges de Maréchauffée, & .que l'article "VT du Titre III des

. Jiéglemens de Juges] en matiere criminelle, a aulîî été retran
ché de l'Ordonnance de 1737. En un mot, on ne trouve pas même
je nom de Grand-Confeil dans l'expédition de cette Loi ad reliée
J, la Cour, tandis qu'il en eft fait mention dans celle qui a lieu
dans le Royaume , en différens endroits, & à beaucoup d'autres
•Gccafions que -celle des Préfidiaux ; d'ailleurs , fi l'exiftence feule
des" Préïidiaux en Lorraine dc-imoit lieu a y rcconnoître l'au
torité du Grand-Confeil, il faudroit au moins en conclure
que cette autorité ne s'étendroit que • fur ce qui eft attribué à
ces Préfidiaux ; & les Loix que le Grand-Confeil avoit d'abord
envoyées,- auroient étendu bien au delà fes prétentions ; il
femble, à la vérité , s'être corrigé, en n'ordonnant plus, parfon
Arrêt du 13 Mars, que l'exécution de ce qui concerne la -Jiïrif~
diâion Préfïdiale , & en fie rétraârant à Pégard des difpofidons
de l'Edit de Juin 1771, auxquelles il a -été dérogé depuis; mais
dans cet Arrêt il fe trouve encore des difpofïtions dont le fens
pourroit s'étendre, & qui, d'ailleurs', font aulîî diamétralement
contraires aux Loix de cette Province qu'aux Réglemens qui
rëgifient le - Grand-Confeil lui-même. Enfin, cet Arrêt eft. un-
Ade qui -ne peut avoir d'effet dans le reilbrr de la"Cour ; il
ne ferviroit qu'à tromper ceux dans les mains de qui il pourroit
tomber ., & fournirait peut-être un jour le prétexte de réitérer

•.les mêmes entreprifes , fi la Cour ne les prévenait en les ar
rêtant dès leur origine, comme contraires au' .droit commun
des Provinces de : fon reffort,.à l'ordre des Jurifdiclions qui y.
'eft légalement établi, aux privilèges des Ilabirans, & aux Trai
tés & Loix qui les maintiennent. A ces causes", requérait le '
Procureur-Général du Roi, fans s'arrêter à l'Arrêt rendu par le
Grand-Confeil le 13 du préfent mois de Mars, qui fera déclaré
nul & comme non avenu, être ordonné que l'Arrêt de la Cour
du 13 .Février dernier- fera exécute félon fa forme &c teneur ;
en conféquence être fait de nouveau très-expreiTes'inhibitions &
défenfes à tous les Bailliages & Sieges Préfidiaux de fon ref
fort , de rien regiftrer ni publier de l'autorité du Grand-
Confeil , le tout à peine de nullité de tout ce qui feroit fait
par lefdits Officiers, au préjudice du devoir de leurs Charges,
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— même d'être procédé contre les contrevenans ainfî qu'il appar-
177^' tiendra ; être en outre fait défenfes à tous Officiers & Sujets.du

Roi d'obtempérer audit Arrêt du Grand-Conieil, a telle^ peine
.< que de droit-, & à tous Hirilliers de le lignifier & mettre a exé

cution, à peine d'être procédé extraordinairemçnt contreux-.
Ordonné que l'Arrêt qui interviedra fera lu & publie a la
..premiere. Audience de la Cour, & copies collationnees envoyees
dans tous les Bailliages, Préfidiaùx & autres Sieges du reffort,
pour y être pareillement, lues., publiées, regiftrees, luivies & exé
cutées. Enjoint aux Subfiituts du Procureur-Général du Roi d y te
nir la main & d'en certifier dans le mois. Ledit requifitoirc figne
Marco!.sOui le rapport-.de M» de Millet de Chevers, Conieiller ;
Tout confidéré.:

' -LA COUR, ayant égard aux re.qmfîtîons du Procureur-
Général du Roi, ordonne que Ton Arrêt du 2,3 Février dernier
fera fuivi & exécuté félon fa forme & teneur, &, ce nonobf-
.tant l'Arrêt du Grand-Confeil du.13.de ce mois , auquel les
Officiers de la Chancellerie, ceux des Bailliages Sieges Préfî
diaùx., les Procureurs de .la Cour, Huiffiers, .non plus que tous
les autres Sujets du reffort.de la Cour, n'auront aucun égard ,.
.comme étant émané d'un Tribunal- fans exiftence ni autorité en

Lorraine & Barrois» Ordonne que le prélent Arrêt fera, lu à la ,
. premiere Audience, & que copies eollationnées en feront en

voyées dans tous les Bailliages, Préfidiaùx & autres Sieges ref-
•fortifan-t'nuement.à la.Cour, pour y êcr.e pareillement lues, pu-<=
..bliées, regiftrées, fumes & exécutées. Enjoint aux Subftitii-ts du
Procureur-Général fur les lieux, de -.tenir la .main-à fon exécu
tion, & d'en certifier la Cour dans.îa quinzaine.'Fait en Par
lement, les Chambres aflemblées, à Nancy , le vingt-feptMars
fjni! ;fept cept foixante-feize» Signé 9 BROÛET.

LETTRES-
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LETTRES-PATENTES,
Concernant le recouvrement des Gages intermédiaires des

Offices vacans de Jujlice, Police y Finance, Maré-
chauffée, & tous autres, échus & à écheoin

Données à Verfailles le 15 Avril 1775. Regiftrées en la Cham
bre des Comptes le 0,4 Novembre fuivant.

LOUIS-, par la grâce de Dieu, Roi de France et de-Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par notre Déclaration du 24 Février mil fept cent
foixante-neuf, Nous avons ordonné que les gages intermédiaires
à caufe des Offices vacans de Juftice, Police, Finance, Ma ré
chauffée , & tous autres, échus & à écheoir pendant les fix années
du- Bail de Julien Alaterre, Adjudicataire de nos Fermes-Géné
rales , à compter-du premier Janvier 17(39 , dont les fonds au-'
roient été ou feraient faits dans nos états, feraient payés par
les Tréforiers, Receveurs & tous autres Officiers comptables,
fur les quittances dudit Alaterre, ou de fes Procureurs &
Commis ; le Bail dudit Alaterre étant expiré le 31 Décembre
dernier, il eft néceflaire de pourvoir au recouvrement defdits
gages intermédiaires , que Nous avons jugé convenable de dis
traire de nos Fermes-Générales. A ces causes, & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous .avons, par
ces Pr.éfentes lignées de notre .main, dit, déclaré & ordonné,
difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît, que les
gages intermédiaires à caufe des Offices vacans de Juftice, Po
lice, Finance , Maréchauffée, & de tous autres, échus & à écheoir,
à compter du premier Janvier 1775 , même ceux précédemment
échus & qui n'auraient pas été recouvrés avant ledit jour pre
mier Janvier 1775, par Julien Alaterre, Adjudicataire de nos
Fermes-Générales, ou fes prédéceffeurs, dont les fonds ont été
pu feront faits dans nos états, foient payés par les Tréforiers ,
Receveurs & Payeurs des gages, Receveurs-Généraux de nos
Finance1;, Domaines & Bois, Receveurs des tailles, & tous

2 ne XIII. - Y y-y
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autres Officiers comptables, entre les mains Se fur les quittances
de Jean-Baptiiie Pirodeau, les Procureurs & Commis que Nous
avons chargé dudit recouvrement, pour Nous en compter cii-
re&ement &. à titre de. régie fans que lefdits gages interme-
diairés puiffent être payes en. d autres mains qu en celles dtidit
Jean-Baptifte Pirodeau, à peine de radiation & de payer deux
fois. Ordonnons an furplus que ledit Pirodeau comptera chaque,
année, & dans le délai de: l'Ordonnance^ par etat:, au vrai-r,en
notre Confeil, & enfuite à: notre Chambre., des Comptes de
Paris feulement, du produit- net du recouvrement defdits gages..
intermédiaires, SI DONNONS EN MANDEMENT a nos.
amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Chambre des
Comptes de Lorraine, féante à Nancy, que ces Préfentes ils
aient à faire lire , publies & regiftrer, & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter fuivant leur forme & teneur : Car.
t.el, est notre plaisir. En- témoin de quoi Nous avons fait;
mettre notre Scel à cefdites Préfentes.. DoKiré à. Verfaîlles le

quinzième jour du mois d'Avril l'an de grâce mil fept cent:
foixante-quinze-, & de notre Régne le. premier.. Signéy LOUIS».
Et plus bas: Par le Roi,; le: Mhai .de -,Félix. pu^Muy.. Vu
au Confeilt Turgot.. Et fcellé du grand Sceau de cire 'jaune..-

A R. R E S T

DU CONSEIL D' ETA T»

Qui commet les Sieurs Intert 7am ,• pour faire, chacun.:
dans leur Généralité, la. liquidation des dettes des.
Corps & Communautés dArts & Métiers, ordonnés-,
par l'article XXIII de l'Edit du mois de Février
dernier, portant fupprejjiori .des. Jurandes,, ' >

Pu zo Avril X77&.

LE ROI ayant, par fon Edit du- mois de Février dernier,,fupprimé tous les Corps & Communautés, d'arts & métiers;
établis dans les différentes Villes de. ion Royaumeà l'exception
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-de ceux mentionnés dans les articles IV & V dudit Edit; Sa ,
Majefté a reconnu qu'il étoit de fa juftice de ne procéder à l'ex- 1776.

. tinâion effe&ive defdits Corps, qu'après avoir fait conftater les
dettes de différente nature qu'ils pouvoient avoir contractées, &
pourvu à leur acquittement : en conféquence, & par l'article
XXIII du même Edit, Sa Majefté a ordonné que dans le délai de
trois mois, ceux qui fe.prétendront créanciers defdits Corps &
Communautés, feront tenus de remettre es mains du Sieur Con
trôleur-Général des Finances , les titres de leurs créances, ou co
pies duement collationnées d'iceux, pour, fur le vu defdits titres,
être procédé a leur liquidation, Se par Sa Majefté pourvu au
rembourfement, ainfi qu'il appartiendra : mais Sa Majefté a con
sidéré que le déplacement defdits titres pouvoit être onéreux â
ceux de (es Sujets qui font poflefieurs de çréances de ce genre ;
que la réunion d'un grand nombre de liquidations, ne pouvoit
que nuire a leur célérité ; qu'il feroit plus avantageux, tant aux-
dits Corps Se Communautés qu'à leurs créanciers, que l'opéra—
itioB defdites liquidations fût confiée dans chaque Généralité,
aux Sieurs Intendans & Commifîaires départis, lefquels connoif-
ifant la conftitution & la fituation defdits Corps, auroient d'ail-
leurs plus de facilité pour fe faire adminiftrer les éclaircillemens
qu'ils jugeront néceflaires, & pourraient procéder plus promp-
tement auxdites liquidations. A quoi voulant pourvoir : Oui le
rapport du Sieur Turgot, Confeiller ordinaire au Confeil Royal,
Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné Se "ordonne que, x
pour l'exécution de l'article XXIII de l'Edit du mois de Février
dernier, tous ceux qui fe prétendent créanciers des Corps & '
Communautés d'arts & métiers,, établis dans les Villes des dif
férentes Provinces & Généralités du Royaume, feront tenus
de remettre dans trois mois, à compter du jour de la publication
-du prefent Arrêt, leurs titres de créance, ou copies duement
collationnés d'iceux, ès mains du Sieur Intendant & Commif-
faire départi de la Province, lequel Sa Majefté a commis Se
commet pour procéder à la reconnoiffance & liquidation defdits
titres, & en drefler Procès-verbaux, pour, iceux rapportés &
vus.au Confeil de Sa Majefté, être par Elle ftatué fur lefditesi
liquidations, & pourvu aux rembourfemens, ainfi qu'il appar
tiendra ; donnant à cet effet Sa Majefté, auxdits Sieurs Inten-

' Y y y ij
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—— dans, tout pouvoir & jurifdiction. néceiïàire, & icelle interdifant

-177(5. à toutes fes Cours & Juges : veut néanmoins Sa Majefté, qu'en
cas de contestation fur la propriété d'aucun . defdits titres de
créance, les Parties foient renvoyées après la liquidation,, à fa
pourvoir fur icelles, devant les Juges qui en doiveiit. connoître
enjoint aux.Sieurs Intendans & Commiflaires départis,, chacun
à leur égard, de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt
qui fera imprimé, lu, publié & affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt Avril mil. fept cent foixant-feize» Signéf DE

... LAMOIGNÔN». ' ' • ' ' '

f LETTRES-PATENTES,.

Sur une Convention conclue entre Sa Majeflé & le Prime-
- de NaJJau-W'eilbourg> concernant les Limites de leurs-

- _ Etats- refpeaifs , & pour l'abolition réciproque du
droit cF.Aubaine,

Données a Verfailles le 2.6 Avril 1776. Regiftré en Parle
ment le 4; Juillet fuivant, & en la Chambre des Comptes ' la....
premier Juillet précédent..

; "JT OUIS y parla grâce de Dieu , .Roi de Pr-âïîcb et de
I -J- Navarre : A nos,- amés & féaux,, lès Gens tenant notre.

Chambre & Cour des Comptes, Aides & Monnoies de Lorrainer
à Nancy, SALUT... Notre amé & féal le Sieur Pierre de Sivry,
Préfidenr-à-Mortiër en notre. Parlement de.-Nancy, ayant, "en-
vertu- de nos pleins-pouvoirs, arrêtéconclu Se ligné le. 2.4 Jan
vier de la préfente année r avec le Sieur Jean-Antoine. Reufch
Confeilîer de la Cour de notre très-cher & bien amé Coufin le

Prince de Naffau-Weilbourg& muni de fes pleins-pouvoirs r
. une Convention générale ,, tant d'échangé.& 'de limites, que pour

Fabolition: réciproque du droit d'Aubaine entre les différentes
Provinces de notre Royaume, d'une part; & tous les Etats &
& Terres que la Maifon de Nallau -Wei1bou.rg- poffede en Aile-*

, magne % de l'autre ;• Nous avons ratifié ladite Convention, par.
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nos Lettres' du 7 Février fuivant, defquelles Convention &

- jLetcres de ratification la teneur enfuit :

Tf" OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi- de Franck- et db-
I j Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,

SALUT. Comme notre amé & féal le Sieur Pierre de Sivry,
Préiident-à-Mortier en. nôtre Parlement de Lorraine,- au roi t ,
en vertu du plein-pouvoir que Nous lui-avons donné, ligné avec
le Sieur Reufch , Çonfeiller. de la Cour de notre très-cher &
bien amé-Cou-fin le Prince de Nafîàu-Weilboùrg., & ton Com-
sniffaire pour le . règlement des limites du Comté de Saarwerden
pareillement muni de fes pouvoirs.,-une Convention générale &
définitive d'échange .& de limites, qui leve & termine toutes
les difficultés qui fubfiftoient depuis long-temps, & qui fe re-
nouvelloient journellement, par rapport aux enclaves refpeétives ^
& aux droits &' territoires contentieux entre la Lorraine & par
tie du territoire de Metz r d'une pan: ; & le tiers du Comté de
Saarwerden- & de la Vouerie d'Herbitzheim, Terres d'Empirev
-d'autre part : de laquelle Convention la teneur s'enfuit:

Le Roi Très-Chrétien & ie Prince de Nailau-Saarbruk , ayant;,
tonclu en 1766, une Convention, par la quelle ils ont-arrangé
les conteftations qui fubfiftoient, depuis long-temps, entre la Lor
raine & l'Evêché de Metz , d'une part ; & les Comtés de Saar-»--
bruck <k d'Ottweiller.- comme auffî les deux tiers que ledit-
Prince pofiede dans le Comté de Saarwerden &• la Voueriez
d'Herbitzheimr Terres d'Empire, d'autre, part; & le Prince de--
Naflau-Weilbourg, qui poffede l'autre- tiers du-dk dernier Comté-
& de, ladite Vouerie., compofa-nt fon Bailliage de Neuf-Saarwer—1'
den, ayant marqué le defir- d'accéder à ladite Convention , .011 d'en.*
conclure une pareille, tant par rapport aux articles j contenus,
qui concernent en général tout le Comté de Saarwerden &
toute îa Vouerie d'Herbitzheim, que pour- arranger quelques-
différens &.. conteftations qui fubfiftent entre ledit Bailliage & les -
endroits voifins de la Lorraine ; comme auffî pour .échanger en-
même temps quelques rentes & biens du Domaine que le-Prince-',
poffede dans les Etats du Roi, & le: Roi- dans ceux du Prince.,..,..
Sa Majefté Très-Chrétienne a bien voulu déférer au defir dur
Prince; & pour, parvenir à un. but lî falutaire , le Roi Très--
Chrétien & le Prince de Naffau-Weilbourg ont nommé, favoir :
Sa Majefté. Très-Chrétienne.,., le Sieur Eiprk-Claude -Pierre, de--'
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Sivry, PréGdent-4-Mortier en fon Parlement de Lorraine ;& je
Prince de Naffau, le Sieur Jean-Antome iieufch, Confe.IIer de
fa Cour ; lefqueîs, après s'être commun,ques leurs ple.ns pou
voirs, & avoir, difcuté la mafere ,font convenus ,les articles
fuivans, fous la ratification du R™ Très-Chretien & du Prince
de NaffauAYeilbourg* , '

4rt. I. Il a été convenu de prendre pareillement pour baie
& fondement de la préfente Convention , comme on a fait dans
-la fufdîte Convention faite avec M. le Prince de 'Naffau-Saar-
bruck , en tant qu'il n'y fera pas expreffément dérogé, les Traités
de paix de Weftpalie & de Rifwick, conclus entre le Roi & l'Em
pire, & en particulier les articles defdits Traites, qui concernent
les intérêts de la Maifon de Naffau ; comme auffî les Conventions
particulières, tant anciennes que nouvelles, faites entre la France
& la Lorraine, d'une part, & la Maifon de Naffau, de 1 autre;
favoir, les Tranlaétions paflees en 1581, 16x1 & 162,3, la Tranfac-
rion ménagée à Ratifeonne par les Députes de 1 Empire, entre
la Maifon de Naffau & le Duc de Lorraine Charles ÏV, le %
Décembre 1669 ; la Convention préliminaire conclue à "Yerfaill.es-
en 1741, & ratifiée par Sa Majefté le 3'Juillet 1742"

, IL Le Prince dev Naffau-Weilbourg renonce de même.,
comme le Prince de Nafîau-Saarbrucic a deja fait, a la revifion
réfervée au profit de fa Maifon, par la I ranfaction de 166^ j & en
coniequence Sa Majefté & fes Succeffeurs continueront à ; jouir en
toute propriété & à perpétuité , de la fouveraineté & de toute fupé-
riorité fur les Villes de .Bouquenom & du Vicux-Saarwerrlen»
leurs appartenances. & dépendances, ainfi qu elles ont j;çe;-adju*-
gées à la Maifon de Lorraine, par la Sentence Ju -y "Juillet
1619. en coniequence de quoi,.il eft convenu que ladite Tranfac-
.'tion de .1669, enfemhle Je llécè:; d'exécution de l'armée 1670,
l'oient exécutés. Sa Majefté,'de fon coté, par réciprocité, re~
.nonce à fes prétentions fur les parts & portions que ledit
Prince poffed.e dans le Comté de Saarwerden , conformé
ment aux partages faits entre lui & la-Maifon. de Naflàu-Saar-
'bruck".en l'année 1745 , pour en jouir par'lui & fes Succeffeurs
,à -perpétuité , en toute fupériorité, fous îa dépendance de l'Em
pire. Le Roi & le Prince de'Naffau renoncent également aux
-fruits prétendus de part & d'autre, & réfervés par la Tranfaclion
,4e 1669, pour raifon des non-jouiffances, pendant les occupa
tions alternatives dans, le Comté de Saarwerden & la Youerie-



du Regne de Sa Majeflé Louis X VI. 543
d'Herbiczheim ; & Sa Majefté, par une confidération pareille pour
ledit Prince, comme pour le Prince de Naffau-Saarbruck, re- i776-
nonce purement & fimplement à la recherche de la Genfe appellée
XX^ieberfwci 11 erhoff & à fon équivalent,. fans que la Maifqn de Nai-
fau puifle à l'avenir être inquiétée en aucune façon fur cet objet..

III. A l'égard des échanges, on eft convenu réciproquement
des arrangement fuivans : i°, le Prixice de Naffau cede à Sa
Majefté & à fes Succefteurs, la propriété de tous les biens &
héritages appartenans au même Prince , fur les bans de-Saralbe-
gc à Villervald, confiftans en terresen prés, fans en rien
réferver ni excepter : z0. - le Prince cede également à Sa Ma
jefté l'étang appel)é les Straaffen-Weyer, fitûé-dans les bans
de Schopperteii & dé Bouquenom, qu'il fera metfre mceffam-
uient & à les frais, en état de toutes réparations > îa partie lituée
fur le ban de Schopperten-Naffau r paffera fous la Souveraineté
de la France, & la propriété dudit étang appartiendra en to
talité à Sa Majefté ôc à les Succcffeurs : 3°; le , Prince s'engage
à fournir incerfàmfnent au Roi des fonds en prés, à portée du
Haras & de Sarâlbe, à la convenance de ce Domaine , jus
qu'à concurrence d'un revenu annuel de la fomme nette de trois
eent quarânte-une livres dix-huit fols un denier, cours de Lor
raine, formant l'équivalent des céffions réciproques ; ces prés fe- .
ront réunis, tant que faire fe pourra , foit dans un feul continent,
foit dans différentes parties d'une étendue convenable : 40. le.
Prince de Naffau renonce purement & fimplementy pour lui &
fes Succefteurs, à la prétention formée par lui & par la Com
munauté de Caftel, fur dix-huit arpens de terre & Gx journaux
de prés réunis au Domaine du Haras..

IV..En échange, le Roi cede à perpétuité , an Prince- de
Kaffau& à fes Succeffeurs, en toute propriété, les biens &
droits fuivans : lavoir, i°. l'étang nommé le Glas-Buhel-Weyer,,

.fitué fur le ban de Caftel , avec les terres & prés fitués fur le
même ban appartenant à ' Sa Majefté : les dîmes faifant _
partie de fon Domaine de Fénétrange, fur le ban de , Zol-
lingen & dépendances, & les prés du même Domaine, fur
le ""ban de Piftorff, fans en rien réferver ni excepter : 30,
le Roi renonce purement & fimplement au quatre-vingt-onze
arpens un quart & quatre verges en terres, près & jardins
détachés du ban de Zollingen, & connus fous le nom de:
Scholff-Gutlièr ou dépendances, du Cliaccau de Vieux-Saaï—
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Werden , qui feront à l'avenir partie du territoire de Nafïau*

• le Prince fera tenu néanmoins de maintenir les baux actuels

jufqu'à leiir expiration, & s'il juge a propos de les refiher, il
demeurera chargé de toute indemnité envers les .Fermiers ; bien
entendu auffî que la renonciation du Roi à-cette .portion de
-territoire, ne pourra nuire ni préjudicier aux droits ,de pâture,
parcours & paflage auxquels il peut être affujetti .envers la
Communauté de Vieux-Saarv/crden. -

V. Le pont confirait fur la riviere de Saarre, entre Bon»,
quenom & Neuf-Saarwerden , fera commun & mi-partie entre
les deux Dominations, pour la propriété, la fouveraineté & l'en
tretien ; les deux bornes,, qui exiftent du côté de la Ville de
Neuf-Saarwerden, feront ôtées ; on plantera fur le pont "une
borne féparative des deux Etats, à diftance égale des deux
rives de la riviere, dont le. milieu formera la limite des deux
Souverainetés & les Parties contrastantes jouiront chacune, dans
la partie du pont & dans -la moitié de la .riviere contigues à ce
territoire, de tous -les droits de jiînfiiidion & de Souveraineté,
& y porteront toutes les charges contingentes ; bien entendu
que , de ..-part & d'autre, il ne pourra.être, établi aucun droit
de paffagç., de pontonages , .ni .autres,, impofîrions quelconques,
concernant l'ufage dudit pont : que les réparations fe feront
promptement, aux frais du Souverain de la partie qui, en aura
befoin, & que la navigation continuera d'être libre fous le pont
& dans les parties de la riviere fur lefquelles il domine ; le Prince
de Naffau ne .permettra ..pas qu'il y foit fait aucunes conftruc™
rions, digues , édifices, moulins, ou autres bâtimens & ufines
qui puiflent en changer le cours aâuel : & il fe prêtera aux me-
fares qui feront propofées de la part de la France , pour,rendre la
riviere de Saarre plus navigable, & praticable à,de .greffes barques.

VI. Le Prince de Naiiiiu~Wci1.bourg renonce pareillement,
pomme le Prince de Naffau-Saarbracli a déjà fait, pour lui 6c fes
Succeffeurs, .à la répétition des droits de. péage & de haut-con
duit , prétendus par la. Maifon de Naffau dans les Villes, de Bou-
quenom & Vieux-Saarwerden , en vertu de la TranfaéHon de
1669, & du Récès d'exécution de 1670 .donc.ladite Maifon
,n'a pas joui depuis ce temps-là, &8a Majefte,-pour lever toute
difficulté , (Se faire cefler toute conteftation à l'avenir fur cet.ob
jet -ôc conformément à la décifion du Duc.de Lorraine., Léo-
p.old ? ;clu.,8 O&pbré-Jfii, ainlî qu'au projet d'accommodement

prop'ofé
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propofé par les Commiflaires de Lorraine , le 17 Février 1731 , —
laifi'era fupprimés pour toujours , comme Elle a déjà aboli depuis J77&»
le commencement de l'année 1769 , les péages dits Der-Zoli à
Bouquenom & Vieux-Saarwerden, & .érigés en 1739, & ne f-)l|f-
frira'plus, fous quelque prétexte- que ce puiffe être, que ledit
droit 7 l'oit rétabli, ni aucun autre.

VII. Les Habitans de Bouquenom & Vieux-Saarwerden , joui
ront de toute exemption de péage & de haut-conduit par terre
& par eau , dans les Bureaux des lieux que le Prince de Naf-
fàu-Weilboug poffede dans le Comté de Saarwerden & la Voue
rie d'Herbitzheim, pour les blés, grains , foins, avoines, regains r
beftiaux, vins & toutes autres chofes quelconques, qu'ils tire"
ront & achèteront dans l'étendue dudit Comté., ainfi que pour
les mêmes : denrées & marchandifes venant de Bouquenom &
de Vieux-Saarwerden, & qu'ils tranfporteront d'un lieu à l'autre , 1
& aux Foires dans le Comté pour le commerce ; mais quant
aux effets & autres marchandifes étrangères qu'ils feront entrer
dans le Comté., ou qu'ils en feront fortir, il ne payeront pas.,
de plus forts droits au Bureau de Naffau , que ceux que paient
les propres .Sujets du Prince , conformément au Tarif de 1743 ,
qui fera rétabli à cet effet, tel qu'il étoit avant le partage du.
Comté 5 de l'année 1745 , duquel Tarif on a déjà joint un'exem
plaire à la Convention .faite en 1766 , avec M. le .Prince de
Naffau - Saarbruk.

VIII. Le commerce entre les Sujets du Roi, & notamment en
cre ceux de Bouquenom & Vieux-Saarwerden, & ceux du Prince
dans ledit Comté & la Vouerie d'Herbitzheim, fera libre de part
& d'autre ; & Sa Majefté & Je Prince de Naffau-Weilbourg .or
donneront à leurs Officiers refpecïifs , fur les lieux , d'y tenir la
main , fans fouffrir que lefdits Sujets foient troublés en aucune
façon , & qu'on n'ademette aucune préférence de l'un à l'autre.

IX. En ~ conféquence de ces difpofitions amiables, & pour
donner au Prince de Naffau une nouvelle preuve de la faveur
que le Roi veut bien accorder au commerce des Sujets du Comte
de Saarwerden , Sa Majefté déclare que lefdits Sujets feront &
demeureront, dès-à-préfent & à perpétuité, exempts des droits
itnpofés fur les cuirs qu'ils tranfporteront d'une partie dudit
Comté & de la Vouerie., d'Herbitzheim à l'autre, en paflant
par les Villes de Bouquenom & ' de Vieux Saarwerden ; bien
entendu que cette exemption n'aura point lieu par rapport aux

Tome XIII. Z",
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cuirs que les Habitans du Comté de Saarwerden & de la /eue»

I77°* ' rie d'Herbitzheini 'tranfporteront hors du Royaume , ou qu ils
feront venir du dehors : bien entenoti aulîî que cette meuie

.'exemption ne pourra pas ' être par eux prétendue à d'autres Bu
reaux qu'a ceux de JBonquenom ôc cte "Vieux^Sadi^woiGen»

X. Comme dans le Comté de Saarwefden, le droit particu
lier , appelié vulgairement Weggeldt, fe perçoit au profit des
Communautés, pour l'entretien du pavé, ce même droit, qui a
été levé de tout temps à Bouquenom -& Vieux-Saarwerden juf-
•qu'en 1739, qu'il a été fupprimé, lorfque celui du Der-Zoll a

-été établi, fera de nouveau levé & perçu au profit defdites Vil
les de Bouquenom & de Vieux-Saarwerden, par leurs Prépo
ses , fur l'ancien pied, fans qu'il puifle être augmenté, par la
fuite, & tons les paffans indiffin&ement, foit Sujets du Comté,
ou autres , feront obligés de le payer; Ceux de Bouquenom &
de Vieux-Saarwerden , continueront auffi à l'acquitter à Cartel
& à Hërbitzheim , où il eft en ufage & fur l'ancien pied , ar
gent de Lorraine, conformément au Tarif ci-joint, & au Pro
cès-verbal d'adjudication, du 30 Décembre 1716 , joint à la con
vention de 1766 , fans qu'il puifle être augmenté'par la fuite»
Le rétabliffement de ce droit de "Weggeldt pour la Ville de
Bouquenom, lui tiendra. lieu de-celui de -nouvelle gabelle fur
ies vips, obtenu par'Arrêt du Confei! du Roi - de Pologne, à
Lunéville, le 16 Janvier 1758, pour odroi de deniers patri-

- . moniaux, & fuivant le contenu de cet 'Arrêt, En conféquence
le nouveau droit de gabelle fera fupprimé pour toujours, comme
abfolttment contraire, au commerce des Sujets refpeâifs.

XI. Il fera libre aux'Habitans des Villes de Bouquenom &
de Vieux-Saarv/erden, ainfî qu'à ceux du Prince de Maffau-
Weiibourg, dans là'Vouerie d'Herbitzheim & dans le-'Comté
de Saarwerden , d'acheter. & de vendre tels biens qu'ils jugeront
à propos dans l'un ou dans l'autre territoire, fans que l'on puifle,
en aucune façon, y porter-le moindre empêchement-, ni'exiger
le dixieme du prix , fauf les -droits de vente, accoutumés , pouf,
lefquels les - Sujets des territoires refpeâ.ifs feront ' traités égale-
ment & fans aucune diRinéîiion. . -'

XII. L'exécution de la Convention provifionnelie de 1741 ,
n'étant pas praticable, quant au chemin de communication qui
y eft propofé , la Convention de 1581 fera fuivie & exécutée
fuivant fa forme & teneur; en conféquence, tous les effets &'
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denrées appartenais au Prince de. Naffau-Weilbourg, & qu'il —
voudra faire fortir du Comté de Saarwerden :& de la Vouerie >77*
d'Herbitzheim, ou y faire rentrer, ainfî ; que ceux qu'il tirera
des Etats du Roi, & autre territoire étranger, pafieront exempt?
de"* tous droits dans les Bureaux de Lorraine , comme cela s'eft
pratiqué jufqu'à préfent ; & réciproquement les effets apparte
nons à Sa Majefté, vivres., fourrages-, munitions & autres, portés
d'un magafin à l'autre, & de quelqu'endroit qu'ils viennent,
païTeront de la même façon , exempts de tous droits, dans la
partie de ce Prince du Comté de Saanverden & de la Vouerie
d'Herbitzheim ; le tout fur des paffe-ports ou certificats en bonne
forme, qui feront donnés de part & d'autre par les Officiers des
lieux du chargement : bien entendu que, fous la dénomination
d'effets appartenans au Roi, on. ne pourra pas comprendre les
vivres, fourrages, & autres denrées que des Entrepreneurs par-,
ticuliers des Troupes de Sa Majefté feront paffer par le territoire
du Prince de NafTau-Weilboiirg. Comme les Officiers de Judi-
cature & autres au fervice de la MaiSon de Lorraine, les per-
fonnes nobles & privilégiées, ainfî que. les Eccléiialtiques &
Maifons Religieufes domiciliés à Bouquenom & Vieux-Saarwer- '
den , de même que ceux qui demeurent dans ledit Comté &
Vouerie , au fervice & fous la domination de la Maifon de Naf-
fau , ont toujours joui depuis ladite Tranfaclion ae. 1581, dans
les territoires refpectifs, de la même exemption des péages dans
les Bureaux de part & d'autre, pour les effets & denrées defti-
nées à la confommation de leur ménage, & non pour en faire'
commerce, ils continueront -d'en jouir. Mais pour obvier aux
abus qui pourraient réfuiter de la multiplicité cies perfonnes qui
fe prétendraient exemptes, il a été convenu de s'en rapporter
à la même lifte des perfonnes qui a été dreffée en 1766 , &
jointe à la -Convention conclue alors avec M. le Prince de I\ ai-
t. 'LTUL SH S i"!3 &*UIC1?- «

XIII. S'il arrivoit que le Roi jugeât à propos de permettre
la libre exportation des grains, il a ete convenu que 1e Prince
de Naffau-Weilbourg & fes Sujets du Comté de Saarwerden
& de la Vouerie d'Herbitzheim, jouiront de cette mcme^li De rte
en plein & àuffi long-temps que les propres Sujets de Sa Ma
jefté en jouiront, & qu'ils pourront en conséquence faire trani-.
porter leurs grains dans la Seigneurie de Kircheim-Bolland , ou
ailleurs ou en Pays étrangers, fans aucun empêchement ; en

h z z ij
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——— obfervanc de ne les faire paffer que par le Bureau de Saralbe-
ï77ô- alîanc en Allemagne, & par celui de Meeting allant en Al face.,

ou autres qui feront indiqués à la requifitioe du Prince, à
charge par les Sujets du Comté de Saarwerden & de la- Voue-
rie d'Herbitzheim, de payer dans lefdits - Bureaux les droits de
péage ordinaires, fous les peines, portées par les Ordonnances .t
Arrêts & Réglemens du Royaume. Le " Prince payera les mêmes
droits pour fes propres grains qu'il fera forcir du Royaume par la
route d'Alface ; mais pour ceux qu'il fera transporter du Comté &
delà Vouerie, à Kircheim-Bolland, ou ailleurs, par la route de
Lorraine, on n'exigera pas le droit de péage, au Bureau de Lor
raine, en conformité de l'article XII ci-deffus. Il a été convenu
en outre que, tant que la libre exportation des grains - fera dé
fendue .dans les Etats de Sa Majelté, le Prince de Naflau-Weil-
'bourg- & fes Sujets, pourront en tout temps exporter du Comté
de Saarwerden & de la Vouerie d'Herbitzheim , l'excédant de

; leur confommation annuelle, lequel a été évaluée à fix mille fim-
lîiers de froment r &: à neuf mille fin:mers d'orge Se d'avoine H
qu'il leur fera libre- de- faire tranfporter dans ladite Seigneurie
ou ailleurs, en obfervant les formalités ci-deffus preferites.

, XIV, Pour ne poinr gêner la récolte, il eft convenu q-ue les
Sujets , tant ceux du Prince, de. Naffau-Weilfaourgr que ceux de
France & de Lorraine, qui avorfinent le Comté de Saarwer--
den (Se la Vouerie d'Herbitzheim, qui recueilleront des grains en.
gerbes , foins ou autres productions, fur des terrains' -à- eux ap*--
partenans en propre, ou tenus à ferme dans l'un ou l'autre ter
ritoire,. pourront les conduire chez eux librement en tout temps,
& fans aucune formalité ni fans être tenus de prendre., aucune-
forte, d'acquits dans les Bureaux refpe&jfs.

XV. Les Sujets du Prince.de Naffau-Weilbourg., qui'poffé»
dent, des biens-fonds dans. le. Royaume, de France & dans la
Lorraine, feront -aftreints, comme les Sujets du Roi, aux im
portions réelles fur lefdits. fonds &- réciproquement les Sujets
de Sa Majefté qui ont des terres & biens dans le territoire de
Naffau-Weilbourg, en payeront les charges & impofirions réel
les, comme ceux dudit Prince.. , -

XVI» Quant à. la. conteftation fuhfîftante .entre- la Ville de
Bouquenom & la Maifon. de- -Nafïàu., par rapport .au droit de
pâturage que la Communauté de cette. Ville prétend fur différons
bans..du Comte- de Saarwerden ?. il a .été., réglé.. 8c~. convenu de.
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l'e circonfcrire dans - un ' certain • canton qui fera affecté excluli-

' ment .& à jamais au pâturage des beftiaux de ia Communauté I776-
de Bouquenom, En conféquence, la même Communauté jouira
à." perpétuité, & à l'exclufion de toutes autres Communautés
Naiîauviennes,• du droit de pâture fur les- terres, prés, bois 6c
autres héritages compofans le ban de Bouquenom., fans qu'aucune
autre Communauté du territoire de Naffau puiffe en partager
l'exercice à l'avenir, foit à titre de droit de parcours, ou fous
prétexte de tout autre titre, convention ou droit particulier,
auxquels le- Prince de NaiTau déclare expreiîement renoncer 3
tant pour lui que pour les fufdites Communautés. La Commu
nauté de Bouquenom jouira en - outre, & pareillement à l'e?c-
clufion de toute autre , notamment de celle de Schopperten, du
droit de vaine-pâture, fur le ban dudit Schopperten-Nafiau, dans
le canton de prés, appellé Niedermatt, mais dans un continent
de l'étendue de cent arpens feulement, contigu à la partie du
même canton, fi tuée furie ban de Bouquenom. Le canton de
la Forêt de Louterbach , de la confiftance d'environ fix cens
arpens , défigné dans l'A&e du z Mai 1607, demeurera de
même affe&é exclufivement & à jamais à l'exercice du droit de
vaine-pâture de la Communauté de Bouquenom, fans qu'à l'a
venir la Communauté de Schopperten puiffe ufer du droit men
tionné dans ledit A&e de 1607 , de palier fur le ban de Bouque
nom pour aller fur celui de Louterbach. Indépendamment defdits-
cantons de prés & de bois affeâés exclufivement au pâturage des
beftiaux de la Communauté de Bouquenom, elle continuera de
jouir du droit de vaine-pâture fur le-ban de Boulchert, & du
droit de grafle-pâture dans la Forêt de Bauholz, mais feulement:
de la même maniéré & dans les mêmes terres qu'elle en a joui
jufqu'aujourd'hîii, fans exclufion des'autres Communautés, qui y .
conferveront, a-infi que celle de Bouquenom-, l'exercice - de leurs
droits refpe&ifs ; les cantons aïFeâés au. droit de pâture de la
"Ville de Bouquenom, feront abornés par les Commifîaires nom
més pour l'exécution-- de la préfente Convention., & ils-en drelle--
ront Procès-verbal, qui fera cenié faire partie du préfent Iraité»...
En reconnoiliance de l'exercice des droits de pâture de-la Com-
munauté de Bouquenom lur le territoire de N aiiau, elle payera
annuellement au Receveur du Prince de Nauflau-Weilbourg a*
Neuf-Sarrwerden , un cens perpétuel de huit rafieres d avoine ,
évaluées, à vingt-quatre, livres, de.'France., &. elle ne -pourra, pins..,
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. „ prétendre aucun droit de graSTe ou vaine-pâture fur les bans du
177*. territoire du Prince de Nailaii-^eilboiirg, que ceux Spécifiés par

le préfen-t article fauf néanmoins Ses répétitions à l'égard des
pâtures par elle prétendues fur d'autres bans du Comté deSaarwer-
den , réfervées par l'article X/i du 1 raies de 1705, -& referem»
tes aux termes de la Délibération prife par la même Commu
nauté le 9- Janvier 1776 , fans qu'à raifon des nouvelles pâtures
dont elle pourroit jouir fur ces bans, ou, fous quelque" prétexte
& dans quelque temps que ce pulffe être, le cens de vingt-quatre
livres de Francepuiffe être augmenté; le Prince de Naffau-Weil-
bourg renonçant, tant pour lui que pour la Maifon deNaffau, à-
toute répétition contre la Communauté de Boiiqtienom, au Sujet
de., fes droits-de pâture fur le territoire de la même-Maifon.

XVII. Le parcours commun que les Communautés de Saralbe
&, de Caftel exercent réciproquement fur les prairies dépendantes

- de ces lieux, fera & demeurera aboli à. perpétuité, & .chacune-
defdites Communautés en jouira déformais exclusivement à l'autre
fur leurs bans refpeôifs ;; mais comme 1-e kn de Saralbe eft

: traverfé en différens fens par celui de Caftel, les Commiffaires
nommés pour l'exécution de la pr.éfente Convention, feront au~
torifés à faire, de concert avec lefdites Communautés, les échan
ges riépeffaires pour ouvrir une communication libre & indépen
dante entre les différentes parties du ban de Saralbe ; & fi cet
arrangement ne pouvo.it pas être effeétué , la Communauté de
Caftel fera tenue de céder , abandonner & alTurer à jamais à celle
.de Saralbe., un droit de pafTage fur les prairies intermédiaires
qui lui appartiennentà la charge par la Communauté de 'Sa
ra Ifee , de l'en indemnifer de la maniéré que les Commiffaires
refpeâifs jugeront jufte & raifonnable. : les Procès-verbaux dref-

"fés en conféquence de l'arrangement qui fera fait à .cet égard,
feront cenfés faire partie de la préfente Convention.

XVIII. "La Convention conclue le 19" Décembre 1748, entre
les Commiffaires du Roi & du Prince de Naflkii, concernant-
le. droit de pâture appartenanr.au Village de Saitzbroua fur les
bans d'Herhitziieim & de Caftel, fera exécutée Suivant la forme
& teneur : la Communauté, de Saîtzbroun continuera en consé

quence de jouir exclusivement de la'grafle & vaine-pâture dans
les cantons à eiîe affeftës pour cet effet par ladite Convention,
conformément au Procès-verbal dre,ffé par le Sieur Bioucatte ,
Géometre employé à la défignation des-mêmes cantons 5 îeSquels
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accord & Procès-verbal feront çenfés faire partie de la préfente
Convention , quant aux ftipulations auxquelles il ne fera point dé- î776»
TOqé par le préfent article : & pour terminer & prévenir toutes
conreftations au' fujet de l'exploitation des Forets cleftinées à
l'éxercice du droit de graffe & vaine-pâture de la Communauté
de Sakzbroun , le Prince de NafTau déclare lui céder à titre de
cens perpétuel, la propriété des quatre cantons de Forêts énon
cés dans ladite Convention du 19 Décembre 1748, & compris
dans le Procès-verbal d'abornement : favoir, i°. le canton dit
Scv/andel, de la confiftance de cent deux arc en s trois quarts :
2p. îe canton des'1 terres vacantes en friche, appellé fur la Goelîe,
de foixante-onze arpens & demi : 30. le canton de terres va
cantes en friche, appellé devant la Forêt d'Almouth, ou de
Lorraine, de la confiftance de quatre-vingt-fept apens : 40. la
partie du Heydenvaldt, de la confiftance de quatre-vingt-huit
arpens & demi. Leidits Habitans Se Communauté de Sakzbroun
pourront en conféquence difpofer propriétairement des mêmes
Forêts, fans néanmoins les eifarter ou les changer de nature en
tout ou en partie; mais elles refteront à perpétuité en nature
de bois, pour être employées à l'affouage annuel , & aux autres
befoins de-la même Communauté, qui fera tenue de les exploi
ter , conformément aux Réglemens de la Gruerie , ufi tés dans
le Comté de Saarwerden , & ne pourra plus prétendre aucun
autre droit d'affouage , foit dans la Forêt dite Almouth , foie
dans toute autre fituée dans le territoire de Nallàu. En recon-

noiffance du Domaine direct du Prince , les Habitans & Com
munauté de Sakzbroun, payeront, le premier Février de cha
cune année, entre les mains du Receveur à ce prépofé , un
cens annuel, fixe, perpétuel & invariable, de trente livres au
cours de. France ils acquitteront les droits de Gruerie & la
taille réelle, telle que les Communautés NafTauviennes les ac
quittent pour les coupes "qu'elles font dans leurs Forêts, fous
la direction des Officiers des lieux, & pour la propriété des fonds
de pareille nature , à elle appartenants. Le Prince ne pourra en '
aucun temps, ni fous quelque prétexte que ce foit, exiger .de
ladite Communauté, à raifon defdites Forêts-, d'autres femmes ,
redevances ni prédations , à titre de tiers-denier du prix des
ventes, ni autrement, même dans le cas, où par le repeuple
ment defdites Forêts, la poffibilité des coupes venant à l'avenir
à excéder les befoins de la Communauté, êc fou affouage an™
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—> nue! , il feroit procédé à la vente de quelques parties de la
T //ô* perfide ; mais le prix en tournera en totalité au profit de Jadite

Communauté., après qu'elle aura obtenu la permiffion de -pro-,
céder-aux adjudications qui fe feront pardevant les Officiers du
Prince, ieiqaels ne percevront que les mêmes droits qui fe paient
en cas pareil par les Communautés du Comté de Saarwerden ;
îefdits droits & frais fe prélèveront fur je montant de l'adjudi
cation , 8c Je furpius fera verié par l'Adjudicataire'dans' la caille
du Receveur des Domaines Se Bois de Lorraine , pour être
employés ans befoins ..de la même Communauté. Le Prince de
NafTau érablira .d'ailleurs à Saltzbroun, conformément à l'article
V de la Convention fus mentionnée., m ou plofieurs Gardes ,
pour empêcher.dams les cantons y délignés , tous les délits qui
pourraient-être commis, foit par les Habicans de' Sakzbroun, -
foit par les Sujets du Prince de Naflau.

XIX, Le droit .d'Aubaine fera aboli à perpétuité entre les dif
férentes Provinces du Royaume .de France, d'une part; Se tous
les Etats & Terres que la Maifon de Weilbourg- pofîede en AI-.'
lemagne, de l'autre-: en eonféquence , les Sujets refpedifs, leurs
héritiers légitimes., ou tous autres ayant titres valables , .pour
exercer leurs droits, pourront recueillir librement & fans empê
chement , -les biens & effets généralement quelconques., fans
aucune exception , provenant ..des fuccefïions ouvertes dans les
Etats refpeéfcifs, foit par teftament, foit ab tntejlaz, ou en vertu
de quelques autres difpofîtions légitimes.: bien entendu que dans,
tous les cas , ils feront tenus aux mêmes Loix, formalités, &
droits auxquels les Sujets naturels du Roi & ceux du Prince
de Naffau-Weilbourg font tenus dans les Etats Se Provinces où les
fucceffions auront été ouvertes; & qu'un Sujet de Son Altefie
venant à recueillir une foccefîïon dans, les Etats de Sa Majefté »
il ne pourra prétendre d'être. traité plus favorablement, ni' être
tenu à de Hioni.dres préparions, -de quelque nature qu'elles puif-
feac être., que celles auxquelles aurait été tenu- tin Sujet Fran
çois à qui il feroit échu une fuece/fîon .clans les Etats du Prince
de IMaiCiiî-Weilbourg.: bien entendu auiîi que cette abolition du
droit d'Aubaine,,ne portera aucune atteinte'aux Lois qui peu
vent être établies dans les Etats & territoires .refpe&ifscon
cernant l'émigration des Sujets ; & notamment 'aux; Edits &
Réglemens publiés en France fur cette matiere.., fpécialeiiieiit

'à.J'Ordonnance de x68jqui défend,, fous Jes peines y-énon
cées,
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cées à tous les Sujets du Roi de fortir du Royaume fans la • »
permiffion de Sa Majefté. " l77&»

XX. Quant à toutes les autres demandes & répétitions formées
précédemment de part & d'autre, & qui ne font point exprimées
ni réglées par la préfente Convention, ou par les .Conventions
antérieures', elles cefferont dès le moment de la conclufion delà
préfente Convention, & elles feront pour toujours abolies.

XXL Pour éviter à l'avenir tout trouble & toute conteftatioti
de limites entre les Etats du Roi ôc le territoire de NafTau,
les lignes féparatives feront par-tout reconnues & abornées à
frais communs, par les . Commiffaires qui feront fpécialement
commis à cet effet, après la -ratification de la préfente Conven
tion , en faifant planter à vue , en leur préfence , à la place des ,
anciennes pierres bornes, qui pour la plupart font «fées, caliées
& peu reconnoiffables, de nouvelles bornes de quinze pouces de
largeur & d'épaifleur, & de trois pieds de hauteur; au deffus de
terre , empreintes des armes des Souverainetés 'refpeétives ; en
faifant auffi faire des tranchées de trente pieds de largeur dans
les Forêts qui fe trouveront traverfées par les lignes des limi
tes , & lefdits Commiffaires feront du tout lever des cartes to
pographiques, & dreffer des Procès-verbaux en bonne forme. Ils
feront :,en conséquence autorifés par des pouvoirs particuliers à
appeller, lorfqu'ils procéderont auxdits abornemens, les Seigneurs
Hauts-Jufticiers, Communautés & autres Particuliers qui. pourront
y être intéreffés , pour décider & régler définitivement les con-
teftations de limites &c autres droits par eux prétendus, & qui 7
jufqu'à préfent, ont été en fufpens, & font reliés indécis.

XXII. Les deux Parties contractantes nommeront, incontinent

après la ratification des préfens articles, un ou deux Commif
faires pour en .exécuter les différentes ftipulations ; ils feront char
gés fpécialement de difeuter & de terminer a 1 amiabie les coïï-
-teftations particulières qui peuvent encore fubfiller entre les
Communautés frontalines des deux Dominations, & go prendre
connoiffance des accords & arrangemens intervenus précédem
ment entre quelques-unes d'elles., notamment entre la Commu
nauté de Vieux-Saarwerden en France, & les Communautés de ,

Zollingen, Rimdorff, Bourbach & Piltorff, Naffau, pour donner,
le cas°échéant, aux mêmes accords & arrangement, la forme
& l'authenticité propres à en affurer à jamais 1 execution ; faux ?
au cas feulement qu'ils ne puilïent pas accorder les Communautés
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^''Orèonnxmcts ê Régkmens. .de Lorraine,
——* en contèfiatîon, à renvoyer ces litiges à la decifion des Com-
177^» niiffaires oui ont arrêté & ligne cette Convention. Les Procès-

verbaux que les. Conuniflâires nommes en vertu du prefent ar-
' ticle drefferont, relativement à leurs opérations., feront cenfés

faire partie de la. Convention principale® ^ x
XXIII. La préfente Convention fera ratifiée , & les Tâtinca-

tîons expédiées .en 'bonne & due forme ,.feront échangées dans
i'efpace de fix fe.maiûes, à compter du jour de la fîgiiature de
ladite Convention.. En foi de 'quoi . Nous fouffignés, Commif-
faires du Roi & du Prince de Naflau , en vertu de nos pleins-
pouvoirs, avons, fîgné la préfente Convention , & y ^ avons fait
âppofer le cachet de nos armes. Fâit à Nancy, le vingt-quatre
Janvier mil fept cent foixante-feize»,.. ( L0, S. ) PIERRE DE,
SIVRY... ( R, Si ) LEUSGH.

TARIF du droit de jpaffage dit Weggeïdt9 établi dans les Vil"-
lâges de Cajiel & de Herbit^heîm% dam lé Bailliage de Neuf*-
Saarwerden,: ' ,

.'pOtit une-voiture-chargée.. ..... ... >'% ft
Pour une Charrette chargée. .. 1..:
.Pour Uft cheval, chargé.:..... . » .. .. .. ».
Pour'une: charge d'homme.. . .. »
Four gros bétail,, par pièce».. ». » ... ...»
Four menu bétail, par pièce. . .. ».
.Four des' brebisr moutons ôc porcs,. du cent.
Si le nombre eft au deffus, on paie» » ., ..

.'Pour un cheval, qu'on me-ne vendre» . .
Pour un Juif à cheval..,, .. . . , ». 2l.

Et quand il eft à pied» «. . .. » „ » »: , x

NOus, ayant agréable-la fufdke Convention--en'tous Se chacun les points & articles qui-y font conte-nus Se énoncés -t
. avons iceux, tant pour Nous ,. que pour nos Héritiers, Suecefîeurs

Royaumes , Pays,. Terres Seigneuries & Sujets, -acceptés y ap
prouvés, ratifiés & confirmés , & -par-ces Préfentes fignées ••dé
notre main 5 acceptons, approuvons , ratifions & -confirmons ; &
le...tour promettons, en foi & parole de Roi, garder & obferver
inviolablenient, -fans jamais y contrevenir , ni-- permettre:-qu'il f

• foit contrevenu direftement :ou indireftemeiit-,, en quelque force-
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& maniéré que ce foit. En témoin de quoi Noos avons fait ap~ •
pofer notre Scel à cefdites Préfentes. Donne à Verfailles le fep- 1776-
tieme jour du mois de Février Fan de grâce mil fept cent
foixante-feize , & de notre Regne le deuxieme, Signé, LOUIS,
£t plus bas :.Par le Roi, Gravier de Vergenne§.„ Et fcellé
du grand.-Sceau de ciré jaune,

ET voulant aflurer dans nos Etats l'exécution de ladite Convention , fuivant les engagemens que Nous en avons pris ;
A ces causes , de l'avis de notre Confeil, & -de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous vous man
dons & ordonnons , par ces Préfentes lignées de notre main ,
que ces Préfentes, enfemble ladite Convention & nos Lettres
de ratification y. énoncées, vous ayiez à faire lire, publier & re-
giftrer, & le contenu en iceiles garder , obferver & exécuter
félon leur forme & teneur, fans y contrevenir., ni fouffrir qu'il
y foit contrevenu directement ni indiredtemejtir" cefFant & fai-
fgnc ceffer tous troubles & empêchemens contraires, & nonobs
tant tous Edits 9 Ordonnances, Déclarations, Lettres, Arrêts ,
Réglemens, Ufages, Coutumes, & autres choies à ce contraires,
auxquels Nous avons expreffément dérogé & dérogeons par cefdi
tes-Préfentes, pour ce regard feulement, & fans tirer à confé-
quence : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le
vingt-fixieme jour d'Avril l'an de grâce mil cent foixante-feize, &
de notre Regne le deuxieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi , Saint-Germain. Et fcellédu grand Sceau ..-de cire jaune.

ARREST DU. PARLEMENT,

Concernant la plantation des Arbres ? Arhrijjeaux &
légumes dans les Vignes ; & la Saifon de m taille.

Du--z4 Mai 1776.

VU les concluions & requifitions du Procureur-Général duRoi:

LA COUR, faifant droit fur les requifitions du Procureur-
Général du Roi, ordonne que les Arrêts des 13 Août i66y
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5 f6- - Ordonnances &. Règlement de Lorraine f
——— & 10 Décembre 1737 feront exécutés félon leur forme & teneur,
1776. réimprimés à la diligence du Procureur-Général, 6c publiés, à

celle de Fes Subftituts, dans tous les Vignobles du reffort de la
Cour, à Fiffue de la Meffe Paroiffiaîe, affichés aux portes des-
Eglifes des mêmes lieux ; enjoint aux Maires de veiller- à leur
exécution , fous les peines de droit. Fait en Parlement, Grand-
Chambre,' à Nancy, le vingt-quatre. Mai mil iept cent foixante-
feize. Signé, BEUE,ARD.;

;EXTRAIT DES: REGISTRES DE LA COUR
Souveraine de Lorraine & Barrois, -

Du 13. Août '166:9»-
/ ''

VU, par la Cour, îa remontrance du Procureûr-Génë'raf, difantrqu'il a vu une requête préfentée par le Procureur d'Office
de Pagny-fous-Preny , aux Maire & Gens: de Joftice dudit lieu ,
contenant, qu'au préjudice du Haut-Jufticier, il. fê commet-pIu-:-
fleurs abus par les Vignerons .'qui façonnent les vignes du ban ?
en ce que ne-travaillant qu'à prix d'argent",.-ils fe foncient peu
fi elles portent fruits ou non, plantant dedans lefdiîes vignes'
des feves ramées, choux .ou navets ; & les raifins fe mûrifTant
& étant en maturité, fous le prétexte d'aller prendre leurs lé
gumes avec des 'hottes, empliffent le fond de raifins & couvrene
le. defîùs de .leurfdites feves-, choux-& navets ,, de forte qu'il '
-s'ett trouvé plufîetirs -perfonnes qui n'ont que deux fiommées
de vignes,, ou très-peu, qui ont du vin nouveau avant, la ven
dange, & plus que leurs Maîtres. Vu ladite requête & le dé
cret defdits de. Juftice au bas,, du 8 du préfenc mois d'Août,.
portant : que. pour les. caufes y repréfentées, & qui font, de
leur fcience , ils accordent les fins de ladite requête,, & fup-
plient très-humblement la Cour' la vouloir entériner pour avoir
force & vigueur : remontrant d'ailleurs ledit Procureur-Général,
qu'il cil averti que- l'on ne fait nulle difficulté audit lieu , de
îaïffer les chevaux & autre bétail dedans les vignes , contre îa
prohibition de la Coutume, qui gâtent tout & mangent le jeune
bois, nourri pour porter fruits l'année fuivante ; requéreit par-
fane qu'il fût fur ce pourvu-: l'affaire mile en« délibération
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LA COUR a fait &" fait défenfes auxdits Vignerons , & à ——-

tous autres qu'il appartiendra, de planter dans les vignes, feves, 1776-
choux / navets,-& autres pareils fruits & légumes , à peine de.
vingt-cinq francs d'amende contre les contrevenans ; ordonne à
ceux qui' en ont mis, de les arracher dans trois-jours-de la--pu
blication du pré: en £ Arrêt,., à peine de dix francs d'amende;.-
£jjt pareillement défenfe "de laifler aller chevaux ni autre ' bétail
dans les vignes, en quelle faifon ce foit, à peine de foixante fols
d'amende par chacune bête, & à toutes personnes,- de quel--
que qualité. & condition elles foient, d'aller & hanter dans'
lefdites vignes depuis qu'elles feront mifes en ban , fans permif-
fion du Maire ou de fon Lieutenant, ou autres Officiers de Juf-
tice-- à leur. abfence , fous pareille peine de foixante fols d'a
mende ; enjoint aux Meffiers & Bangardes de faire fidetlemcnt
leurs rapports au Greffe de la Juftice, dans vingt-quatre heures 5
des reprifes, à" peine d'être refponfables des amendes,-domma
ges & intérêts des Parties, Et fera, le, préfen-t- Arrêt lu , -publié
& affiché audit lieu de Pagny, à la diligence du Procureur-Gé
néral ou de fes Subftituts , à ce que perfonne n'en prétende
eaufe'd'ignorance, Fait k Nancy , le treize Août mil fix cent'-' .
foixante-Beaf.. Par la Gour». Signé,. :YA-ULTRIN.

:EXTRAIT DES REGISTRES DE LA< COUR-^
. Souveraim de.^ Lorraine & Barrois.. \

Du -10 Décembre- 1737»-' <

VU,-par la - Cour, îa requête à elle-ptéfëntéè par- les-Porter-*riens du Vignoble de Pagny-fous-Preny , expofitive : Que
par Arrêt en forme de Règlement, intervenu en -ladite Cour fut- "'
les requifitions de M. ie Procureur-Général le 1-3 Août 1669,
il a été- fait défenfe aux Vignerons dudit Pagny, & k tous au-*
.très,, de planter dans les vignes dadic lieu-, aucuns légumes', à--
peine de-vingt-cinq francs d'amende-contre les contrevenans-,.-
avec ordre à ceux-qui en avoient plantés, de les arracher dans '
trois jours après- la publicationà peine de dix francs d'amende |
défenfe pareillement 'de. laiflèr aller chevaux ni autre bétail
dans les vignes, en quelque-faifon qm ce-foie, à peine de foi-» -
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~—• • xante fols d'amende par chacune bêce& à toutes • perfonnes,
î?76> de quelque qualité & condition elles, foient, d'aller ni hanter

dans Jefdites vignes depuis ••qu'elles feroiénc-mifes. en ban , fans
permiffion du premier Officier de Juftice? fous pareille peine de

- Ibixante fols d'amende, avec injonction aux Ban-gardes d en taire
.fidollement leurs rapports au Greffe dans les vingt-quatre-heu-

• . res, à peine d'être refponfables des amendes , dommages '&
intérêts des Parties: qu'au préjudice de ce Règlement .lefdits

- Porterriens éprouvent journellement, à leur grand dommage,
jes contraventions qui s'y commettent ; & que, par un autre
abus, plufieurs Vignerons & autres, plantent & entretiennent
.dans lefdites. vignes des arbres de toutes efpeces, très-nuifibles

' ' à la maturité des raifins, & que lefdits Vignerons, négligent la
culture & façon des vignes, dans les faifons convenables, ce qui
porte un préjudice notable au Vignoble dudit Pagny.. A ces
causes, requéroient lefdits Porterricns- qu'il plût à la Cour or
donner que ledit Règlement'du 13 Août 1669, fera exécuté,
fuivant fa forme & teneur ; ce faifant, qu'il fera réimprimé &
publié de nouveau audit lieu de Pagny, à Fiffue de la Mefie
Paroiffiale,- & affiche à la porte de ladite Eglîfe & dë l'Audi
toire du même lieu ; & en outre faire défenfe à tous Vigne
rons & autres, de planter ni tenir dans les vignes aucun arbre

t ni arbriffeau , à peine d'être arrachés à leurs frais, & de vingt-
cinq francs d'amende par chacun arbre, avec .injon&ion a.uxdics
Vignerons de bien & fidellenient cultiver & provigner lefdites
-vignes en temps'& faifons convenables., & défenfe à eux de les
tailler, avant le premier Février, ni les labourer avant îe mois

• de - Mars de-chacune année , à moins que, dans des circonftan-
- ces particulières du temps , il ne foit jugé à propos par les Of

ficiers de la Prévôté dudit Pagny & Preny, de leur permettre
de les' labourer avant ledit mois de Mars.de laquelle permiffion

• ils'feront tenus de Je munir, -& qui leur fera délivrée fans frais ,
je tout à peine de pareille femme de vingt-cinq francs d'a-
..mende, & des dommages & Intérêts qui pourraient en réfulter

- -'aux Propriétaires ; enjoindre au Subftitut du Procureur-Géné-
«il de - tenir la main'à ..l'exécution de l'Arrêt qui interviendra-,,
-..à peine d'en* répondre en fon pur & privé nom. Ladite requête
'lignée Marcel, Avocat ; le foit montré au bas d'iceîle : vu les
.conclufioîis du Procureur-Général, enfemble ledit Arrêt du 13
Août 1669 ; le Règlement fait pour la Ville & .-Banlieue, d©
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ISTaney, le 2-5 Février 1718 , & celui fait au Parlement de ——-
Metz la 31 Août 17x1, jointes à ladite requête. Oui le-rapport *776.
Ju Sieur Reboucher,, Co'nfeiller,& tout confidéré

LA GOUR- ordonne que- fon Arrêt de Règlement' du 13
Août 1669 fera exécuté félon fa forme & teneur ; fait en outre
défenfe aux Vignerons de Pagny 6c à tous autres , de planter
ni conferver dans les vignes aucun arbre ou a rbri fléau, de quel
que nature ce puiffe être, à peine d'être arrachés à leurs frais-,
& de vingt-cinq francs d'amende par chacun arbre ou arbrif-
feau ; enjoint auxdits Vignerons, de bien & fidellement cultiver
& provigner lefdites vignes en. temps & faifons convenables f leur
fait défenfes de les travailler avant le premier Février, ni de '
les labourer avant le mois-de. Mars de chacune année, à moins
que, dans des circonftances particulières des temps , [il ne foit
jugé à propos par les Officiers de la Prévôté dudit Pagny , de
leur permettre: de les labourer avant leditmois de Mars, de
laquelle permiffi-on-lefdits Vignerons feront tenus de fe munir
par écrit, & qui leur fera délivrée gratis ; le tout à peine de
pareille fomme de vingt-cinq, francs d'amende, & des domma
ges & intérêts qui pourraient en réfulter aux Propriétaires ; en
joint au Subftitut du. Procureur-Général en ladite Prévôté , de
tenir la main à l'exécution dupréfent Arrêt, à peine d'en répondre
en fon pur & privé nom : & faifant droit fur les requifîtioiis
du Procureur-Général, ordonne que le préfent Règlement , en-
femble l'Arrêt du 13 Août 1669 , feront pareillement exécutés
dans tous les Vignobles du reffort de* la Cour ; à l'effet de quoi
ils feront publiés dans tous lefdits Vignobles, à la diligence des,
Subftituts du-Procureur-Généralr a-HITue de la. Meffe Paroif-
fia le , imprimés, & affichés aux -portes des Eglifes • Paroiffiales •
& à celles des Auditoires. Fait à Nancy en la Chambre ..du
Confeil, le dix Décembre mil feprcenrtre-n-te-fept. Par la-Cour ,.
Signé, BEURARD*
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LETTRES-PATENTES ,

Qui déjîgneht les Juftices où. retordront les Villages
& lieux cédés à la France par les échanges conclus
entre le feu Roi & le Prince de Najjau-Saarbruck, &

' les Magajîm ou ils fe pourvoiront de Sel

.Données à Verfaiiles le 2.9 Mai 1775, Regiftrées en la Chambre.
..des .Comptes le :c8 Août fuivant.

L'OUÏS, par la grâce de Dieu, Roi ce France et dsNavarre : A cous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
-SALUT, Le feu Roi, notre, très-honoré Seigneur & Aïeul, a, par
Jes Lettres-Patentes du mois d'Août 1773, déterminé les Provin
ces auxquelles doivent être unis les lieux &. Villages cédés à la
France par la Convention générale & définitive d'échange paffée '
je 15 Février 1766 , entr'eux & notre -très-cher & bien amé
Coufin le Prince de Nalïau-Saarbru.ck-: les mêmes Lettres-pa
tentes ont réglé les droits de'nos Fermes qui fe percevroient fur
.les Habicaçs de.ces Villages, & elles ont auffi fixé les Tribùb-
iiaux qui çonnoitroient de leurs affaires. Mais Nous avons re
connu qu'elles comprenoient .des. Villages,: ou qui faifoient
depuis, long-temps partie de - nos Etats, ou qui étoient abfolu-
ment inconnus ; & qu'elles en avaient omis d'autres dont la
Souveraineté avoir été cédée à la France par le fuppléntent de
Convention conclu le 16 Novembre 1770-; quelles fie/laifoienc
aucune mention des Jeftices Seigneuriales defdits lieux Vil-
Jages., qu'en conféquence les Bailliages Royaux fe -trouvant .ap-
jpellés pour connoitre en premiere inftance des affaires qui ça
provenoient, avoient prononcé à ce fujet ..des condamnations
..d'amende & contre les .Habitans .& contre les .Officiers defdites

- Juftices Seigneuriales; qu'enfin.-quelques-uns de ces Villages
.avoient été affectés à des Magafins de fel qu'il falloir changer
...pour la plus grande commodité des -Habitans. Nous avons pareille-
.ment reconnu que, pour empêcher dans nos -Duchés de Lorraine
6 de Bar les verfemens de fel & de faux tabac, ainfi que des
:«yjtre§ .Marchan.difes prohibées 7 qui fe font à main année avec

• . attroupement «
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attroupement, & les rebellions & violences exercées fur les Em-
pl oyes de nos Fermes,.pour réprimer les abus que' lefHits Em- l776*
ployés pourraient commettre dans leurs fonctions, & pour éviter
dans'cette partie, effentielîe les longueurs & les frais des procé
dures criminelles que multiplient un double degré de Jurifdicfcion.
$c le.recours aux différens Tribunaux., il co'nvenoit d.e donner à , -
notre Cour des Comptes, Aides & Finances de Nancy, les

mêmes pouvoirs & la même JurifdicHon qu'exercent dans nos ;
autres Provinces les CommifTaires de notre Confeil, & notam-.
-ment ceux établis à Rheims. .A ces causes., & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre' Confeil, & .'de notre certaine
feience ,. pleine puiffance & autorité royale, Mous avons dit,
déclaré & ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main,
difons, déclarons & ordonnons, voulons &c Nous plaît , ce qui fuit:

Art. I. Le- Village de Frauloutren continuera d'être incor
poré aux Trois-Evêchés, fournis aux Jurifdidions de cette Pro
vince, & affecté au Magafin ..de fel de Sarre-Louis., ainiî qu'il fa
toujours été par le' paffe. -

II. Hutting ,& -Calhaufen, qui dépendoient de la Lorraine,
demeureront de même affectés au Magafin de fel de Bitche,
conformément à l'Arrêt du Confeil du 3 Septembre 1746, &
.à l'état y joint de l'arrondilTement des Magafins. - .

TIT. Les Villages d'Hoftembach & Verbel, & la Cenfe de
Spourck, qui n'ont point été compris dans les Lettres-patentes
du mois d'Août 1773, feront & demeureront unis à notre
Province de Lorraine ; les Llabitans defdits lieux & Villages
féront en conféquence tenus des mêmes droits & importions
.que nos autres Sujets de la Lorraine. Les Juftices Seigneuriales
y feront -maintenues comme avant l'échange, & continueront
de coïmoitre de toutes les affaires ordinaires qui.doivent y être
portées fuivaut les Ordonnances & Réglemetis de..-la Lorraine : lef- ..
dites Juftices refTortiront, lavoir, Hoftembadhr, au Bailliage de
Bouzonvilie, & Verbel <& -la Cenfe de Spourck, au Bailliage de
Boulay, & en dernier reffort à la Cour Souveraine de Nancy
-& pour les affaires qui font de nature à être jugées préfîdiaie-
ment, aux Préfidiaux .où lefdits Bailliages de Bouzonvilie &de;.
.Boulay refTorinfent.

IV. Le Seigneur d'Emfweiller ,& -Roderbôrn fera & demeu
rera pareillement maintenu dans fa Juftice., qui reflortira nue-
ment à la Cour Souveraine de Nancy.
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• - V.. Nos autres Bailliages dénommés aux Lettres-patentes du
ï??6- mois d'Août 1773, continueront de connoître, en premiere inf-

tance, des affaires ordinaires provenantes des lieux & Villages
où il n'y aura point de Juftices Seigneuriales, & feulement par
appel de celles provenantes des lieux &, Villages où il y aura
des Juftices Seigneuriales ; & lefdites affaires feront portées en
dernier, reilort, foit à la Cour Souveraine de Nancy , foie aux,
Préfidiaux, ainfi qu'il a été ci-deffus expliqué en l'article IV.

VI. Déclarons nulles & de nul eflet toutes les condamnations

d'amendes que. nofdits Bailliages ont pu prononcer contre les Of
ficiers defdites Juftices Seigneuriales, ou contre les Habitans
defdits lieux & Villages ; voulons qu'en cas qu'elles aient été
acquittées r la reftitution en foit faite à ceux qui les ont payées.

VII. Les . Villages d'tJberheren, Frederiehweiller , Linzel,
Villemfbrounn, la Cenfe d'îndelbronn, Hoftembach, Verbel
& la Cenfe de Spourck, s'approvifionneront en la forme &
en la maniéré prefcrites, de tout le fel dont ils auront befoin
pour leurs greffes & menues falaifons, au Magafin de Biften.

VIII. Tous nofdits Bailliages, chacun pour ceux defdits lieux
& Villages unis à notre Province de Lorraine., qui leur font'
attribués,, y connoitront en premiere inftance, exclusivement
aux Juges Seigneuriaux & à tous autres, & notre Cour des .
Comptes, Aides & .Finances de Nancy, par appel defdits Bail
liages & en dernier reilort, de toutes les affaires civiles 6c cri
minelles concernant lefdits droits de nos Fermes, la perception
& levée d'iceux, les importions, & tous nos' autres droits
dont ils connoilfent dans l'étendue de leur arrondiilement.

IX. Ne feront cependant comprifes dans l'article ci-deflus,
les affaires criminelles' relatives aux mêmes objets & aux fonctions
des Commis & Employés des Fermes, dont la comioiflànce eft
attribuée, dans nos autres Provinces, aux Commiffaires de
notre Confcil. Voulons que notre Cour des Comptes, Aides
& Finances de Nancy, connoiii'e, au nombre de fept Juges au
moins, en premiere & derniere inftance, de toutes lefdites af
faires, non feulement dans lefdits lieux & Villages nouvelle
ment cédés à la France & unis à notre Province de Lorraine v
mais encore dans toute l'étendue de. nos Duchés de Lorraine
& de Bar. Attribuons à cet effet à notredite Cour des Comp
tes, Aides & Finances de Nancy , les mêmes pouvoirs & jurif-
dïctions qui font attribués auxdics Coramifîhires de notre Cou™
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feil, ^ notamment à ceux établis "à Rheims , par les Lettres™ -
patentes & Arrêts des ,2,1. Novembre -176.5 , 30 Mai & 14 Août l776«
ï-771, & 7 Mars 1773, dont des exemplaires & expéditions
font ci-attachés fous le contre-fcel des Préfentes. Pourra notre- -
dite Cour commettre tels Officiers ou Gradués qu'elle avifera -
bon- être-,) pour l'inftruârion defdites affaires & procédures crimi
nelles. - .. • "" ;

X. Ordonnons.que nofdits Commiffaires établis à Rheims fe
ront tenus de renvoyer à «otredite Gourdes Comptes,. Aides
& Finances de Nancy, les affaires &.procédures criminelles pro- . . -
.venantes de la Lorraine & du Barross , dont ils pourront fe
trouver faifis , & qui ne feront pas jugées lors de l'enrégiftre-
ment des Préfentes , enfemble les accufés & complices impli- ,
qués dans lefdites affaires, circooftances & dépendances, & ies
pieces fervanc -à conviction ; à quoi faire tous Greffiers, Geôliers
& Dépofîtaires, contraints même par corps -; quoi faifant, dé
chargés : pour être par notredice Cour procédé & ftatué-fur
lefdites affaires criminelles fuivant les derniers errémens, en con

formité des pouvoirs & jurifdiélions que Nous lui avons ci-
,-deffus attribués» " *

XI. Les Lettres-patentes du mois d'Août î 773 continueront
d'être exécutées félon leur forme & teneur, en ce qui n'y eft;
pas dérogé par ces Préfentes, SI DONNONS EN MANDE- .
/MENT à nos amés & féaux ., les Gens tenant notre Chambre ^ -
-de Comptes., Aides & "Monnoies de Lorraine à Nancy, que
ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, & le :
contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme
& teneur," nonobftant toutes chofes à ce contraires j aux- copies,
defquelles collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeil-
iers-Secretaires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'origi- ... -
liai : Car tel est notre plaisir. En-témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Scel à cefdices Préfentes. Donné a Ver-

failles le vingt-neuvieme jour de Mai fan de grâce mil ^ fept
cent foixante-quinze, & de notre Regne le fécond. Signe,
LOUIS. Et plus bas; Par le Roi, lh Mhai de Félix du Muy.
Vu au Confeil? Turgot. Etfcellé du grand Sceau de cire'jaune. .

Bb:bb if
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LZ TTRES-PATENTES,
déjigmnt & fixent les Provinces-auxquelles .feront

attaches les dijférens- Territoires & Lieux cédés au
. Roi par la Convention d'échange conclue en 717SG-9

entre Sa Majejié & le Prince , de NaJJau-Saarhruck ,
ê les Tribunaux auxquels ils reffoniroML-

.Dormées à Complcgoe au mois d'Août 1773»

~|f OUÏS,, par la grâce- de Dieu, Roi de France et 'de-
§ ^ Navarre:-A tous ceux qui ces préfen tes Lettres verront,

SALUT. Par la Convention- générale- & définitive d'échange ,
palTée le 15 Février 1766, entre Nous & feu notre-très-cher.
& bien aîné Coufin le Prince de Naffau-Saarbruck, Nous avons
réuni- à notre Royaume la Baronnie d'Uberheren, compofée des

.Villages d'Uberheren, Friderichweiller, Linfel, Vilhaufbron ,
Dyeien-,-l'Hôpital & Carling. La même Convention Nous, cede
encore les- Villages d'Udel-bron , Frauloutren , Donegremont «,

. - Vieux-Saarwerden ,/Huling ,, Calhauzeiî Gerardlfieck , Miling„
Stenezel , Porcroff,. EmlVeiller & Rodérborn. Nos Lettres-pa
ïen tes du mois -d'Août 1769 , ont mis la. Baronnie d'Uberheren
au. reflort de la. Cour Souveraine de Nancy; ainfi comme dé-
pendans de ladite Province ,. tous les Villages qui ia forment
ont été dès-lors fournis à tous lesi droits & à toutes - les impo
li rions qui. fe levent & perçoivent à notre profit fur -nos. Sujets
Lorrains : Mais Nous n'avons point encore -réglé de quels Tri
bunaux iis î-eîTortiroienr pour les conteftations qu'ils, peuvent
avoir à défendre ou à foutenir, relativement- aux'droits de nos
Fermes. ïl' Nous.relie auffi à.déterminer la Province à.laquelle
Nous croyons, devoir, incorporer les Villages, ci-deffus nommés,
autres.que ceux qui font .partie, de cette Baronnie, .& à régler
leur fort pour les droits à lever également fur eux , &.. pour
les Jurifdiâions où fe porteront tant leurs affaires ordinaires r
que celles relatives à ces. droits; A ces causes , Se autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,.. & de nortre cer
taine fcienc.epleine puiflance <k autorité royale ? Nous avons
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& ordonné par ces Préfentes lignées de notre main, dii'ons

& ordonnons , voulons & Nous plaît, ce qui fuit : , . ^ . 177^
Art. I, Déclarons les Habitans des Villages a-deilus enon-

~À'S~&'• qui compofenc la Baronnie d'Uberheren, • iujets aux mê-
"les droits & inipoficions que les Lorrains^ V oulons qu'en ce
lut concerne le Tabac , les Traites-Foraines ôt autres droits
dont les conteftations le portent en premiere inftance devant
les Juges ordinaires, ils relTortillèrsten premiere inftance au Bail
liage de Boulay , & en caufe d'appel , en notre Chambre des
Coinptes de Nancy. Qu'à l'égard de la Gabelle , des droits de
Sceau- & autres droits dont la comioiffance eft attribuée - à. notre
Chambre des Comptes à l'exclufion de tous autres Juges, les
conteftations , faifies , circonftances & dépendances-, foient por
tées nuement à notredite Chambre des Comptes pour y être
jugées en dernier reilort, les affe&ons pour leurs approvilion-
nemeîis tant de groffes que de menues falaifons, au Magasin de
Saint-Avol'd , & ce en la forme & maniéré prefcrites par les
Réglemens. . . .... -, . .

II. Nous avens- uni & -incorporé-uniffons & incorporons à
notredite Province de Lorraine, les Villages d'Indeîbron, Fratf-
loutren, Donegremont, Vieux-Saarwerden, Huling, Calhauzen,
Gerardlfieck , -Miling , Stenezel , Portroff, Emfweiller & Ro- <
derbor-n difons qu'ils feront tenus des mêmes droits & impoli- '
ti-ons que nos Sujets Lorrains qui reffortiront en-; premiere-inf
tance & pour les caufes & procès tant ordinaires que ré-
fultans de nôtre - Ferme ' du Tabac, de celles des Traites- '
Foraines & autres droits dont les conteftations le portent -
devant ' les Juges- ordinaires , - lavoir , Indelbron & Fraulou- '
tren, au Bailliage'"-..de Thoiey ; Donegremont, Vieux-Saarwer- "
den , ; Huling & Calhauzeri, au Bailliage de Sarguemines ; Ge- "
-rardlfieck , Miling, Stenezel, Portroff, Emfweiller •& Roderborn, -
au Bailliage de Fénétraoge. En caufe d'appel, pour les caufes & ;
procès ordinaires, en notre Cour Souveraine de Nancy, & pour ' •
ceux réfokans defdires Fermes., en notredite Chambre des Cpmp- -
tes ordonnons que notredite Chambre -connoîtra nuement
des conteftations qui pourront naitre -a 1 occafion des- fraudes &
contraventions fur'la Gabelle , les droits de Sceau & autres doits ;
dont la connoiffance- eft attribuée- à_ notredite Chambre des ;
Comptes, à l'exclufion de-tous autres Juges ; que Jefdits Villages
s'approvilionneront en la forme & maniéré prefcrites, de tout 1© fol
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— dontiîs aaronc befoin pour leurs greffes & menues falaîfons,,

1776, favoir, Indelbron , & Frauloutren , au Magafin de Tholey ;
;.D-onegremont, Vieux-Saarwerden, Huling & Çalhauzen, au
Magazin de Sarguemines ; & GerardlfieckMilingSten'ezef,
Portroff, Emfweilier & Roderbora, au Magafin de Fénétraoge»

III, Enjoignons à tous les Ilabitans defdits Villages indiftinc-
?tement, de renvoyer à l'Etranger., dans la huitaine-du jour de
Tenrégiftrement des Frelontes, les fels & -tabacs qui peuvent

- ..leur refter en provifion, & généralement toutes autres mar--
chandifes prohibées. Voulons que, cette huitaine révolue, les Em
ployés de nos Fermes faffent dans îefdits Villages., les vifites &
perquifitions néceffaires ; procèdent à la faifie des faux fels..,"
tabacs & autres marchandises prohibées qu'ils y trouveront, &
.que les Contrevenant foient condamnés aux peines portées par
les Réglemens..

IV, N'entendons -déroger par les précédera articles, 'à-l'at
tribution que Nous avons accordée à notre Commiffaire départi
en nôtredite Province de Lorraine, des contefta tions concer-

- , nant les droits d'amortiflement, nouveaux-acquêts & franc-fief.
Voulons-- qu'en conféquençe de ladite attribu tion , .dans laquelle
Nous l'avons , en tant que de befoin eft , maintenu & confirmé
les conteftations qui furviendront dans Iefdits lieux, à.l'occa—
fion defdits droits, foient portées devant lui en premiereinftancé,
en la forme & maniéré accoutumée", fauf l'appel ; en notre
jConfeil..

, V. Voulons que dans les lieux ci-defliis réunis , tous con-
rtratsde mariage, dsacquet & d'échange, tranfa&ions., partages,
fubftitutions, donations entre»vifs 6c autres aâss tranila.iifs de.
propriété ou d'ufufruits de biens immeubles, foient pafîes devant
Notaires ; faifant défenfes à toutes perfonnes,de les -faire fous
.lignature privée, ni dans quelqu'autre forme que ce puiffe.être ;

, le tout en conformité des Ordonnances, Edits & autres Ré
glemens .de lorraine,, & fous les peines y .portées.

VL Faifons pareillement défenfes à.-tous Juges-Greffiers,
Subfïkuts de nos Procureurs-Généraux., .& Procureurs d'Office
.des Seigneurs, Avocats, Procureurs, Officiers Municipaux, Mai
res, Syndics, Huifliers, Sergens, & généralement tous Gens de
Juftiee defdits lieux ci-deflus réunis, de recevoir ni palier au-

- ...cuns actes.translatifs de propriété .d'immeubles, ni aucuns autres
-contrats réels, perpétuels? temporels, perfonnels ou mixtes
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ui feront de nature à être faits pardevant Notaires, fous les pei

nes prononcées par lefdites Ordonnances, Edits & autres Ré-
~l»mens de Lorraine , tant contre lefdits Officiers , que contre
les Parties contractantes. _

VIL Les Maires, /Greffiers, & autres Gens de Juftice -defdits
lieux, qui ont reçu jufqu'à .ce jour des a&es & contrats de la-
nature de ceux rappel lés en l'article précédent y-feront tenus de
remettre dans un mois, du jour de l'enrégiftrenient des Préfen-
teS les îiafîes & minutes defdits actes ; fans aucuns excepter ,,
enfemble leurs répertoires, entre les mains du Doyen des No-'
taires établis près le Bailliage dans le reffort duquel lefdits lieux
fe trouvent compris lefquels s'en chargeront' par inventaires ,

peine- de vingt-quatre livres d'amende- par chacun jour de
retard „

VIII. Les Domaines & droits Domaiiiaux à' Nous apparte
nus dans les lieux ci-deffus réunis, feront régis par Julien A la-
terre, Adjudiç.ataire aâuel de nos Fermes-Générales -, que Nous
avons commis & commettons à cet effet, à la' charge par lui
de compter à notre profit de leur produit , outre pardefîus
le pHx de fon Bail, ainfi & de la maniéré qui fera par Nous
ordonnée. Voulons en conféquence que ledit Adjudicataire fe
mette en poffellion defdits Domaines & droits Domaniaux , &
faffe compter tous les Fermiers & Régiffëurs & autres,-à comp
ter du jour que la jouiffance Nous en a été cédée ; l'autorifanE
à entretenir ou à réfilier les Baux qui peuvent avoir été faits de
tout ou partie defdits biens , à en palier de -nouveauxy& à faire
généralement tout ce qui fera néceflaire pour notre: plus grand
avantage. Et pour faciliter la régie & exploitation defdits Domai
nes' & droits Domaniaux-, ordonnons que les' Maires ,-Habitans'
& Communautés defdits lieux réunis .,= feront tenus , chacun en
droit foi, de remettre audit Actjudicstane, fes Commis & Pre™
pofés, des déclarations détaillées, circonitanciées & duemenc
atteftées , de tous les Domaines & droits- Domaniaux qui Nous
appartiennent, à peine de demeurer pcnonnellement îefponlables
des produits & revenus dont Nous pourrions Nous trouver ci-
après privés par Finfolvabilité de ceux qui détiennent lefdits- Do
maines & droits Domaniaux , ou par toute autie caufe» Vouions,
aulli qu'il foit inceffainment procédé, fi fait -n a ete, par 1 Inf
pe&eur des bâtimens de nos Domaines, a la vmte des hatiroens
dépendans defdits Domaines 5 - dont ' il fera dreffe : des- Procès-"
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—— verbaux en bonne forme, îefqueïs feront envoyés au Sieur Cou»

l77*' trôleur-Général de nos Finances, pour être enfuite par Nous
ordonné ce qu'il'appartiendra. SI. DONNONS- EN MANDE-.

• MENT à-nos. amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre
Chambre des. Comptes,, Aides & Monnoies.de Lorraine- à Nancy
.-que-ces Préfentes -ils- 'aient à faire lire, publier & regiftrer, 5c
.le contenu en iceiles garder & obferver feîon leur-forme & te
neur , nonobftant toutes Ordonnances, Edits, Déclarations ,
Arrêts', Héglemens, Coutumes, Priyiîeges, Ufages & autres cho
ies à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par
.ces Préfentes ; aux copies defquelles collationnées par l'un de nos
amés & féaux Confeillers-Secretaires, voulons que foi foie ajou
rée comme à l'original : Car tel est notre .plaisir, ..En té~:-
moin de quoi Nous avons fait -mettre notre Scel à eefdites Pré-
fentes» Donné à Compiegne au -mois -d'Août,l'an de -grâce mil
fept cent foixante-treize, & de notre Regne le cinquante-hui-
tieme. Signé9 LOUIS. Et Plus bas ; Par le Roi, I^Ïonteynard, -
Et fcellé .du grand Sceau de...cire jaune»

LETTRES-PATENTES

Portant établiffemmt d'une CommiJJion- à Rheims ,-pour
juger les Contrebandiers, Faux-Jauniers & autres.

Données >~k. Fontainebleau le %i Novembre .1765.

tOUIS,.par la ..grâce de -Dieu, Roi de France e.t de
1 j Navarre ; A nos amés & féaux .Confeillers, les. Gens te

nant notre Cour ..des Aides à Paris, SALUT». .La multiplicité
des contrebandes quife font fur lesfrontier.es de. notre Royaume,
Nous .a para un objet d'autant plus digne de notre attention ,
.que non feulement les .Fermiers de nos. .droits, .mais encore les
Fabricans & Commençaos en fouffrent un préjudice- confîdérabîe.
Nous avons été informés d'ailleurs que la vie errante & vaga
bonde, à .laquelle plufieurs Habîtans .des frontières font invités
par .l'attrait de la fraude, leur fait contracter fort fouvent J.a
jnaîheureufe habitude du crime & d.e ,1a .violence.'.Ceft à quoi
Hohs avons voulu pourvoir, en prononçant contre .les Gon-

trebandiers
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Éfebandiers les peines les plus féveres : cependant les excès ——"
commis depuis quelques années Nous ont fait recourir à des ï77°'
remèdes extraordinaires ;& parmi les différens moyens qui Nous
ont été propofés , Nous avons adopté, par préférence, celui
qui a été employé plufieurs fois en femblablcs occafions, par
les Rois nos prédéceffeurs, comme le plus propre à remplir la
double vue que Nous Nous propofons de réunir dans un feuî &

- même Tribunal, un grand nombre de procès connexés entr'eux,
& d'y faire juger définitivement & fans appel , ceux qui,-par
leur nature & fuivant les Loix de notre Royaume, feroienc
fufceptibles d'être jugés prévôtalement. En conféquence, après
avoir déjà établi,, par nos Lettres-patentes données à Verfailles
le 2.3 Août 1764, une Commiffion à Saumur, compofée de
Gommiffaires choifis dans notre Cour des Aides de Paris, à l'ef
fet d'y juger lefdits Faux-fauniers & Contrebandiers faifant la fraude
à force ouverte, ou autres fpécifiés dans nofdites Lettres dans

: l'étendue des Généralités de Tours, Bourges, Moulins & Poitiers :
Nous Nous fommes auffi .déterminés d'en établir une fembla-

ble dans la Ville de Rheims , & de la compofer de Commifîaires
choifis dans nos Cours des Aides de Paris & de Metz, dans le ref-
fort defquelles font fi tuées les Provinces pour lefquelles Nous éta-

: bliiTons ladite Commiffion. A ces caushs , & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience,
pleine puiffance >& autorité royale, Nous avons ordonné, & par
ces Préfentes lignées de notre main, ordonnons ce qui fuit:

Art. I. Nous avons établi & établirons une Commiffion

dans la Ville de Rheims, pour inftruire & juger les procès des
Contrebandiers & Faux-fauniers , des Commis, Gardes & Em
ployés de nos Fermes ., infidèles ou prévaricateurs, & des com
plices des uns & des autres , dans tous les cas qui feront énoncés
par ces Préfentes ; & ce dans l'étendue des Généralités du Soif»
fonnois, de la Picardie, de la Champagne & des* Trois-Evêcliés.
.. II. Ladite Commiffion fera compofée de trois .Officiers, dont 1

deux de notre Cour des Aides de Paris, & un de notre Parle-
.mène Se Cour des Aides de Metz, que Nous nommerons chacun
en particulier , par des Lettres expédiées en notre grande Chan
cellerie , lefquelles feront enregiftrées en nofdites Cours des Ai
des ; d'un Subftitut de notre Procureur-Général, en Tune de nof
dites. Cours des Aides,.que Nous nommerons pareillement par
des 'Lettres expédiées , ên notre grande" Chancellerie ; & d'ua

Tome XIII. : ' . " Ce c c:
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» Greffier, qui fera pareillement par Nous nommé, & prêtera fer»»

*77$. ment en ladite Commiffion.

III. Lefdits Officiers CommifTaires, auront rang entr'eux-b
ladite Commiffion, fuivant leur rang de Préfident & de Con~
feillers , & la date de leur réception dans leur Compagnie. Le:
cas arrivant de vacance d'une defdites trois places, il fera par
Nous fubftitué dans ladite Commiffion, un Officier de la même
Cour dont étoit celui qui aura occafïonné la vacance,

IV. Le Subftitut de notre Procureur-Général de ladite Com

miffion, fera par Nous nommé & choifi alternativement parmi
les Subilituts de nos Procureurs-Généraux defdites deux Cours»

V. Voulons que lefdits CommifTaires connoifTent de tous les
faits d'introdu&ion de marchandifes de contrebande , faux fel y
faux tabac, & de tous les attroupemens, violences, rebellions,
féditions occafionnées par lefdites contrebandes.

VI. Ladite Commiffion connoîtra en dernier refïbrt, des ac-
cufations de contrebande formées contre des vagabonds, gens
fans aveu, ou qui auront été ci-devant condamnés à peine cor
porelle , bannifïement ou amende honorable.

VII. Elle connoîtra pareillement en dernier reffort, des con=»
trebandes avec attroupement & violence publique , accompagnée
de meurtres, excès, {édition & émotion populaire, foit que les
acculés foient de la qualité portée dans 'l'article VI, fûit qu'ils
n'en foient pas ; à l'exception néanmoins de ceux qui feront
délignés ci-après. Et feront réputés lefdits Contrebandiers être
dans le cis de l'attroupement, s'ils ont commis la contrebande
au nombre de trois ou au deffus, avec armes , fans titre ni
permiiïion, ou de cinq hommes & au deffiis, même fans armes.
Seront pareillement: réputés être dans le cas de la violence
publique, quand ils, feraient en moindre nombre, s'ils ont at
taqué les Employés-, Commis & Gardes des Fermes, ainfi que
dans le cas de forcement de poftes , de recouffes de prifonniers
& de reprifes violentes, fpoliation & enlèvement de marchan
dées , faux fel & faux tabac faifis par les Employés.

VIIL Les receleurs & complices des Contrebandiers, dont
le procès fera jugé en dernier reffort par ladite Commiffion ,
y feront pareillement jugés en dernier reffort»

IX. Les accufations principales, intentées par îe Miniftere
public ou par les Fermiers de nos droits, contre les Employés.
Commis & Gardes de nos Fermes ? pour avoir d-iftfâit à leur
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«rofic, & volé en tout ou en partie, Je faux fel, le faux tabac -
gc autres marchandifes.de contrebande, faifis par eux ou par *776.
d'autres ; avoir entretenu des intelligences avec les fraudeurs ;
avoir favorife en quelque maniéré que ce foit, leur paffage ou '
leur commerce ; avoir fait eux-mêmes la contrebande de faux
fel, de faux tabac & autres marchandifes prohibées, feront inf-
truites & jugées par ladite Commiffion en dernier reffort.

X. Les Employés, Commis & Gardes de nos Fermes, accu
fés d'avoir fait ou foufcrit des Procès-verbaux faux & calomnieux,
.dans les affaires qui doivent être jugées en dernier reffort par
ladite Commiffion , ou d'avoir rendu dans les mêmes affaires,
un faux témoignage 5 lors des informations ,Vécolement Se confron
tations, y feront pareillement pourfuivis & jugés en dernier reffort.

XI. Connoîtra en outre ladite Commiffion , en dernier reffort,
de l'exécution des Jugemens par elle rendus en dernier reffort*,

XII. Les Eccléfiaftiques & Gentilshommes , Officiers fervant
dans nos Troupes, & qui font dans le cas de l'Edit de la No-
bleffe militaire , du mois de Novembre 1750, Officiers chargés
de rendre la Jufticè en notre nom, Se autres perfonnes qui jouif-
fent du privilege de la Nobleffe, ne pourront être jugés par la
dite Commiffion , en dernier reffort , encore qu'ils foient accu
fés des cas portés par les articles VII, VIII, IX , X & XI, ci-
.deffus : mais s'ils en font accufés, ladite Commiffion înftruira le
procès fuivant les réglés ordinaires de la procédure, jufqu'à ju
gement définitif ; & en cet état, elle fera tenue de les envoyer,
avec tous les accufés, en celle de nos deux dites Cours des
Aides, dans le reffort de la quelle le délit aura été commis, pour
être prononcé par ladite Cour, définitivement Se en dernier ref
fort, à l'égard de tous les accufés.

XIII. Les Commiffaires par Nous nommés, ne pourront ju
ger définitivement, qu'en appellant avec eux des Gradués, au
nombre requis par les Ordonnances.

XIV. Dans le cas où les circonftances du procès «feront con-
noître qu'il eft de nature à être jugé en dernier reffort, en con-
iequence des articles VI, VII, VIII, IX, X Se XI, les Com
miffaires ordonneront qu'il fera fubi par les accufés un interro
gatoire, dans lequel on leur déclarera qu'ils vont être jugés en
dernier reffort & fans appeh

XV. Pourront les Commiffaires par Nous nommés , fubdélé-
jjuer tels Gradués qu'ils jugeront à propos , pour faire l'inftruélio»

C c c c ij



5'/- Ordonnances & Réglemens de Lorraine
—~ — des procès criminels "dont Nous attribuons la connoiffance a là~
î7?6. dite Commiffion , rendre tel jugement qu'il? croiront neceflaire

pour ladite induction, à l'exception du règlement a 1.extraordi
naire, & ce, iufqu'à îugement définitif exclufivement.

: XVI. H fera aùffi commis par feSubftitut-de notre Procureur-
Général en ladite Commiffion tel Gradué qu'il jugera à propos ;
leouel, avant'que de faire îefdites fonctions, fera tenu de prêter

- ferment devant le Juge de la Subdélégation, s'il n'a pas cfailleurs
ferment en Juftice ; après l'inftru&iorï faite, elle fera renvoyée en
la Commiffion pour y'être l'accufatiôn jugée définitivement.

XVII. 'Lorfqu'il y aura lieu de régler à l'extraordinaire la pro
cédure faite par lefdits Subdélégués, des copies de ladite pro
cédure feront par eus envoyées aux Commiffaires par Nous nom
més ; lefquels Commiffaires pourront prononcer ledit jugement
à l'extraordinaire, fqr le vu defdkes pieces , fans interroger
eux-mêmes les acculés.

XVIII.* Lefdits Subdélégés, ayant fait l'infiniction , pourront
"être du nombre des Gradués appellés par nos Commiffaires pour
juger définitivement.

XIX. Ladite Commiffion- fera régie, pour la difcipline inté
rieure , fùivant les Réglemens & Ufages de nos Cours des
Aides : lefdits Commiffaires fe conformeront au furplus, aux
Edits, Déclarations & Lettres-patentes enrégiftrés en nofdites
Cours des Aides , & Arrêts & Réglemens d'iceiles. Et feront par
eux réputés récidiveurs, & jtjgés comme tels, les Contrebandiers
qui auront déjà été mulftés de peines affliftives, infamantes on

, pécuniaires, pour des faits de même nature , dans les cas portés
par nos Ordonnances.

XX. Lors de la ceffation de ladite Commiffion, les minutes

des jugernens & de toutes les procédures, feront portées aux
Greffes de nos Cours des Aides, ' chacune pour ce qui pourra
concerner leur reffort. SI VOUS MANDONS que ces Prélentes
vous ayiez à faire lire., publier & enrégiftrer , & le contenu ea
icelles garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur,
jionobftant toutes chofes à ce contraires : Car ïex est notrs

plaisir. Donné a Fontainebleau le vingt-unieme jour <dè:- No
vembre Fan de grâce mil fept cent foixante-cinq , & de notre
ïlegne le cinquante-unieme. Signé, LOUIS. Et vins bas : Par

. le 'Roi^ Phelypéaux, Vu au Confeïl 3 De l'Averby. El
fcellé du grand Sceau de cire jaune.
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Du 30' Mai-1771;-

LE' ROI étant informé que la-févérité des peines prononcées-'-,en différens temps contre les Contrebandiers & Faux-fau-
niers,autres perfonnes qui fe livrent à l'introduction des mar-
jchandifes prohibées dans le Royaume, n'a\ pu arrêter; leurs en-
treprifes ; 'que la plupart 'des Contrebandiers fant d'une naiffance
yile, fans état, profeffion -ni domicile •; .qu'ils fe réunifient en
bandes nombreufes fur la frontière, & forcent les ôbftaçles ,quî
leur font oppofé's à l'entrée du Royaume ; qu'ils parcourent ra
pidement :les différences -Provinces. frontières, y ;commettent plu
sieurs défordres , fe difperfent' enfuite - dans, l'intérieur fous des

- noms fuppofés , & diftribuenc ,. feus l'apparence de Marchands- -
Colporteurs, les raarchandifes qu'ils ont introduites à main armée.
Que la difficulté de porter dans un feul Tribunal la coiinoifTanco-
des différens crimes commis par les mêmes--prévenus-,.'dans dif
férentes' Provinces , à de grandes diftances,- & d'y réunir' un-
corps-de'-preuves-complet, ont engagé les Rois fes prédécëffeurs
à établir des Commiffions dans différentes Provinces pour , con~
ooitre des faits de contrebande--à-'main armée avec violente &

attroupement, rebellions & recouifes faites aux Employés des
Fermes, & des intelligences'- ou concerts frauduleux encre lefdits'
Contrebandiers & Employés des Fermes , .ou autres prévarica-v
dons commifes par iefdits,Empfc>yés dans-l'exercice de leurs fonc- -
rionsque S:; Majefté ayant Elle-même reconnu l'avantage de-
ces établiflemens, aurôit, par Lettres-patentes du .ai Novembre:
1765 , établi une Commiffion en la Ville de Rh-eims, compofée
de deux Confeillers en la Cour-des Aides- de Paris, & d'un
Confeiller en fon- Parlement Cour des Aides de Metz,; mais-

. que depuis l'ÏÏdit du mois. d'Avril dernier pomnt.-fuppreflion.de:
la Cour des Aides de Paris , lefdits .Commiffaires,.-membres de--'
ladite Cour des Aides ,. ne poavoi'ent plus exercer aucunes' fonâions-: ;
Et Sa Majefté voulant pourvoir à la fûreté du produit.de fes-
Fermes , .& conferver aux commerce & manufactures. nationales
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—— la préférence fur ie commerce & les manufactures étrangères-;
ï?7ô. Oui le rapport du Sieur Abbé Terray, Conieiller ordinaire 5c au

Confeil royal, Contrôleur-General des Finances .

LE ROI , étant en fon Confeiî , a ordonné & ordonne qlle
le Sieur de Julvecourc, Conieiller au Parlement de Metz , con
tinuera d'inftruire & juger définitivement & en dernier reiïort,
toutes les affaires criminelles qui furviendront dans l'étendue
des Provinces & Généralités du Soiffonnois, de la Picardie, de
la Champagne & des Trois-Evêchés, pour raifon de l'introduc
tion à port-d'armes & avec attroupement fans armes au nombre
de cinq & au deflus, & débit de faux-fel , ;tafeac :& marchan-
difes prohibées , enfemble les procès qui doivent être faits taoç
aux auteurs & complices.des violences commifes çontre les Com
mis & Employés des Fermes, „qu'aux fauteurs defdites intro
duirions, exportions & débits, circonftances & dépendances ; pour
être le tout par lui jugé fouverainement & en dernier rcflbrt,
en appellant le nombre de Gradués requis par l'Ordonnance ,
conformément aux Lettres-patentes du xï Novembre 1765 ; Sa
Majefté lui attribuant à cet effet; toute Cour , Jurifdi&ion & con-
noiffiinçe , icelles interdifant à toutes fes Cours & Juges. Permet
Sa Majefté audit Sieur " de Julvecourc de fubdéléguer pour l'inf-
trudion & pour rendre les jugemens de règlement /à l'extraordi
naire , en appellant par celui qui fera par lui fubdélégué, le
nombre d'Officiers ou Gradués .requis pour lefdits jugemens
de règlement à ,l'extraordinaire, & de commettre, pour faire
jes fondions de Procureur du Roi & de Greffier en ladite '

Commiffion, tels Officiers ou Gradués qu'il voudra choifir, dans
Je cas toute-fois où ladite place de Procureur du Roi devien
drait vacante, Sa Majefté y ayant nomme pour cette fois feu
lement, & fans tirer à conféquence pour l'avenir, le Sieur

- /Dugay, qui a rempli jufqu'à préfent lefdites fondions de Pro
cureur du Roi dans ladite Commiffion. Ordonne Sa Majefté que
jes informations & autres procédures qui peuvent avoir été
commencées contre 4es Contrebandiers & introducteurs de fef--

pec-e ci-deffus défignéë, faites en Jadite Commiffion, feront
jfuivis fur les mêmes errémens par ledit Sieur de Juîvecourt_#
jufqu'à jugement définitif inclusivement : & fera Je préfent Arrêt
exécuté nonobftant oppofition, réeufation, prife à partie .011
autres ^mpêchemens généralement quelconques, pour l,efque|s
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e fera différé , & dont, fi aucuns interviennent, Sa Majefté —

fé réferve & à fon Confeii la connoîffance , iceîle interdifant à r77ô»
toutes fes Cours & autres Juges. Fait au Confeii d'Etat du Roi
Si Majefté- f étant, tenu à Variai!les le trente Mai mil fept
cent foixante-onze. Signé, LE Mhal DU MUT»

r E S T :
D U C O N S E l L D' É T A T.

fîu:i4-.Âoûr 1771^-. -

É- R-OÏ ayant, par Arrêt "de fbnïConfeil dtr 30 Mai . der^ •
jj j. nier, ordonné que le Sieur de Juivecourt, Confeiller au

' i&rlsment de •' Metz, continuera d'inftriïké & juger fouveraine-»
pent & en dernier reflûrt^ en la forme & nianiere y portées
& conformément aux Lettres-^pa tentes du 11 Novembre .1765 *-
routés les affaires criminelles qui furviendronç dans l'étendue des £
f^ovlnces & Généralités du Soiiîbnnois, de là Picardie, dé la-
Champagne & des Trois-Evêcbés, pour ràifon de la contre--
bande , & autres faits énoncés dans ledit Arrêt ; mais Sa Majefté
éranc depuis informée qu'il eft néceflaire, pour accélérer l'inf-
tmâion & le jugement defdites affaires,, de donner plus d'éten
due à quelques-unes des difpofitions dudit Arrêt, 6c même d'au-
îOrifer ledit Sieur de Juivecourt à mftruire & juger, auffi en
dernier reflbrt, le procès aux Commis, Gardes & Employés
des Fermesinfideles ou prévaricateurs, de même que les an
ciens Commiffaires en avaient le pouvoir. A quoi vôulant pour
voir : Oui le rapport" du Sieur Abbé Terray',. Confeiller ordi
naire & au Confeii Royal, Contrôleur-Général des Finances i

LE ROI, étant en fon Confeii, a commis & commet ledit
Sieur de Juivecourt pour inftrùire & juger fouverainement Se en
dernier refforc , le procès des Commis, Gardes & Employés
des Fermes, infideles ou prévaricateurs, & ce, en la forme & -
conformément auxdites Lettres-patentes & Arrêt des 21 No-'"
vembre 1765 & 30 Mai dernier ; lui attribuant à cet effet toute
Cour, Jurifdiâions & connoiffance, l'interdifant à toutes fes
autres-Cours & Juges'. Ordonne que les procédures commencées '
pour raifon de ce5 -feront commuées fm-ledit Sieur de Juive™--
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court, fui va tit les derniers errémens. Autorife Sa Majefté îe<Jtt ^

1776* 5ieur de Julvecourt, dans le cas où , pur vente ou démiffion, jf '
cefferoit d'être ConleïlJer au Parlement de Metz, à continuer dô i
-procéder comme auparavant a 1 inftruâioti & au jugement 4e
toutes lefdites affaires, fans nouvelle autorifàtion : l'autorife pa„
reillement à nommer des Subdélégués, Procureurs du Roi ^
Greffiers, dans les différentes Villes du reffort de fa Commiffion
où il les jugera'néceflaires pour faire les inftrucHons des procès
criminels dont la connoiffance lui eft attribuée. Ordonne Sa

Ma-jefté que les procédures commencées dans les Subdélégat-i'ons.-
<é tabli.es en vertu defdites Lettres-patentes du ai Novembre
1765, feront continuées fuivantles derniers errémens, pour être
jugées en dernier reffort par ledit Sieur de Julvecourt, con
formément aux difpofitions dudit Arrêt du 30 Mai dernier ; |
l'effet ce quoi. Sa Majefté valide, en tant que de befoin , lefdi
tes procédures. "Ordonne en outre Sa Ma je (le que les modifica
tions énoncées dans les Arrêts d'enrégiftremenrdefdites' Lettres*
patentes du 2.1 Novembre" 1765, demeureront fans effet .&
comme non avenues. Fait au Gonfeil. d'Etat du Roi, Sa Ma-

jefté y étant, tenu à Cômpiegne le quatorze Août mil fept cent
fdixaiite-onze Signé} LE Mhal DU MXJY>

: A R R E S T ~
DU CONSEIL D'ÉTAT,

Qui étend fur la Lorraine & le Barrois le reffort de la CommiJJioti
de Rheims , 'avec attribution de Jurifdiction p:our les cas énoncés

" dans' les .Lettresrpatentes & Arrêts du Confeil des Novembre
jo Mai & 14. Août 1771 , flamant mi- fiirplus fur h

conflit élevé entre la Commiffîon & la Chambre des Comptes
: "de Nancy y relativement à la rébellion de Libdo : Gaffe les

Arrêts de cette Cour qui avaient prononcé la nullité de la pro-
'= xédure des Commijfaires de Rheims ; ordonne qu'ils .continueront
fînflruclion jufqu'à Jugement définitif incluflvement.

' Du 7 Mars 1773, . -

:T"'E ROI. ayant, far Arrêts de fea Confeil des 30 .Mai & 14
.J'.^ Août 1771 , commis le Sieur-de- Julvecourt pour inftruire--
ôç'- juger foM-\reraiiiéçîeirt &en „dç™ier reffort en la--forme.. &

.maniéré
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laniere y portées, & conformément aux Lettres-patentes du —7-

ai Novembre 1765, toutes les affaires criminelles qui furvien- l776*
droient dans l'étendue des Provinces & Généralités du Saifîbn-
nois de la Picardie, de la Champagne & des Trois-Evêchés,
pour raifon de la contrebande, & autres faits y énoncés, Sa
Majefté auroit eftimé qu'il convenoit à l'intérêt de fes _ Fermes
de réunir à cette Commiffion la Lorraine & le Barrois, il lui
auroit en même temps paru nécelTaire de ftatuer fur le conflit

^ qui s'eft élevé entre cette Commiffion & la Chambre des Comptes
Je Nancy, à l'occafion d'une rébellion faite le 7 Novembre
dernier, à plufieurs Employés du Département de Metz, par le .
Fermier de la Cenfe de Libdo, fes Domeftiques & autres ; fur
quoi Elle auroit reconnu que deux des rebellionnaires & le
Sieur Bouchon, Procureur Fifcal de la Commanderie de ladite
Cenfe, comme ayant favorifé ceux-ci, ayant été décrétés de
l'autorité de ladite Commiffion, il ferait intervenu en ladite

'Chambre-des Comptes , le 14 Décembre fuivant, un premier
Arrêt qui, entr autres difpofitions, auroit déclaré nulle toute la
procédure, & fait défenfes aux accules de comparaître ni pro
céder ailleurs qu'au Bailliage de Nancy : Qu'une Ordonnance de
la Commiffion , du 19 du même mois , aurait déclaré cet Arrêt
furpris & incompétemment rendu, & ordonné la continuation de
l'inftruftion ; -mais que, par un autre Arrêt du z8 -du même mois,
cette Ordonnance auroit été déclarée nulle & de nul effet; que
le motif de ces deux Arrêts, pris de ce que la Cenfe de Libdo .
dépendoit de la Lorraine, fe réprouve d'un côte par le Procès-
verbal de la réformation de la Coutume de Toul, du 14 Avril
174Z, qui place cette Cenfe fous le relTort du .Bailliage de cette
Ville ; de l'autre , parles Arrêts du Confeil des 8 Octobre 1749
& 9 Juillet 1771 , qui la foumettent à la Jurifdiition de la Mai-
trife des Eaux & Forêts de Metz ; pour à quoi pourvoir : Oui
le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller ordmaire au Con
feil Royal, Contrôleur-Général des Finances.:

1

LE ROI, étant en fon Confeil, a commis & commet le
Sieur de Julvecourt pour inftruire & juger définitivement & en
dernier reffort toutes les affaires criminelles qui furviendront
dans l'étendue de la Province de Lorraine & Barrois, pour
raifon de l'introduaion à port-d'armes & avec attroupement
fans armes, au nombre de cinq & au delTus, & débit de taux

Tome XIII Dddd
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•—— fel, faux tabac & autres marchandées prohibées; enfembîe les
l77^* procès qui doivent être faits, .tant aux^ auteurs & complices des

violences commifes contre les Commis & Employés des Fer
mes, qu'aux fauteurs defdites incrodu&ion-, expofition ,vente
débit- circonftances. & dépendances : le commet encore pour
mftruire & juger fouverainement & en dernier reffort, les
procès des Commis, Gardes & Employés des Fermes,.infidèles
& .prévaricateurs îe tout en la forme & conformément, ..tant
auxdits Arrêts du Confeit des 30 Mai-&. 14 Août r771-.qu'aux-
dites Lettres-patentes du ai Novembre 1765, lui attribuant à,
cet effet toutes Cour, Jurifdiclion & connôiffanceicelles. inter—
difant à toutes (es autres Cours & Juges: Fâutorife enfin à nom- '
mer des. S.uhdéîéguésProcureurs du Roi & Greffiers dans les.
différentes Villes de Lorraine & Barrois, où il les jugera nécef-
faires pour faire les inftruâions defdits procès criminels, fans,
s'arrêter au fin-plus , ni avoir égard aux deux Arrêts de la -
Chambre des Comptes de- Nancy,, des 14 a8 -Décembre-
dernier, que Sa Majefté a, caffés & amiullés,. ainfi que tout ce
qui s'en eft fuivi & pourroit s'énfuivre. j: a ordonné & ordonne
que l'inftru&ion de. la procédure commencée de 1 autorité dudit.
Sieur de. Julvecourt contre les auteurs ,. complices , participes &
adhérons de la. rébellion faite, aux Employés de fes Fermes, au
Département, de Metz,Je 7 Novembre dernier ,, circonftances &
dépendances , fera continuée- fui-vant; les derniers errémens juf-
qu'à jugement définitif inclufiveiïient r. fait défenfes à toutes fes
Cours & autres Juges d'en connokre,-à, peine- de- nullité, cana
rion de. procédures & jug.emeo-s, de tous dépens,,, dommages-
& intérêts :&. fera, le prélent Arrêt exécuté, nonobftant oppo-
fition,, récufa.tion,, prife à partie,, ou autres empêchemens géné
ralement: quelconques,, pour-lefquels ne fera différé, & "dont,,
fi aucuns interviennent,. Sa Majefté s'en rêferve, & à fon C'en-
feilla. connoiflance., icelle interdifant- à- toutes fes Cours & au
tres Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y étant-,,
tenu à Verfa-illes le fe.pt Mars mil fept cent.foixante- treize.. Signé.
MQNTEYNARIX, '

LOUISE,., par- îa grâce- de Dieu,, Roi. de France^ et deNavarre :: A notre- amé & féal le Sieur de.- Julvecourtr
Fréfident de la- Commiffion de notre Confeil établie à Rheitns ,,
SALUT,, No.us. vous, mandons - & enjoignons par ces ïréfentes.
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{Vnées de Nous,- de procéder à l'exécution de l'Arrêt dont
l'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, î77é-
cejourd'hùi rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour
les caufes y contenues : commandons au premier notre Huilier
ou Sergent fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il
appartiendra ; & de faire en outre, pour l'exécution d'icelui,
tous actes & exploits requis & néceflaires, fans autre per-
jnîiîion : Car tel est notre plaisir. Donne à Verfailles le
feptieme jour de Mars l'an de grâce mil fept cent foixante-
treize, & de notre Regne le cinquante-huitieme. Signé, LOUIS,
Et plus bas ; Par le Roi, Monteynard. Et fcellé.

ORDONNANCE DE POLICE»

Concernant les jeux de Billard,

Du 19 Mai 1776.. '

DE PAR LE R&LP

ST M. LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE, /

LEs jeux de billard, qui, dans leur origine, n'étoient ouvertsqu'au délaflement & à l'exercice des hommes d'étude , des
Citoyens aifés, ou des Perfonnes chargées d'occupations fi>
rieufes, font devenus, par leur multiplication, des occasions
.de ;ruine pour plufieurs Bourgeois, de libertinage & de déran
gement pour la jeuneffe & les en fans de famille, de relTources
pour les Enrôleurs, qui en prêtant de l'argent aux jeunes Gens, ' -
les forcent à un engagement involontaire, lorfqu'au terme con
venu ils ne rendent pas les deniers qu'ils ont reçus à titre de
prêt, & qu'ils ont expofés au jeu. Informés d'ailleurs que dans
tous les billards il fe fait, depuis l'interdiction des jeux de cartes
dans les Cafés, des parties dangereuies, foit par les fommes
.cônfidérables qu'on y expofe, & qui deviennent entre les joueurs
Je prix de la partie , foit par les paris plus cônfidérables encore
•qui s'y propofent ouvertement ; qu'à cet égard l'abus ôc la li
cence font portés au point que plufieurs Bourgeois de cette Ville
n'y tiennent plus d'autre état que celui de palier la journée
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t-~dans les billards ,, pour y engager des paris de toute efpece ;-/
XP~' queia jeuneffe attirée par ces paris,.fe rendant en foole, dans

ces jeux, y eft reçue fans diftinéfcion & fans examen , admife à
parier, & fouvent expofée à des pertes d'argent confidérubîes,.
Que ces jeux ainfi fréquentés & ouverts à la licence excitent,
des querelles fans nombre, donnent lieu à des combats fingu-
lisrs, attirent les efcroes .& les. filoux, qui, dans la-multitude,.
favent-- s'échapper à l'œil de la Police ouvrent enfin . la porte à
mille autres occafions de dérangement pour la jeuneffe. Après:
avoir pris des infixuctions détaillées fur la quantité des jeux ouv
rables de billards, établis en cette Ville au nombre de quarante,
foc le prix de leur location , que nous avons trouvé pour quel
ques-uns être porté jùfqu'à vingt-quatre louis par an.,, & tenus,
à loyer par gens qui la plûpart n'ont, aucune fortune.---,., nous d:e~
vons avoir de juffes alarmes fur le genre: de-- recette qui s'y
fait néceflairement, tant pour indemnité d'un loyer fi confidé»
rable, que pour alimentation, entretien, ainfi que pour Paifance
de locataire.. Voulant, 'par le devoir effentiel de notre Charge ,..

. pourvoir-à tout ce qu'une: exaâe .Police-doit" établir- dans une-
Ville aufïr peuplée.- que Nancy, pour le bien d'une jeuneffe pré—
cieufe à l'Etat, remédier aux obftacles qui dans ces jeux fe ren-

, contrent à Ion avancement,, à fa-bonne conduite & à la forma-
. tion de fes mœurs,, prévenir , autant qu'il eft pofible.,.. les fuites;.
funeftes qui réfulterif de la. fréquentation, de tant de jeux--& de-
tripots obfcurs-,.. où journellement- on machine la ruine du. Ci-

; tôyeri & le dérangement des fils de famille-;- Oui Je., Procureur-
du Roi,:,

NOUS' ordonnons., qu'à. Tavenir le nombre des Propriétaires
ou Locataires de billards demeurera fixé pour, les» deux " Villes à
quatorze en,coîiféquen-ce.,..que ceux qui:fe'"proposeront d'en te
nir , fe.préfenteront- dans la huitaine.en notre Hôtel, pour, iceux
connus & famés, y faire infcrire & figner leurs noms,..furnoms,
états & demeures,; avec défenfe à tous autres d'en tenir, fous

- peine de cent .livres d'amende & de confifcation, Faifons défen-
fes auxditx: Propriétaires ou Locataires de recevoir dans leurs'
billards de très-jeunes - gens,.- de quelqu'état & condition que
puiffent être, leurs, parens-,,-à moins qu'ils n'y foient conduits par
ceux-ci ou par perfonnes de leur part, fous peine de cent livres
d'amende- pour la premiere fois & de fuppreffion. des billards.;-pont
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% féconde. Leur faifons pareillement défenfes'de permettre dans' -—rf-
leurs jeux aucune partie qu'en argent comptant êc.k un prix mo- l??^>
•Moue*. ni d'y admettre aucune gageure quelle.qu'elle foie, même
de^fouffrir qu'il, en foit toléré par leurs Garçons marqueurs, fous.
telles peines qu'il appartiendra. Leur faifons également défenfes
gc à leurs Garçons marqueurs.de s'immifeer 'dans' aucune partie de-
|eux intéreffés ou de gageures , à peine de fuppreffion-.de leurs
billards., farts" 'que cette .peine puifîe être réputée comminatoire»
teur faifons défenfes de donner à jouer au delà de huit heures
cju foir en été, & de fix en hiver,., comme auffi de tenir leurs
faS-les ouvertes les jours de Dimanches- & Fêtes pendant- le- Ser-
vice ou pendant toutes Proceffions publiques ou particulières de-
leurs Paroiffes refpeftives, fous peine de cent livres d'amende,.;
pour îa première fois, & de fuppreffion des billards pour la fé
conde ; le tiers-des-amendes qu'ils pourront encourir, applicable-,
:3U Dénonciateur.., Les autorifons à., refufer. l'entrée de leurs MP /
lards v'.comme aufli les-billes- 8c les inftrumens Tiéceffaires à la-

.partie,., à tous gens inconnus, fufpe&s ou mal famésy même à, .
ceux, qui font connus pour exciter des gageures,, & n.e fréquent
tent les' billards quô pour engager.-des paris, dont ils font trafic,/

.Leur enjoignons- de-nous, faire-la; déclaration, ou aux. Officiera
'de .Police „ des Perfonnes qui' tenteraient, de contrevenir aux
difpofîtions des Préfentes, & de. tout 'ce qui .pourroit Fe; pàfiet-

' dans leurs falles->de- contraire au bon- ordre,.pour y être- pourvu-'
ainfi qu'il- appartiendra. Leur enjoignons "pareillement de tenir.
affiché, dans chacune de leurs falles. un- exemplaire de la pré-
fente Ordonnance-, fous peine de cinquante livres d'amende*.

. MANDONS aux. Infpe&eur, • GommiiTaires & Sefgens de Police '
. de veiller, avec toute-Texaétkude poiTihlc, à l'exécution des Pré»
fentes,: qui feront luespubliées & affichées aux lieux'ordinaires
&-accoutumés de cette Ville. Fait par nous Antoine-Chriftophe
Urion ,- Gonfeiller du: Roi, Lieutenant-Général, de Police des
Villes, Fauxbourgs & Banlieue de-Nancy,, ancien Lieutenant--
Particulier, Civil & Criminel au Bailliage Royal & Siege Prë--
fidialde 1a même-Ville.-A .Nancy ce vingt-neuf Mal'irâl fept
.cent foixante^feize. Signé,, LEBEL».
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m6' :~^RRES"T DU,' P AKLEMËNT, :
- Concernant . la Junfdiâion prétendue par h grand

Çonfeil fur les Préfidiaux de Lorraine,

" Du 31 Mai 1776. Regiilré le 7 'Juin Tuivànt.

VU, par la Cour, les Chambres aflemblées, le requifitoîrèpréfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que
--:fArrêt de la Cour, rendu le 17 Mars dernier, vient d'être at

taque par un nouvel Arrêt du. Grand-Gonfeil, du Xj Avril.
. Rien de plus -étrange que. cette perfévérance du Grand-Confeil

.à vouloir perpétuer fes vaines prétentions d'autorité & de Jurif-
-diftion dans le reflbrt de la Cour. Pour détruire fans refîource

les erreurs fur lefquelles font fondés les motifs qui ont déter
miné cet Arrêt, il fuffit d'employer les principes établis-dans
•ceux que la Cour- a rendus dans cette affaire. Un-point de- fait
ellentie)ôc qu'on ne peut trop remarquer, parce qu'il -renverfe
le fyftême .du Grand-Confeil, c'eft que depuis les Traités de
.ceffîon de la Lorraine & du Barrois, nulle Loi enregi-ftrée dans
.cette Cour,n'a établi l'autorité ni la Jurifdiâion- du Grand-Con»

/eil dans fon -reffort ; elle regardera toujours comme un de: fes
• .. premiers -devoirs d'exécuter & faire exécuter les Loix qui lui

.ont été adreffées de l'ordre du Roi, & qu'elle a enrégiftrées'.;
Ton zele & fa fidélité en font garans.; ce ne fera point s'écarter

.. -du refpeS: du à l'autorité législative, lorfqu'elle Je défendra de
Jfobligation 'dp .reconnaître les Loix & Ordonnances du Royaume
'.,qui ont été publiées avant que: les Duchés,-de Lorraine & de
Bar en :fiffent partie. La preuve de cette affertio-n fe "trouve „
.comme on fa -déjà obfervé , dans les difpoficions mêmes des'Edits
de prife de poffeffion de -la Lorraine & du Barrois , en 1737' &
1766 , où l'on voit que c'a été fi peu l'intention du Roi d'allrein-
dre les Tribunaux des .deux Provinces à -î'obfervaçion-.de ces

jLoix, que SaMajefté.a réfervé celles qui y étoienr en vigueur,,
ainfi ' que-les Ufagêsdans tous ies cas pp Elle n'auroit point

^déclaré expreffément fes intentions par des Edits,, Déclarations f
§cc. Voilà ce qu'il eft irdifpeniable de rappeiier au Grand-Confeil,

.Se ce qui légitime .tous les moyens dont la Cour a fait ufage
4aas fes Arrêts précédens. Il féroic inutile, après cela , d'en ilire
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davantage pour faire connoîcre que le nouvel Arrêt du Grand-
Confeil doit relier fans exécution dans le reffort de la Cour 1776»
mais comme- il pourroit y donner des idées fauffes fur des points
importans, il efl bon de les prévenir,, en entrant dans un plus
long examen de cet Arrêt. Qu'eit-ce que peut prétendre le
Grund-Confeil, en remarquant qu'il ejî la feule Cour Souveraine '
dont les Arrêts font /celles du grand Sceau ? Cela fignifie Am
plement que fes Arrêts font les feiils qui ne puiffent- être
exécutés fans <la reffource de cette autorité ; mais il faut
ajouter y que tous Jugemens' peuvent être revêtus de la même
autorité , puifqu avec un paréatis au grand Sceau,; ils font éga
lement exécutoires par tout le Royaume. Cependant la vérité de
ce principe,, quelque général qu'il foit , a eu Befoin d'être an
noncée & manifeftée par une Loi expreffe ; ç'eft pourquoi il a
été adreffé & regiftré.à la Cour, peu de temps après la réunion
effective des Duchés de Lorraine & de Bar à la Couronne, des
Lettres-patentes pour étendre & établir l'effet des paréatis au grand-
Sceau, dans les Duchés de Lorraine &c de. Bar. Ces Lettres-paten-
tes, qui font du 10 Avril ont été regiftrées le iz Mai fui-
vant; ont lit ces termes dans le préambule des Duchés de Lorraine <§>'
de Bar étant réunis à notre Couronne, -Nous' avons ejlimé nécef-
faire de vous faire conrioitre nos intentions à l'égard des paréatis dê'
notre grand Sceau&c. Cependant, félon-le grand Confeil, if
paroîtroit que les Provinces réunies ou acquifes à la Couronne v<
font ajjujetties, par le feul effet de la réunion ou de 1 acquifition,
aux Loix générales qui régiff'ent les Provinces de l'ancien Domaine,
Maxime nouvelle,- & qui affurément ferait auffi contraire à la
fureté des Traités & au droit public, qu'à l'autorité du Roi &
à fa puiiïance, puifque ce feroit non--feulement' gêner, mais li
miter même; la bienfaifance de S'a Majefté envers de nouveaux-
Sujets;. & fi l'on ne s'empreffoit pas de détruire cette- aflertiob?
îsazardée par le Grand-Confeil, elle pourroit faire croire que '
l'Ordonnance' de 1667 & celle de 16.7a', & tant d'autres,, qu'on;
peut bien regarder comme des Loix générales,, ont lieu en Lor
raine, tandis qu'au contraire: cette Province; eft. régie par fg# -
Loix particulières».. Enfin le feul exemple cité par le Grand-Con-
feil eft. encore- une. preuve de- plus contre fa. prétention carr- '
malgré la connoiffance des matières de régale ,, qui eft attribuée-
par tout le- Royaume, à la Grand'Cha-mbre du Parlement de
laris, malgré cette, attribution' exclufive, "faite, à la premier©- '
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« Cour de France, le Roi a encore penfé que polir l'étendre

ï;77^» loi donner fon exécution en Lorraine., il falloir une Eoi 'expreffe-
ik.pat l'article IV d'un Ectit du mois d'Août 1769, regiftré \
la Cour le 24 du'même mois, le Législateur a dit r Les inftan„
ces & contefiations auxquelles donneront lieu les quejîions de fa^
voir s'il y .aura ouverture à la Régale, feront jugées en ia
Grand7Chambre de notre Cour de Parlement de Paris > & néan
moins les Pourvus en Régale ne pourront prendre pojjejion de
leurs bénéfices, fans préalablement avoir exhibé & montré leurs
brevets S' autres " titres à notre. Cour Souveraine de Lorraine 'g?
Bar/ois^ y avoir prêté le ferment accoutumé, & en avoir obtenu
Arrêt qui leur permette de prendre pojfejjîon du temporel, confor~
mément à lufage ancien & accoutumé de notredite Cour. Il fort
jdone .du principe. & de l'exemple cité par le Grand-Confeil, que
les Loix, même celles dont l'exécution doit être plus incontef-
tablement générale, ne font dans le cas d'être connues & fui-
vies dans les Provinces réunies ou acquifes à la Couronne, qu'a
près Tadreffe & l'enrégiftrement faits aux Tribunaux Souverains
defdits Pays.; & l'on ne peut, à; cet égard, s'empêcher d'être
-étonné de voir dans l'Arrêt du Grand-Confeil, qu'il n'ejl point
de nouvelle Province du Royaume où le Confeïl n'exerce fa lu-
nfdxcthonfu-r phfeurs' matîeres& notamment pour ce qui concerne

... les droits du Roi fur les bénéfices. Cette affertion paroît bien
inconciliable avec plitfieurs Loix très-précifes, -notamment une
Déclaration ' du 5 Juin 1715 , portant pour titre . Déclaration
fur le temps & la maniéré en laquelle les Bénéficiers nommés par

-.le Roi aux- bénéfices dans'les Pays conquis, fe pourvoiront en
Cour de Rome, & dans, les Cours Supérieures, Dans les motifs
.de cette Déclaration on trouve ces. mots -: Mais comme Nous

avons adrejfé nofdites Déclarations des 1 § Décembre vyii & 4
Mars uniquement à notre. Grand-Cmfetl 9 pour les faire
exécuter dans toutes des Provinces de notre Royaume, privative-
ment à toutes nos autres- Cours & Juges 9'& que cependant Nous
p5avons point-entendu donner atteinte auprivilège dans lequel Nous

' avons toujours maintenu, les Peuples de .nos Pays d'Artois, ? Flan
dre 9 Haxnmlt., Alface., Comté de Bourgogne & Rouffillon, pu -

. yant lequel les .évocations n'ayant point lieu dans lefdits ' Pays9
iiotredit Grand-Confèïl ne peut par conséquent y avoir de Juri/dic
tion , Nous avons Jugé nécejfdire de 'rendre une nouvelle Décla
ration qui contint ks même,s d'fpofitions que celles du 15 Dé

cembre
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membre ijn & 4 Mars iji S ? mais ¥exécution de laquelle -—~
JV"ous avons cra devoir réferver l'attribution aux Cours & Juges 177<5#
fupérieurs de nofdits Pays de Flandre, Hainault, Aljace, Comté
d? Bourgogne & Roufjïllon, dans Véténdue de leur reJJort? 5' à
«otre Confèil Provincial d'Artois, dans Vétendue du fien. A ces
caules y &c. Si cette dxfpofition donne l'exclufion bien formel
lement au Grand-Confeil dans ces différentes Provinces , la dif-
poiition des Edits que la Cour a enrégiftrés pour la. prife de
poffeffion de la Lorraine & du Barrois, eft un motif bien plus
puiilant encore pour tous Juges & autres Officiers du Roi, dans
ces deux Provinces, de ne point reconnoître les Loix citees par
le Grand-Confeil, en fa faveur ; c'eft à quoi ce Tribunal n'a
pas même effayé de répondre. A ces causes requérait le Pro
cureur-Général du Roi, être l'Arrêt du Grand-Confeil, du 25
Avril dernier, déclaré nul & comme non avenu; ordonné que, •
fans s'y arêter, les Arrrêts de la Cour des 23 Février & 27
Mars aulîi derniers, feront exécutés félon leur forme & teneur ;
ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera lu & publié à la pre
mière Audience de la Cour, imprimé & affiché par-tout ou
befoin fera, & envoyé dans tous les Bailliages, Préfidiaux &
autres Sieges refîbrtiffans nuement à la Cour, pour y etre pareil
lement lu, publié, regiftré & affiché, fuivi & exécuté. Enjoint
aux Subftituts du Procureur-Général du Roi d'y tenir la main
& d'en certifier dans la quinzaine. Ledit requifitoire ligné
MarcoL Vu aufli ledit Arrêt du Grand-Confeil : Oui le rapport
de M. Cachedenier de Vaflimon, Confeiller : Tout confidcre :

LA COUR, faifant droit fur les requifitions du Procureur-
Général du Roi, a déclaré nul & comme non avenu l'Arrêt du
Grand-Confeil, du 25 Avril dernier , ordonne que ceux quelle
a rendus les 23 Février & 27 Mars aufli derniers, feront exé
cutés félon leur forme & teneur, & que le prefent Arrêt fera
lu & publié à fa premiere Audience, imprime & affiché par
tout où befoin fera ; envoyé dans tous les Bailliages, Prcliaiaux
& autres Sieges reffortiflans nuement à la Cour, pour y être
pareillement lu, publié, regiftré, affiché, fuivi & exécuté, Enjoint
aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux, d'y tenir la main ,
& d'en certifier dans la quinzaine. Fait en Parlement, les Cham
bres affemblées, à Nancy, le trente-un Mai mil fept cent
foixante-feize. Signé9 BROIJET.

Tome XIII. . ' Eeee
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• ; É D 1 T,r ; : V
Concernant les- Mdnkëirés.

Donné'à.-Mariy au. mois de Juin. 177&' .Eegiftré 'en'Parlement;
le i,.B- Juillet luivant,... .

LOUIS, par la grâce de Dieu y. Roi de' Francs et deNavarre : A tous préfems ©c à Venir, SALUT. Les dif
ficultés elevees dans les Tribunaux de, nos Duchés de Lorraine
& de Bar au fujeç de la publication des Moratoires, Nous ont
déterminés à: y établir fur cette matiere'«ne réglé plus certaine;;
Nous n-avons pas cru pouvoir en donner une meilleure que celle
quisobietve dans notre Royaume, &'donc l'exécution dans nof-,
dits Duchés,, attendu le changement des circonftances.,..' qui. eft;
réfulté da leur réunion à, notre Couronne,-, ne pourra plus--,
qu'y produire les mêmes Avantages pour la découverte des cri
mes- & pour, l'expédition dès affaires criminelles,, fans être fu-;
jette aux inconvétuens qu'elle pouvoir auparavant y laifler crain
dre.. A ces causes-, & autres à-ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Gonfeil.,.. & de notre, certaine feience ,. pleine puiffance*
& autorité royale , Nous avons ordonné , " '& par notre préfent
Edit perpétuel & irrévocable Nous ordonnons,. vouions & Nous-;
plaît, ce qui fuit;:: ' -

Art. I, Tous Juges, d'ans nos- Duchés.de Lorraine. & de Bar, •
e les Juges Ecclefiaffiques & ceux des Seigneurs,, pourront

accorder. la permiffion d'obtenir & de faire publier des Mora
toires 'dans les...affaires dont ils connoîtrônc, fans qu'il foie be-
foin pour ce,, de. recourir ça. 1 autorité des Tribunaux fiipérieurs9.
& fauf l'appel feulement, s'il y échec,. '

# n; II. pourra être permis" d'obtenir Monitoire,. encore qu'il n'y*.'
ait aucun ..commencement de preuves par écrit,, ni refus de-
dépofer par -les témoins,

IIL Enjoignons aux Officiatix , à peine, de fanîe. de leur
temporeld accorder les Moratoires que i.e Juge aura, permis '
d'obtenir. ' 0

I vr. Les Moratoires ne contiendront autres faits que- ceux
compris au Jugement qui. aura, permis de. les. -obtenir à peiné
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de nullité tant des Monitoires que de ce qui aura été fait en
conféquence. -

V. Les perfonnes ne- pourront être nommées ni défîgnées
par les Monitoires, à -peine de cent livres d'amende contre la
partie, & de plus grande s'il y échec.
- VI. Les Curés & leurs Vicaires feront tenus, à peine de fa i fia
cje leur temporel, à la premiere requificion , faire la publication
du-Monitoire, qui pourra néanmoins, en cas de refus, être faite
par un autre Prêtre nommé d'office par le Juge.

VII. Si après la faille du temporel des Ofaciaux, Curés &
Vicaires à eux lignifiée , ils refufent d'accorder & de publier le
Monitoire, nos Juges pourront ordonner la didribution de-leurs
biens aux Hôpitaux ou Pauvres des lieux.

VIII. Les Officiaux ne pourront prendre ni recevoir pouf
chacun Monitoire r plus de trente fols., leur Greffier dix,-y com
pris les droits du Sceau ; Se les Curés ou Vicaires dix fols, à
peine de reftitution du quadruple, fans néanmoins qu'es lieux où
,1'ufage eft de donner moins, les droits puiffent être augmentés»

3X„ -Les oppofans à la publication du Monitoire feront tenus -
/élire domicile dans le lieu delà Jurifdiclion du Jugé qui en aura
•permis l'obtention, à peine de nullité de leur oppofition ; &
pourront, fans Commiffion ni Mandement, y être affignés pour
comparoir k certains jour & heure, dans les trois jours pour
le plus tard, fi ce n'eft qu'il n'y eût appel comme d'abus, ou
oppofition à fin de nullité lorsqu'elle tiendra lieu de l'appel,
comme d'abus, lefquels ne pourront être portés qu'en notre
-Cour de Parlement. '

X. L'oppofition fera pîaidée au jour de l'affignation , & îe
Jugement qui interviendra exécuté , noncbliant oppofitiens
ou appellations même comme d'àbus : défendons à nos Cours &
à tous autres Juges de donner des défenfes ou furféanees de
les exécuter, Il ce n'eft après avoir vu les informations & le
Monitoire , & fur les conclurions de nos Procureurs : déclarons
nulles toutes celles qui pourront être obtenues : voulons, fans-,
qu'il foirbefoin d'en demander main-levée, que les Arrêts, Ju-
gemens & Sentences foient exécutés , &c les Parties qui auront;
préfenté requête à fin de défenfes ou furféanees, & les Procu
reurs qui y auront occupé, condamnés chacun eh cent livres
d'amende, qui ne pourra être remife ni modérée, applicable
moitié à Nous, moitié à la Partie*
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XL Les révélations qui auront été reçues,par les Cures ou

1776, Vicaires, feront envoyées par eux, cacbetees, au Greffe de la Ju-
rifdiâion où Je procès fera pendant, & pourvu parle Juge aux
frais du voyage.

XII. En matière criminelle nos Procureurs & ceux des Sei
gneurs , & les Promoteurs aux Officialites, auront communica
tion des révélations des témoins , & les Parties civiles , de leurs
nom & domicile feulement, _

XIII. Voulons que notre préfent Edif foit gardé & obfervé
dans nos Duchés de Lorraine ôc. de Bar, à compter du jour de
-l'enrégiftremeat & publication d'icelui ; à l'effêt de quoi Noug
avons dérogé & dérogeons aux Loix, Réglemens ôc Ufages
contraires. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés
& féaux, les-Gens tenant notre. Cour de Parlement de NanCy f.
que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer
& le contenu en icelui garder, obferver ôc exécuter félon fa
forme & teneur: & afin que ce foit chofe ferme & ftable a
toujours, Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à Marly
au mois de Juin l'an de grâce mil fept cent foixante-feize, &
de notre. Règne le troilieme,. Signé, LOUIS. Etplus bas: Par

. . le Roi,.. Saint-Germain, ! Vifa, "Hue, de Miro'me-hii.. Et fcellé
du grand Sceau de- cire verte en lacs de foie rouge ôc verte».

, : É D I "TV
Portant ètabliffmimt à Verfailks d'un dépôt des Papiers:

publics des Colonies«,

' Donné à Verfailles au mois de Juin 1776. Regifteé en Parle
ment le 14. Avril fuivaut».

LOUIS'4 par la grâce de Dieu , Roi de France e_t .deNavarre ; A tous préfens Se à venir, SALUT. Les. pa
piers publics des Colonies Françoîfes,' de l'Amérique , de TAfrî-'
que & de l'Afie ont été, de tous les temps., expofés,,par l'effet
du climat, à'plufieurs caufes de deftruéuon. Les actes d'une
génération fe confervent à peine, fans être altérés ..pour la gé
nération fuivante ; Se l'état civil ? comme les propriétés, de. ceux
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Aet10s Sujets qui habitent ces Pays , , fe^ trouvent fans cefTe —7
c0roproniis. L'inutilité des moyens efiayés jufqu'à ce jour fur les l77ô*
lieux, poyr conferver des titres qui iatéreffent. suffi eflentielle- -

repos & la fàreté. des familles,, ne Nous'kiflè de ref-
fource que danï l'écabliffement en'France, d'un dépôt où-feront
apportées des expéditions légales & authentiques , tant des re~
Jjftres de baptêmes, mariages & fépultures, que de tous aétes.
judiciaires & extrajudiciaires, concernant les perfonnes & les pro
priétés pour le paffé & pour l'avenir, des duplicata des actes qui
auront lieu après l'enrégiftrement du préfent Edit. les originaux
îaiffés fur les lieux pourront auffi être fuppléés r en cas de perte
ou d'autres accidens, par des copies de ces expéditions ou dupli
cata, lefquelles feront envoyées dans les Colonies ou il en fera
befoin. Un autre effet de cet établiffement fera encore-de four
nir, fur l'exiftence de nos Sujets qui pafTènt dans lefdites Colo
nies, des renfeignemens que le trop grand éloignement ne
permet de. fe procurer qu'avec peine, & dont le défaut arrête
fouven t des arrangemens mtérefTans pour les familles. A ces
causes.y & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Con-
feil, & de notre certaine fcience, pleine puiflance & autorité
royale, Nous avons par le préfent Edit perpétuel & irrévocable,
dit, ftatué & ordonné, difons, liatuons & ordonnons, voulons
& Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Il fera établi à Verfailies pour îa confervatîon St
fureté des papiers publics de nos Colonies,, un dépôt fous le nom
de Dépôt des Chartres des Colonies % dont la fprrne fera déter--
minée par le préfent Edit. ,

IL II fera fait inçeflamment-,- par lés Greffiers des Confeiîs
Supérieurs, un relevé fommaire des enrc-giftremens faits avant
cet Edit,. des Loix émanées de notre autorité,. & des expédi
tions, tant des Régiemens faits par' les- Gouverneurs-Généraux-.
&c Intendans , avec, mention fommaire de; leurs' enrégiftremens.
que'des Réglemens' faits par les Confeiîs Supérieurs».On re-
.montera, à un temps auffi reculé que l'état, des regiftres,- pourra .
le permettre.. Ces' relevés & expéditions, feront lignés par iefdics- -, ' .
Greffiers,,. & viles par le-, Préfident- de chaque Çonféil. ' . "...

III» Les Curés ou Deffervans les Paroifïes feront, aux frais
des Paroiffes, un double ligné d?eux , & légalifé .par Je Supérieur .

' Eccléfiafiique , des regiftres de..baptêmes, mariages & fépultu-
res dont ils. feront, dépofitaires ,, & les. Prépofés- aux. Hôpitaux
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•——* civils,, un double des regiftres d'inhumations.quiauront précédé
1776, l'enréîri'itrement du prêtent iidit, pout-etre remis ainfi qu il fera,

dit ci-après. * m .
I¥.' Les;Curés & Deffervans les Pareilles, feront, en cas

de refus ou de négligence-, contraints, a 13- pouiiisHe de nos I ro*
curëurs, car la faille de leur temporel, ou de celui des Rimions
dont ilsVeleventà.la remife defdits ; regiftrës. Les Frépofés aux

•. .. Hôpitaux 'civils feront contraints par.-des amendes.qu'ils ne pouc*
•xont répéter fur les biens defdits Hôpitaux. . "

V.-Les Greffiers feront auffî inceflkthment-, .expéditions- fi--
gnées d'eux , \& vifées par le-premier Officier du Siege_, fans:
frais , des regiftres de baptêmes , mariages & -fepuitures, depoiés
en leurs Greffes , dont le premier double ne fera pas - trouvé ès .

• ' ' mains du'Curé ou .Deffervant.de la ParoifTev avec lequel.ils vé-
rifieront le nombre & les années des -.regiftres, dont il fe trou-
.vera. dépositaire ; à quoi les Greffiers feront contraints par in-
.terdiâion , à"ia pourfuite.de -nos Procureurs.

VI. Enjoignons aux. Gouverneurs-Géneraux &. Intendans, aux
Con'feils .Supérieurs., & -à",nos Procureurs-Généraux,, de- tenir
la- main à ce ..que les expéditions ci-deflus preferites fe faffent
avec le plus de diligence & d'exaâkude qu'il fera poffîble^&foient,
"tous les trois mois, retnifes aux Greffes , des Intendances & Sub*
délégations, fuiva ne les réfidences -, avec des- états dans la forme
.de ceux, mentionnés ...ci-après. - .

VII. Les Parties intérelfées; à des 'A&es;, Jugemens ou Ar-
. -rèts de daté antérieure à l'enrégiftrement du.préfent Edi't, pour-

' ront, pour leur fureté , ...remettre., à leurs frais, aux .Greffiers
" . .des Confeils Supérieurs ou'des Juges des lieux, des expéditions

defdits À&es, ..'Jugemens ou Arrêts, lignées & çollationnées par
. , ...les Notaires ou Greffiers.dépofitaijes des minutes, &. vifées parle

- " Préfident du Confeil ou par le Juge ordinaire, fans frais. .;ïl fera
fait fommaireràent .mention ..du..dépôt par Jefdks .^Greffiers., 'fur

'. .un regiftre ..tenu .à cet effet-, coté & .paraphé -par le Préfident
.du' Confeil ou . par .le Juge des ;lieux, fans -frais ;• & pour ladite
mention', Ji fera payé pour chaque dépôt .aux Greffiers, un droit
de'cinq fols * monnaie de Francet. dans les Colonies ou les paie--
«riens fe font en-, cette rnonoie, & de fept fols fix deniers dans
.-Jes . autres Colonies.

VIII. Les Officiers des eîafles dans les Colonies Françoifes
.feront iûceffamment un relevé'.des Pafiagersr arrivés de France
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autres lieux, & de ceux qui feront partis defdites Colonies , ———

foie pour la France, foie -pour une autre Colonie , depuis l'an- *776'
née 1749 inclufivément, autant que l'état des regillres te-
nUs & ces rôles • d'équipages expédiés 'au Bureau jufqu'à ce
tnnr, pourra le permettre» Il fera pareillement adreiie par le
gecretaire d'Etat ayant le Département de la Marine,., des or
dres aux -,Officiers des claffes ^des Ports de France .où le. font.
jss embarquernens pour les Colonies , de faire un relevé, par
année, depuis & compris 1749 1 des rôles d'équipages , en ce qui
concerne feulement les Paflkgers .qui y font portés, foit en al
lant.» • Toit en revenant";"'lefquels relevés feront vifés, tant, dans
les Colonies que dans les Ports de France , par les Officiers-fu- -
pèrieurs d'Adminilrration , & adreffés par ces derniers au Secré
taire d'Etat ayant le Département de la Marine.

IX. Après l'enrégiftrement du prélent Edit, les Greffiers des
Confeils Supérieurs feront expédition' des Loix qui émaneront
à l'avenir de Nous , & des Réglemens qui feront faits par les
Gouverneurs-Généraux & Intendans, avec mention des Arrêts
(l'enrégiftrement, ainfï que des Arrêts de Règlement faits par
les Confeils Supérieurs ; & ces expéditions feront vifées des Pré- "
fidens de chaque Confeil Supérieur. - .

X. Les Curés Ou Defîervans les ParôiiTes , tiendront à^'avenir, -
aux frais de la Paroiffe, - un troifieme regifire pour les baptê
mes , mariages &c fépultures, dans la forme preferite par les
Ordonnance-:, & leur lîgnatu're fera légaîifée au bas de la der- "
r.iere page , par le Supérieur Ecclélîafiique. Les Prépofés aux
Hôpitaux- civils tiendront airffi. .un troifieme regiftre des inhuma
tions faites auxdits Hôpitaux leur fignature fera légaîifée-au ' '
bas de la derniere page, par le Juge des lieux, fans frais,

XI..-Les Notaires retiendront, aux frais des Parties, deux mi
nutes' des différens Aéies qu'ils recevront, dont l'une fera defti-
née pour le- dépôt, & viiée fans frais par le Juge des lieux.
Exceptons néanmoins de la néceflicé de la fécondé - minuteles
A&es d'inventaire , de partages ou-de-ventes fur inventaire , fauf"
aux Parties à remettre,., à leurs frais, expéditions defclits. Ades--
aux termes de l'article Vil, lorfqu'elles le croiront néceiTaire
pour leur fûreté.

• XII. Exceptons pareillement de la néceffité des deux minutes
la réda&ion des teftamens , fi les circonftances ne permettent
pas de dreffer fur le champ' une fécondé minute •: voulons 2, ea -
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ce cas, que' la fécondé minute loir remplacée aux frais des

iparrîes ^ par Unc expédition faite. & lignée dans les quinze Jours
. - de l'ouverture publication defdits teltamens , & vilée par les

Juges des lieux, fans frais.
XIII. Les Greffiers des Confeils Supérieurs & des Sieges infé.

rieurs, retiendront pardevers eux , auili aux frais communs des
Demandeurs & des Défendeurs, des expéditions des Arrêts &
Jugemens définitifs rendus contradi&oiremenc ou par défaut, ea. ;
matiere civile feulement ; lefquelles expéditions feront vifées par
les Préiidens des Confeils & par les Juges des lieux, fans frais;
exceptons de la difpofition du préfent article ,les Jugemens ren-:
dus fur . a£Hon purement-.perfonnelle entre Parties préfentes ou ;
domiciliées dans la Colonie.

XIV. Les Greffiers du Tribunal-terrier retiendront également,
aux frais des Parties, des expéditions des Jugemens définitifs
rendus contradicfcoirement ou par défaut ; lefquelles expéditions
-feront vifées par le Préfident du Tribunal.

XV. Pourront les Parties intéreliees aux concevions des ter

rains dans _ les campagnes, & des emplacement en Ville , &
aux Procès-verbaux d'arpentage & placement defdites concédions
antérieures ou pofté'rieures à l'eprégiftrement du préfent Edit,,,

'' dépofer aux Greffes des lieux de leur réfîdence, aux termes de
l'article VII, des expéditions defdits Actes, lefquelles feront ,
figoées par les Dépofîtaires des .minutes & .vifées,'fayoir, les
conc'effions, par les Gouverneur-Général & Intendant, & les
Procès-verbaux d'arpentage ou de placement, & tous autres A&
tes de cette nature, par le Juge des lieux, fans frais.

XVI. Les Greffiers des Intendances ou Subdélégations, retien-*
' dront pareillement, aux frais des Parties, une fécondé minute

des Aâes d'aifranchiflemens, qui fera vifée par les Gouverneur
& Intendant.-; ôc il fera permis aux libres & aux affranchis de
remettre, aux termes de l'article VII, expédition des AÔ:es d'afc
franchiffemens accordés précédemment à eux ou -à leurs auteurs,
lignée .du Greffier de l'Intendance .ou Subdélégation,, dépositaire •
de la ..minute , & vifée .par les :Gouverneur & Intendant.

XVIL Les Curés ou DeiTervaiis les Paroiffes, les Prépofés
v aux 'Hôpitaux civils, les Greffiers des différons Tribunaux & les

Notaires, feront, -à la diligence de .nos Procureurs-Généraux
& de leurs SubfHtuts, tenus de remettre-dans le premier mois..
4e chaque annéeau Greffe'de l'Intendance ou de la Subriclé-

gation 8
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gatîon , le plus prochain dè leur réfidence, les doubles des re- -—-
giftres de baptêmes, mariages & fépultures , les doubles des l776-
regiftres d'inhumations faites aux Hôpitaux civils, les expédi
tions des Loix & des Réglemens, les doubles minutes ou ex
péditions des A&es ou Jugemens retenus 011 reçus par eux,
dans le cours de l'année précédente. Chacun de ces dépoli-
taires dreliera en même temps trois états fommaires des re-
giftres ôc pieces qu'il aura à dépofer, contenant le nombre &
l'année des regiftres, la date des Arrêts & Jugemens, la na
ture & la date des Aftes, avec les noms des Parties.

XVIIL Ces états feront certifiés par les dépofans, Se vifés
fans frais ; ceux des DefTervans des Paroiffes , des Prépofés aux
Hôpitaux civils , & des Greffiers des Sieges Royaux , civils &
d'Amirauté, par les Juges des lieux ; ceux des Greffiers des In
tendances ou Subdélégations , du Tribunal-terrier & des Con-
feils Supérieurs, par les Préfidens refpeâifs..

XIX. Deux de ces états feront remis au Greffe de'l'Inten

dance ou-de la Subdélégation, fuivant la réfidence du dépofant;
l'un fera envoyé en France ; le fécond reliera en dépôt au
Greffe de l'Intendance ou de la Subdélégation , pour y avoir
recours en cas de befoin ; le troifieme demeurera ès mains du
dépofant, pour lui fervir de décharge : à l'effet de quoi le
Greffier de l'Intendance ou de la Subdélégation certifiera , fans
fois, au bas de ce troifieme état, que remife lui a été faite des
pieces y mentionnées.

XX. Les Officiers des claffes tiendront à l'avenir un regîftre
coté & paraphé par l'Officier Supérieur de l'Adminiftration , qui
contiendra les noms & qualités des Paffiigers arrivés de France
ou d'autres lieux dans la Colonie , les noms des Navires fur
lefquels ils auront paffé , & la date de leur arrivée ; ainfi que
les noms & qualités des Palîagers qui partiront des Colonies,
le nom des Navires fur lefquels ils pafferont, & la date de leur
départ, avec mention de leur deftination pour la France, pour
une autre Colonie ou autre lieu quelconque : duquel regîftre il
fera fait un relevé qui fera vifé par l'Officier Supérieur de l'Ad
miniftration , êc dépofé dans le premier mois de chaque année
au Greffe de l'Intendance, pour être envoyé en France. Il fera'
également tenu dans les Ports de France, par les Officiers des
claiTes, pareil regiftre contenant les noms & qualités des Paf-
fagers allant aux'Colonies ou venant dicelles ; dont le relevé

TomeXlIL Fiff
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•—fait en la même forme, fera adrefle tous les ans au Secretaire.
î77ô. d'Etat ayant le Département de là Marine.

XXI. Le Greffier de l'Intendance ou de la SuBdélégatiou dref-
fera un état général foin maire des Papiers qui lui auront été remis
eu envoyés, par chapitres féparés, où feront diftingués les re~
giftres de baptêmes, mariages ou fépukures, les Arrêts &

- Jugemens, les Adtes paffés devant Notaires ,- les Aâes remis-
par les Parties , les affranchiffemens ,, les conceffions , la qualité
& la réfidence du dépofant, & la date de la remife en fon Greffe
& cet état général fera vifé de l'Intendant.,

XXII. Les relevés, doubles minutes & expéditions.,.- ordonnés-
par les articles précédens-, feront écrits fur papier à la Tel liera
en écriture courante ,, & feront payés à raifon de vingt fols le
rôle dans les Colonies où les- paiemens le font en monnoie de
France.,, & de.-trente fols dans les autres Colonies, le rôle con
tenant deux pages de vingt-quatre lignes chacune, & la ligne
au moins quinze fyllab.es; les pieces marquées par les articles

' ¥11, XI, XIIIT XI?,. XV, XVI, feront payées par les Parties..
întéreffées.. L'Intendant pourvoira fur ce pied,, aux- frais du Do
maine, au paiement des relevés & expéditions ordonnés par les.
articles II, V, IX,. & fur un pied modéré, au paiement des
états & frais de transport marqués par les articles XVII & XXI y
& aux dépenfes néceïfaires pour l'exécution des articles ci-après;.,
defquels paiemens il l"era annuellement, par l'Intendant, envoyé
un état au Secretaire d'Etat ayant le Département de la Marine-

XXIII. .Tous lefdks-Papiers, avec les états généraux & par-
, ticuliers d'iceux , feront mis & emballés avec foin dans-une ou

plufieurs cailles fceiiées du fceau de l'Intendant,. & chargésT
par les. ordres dudit Intendant, fur un ou..plufieurs Navires
avec connoiffement ;. le Procès-verbal de fcellé & le connoifle-

nient feront envoyés par l'Intendant au Secretaire d'Etat ayant
Je Département de la Marine. Les clefs des cailles feront con
fiées à l'Officier d'Admini lira tion embarqué fur l'un de nos Vaif-
feaux,. ou aux Capitaines des Navires marchands qui auront
figné les connoifiemens : enjoignons audit Officier d'Adminiftra-
tion ôc auxdits Capitaines, de veiller avec la plus grande atten
tion à la confervation de ces papiers, & à ce que les caiffes
les contenant foient placées dans l'endroit le plus fain ; à peine
contre les Officiers d'Adminiftration, d'interdiction, & contre

. les Capitaines des bâtimens marchands , d'être privés de corn-
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mandement pendant uns année, pour la premiere fois, & pour
toujours en cas de récidive. Leur permettons, en cas de nécef- 1776»
Eté , d'ouvrir les caiffes pour en déplacer les papiers ; de quoi
jl fera dreffé un Procès-verbal figné par les Officiers de l'Etat-

, Major de nos Vaiffeaux ou par les Officiers des Navires mar
chands, & envoyé au Secretaire d'Etat ayant le Département
de la Marine.

XXIV. Ces caiffes feront remifes avec les clefs au premier
Officier d'Adminiftration du Port de l'arrivée, lequel en déchar
gera le coimoiffement après avoir vérifié les fceilés ; & s'ils ne
paroiffent pas entiers , ou fi les événemens ont donné lieu à quel- •
ques avaries ou déplacement pendant la traverfée, il en fera
donné avis au Secretaire d'Etat ayant le Département de la Ma
rine , fur les ordres duquel il fera dreffé dans le Port, s'il y
échet, Procès-verbal de fétat des caiffes, & de la nature & des
fuites des avaries.

XXV.. l'Officier d'Aminiftration adreffera lefdites caiffes, par
la Meflagerie, au Secretaire d'Etat ayant le Département de la
Marine, lequel ordonnera la levée des fceilés, après qu'ils au
ront été reconnus fur les Procès-verbaux faits dans les Colonies ,
dans les Bâti mens de tranfport ou dans les Ports du débarque
ment, & la vérification du contenu defdites caiffes, par confron
tation des états ordonnés par les articles XVII & XXI du pré-
fent Edit ; de quoi il fera dreffé Procès-verbal , au pied duquel
& fur l'ordre du Secretaire d'Etat ayant le Département de la
Marine, le Directeur du dépôt, que Nous commettrons par un
Brevet particulier , prendra charge des papiers y contenus, dont
il lui fera remis un double foulent dudit Secretaire d'Etat.

XXVI. Ceux qui .auront intérêt à demander expédition de,
quelques pièces faifant partie du dépôt , s'adrefferont au Direc
teur d'icelui, en lui julïiriant de leur droit & qualité, foie par
des titres, foit par le certificat en bonne forme, des Juges de
leur domicile.

XXVII. Les expéditions vifées par le Directeur du dépôt fe
ront foi en Jufticej elles feront délivrées fans frais, fur papier
commun, & ne feront fujettes au Contrôle , comme étant re—
préfentatives de -titres & aéles paffés ,& reçus dans des Pays où
le papier timbré ni le Contrôle n'ont pas lieu , à moins qu'il n'en
foit fait ufage en -Juftice réglée ; auquel cas lefdites expéditions
feront contrôlées , & les droits .acquittés dans les Bureaux les

F fffij
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plus' prochains, conformément à la Déclaration du 6 Decem-

1776- bre 1707,, & à l'article XCVII du Tarif, du Contrôle du 2,9
Septembre 1722. SI -DONNONS EN MANDEMENT a nos
amés & féaux, les Gens tenant notre Cour de Parlement à= Nancy,
que notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer-,
& le contenu en icelui faire garder r obferver & executér félon
fa forme & teneur , nonobftant tous Edits , Déclarations & au
tres à ce contraires v auxquels Nous avons dérogé & dérogeons
par le prêtent Edit :/ Car. tel est notre plaisir. Et afin que
ce foit chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait
mettre notre fcel. Donné à Verlailles au mois de Juin l'an
de grâce mil fept cent foixante-féize , & de notre Règne le troi—
lieme„ Signé, LOUIS» Et plus bas 1 Par le. Roi, Saint-
Germain» ffîJÀ > Hue de Miromenil, Et fcel le du grand
Sceau de cire vente y/en lacs de foie rouge & verte.-,

-jr uy publié & regiflré, oui, & ce requérant le Procureur-Général
g j du Roi, pour être fuivi & exécutéfélon faforme & teneur; fans

approbation néanmoins des Loix mentionnées au préfent Edit, qui
n'ont point été• regifrées en la Cour ; 6t. à charge en outre dans,
les cas où ilfera nëceffdire de contrôler des actesfousfon reffort %
en exécution de l'article XXVII du préfent Editf pour en faire
ufage m Ju(lice fous le même refjort ? lefdits actes feront contrô
lés conformément aux Loix & Tarif qui y ont lieu. Et copies due»
ment collationnées, envoyées dans tous les- Bailliages & autres
Sieges reffortffans nuement à la Cour-, pour y être pareillement
lues , publiées , regifrées, fuivies & exécutées ; enjoint aux Subf
tituts fur les lieux de tenir la main à fon exécution, & d'en
certifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, Audience publique
tenant ? le quatorzièmejour du mois d'Avril milfept cent foixante-
dix-fept. Signé , BROUET»,
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T' a-R r =e S T
DE LA CHAMBRE. DES COMPTES

DE L O R R AINE ,

Concernant le maintien de fa Jurifdiclion fur les.
Carrojfes & Mejfageries.

Bu 17 Juin 1776. Regifiré le 19.
TT A Chambre des Comptes de Lorraine affemblée, un de
_I [j Meffieurs a die : qu'il paroifloit différents Arrêts du Confeil
qui réuniffoient au Domaine les droits de Carrofîes & de Méfia-
geries aliénés établiffoient une nouvelle forme d'adminiftra-
rion ; que ces Arrêts publiés & affichés par ordre du Commif-
faire départi, tendoient à la dépouiller dé la Jurifdi&ion qui
lui appartient, foit à titre de Chambre des Comptes , foit à;
titre de Cour des Aides & du Domaine.; comme Chambre
des Comptes, en ce que- l'article VI du réfultat arrêté au Con
feil le 7 Août dernier, n'oblige le Direfteur actuel à compter
de fa. Régie que: pardevanc la Chambre des Comptes de Pari®
feule ; comme Cour des Aides ôc du Domaine, .en ce que les
Arrêts rendus en conféquence de ce réfultat attribuent aux In-
teodans des Provinces la connoiflance des conteftations qui pour-*
roient s'élever à raifon de la nouvelle régie, fauf l'appel au
Confeil. Délibérant à Foccnfion de ces Arrêts dépofés fur fow
Bureau, au nombre de cinq, quatre, en date du 7 Août 1775:,:
l'autre du iz du même mois, Considérant que l'obligation où?.
font les Cours,, dépofkaires de l'autorité du. Roi * de veiller à
la confervarion de leur Jurifdîéèionne. permet .point à la Cham
bre- de dillimnler les atteintes portées à la lien ne : elle connoit
depuis fon exiftence, de toutes les matières Domaniales, d'Ai
des, de Finances ordinaires & extraordinaires. Les-Ordonnances
de 1581, 1600,. 1607, 1610, 1630, & 1661 , prouvent-que:
jamais elle n'a été ' troublée .fous les anciens Ducs-de Lorraine-
dans l'exercice de fes fondions, Que tous les Edits "ôç Régie- ,
mens rendus,foit par le Confeil ou- la Chambre, depuis le re— •
tour du Duc Léopoid, même fous le 'Regne. du Roi de .Pologne,
confirment de la maniéré la plus pofitive fa Jurifdidion-fur: les-
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•*— Mes, CarroSes & Meffageries. Le Recueil des Ordonnances de
1776» Lorraine en eft rempli ; on en trouve de I7°41 17141 1719 >

172-9, 1730 , 2739 ,1741 & I752;- Que ,ieur application ne peut
être révoquée en doute, puifque l'exécution des Loix de la Pro
vince , 'déjà affurée par le Traité de Ceffion des deux Duchés Se
par i'Edic de prife de poffeffion effe&ive de 1766, a été main
tenue toutes, les fois que les. Privilèges des Lorrains ou la cont
titimofl de la Chambre ont été attaqués. Confidérant que l'Arrêt
du Confeil qui réunit au Domaine les droits de Carrofîes & de
Meffageries aliénés, lui fournit un double motif de réclamation,
puifqu'iudépendamment du droit qu'elle a déjà de'juger de tout
ce qui les concerne, elle en connaîtra' encore en qualité de
Cour des Domaines, conformément à l'article ITI du titre XIX
de l'Ordonnance de Lorraine, qui porte : « Notre Chambre
n des Comptes connaîtra pareillement, en dernier reffort, de
« la régie , économie & adminiftrarion de - tous nos Domaines
n & droits Domaniaux actuellement en nature de Domaine , » . u

- Que l'intérêt de fes Jurifdiciables follicite l'exécution de la Loi,
puifque, par Arrêt de Règlement du z6 Février 1752,, laCham-'

- bre a déclaré les Bailliages incompctens pour connoître du fait
des Carrofîes & Meffageries, dans la vue d'éviter les longueurs
& les frais dans une matiere qui doit être traitée fommairement ;
avantage précieux qu'ils perdroient, fi ces Arrêts du Confeil
fubfiftoient. Confidérant en outre que les Tribunaux ne peuvent
être reftreints dans leurs fondions qu'en vertu d'Edits -duemenc

_ regiftrés ; que les Loix ne font exécutoires qu'après la publica
tion & l'enrégiftrement; que les Cours ne peuvent s'éloigner,
fans prévarication, de cette forme indifpehfable au maintien de
l'ordre des JurifdicHoris & à la tranquillité publique. Qu'en par
tant de ces maximes facrées dans un Etat Monarchique, la

• nouvelle régie fubftituée tout à •coup., & fans .aucune formalité.,
à une adminiftrarion connue & dirigée par les Réglemens de la
Chambre , n'a aucun des caractères qui doivent cimenter fon
exiftence.- Que cependant, la fuppreffion des anciennes' Mef
fageries ayant privé la Lorraine' de tonte correfpondance avec
les autres Provinces du Royaume, il étoit séceflaire de tolérer
un établiffement nul tant qu'il n'aura point plu au liai lui donner
l'empreinte de-la Loi. Les Gens ,du Roi mandés , ouis & retirés ;

.. LÀ CHAMBRE a arrêté : i°. Que fi fon devoir l'obligeoit
de foutenk l'autorité .ôc fexécutioa des Lok donc..la -confem-
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, lui eft confiée, fa fageffe exigeait qu'elle ne privât point

f-fpublic de voitures néceffaires à l'on ufage jufqu'au moment où 1776.
1! ré'ne actuelle aura acquis une confiftance légale ; qu'en con-
f'nuSice elle s'abftiendra, quant-à-préfent, d'en fufpendre l'effet.

a Que le Seigneur Roi fera très-humblemerit fupplié de maintenir
t Chambre dans la plénitude de fa Jurifdi&ion ; ce faifant, d'or
donner le rapport des Arrêts du Confeil, des 7 Août 1775 & jours
r • inS en ce qui peut y donner atteinte ; de lui adrefler fes inten
tions fur la nouvelle forme donnée à l'adminiftration des CarrofTes
gc Meffageries, pour la mettre à même de veiller à fon exécution,
ou de repréfenter audit Seigneur Roi les inconvéniens qui pour
voient en réfulter. Et néanmoins, attendu la néceffité de prévenir »
[es abus qui peuvent naître de l'exploitation de la nouvelle régie ,
]a Chambre, par provifion & jufqu a ce qu'il ait plu au Roi mani-
fefterfes volontés, a défendu à tous Adminifirateurs ou Commis
ie traduire, en cas de conteilation, les Sujets de fon reffort, & à
ceux-ci de comparaître ailleurs que pardevant elle, à peine
contre les uns & les autres de trois mille livres d'amende, &
déplus grande , s'il échet. Ordonne que le préfent Arrêt fera
];u & publié à la premiere Audience publique de la Chambre,
imprimé & affiché par-tout où befoin fera ; & copies duement
collationnées d'icelui envoyées dans tous les Bailliages & au- -
très Sieges reffortiffans nuemenr à la Chambre,, pour j'être
pareillement lues , publiées, affichées & enrégiftrées-: enjoint-aux
Subftituts du Procureur-Général du Roi d'y tenir la main , & d'en
certifier la Chambre dans le- mois. Fait à Nancy, en la Cham
bre du Confeil, le dix-fept Juin mil fept cent foixante-feize.
Signé, DE MARIEN DE FREMERY & DE HURDT.
Collationné, figné, Bureau.,

ARREST DU PARLEMENT,

Contre le Préfidial de Dieu^e, pour avoir reconnu la
3urifdiction du Grand-Confeil, & s'y être adrejfé par
Requête

Pu 5 Juillet 1776.

CE jour, les Gens du Roi font entrés, & le premier Avocat-Général portant la parole , a dit :



6qq Ordonnances & BJgleinens de Lorraine $
Me s si eu r s

Nous venons, an exécution clc 1 Arrc-co du jour d hier. vôus/dé«
noncer la contravention la plus foimelie à vos Arrêts, de ia part
des Officiers du Bailliage Siege Préfidial de Dieuze. Nous aurions
eu peine à nous perfuader qu'ils fe feroient écartés de jeur devoir
ài point d'oublier le refpeft qu'ils doivent aux dédiions de la
Cour, fi nous n'en avions été convaincus ^ par la le&ure d'un**
requête imprimée, que vous nous avez fait remettre, & qui a
été préfentée par ces Officiers, au Grand-Confeil, fur laquelle'
eft intervenu un Arrêt le n Mai dernier r nous nous réfervons
de prendre les voies les plus convenables contre cet Arrêt illc—
gai, deftrucHf de nos Privilèges, des Traités & des Loix qui les
maintiennent» Mais ce qui nous a paru le plus urgent dans le mo
ment, c'eft de maintenir la lubordination, & de ramener à l'ordre
êc à la réglé des Officiers inférieurs qui s'en font écartés. Nous
n'avons pu voir fans indignation, qu'au mépris des Arrêts de de-
fenfes des a3 Février & 27 Mars derniers, les. Officiers du Bailliage
Siège Préfidial de Dieuze aient ofé recourir à une autorité qu'ils dé
voient regarder comme étrangère ; & que nonobftant qu'il leur eût
été preferit comme un devoir de leur Charge de n'obtempérer aux
Arrêts du Grand-Confeil r fous peine d'être procédé contre eux
ainfxqu'il appartiendrait, ils aient eu la témérité de provoquer ce
lui du 11 Mai, en s'adreflant à ce Tribunal par une requête, dans
laquelle ils ont pris la licence de s'affîmiier aux Parlemens , dont la
Loi femble, difent-ils, les rapprocher; d'ufurper fur la Cour même
le foin du bien public, & de fe charger de la caufe des Lois,, pour:
confommer l'étrange projet de mettre leur conduite en oppofition
avec celle d'un Tribunal Souverain dont ils doivent refpecber les
ordres avec foumiffion. Un femblable écart annonce un efprit d'in
dépendance, dont ces Officiers ont voulu rendre publics les effets f
par l'imprellion de leur requête, qui leur a été accordée fur leur de
mande.'line entreprife auffi hardie contre les droits & l'autorité
de la Cour , mérite toute fon animadverfion. Pour quoi nous'
avons laiffé fur fon Bureau ledit imprimé , enfemble les con
clurions par nous prifes par écrit à ce fujet. Vu ledit imprimé,
enfemble les concluions des Gens du Roi. Vu auffi une Lettre
écrite au Procureur-Général du Roi par fon Subftitut au Bailliage
Siege Préfidial dp Dieuze, en '.date du 2,1 du mois dernier, Oui
le- rapport de .M. Pellet de- Bonne-ville,. Confeilkr :

' v" "• LA
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TA COUR considérant que l'imprimé qui lui a été déféré

contient deux ades qu'il eft effeatiel de diffinguer &^e féç-_ *77»..
{avoir , la requête donnée au nom des Officiers du irVeh-

fil d- Dieuze-, & l'Arrêt 'du Grand-Confeil, du 11 Mai. Quant •
î"1'j'Arrêt du Grand-Confeil, fes difpofîtions font contraires au
droit public du Royaume, à la conftitution du gouvernement r

l'ordre qui eft établi pour la législation, à l'autorité du Ro?,
f»ul Légiflateur ; enfin à toutes réglés, ;à tous principes, puif-,
au'elles tendraient à donner force de Loi générale dans un coia
d'une Province, à des décifions- particulières, étrangères, fans.,
.exécution ailleurs, fans application en Lorraine ; recueillies dans
je cas préfent par l'ambition oc Se caprice dès Impétrans, Parties
ioréreiTées. Décifions qui, par une voie auffi irréguliere, fe trou
vaient adoptées fans convenance, comme étendues fans_ au- ;
tenté, contrairement à l'intérêt public, aux vœux des ^ Sujets, ^
aux ftipulations des Traités cc a i'inrention du Souverain» Que
x:et objet étant d'intérêt majeur, la. Cour, Grand'Chambre, croit
à propos .de renvoyer à la Cour, les Chambres aflemblees^
l'examen de ce qui eft à faire .concernant ledit Arrêt du Grand-
Confeil , du i l Mai. Mais quant à la requête intitulée au 'nom .-
collecnf des Officiers du Préfidial de Dieuze , elle préfente un
délit véritable, qui eft nuement de la compétence de la Grand—
Chambre, à qui appartient la haute police & furveillanceTur
les Officiers inférieurs de fon reflort. Que., dans cette requete,
les Officiers du Bailliage Siege Préfidial de Dieuze ont manque
-a.u refpeéfc qu'ils doivent a l autorité du- Roi dans fon Parlement,
-compromis les intérêts de leurs Concitoyens & les Privilèges- •
-de leur Patrie .5 violé la foi de leur lerment , en contrevenant
aux Ordonnances,, Edits en vigueur, (k Arrêt'; de Reglemens
de la Cour.; avancé des principes erronés , bazardé des ùip.pô-
.lirions ridicules, dénature des faits pour en tirer des. çonfeqiieti-
,ces fauffes, auffi déplacées qu'irrévérentes .pour le Parlement,
Qu'un pareil écart, qui eft fans exemple,, paioit leur ayôu ci^,
înfpiré par un de ces efprlts remuans., qui, pour atteindre a
une célébrité quelconque,, font malheureufement.trop diipoiés
à faire un emploi blâmable de leurs talens : que le peu de con-
noiffance du droit public, l'oubli de leurs obligations particur
lieras & l'impatience de la -iubordination ont .achevé d'égarer
des Officiers qu'il eft néceflàire de ramener à. leur devoir. Qu il ;
-ne convient pas à la dignité du Parlement de s'occuper a -re-

Tome:XIII / .. .. "
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7 Futer & di feu ter les prétentions abfurdes que les Officiers du

177 Siege Préfîdial de Dieuze ont eu la foibleffe de laiffer mettre
fous leurs noms ; qu'il fuffit dé remarquer pour le public , com
bien il feroic monftrueux, dans un gouvernement Monarchique
de laiffer introduire une fabrication de Loix telle que feroit
celle par laquelle des Particuliers, del Corps v des juges , des
Tribunaux même , pourroient aller chercher dans la m afie des
dédiions innombrables qui exiftent, celles feulement qui leur
conviendraient, & que , fans attention à la différence des temps,
des lieux, des circonftances, des droits, des consentions, ils
•puiflent obtenir que ces dédiions lëur foient communes en en
demandant l'exécution à Un Tribunal fans autorité, qui l'accor-
deroit fans examen. Qu'il réfulteroit bientôt d'un pareil fyftême
un affemblage effrayant de Loix centradi&oires ; on fe feroit une
égide des unes contré les autres ; on fecouèroit toute fubordi-
nation en s'adrèllant ditreremment, feloft fon intérêt, aux diffé
rons Tribunaux qu'on croirait devoir être favorables à fës ititen*
tionsj que les déçifro'ns qoi y interviendroient, s'entïèçhoqueroienr*
& que par ce choc on méconnaîtrait les véritables canaux par ou
î autorité fouveraine doit parvenir, du point fuprême, jusqu'aux
dernieres extrémités. Que pour maintenir l'ordre éc la nature
dune organilanon auiîi précieufe à la fociétë qu'au gouverne
ment, il eit eifentiel de contenir chaque partie dans fa place
& fon devoir. Que ce n'eft point à des Juges Fréfidiaux qu'il
appartient de faire des Réglemens , ni de éhoifir des Loix à
leur gre ; que leurs fondions, en matiere de légilïation-, doivent
'être paffi'/es : que les Officiers du Bail ji âgé de Dieuze fe font
encore égarés en voulant parler au nom dè la Nation , aiiifi
que du 'droit public de la Province. Qu'il paroît qu'ils ont été
frappés des erreurs dans lesquelles ils Tont. tombés, puïfqu'on
voit que, dans tous les exemplaires imprimes de leur requête,
ils oiie fait rayer eux-memes des faits ''qu'ils avoient avancés
-avec autant de légéreté que d'indécence. Qu'enfin, il eft indif-
penfable de proferire & flétrir un ouvrage'de ce genre , & d'en
connaître les moteurs ; & attendu'qu'il appert, par îa Lettre
écrite au Procureur-Général du Roi par. fon Subftitut au Bailliage
de Dieuze , que le Prefiaial a ordonné l'envoi de ladite requête
ôc du eut Arrêt du Grand-Confeil dans tous les Sieges relîor-
tiflans audit Préfidial de Dieuze, il convient auffî de pref»
exire a ces Sieges l'ufage & le 'cas "qu'ils 'doivent faire -de la^
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dite 'requête. Pourquoi tout confidéré : La matiere mife en déli
bération : ;

XÂ GOUR a disjoint & féparé, dans l'imprimé dont il s'a-
•c }a requête des Officiers du. Préfidial de Dieuze d'avec TAr-

%t du Grand-Confeil du 11 Mai ; a renvoyé ledit Arrêt à
l'examen de là Cour, les Chambres aflemblées, pouravifer.au
parti à prendre à cet égard, <8c a ordonné & ordonne que îa.reqête
^eg Officiers du Préfidial de Dieuze, après avoir été disjointe &
féparée de l'Arrêt ...du Grand-Confeil , fera lacérée par l'Huiffier
de fervice, Audience publique tenant, êc que les expéditions de
ladite requête, dont l'envoi a été ordonné, par ledit Préfidial de
Pieuse aux Bailliages de Château-Salins, Sarguemînes, Bitcfîef
Fénétrange & Lixheim, feront pareillement, après avoir été
disjointes & féparées de l'Arrêt du Grand-Confeil , lacérées par
l'Huiffier de fervice defdits Sieges., leur Audience publique te
nant, Ordonne en outre que les Officiers du Bailliage de Dieuze -
fe ,rendront à la fuite . de la Cour, pour y apprendre ce qui
eÛ de fes intentions ultérieures ; & à l'effet de ne point inter
rompre le fervice. dudit Siege, la Cour ordonne que lefdits Offi
ciers ne feront tenus de fe tranfporter à Nancy que fucceffive-
inent, aux jours &: fuivant l'ordre que la Cour leur en fera adref-
fer particulièrement à chacun d'eux. Et fera le prélent Arrêt
lu, publié à la premiere Audience de la Cour, regiftré en fes

-Greffes pour y avoir .recours le cas échéant, imprimé & affiché ;
:'êc copies collationnées envoyées, tant audit Bailliage Siege Pré-,
iîdial de Dieuze , qu'aux Bailliages de Château - Salins, Sar-
.guemines , Bitche, Fénétrange' & Lixheim., pour y être pareil
lement lues, publiées,, regiftrées, fuivies & exécutées félon fa
forme & teneur. Enjoint aux 'Stfbftxtuts du Procureur-Général fur
les lieux de tenir la main à fonexécution^ & d'en certifier la. Cour
idans la huitaine.. Fait en Parlement, Grand'Chambre, à Nancy.
le cinq Juillet mil fept cent fôixante-feize.- Signé, BROUET. ..

• "M"-17.^ publié & regiftré, oui, ce-requérant le Procureur-Général
m j du Roi., pour être fuivi & exécuté félon fa forme & teneur :

'& à l'infant partie d'un imprimé commençant par ces mots ; Sup
plient humblement les- Officiers du. Siege Préfidial de Dieuze ,
interrompu après ceux. . » de veiller à cette exécution, reprenant

-À ceux-ci ; La preuve de la bonne foi dans laquelle /eft à cet
Gggg^j
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égard le Parlement ; & finijjant par ceux... Se- vous ferez bien,.

177ô>- a été remis à fllinifier de fervïce, & par lui l'acéré à VAudience,
publique de ce jour, en exécution de l'Arrêt du cinq du préfent
mois.. F^it- à Nancy en Parlement f lé- huitième jour de Juillet:
mil fept cent foixante-fei^e. Signé, BROUET.

ORDONNANCE DE POLICE,

Qui défend de tirer Feux drartifice, &c. Armes àfeu dans:
[a Ville ê les- Fauxbourgs,. de quoi feront garant
les. Peres, Meres, Tmeurs tMaîtres, è Maîtrejfe$r.

Du 5 luitleÊ 177^4 -

;; D'.-E P A R -LE : R.O*T,J

: ET M. LE LIEUTENANT- GÉNÉRAL DE. POLICE.-. ;

EN conféquence du requifitoire du Procureur du Roi, expo—fitif que;,' contrairement à la difpofitioa de l'article XI du.
Titre:XVII du Code de Police, plufieurs Particuliers s'ingerent
a tirer .toutes-fortes de feux fans, en avoir obtenu,:, notre .per-
million ^qu'ils, portent.l'indiferétion iufqu'à tirer aux oiféaux fol
les routes &: dans les jardins ,.. ce. qui caufe des dégâts confidé™
ràbles.. & trouble les travaux du Cultivateur;., que cour récem
ment, deux Perfonnes ont, été atteintes dans leurs héritages d'une
balle;- qu'il importe, au. bon. ordre ,.ainfi. qu'a la fûreté publique.,,
d'y pourvoir.

FAISONS' intrératives défenfes à toutes perfonnes'de. tirer des
feux d'artifice , fufées , ferpenteaux , pétards & autres feux, dans
l'enceinte de la Ville, & fes Fauxbourgs r comme, aufli de «t-

' rer- fufils, moufquets, piftolets, fauconneaux & petites pieces
d'artillerie^ fans en avoir obtenu notre permiffion, à-peine de
vingt-cinq francs d'amende , dont feront refponfables les peres
& meres pour leurs en fans, les tuteurs. & curateurs, pour. îeui».
pupilles, les maîtres & maîtrefles pour.leurs apprendfs, com
pagnons ou domeftiques , fauf leurs recours , & en outre de pri-
Ion.,, en ca& de. récidive., contra. ceux-cL Mandons aux Inf-
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o-nr Commlflaires & autres prépofés de la Police de tenir la —

^ C à 'l'exécution, des Préfentes, qui feront lues, publiées & 1776'
^rfl'hées aux lieux ordinaires & accoutumés de cette VHle. Fait

Nous Antoine-Chriftophe Urion, Confeiller du Roi, Lieu--
Pa^ant.„Général de Police des Villes, Fauxbourgs & Banlieue de
HnnCy , ancien Lieutenant-Particulier, Civil & Criminel au Bail-
îVre Royal & Siege Préfidial de la même Ville, ce neuf Juil-
\et niil fept cent foixante-feize, Signé, LEBEL.

arrest du parlement,

Qui déclare que la Défenfe de planter des Légumes'
L & F Ordre darracher les Arhres des Vignes, concerne

les Propriétaires comme les Vignerons à gagesf
cepté dans les clos ifolés du Ban.

Du ix Juillet 17763..

VU, par la Cour, la requête préfentée par Michel MunierySous-fermier du Domaine de Vendœuvre, y refidant,
aux fins qu'il lui plaife, en interprêtant, en tant que befoin
feroit, fes Arrêts des 13; Août 1669, 10 Décembre 1737 &
24 Mai dernier, déclarer fi fon intention a été de comprendre
îès Propriétaires de vignes, ainfi que les Vignerons à gages,
dans la défenfe faite par lefdits Arrêts, de planter ou entre
tenir dans les"vignes, des arbres, fèves, choux, navetsrocc, ou
fi au contraire elle n'a entendu interdire cette plantation qu'aux
Vignerons à gages \ pour, dans tons les cas, fa dccifion etr©
exécutée dans le Vignoble de. Vendcsuvre.,. a la diligence du
Suppliant, s'il échet, & fauf à M. le Procureur-Général à re
quérir fur ce point, pour" l'intérêt public, ce que fon zele lui
fuggérera, fans préjudice. Ladite requete fignee 1 ierre, Procu
reur : Le foit montré au Procureur-Général, fes requifitions au
fas:*& oui: le rapport de. M. de. Millet de. Chevers, .Confeiller r
Tout confidéré :.

LA COU-R,; faifant droit fur les requifitions du Procureur-
Général.,, ordonne, que. fes Arrêts des 13 Août. & 10 Dé-
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- cembre .1737, feront exécutés lelon leur forme & teneur, tant

1776* contre les Propriétaires que contre-les (impies Vigneronscultiya n r.
Se façonnant les vignes d'autrui, à l'exception néanmoins des clos
ifolés & féparcs des bans, lefquels ne feront compris dans la
défenfe portée efdits Arrêts; furfis néanmoins à l'exécution d'iceux. .
enfemble à celui du 24 Mai dernier, pour cette année feule-
.ment & fans tirer à conféquence, jufqû'après les vendanges
prochaines, en ce qui concerne les arbres & légumes qui' peu
vent être dans lefdites vignes, à charge que les .Arrêts defdits
jours 13 Août 1669, 1:0 Décembre 1737 & ,24 Mai dernier,
après lefdites vendanges faites, reprendront leur force & vertu,
& feront exécutés à l'avenir dans .les Vignobles : ordonne que
ceux qui ont planté dans les vignes des feves & autres légume^

- en la préfente année., .né pourront en faire la récoke avant les
bans rompus 5 qu'avec une permillion par écrit du Maire des lieux,
& que iorfqu'ils feront accompagnés d'un Bangarde. Ordonne
en outre que le préfent Arrêt fera imprimé & publié à la dili
gence des Subftituts du Procureur-Général diî Roi, dans tous '
les Vignobles ,du reffort de la Cour , à fiffue de la Mefle Pa-"
roifliale., affiché aux portes des Eglifes des mêmes lieux ; enjoint
.aux Maires & Gens de Juftice de veiller à fon exécution, fous
les peines de droit, Fait en Parlement, Grand'Ghambre, à
Nancy, le douzième Juillet mil fept cent foixante-feize. Sirné,
.BROUET. ' ' y & "

DÉCLARATION, •'
Protqnt création d3un ïnfpeckur de Police à Nancy f #

<pii en réglé les fondions & les droits»

;î3onnéeà Ver|aiîtes je 16 Juillet 1776. 'Regifkée en Parlement
;le . .19 Août.^Wan'

•Y .-OMS , par ;'k grâce de -Dieu, Roi db France et de
JLj Navareb .î A,tous ceux qui «es préfentes Lettres ver™
.jont, SALUT,. Par Edit de création des.,''nouveaux Sieges de
-Municipalité & de; Police' dans' nos Duchés.de Lorraine & de
par., donné par le feu..Roi notre tres-honoré Seigneur & Aïeul,
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u mo|s d'Octobre 1771 , il a été établi en titre formé, un ——

* e de Police en notre Ville de Nancy, compote d'un notre *77^
Confeiller Lieutenant-Général de Police, d'un Procureur pour
-JJ-otis, & de fix Commiffaires de Police, & par l'article .XX du
j^ême Edi.r, le Lieuten,1 n t-Gé néraî de Police eft autorifé b
gommer & commettre des 'Sergens de Police pour l'exécution-
de Ordres & des Officiers du Siege fur le fait de la Police,
après que le nombre en aura été fixé fur l'état qui- Nous fera- .
envoyé par le Sieur Commiffaire départi en Lorraine: & Bar
zoïs. Lorfque ce nouveau Siege eft entré en exercice, il y avoit
depuis très-long-temps un Inspecteur de Police qui étoit chargé
de veiller au bon ordre , à la manutention des Régîemens , &
à ce'que les Commiffaires & autres bas Officiers de Police rem-
fliflent les devoirs de leurs Charges& il a été reconnu qu'il
étoit nécelïuif© r pour une bonne adminiftratioa , que cet Inf—
peéteur fût confervé v. ce qui a été fait ; il a en conféquence
rempli les fonctions jufqu'à fon décès.. Alors le Lieutenant-Gé--
®éral de Police l'ayant remplacé, les Commiffaires s'y font op~-
pofés, fous prétexte qu'il n'étoit pas parlé de l'ïofpeéteuF dans
ffidit d'établiffement du Siege de Police ,, ce qui a donné lieu "
à une conteftation portée en notre Cour Souveraine de Lorraine,-
jjù Arrêt eft intervenu le 13 Février dernier ., qui-,-fans s'arrêter-'
à l'opposition , a mis fur l'appel de îétabliffement d'un Infpec-
îeur de Police, les Parties hors de Cour, à la charge néanmoins
que celui qui fera admis , ne pourra dreffer aucun Procès-ver-
bal de contravention r fans l'affiftance d'un Comniiffiire de Po
lice, auquel le tiers de l'amende appartiendra à l'exclufion de
l'Infpecteur. Cette décifiou, en reccnnoiflant la néceflité d'un
Inlpeéteur de Police, lui ôte le pouvoir d'en remplir les fonc
tions & la récompenfe due à fa vigilance. Notre Cour Sou
veraine ne s'est vraisemblablement portée à juger ainfî, que parce
que l'Edit d'établiffemenr du Siege de Police ne déligne pas
nommément l'Infpecteur , & femble n'attribuer qu'aux Commif--
fa ires le droit de dreflèr des Procès-verbaux, & de percevoir le
tiers des amendes qui feront prononcées fur iceux» Notre inten
tion étant de lever tous les doutes à ce fujet, & de donnêrun
caractere fuffifant à rinfpeéteur ,, pour l'exécution dos Ordonnan
ces de Police en notre Ville de Nancy ; A ces causes, & autres1
confédérations à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeilrj
& de notre certaine Icience 3 pleine puiflàiice'& autorité royale^
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— Fous avons dit, déclaré & ordonné , & par ces Présences %nées

de notre main, difons, déclarons & ordonnons, voyons & Nous
plaît, en interprétant & ajoutant en tarit que de- beforn, a/;l;fcdit

" du" mois' d'Octobre 1771, qu'il foit établi au Siege de loacede
•notre Ville de Nancy, par notre Conleiller Lieutenant-vreneral
au même Siege , «n ïnfpeâeur qui-, fous fes ordres , fera chargé
,de veiller à-la'manutention des -Réglemens- & Ordonnances de
Police ce que les bas Officiers de cette Jurifdiction rempliffent-
les devoirs de leurs Charges; de tout quoi il rendra compte
exaa au Lieutenant-Général de Police, dreflera des Procès-ver
baux des contraventions qu'il découvrira, & jouira du tiers des
amendes qui feront prononcées fur iceux, Outre les gages qui
-ont été fixés à l'Infpeâeur qui l'a précédé ; & fera ledit Infpec-
reur révocable h la volonté dudit Lieutenant—'General de Police..
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux,;
les Gens tenant notre ,Cour de Parlement a Nancy, que ces
Préfentes ils aient à faire enrégiftrer, & le contenu en icelles
garder & obferver félon leur forme & teneur , nonobftanttous ;
Edits,, Déclarations, Ordonnances, Réglemens Se autres choies
,à ce contraires, auxquels Nous avons déroge 6c dérogeons pat -
ces Préfentes-: Car tel est notre, plaisir,. En témoin de -
quoi Nous avons fait mettre notre Scel a cefdites Prefentes.
Donné à Verfailles :3e feiziëme jour de Juillet 1 an de grâce -
mil fept cent foïxante-feize, & de notre Régné le troifieme.
Signé, LOUIS, Et plus bas ; Par le Roi, Saint-Germain.
Vu au Cohfàl; Clugny. Et fcellé du grand Sceau de cire,jaune.

ÂRREST DO PARLEMENT»

•.Qui permet de faire des Regains .

Du ao Juillet €77^

par la Coor , :1e - requifitoire -préfenté par-,1e Procureur-
V Général du Roi, contenant, que la récolte des foins étant

très-médiocre en la pré fente année, elle fera vifiblement infuf-
^fifante par-la nourriture des chevaux & beftiaux de la campagne.
II 'paroit donc néceffaire d'y pourvoir promptement par les re-
ipedes pratiqués communément en pareil cas. ,G'eft un objet qui

; • : regarde
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•cfff.rtlc la police générale confiée à la vigilance de la Cour, & -——
iu par conféquenc exige la réclamation provifoire du Miniftere l7?6°

tjublic., A ces CAUSES, requéroit le Procureur-Général du Roi,
être ordonné, par rrovii'ion , fous le bon plailir de Sa Majefté , &
fïfqu'à ce qu'il lui • plaife faire connoître fes intentions à cet
égard, que dans toutes les Communautés du reflbrt de la Cour
jl" fera mis cette année en réierve pour croître en regains, une
portion des prairies & pâquis de leurs bans &c (mages, non clos
&fujets à la vaine-pâture, dont la désignation fera faite, fa voir,
dans les lieux où il y a Hôtel-de-Ville, par les Officiers Mu
nicipaux , & dans les autres, par les Maires , Syndics & deux
des plus notables Laboureurs, laquelle portion, mife en réferve,
ne pourra néanmoins excéder les deux tiers defdites prairies &
pâquis, en obfervant de laiffer la liberté-de la vaine-pâture &
ciu parcours, fuivant les Coutumes & Ordonnances, fur la partie
defdites prairies & pâquis non réfervés, à la reftriéBon néan
moins portée par l'Arrêt de la Cour du 4 Avril 1770, concer
nant le droit de parcours ; être fait très-exprèfles inhibitions &
défenfes à toutes perfonnes, -fous-la peine du double des a.men->
des portées par les Coutumes des lieux, & du dédommagement
qui fera réglé, d'enfreindre le ban defdites prairies &c pâquis
mis en réferve : ordonné que les cantons des prairies & pâquis
réfervés., feront mis en trois lots les plus égaux que faire fe
pourra, dont l'un fera tiré par les Seigneurs Hauts-Jufticiers
ou leurs Fermiers, ayant Marcairerie ou troupeau de bêtes
rouges à part fur la pâture, & les deux autres lots feront par
tagés entre les Habitans, à proportion de ce que chacun d'eux
aura de chevaux, bœufs ou vaches ; & que, dans le cas où lefdits
Seigneurs, ou leurs Fermiers, n'auroient ni Marcairerie, ni trou
peau de bêtes rouges à part fur la pâture, ils ne pourront jouir
du tiers defdits regains, lequel, en ce cas, appartiendra par
droit d'accroiiTement aux Communautés, fans qu'elles puiîTent
vendre lefdits regains, ni les employer à autre ufage qu'à la
nourriture de leurs beftiaux. Ordonné que l'Arrêt qui inter
viendra fera imprimé, lu, publié, regiftré & affiché par-tout où
befoin fera d'ans l'étendue du reffort de la Cour, à la diligence
des Subftituts du Procureur-Général fur les lieux , auxquels il
fera enjoint de tenir la main à l'exécution du même Arrêt, &
d'en certifier dans le mois. Ledit requilitoire ligné Marcol. Oui
le rapport de M. Millet de Chevers, Confeiller : Tout confldéré:

Tome XIII. H h h h
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— , LA COUR,. ftatuanc fur le requifitoire du Procureur-Géné--
I776- rai du Roi, a permis à toutes les Communautés de fon reffort

de mettre cette année en réferve pour croître en regains,, une:
portion des prés de leurs .bans & finâges , non clos & fujets à

• la vaine-pâture, les enxbannies en ce non comprifes ; la quan
tité de laquelle portion fera fixée & la défignation faite; par les
Officiers Municipaux, dans les lieux ou <il. y a Hôtel-de-Viilc 5
& dans les autres lieux , par les Maires, Gens de Juftice, Syn
dics , & deux Laboureurs des plus forts en culture ; à .charge...
néanmoins que la réferve ne pourra excéder les-deux-tiers des.,
prairies ; .qu'elle fera faite de façon, à-n& point empêcher la li
berté de la vaine-pature & du parcours, conformément aux.
Coutumes . & aux Ordonnances ,, fur. les parties non , réfervées
fous-la reftriâion néanmoins portée par l'Arrêt de ladite Cour

. " du 4. Avril 1770 r, concernant le droit de. parcours : fait très-»-
expreffes inhibitions êc défenfes à toutes perfonnes d'enfreindre
le ban defdits prés qui feront mis en réferve, fous îa peine
du double*: des amendes portées par les Coutumes des lieux,
du dédommagement qui fera réglé.. Ordonne que les cantons-
de prairies qui. feront réfer.véesferont mis en trois lots les
plus, égaux que. faire fe pourra, lefquefs feront tirés-au fort, &.
dont l'un, appartiendra aux-Seigneurs Hauts-Jufticiers ,• ou à leurs

. Fermiers, comme au'.fi aux Seigneurs de Fiefsautres ayant'
droit: de troupeau à parc, & l'exerçant pour les bêtes rouges en

' la préfente année, lefqueî's feront repartagés dans ledit tiers..'
concurremment avec les- Seigneurs Hauts-Iufticiers, eu égard au-
nombre des bêtes rouges qui compofcnt les troupeaux» des uns &.
des- autres, les deux autres tiers de cg... qui.aura été mis en ré—

. ferve relieront en entier au furplus des Habrtans,. pour être parla—.
• gés entr'eux à proportion de ce que chacun d'eux aura, "de chs—

' vaux,.Bœufs ou vaches; & qu'au cas que lefdits Seigneurs Hauts-
Jufticiers, ou leurs Fermiers, & autres dénommés ci-deflus,
n'auroicnt ni Marcaireries, ni troupeau de bêtes rouges à part
fur la. pâture , ils ne pourront jouir du . tiers defdits regains,.,
lequel., en ce:- cas,., appartiendra, par. droit d'accroifTement aux
Communautés , fans qu'elles . puiiîènc vendre lefdits regains,
ni les employer à autre ufage qu'à la nourriture de leurs bef~
tiaux. Ordonne que le préfent Arrêt fera imprimé lu , publié
regiftré & affiché par-tout où befoin fera dans le reffort de
ladite Cour , à. la diligence des Subfticuts.. du. Procureur-Général'
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du'Roi ; enjoint à eux de tenir la main à -l'exécution <àu même ——
jarret, & d'en certifier dans le mois. Enjoint également aux
jyiaires & Gens de luftiee de ' veiller , en ce qui peut les cou-'
-cerner, à la même exécution-, aux peines de droit. Fait en •
Parlement, Grand'Cliambre,. à Nancy, le vingt Juillet mil fept
cent foixanre-feize. Signé.., BRQUET. '

Ë D I T,

'Portant affiliation du. grand Séminaire de Tout à l'Um-
veijite de Nancy,

Donné à Verfaill.es au mois d'Août 1776» Regiftrë en Parlement
le % Décembre fuivant. -

*f" OUÏS , par la grâce de Dieu , Roi dé Frabcb-Bt db
j- j Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT, Toujours
animés du defïr de contribuer, autant qu'il eft en Nous, au.
-progrès - des études & des fcierices , & de former des Maîtres
dont la capacité éprouvée & reconnue ne puiiîe que promettre
.des fuccès heureux, Nous avons réfoui d'affilier à notre Univer-
iité de Nancy le grand Séminaire de Toul, & de rendre acadé
miques les études qui s'y feront à l'avenir par les Séminariileç.
A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de no
tre Confeil, & de notre certaine {'ci en ce, pleine puiffance &
autorité royaleNous avons, par le préfen-t Edit perpétuel & ir
révocable., dit, l'tacué &c ordonné., difonsvfta tuons & ordonnons
voulons & Nous plaît, ce qui fuît

Art, I. Voulons qu'à l'avenir & .à compter du pur de l'en—
régiftrement de notre préfent Edit, îe grand Séminaire de Touî
fdit & demeure affilié &c incorporé à notre Univerfité de Nancy;,
& que les -études qui feront faites audit Séminaire foienc repu-
fées académiques., comme fi elles étoient faites en ladite Univerfité.

IL La difpoïition de l'article ci-deffus n'aura lieu qu'en 'Faveur
des Ecoliers qui demeureront audit Séminaire.,, fans que les étu
des que feront les-externes puifient être réputées académiques,

III. Les Profeffeurs dudit Séminaire feront tenus d'avoir un

regiftre coté & paraphé par le Recteur de l'Univerfite, fur le-»
x H h h h ij
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quel ils infcriront les noms des 'Ecudians qui feront cians le cas

l7ï&> de parvenir aux grades.. ,
IV", Le tefnps d'étude achevé, conformément aux Ordonnan

ces "léfdits Etudians feront: obligés d'en rapporter un. certificat
ligné des Profefieurs fous lefqueis ils amont étudié audit Sémi
naire , & du Supérieur d'icelui;, ils fe présenteront'"à Nancy avec
ledit certificat,- aux Doyen & Profeffeurs de la Faculté dans la
quelle ils voudront obtenir des degrés, pour fubir devant eux
les examens requis, & foutenir fous leur préfidence les thefes ac
coutumées à l'effet de .parvenir auxdits degrés, ainfi & de la même:
maniéré que s'ils avoient fait leurs études en ladite Univcrlité.

V, Voulons que tous les aftes remplis conformément aux Ré-?-
glemens, lefdits Etudians du grand Séminaire de Toul demeurant
en icelui, ioient admis, s'ils font jugés capables, aux degrés,
dans les Facultés dans lefquelles ils voudront être gradués, &
qu'ils jouiflent de tous les droits.,, privilèges & immunités dont
jouiffent ou doivent jouir les autres Gradués de ladite Univerfité,

-VI. Les Profeffeurs du grand Séminaire de Toul qui voudront
parvenir aux grades, feront difpenfés de juftifier d'aucun temps
d'étude ; mais feront obligés de fubir les examens & de fou tenir
les thefes ordinaires & accoutumées pour parvenir auxdits grades,

VIL Lefdits Profefieurs. ainfi gradués, ne pourront néanmoins
.avoir voix délibéra rive dans lés afTemblées de. ladite Univerfité ,
.ni dans celles des. Facultés, de Théologie & des Arts où il ne
fe traite que des affaires qui leur font: particulières & qui ne.
peuvent en aucune maniéré intérefler le Séminaire de Toul.

VIII, Les Profèffeurs & Ecoliers, dudit grand Séminaire de
meurant-.en icelut, jouiront à, Toul des droits , 'privilèges & im
munités dont, jouiflent à Nancy les. Profelfeurs & Ecoliers- de
l'Univerfîté. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés
& féaux-, les Gens tenant notre Cour de Parlement à Nancy ?
que notre préfeat Edit ils aient à faire lire, publier & regiftrer,.
& le contenu en. icelui garder, obferver. & exécuter félon, fa
forme. & teneur .: Car tel est notre, plaisir. Et afin que ce
foit chofe ferme & ftkble à toujours., Nous y: avons fait .mettre
aotre SceL Donné à Verfailles au mois. d'Août l'an, de, grâce
mil fept cent foixanxe-feize, & de notre.Regne le troifieme..Signé}
LOUIS. Et plus, bas.: Par le Roi, Saint-Germain. Vifa, Hue
de Miromenil, Et Scellé du gand fceau de. cire verte, en lacs de.
.foie, rouge & verte», "
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Déclaration,
nui rétablit, par provijion , Fancien ufage obferyé

pour les. réparations des grands chemins.

Ponnée à Verfailles le 11 Août 1776» Regiftrée en Parlement
le 14 Septembre fuivant.

-j" OUIS, par la grâce de Dieu,, Roi de France, et bb
|y Navarre : A tous ceux qui ces prérentes Lettres verront,

SALUT. La néceflïté de réparer, avant l'hiver, les grandes
routes de notre Royaume, Nous a engagés à examiner les
moyens d'y pourvoir ; & Nous avons reconnu qu'il étoit im-
poflibie de mettre en ufage , quant-à-préfent, ceux qui font or
donnés par notre Edit du mois de Février dernier : Nous avons
cru d'ailleurs devoir donner une attention particuliers aux repré-
fentations de nos Cours fur les inconvéniens qui pourrcient
réfulter des difpofitions de notredit Edit, fuivant la réferve".que-
Nous en avons faite. La réfolution que Nous avons prife de
faire' examiner le tout en notre Confeil, ne: Nous permettant pas
avant le temps, deftiné aux travaux néceilàires pour les réparations
& l'entretien des chemins,. de pouvoir prendce un parti définitif
fur un objet auffi effentiel au bien général de nos Sujets ; &
confidérant, d'un autre côté , combien il importe que ces répa
rations & entretiens négligés & prefqu'entiérement fufpendus
depuis près de deux ans, ne fouffrent pas un plus long retarde
ment, Nous avons jugé plus convenable de rétablir, par provifion,
l'ancien ufage obfervé pour les -réparations des grands chemins,.
Nous Nous y fommes déterminés d'autant plus volontiers,
qu'occupés du bonheur de nos Peuples, Nous Nous proposons
de porter une attention particulière à leur procurer des feula»
gemens réels fur cette partie eflèotielie du fervice public. A ces
causés, & autres "à ce Nous mouvant, de l'avis de- notre Con
feil, 'Se de notre certaine Tciencey pleine pùiflance & autorité
royaleNous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Pré'-
fentes lignées de notre main , difons," déclarons & ordonnons ,,
volons & Nous plaît : qu'immédiatement après les récoltes,-
tous travaux. &. ouvrages néceffaires pour les réparations &
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*; entretiens des grandes routes, continuent àètie faits «ans !ss

l77ô, (Jiverfes Provinces de notre.
du mois de FévrJsr dernier. SI l>Oi\NUiN)5 EN MAND&
MENT à nos' amés Se féaux , les Gens tenant notre'Cour de
Parlement à Nancy,, que ces Préfentes ils aient ..à faire lire ;
publier & regiftrer , même en temps de vacations /; & le cors.'
tenu en icelles garder, obferver & exécuter félon fa forme 8c
teneur, nonobfxant tons Edits, Déclarations,, Arrêts, Régie,
mens & autres chofes à ce contraires,, auxquels Nous avons
.dérogé & dérogeons par ces Pré l'en tes : Car tel est noter
plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
..Scel à cefdites Préfentes, Donne à Verfailles le onzieme jour
du mois d'Août l'an de grâce mil fept foixante-feize, & de notre
Regne le troiliem^.» Signé, LOUIS, Et plus bas : Par le Roi,
Saint-Germain. Vu mu Confeil 9 Clugny. Et fcellé du grand
Sceau de .cire jaune,.

\

LETTRES-PATENTES,

. Portant règlement pour la dçjferte des Collèges de
Nancy, Pont-a-Mouffon. & Epinal, & Fexécution,
provifoire de celles du zj Janvier dernier, concernant
lefdits Collèges,

- .Données à Terfaiîîes le .ï 6 Août 1776. 'Regiftrees en'parlement
: Je 14 Septembre .fur/an%,

LOUIS, par la grâce .de ;Dîeu., loi -de 'FrÀ'NCE :et deNavarre :..A -tous ceux jqui.ces pr.éfeiites'Lettres verront,
SALUT.- ;Par' nos Lettres-paternes .du ..2.3 Janvier dernier,
Nous avons ordonné que Jes Collèges de Nancy, Pont-à-Mouffoa..

- & Epinai feront deffarviç, à. compter ...du .premier Oâohre pro-
.çhain , par Jes..-Chaiioiries-;Rég,uli.ers...de la.. Congrégation 'du Sau
veur, & Nous avons ordonné différentes vîfites eftimations
jnéceflàires pour parvenir à régler .définitivement le fort 'defdits
.Collèges ; mais lefdites opérations n'ayant pu encore .être, com
mencées par la.Commiflion établie à. cet. effet par nofdites Let
tres-patentes, Nous avons jugé néceiTaire'-de faire ..comioîtrô
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c intentions fur l'exécution provifoire d'icelles; & les précau- —

^'oris que Nous allons prendre pour empêcher que l'enfeigne- I77^«
1 nt public n'éprouve d'interruption, mettront notre Province

Lorraine en état de profiter fans délai du zele & des lumieres
des Chanoines-Réguliers que Mous avons appellés à la defferte
defd'.ts Collèges, Â ces causes, & autres à ce Nous mouvant,:
^ i'avis de notre Confeil & de notre certaine fcience , pleine
puiflance & autorité royale, Mous avons ordonné, & par ces.
Pré l'en tes fignées de notre main, ordonnons, voulons & Nous.-
plaît, ce qui fuit: v _ ;

Art. I- La Congrégation" des Chanoines-Réguliers, dite de
jjotre-Sauve-ur,. fera mife en poffeffion au premier Septembre
prochain ,, des bâtimens des Collèges de Nancy, Pont-à-Mouf-
fon & Epinal, par les Commiffaires que Mous autorifons notre
Cour de Parlement de Nancy à commettre à cet effet dans
chacune des Villes de Nancy, Pont-à-Mouffcn & Epinal.

IL II fera dreffé Procès-verbal de l'état des bâtimens defdks

Collèges , par le Sieur Micque, Expert commis par nos Let
tres-patentes du 2.3 Janvier dernier, en préfençe- du Subftitut"
de notre Procureur-Général de notre Cour de Parlement de -

Nancy, dans chacun des Bailliages de Nancy, Pont-à-Mouffon
& Epinal, & du Fondé de procuration du Supérieur-Général
de ladite Congrégation ; & ledit Procès-verbal fera annexé aux
autres: Procès-verbaux de vifites -qui feront faits incefFaïnment-
en exécution de nofdites Lettres-patentes.

III. Ladite- Congrégation fournira , à compter du premier
O&obre prochain , dans chacun deldits Collèges, & ce jufqu'à
ce que Nous ayions fait connoître nos intentions for l'état de
chacun -d'iceùx, un Principal. & le même nombre de Profeffeurs-
& Régens qui forment actuellement la compofition de("dits Col
lèges , à l'exception toutefois des chaires de Théologie établies
dans lefdits Collèges de Nancy & Pont-à-Moufîbn , qui conti
nueront d'être remplies par les Profeffeurs qui les occupent
actuellement.

IV. L'Ecoaome-fequeftre'ler-a -tenu de payer,, par provifîon
à ladite Congrégation, & jufqu'à ce qu'elle ait pu être mife en
poffeffion des biens defdks Collèges , deux cens livres par quartier 1
pour chacun des Principaux, Profeffeurs & Régens qu'elle aura
établis dans lefdits Collèges.'

Y., Ledit Econome-fequeftre.. continuera pareillement de paye? •
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— les autres rfiar^s dont lefdits biens font tenus, & notamment'
»?7<5. ks penfions Mérites des Frofeflcurs do College de NMCy ,

fcfquelles demeureront fixe» »*««»» hvres pour ceux t]lli
rempliffenc les Chaires depuis I cubliffenienc dudir College , &à
cent trente livres pour ceux deidits-Aofefaeurs & Régens
feraient entrés dans ledit College postérieurement à ion établit
fement. Nous ré fervent de fixer les penfions é mérites que Nous
tup-erons à propos d'accorder aux Profeffetirs des Collèges de
Pont-à-Mouflon & Epinal, lorfque Nous Nous ferons fait ren
dre compte de la nature & de la durée de leurs fervices dans
lefdits Collèges.

VI. Nous avons par ces Préfentes autorifé & âutorifons
ladite Congrégation des Chanoines-Réguliers à emprunter lés
fouîmes néceflaires pour l'achat des effets mobiliers dont elle
aura befoin lors de fon établiffement dans lefdits Collèges y à la
la charge néanmoins que lefdires lommes, qui ne pourront ex
céder celle de trente mille livres , feront remboursées en entier
dans l'efpace de quinze années.

VU. Lefdits effets mobiliers appartiendront en toute propriété
à ladite Congrégation, au moyen de quoi elle ne pourra affecter
les biens, deidits Collèges à la fureté defdits .emprunts, lefquels
demeureront hypothéqués fur les biens propres de ladite Con
grégation.

.VIII. Les l'ifites & Procès-verbaux ordonnés par nofdites
Lettres-patentes du 13 Janvier dernier, feront, à la requête de
notre Procureur-Général,' mis à fin dans fix mois au plus
£ard , à compter de ce jour, par les Commiflaires nommés par
xiofdites Lettres-patentes:. Autorifons néanmoins lefdits Commif-
faires à nommer pour fe tranfporter fur les lieux & affilier aux
.yifîtes des héritages, tels Officiers 'Royaux qu'ils jugeront à
propos, & lefdites vifites feront faites en préfence du Subftirut
.de notre Procureur- Générai, dans chaque Siege dans le terri
toire duquel les biens feront fitp.és.

IX. Tous les Procès-verbaux ordonnés par -nos Lettres-pa-
tentes du zj-Janvier dernier, •feront .faits, fans frais à la requête
.de notre Procureur-Général., par .les Commiflaires .nommés par
nofdites Lettres-patentes,» Autorifons .néanmoins lefdits Coin™
jniffaires à taxer modérément .ies vacations &. falaires des Officiers

Royaux & des Experts qui fe tranfporferont fur les lieux ; & où
lefdits Procès-verbaux" n'auroienc pu .êcre terminés dans l'efpace

' de
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iJe fe mois, Nous Nous réfervons de prefcrire la forme dans
liauelle Nous jugerons à propos de faire parachever îefdires l7?ô°
opérations, SI DONNONS EN MANDEMENT à "hos-amés
& féaux Confeillers, les Gens tenant notre Cour de Parlement
\ Nancy, q»e ces Préfentes ils aient à faire lire, publier &
regiftrer, même en temps de vacations, & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur : Car
rsi est notre plaisir» En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné, à Verfailles le
feizieme jour du mois d'Août Fan de grâce mil fept cent foi-
xante-feize, & de notre Regne le troifieme. Signé, LOUIS»
Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain» Et fcellé du grand
Sceau de cire jaune.

ORDONNANCE DE POLICE,

Concernant les Carrojjes publics de Remifes.

Du Z4 Août 1776.

DE PAR LE ROI,

ET M. LE LIEUTENANT - GÉNÉRAL DE POLICE.

TT^N conféquence du requifitoire du Procureur du Roi, ex-
I i pofitif, qu'il eft informé que les Conducteurs des carroffes

publics exigent un prix arbitraire pour les carroffes de remifes
occupés à l'heure ; qu'au -mépris de différens Régleniens ils re-
fufent le fervice aux perfonnes qui fe défendent de fatisfaire à
leur avidité ; que la plupart vont au devant de ceux qui deman
dent des carroffes, pour obtenir la préférence; que les Pro
priétaires des carroffes n'ayant qu'un feul & même numéro pour
plu'fieurs voitures & l'empreinte étant d'un très-petit caraâere,
il eft prefqulmpoffible de reconnoître & d'indiquer celles dans
lefquelles l'on peut, avoir laide des effets., A quoi étant important
de pourvoir:

NOUS, faifant droit fur ledit requifitoire, ordonnons, en
ajoutant à notre Ordonnance du j Février 1773 :

Art. I. Que les Cochers de carroffes de remifes fercevront
Tome XIII» i i i i
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——— trente fols pour îa premiere- heure , & vingt-cinq fols pour ••chaw
1776, .gyng .{Jes. heures Suivantes éo- Ville r & lorfqii ils en fortirontr

trente fols par chacune heure, en été comra'è en hiver ; avec
' défenfe d'excéder la préfente taxe., feus-peine de vingt-cinq--
francs d'amende,, dont les' Maîtres feront refponfables civile-•
ment.

IL Enjoignons itérati-vernen-t à tous-- Cochers de carroffes?
publics de conduire les premiers qui- fe préfenre-rofit, fans qu'ils
puifTenc fe difpenfer' du fervice., fous-prétexte que leu-rs- cheVaur
font fatigués ou bleliés , ou qu'ils font obligés de marcher
finftaric pour quelques autres r à peine d'être pris une voiture à>
leurs frais ,.&-de prifon.

III.. Leur enjoignons, de s'expofer. de fuite- fea -faite y fur la;
place de l'Eglife Primatiale, & de-, ne marcher' qu'à leur tour :v
avec dé fera es de fe tenir dans les rues voifines & d'aller au de—'

vanr de ceux qui demandent des carrofles, pour les engager â. les -
préférer fous- peine de dix francs d'amende,,

IV. ' Défendons aux Cochers d%fer de menaces & de voies4

de fait,, pour faire, defcendre "ceux- qui pourrcient être dans.--
lefdits carrofles.,. à: peine d'être punis fuivant l'exigence des cas.-

V. Et pour prévenir les inconvéniens qui; réfukenrde la du--;
'pli-ciré des -numéros-, & procurer par-là aux -perforai es qui fe fer
vent des carrofles publies la facilité de. retrouver les effets-qu'elles.
j auront laiiles, ordonnons que dans trois jours , à compter-'
de la publication- des -préfentes, les Maîtres -de-fdits carrofTes fe
ront tenus d'en faire une. déclaration exaére en.ïiotrè Hôtel, oè-
ils prendront autant de numéros différens -qu'ils auront de voitures-
en état de iervice., lefquels ils feront .peindre- en grands chif
fres, en jaune & en huile, dans le liant du derriere & des deux
panneaux j-oignans le fond de chacune à peine de cinquante livres
d'amende. " - ' ,

•VI. Enjoignons .aux Cochers d'être- "porteurs chacun-d'un exem
plaire de la préfente Ordonnance, qu'ils trouveront chez Fini»

. primeur do la Police , pour en faire la repréfentation'â. quiconque-
. .la demandera , à peine de vingt-cinq francs d'amende. Mandons-

aux Infpe&eur v CommiiTaires- & autres -prépofés de J-a Police, de*
. tenir la main à Inexécution des. Préfentes , qui feront lues pu
bliées/& affichées aux lieux ordinaires -& accoutumés de cette

Ville. Faix par Nous Antoitte-Chriftophe Urioii, Con'feiller du
'Roi, Lieucenant-Genérai de Police, des Villes, Fauxbourgs.
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jjanijene de Nancy, ancien Lieutenant-Particulier, Civil &
Criminel au Bailliage Royal & Siege Préfïdial de la même Ville,
cq vingt-quatre Août mil fept cent foixante - feize. Signé,
lebel.

lettres-patentes,

Sur une Convention, conclue entre Sa Majejlé & FElecteur
de Saxe, pour Fexemption réciproque du Droit

. - d'Aubaine,

Données à Verfailles le premier Septembre 1776. Regiftrées
en Parlement le 18 Novembre , & à la Chambre le 16
Octobre fuivans.

LOUIS, par la grâce de.Dieu, Roi -de- France et deNavarre : A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour de Parlement de Lorraine & Barrois à Nancy, SALUT.
Notre très-cher & féal le Sieur Comte de Vergennes, Com
mandeur de nos Ordres, Miniftre Se Secrétaire d'Etat, & de nos
Commandemens ôc Finances pour le Département des Affaires
étrangères, ayant, en vertu de nos pleins-pouvoirs, arrêté,
conclu & figné le 16 Juillet de la préfente année, avec le Sieur
Comte de Loos, Miniftre Plénipotentiaire de.-notre très-cher
,& très-amé Frere & Coufin l'Eleâenr de Saxe, pareillement
-muni de Ces plems-pouvoirs, une Convention polir l'abolition réci
proque du droit d'Aubaine entre nos Etats & les fiem; liions avons
-ratifié ladite Convention par nos Lettres du xo dudit mois : des
quelles Convention & Lettres de ratification la teneur fuie :

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de 'Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Comme notre très-cher & bien aîné le Sieur Gravier

rde Vergennes, Chevalier, Comte de Toulongeon, &c. notre
Confeiller en tous nos Confeils, Commandeur de nos-Ordres,
notre Miniftre ôc Secrétaire d'Etat, & de nos Comiïjandemeas
& Finances, auroit, en vertu du plein-pouvoir que Nous lui
avons donné,-figne avec le Sieur Comte de Loos-, Miniftre Plé-

Iiiiij
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1 mpotentiaire de notre très-cher &c tres-ame Frere & Confia
177^« l'Électeur de Saxe , pareillement muni de^ fes pleins-pouvoirs,

une Convention pour l'abolition du droit d aubaine entre Jj
France & les Etats de notredit Frere & Coufin , de laquelle
Convention la teneur s'enfuit :

Convention pour Vabolïtion du Droit d'Aubaine entre la France
& les Etats de VElecteur de Saxe,

LE ROI Très-Chrétien & l'Electeur de Saxe étant animésdu defir mutuel, non-feulement d'affermir de plus en plus
l'union , l'amitié & la bonne intelligence qui fubfiftent entre les
deux Cours, mais encore d'en faire reffentir les effets heureux
à leurs Sujets, en facilitant le commerce refpectif & la corres
pondance mutuelle entr'eux , ils ont réfolu d'écarter les obfta-
des. qui pourraient s'y oppofer, & particulièrement en abolif~
fant d:'un côté, le droit d'Aubaine établi en France, & exercé
contre les Sujets de Son AltefTe Séréniffime Electorale de Saxe;
& en, révoquant de l'autre,'les Statuts-, Mandemens ou Ufages
en vertu defquels on exerçoit dans les Etats de Saxe , foit à
titre de retorlion ou autrement, un droit femblable contre les
Sujets de Sa Majefté"Très-Chrétienne, & en établiffant entre
les Sujets refpectifs une égalité abfolue & une, entiere récipro
cité fur cet objet. Dans cette vue, les Mi ni (1res Plénipotentiaires
fotiffignés ; fa voir , le Sieur Gravier de Vergennes, Chevalier r
Comtï de Toulongeon , &c. Confeiller du lloi Très-Chrétien
en. tous fes Confeils, Commandeur de fes Ordres, Miniftre &
Secretaire d'Etat, & des Comm,i n d em en s & Finances de Sa
Majefté & le Sieur Comte de Loos, Miniftre Plénipotentiaire

- de Son Al telle Séréniffime Electorale de Saxe près Sa Majefté
Très-Chrétienne , après avoir échangé leurs pleins-pouvoirs ref-
peétifs, font convenus, pour & au nom de. Sa Majefté Très-
Chrétienne, & de Son Alteffe Séréniffime & Electorale de Saxe,
les articles fuivans :

Art. I. Sa Majefté Très-Chrétienne déclare que le droit
d'aubaine ne fera plus exercé déformais dans les différentes
Provinces de fon Royaume contre les Sujets Saxons : & 3e Sé
réniffime Electeur déclare, de fon côté, que le droit de re~
torfion , ou d'autres droits femblables, ne feront plus exercés
à l'avenir dans, fes Etats contre les Sujets de Sa Majefté. Le
Roi & le Séréniffime Electeur déclarent s qu'en aboiifl'ant le
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droit d'aubaine pour l'avantage du commerce & des comtnu- ——
nxcations entre les Sujets refpectifs, ils n'entendent aucunement 177^-
déroger aux-Réglés qui in térefient la conftitution & la police
intérieure de leurs Etats , ni porter atteinte aux Loix qui peu
vent être^ établies dans les Etats & Territoires refpe£Hfs concer
nant l'émigration des Sujets, & notamment aux Edits & Régle-
jnens publiés en France fur cette matière , dont Sa Majefté fe
référée- l'exercice , & Son. AltefTe Séréniflime Electorale la ré"
ciprocité, quant aux droits de, fucceffion»

IL En conféquence de l'article précédènt, les Sujets de Son
jUtefle Séréniflime Eîeftoraîe de Saxe, de quelqu'origine qu'ils
foient, & foit qu'ils foient domiciliés en France ou qu'ils n'y
faffent qu'un féjour paffagêr, auront dorénavant la libre faculté
de- difpofer d-e leurs biens quelconques, par teftament, par do
nation ou autrement, en faveur de qui Son leur femblera ; &
leurs héritiers Sujets de la Saxe, demeurant en Saxe ou en
France,- pourront recueillir leurs fucceffions, Foit ah intefiat%
foit en vertu de teftament ou autres difpofitions légitimes, &
pofféder lefdits biens, foit meubles ou immeubles, droits, noms,
raifons & aftions , & en- jouir fans avoir befoin d'aucune Eet- '
tre de naturalité ou autre coiiceflion fpéciale. Et feront lefdits
Sujets Saxons traités à cet égard en France auffi favorablement
que les propres & naturels Sujets de Sa Majefté Très-Chrétienne 5 .
5' viceversa, - _

III..-Les Sujets refpeâifs-, leurs héritiers légitimes ou tous
autres ayant titre valable pour exercer leurs droits , leurs Prôcu- "
reurs, Mandataires, Tuteurs & Curateurs, pourront recueillir les
biens & effets, fans aucune exception, "provenant des fucceffions '
généralement quelconques, ouvertes en leur faveur dans les Etats •
refpeâifs mentionnés ci-deffus, foit ah ïmejiatSoit par-teftameni
ou en vertu d'autres difpofitions légitimes , tranfporter les biens
Se effets mobiliers, ou ils jugeront à propos , régir êc faire valoir
les immeubles, ou en difpofer par vente où autrementen don- -
liant toutes décharges -valables , .& en juftihant feulement de
leurs-titres & qualités; tien entendu .que les Sujets." refpe&ifs'fê \
conformeront aux Coutumes particulières des Etats refpe.âifs, &
aux réglés &• conditions y établies, relativement à la pclïeffion
des biens ,& «feront des mêmes droits que les Sujets naturels % *
foit quant aux bénéfices , & ce qui leur fera favorable, que. *
quant aux charges &c: conditions qui peuvent- leur -être impcfées». *
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IV. Lorfqu'il s'élevra quelques conreflations Tur la validité.

d'un teftameet ou d'une autre difpofitïon, elles feront decidees
par les Juges conipétens, conformément aux XjOix, Statuts &c
ges reçus & autôrifés dans le lieu où lefdites difpofitions auront été
faitesfoit que ce lieu foit fous la domination de lune ou de
l'autre des Parties contractantes ; en forte que fi lefdits aétes'fe
trouvent revêtus des formalités de des conmtions i ^quifes pour
leur validité dans, le lieu de leur confection , ils auront égale
ment leur plein effet dans les Etats de l'autre Partie contractante.,:
quand même dans ceux-ci ces aâes feraient affujettis à des for
malités plus grandes & à des réglés différentes- qu'ils ne le font
dans les Pays ou ils ont été rédigés.

V. L'intention du Séréniffime Eleâeur n'étant pas de. déroger,
par l'abolition du ;droit d'aubaine , aux Loix, Statuts & Coutu
mes locales, ni'aux Privilèges des particuliers.., par rappôrt aux
droits qui fe îevent en différens endroits de fes Etats fous Je titre
de droit de détraftion „ ou fous telle autre dénomination que ce
foit , fur ,1a valeur des fucceffions, en cas d'exportation >des effets
& biens en provenant; cependant, comme les droits ne fe perçoi
vent pas également, mais varient fuivant la différence des lieux &
Coutumes locales, & cette diverfité pouvant occasionner des dif
ficultés dans la réciprocité, le plus fur moyen de prévenir tout in
convénient a paru être de fixer,-à cet égard , un droit unique &
uniforme. Dans cette vue, Son Al telle Séréniffinie Electorale ayant
propofé la Tomme de'dix pour cent de la valeur du capital, comme
tin droit invariable, apercevoir réciproquement en cas d'exporta
tion des hérédités recueillies dans les Etats refpeCèifs, il eft arrêté

convenu qu'il fera perçu le feul droit de dix.pour cent de la valeur
du capital provenant de tous les biens,.foit meubles, foitimmeu-.
.Mes qui .feront recueillis en vertu du préf^nt arrangement,'& qui
:fe tranfporteront hors des Etats où ils ont été recueillis ;• & qu'en
.payant ce droit de.dix pour cent., les Sujets refpeétifs pourront
librement exporter, lefdits biens & effets .defdites fuccefpoH.s .
fans être pour ce tenus à d'autres ni plus grands .droits*

VI. La préfente Convention fera ratifiée.par-le. -Roi & îe Sé- ,
.réîiiffime EleCteur , les ratifications feront, échangées dans •
j'efpace de lix femaines ou plutôt,-fî faire fe peut ; & fix fe-
..îuaines .après cet 'échange, les ftipul.ations de. cette .Convention
. feront publiées & enrégiftrées dans les Tribunaux refpeâifs, dans
la forme la plus folerandle ulitée on pareil cas,., pour être exé~
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rëes félon leur forme &c teneur. En foi de quoi Nous Mi-

C^(tres Plénipotentiaires de Sa Maje (lé Très-Chrétienne & de Son
Alreffe Séréniffime Electorale de Saxe, en vertu de nos pleins-'
^oùvoirs refpe&ifs , avons figné ia préfence Convention,. & y
P ns appofé le cachet de nos- Armes. Fait à Verfailles le
f .7S Juillet mil fept foixante-feize. (L. S. ) GRAVIER DE
VË'RGENNES; (L.S.) LE COMTE DE LOOS.

m TOUS, ayant" agréable la fufdite Convention-, en tous 5c
chacun les points -& articles qui y .font'contenus êc énon-

r£s avons iceux, tant pour Nous, que.pour nos Héritiers, Suc-
ceffeurs, acceptés, approuvés,-ratifiés & confirmés, & par ces
•préfentes figiiées de- notre-main, acceptons, approuvons, ratifions'
.&confomùîïS ; & Je tout promettons en foi & parole-de Roi, gar
der & obfcrver inviolablement, fans jamais y contrevenir, ni per
mettre qu'il y foit contrevenu directement ou indirectement, ea
.quelque forte & maniéré que ce foit. En témoin de quoi Nous
avons fait appofer notre Seel à cefdites Prélentes. Donné à Ver-
failles le vingtième jour du mois de Juillet l'an de grâce mil fept
cent foixante-feize, & de notre Regne le troilieme. Signé,,
LOUIS» -Et-plus bas : Par le Roi, .Saint-Gïïrmain, Et fcellé dir
.grand Sceau de cire jaune.

ET voulant affurer dans nos Etats l'exécution de ladite Con-'vention , fuivant les engageraens -que Nous en avons pris
A ces-causes y de l'avis de notre Confed, Se de notre certaine •
feience, pleine puiffance & -autorité royale, NOUS VOUS
MANDONS & ordonnons-, par ces Préfentes fîgnées de notre
main, que ces Préfentes., enfemble ladite Convention & nos-
Lettres de ratification y inférées, vous ayiez à faire lire., pu
blier & règiftrer, même en temp»'de vacations,.. & le contemi
en icelles garder, obferver & -exécuter félon leur forme & te
neur,, fans y contrevenir, ni fouffnr qu'il y foit contrevenir,
éire&emeot ni indire&ement, ceffant & fâifant cefler tous trou
bles & etnpêchemens contraires, & iionobftant tous Edits, Or
donnances,1 Déclarations,. Lettres, Arrêts, Réglemens, Ufages,
Coutumes, & autres cîiofes à "ce contrakes, auxquels Nous
avons expreffément dérogé & dérogeons pair cefdites Préfentes,
pour ce regard feulement', & fans tirer à conféquence. Car
tel est notre plais.ir,.- Donné à- Verfailles le premier joui?
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—— de Septembre l'an de grâce mil fept cent foixante-feize, Se de
1776. notre Regne le troificme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par

Roi, Saint-Gbrmain. Ec fcellé du grand Sceau de cire jaune.

DÉCLARATION,
Qui renouvelle les difpofitions des anciennes Ordon

nances & Réglemens rendus pour prévenir & punir la
Contrebande par attroupemens , ainfi que les rebellions

faites aux Employés des Fermes dans leurs fonctions,
& tout ce qui tend à fraudes les Droits de Sa .Ma-
jefté.

Donnée à Verfailles le % Septembre 17j6. Regiftrée en %
Chambre des Comptes le 18 Novembre fuivant^

GUIS, par la grâce de ©ieu, Roi de France et de
Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,

SALUT. Depuis notre avènement au Trône, Nous Nous Tom
mes conftamment occupés du foin de procurer à nos Peuples
les foulagemens que les circonftances pouvoient Nous permettre,
& de chercher dans les reffources d'une fage adminiftration , les
moyens de leur en accorder de nouveaux. Les témoignages qu'ils
ont reçus de notre affection, ont dû, en excitant leur recon-
noiil'ance, leur faire chérir nos vues bienfaifantes : Nous -pan
ions auffi avec fatisfaâion, que le plus .grand nombre de nos
"Sujets eft animé de ces fentimens. Mais en même temps Nous
n'avons pu .voir fans furprife que des Gens mal intentionnés ont
cherché à troubler la perception de nos droits, en abufant nos
Peuples de l'efpérance de la fupprefîion de plufieurs de ces droits ,
& particulièrement de nos Fermes des gabelles,-aides & du. tabac,
en fe permettant même contre nos Fermiers, leurs Commis
ou Prépofés, des déclamations injurieufes. Cette licence a pro
duit dans nos Provinces des effets qui méritent toute notre
attention : des troupes nombreufes de Contrebandiers armés ont
fait des incurlions dans plufieurs parties de notre Royaume ;
;ia fraude s'eft répandue dans celles de nos Provinces qui font

dans
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dans l'étendue de nos Fermes des gabelles, aides & du tabac ; les =
Employé Pr£P°fés de nos Fermiers, expofés à des rebel- l776"
lions, fpoliations & violences -de.la part des fraudeurs, quelque
fois même de la part des Habitans des Villes & Provinces , ont
fouvent fuccombé aux excès commis envers eux, ou ont été con
traints, pour s'y fouflraire , d'abandonner leur fervice. Des dé-
fordres fi préjudiciables à la perception de nos revenus, ne -font
cas moins contraires aux Ordonnances rendues par les Rois nos.
prédéceffeurs, pour défendre les attroupemens, le port d'armes &
}a violence publique : la police générale de notre Royaume
pourroit même être troublée fi Nous ne Nous empreffions de
réprimer ces excès. Dans cette vue, Nous avons jugé devoir
Hianifefter nos intentions , relativement à la perception de nos
droits, & renouveller -les difpofitions des Ordonnances & Ré-'
.glemens deftinés à prévenir ou punir les attroupemens, ainli
que les rebellions faites aux Employés de nos Fermes dans leurs
fondions ; enfin tout ce qui tend à la fraude de nos droits. A
ces causes , & autres à ce nous mouvant,, de l'avis de notre .
Confeil , & de notre certaine fcience, pleine puiffance & au
torité royale, Nous avons, par ces Préfentes lignées de notre
main, dit, déclaré & ordonné-, difons, déclarons & ordonnons,
voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Nos Fermiers, leurs Commis & Employés chargés
de la perception & confervation des droits de nos Fermes , fe
ront & continueront d'être fous notre protection & fauve-garde „
& fous celle des Juges,, Prévôts des Maréchauflees, Maires,
Echevins , - Jurats , Capitouls, Syndics & principaux Habitans des
Villes & lieux où ils font leur réfidence, & où ils feront leur
exercice : enjoignons à -nos Gouverneurs, Lieutenans-Généraux ,
Commandans & autres Officiers qu'il appartiendra , d'y tenir la
main , & aux Prévôts & Officiers de nos Maréchauflees de prê- '
ter main-forte ôc affiftance auxdits Employés, toutes les fois
qu'ils en feront par eux duement requis.

II. Ordonnons que les Lettres-patentes du 16 Mars 172.0 5 >
rendues fur l'Arrêt du 15 du même mois , feront exécutées fé
lon leur forme & teneur; qu'en conféquence , & conformément:
à icelles, tous -Juges Royaux, comme auflî tous Officiers de -
Maréchauflees , Prévôts & autres, pourront, en cas d'abfence ou
de refus des Juges qui connoiffent des droits de nos Fermes,
fe tranfporter en tous lieux & à toutes heures que lefdits Com-

Torne XI1L Kk'kk
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mis le requerront, pour y faciliter leurs ©xercices & fonc-,
tions , & qu'ils en feront même tenus dans les cas prefcrits pap
les Réglemens, à peine de demeurer refpoofables- des dommages.
& intérêts du Fermier,

III. Ordonnons pareillement que l'article XXIX de la Décla
ration du premier Août 1721, portant Règlement pour, la Ferme
du Tabac"; les Lettres-patentes du 16 Juillet 1722 , rendues fur
l'Arrêt du 7 du même mois , & les articles VH & VIII de la
Déclaration du 2 Août 1729,. feront exécutés félon leur forme
& teneur ; en conféquence, réitérons les expreffes inhibitions &
défenfes y portées à tous Particuliers, Cabaretiers, Fermiers 6c
autres > de donner feiemment retraite aux Contrebandiers 8c
Faux-fauniers, ou à leurs marchandifes : comme auffî à tous
Fermiers des ponts & pailàges, & autres ayant bacs & bateaux
fur les rivieres, de paffer lefdits fraudeurs, fous les peines por
tées auxdits Réglemens.

IV. Voulons auffi que la Déclaration du 27 Juin 1716 foit
exécutée félon fa forme & teneur, & conformément à icelle „
en y ajoutant même en cas de befoin , faifons très--expreffes in
hibitions & défenfes à tous particulie.rs, de quelque qualité &
condition qu'ils foient, de troubler'directement ou indirectement
les Employés de nos Fermes , dans leurs exercices & fondrions;
Gomme auiïi de compofer, écrire, imprimer,, vendre , diftribuer

afficher aucun placard ou libelle contenant, des déclamations
ou injures contre lefdits Employés ,. ou. tendant, à exciter con-
tr'eux & contre la perception de nos droits, la prévention &
i'animofité de nos Peuples ; le tout, à peine de cinq cens livres
d'amende, des dommages.•& intérêts envers nos Fermiers, leurs
Commis & Employés, & de punition corporelle , s'il y échet :
voulons qu'il foit informé & procédé, fuivant l'exigence des cas,,
contre les Auteurs, Ecrivains, Imprimeurs, Colporteurs, Dif-.
tribiiteurs. & Afficheurs defdits placards & libelles.

V. Confirmons les difpofitions des Réglemens qui prononcent
des peines contre les Contrebandiers, Faux-fauniers & autres
fraudeurs & particuliers qui forceront des'polies des Employés %
& leur feront rébellion dans l'exercice de leurs fondions.

VI. Confirmons également les, di (polirions des ' Lettres-pa
tentes du 4.Mai 1723 , rendues fur les Arrêts- des 30 Septem
bre 171*9 & 26 Mars 1720 ; voulons en conféquence, qu'en
cas de rébellion & voie de fait contre les- Employés à la per-
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tjon & à la confervation de nos droits, lefdits Employés —-

UMÎe-nt arrêter & emprifonner les contrevenans dans l'infbnt l77&.
la rébellion, fans autre permiflion particulière, & que le pro-

c£s foit inftruit, fait 6c parfait aux prévenus & complices, fui- .
vant la rigueur des Ordonnances, par les Juges auxquels la
connoiffance en eft attribuée par nos Edits & Réglemens ; fai-
jôns défeofes auxdits Juges de mettre en liberté lefdits prévenus
& complices qu'après l'infeuftion & jugement définitif, & en
cas d'appel, qu'après le jugement dudit appel, à peine de ré
pondre par lefdits Juges, en leur propre & privé nom, des
dommages & intérêts du Fermier, même des amendes & con-
fifcations encourues par les' fraudeurs. SI DONNONS EN"
MANDEMENT-à nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Chambre des Comptes, Aides & Monnoies de Lorraine à Nancy,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer,
même en temps de vacations; & le contenu en icelles garder,
obferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant
tous Edits, Déclarations, Arrêts , Réglemens & autres chofes
à ce- contraires, auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par
ces Préfentes : Car tel est notre plaisir. En témoin de

quoi Nous y avons fait mettre notre Scel. Donne à Yerfailles
le deuxieme jour du mois de Septembre l'an de grâce mil fept
cent foixante-feize, & de notre Regne le troilieme. Signé9
LOUIS. Et plus bas; Par le Roi, Saint-Germain. Vu au
Confeil, Glugny. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE ^

de la Chambre des Comptes de Lorraine,

Du 18 Novembre 1776. . ^

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que, par une Déclaration donnée à
Verfailles le deux Septembre dernier, il a plu à Sa Majefté re- -
nouveller les difpofitions des anciennes Ordonnances & Régie- -
mens rendus pour prévenir & punir la contrebande par attrou-
pemens, ainfi que les rebellions faites aux Employés des Fer
mes dans leurs fondions, & tout ce qui tend à frauder les droits
du Roi ; avec ordre de faire lire, publier & regiftrer ladite

Xkk.kij
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Déclaration , nonoibftanc vacations. Etant important pour Ia,

î77é* tranquillité publique & îa libre, perception des droits du Roi*",
que cette Loi-ait fon exécution fans aucun, retard ; A ces causes '
a requis être ordonné par la Chambre que la Déclaration,
dont il s'agit, fera lue & publiée à la prerniere de fes Audiences,
publiques, nonobftant vacations, enrégiftrée dans fes Greffes
pour y avoir recours le. cas échéant ; qu'à fa diligence copies
imprimées d'icelle. feront affichées aux lieux accoutumés de cette.
Ville , & envoyées à, tous les-Bailliages & autres Sieges refibr-
tiflans nuement à la Chambre, pour y être, pareillement lues,/
publiées , enrégiûrées, fuivies & exécutées , dont les Subftituts.
du Remontrant certifieront dans la quinzaine.. Ledit £eq.uifkoir&
ligné Anthoine. Vu pareillement la Déclaration du ^ Septem
bre dernier, dont il s'agit, èn bonne forme ; & après avoir,
oui fur ce M. de Horde, Confeiller.en fon rapport Tout vu,
& confidéré -

LA CHAMBRE, faifant droit- fur les requifitions du. Pro
cureur—Général du Roi y ordonne que la Déclaration dont il
s agit,,fera lue & publiée à,fa premiere Audience publique, ea,
regiftree. en fes. Greffes, imprimée. & affichée par-tout où be-
foin fera, pour être fuivie & exécutée,. & y avoir recours le.
cas échéant ;• fans approbation des Ordonnances rappelîées- en

« ladite Déclaration-, qui n'auroient, pas, été -vérifiées & regiftrées
en la Chambre & feront au furplus les Edits r Déclarations,
Lettres-patentes & Arrêts rendus en Lorraine fur le fait de îa
contrebande, Regie des Fermes, fur la perception de ces droits
& ^J-a fureté des- Employés dans l'exercice de leurs- fonctions -f
exécutés comme, du- paffè. Ordonne qu'à la diligence-du Pro
cureur-Général du Roi, copies imprimées de la-même Déclara
tion & du p-réfent Arrêt feront, envoyées- à tous les Bailliages
& autres Sieges reffbrtiiîans nuement à îa Chambre, pour y
être pareillement' lues ,.. publiées enrégiftrées , affichées , fuivies
& execurees ; enjoint aux Subftituts des. lieux de tenir la main
â fon ^execution., & d.en certifier la Chambre-..dans la quinzaine.
Fait a .Nancy, en-celle du Confeil, le dix-huit Novembre mil
iept cent foixante-feize. Signé, RIGG0UR & DE. HXJRBTl
^QlLamnm%figttéx3vR~EA,w».
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""lettres-patentes ,
En faveur de h République de Ragufe, pour Fexemption

du Droit d*Aubaine,

Données à Fontainebleau au mois d'O&obre 1776. Regiftrées en?
Parlement le 9 Janvier fuivant r & à la Chambre le 8„-

LOUIS , par la grâce de Dieu Roi- de France et deNavarre : A tous préfens & à venir , SALUT. Les fen-
-timens d'affedioa & de bienveillance, que Nous portons à la.
République, de Ragufe , ainfi. que notre dèfir de donner à ladite
République une marqué particulière de notre, prote&ion , Nous
-ont déterminés à convenir avec elle d'un -Traité de .commerce le.
% Avril de la préfente année. Les Reéteur & Conieillers de
ladite République Nous ont repréfenté depuis que. le droit d'Au
baine exercé dans nos Etats contré les Sujets Ragufois ne pou-
voit qu'être, préjudiciable à la communication & au commerce
réciproques , établis par ladite Convention. ; qu'ils étoient rcfolus
de laiffer jouir dorénavant nos-Sujets de la libre faculté de re
cueillir tous legs, donations , fucceffions teftamentaires ou ah
intejlat, mobiliaires on immobiliaires , fitués dans leur Ville &
Territoire, fans que, pour raifon des biens-ainfi échus & acquis,.,
ils foient ' tenus à aucuns-droits locaux--ni autres quelconques.
En conféquence ils Nous ont fuppliés qu'en-coafidération de ces
Déclarations il Nous plût accorder aux Citoyens & Habitans de
ladite République l'exemption du droit d'Aubaine , pour en jouir,
par eux en France, comme les Régnicoles & nos propres & na
turels Sujets r& pour-les en-faire jouir efficacement, ordonner
l'enrégiftremen-t de nos Lettres de concefSon- dans'toutes'" nos
Cours de Parlement & autres nos Cours Souveraines. A ces-
causes, voulant fa-vorifer ladite République, & faciliter le com
merce réciproque & la communication'établie entre- nos Sujets
& les Habitants. par la Convention fufmentionnée, & lui donner
une nouvelle marque de notre bienveillance &c de- notre fatis—
faction pour le zele qu'elle a marqué en _ différons temps pour
Yiosc fervice& ayant égard aux Déclarations de fe-fdits -Reâeuir

Confeillers Nous r par grâce, fpéciale T, de notre., pleine -puif-
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fan ce & autorité royale , avons déclaré^ Se déclarons par ces

1776, Préfenfgç flpnées de notre main , les Citoyens Se Habitans de
la République de Ragufe affranchis & exempts du droit d'Au-
baine ; voulant qu'ils jouiflsnt dudit affranchsffement & exemption,
pleinement, paifiblemenc & perpétuellement dans mute 'l'étendue
de notre Royaume, Se qu'en eonféquence ils piaillent y recueil
lir , fans aucun trouble ni empêchement, tous les legs & lue-
eeffions testamentaires ou abintejlat, mobiliaires ou immobiliaires.,
comme les Régnicoles & nos propres & naturels Sujets, fans
qu'ils foient tenus de payer aucuns droits locaux ou autres droits
femblables, quelque nom qu'ils puifîent avoir, établiffant à cet.
égard une entiere & parfaite réciprocité entre nos Sujets & ceux
de ladite République ; bien entendu néanmoins que cette aboli-

• tion du droit d'Aubaine ne portera aucune atteinte aux Loix
qui peuvent être établies dans les Etats & Territoires refpeârifs
concernant l'émigration des Sujets, Se notamment aux Edits
& Déclarations publiés, dans notre Royaume fur cette matiere-,
qui. défendent, fous les peines y énoncées, à tous nos Sujets de
fortir du Royaume fans notre permiilion. SI DONNONS EN"
MANDEMENT à nos amés & féaux, les Gens ' tenant notre
Cour de Parlement de Lorraine à-Nancy, que ces Préfentes
ils aient à faire lire, publier Se regiftrer, Se le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon leur forme & teneur, fans y
contrevenir ni fouifrir qu'il y foit contrevenu directement ni
indirectement ; ceffant & faifant ceffer tous troubles Se empê-
chemens contraires, Se nonobftant tous Edits, Ordonnances,
Déclarations, Lettres, Arrêts, Régiemens, Ufages, Coutumes
& autres chofes contraires, auxquels Nous avons expreflément
dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce regard
feulement, Se fans tirer à conséquence; Car tel est "notre
plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & fiable à toujours,
Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Données

à Fontainebleau au mois d'Octobre l'an de grâce mil fept cent
foixante-feize, & de notre Regne îe troiiieme. Signé'9 LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain. Vifa, Hue db
Miromenil. Et fcellées du grand Sceau de cire verte, en lacs
4e foie rouge & verte.

Tf Ues , publiées & regiflrées, oui, ce requérant le Procureur-
Général. du Roi3 pour être fuivïes & exécutées félon leur
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forme & teneur ; & copies duement collaûonnées, envoyées dans —-—
tous les Bailliages & autres Sièges rejfortijfans nuement à la Cour, l776<
our J ê£re pareillement lues, publiées P regijlrées, fuivies & exé~ '

Mutées, conformément à l'Arrêt du 7 du pré)eut 'mois ; enjoint
aux SubjBtuts fur les lieux de tenir la main à leur exécution, & d'en
certifier lafour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, le

de Janvier mil fept cent foixante-dix-fept.

LETTRES-PATENTES,
portant confirmation des privilèges & immunités accordés

à F Ordre de; Malte... •

Données, à Fontainebleau au- mois d'0£lobre 1776.- Régi ftrées
en Parlement le 3 Février, & à la Chambre le 18 Août 1777.

OUIS, par la -grâce de Dieu.r Rot de France et de
j Navarre : A tous préfens & à venir, SALUT. L'Ordre
Saint-Jean de Jérufalem n'a ceffé, depuis fon inftitution, de

mériter l'affeâion & la protection des Rois nos prédéceffeùrs &
celle de tous les Princes. Chrétiens. Armé , dans les premier^
temps pour la défenfe des lieux faintsoù il exerçoit l'hofpi-
talité la plus généreufe envers les Fideles qui les vifitoient, en
même temps qu'il combattait fans relâche les ennemis, de notre
fainte Religion, il n'a jamais perdu de vue ce double objet de
fon Inflitut Hofpi ta lier & Militaire. Forcé enfin de s'éloigner de-
cette Terre où fes Chevaliers avoient prodigué, leur la ri g &
s'étoient fignalés par des prodiges de valeur, il ne s'établit dans.
lïfle de Rhodes que pour être plus à portée de continuer de
faire la guerre aux I-nfideles lorfqu'après avoir foutenu dans
cette Ille, avec le plus grand courage , deux 1 Sieges mémora
bles , fes Chevaliers fe retirèrent dans celle de Malte , contre
laquelle vinrent échouer, en 1565, les forces de l'Empire Ot
toman acharné à leur deflruclion. Les fervices importans rendus '
àJa Religion & à toute la Chrétienté'-ont., dans tous les temps r
porté les Rois nos prédéceffeùrs & les autres Rois & Princes de.
l'Europe à accorder à l'Ordre& à fes Chevaliers coûtes les im-
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muni tés , exemptions &c franchifes des droits & devoirs auxquels
leurs perfonnes & biens n'auroient pu demeurer affujettis fans être-
détournés de leur premier inftitut & de la guerre perpétuelle
qu'ils ont vouée aux ennemis de la Foi. Richard , Roi d Angle

terre, Duc de Normandie & de Guienne , & Comte d'Anjou,
fut un des premiers qui les déchargea, par fa Charte de l'année
ii 94, de toute efpece de -devoirs, hors ceux du reffort Se
d'hommages. Cette Charte a fervi de bafe à -toutes les concef-
fions & confirmations des Rois nos prédécefieurs ; elle fut con
firmée par les Lettres de Philippe-Augufte.,- de l'an 1x19, &
par celles de Louis VIII, de l'an 1225. Le Roi Saint Louis
accorda à l'Ordre, en 1267, la confirmation la plus folemneiie
des mêmes Privilèges, & fon .exemple fut imité par Philipne-K.
Bel , en 1304, qui les accrut enfuite de ceux des Templiers,
après que tous les biens de cet Ordre eurent été réunis à celui
de Saint-Jean de Jérufalem. Toutes ces concevions, privilèges
1Se immunités furent renouvellés par Philippe de Valois, en 1330;
par le Roi Jean, en 1350 j par Charles V, en 1365 ; par-
Charles VII, en 1441 ôc en 1453 ; par Louis XI , en 1461 ;
par Louis XII , en 1498 ; & par François I, en 1514. Ce fut
fous le regne de ce Monarque que Pabfence des Chevaliers,
occupés d'abord à la défenfe de l'Ille de Rhodes, & enfuite à
leur établifiement dans celle de Malte , facilita des entreprifes
multipliées fur leurs privilèges & fur leurs biens, que Fon voulut
affujectir aux importions nouvelles occafionnées par la nécefficé
des temps. Mais le Roi Henri II, non content de leur avoir
accordé à fon avènement au Trône fes Lettres de confirmation ,
du mois de Mai .1547, leur en donna de fécondés au mois de
Juillet ï 549 , qui contiennent la déclaration la plus précife de
Ji?urs privilèges & immunités, & de toutes -les exemptions* d'irn-"
pontioos., contributions & levées, tant anciennes que nouvelles,,
auxquelles étoient afîreints les autres nos Sujets, entr'autres,
de toutes aides, droits, tributs-, coutumes, exa&ionscueillettes
& levées, foit étapes pour le pailige des Gens de guerre, em
prunts , foi des , contributions, ponts oc chauffées, foraines , lejr-
des , pallettes:, minages , ' voiries, paffage-s , péages, ' panages ,
travers & autres, tant ordinaires qu'extraordinaires , exprimés
on non exprimés, fans que l'on puiffe objecter aucune difconti-
:|ination, interruption , laps de temps ou prefcription , dont ils
£ont .relevésvoulant qu'eu l'honneur de -Dieu & de -la fainte

fol
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foi lefdits Chevaliers en fuffent exempts, quittes & affranchis, —~
Se qu'eux, leurs Gens, Serviteurs, Fermiers, Cenfiers, Pro- 177°*
cureurs, Receveurs, Familles & Ménages, Se tous & chacun.
leurs biens, fofîenc "& demeuraient à jamais fous notre protec-
rjon & garde; même que, pendant les guerres, ils jouiffent du
bien, fruit & "bénéfice de paix, comme Gens neutres, dédiés,
ordonnés & députés au fervice de Dieu. Ce même Monarque,
voulant affurer l'exécution de ces privilèges & immunités, or
donna , par de troifïemes Lettres-patentes, du mois de Mai
ï54Q, que fi, par inadvertance ou faute des Officiers, ils fe
trouvaient compris dans les importions, ils en fuient, par le
premier des Officiers fur ce requis, délivrés & déchargés.
Ces renouvellemens des privilèges ont eu depuis la Sanction de
tous les Rois nos prédéceffeurs ; ils ont été rappellés & con-
firmes par les Lettres-patentes de François II, Charles . IX,
Henri III, Henri IV, Louis XIII, Louis XIV , & en dernier
lieu par celles du feu Roi Louis XV, notre très-honorc Sei
gneur Se Aïeul, du mois de Décembre 1716, regiftrées en.
nos Cour de Parlement, Chambre des Comptes, Cour des
Aides de notre bonne Ville de Paris, & autres Compagnies
de notre Royaume, par lesquelles il a expreffément confirme
lefdits privilèges , ainli qu'ils font contenus dans les Lettres-
patentes defdits Rois nos prédéceffeurs, & notamment dans celles
du Roi Henri II. Nous fouîmes d'autant plus portés à fuivre l'exem
ple qu'il Nous a donné, que l'Ordre de Malte acquiert tous les
jours de nouveaux droits à notre bienveillance.par les fërvices gra
tuits qu'il ne ceffe de rendre à la Chrétienté & particulièrement à
nos Sujets. C'eft par ces motifs, & pour donner au Chef &
aux Membres de cette Milice Chrétienne des marques éclatantes
de notre protection , que Nous avons écoute favorablement la
fupplication que notre très-cher Coufin le Grand—Maître de 1 Or-,
dre de Saint—Jean de Jérufalem, & nos chers & bien âmes les
Baillis, Prieurs , Commandeurs, Chevaliers, Freres, Religieux,
Officiers & Suppôts dudit Ordre Nous ont fait faire par notre
cher & bien amé le Bailli de Saint-Simon, Chevalier , Grand -
Croix dudit Ordre, fon Ambaffadeur près de notre Perfonne,
de faire jouir dans notre Royaume, tous ceux dudit Ordre,
defdits privilèges, franchifes, immunités, libertés, honneurs ,
exemptions tels qu'ils leur ont été accordés par les Rois nos
prédéceffeurs. Et voulant, à l'exemple du feu Roi, notre au-»

Tome MIL LUI
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— gufte Aïeul, augmenter plutôt lefdits Privilèges, s il etoit poflîbîe^

^776> que de les affoiblir & .diminuer, & donner en meme temps
des marques de notre amour pour là Religion & de la latif.

- faébion eue Nous avons des fervices dudit Ordre. A ces causks,
de l'avis*de notre Confeil, de notre grâce fpéciale,, pleine puif-
fance & autorité royale, Nous avons ,.. par ces Présentés iignees
de notre main, continué & confirmé ,, continuons & confirmons,
tous & chacun .defdits privilèges., immunités, honneurs, droits,
exemptions ,. franchifes , libertés & autres conceffîons accordés
audit Ordre,- & notamment' par les. Lettres-patentes du _Roi
Henri II, du-mois, de Juillet 1549,.. & autresr Pour en îouif
& ufer par eux lie leurs SuccefTeurs fuivant & conformément a.
leurs Statuts,, comme ils en ont bien & duèment joui & dû jouir
& ufer par le paffé, & qu'ils en jouiffent & ufent .aâruellement,,
fans pour ce leur être, fait, mis ou donné, par quelque per~-
fonne & fous quelque prétexte, que- ce foie y. aacua trouble ni-
empêchement pour le prêtent. SI DONNONS EN MANDE
MENT à nos aînés & féaux,,les Gens tenâns--notre Gour^de:

, Parlement de Lorraine à Nancy ,. & à cous autres nos Officiers»
& lufliciers qu'il appartiendra,, chacun en droit foi, que^ defdits-,.
privilèges, franchifes, exemptions, honneurs r, immunités, con-
ce.ffi.ons.,.. unions & démenibr-em-eiis- ils falïent & fouffre-nt^ceux
dudit Ordre, & chacun d'eux,. jouir & ufer tout- ainfi qu'il eft.
contenu es -Chartes-defdites conceflions , & a ces fins faire en—
Eégiftrer & publier ces Préfentes, par-tout où il- appartiendra 5.

N nonobftant tous Edit-sOrdonnances , Arrêts, Réglemens &
autres chofes à ce" contraires, auxquels, en -faveur dudit Ordre-
& aux: dérogatoires- des dérogatoires y contenues , Nous avons v
de nos mêmes grâce, pouvoir & autoriré, dérogé & dérogeons,
par cefdites I-rélentes. Et parce que de cefdites Préfentes &
autres y mention-nées on-ponrroit avoir affaire en divers endroits
Nous voulons qu'au vidimus d'ieelles., duement collationnees par
l'un de nos aînés. & féaux Confeillers-Secretaires, ou fous le

. Scel royal,, foi foit ajoutée comme au préient original : Car
/ tel est notre ptAisi-R» Et afin que ce foit choie-ferme^ Se

fiable à toujours ,. Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites
Préfentes. Données à Fontainebleau au mois ;d'0&obre l'an de
grâce mil fept cent foixante-feize,, &de notre ilegne le troifîeme»
Signé 9 LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,.Saint-Germain. Vija ,
pour confirmation de. .privilèges., en .faveur d-e l'Ordre de Saio-t-»-
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'Jean de Jérufalem, Hue de Miromenix. Et fceîlées du grand
Sceau de cire verte, en lacs de foie rouge & verte.

~Tf lies t publiées & regijîrées, oui,-'ce requérant -le Procureur*-
'g ji Général du Rci.» pour jouir par ceux de VOrdre de Malte>

Q chacun d'euxy de Veffet d'icelles Lettres-patentes conformément
aux Concevions à eux faites dans la Lorraine & le Barrais par
Lettres-patentes des Ducs prédécejjeurs du Seigneur Roi, regijîrées
a la Cour, & conformément aux Edits & Ordonnances aujji re-
gïjlrés en icelle ; fans qu'en aucun cas il vuijfe y avoir diffrac
tion de la Jurifdiction de la Cour &' des Sieges y reffortiffans ?
Jevsf à cet égard, comme au furplus, l'exécution des Lettrës-pa-
tentes des Ducs prédécejjeurs du Seigneur Roi, regijîrées en ladite
Cour : & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & Sieges du rejfort, pour y être lues, publiées & fe-
gijlrées ; enjoint aux Subjlituts du Procureur-Général d'y tenir la
main , & d'en certifier dans le mois. Fait à Nancy , en Parle-
ment, le troifieme jour du mois de Février mil fept cent foixante-
Jixfept. Signé BRQUET» - . '

If^Egijlrées à la Chambre, pourjouir du bénéfice d'ïcelles, cânji
jOt qu'ils en ont bien & duement joui jiifqu'à préfent-, tant
pour les privilèges y énoncés, que pour les Terres & Domaines
-.amortis en vertu des Lettres-patentes vérifiées , le feptieme Juillet mil
fept cent âix-fept. Signé, BIGHER»

"lettres-patentes
DE HENRY II» '

Confirmâmes des précédentes, & -confirmées, .par fis
fuccejjeurs Mois,

.Du mois de Juillet 1549,

HEHRY, par la grâce-de Dieu, Roi de Franck , Dauphinde Viennois, Comte de Provence, Valentinois- &' Diois:
A tous préfens & à venir, SALUT. Comme en faveur de îa
louable, fa in te & recommendable Religion de l'Ordre de Saint-,
Jean de Hiérufalern, ôc en confidération du grand devoir &

Llllij
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—r fervicesque les Grands - Maîtres, Baillifs, Prieurs, Commat*.

deurs, Chevaliers & Freres dudic Ordre ont fait & continue^
faire à la-Chrétienté, Nos prédéceffeurs Rois de France leur
a>nt donné & transféré les privilèges, droits, exemptions,
immunités, franchifes & libertés, donc ceux de- l'Ordre du
Temple jadis jouilToient,. avec autres^ & plus amples droits,
exemptions, privilèges, franchifes & immunités, tant du fait
& contributions de nos Aides & Tailles, pour eux, leurs Gens,
Métayers & Fermiers, que auffî de. toutes charges, contributions „
importions & exactions, tant ordinaires qu'extraordinaires, foie
pour le fait de la guerre.,, qu'autrement,...& de .tous autres
péages, paffages,. coutumes & autres droits, qui fe lèvent fui?
les biens, denrées & marchandifes tirées tant, par eaux que pat
terres, avec exemption de la Juftice féculiere en toutes leurs,
eau les & a cricri" „ tant civiles que criminelles». Et pour raifon du.
bien. & revenu de leurs Bailliagesr Prieurés,. Bénéfices &.Com-
manderies, leur ont-fait, expédier Lettres de Committimus, &
Gardes,, pardevant les Prévôt de Paris & Gens tenant les Re
quêtes-: en notre- Palais à Paris. Et outre, leur- ont amorti les
terres, biens, revenus & poffeflions qui, par ci-devant, leur ont
été-données,., auraônees, ou que,.par autre voie, droit & ma
niéré ils ont acquifes, oi! leur font avenues & échues; & pîufîeurs..
autres droits,, exemptions,, privilèges, franchifes, Se libertés-
leur -ont été. données. Qui-plus à plein, & par le menu font
déduits, contenus , nommés,..articulés & fpécifiés aux Lettres de
lï.ofdks prédéceffeurs Rois, qui leur en. ont .particulièrement fait
expédier Lettres fpéciales., & bien expreffes, dont la teneur
d'aucunes, enfuit. PHILIPPB5, Dei gratiâ,. Francorum Rex
&c. -Defquelles Lettres ci-deffus tranferites, ils ont eu pîufîeurs-.
confirmations de nos prédéceffeurs Rois-, & môme de. Nous à-
notre avènement à la Couronne, & en ont joui, & fur aucun
«fïceux- obtenu- Sentences, Jugemens Se Arrêts à leur- profit;
Mais pour ce que la jouiffance se peut avoir été générale & con
tinuelle par tout notre Royaume., & que ea aucuns points a'i»
ceux, & en certains lieux & endroits de notre Royaume , ils fe-
troûvent à préfent dépoffédés , & non entièrement jotnffans;.. foit
que. par négligence de. leurs Officiers, Procureurs & ayant
î'admmifttati-oa & charge de leurs caiifes & affaires, ils n'aient
feniedie. aux.empêchemens qui leur ont été faits, ou que, pour
n'en avoir eu affaireont délaiffé en. «fer,,., fans .autre, contredit.
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autrement, ils doutent qu'on voulût dire ceux donc ils ne —

°nivent montrer la jouiiïknce, ou dont ils ont difcontinué, non 1776,
comprins en la confirmation générale que à notredit avéne-

>nc à la Couronne leur avons faite. Si nous ont fupplié & ra-
'îîiis - que en considération que lefdits droits, exemptions, pri
vilèges franchifes & libertés leur ont été donnés en faveur &
"çontemplation de Dieu , & pour le fervice qu'ils ont toujours
.f-Jt & font à la défenfe de la foi Chrétienne, de laquelle nous
fommes principal protecteur ôc garde : & que à préfent que leurs
forces font grandement diminuées par les troubles & empêche- '
mens qui leur y ont été donnés, & pour les pertes qu'ils ont
reçues , & la puiffance des Infideles & ennemis de notre foi, qui

depuis grandement accrue, & s'eftorce chacun jour augmen
ter, ils en ont plus befoin que oncques n'eurent : notre bon
plaifir fut leur continuer leurfdits droits, privilèges, immunités,
franchifes, exemptions & libertés à eux oélroyés par nofdits
prédéceffeurs Rois , & Spécialement les deffufdits , & iceux pour
ôter tout empêchement, que pour la jouiffance ou difcontinua-
tion d'icelle on leur pourrait faire & mettre , leur donner &
oftroyer tout de nouveau. Savoir faifons, que Nous confidéranr
le bon & grand devoir que lefdits Grand-Maître, Baillifs, Prieurs,
Commandeurs , Chevaliers , Freres & Suppôts de ladite Religion
font à la protection , tuition &c défenfe de la foi , le lieu que
Nous tenons en la Chrétienté, & les caufes qui ont meu nof
dits Prcdécefleurs de tant gratifier & favorifer ladite Religion, qui
n'a été autre que de maintenir le fervice de Dieu & conferver fa
feinte foi : laquelle n'avoit lors tant ne fi puiffans adverfaires comme
elle a de préfent : délirant de notre part ne faire cShofe qui en au
cune maniéré puiffe retarder, diminuer, ou défavorifer le fervice de
Dieu & de fa fainte foi ; ains plutôt de tout notre pouvoir le
remettre fus, l'entretenir & augmenter , comme tenus y fom-
mes : après avoir entendu par le -menu tous & chacuns les droits,
privilèges, immunités , franchifesexemptions & libertés defFuf-
dites, & que du contenu, auxdites Lettres ci-deffus tranferites
Nous a été fait rapport à notre perfonne.-Inclinant volontaire
ment à la'' Supplication & requête de nos chers & bien aînés
Freres Robert ,Aubexde Rocquemartine ,, Grand-Prieur de Saint
Gilles, Grand-Vicaire & Lieutenant-Général dudit Grand-Maî
tre r & François de Lorraine notre coulin,, Grand-Prieur de
France, nous, ont faite,; pour & au nom de ladite Religion},
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de leur vouloir particulièrement confirmer , & tout de riouver^

177 donner ôc'oâroyer les defiufdits privilèges, libertés., fruichife^ g,
exemptions ; avons., par l'avis & délibération des Princes de
notre Sang, de plufieurs grands Perfonnages de notre Confejl
étant lès Nous , tous & chacuns les droits , immunités, priviJ
leges, exemptions, franchifes ôc libertés deflufdites , données
& oétroyées par nofdits prédécefleurs à ladite Religion, Freres
& Suppôts d'icelle, leurs Gens, Officiers, Fermiers, Cenfiers
Serviteurs & Familles ; confirmées & approuvées , confirmons &
approuvons , de notre certaine fcience , pleine puiffance & au
torité royale ; voulons & ordonnons qu'ils en jouill'ent à l'avenir
pleinement & paifïblement par tout notre Royaume , Pays &
Terres de notre obéiflànce, & tant deçà que delà les monts
félon leur propre forme & teneur. Et pour ce que defdits pri*
vilegès & exemptions& mêmement de l'exemption de nos ai--,
des, tailles & fouages, contributions dô charges ordinaires &
extraordinaires des guerres, péages & paflàges, ils ne font de
préfent en certains endroits & contrées de notre Royaume ea
pleine & libre jouiffance, pour les troubles que auxdits lieux
leur y ont été & font chacun, jour particulièrement faits & don
nés , & qu'ils ne p'ourrôîent coter ne fpécifier le temps depuis
lequel ils y ont. été troublés, & en ont perdu la jouiffance :
au moyen de quoi on leur pourroit objicer prefcriprion & per
dition defdits privilèges., exemptions., franchifes & libertés.
Nom enfuivan t l'ouverture , grâce & bienfait de nofdits pré
décefleurs Rois, ne voulant les chofes données, odroyées &
dédiées aù fervice de Dieu, être par tel moyen perdues ou
révoquées; mais lès lui cô'nferver, maintenir, garder, & ne
•ufër envers ladite Religion de moindre grâce., faveur & libé
ralité que ont taie nofdits prédécefleurs Rois, ains à préfent
que Nous la corinoiffons affoiblie, plutôt y ajouter que en di
minuer , leur avons en l'honneur de Dieu, & contemplation de
de fon fervice 8c de fa fainte foi, tous & chacun les defluf
dits privilèges, immunités, franchifes , exemptions & libertés,
tant pour le regard des aidées, tailles, -péages-, paflàges, travers,
coutumes, étapes, munitions, fortifications', guets & autres impo
rtions, droits , charges, exaàiôtts & tributs , exemption de ju-
tifdiâioii féculiere, aniôrtifle-m'ens :dè leurs Terres ôc poffeffions,
& autres plus à plein partieûliéïement dénommés, fpécifiés &
4ëcîarés aux defTufdit.es Lettres ci-defieus tranferites : avec telles
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/•efnblables Lettres de Çommitçimus & gardes gardiennes, —-

pardevanç le Prévôt de Paris, que Gens des Requêtes de *776>
TJD rePalais audit Paris, qui par ci-devant Jeur ont été expé-

: que Nous vouions être à chacun defdits Prieur & Corn»
ande'urs., expédiées & délivrées en nos Chancelleries quand

if'foin leur en fera, pour leurfdics Prieurés & Commander ies?
A nné & octroyé, & de notre certaine fcience, pleine puiiïànce
& autorité royale ,. donnons & oélroypns de nouvel par ces
préfentes, pour ce lignées de notre propre main,, pour à 1W
yenir en îol"r pleinement &c paifiblement, par eux, leurs
'fermiers, Serviteurs ?..Gens & Familles, félon & ainfi que les Let»
très ci-deffus tranfcrites le contjeflneflt, fans qu'on leur puiffe
obîicsr aucune difcontinuation, interruption, laps de temps ou
prelcription, dont Nous les avons de npfdites fcience , puiffance
& autorité relevés & relevons par ceféftçs Préfentes. Par lefi-

• quelles NOUS DONNONS EN MANDEMENT à nos amés &/
féaux Confeillers, les Gens tenant nos Cours de "Parlement de
Paris, Tholofe, Bordeaux, Rouen, Dijon, Dauphiné, Provence
& Thurin, Gens de nos Comptes à Paris, Dauphiné, Dijon, Pro
vence, Bretagne & Savoye, Thréforier de France, Généraux fur
le fait de nos Finances, & de la juftiee de nos Aides, tant audip.
Paris , Rouen , Montpellier que autres : & à tous nos 'Baillifs-,
Sénéchaux, Prévôts & autres, nos .Officiers,, ou leurs 'Lieute--
sans, & à chacun d'eux, r fi comme à- lui' appartiendra r que ;nos
préfentes Lettres de confirmation, nouvel don, concelîîon &
çftroi, ils faffent lire , publier ,, vérifier & enrégiilrer de point
en point félon leur forme & teneur. Faifant 4e tout le contenir
en cefdites Préfentes & Lettres y tranfcrites, les originaux def-
quelles b cette fin leur feront repréfentés, jouir & ufer pleine
ment, paifiblement & entièrement , félon leur propre forme & te
neur, lefdits Grand-Maître, Baillifs, Prieurs, Commandeurs, Che
valiers ,..Freres, Officiers & Suppôts de kdite Re%ion deurs Gens,
Négociateurs,"Procureurs,. Receveurs, Commis-, -Go-nd-uébeurs,.-
Fermiers, .Cenfiers., Serviteurs,, Familles & Ménages,. ceffant &
faiîant celïer tous .détourhiers , forces , injures, iiioleftations r
travaux, troubles âc empêchemens mis ou a mettre au- .contrairet
nojaobftan.t que d'aucuns defdits privilèges> franchifes , immuni
tés, droits., exemptions & libertés, lefdits^Grand-Maître & Frè
res de ladite Religion n'aient peut-être joui, ou par aucun- .temps-
difc.oatimué. -la joiiiiîaaceufan-oe & poffeljioii dont Nous les»-



644 Ordonnances & Jléglemens- de Lorraine}
avons relevés & relevons, comme die eft» Et pour ce que (Je

3 77^' ces Préfentes l'on pourra avoir affaire .en.plufieurs &. divers Jieux,
Nous voulons que au Vidimus a icell-ss , d-uement collationnees par

• l'un ..de nos-aînés & féaux Notaires & Secrétaires, ou fait Se
paffé fous Scel royal authentique, foi foit ajoutée, comme à
ce préfent original, auquel, afin que ce fort enofe ferme

- fiable à toujours, Nous avons fait mettre notre Scel. Donné
à Paris au mois de Juillet fan de grâce mil cinq cent^quarante™
neuf & de notre Regne le troifieme. Signé9 HENRY. Vifa^
Parle Roi Dauphin -k Comte de .Provence, Motifieur- le
Cardinal de Guyfe préfent.' Signé, Clausse. Et au bas efi
écrit; Regiftrata audito Procuratore Generali' Régis, Parafas in
Parlamento vigefimâ tertia die Julii, anno Domiîii millefimo

- quingentefimo quinquagefîmo. Signé, du Tillkt , & à côté.
Contentor. Signé, Cokfikr, Et feellé du grand Scel en cire verte

' à lacs de foie verte & rouge. .

É D I T,

'Qui déroge'a edui du mois de Juin iy$-i > en ce qui
concerne la réunion du Val-de-Liepvre au Bailliages

, de Saint-Die£ •

Donné à Verfailles au mois d'G&obre 1776. 'Regiftré en Par-,
rlement le 14 Avril 1777. '

OUÏS, par la grâce de Dieu ,. Roi de France et de
;Navàrre : A tous préfens & à venir, SALUT. "Par Edit

du mois de Juin 1751., le Roi Staniflas, Duc de Lorraine, notre
- trè&~honoré Aïeul ,-de glorieufe mémoire, auroit, -entr'autres-

difpofitions , diftrait -de la Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mines ,
les Villages de Liepvre, Mu-floch, Stimbach , la "Hingrie, Sainte-
Croix , petit Rombac-h , grand .Rombach- & l'Allemand Tom-
bach,, -compofans.avec, ladite Ville de Sainte-Marie-aux-Mines ,
le Val-de-Liepvre , Généralité de.Lorraine, & les auroit réunis
à la Jurifdiclion du Bailliage de Saint-Diez. Les Habitans audit
Val-de-Liepvre ont perpétuellement réclamé contre cette réu
nion, Par les informations que Nous ayons "fait faire fur l'objet

de
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A leurs plaintes, Nous avons reconnu qu'elles étoient dignes de ——>
•notre attention; qu'il étoit avantageux pour eux & pour le bien î77<3'

ja juilice que Nous leur devons, de les diftraire du Bailliage
de Saint-Diez, & de les réunir à la Prévôté de Sainte-Marie-
aux-Mines , donc ils n'ont été démembrés que fur un faux ex-
nofc. Une infinité des motifs fe réunifient pour Nous y déter-
jrsiner : la proximité de notre Prévôté de Sainte-Marie-aux-
Mines, qu'ils font obligés de traverfer pour fe.rendre en la Ville
Je Saint-Diez ; la difficulté des routes & montagnes efcarpées
qu'il faut franchir pour y arriver, ce qui leur rend beaucoup
plus difpendieufe la juftice qu'ils font forcés d'aller chercher à
.Saiot-JD'iez , & en augmente confidcrablement les frais. D'un
autre côté, la Coutume qui régit la Prévôté de Sainte-Marie-
aux-Mines , régit également les lieux qui corapofent ledit Val-
de-Liepvre ; Saint-Diez , au contraire, fuit la Coutume générale
établie pour notre Province de Lorraine , qui en eft très-diffé
rente. En leur accordant donc la réunion qu'ils demandent, Nous
leur procurerons le double avantage de leur rendre des Juges
inftruits de leurs droits , & de leur diminuer les frais de Juftice»
A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience , pleine pui(Tance & auto
rité royale, Nous avons, par le préfent Edit perpétuel & irré
vocable , dit, ftatué & ordonné ; difans, flânions & ordonnons,
voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

.Art. I. Avons dérogé & dérogeons à l'Edit du mois de Juin
1751 , en ce qui concerne la réunion des Villages du Val-de-
Liepvre,, au Bailliage de Saint-Diez ; annulions, en tant que de
beloin, la dipofition dudit Edit à leur égard.

II. Voulons qu'à l'avenir, & à compter du jour de la publica
tion & enrégiftrement du prêtent Edit, les Habitans du Val-de-
Liepvre aient leurs caufes commifes en premiere inftance, en
notre Prévôté de Sainte-Marie-aux-Mines , fauf l'appel au .'Par-
lernent de Nancy; voulons auffi que lefdits Habitans jouiiTenc
des mêmes droits , ufages & prérogatives dont ils jouifîoient avant
l'Edic de Juin 175-I. - ^

III. Les affaires a&uellement pendantes au Bailliage de Samt-
D-iez:, concernant les Habitans dudit Val-de-Liepvre, feront '
portées en notre Prévôté de .Sainte-Marie-aux-Mines, pour y
continuer d'être inftruites fuivant les derniers errémens, & y
être jugées en la maniéré accoutumée,

Tome XIII _ M m mm
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' IV. Avons dérogé & dérogeons à tous ^dits , Ordonnances •

*?76- Déclarations & Ré^lemens contraires aux difpoiitions du prefent
Edic.SI DONNONS-EN MANDEMENT à nos amés & féaux,,,
les Gens tenant notre . Cour de Parlement à Nancy, que notre,
préfent Edic ils aient à faire lire,. publier & enrégiftrer, & le
contenu en icelui garder, obferver & exécuter paifiblement &
perpétuellement, nonobftant tous empêchemens quelconques;
Car tel. est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme
& ftable à toujours, Nous y avons fait mettre notre Sceh Donné
à* Verfail-Ies au. mois d'Octobre l'an de grâce, mil fept cent-
foixante-feize, & de notre Règne le troifieme. Signé, LOUIS. .
Et plus bas: Par le Roi,, Saint-Germain, Vifa , Hue de Mi«-
romenie. Ec fcellé du grand Sceau, de cire verte, en lacs de-
foie rouge & verte»

~W~ U, publié & regiflréy ouï 3 ce requérant le Proeureiir-Géné-
M j rai du Roi, pour être fuivi & exécuté félon fa forme & te

neur;: & copies duetrient collatxotinées , envoyées dans tous les Bail-"
liages & autres Sieges reffbrtijfant internent à la Courpour y être-
pareillement lues, publiées & regijlrées ; enjoint aux Subftituts furies
lieux, de tenir la main à fon exécution y & d'en- certifier la Cour
dans le mois. Fait à Nancy , en ' Parlement y Audience publique
tenant, le quatorneme jour du mois d'Avril mil fept cent Joïxante-*-
dix-fept. Signé, BROUET. ~ - " '

LETTRES-PATENTES,
•Qui .ordonnent que les Minimes, de, Bon-Secours feront

déformais chargés de l'exécution d'une Fondation.,
pieufé ? faite en ij^-a par le feu Roi de. Pologne.

Domiêes. à Verfailles. au mois.de'Décembre 1775.. RegiftréeS:
en. Parlement le 2,4 .. du même mois.,-

LOUIS parla grâce de. Dieu,. Roi.de Francs" et ciNavarre. : A tous préfens & à-venir, SALUT. Nous
Neris fouîmes .fait rendre compte d'un Afte du x8Juillet 1740 ,.;
fouferic' du feu Roi de Pologne, Duc de Lorraine & de Bat:s;
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par: lequel, en ordonnant que chaque année il fera prononcé -
fjx fermons dans l'Eglife de Notre-Dame de Bon-Secours à 177ô-
Nancy, & J en outre fait une -diftribution d'aumô
nes à cent pauvres de l'un & de l'autre fexe, ce Prince affecbe
à cette fondation un capital de feize mille livres. Informés que
par un autre Acte du zz Avril de l'année fuivan te , le même
Prince commit aux foins des Jéfuites l'exécution de cette fon
dation , qui! avoit d'abord confiée aux Minimes qui deffervent
Î'Egliie de Bon-Secours, Nous croyons aujourd'hui, que la
Société de Jefus eft éteinte, ne pouvoir mieux Nous conformer
aux intentions du Fondateur, qu'en/chargeant ces derniers des *
fondions que ledit Aéfe du zz Avril "déféré aux premiers.
Nous Nous propofons d'ailleurs non feulement de leur affurer
les fonds néceffair.es pour exécuter ladite fondation , mais en- •
core de pourvoir au rembouriement de ce qui leur eft dû pour'
l'avoir acquittée par zeie depuis que les Jéfuites ont1 ceffé de
je faire; & c'eft à quoi Nous Nous portons d'autant plus vo
lontiers , que cet arrangement eft defiré par notre très-chefe &
îrès-atiiée Tante Adelaïde , à la furveillance de laquelle le'feu
Roi a, par fes Lettres-patentes du zz Août 1771, ordonné
que l'exécution des fondations du Roi Staniilas feroit fou mile.
Â ces causes , Se autres à ce Nous mouvant, de l'avis de no
tre Confeil, & de notre pleine puiiïance & autorité royale '
Nous avons ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre
main, ordonnons que les Minimes qui deffervent l'Eglife de
Notre-Dame de Bon-Secours, demeureront1 déformais"chargés
de l'exécution de la fondation que le feu Roi de Pologne, Duc
de Lorraine & de Bar, a faite par Aâe du z8 Juillet 1740/Vou
lons en conféquence qu'il leur foie payé annuellement pour cet
effet une rente de huit cens livres par la Maifon des Millions
Royales, qui a reçu le capital de feize mille livres , affe&é à
ladite fondation, Se que la même Maifon foit auffi tenue de
leur rembourfer^ ce qui peut leur être dû pour avoir acquitté
la même fondation depuis l'année 1768. SI DONNONS1 EN
MAMDEMENT à nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour de Parlement de Nancy, & à tous autres Officiers & '
Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils aient à faire
regîflxer & du contenu en icelles faire jouir Se. ufer les Mi- •
nimes qui deffervent ladite Egîife de Notre-Dame de Bon-
Secours , pleinement, paifiblement & perpétuellement, ceffànt

M m m m ij
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— & faifant cefler tous troubles & empêchemeas contraires : CAït
1776« tel. est notre iM-AisiR- Ec afin que ce foit chofe ferme i%

A,KU i» miiio-irs Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites .
Préfentes Données à. Verfailles au mois'de Décembre l'an de

race"mil fspt cent foixante-feize, & de notre Regne le troi-
fieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Saint-Germain. Vifa, Hue-
de Miromknil. Et fcellé du grand. Sceau de cire verte 7 en lacs,
de foie rouge & verte,.:

ARREST DU PARLEMENT,

Du x4 Décembre- 177&

VU,: par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que,, par. Lettres-patentes
du préfent mois de Décembre-r. Sa Majefté a ordonné que les
Minimes qui deffervent l'Egiife de. Notre-Dame de Bon-Secours r
demeureront déformais chargés de l'exécution de la fondation-
que le feu Roi de Pologne r. Duc de. Lorraine & de Bar, a*
faite par Acte du 2.8' Juillet 1740?».- Veut en consféquence Sa
Majefté qu'il. leur foit payé annuellement pour cet effet unê-
rente de huit cens livres, par la Maifon des Mîffîons Royales,
qui a -reçu le capital de feize mille livres,, aifefté à ladite fon~
dation, & que la même Maifon, foit auffi tenue de leur rem—
bourfer çe qui peut leur être-dû, pour avoir acquitté la même-
fondation depuis l'année 1768 ; ainfi qu'il eft plus- au long-
porté par lefdites Lettres-patentes r. qui font adreffées à la Cour-
pour être procédé à leur e n régi (1 rem en t. A ces causes, re
quérait le Procureur-Général du Roi, être ordonné que les
Lettres-patentes du préfent mois de Décembre , dont il-Vagit,
feront regiftrces au Greffe de la Cour, pour être exécutées,
félon leur forme; & teneur , .imprimées & envoyées au Bailliage-
de Nancy,, pour y être pareillement regiftrées, fuivies.-& exé
cutées ; enjoint- au Subftitut du- Remontrant audit Siege d'y
tenir la m,ainr & d'en;certifier dans la quinzaine, Ledit requifitoire-
figné MarcoL Vu auffi lefdites Lettres-patentes : Oui-le rapport
de' M,, de.. Millec de Chevers, Confeiller : Tout con-fidéré;

LA COUR 5 faifant droit fur le requifîtoire du Procureur-
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r'néral du Roi, ordonne que les Lettres-patentes dont il s'agit
fonT regiftrées en fes Greffes, pour être exécutées félon leur
ç ç & teneur;,- imprimées & envoyées au Bailliage de Nancy ,
t?our:y être pareillement regiftrées, fuivies & exécutées; enjoint

Cubftitut du Procureur-Général, audit Siege d'y tenir la main v
& d'en certifier la Cour dans la quinzaine. Fait en-Parlement r
frand'Chambre , à Nancy, le vingt-quatre Décembre mil fept
c€flt foixante-feize, Siffléy BEUR'ARD.-

'oRDONMN CE DE PO LICE r
Concernant les Lanternes.

Du 6 Décembre' 1776»-.

D EF A R ' L E K O IV ..

' ET M. LE LIEUTENANT - GÉNÉRAL DE POLICE»

LEs lanternes établies pour l'illumination de cette Ville , étantde la plus grande utilité pour le bon ordre & la fûreté dès
Citoyens, on ne fauroit prendre trop dé précautions pour pré--
venir & écarter tout ce qui peut déranger un étabîiffemet donc
l'avantage eft généralement reconnu.- Sur quoi oui le- Procureur
du Roi r

FAISONS défenfes-à- toutes perfonnes de rien jjettêr "après=
les lanternes , leurs cordages, ou leurs boîtes, d'y • toucher en
façon quelconque, fous peines des dommages & intérêts qui-
pourront réfulter à l'Entrepreneur, de.-vingt livres d'amende
le tiers applicable au Dénonciateur, -même de< prifon fuivant les
circonftances. Faifons pareillement défenfes aux Cochers .& Vos-
turiers de pafler aux endroits ou il fe trouve des lanternes, pen
dant qu'elles feront delcendues , &c que les Prépoiés , pour les
allumer , nettoyer & entretenir , feront occupés à faire leur fer-
vice ; leur ordonnons en- conféquence de fe détourner, de façon--
qu'ils ne l'interrompent point, fous pareilles,peines. Faifons enfin,-
.défenfes à toutes perfonnes d'infulter ni troubler les.- Allumeurs\-.y
ou autres Prépofés pour le ferviee defdites lanternes, ainfi qu'aux
en fans de fuivre les mêmes Allumeurs, & de saraafler autour
d'eux iorfqu'ils feront-occupés à les .allumer-, préparer au ses--

1776V
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-toyer, fous peines de dix livres d'amende, de toutes lefquèlîès

1776» jes peres ? meres j tuteurs ou curateurs, maîtres ou maîtreffes
demeureront refponfabîss. Mandons aux Inspecteur, Commifl'ij,
res & Sergens de Police de tenir la main à l'exécution des Pré»
fentes, qui feront lues » publiées & affichees aux lieux oroinaires :
& accoutumés de cette Fille. Fait_ par Nous Antoine-Chrif,
çophe Urion , Confeiller du Roi, Lieutenant - Général de Po
lice des Villes, iauxbourgs & Banlieue de Nancy » ancien Lieu
tenant-Particulier, Civil & Criminel au Bailliage Royal & Siege
Préfidial delà même Ville, ce fix Décembre mil fept cent
foixante-leize. Signe ? LEBEL,; .

ARREST' DU PARLEMENT,

•Concernant ies Bouchers1

Du 17 Décembre 1776^

VU, par la Cour, le réquifîtoire préfenté par le Procurenr-Gcnéral du Roi, contenant que malgré les défenfes faites aux
Bouchers de cette Ville parles Arrêts de la Cour, & par les
Réglemens de Police., " notamment par -l'Arrêt du .23 Janvier
1772-, de .comprendre, fous quelque, prétexte que ce puifle être , '
dans les viandes & dillribution de îa viande au poids, les têtes,
pieds, foies ou moux ; malgré la difpofîtion de • .l'Arrêt du ' ïo
Mai 1775, qui, en les déboutant de la demande qu'ils avoient"
formée aux lins d'être autorifés -à diftribuer des 'foies & moux
4e veau dans les Boucheries, a confirmé une Ordonnance de
;Police:.du % Juin .177.^ ., qui le défendoit; malgré une autre Or
donnance de Police du 7 Novembre 1775 , qui leur enjoint,
ou à leurs Fraifîers., d'étaler dans les .Boutiques conftmites fur
Je nouveau paflage des deux Villes, près des Halles, & d'y ven
dre au combien tous les abattis, des Boucheries,, avec défenfes
.d'en vendre ailleurs, fous peine de cent livres d'amende & de
çonfifeation ; enfin malgré toutes les précautions prifes par le
;Lieiiteoant-Géfiéfai de Police pour faire -exécuter ces différens
Réglemens , l'efprit de révolte & d'indépendance qui conduit ces
Bouchers, rend inutiles tous les foins, toutes les niefures qu'il
-prend pour les ramener à l'Qbfemtioa des .Réglemens ; les .cou-
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janmations d'amende ne les intimident point ; ils fe jouent des -——
Arrêts, des Ordonnances de Police, des ordres que l'Adminif- I776-
traceur principal donne, & qu'il fe plaint de lié pouvoir pas
faire exécuter,- par le défaut'de fubordinati'on qui regne aulE

armi les Aides de la Policé, de forte que les Bouchers conti
nuent de débiter les têtes, les pieds, les foies, les maux
aux Boucheries, comme s'il n'y avoir jamais eu de défenfes à
c„t égard. Un pareil défordre ne pouvant être arrêté qu'en y
oppofant la plus grande rigueur , le Remontrant croit devoir
orôpofer à la Cour, déjà inftruite de l'excès de cette licence par
les murmures du public & par les plaintes de la Police , d'y
remédier par un nouveau Règlement qui apprenne à refpecter
les Arrêts êc les Ordonnances précédemment rendus, & qui
en ordonne l'exécution fous des peines plus févêres, & capables
de contenir les réfracraires & les mutins les plus obftrnés. A
CBS causes , requéroit le Procureur-Général-du Roi , être or
donné que* les Arrêts de la Cour,, Réglemens & Ordonnances
de Police , concernant les Bouchers , feront exécutés-félon leur
forme & teneur ; en conféquence être fait très-expreffes inhi
bitions & défenfes aux Bouchers de vendre & diftribuer r fôit'
dans l'intérieur, foie devant les Boucheries , les têtes , pieds
foies ou moux des bêtes qu'ils auront tuées ; ordonné que ni--
eux, ni leurs Fraifîers, ne pourront les étaler ni les vendre
ailleurs que dans les boutiques qui ont été conftruites pour-
cet effet fur le nouveau paffage- & communication des deux--
Villes, à peine contre les contrevenans , d'un mois de prifon
pour la première fois,, de trois mois pour la fécondé, & du
carcan pour la troifieme outre l'amende édifiée par les Ré
glemens dans les trois cas ; lesquelles peines ne pourront être
réputées comminatoires, furfîfes ni modérées,- Etre en oùtrer
enjoint auxdits Bouchers de fe conformer exactement à l'Ordon
nance de Police du 4 du prëient mois de Décembre, ce faifant,
de vendre & diftribuer la viande féparément ou confufémentT
fans pouvoir néanmoins excéder la taxe des différentes efpeces , -
lorfqu'on les prendra féparément, ni faire payer le prix de la taxe*
des trois efpeces prifes confuféraent-, lorfqu'on-n'en prendra que -
des deux efpeces de la taxe la plus baffe, le prix de celle fixée-
pour les 'trois efpeces prifes enfemble, ne pouvant- -être exigé par'
eux que lorfqu'ils délivreront aux Particuliers de la viandedefdites
trois efpeces en égale quantité, & ce fous les mêmes peines.



Ordonnances & Réglemens de Lorraine 1
—— que deiïus ; à l'effet de quoi être enjoint aux Commiffaires
1776< Police, Sergens & ancres Suppôts de Police, de drelier ineon,

tinent des Procès-verbaux & rapports des contraventions |
l'Arrêt qui interviendra ; d'exécuter foigneufement & fans auct!fl
retard , dans ce cas,, ainli que dans tous autres relatifs au feK
vice, les ordres du Lieutenant-Général de Police, à peine de
huit jours de priion pour la premiere fois , d'un mois pour Ia
fécondé, & de privation de leurs Offices & Commiffions p0Ur
la troilieme ; finalement être enjoint au Lieutenant-Général dp
Police & au Subftitut du Remontrant en icelle, en cas d'abfence
ou légitime empêchement dudit Lieutenant-Général de Police"
4e veiller fpécialement à l'exécution de l'Arrêt qui interviendra '
lequel fera imprimé , lu , publié , regiftré au Siege de Police '
& affiché dans tous les carrefours & lieux accoutumés de cette
Ville, ainfi qu'à tous les étaux des Boucheries, & à l'endroit le
plus apparent d'iceux. Ledit requifîtoire figné Marco!. Vu auffi
les pieces jointes : Oui le rapport de M. de Marco] de Manon»
court , Confeiller : Tout confidéré ;

LA COUR, faifant droit fur le requifîtoire du Procureur-
Général du Roi, ordonne que fes Arrêts, les Réglemens &
Ordonnances de Police, concernant les Bouchers, feront exé
cutés félon leur forme & teneur ; en conféquence fait très-expreffes
inhibitions & défenfes aux Bouchers, Bouchères & autres dé
bitan s viande, de vendre & diftribuer, foit dans l'intérieur,
foit devant les Boucheries , les têtes , pieds, foies ou moux des
h êtes qu'ils auront tuées; ordonne que ni eux ni leurs Fraifîers
ne pourront les étaler ni les vendre ailleurs que dans les Bou
tiques qui ont été conftruites pour cet effet fur le nouveau paffage
& communication des deux Villes, à peine contre les côntreve-
nans , dun mois de prifon pour la premiere fois, dé crois mois
pour la fécondé , Se du carcan pour la troifîeme , outre l'amende
édictée par les Réglemens dans les trois cas; defquelles amendes
je Maître Boucher fera garant pour fa femme & fes domeftiques,
& lesquelles peines ne pourront être réputées comminatoires,
furfiies^ ni moderees. Fait défenfes , conformément à l'Article

. ^VI-du Code Pohce , 'aux: Bouchers , Boucliers®
& débitans viande, de comprendre. d#s. les .ventes & diftribu-
tions qu ils font au poids les têtes , pieds., foies ou moux, non
plus qu aucune portion d'os détachés , & autres que ceux qui

. - font
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font naturellement partie des morceaux qu'ils diftribuent, & ce ——*
fous les peines ci-deffus. Enjoint auxdits Bouchers, Boucheres 1776-
& débirans viande, de fe conformer exactement à l'Ordonnance de
Police du 4 du préfent mois de Décembre ; ce faifant, de vendre
& diftribuer la viande féparément ou confufément, félon qu'elle
leur fera demandée, fans pouvoir néanmoins excéder la taxe des
différentes efpeces , lorsqu'on les prendra féparément, ni faire
payer le prix de la taxe des trois efpeces prifes confufément,
lorfqu'on n'en prendra que des deux efpeces de la taxe
la plus 'baffe, le prix de celle fixée pour les trois efpeces prifes
enfemble ne pouvant être exigé par eux que lorfqu'ils délivreront
aux Particuliers de la. viande défaites trois efpeces en égale
quantité ; & -ce fous les mêmes peines que deffus. Ordonne que
l'article XVI du titre VI du Code de Police fera exécuté félon,

•fa forme & teneur; en conséquence fait itératives défenfes
auxdits Bouchers , Boucheres & autres débitans viande, d'ex
céder, fous quelque prétexte que ce puiffe être , la taxe des
viandes dans le gros ni dans le détail, & aux acheteurs dë
payer au delà de ladite taxe., fous les amendes & peines y
portées; les deux tiers defdites amendes applicables aux dénon
ciateurs. Enjoint aux Commiffaires de Police, Sergens & autres
Suppôts de Police, de d relier incontinent des Procès-verbaux &
rapports des contraventions qui pourraient fe faire au préfent
Arrêt ; d'exécuter foigneufement & fans aucun retard, dans
ce cas , ainli que dans tous autres relatifs au fervice , les ordres
du Lieutenant-Général de Police, à peine de huit jours de pri-
fon pour la premiere fois, d'un mois pour la fécondé, & de
privation de leurs Offices & Commiffions pour la trotfieme ; à
l'effet de quoi, dans le cas de la troifieme contravention de la
part defdits Commiffaires de Police, il fera procédé extraordi
nairement contr'eux. Enjoint au Lieutenant-Général de Police.
& au SubfH tut du Procureur-Général audit Siege, en cas d'ab-
fence ou légitime empêchement du Lieutenant-Général de Po
lice, de veiller fpécialement à l'exécution du préfent Arrêt. Or
donne au furplus que les autres difpofitions des Arrêts'& Ré-
glemens de Police concernant les Bouchers feront exécutées,
félon leur forme & teneur, & que le préfent fera imprimé , lu ,
publié, regiftré au Siege de Police, & affiché dans tous les car
refours & lieux accoutumés de cette Ville, ainli qu'à tous les
étaux des Boucheries, & à l'endroit le plus apparent d'iceux.

Tome XIII. Nnnn
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*——* Fait en. Parlement, Grand'CHambre,^ a Nancy, le dix-fept Dé»
1776. cembre mil fcpt foixan-te-feize. Signé, BEURARD.

LETTRES-PATENTES >
SUR ARRÊT DU CONSEIL,

$

Çi/i ordonnent qu'à compter du premier Janvier 2777 ;
FAdjudicataire de la Ferme des Pojies percevra en ar
gent de France les droits des lettres & paquets défi
tinés pour les Duchés de Lorraine & de Bar. *

Données à Verfailles le 2,0 Décembre tjjS., Regiftrées en Par
lement le 8 Février 1777.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés Se féaux , les Gens tenant notre
Cour de Parlementa Nancy, SALUT. Nous étant fait repréfen-
ter en notre Confeil TEdit du mois de Novembre 1771 , par
l'article VIII duquel le feu Roi notre rrès-honoré Seigneur &
Aïeul:, ayant intention d'abolir le compte en livres de Lorraine,

' comme monnoie idéale qui n'exiftoit plus en nature , a ordonné
"qu'à l'avenir les différens droits & importions qui fe perçoivent
à notre profit dans les Duchés de Lorraine & de Bar, feraient
acquittés en louis d'or, écus & monnoie ayant cours dans l'étendue
de notre Royaume, fur le même pied pour lequel lefdites ef-
peces étoient reçues dans le furpîus de notre Royaume ; & ayant
jugé à propos d'abolir le compte en livres de Lorraine de même
pour les frais des lettres & paquets deftinés pour nos Duchés
de Lorraine & de Bar, Nous y avons pourvu par l'Arrêt ce-
jourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, Nous y étant; & pour
les caufes y contenues, Nous avons ordonné"'que fur îcelui tou
tes Lettres néceffaires feraient expédiées." A ces causes , de
l'avis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt, dont expédition
eft ci-attachée fous le contre-fcel de notre Chancellerie, Nous
avons ordonné, & par ces Préfentes {ignées de notre main , or
donnons qu'à compter du premier Janvier 1777, & à l'avenir ,
les ports des lettres & paquets deftinés pour nos Duchés de Lor-
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raine & de Bar feront payés & acquittés en louis d'or, éçus
gc nionnoie ayant cours dans l'étendue de notre Royaume, qui
feront reçus à raifon de vingt-quatre livres tournois le louis
d'or, de la taille de trente au marc, de fix livres l'écu de huit
^ -rois dixièmes au marc, les doubles & demi-louis d'or, demi,

. cinquièmes, dixièmes & vingtièmes d'écu, à proportion» Voulons
que les pieces de bas billon qui ont cours dans notre Royaume

le pied de deux fols, celles qui ont cours fur le pied, d'un
fol fix deniers; & les liards de cuivre valant trois deniers, foi en t
reçus à raifon de ces différentes valeurs, & que les pieces de
bas billon & liards de .cuivre des fabrications ordonnées par les
Ducs de Lorraine, ayant actuellement cours pour deux fols fix
deniers , & les liards pour trois deniers , foient reçus en paie
ment defdits ports de lettres & paquets, à raifon d'un foi fix
deniers la pièce de bas billon, & le liard à raifon de trois de
niers.; fous la condition que ces différentes efpeces conferveront
dans leurs empreintes les marques indicatives êc diftin&ives de
leurs fabrications, à défaut de quoi elles ne po-urront être reçues.
SI VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire
lire, publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, ob-
ferver & exécuter félon leur forme & teneur, nonobftant toutes
•chofes à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Données
à Verfailles le vingtième jour du mois de Décembre l'an de
grâce mil fept cent foixante-leize, & de notre Regne le troifîeme,
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi , Saint-Germain. Vu
au Confeil} Taboureau. Et fcellées du grand Sceau de cire
jaune.. •

TT Ues , publiées & regiftrées ? enfemble VArrêt du Confeil y at~
ff j taché, du confentementdu Procureur-Général du Roi, pour

être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir recours
le cas échéant ; fans que des énonciaùons contenues au préambule
de VArrêt du Confeil & des Lettres-patentes données fur ïceluï, il
y dit lieu d'induire que d'autres objets que ceux fixés par VEdlt
du mois de Novembre ijji , & les ports de lettres & paquets
énoncés auxdits Arrêt & Lettres-patentes, piaffent être exigés fui-
vant la valeur de l'argent au cours commun du Royaume ; & copies
defdits Arrêt du Confeil & Lettres-patentes être imprimées &
affichées, aux frais de Jean-Baptifie Lindée., .& envoyées, à la
diligence du Procureur-Général fdans tous les Bailliages & Sieges„

N 11 11 il ij
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rèfjorâjfant à la Cour, pour y être lues , publiées & regijlrees ; en-,
joint aux Subflituts du Procureur-Geheral du Roi d y tenir la main

~$T d'en certifier dans le mois. Fait à Nancy en Parlement, /e;
treineme jour du mois de Février mïl'.fept cent foixante-dix-fept
Signé BROUET..

A R R E S T

D U C O N S E I L D' É T A T.

Du 2,0 Décembre 177^

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil FEdic dumois de Novembre 1771, par l'article VIII duquel le feu
Roi ayant intention--d'abolir le compte en livres de Lorraine,
comme mon-noie idéale qui n'exiftoit plus en nature, a ordonné ,
qu'à l'avenir les .différens droits ëc impofitions qui fe- percevoiene
au profit de Sa Majefté, dans les Duchés de Lorraine & de
Bar, fe-roient acquittés en- louis d'or, écus & monnaie ayant
cours dans l'étendue de fon Royaume, fur Je même- pied pour
lequel lefdites efpeces étoient reçues dans le furplus de fon:
Royaume r & Sa Majefté ayant jugé à propos d'abolir ie compte
en- livres de Lorraine de même 'pour les frais, des lettres &
paquets -destiné> pour les Duchés de Lorraine & de; Bar : Ou*
îe rapport du Sieur Taboureau , ..Confeiiler d'Etat & ordinaire
au Confeil RoyalContrôleur-Général des Finances

LE ROI, étant en fon Confeil-, a ordonné & ordonne qu'à
. compter du premier Janvier 1-777-,' & 3- l'avenir, les ports des
lettres .& paquets deftinés pour fes Duchés de Lorraine- ëc de
Bar feront payés & acquittés en - louis d'or, écus & monnoie

, ayant cours dans l'étendue de fon- Royaumequi ,feront reçus
à raifon de vingt -quatre livres tournois'' le louis d'or de la-
taille de trente au marc , de iix livres i'écu :de- huit & trois
dixièmes au ma-rc, les doubles &. demi-louis d'or, demi, cin
quièmes, dixièmes & vingtièmes d'écu à proportion. Veut- Sa
Majefté' que les pièces de bas billon qui .ont cours dans, fon
Royaume .furie pied de deux fols, celles- qui ont cours fur le
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~A-d'un fol fix deniers , & les liards de cuivre valant trois de-

Pl" foîent reçus à raifon de ces différentes valeurs ; & que les
n^c^s de bas billon & liards de cuivre des fabrications ordon-
i^s'par les Ducs de Lorraine, ayant aétuellement cours pour
Jj4>x fols fix deniers, & les" liards pour trois deniers, foient
reçus en paiement defidics ports de lettres & paquets à raifon

foî fix deniers la piece de bas billon , & le liard à raifon
de trois deniers, fous la condition que ces différentes efpeces
conferveront dans leurs empreintes les marques indicatives & dif-
tinibves de leurs fabrications, à défaut de quoi elles ne pourront
être: reçues. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
rppn à Verfailles le vingt Décembre mil l'ept cent foixante-feize,
.Sïmé, SAINT-GERMAIN". _ ' .. . •

ù

ARREST du parlement,

Du 8 Février 1777.

LOUIS, par la grâce de Dieu, loi de France et ï)S-Navarre', Duc de Lorraine et de Bar : A tous ceux
qui ces Préfentes verront,. SALUT. Savoir faifons- que vu par
notre Gour de Parlement , les Chambres aflemblées, la requête
préfentée par Jean-Bapti'fte Lindée, Adjudicataire des droits dé
ports de lettres & paquets de France, Lorraine & Barrois,-
expofitive que par Arrêt de notre Confeil d'Etat, du 20 Dé
cembre dernier, il Nous a plu ordonner qu'à commencer au
premier Janvier dernier, & pour l'avenir, les ports de lettres
& paquets venant par les poftes feroient acquittés-au* cours-.dé-
France, fur le pied de la valeur des efpeces défignées par lé-
même Arrêt, fur lequel Arrêt il a été expédié des Lettres-pa
tentes je même jour 10 Décembre dernier, adreffées: à nôtre-
dite Cour, pour fon exécution; pour quoi- le Suppliant-, . en fa-
qualité , a l'honneur de fe pourvoir. A ces causes , il nnroic
conclu à ce qu'il plût-à notredite Cour, vu lefdits Arrêts &
Lectres-pareates7 ordonner leur Jë&ure & publication pour, leur-
exécution ; qu'ils feront registres en- fes Greffes.r peur y avoir-
recours le cas échéant & pour leur publicité ,, 'que copies col-
lationnées &c imprimées-, feront envoyées, de la part de notre*
Procureur-Géhéraldans cous les Sieges refTortiflant huement &
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—— nocrédité Cour, pour y être lues, publiées Se regiftrées pour leur
776- exécution. Ladite requête lignée Meffin , Procureur. Le foit m0n,

tré -à notre Procureur-Général ; Tes conduirons au bas. Vu aufij
ledit Arrêt du Confeil & Letrres-patentes.: Et oui le _rapp0rt
de notre a nié & féal Confeilier 'le Sieur .Ïean-Jofèph .Simonin ;
Tout confidéré :

NOTREDITE COUR 5 les Chambres affemblées , ordonne
que l'Arrêt de notre Confeil .d'Etat du xo Décembre, dernier.,
enfemble les Lettres-patentes du même jour, feront regifirés
en fes Greffes, pour être fuivis & exécutés félon .leur forme
& teneur, & y avoir recours le cas échéant..; fans que les
énonciations contenues au préambule dudit Arrêt de notre
Confeil & des Lettres-patentes, il puiffe être induit que d'autres
objets que ceux fixés par l'Edit du mois de Novembre 1771 ?
& les ports de lettres & paquets énoncés auxdits Arrêt du Con- :
feil & Lettres-patentes, puiflent être exigés fuivant la valeur de
l'argent au cours commun du Royaume; ordonne que le même
Arrêt du Confeil & les Lettres-patentes feront lus à la première
Audience-de notredite Cour, imprimés & affichés, aux frais du
Suppliant, & envoyés., à la diligence de notre Procureur-Général
dans tous .les Bailliages & autres Sieges reflortiflant nuement à
notredite Cour, pour y être pareillement lus, publiés 9 . regiftrés,
affichés,, fuivis & exécutés ; enjoint aux Subftitwts de..notre Procu
reur-Général fur les lieux, d'y tenir la main, & d'en certifier notre
dite Cour dans la quinzaine. SI MANDONS & ordonnons au pre
mier Huiilier de .notre Cour de Parlement, ou autre Huiffier ou Ser

gent des lieux., requis.., de mettre le préfent Arrêt à exécution.,9
& de faire pour cet effettous exploits de lignifications .& autres,
.'.aâes pour ce requis néceflaires ; de ce faire lui donnons-pou
voir. Fait à Nancy, en Parlement, les Chambres aflemblées, le
huit Février l'an de grâce mil fept cent -foixante-dix-fept, &

'de natte Regtie le ..troilieme» Signé 9 BROUET»
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ORDONNANCE DE police,

Concernant les Jeux de hasard.

Du 30 Décembre 177&

B E P -A R L E R O ï} " /'
ET M.-LE LIEUTENANT-GÉNÉRAL DE POLICE.

TjlN conséquence du requifitorre du Procureur du Roi, ex-
J2j pofitif : que par difFérens Arrêts de Règlement il eft fait
défenfes aux Cafetiers, Maîtres de billard & autres, de donner
à jouer des. jeux -de hazard ; que dans la prohibition colleâive
clés jeux permis ou non, font compris tous ceux qui peuvent
caufer la ruine du Citoyen , quoiqu'ils ne foient pas nommément
défignés ; que le Remontrant efl inftruit que certains d'entr'eux
permettent que l'on joue dans leur mai Ton le jeu connu fous le
nom de Roulette ; que des Bougeois de cette Ville tiennent
je jeu de la Belle ou Biribi. ; qu'il importe au bien public dé
faire réprimer un abus auill dangereux..

FAISONS défenfes à tous Cafetiers , Maîtres de billard &
autres, de donner à jouer aucun jeu prohibé, ainfi que ceux
connus fous les noms de Roulette , de la Belle ou Biribi , à
peine de cinq cens francs d'amende & de privation d'enfeigne
contre les Cafetiers & Maîtres de billard. Mandons aux Ihfpec-
teur, Commiffaires & Sergens de Police de faire des recher
ches de jour & de nuit dans les cafés, billards & maifons Soup
çonnés de tenir académie de jeux, de drefier des Procès-ver
baux des contraventions, & de tenir exactement la main à l'exé
cution des Préfentes , qui feront lues, publiées & affichées
aux lieux ordinaires & accoutumés de cette Ville, Fait par nous
Anroine-Chri(lopne Urion , Confeiller du Roi, Lieutenant-Gé
néral de Police des Villes, Fauxbourgs & Banlieue de Nancy,
aucien Lieutenant-Particulier, Civil & Criminel au Bailliage
Royal & Siege Préfidial de la même Ville , ce trente Décembre "
mil fept cent foixante-ieize. Signé, LEBEL,
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A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES
DE LORRAINE,

Qui accorde un nouveau délai de trois mois pour l'exé
cution des Lettres-patentes du Roi, du 2 y Mars
177^ qui ordonnent à tous Aliénataires y Cenfitaires.
Acquéreurs, CeJJionnaires & PoJfeJJeurs de Biens &
Droits Domaniaux , de fe mettre en réglé pour pren
dre des Contrats de fubrogation & de confirmation ;
& qui ordonne qu'après Pexpiration du nouveau délaif
il fera procédéy fans aucun retard, à la réunion
par le Procureur- Général, contre ceux qui n'y auront
pas fatisfait.

Du 2.7 Janvier 1777.

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Général du Roi, contenant que, par Lettres-patentes don
nées à Verfailles le 17 Mars 1776, enrégiftrées à la Chambre
Je z6 Avril lui vant, il a plu à Sa Majefté ordonner, confor
mément aux Ordonnances & Réglemens des Duchés de Lor
raine & de Bar, que tous Acquéreurs & Ceffionnaires de biens
& droits Domaniaux fîtués dans lefdits Duchés, & ci-devant
acenfés moyennant finances ou rentes excédant cent livres,
argent de France, & qui n'ont pas obtenu d'Arrêts de fubro
gation, feront tenus de fe pourvoir, dans trois mois , au Con-
•feil pour y obtenir Arrêts de confirmation & de fubrogation ,
& enfuite aux Chambres des Comptes, chacune dans l'on ref
fort , pour leur être paffé contrats. Pour faciliter cette opé
ration & la rendre-moins difpendieufe, Sa Majefté a permis
aux Détenteurs des biens acenfés, lorfque les cens ou redevan
ces annuelles n'excéderont pas la fournie de cent livres, cours
du Royaume, de le pourvoir diredement aux Chambres des

Comptes ,
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Comptesi qu'Elle autorife à leur palier Contrats de fubrogation —
fur la repréfenration de leurs titres , & dans le cas où le cens 1777>

la redevance annuelle feroit de trois livres, argent de
France, & au deffous, les Aliénataires, Acquéreurs font pa
reillement tenus de repréfen ter leurs titres pour être fimpîe-
fiient vifés & enrégiftrés efdites Chambres, dont le Greffier doit,
faire mention fur les titres. Faute par les Acquéreurs & Cef-
jfïonnaires de s'être pourvus dans le délai de trois mois fixé du
jour de la publication de cette Loi, il eft voulu que les biens
Domaniaux qu'ils détiennent ,. & qui font chargés de cens &
redevances envers Sa Majefté , foient réunis au Domaine, à la
pourfuite & diligence des Procureurs-Généraux des Chambres
des Comptes, fans que cette peine puiffe être réputée commi
natoire. Quoique le délai fixé foit écoulé depuis quelque temps,
le Remontrant s'eft apperçu que la plupart des Acquéreurs, &
principalement les Détenteurs de biens & droits Domaniaux
acenfcs à finances & rentes excédant cent livres, cours du
Royaume, ont négligé de fe pourvoir, & qu'ils font dans le cas
de la réunion : obligé par la rigueur de fon miniftere & par la
difpofition pofitive des Lettres-patentes, de les pourfuivre & la
faire prononcer, il voit, avec là plus grande peine, qu'elle en
traînerait la ruine d'une infinité de Propriétaires cultivateurs qui
font précieux à l'Etat ; il a même obfervé que plufieurs des
Aliénataires réfidans dans les campagnes, qui fe font pourvus ,
ont prétendu que les Lettres-patentes du 17 Mars 1776 n'étoienc
pas parvenues dans leurs Communautés , & qu'ils n'en avoient
eu aucune connoiffance que par hazard , dans les Villes où ils
s'étoient tranfportés ; quoique le nombre des copies imprimées
qui ont été adreffées aux différens Bailliages du reffort de la
Chambre ait été plus que fuffifant pour les rendre notoires dans
toute la Province, il fe peut cependant que des eirconftances par
ticulières aient oecafionné de la négligence, La 1 âge fie de la
Chambre & le zele dont elle eft animée pour la confervation de
la fortune des Sujets du Roi, la porteront fans doute à fufpen-
dre encore l'exécution de la peine' encourue, en prenant les r
précautions les plus certaines pour s'afilirer qu'ils ont été fiif-
fifair.ment inftruits de leurs obligations ; le Remontrant adopte ,
d'autant plus volontiers ce parti, qu'il ne reftera plus aux Acqué
reur aucun prétexte pour éviter la réunion quils auront' encou
rue , qui fera la peine de leur négligence & défobéiiTance , &

Tome XIII, Oooo
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——— non celle de leur ignorance. A ces causes a requis être par
J777« la Chambre prorogé un nouveau délai de crois mois, à compter

du jour de l'Arrêt à intervenir, pour fatisfûre aux Lettres~pa~
tentes du Roi du 17 Mars 1776 , & à l'exécution- de fon Arrêt
du 16 Avril fuivant ; & pour qu'aucuns Aliénataires,. Ccnfitaires,,
Acquéreurs, Ceffionnaires & Poffeffeurs de biens & droits Do
maniaux ne puiflent en prétendre eau le d'ignorance, être or
donné que copies imprimées, tant defdites'Lettres-patentes que
de l'Arrêt à intervenir , feront jointes aux rôles des vingtièmes à;
envoyer dans les différentes Communautés du reflort de la Cham
bre; enjoint aux Maires ou principaux Officiers des lieux de les
faire lire & publier, par le Sergent, à l'ifFue de la Mefle Pa-
roilîiale , & enfuite afficher à la porte de l'Eglife , a peine de-
cinq cens francs d'amende en cas d'inexécution ; être pareille
ment ordonné qu'après les trois mois écoulés il fera procédé par
3e Remontrant, fans aucun retard, aux pourfuites ordonnées
pour la réunion au Domaine, par l'Article IV defdites Lettres-

; patentes ; enjoint aux Fermiers & Sous-fermiers des Domaines
de fe conformer à l'Arrêt de la Chambre du zê Avril 1776,,
pour ce qui les concerne,. & fous les peines y portées. Ladite

- requête fignée Antlloine. Vu pareillement lefdites Lettres-pa
tentes & Arrêt : Et -après avoir oui fur ce M. le Febvre, Con-
feiller „ en fon rapport : Tout vu & confidéré :

. LA CHAMBRE, faifant droit fur les réquisitions du Procu-
reur-Général du Roi,;a prorogé un nouveau délai de trois mois,
à compter du préfent jour.. pour fatisfaire aux: Lettres-patentes

• du Roi du 17 Mars 1776 , & -à .l'exécution de fon Arrêt, du
'Avril fuivant ; & pour qu'aucuns Aliénataires , Cenfîtaires;, Ac

quéreurs, Ceffionnaires & Poflefleurs des biens & ~ droits Doma
niaux ne puiflent en prétendre caufe d'ignorance, ordonne que
copies imprimées', tant defdites Lettres-patentes que du préfent
Arrêt, feront jointes aux rôles des vingtièmes à envoyer dans
les Communautés du. reflort de ia Chambre j enjoint aux Maires

. & principaux Officiers des lieux de les faire lire & publier, par
le Sergent, à l'ifïiie de-la-Mefle Paro'ifïiale , & enfuite afficher
à la porte de FEglife , à peine de cinq cens, francs d'amende eis
cas d'inexécution ; a pareillement ordonné qu'après les trois mois-
écoulés ii fera procédé par le Procureur-Général , fans aucun
.retard 5 -aux,''pourfuites-.ordonnées pour -la réunion au Domaine. 9;
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par l'article IV defdites Lettres-parentes & enjoint aux Fer- ——
miers & Sous-fermiers des Domaines de fe conformer à l'Arrêt *777»
de la Chambre du 2,6 Avril 1776, pour ce qui les concerne, &
fous îes peines y portées. Fait-à Nancy, en la Chambre du
Conxeil, Je vingt-fept Janvier mil fept cent foixante-dix-fept.

" Signé9 K.IOGOUR & LE FEBVRE. Collaàonné,Jigné9 Bureau,

DÉCLARATION,
Concernant le paiement des Gages des Officiers Muni

cipaux des Villes & Communautés, dont les revenus
font infujjïfans pour acquitter cette charge.

.Donnée à Verfailles Je 5 Février 1777, Regiftrée en la Chambre
des Comptes le 21 Mars fuivant.

LOUIS, par la grâce 'de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT, par Edit du mois de Novembre 1771, le feu
Roi notre très-honoré Seigneur & Aïeul, auroit créé & rétabli
en chacune des Villes Se Communautés de notre Royaume,
où il y a un Corps Municipal, des Offices de Maires, Lieutenans
de Maires, Secretaires-Greffiers, Echevins, Jurâts, Çonfuls &
Capitouls-, auxquels il auroit attribué des gages au denier vingt
de leurs finances, à prendre, par préférence, fur les revenus
patrimoniaux & d'oétrois des Villes, & en cas d'infuffifance, fur
les. fonds qui feroient ordonnés à cet effet. Fideles à remplir
les engagemens de notre augufte Prédécefîeur, Nous avons depuis
aiTigné fur les impolirions des différentes Généralités, les gages
de ceux defdits Officiers établis dans les Villes & Communautés

dont les revenus ne peuvent fupporter cette charge ; mais ayant
reconnu que cet aiEgaat devient onéreux, à ces Officiers, par
les frais d'obtention & d'enrégiilrement des Arrêts de notre
Confeil & de nos Lettres-patentes fur iceux, qui ordonnent
l'emploi de ces gages dans nos états, Nous avons eftinié qu'il
étoit de notre juftice de venir à leur fecours, en les affimilant
aux pourvus de femblables Offices, dont les gages s'acquittent
par les Villes & Communautés, fans aucuns fraits ni droits.

O o o o ij
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A ces causes , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre

1777» Confeiî,. & de notre certaine fcience, pleine puiflance & auto
rité royale, Nous avons, par ces Pré fentes lignées de notre
main, dit, déclaré & ordonné,, difons, déclarons & ordonnons
voulons & Nous plaît : Que dans les cas où les revenus des
Villes & Communautés de notre Royaume, ne pourront fuffire
pour l'acquittement des gages des Officiers Municipaux créés ëc
rétablis par ledit Edit du mois de Novembre 1771, le fonds
en fera fait annuellement dans les états des Recettes générales
de nos finances ou de telle autre comptabilité que Nous juge
rons à propos de les faire employer ; & lefdits gages feront payés
auxdits Officiers, en rapportant feulement copies collationnées
de leurs proviiions duement regiftrées, fuivanr qu'il appartiendra,
& des a&es de leur réception ,,, pour une fois feulement, avec
leurs quittances fur ce fuffifantes ; au moyen desquelles lefdits ga
ges feront paifés & alloués en la dépenfe des comptes des Rece
veurs-Généraux de nos Finances , ou autres comptables qui en au
ront fait le paiement, fans difficultés &empêchemens quelconques.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux,,
les Gens tenant notre Chambre des Comptes:, Aides & Mon-
noies de Lorraine à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire
regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter
félon, leur forme & teneur, nonobstant toutes chofes à ce con
traires : Car tel est notre plaisir;, en témoin de quoi Nous
avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à

Verfailles le cinquième jour de Février l'an de grâce mil
fept cent foixante-dix-fept, & de notre Regne le troifieme.
Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain.
Vu au Confeiî3 Taboureau. Et fcellée du grand Sceau de
cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE
de la Chambre des Comptes de Lorraine,.

Du 2,1 Mars 1777.,

VU, par la Chambre, le requifîtoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que, par une Déclaration du 5 Février
dernier, il a plu à 5à Majefté ordonner que dans le cas. d'infuffi-
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fance des revenus des Villes & Communautés du Royaume , pour
j'qCcuit:tement des gages des Officiers Municipaux créés & éta- ï7f7-
jbî'is Par fEdit du mois de .Novembre 1771 , le fonds en fera
fL f annuellement dans les états de Recette générale des finan
ces ou de telle autre comptabilité que Sa MajePcé jugera à
«ropos de les faire employer, ainfi qu'il efl: plus au long ex-- :
cliqué par ladite Déclaration qui effadreffée à la Chambre, pour
être procédé à fon enrégiftrement. À ces causes , a requis être,
ordonné que la Déclaration donc- il s'agit fera lue, publiée à -
jâ premiers de fes Audiences publiques, enrégiftrée en fes
greffes, pour être luivie & exécutée félon fa forme & teneur,
& y avoir recours le cas échéant ; enjoint aux Receveurs-Gé
néraux des- Finances & autres, leurs Commis & Prépofés , dé
s'y conformer , à la charge par les Pourvus d'Offices de Mu
nicipalité, de leur rapporter copies'eoHationnées de leurs pro
filions duement regiftrées à la Chambre, ainfi que des a&es
de leur réception & quittances , pour une fois feulement; être
ordonné que copies imprimées de ladite Déclaration feront af
fichées es lieux accoutumés de cette Vilie, envoyées à'tous les
Bailliages & Sieges reffortiffant nuement à la Chambre, pour y
être pareillement lues, publiées, enrégiftrées , affichées, ftrivïes
ic exécutées, dont les Subftituts du Remontrant certifieront:
dans le mois» Ledit requifieoire figné Anthoinev. Vu pareille
ment la Déclaration du 5 Février dernier, dont il s'agit, en
bonne forme : Et après avoir oui fur ce M. Du Parge, Coiir.
feilier, ea fon rapport. : Tout vu & confîdéré

LA CHAMBRE,..faifant droit fur les reqmïïtions du Procu
reur-Général du Roi, ordonne que la Déclaration dont il s'agit, .
du 5 Février dernier, fera- lue & publiée à la premiere Au
dience publique,, enrégiftrée-en fes Greffes, pour être fuivie &
exécutée félon fa forme &' teneur, & y avoir recours les cas-'
échéant ; imprimée & affichée par-tout où-befom fera.. Enjoint aux'
Receveurs-Généraux des Finances & autres, leurs Coitiinis."& Pré
pofés, de s'y conformer, à la charge par les Pourvus- d'Offices .
de Municipalité de leur rapporter copies collationnées de leurs '
provilions duement enrégiftrées à la Chambre, ainfi que des • '
actes de leur réception. & quittances , pour une'fois feulement..
Ordonne e» outre qu'à la diligence du .même Procureur-Général
du Roi,, copies colladonnées de ladite. Déclaration feront ea—
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voyées à tous les Bailliages Se autres Sieges reflbrtiilant tm»„-

J777. nient à la Chambre, pour y être pareillement lues, publiée*"
• enrégiftrées, affichées, fuivies & exécutées, dont fes SubftitlJ
certifieront la Chambre dans le mois. - Fait a Nancy , en

.. .Chambre du Confeil, . le vingt-un Mars mil fept cent foixanta.'-'
dix-fept. Signé, RiOCOUR & DU PARGE. Coliaûonné%
Jigné, Bureau.

jr A Chambre a donné Acle de la leclure & publication de îa
g ^ . préfente Déclarationensemble de fort Arrêt du jour d'hier
oui, & ce requérant de Mauà'huy, Avocat-Général du Roi} 0r-
donne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur.
Paît à Nancy, en la Chambre, Audience publique tenant, 4
vingt-deux Mars- mil fept cent foixante - dix-fept. Signé, DE
MARIEN DE FREMERY. Coliaûonné?.Jigné, Bureau.

ARREST

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E LORRAIN E,

Qui, farforme de Règlement 9 rend communs, pour te.
Tabac en poudre 9 les articles XXIV & XXV de

F Ordonnance du 6 Novembre \1j33 f fur le fait des.
/Gabelles*

Du 5 Mars- 1777.»

E'Ntre Antoine Petitpas, Manœuvre, demeurant à Monti-gny, Demandeur originaire, fiàvant les fins de fa re
quête préfentée aux Officiers du Bailliage de Longuyon., le 27
Novembre.1775 , exploit d'affignation donnée en' conféquencef
par l'Huifîxer Marchai, le même jour, repréfenté en copie,
pour ce non contrôlé., d'une "'part:; & Me. Laurent David,
Adjudicataire général des Fermes de Lorraine & Barrôis, Dé
fendeur, d'autre parç.'Et encore entre ledit Me, Laurent -Da*
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jj ^ Demandeur incidemment, fuivant les fins de fon acte fi- —

unifié en première inftance par l'Huifîier Marchai, le 2,7 Dé- l777-
cembte 1775 ? contrôlé au Bureau dudit lieu , par Hufibn , le
même jour, & en exécution de l'Arrêt de la Chambre du 27
Avril dernier, qui, après avoir oui les Gens du Roi en leurs
concltifions, & les Pieces mifes fur le Bureau , au rapport de
M. Magny, a mis l'appellation & ce dont eft appel, au néant;
Amendant, avant faire droit, ordonné que le tabac dont il s'agit
fera apporté en les Greffes dans le mois, pour être vifité & re
connu par les Sieurs Caftellot & Corn eau , Infpeâeur & Con
trôleur de la Manufacture de cette Ville , à l'effet d'être vérifié
fi ledit tabac provient ou non de Manufadure étrangère ; dont
Procès-verbal fera dreffé pardevant le Conleiller-Rapporteur ;
tous dommages, intérêts Se dépens remis en définitif* Et ledit
Antoine Petitpas, Défendeur T d'autre part, Mollevaut, Avocat
d'Antoine Petitpas, affifté de Philbert, fon Procureur, a conclu
à ce qu'il plût à la Chambre , fans s'arrêter aux Procès-verbal
& rapport des Experts du 26 Juillet dernier,, qui feront dé
clarés nuls, non plus qu'à la demande incidente de Laurent
David, faifant droit fur celle principale dudit Petitpas, con
damner le Fermier-Général à lui restituer & remettre les fept
onces de tabac fur lui fitifi par les Employés, en trois cens
livres de dommages-intérêts réfultans de la reprife dont s'agit,
& des termes injurieux contenus au Procès-verbal des mêmes
Employés, & aux dépens tant de caufes principale que d'ap
pel, fans préjudice. Michon, Avoqit de Me. Laurent David 7
affifté de Drian , fon Procureur , a conclu à cê qu'il plût à la
Chambre, en homologuant le rapport des Experts par Elle
nommés, du 26 Juillet dernier, l'an s s'arrêter à la demande: '
principale d'Antoine Petitpas, faifant droit fur celle incidente
dudit Laurent David, fignifiée en premiere inftance , déclarer
acquis & confifqué à fon profit Je tabac mentionné au Procès-
verbal des Employés., du 19 Novembre 3775 ; en confëqiience
condamner ledit Petitpas & par corps en cinquante livres d'a
mende pour raifort de fa contravention , 6c aux dépens de caufes
principale & d'appel , fans préjudice. Oui Foiffey, Subftitut du
Procureur-Général du Roi, en fes conclufions. Les qualités ont
été lignifiées le 10 Mars 1777 , par exploit de l'HuilIier Chérier,

LA CHAMBRE a reçu la demande incidente de la Partie
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— de Michon , & fans s'y ^uuemcnt égard J %
'» demande principale de celle de Mollevaut, ordonne q„e ^

tabacs failis lui feront rendus; tous^depens entre les Partie ;
comuenfés ; les ëpices & cout do prefent Arrêt demeurant à [,
charge de celle 3e Michon. Et, par forme de Règlement, ordonne
que les articles XXIV & XXV de l'Ordonnaoce du 6 No
vembre 1733? rendue fur le fait des Gabelles., feront exécutés
pour le tabac en poudre ; ce faifant, que, dans les cas de reprifeg
defdits tabacs ,,les Employés du Fermier-Général feront teouf
de fe conformer aux mêmes articles , notamment en ce qu;
concerne les échantillons y voulus : à l'effet ..de quoi le pré»
lent Arrêt fera fignifié au Fermier-Général, à la diligence du
Procureur-Général, & le même Arrêt., 'e-nfemblë. les articles
XXIV & XXV de l'Ordonnance du 6 Novembre 1733, feront
imprimés 8c affichés par-tout où befoin fera, & envoyés à tous
les Bailliages & autres Sieges rellbrtiliant nuement à la Cham
bre, pour y être lus, publiés, enrégiilrés, affichés, fuivis
exécutés, dont les Subftituts du Procureur-Général du Roi
certifieront la Chambre dans le mois. Fait judiciairement en
la, Chambre, à Nancy, ledit jour cinq Mars mil fept cent
foixante - dix - fept. Signé, RIO,COUR.» Collationné, higné

. Bureau» .

ARTICLES

J)e l'Ordonnance du S Novembre 1J33, fur le fait
des Gabelles 9 rendus .communs pour le Tabac en
poudre. ' ' . /

Art» XXIV. TT^T à.l'égard"1" des domiciliés, voulons qu'avant'
AIa d'entrer dans leurs maifons, les Commis

& Gardes foienc tenus de requérir, & de fe faire affilier d'un
.Officier du lien, fi aucun y a, finon d'un notable Habitant,
-pour .être préfent aux vifî.tes ; & en cas qu'il y feroir trouvé
du faux fel , être icelui fait!, avec déclaration de la quantité ,
dont il fera pris, par lefdits Çomrnis ou Gardes, deux échan
tillons, qui feront mis ea deux enveloppes cachetées du feeau
defdits Commis ou Gardes, & de celui du repris, fi bon lui fem-

;î?le;J do.iit l'un fera laiffe.au repris.,. & l'autre eiiiporté par lefdits
Commis
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CorïitiV'S °u Gardes, le furplus dudit fel, également cacheté ,
fera tranfporté au Greffe de la Jurifdiction qui devra connoitre

la reprife ; de tout quoi fera drelié Procès-verbal fîgné def-
•dits Commis, Gardes, Officier ou Habitant a flirtant, & du
repris, s'il fait ou veut le ligner, dont il fera interpellé , & lui
en fera donné copie dans les vingt-quatre heures.

XXV. Voulons qu'en vertu dudit Procès-verbal, le repris foie
affigné à comparoir en perfonne à certain & compétant jour,
pour repréfenter fon échantillon, lequel, avec celui emporté
par iefdits Commis ou Gardes , le Juge ordonnera être vifité

reconnu par Experts, dont les Parties conviendront, linon
nommés d'office, pour, après leur rapport communiqué au repris,

. & icelui oui à l'Audience ou par interrogatoire, être jugé ce
qu'au cas appartinedra.

DÉCLARATION,
Qui permet Ventrée & Ventrepôt, dans les différais Ports

du Royaume / des Tajfias venons des Colonies Fran-
çoifes de tAmérique.

Donnée à Verfailles le 6 Mars 1777. Kegiftrées en la Chambre
des Comptes le 13 Août fuivan t.

LOUIS., par la grâce de Dieu., Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Le commerce des eaux-de-vie extraites des fîrops &
mélafl'es, & connues iur le nom de Taffias, a été prohibé dans
toute l'étendue de notre Royaume, par la Déclaration du 24
Janvier 1713. L'opinion répandue alors que cette liqueur étoit
dangereufe & numble à la fan té, l'a voit même fait exclure de
l'entrepôt dans les Ports de notre Domination ( à la charge de
la réexportation ). Mais l'expérience ayant depuis long-temps
prouvé qu'elle étoit utile & falubre, & le motif principal .
de la prohibition ne fubfîftant pas, il eft de notre juftice d'ac
corder aux Habitans de nos Colonies la faculté d'cchanger li
brement & avec avantage, une partie intéreiTante de leur
produ6lion, qui étoit exclue du commerce national, & qui peut

' Tome XIII. -P P P P
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y encrer très-utilement. Nous Nous portons d'autant plus voloo.

1?7?- tiers à aborder cette faveur, qu eil? eit fo lieitee parle vœu des
Chambre* Commerce des principales Villes mariâmes de notre

'Royaume. "Â cbs causes, & autres à ce Nous mouvant, de
l'avis"de notre Confeii, & de notre certaine fcience , pleine pujf.
fance & autorité royale, Nous avons, par ces Préfentes fignées
de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons
voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

•Art. I. A compter du jour de la publication de. la préfente'
Déclaration , permettons à - tous Armateurs & Négociais faifant
le commerce de nos Colonies. d'Amérique, de faire encrer dans
les Ports de notre .Royaume , que Nous avons autorifés à faire'
ledit commerce, telles .quantités de firops , mélâfles ou taffias,
provenans defdites Colonies , que bon 'leur fembfera, pour y
être mis en entrepôt, à la charge de la réexportation à l'Etran
ger, dans les termes qui feront par Nous preferits. *

II. Seront lefdits firops & taffias entrepofés dans un ou plufieurs
magafins qui feront-à ce dèftinés dans'les Ports ouverts à ce com
merce y ôc feront lefdits tnagafins fermés de deux clefs, dont
l'une' demeurera dépofée entre les mains des Prépofés de j'Ad-
judicataîre-Général de. nos. Fermes & l'autre, en celles defdits
Négocians. - .

Ïïl. Ne. fera ledit Adjudicataire- aucunement tenu- de fournir
lefdits .tnagafins , dont la. conftru&ion, l'entretien ou le loyer fe-

• . ront aux frais des Négocians'; & . feront lefdits entrepôts raf-
fembiés, autant qu'il fe. pourra , dans chaque Port, dans un petit
nombre de lieux, pour faciliter la régie dudit Adjudicataire, fans'
néanmoins qu'il puiffe refufer d'admettre à l'entrepôt les taffias
qui y feront préfentés , fous le prétexte de l'augmentation du
nombre des magafins. -

IV. Nous avons fixé à deux ans la .durée dudit- entrepôt, le
quel fera fournis aux Régiemens faits fur cette matière; & fit
dans ledit efpaec 'de deux, ans, aucunes, defdites marenandifes
11'a voient ..pu être expédiées k l'étranger pour cauCe d'empêche-
ineris légitimés, il y fera par.Nous pourvu ainfi qu'il appartiendra».

Y. Nous avons dérogé & dérogeons à la Déclaration du 24.'
Janvier- 1713,; & a tous autres Arrêts ou Régiemens , en ce qui
pourrait être contraire à-notre préfente Déclaration. SI DON-
NuNS H.N MANDhMEN T a nos. amés ôc féaux, les Gens
tenant notre Chambre des Comptes', Aides Se Monnaies dg>
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Lorraine à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire, pu- ——
blier & regiftrer j & le contenu en icelles , garder, obferver & 1777*
exécuter félon leur forme & teneur : Car tel est notre
plaisir ; en témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel
à cefdites Préfentes. Dqnnee à Verfailles le fixienie jour du mois
de Mars l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-fept, Se de
notre Regne le troii'îeme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le "
Roi, Saint-Germain.. Vu au Confeil 3 Taboureau. Et fcellée
du grand Sceau de cire jaune.

EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE

de la Chambré des Comptes de Lorrainef

Du 13 Août 1777.'

VU, par la Chambre, le requifito-ire du Procureur-Général duRoi, contenant que, par une Déclaration du Roi du 6 Mars
de la préfente année, Sa Majefté a permis l'entrée & l'entrepôt
dans les différens Ports du Royaume, des taffîas vernins des
Colonies Françoifes de l'Amérique , dont la lecture , publication
& enrégiftrement font ordonnés. A ces causes,, a requis la Dé
claration dont il s'agit, être lue & publiée à la premiere Audience
publique de la Chambre, enrégiftrée en fes Greffes, pour être
fuivie & exécutée félon fa forme & teneur, imprimée & affichée
par-tout où befoin fera ; qu'à fa diligence copies imprimées fe
ront envoyées à tous les Bailliages- & autres Sieges reflortifTant'
nuement à la Chambre, pour y être pareillement lues, publiées
enrégiftrées, affichées, fumes & exécutées, dont fes Subftituts
certifieront dans la quinzaine. Ledit requifitoire ligné Anthoine.
Vu pareillement la Déclaration . du 6 Mars dernier, dont il
s'agit, en bonne forme; & après avoir oui far ce M» Lefebvre,
ConieiUer, en fon rapport : Tout vu &• confîdéré :

LA CHAMBRE , faifant droit fur les requifitions du Pro
cureur-Général- du Roi, ordonne que la Déclaration du 6
Mars dernier, dont if s'agit, fera lue & publiée à fa premiere
Audience publique, enrégiitrée en fes Greffes., pour être fume
& exécutée félon fa forme & teneur, imprimée & affichée
par-tout où- befoin fera 5 qu'à la diligence du Procureur-Général

Ppppij
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Jsj J^oï copies imprimées feront envoyees a tous les Bailliages

1777> Se autres Sieges reffortifiant nuement à la Chambre, pour y
être pareillement lues , publiées , enrégiftrées, affichées, fuivies
& exécutées, dont fës Subffituts certifieront la Chambre-dans
la o".'iîy".juïFait ï- J\ ancy en Ici Chambre du Conieil^ le treize
Août: mil fept cent foixante-dix-fept. Signé T DE MARIÊN DE
FPJEMERY & LE FEBVRE. Collaùonnéx,figné,.Bureau. ,.

"V" A' CHAMBRE a donné aSe de la lecture & publication de fa
Jf j préfente Déclaration , enfemble de fon Arrêt de cejourd'hui 9
om& ce requérant de Mandéhuy , Avocat-Général du Roi ; ordonne
qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur. Fait à
Nancy y en la ChambreAudience publique tenant, le treize Août
mil fept cent foixante - dix - fept. Signé, LEFEBVRE DE
MONTJOYE. Collationné, figné, Bureau.

: LETTRES - PATENTES/ '
EN FORME DE DÉCLARATION,

Concernant l'admïrùftration des Diligences &
MeJJageries•

Données à Verfailles le % Avril 1777, Regiftrées à la Chambre;
des- Comptes le % Mai fuivant..

IOCJIS, par la grâce de Dieu,. Roi. de 'France, et de^ Navarre : A tous ceux qui ces préfen tes -Lettres ver
ront, SALUT. Da ns la vue de favorifer le Commerce, de
faciliter le tranfpart des marchandife.s & de l'argent , & d'ac
célérer la marche d'une partie des Voitures publiques, . Nous-
Nous -Tommes déterminés à réunir à notre Domaine les. difFé-

rens privilèges concédés par les Rois nos prédéceffeurs, des
droits de Carrelles,, de MefTageries de. Coches d'eau, &
d'en/réunir l'exploitation à la Ferme générale des Polies, ainlî
que le privilège non exciufif du courtage des Rooliers, avec
permilfbn de fous-fermer cette exploitation comme elle le croi
rait convenable; Nous, avons en.même temps fixé le.'fervrice des
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V'itùres, foit qu'elles fuïTent conduites par la voie des Poftes —

: k chevaux ou à journées réglées, & arrrêcé les différens prix l777*
!?s places -dans lefdices Voitures, ainfi que celui pour le tranfport

" desflîarchanâifes.• A cas causes;, & autres à ce Nous mouvant;
j aq l'avis de notre- ConfeU, & de notre certaine fcience, pleine
*' omSàace &- autorité royale, Nous avons, par ces. Préfentes fi-~

-nées de notre main , dit, déclaré & ordonné, difons,,déclaronsr
: voulons & Nous plaît , ce qui foit :

Art. ï. La Sous-ferme des; Meiiageries,. en vertu du Bail .
qui lui a'été fait, exploitera v. pour.Ton compte., toutes celles
qui ont été réunies à notre. Domaine..

IL Les Sous-fermiers dud-it Bail- feront tenus de continuer les
établiflemens de Diligences en pofte, & mcme d'en former de
nouveaux dans tous les lieux qui en l'ont fufceptibles ; leur per
mettant à cet effet de fe fervir de chevaux de pofte par-tout
où-.les; Maîtres de-Pofte voudront entreprendre, le fervice, en
leur payant les chevaux à-raifon- de vingt-cinq fols par-pofte
chacun, & de lîx-chevaux pendant les fîx mois d'été, &- de

-huit pendant les fix mois .d'hiver-, & de" dix fols également-
par-pofte à chaque Poftillon. . .
; III. Dans les lieux -où les. Maîtres- de Pofte fe refuferoient
au fervice des Diligences, les Sous-fermiers pourront, y éta
blir des relais de chevaux , après- tonte-fois en avoir pris l'auto-
rifation de l'Intendanc-Général. des Poftes.. •

IV. Voxilons que lorfque les Maîtres de-Polie le feront char--
gés du fervice des Diligences , il ne puifîent en être' difpenfés
qne fix mois après en avoir obtenu l'agrément -dudit Intendant- - -

-Général des Poftes. .... > , _• "
. V. Les Diligences feront, conduites à jours & heures fixés par;

' la voie des. Maîtres de. Pofte , ou par les relais établis par les : '
Fermiers des Meflàgeries dans les lieux ou les Maîtres de Pofte"

.fe refuferoient audit fervice;'de façon qu'elles parcourent deux-
lieues par heure, .moyennant feize fols par perfonne &-par •
lieue pour les places dans le!dites Diligencesùc dix fols aufîî
par perfonne & par lieue pour les places en dehors Geidites Dili~-
gences, & qu'il iok paffé, dix livres de hardes franches à 'chaque • •.
Voyageur. -,
•.VI. Les Sous-fermiers, pourront faire-conduire 'extraordinai--
rement des Diligences, atteleos toute 1 annee.de quatre chevaux
de pofte, fur les routes où il y en aura d'ordinaires-établies. :
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mais ils feront tenus de diriger lefdices Diligences extraordina^'
res à des heures différentes de celles fixées pour les: Diligence^
ordinaires, de maniéré qu'elles ne nuifenr pas à ce dernier.fetv
vice ; lesquelles Diligences ne marcheront que lorfque toutes les :
places feront remplies ;ou payées. Il fera payé par place^dans }ef„
dites Diligences extraordinaires , fur les routes de pofte ou fUr .
d'autres, vingt-trois fols par place & par lieue , & il fera éga
lement pafie dix livres de hardes à chaque Voyageur.

VIL A l'égard des Voitures que les Sous-fermiers feront
marcher à journées réglées de huit à dix lieues, & qui ne feront
pas conduites par des chevaux de pofte, il ne fera payé, comme
par le pafle , que dix fols 'par place, par chaque lieue,, dans let
.dites Voitures, avec dix livres de hardes gratis ; 6c dans le pa
nier , ou en dehors defdites Voitures, fix fols par lieue.

VIII. Les Sous-fermiers feront tenus d'établir fur toutes les

routes ou il fera jugé néceffaire , même fur celles où il y a \
des.établiffemens de Diligences, des Fourgons, en faveur des
Voyageurs qui ne feront pas en état de payer le prix fixé pour
les Diligences, comme auili pour îa conduite des prifonniers.-..
Le prix des 'places , dans lefdits Fourgons, fera fixé à dix fols :
par liéue, pour chaque perfonne., qui pourra porter -dix livres'
.de hardes franches. ' .

IX. .Les Sous-fermiers, feront également tenus do voiturer
.toutes les marchandifes qui leur feront confiées pour être ren-
/dues à leur destination. '

X. Le prix .du port des hardes, effets ou marchandifes, fera '
payé à raifort de fix deniers par ' livre, pour dix lieues & au
..défions; au defius de dix lieues, julqu'à quinze lieues, neuf
•deniers en proportion pour les routes plus éloignées, -trois
deniers en fus pour .cinq lieues & au deiTous, Le port, dè i'or &
de l'argent mônnoyé Se ên-matiere iera fixé pour, vingt lieues, •
.à deux livres pour mille livres ; & pour cinq cens livres & au
.deflows.» une livre : au defius de cinq cens livres jufqu'à mille
livres., à proportion de' ce qui eft fixé' pour mille livres & lorf-
,que les routes excéderont vingt lieues, il fera payé-à raifon de
•vinirt fols, par mille livres pour chaque dix'lieues. Le port des

les, galons d'or & d'argent, bijoux & antres effets prê
tera payé "fur le. pied fixé ci-delias pour For Se l'argent

moonojé, & ce d'après l'eftimation defdits effets , que ceux qui
S'a feront renvoi feront tenus d'en faire, fur les Regiftres des
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prépofés à la--recette avenant la perte defdics effets, ils ie- —
-ont remboursés, conformément à la déclaration ou eftimation 1777»
f-ite fur le regiUre : en cas de fauiie déclaration de la parc
Ae -ceux qui feront les - envois, fera perçu le double des droits .
çildeffias fixes. Voulons que les paquets d'effets ordinaires qui
ne peferont pas dix livres l'oient taxés comme s'ils pefoisnt dix
livres, & que le porc des paquets de papiers demeure fixé à
ï)rl fol la livre par dix lieues & au deflbus.
" XL Ceux qui ne feront pas fur les regiltres des différens Bu
reaux de Meflàgeries la déclaration du contenu dans les vailles,
coffres, malles & autres cailles fermant à clefs, qu'ils apporte
ront dans lefdits Bureaux., ne pourront demander pour la valeur
des effets qui y feront renfermés, plus que la fomme de cent
cinquante livres, lorfqu'iis feront perdus, en affirmant par ceux
qui les réclameront qu'ils valent la fufdite fomme.

XII. Les chofes précieufes feront miles dans des caiffes cou
vertes de toile cirée avec un emballage au deifus, & les groilieres
feront emballées avec des ferpillieres, paille & cordages; fauté'
de quoi les Sous-fermiers ne feront pas tenus des dommages
que-pourraient fouffrir lefdites marchandifes & effets.

XÛI. Seront tenus les Particuliers auxquels on envoie des vo
lailles, du gibier & autres chofes ftijettes à corruption, qui ne
pçùvent "leur être portées faute cl'adrelié ou par l'inexactitude" '
d'icelle, de les venir ou envoyer chercher aux Bureaux des
Meflàgeries, dans les huit jours de leur arrivée, finon il fera-.
permis aux Prépolés defdits. Bureaux de jetter lefdites denrées y.
en cas qu'elles loient corrompues ou gâtées, & alors ils en de
meureront déchargés.

XIV". Les 5ous-termjers des Meflàgeries feront au tarifés à-
exigeç des 'Loueurs de Carrdfles des permis pour les voitures-
que ceux-ci fourniront fur les routes où lefdits Sous-fermiers
auront des établiliémens formés, de quelque nature que foient-
lefdits établiiïemens, & ce, foit que leurs voitures foient remplies '
ou non ; leiquels permis ieront, conformément aux anciens -
Tarifs, fixés au tiers des droits accordés- pour chaque placé dans
les Diligences. Leldits Sous-fermiers ne pourront néanmoins
exiger aucuns droits de permis pour les perfonnes allant en poftes
avec des voitures à elles appartenantes ou prifes à. loyer» Et
lorfque lefdits Loueurs de Carrelles conduiront partie fur des
routes, où il n'y aura pas établiffeiiient de Voitures publiques
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. & partie fur celles où il y en aura <]e %r!TI® i ie P"x_^efdits

W7- permis fera proportionné à l'efpacé de chemin que lefdits LoUeiUs
parcourront fur lefdices dernieres routes. ^ r '

Toutes ks Toitures appartenant la bous-rerrne^ ^e:. ,
Meffageries, de quelque efpece qu'elles foient, feront vifxtées
aux barrières douannes des différens endroits de leurs pafli ,
O-es,, comme elles l'étaient avant le 7 Août 1775.
& XVI. Les Sous-fermiers feront tenus de payer les droits de
Péages, Paffages, Traites - Foraines , Pontonnages , Travers, '
JLeyde & autres de même nature, dont la perception eft auto-,

- rifé.e par nos Prédéceffeurs ou par Nous , de môme & ainfî que
lefdits Sous-fermiers en ont toujours été tenus»

XVII, Permettons auxdits Sous-fermiers, leurs Direfteurs ;s
Receveurs,, Infpeâeurs, Contrôleurs leurs Commis, ayant'-
ferment en Juftice, de porter des épées & autres armes ; les
déclarons être fous notre fauve-garde, de même que Tous celle
çies Juges, Maires , Syndics'& principaux Ha'bitans des lieux où
ils pafferont & où leurs Bureaux feront établis : défendons à :
poutes perfonnes de les troubler dans leurs fonctions. Enjoignons
à nos Gouverneurs, 'Lieutenans—Généraux, Prévôt des Maré-
chauifées & .-à tous nos autres Officiers, de tenir la main à ce
qui eft cir-delTus prefcrit pour la fûraté de,leur fervice, & de
leur .faire • prêter main-forte - à toute requifition. Entendons, de
plus que lefdits Sous-fermiers & leurs Prépofés jouiflent des
exemptions & privilèges dont ils jouiffoient avant la réunion à
notre Domaine .des -différens privilèges de Carroffes -& Méfia-'
geries.

XVIII. Permettons aux Sous-fermiers de faire , exploiter :à
leur profit le courtage non exclufif du roulage , aux prix- qui
feront par Nous-fixés; au.moyen defquels; prix ils demeureront
refponiables en leur propre. & privé nom -de -tous -les effets qui
leur feront confiés, donc ils feront .obligés de tenir des Ré
gi lires qui indiqueront le lieu de leur deftination & le jour de-'
leur arrivée à ladite deftination : defquels regiftres ils feront
tenus :de .donner,coanoifiance.à toute requifition. Permettons
çn;outre..auxdits.Sous-fermiers de faire voirurer -toutes lefdites-
iiiarchandifes par leurs Voitures de terre & d'eau,- par-tout on
-ils auront à.eux .-des Voitures propres à les tranfporter.

XÏX. Faifons défenfes aux 'Rouliers, Coquetiers, Muletiers,
Mariniers autres.,, de .tranfporter,.,. fur les -routes où le fer--

' , . - • vice
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yice des Mefîageries fera établi & fait régulièrement, des per- ——•
fonnes fur leurs voitures, s'ils n'en ont obtenu la permiffion l777«
-<jes Sous-fermiers. Leur faifons également .défenfes de trans
porter de petits paquets du poids de cinquante livres & au def-
fous, ou d'en former, par l'allemblage de plufieurs, d'autres
d'un poids plus conlidérable. Leur faifons pareillement très-ex-
preffes inhibitions & défenfes de fe charger du tranfport d'au
cune matière d'or ou d'argent ; le tout à peine de cinq cens
-livres d'amende ; & de faifie & confifcation des marchandifes,
chevaux & voitures., dont les Commis & Prépofés defdits Sous-
fermiers drefferont, en la manière accoutumée, des Procès-
verbaux , auxquels fera ajouté foi jufqu'à l'infcription de faux,

. XX» Ordonnons aux Commandans des Ma réchauffées de

faire accompagner les Diligences par deux Cavaliers, lorlqu'ils
en feront requis par .les Sous-fermiers ou par leurs Prépofés ;
defquelles courfes extraordinaires lefdits Commandans feront
-payés fur Je produit- des Meffageries, d'après les Réglemens qui
en feront faits, air.fi qu'il fera par Nous ordonné.

XXI, Permettons aux Sous-fermiers de tenir ou de réfilier,
à leur choix, les baux & fous-baux qui auroient été faits, à
compter du 7 Août 1775 jufqu'au premier Septembre 1776, en
dédommageant de gré à gré ou à dire d'Experts : leur per
mettons pareillement de faire des fous-baux de toutes les par
ties dont ils ne pourront pas faire l'exploitation par eux-mê
mes. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos arnés & féaux,
les Gens tenant notre Chambre des Comptes, Aides & Mon-
,noies , à Nancy, que ces Préfentes ils aient' à faire lire, pu
blier & regiltrer, & le contenu en icelles garder, obferver &
exécuter félon leur forme & teneur : .Car tel est notrk

plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre' Scei
à ces Préfentes. Données à Verfailles le deuxième jour d'Avril
Tan de grâce mil fept cent fôïxante-clix-fept, & de notre Ré
gné le troifieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Hci,
Saint-germain. Vu au Conféil} Taboureau. Et fceilées du
grand Sceau de .cire jaune.

Tome XIII Q q q *
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!"7' EXTRAIT DES REGISTRES DU GREFFE
de la Chambre des Comptes de Lorraine

Du X: Mai 1777» ..

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que par, Lettres-patentes en forme
de Déchira toi n, du % Avril 1777, il a plu à Sa Majefté de don
ner une nouvelle forme à la régie & adminiftration des Carroffes
Diligences & Meflageries Royales, & régler les droits à per
cevoir pour les Voyageurs, les paquets & les permis, ainfi que
le tout y eft plus au long expliqué ; avec claufe d'adreffe à la
Chambre pour la promulgation de cette Loi. A ces causes , a
requis, vu lefdites Lettres-patentes en forme de Déclaration,
être ordonné qu'elles feront lues , publiées & regîftrées en fes
Greffes, pour être fuivies & exécutées fuivant leur forme & te
neur ; que copies imprimées d'icelles feront envoyées dans tous
les Sieges reiïortiffant finement à la Chambre , pour y être pa
reillement lues, publiées , enrégillrées , affichées., fuivies & exé
cutées , dont fes Subilituts certifieront dans la quinzaine. Ledit
requifitoire figné Anthoine. Vu pareillement les Lettres-paten
tes en forme- de Déclaration , du z Avril de la préfente
année, dont il s'agit, en bonne forme; & après avoir oui fur
ce M. Duparge de Bettoncourt, Confeiller^ en foa rapport :
Tout vu & confidéré: -

LA CHAMBRE, faifant droit furies requifionsdu Procureur-
Général du Roi, ordonne que les Lettres-patentes en forme
de Déclaration r dont il s'agit, feront lues Se publiées à fa pre
mière Audience publique , enrégillrées en fes Greffes, pour être
fuivies & exécutées , & y avoir recours Je cas échéant, impri
mées & affichées aux lieux accoutumés de cette Ville : & fe

ront au furplus tous, les Edits ,.Déclarations , les Arrêts & Ré
glemens de la Chambre,, concernant l'adminiftration de la ferme
des Carroffes & Meffageries, fuivis & exécutés, pour les cas
non prévus dans la préfente Déclaration , notamment en ce qui
regarde le privilege accordé aux Fermiers & Sous-fermiers, de
faire juger par la Chambrey à l'exelufion de tous autres Juges 9,
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les conteftations qui pourroient naître au fujec de l'exploitation

ladite Ferme. Et que copies imprimées des mêmes Lettres- l~77-
patentes & du préfent Arrêt feront envoyées , à la diligence du
Procureur-Général du Roi, dans tous les Sieges reffortiffant
nuement à la Chambre, pour y être pareillement lues, publiées,
enregistrées, affichées, Suivies & exécutées, dont fes Subftitus cer
tifieront la Chambre dans la quinzaine. Fait à Nancy, en celle
çfu Confeil, le deux Mai mil fept cent Soixante-dix-Sept. Signe,
RIOCGUR & .DUPARGE DE BETTONCOURT. Colla-

-donnéf figué y Bureau.

~JT A CHAMBRE a donné a3e de la lecture & publication des
g j préfentes Lettres-patentes , enfemble de foti Arrêt du jour

[d'hier9 oui & ce requérant de Maud'hui, Avocat-Général du Roi;
ordonne qu'ils feront fuivis & exécutés félon leur forme & teneur.
Fait à Nancy, en la Chambre, Audience publique tenant, le
trois Mai mil fept cent foixante-dix-fept, Signé, RIOCOUR.
Coîlationné, Signé , Bureau.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E LORRAINE ,

Qjn enjoint aux Officiers de Jufike & Police de donner
main-forte aux Employés des Fermes.

Du 24 Avril 1777. .

VU, par la Chambre, la procédure extràordinairement instruite pardevant elle, à requête du Procureur-Général du
Roi, en qualité d'office , &c.

LA CHAMBRE, &c. Enjoint aux Officiers de Juftice &
Police de donner main-forte aux Employés dudit Adjudicataire-
Général , à leur premiers réquisition, à peine de demeurer ref»
fonfables en leur pur & privé nom des dommages-intérêts qui

Qqqqjj
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pourroienc réfulter de leur refus. Ordonna que le prefent Arrêt

1777. fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera, notamment dans
tous les carrefours de la- Ville ' de Lunéville, aux frais dudit
-Laurent David, 'à-récupérer contre les Parties condamnées. Fait
en la Chambre' à Nancy, le vingt-quatre Avril mil lept cent
•foixanee-dk-fept. Signé9 RIOCOUR-. &.DU PARCE»... Colla-
tienne, Jigné-, Bureau.

ARREST DU PARLEMENT,

Faïfant défenfes aux Fréjidiaux dé faire aucuns- enré-
gijlremens ni- publications de l'autorité du ' Grand-
.Confeil? & .de reconnaître la Jurifdiâion fous le
rejjbrt de la Cour fur la, compétence} même tn ma-
tiem criminelle

Du 14 Mai 1777.

T A COtTR',-- conlïdéranr que pour arrêter l'entreprîfe de J11--
Jf rifdiètion-- du Grand-Confeil dans îa Lorraine-& le Barrais T
elle auroit, par--'Arrêt du 2,3; Février 1776,; fait défenfes- aux
•Baillïages-Sieges. Préfidiaœc ' de fon reffort de rien regiftrer ni
publier de l'autorité du Grand-Confeil, le tout à peine de nul
lité de tout ce qui feroit fait par îefdits Officiers au préjudice
du devoir, de leurs Charges, même d'être procédé contre les
contrevenans ainfi qu'il appartiendra : qu'elle auroit ordonné de
nouveau l'exécution dudit Arrêt, par autres .des irj Mars & 31
Mai fuivans. Qu'encore que ces Arrêts nianifeftent fuitifamrnent
auxdits Bailliages-Sieges Préfidïaux", que- le Grand-Coûfeil n'a-,
nulle autorité ni Jurifdi&ion dans le r-efïbrt de ladite Cour, &
qu'ils ne doivent lui en-, reconnoître en aucun cas; cependant
comme-ils pourraient, en s'arrêtant aux termes de ces Arrêts,
prendre prétexte pour en inférer que, les ' défenfes -, faites par
jt Arrêt du 23 Février 1776-, ne concernent que ,1'enrégiftrement
& publication des Loix & Réglemens qui leur feraient'adreffés
par ledit Grand-Confeil, & que cet Arrêt rre - leur fait explici
tement aucunes défenfes de reconnoitre fon autorité pour déci
der de leur compétence-j. tant en mackre civile'que criminelle ?!.
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les cas où ils jugent préfidiaiemenc : & voulant ne 1 ailler

une- incertitude à cet-égard aux Officiers defdits ' Bailliages-
e^es Préfidiaux, & .empêcher qu'il foit donné aucune, atteinte

t à la difpofition dudit''Arrêc,- qu'aux droits & privilèges ^ de
'yfProvince, *Le Procureur-Général du- Roi mandé ,-oui & retiré.
Xa'matière mife en délibération :

v.; la coury les Chambres affembîées", ordonne que Ton Arrêt
2.3 Février 1776 fera fuivi. & exécuté fuivant fa forme &

teneur ce faiFant, & y. ajoutant en tant que de befoin, fait
/éfenfes aux' -Bailliages-Sieges Préfidiaux. de fon reffort de faire
aurons enrégiftremens ni publications de l'autorité du Grand—

"Confeil, & aux Subftituts du Procureur-Général de les requérir,
$>. aux uns & aux autres d-e "reconnaître dans le Grand-Confeil :
aucune Jurifdiâion "ni caraftere pour régler leur compétence ,
tant en matière- civile que criminelle; en co-nféquence, leur fait
cléfenfes & auxdits Subftituts d'adreiTer audit Grand-Confeil,
Aon plus qu'au Procureur-Général en ieelni,- les Jugemens de
compétence & procédures extraordinaires, fous les peines portées
par ledit Arrêt. Ordonne que le préfent Arrêt ^fera lu,. publié
! fa premiere Audience-, regifbé en Tes Greffes, imprimé &
affiché par-tout où-befoin fera ; & copies collationnées envoyées
dans les Bailliages-Sieges Préfidiaux de l'on relfort, pour"
y être pareillement lues,, publiées & regiftrées ; enjoint -aux Subf
tituts du Procureur-Général du. Roi ;d'en-certifier la Cour dans
le mois. Fait en Parlement, les Chambres affembîées, à Nancy;
le quatorze Mai -mil fept cent foixante-dh-; ept. Signé, BROUET».

f U-9 publie & regiflréf oi&\ce requérant 'le Procureur-Gène-:
JL^raldu Roi, pour être fuivi. & exéeutéfélon fa forme & iê^

. neur. Fait à Nancy 5 en Parlement 5, jiudience publique tenant j ;
le auinriemê jour du mois de Mai mil fept cent foixante-dh-fepU:
Signé, BROUETV
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\ ORDONNANCE DE POLICE.,'
Concernant les Manœuvres qui fréquentent les marchés

au bois.

Du i6 Mai 1777.

D E PAR L E R O I.,

ET M. LE LIEUTENANT - GÉNÉRAL DE POLICE»

SUR les plaintes qui nous ont été portées que certains Manœuvres qui fréquentent les marchés au bois, y pratiquent
des monopoles très-préjudiciables au Public ; que les Marchands
de cette denrée, loin de fe conformer à l'article I de l'Ordon
nance du xj Juin 1771., concernant la police & diftribution
des marchés de bois, fagots, &c. affectent de répandre leurs
voitures dans les rues principales, d'en boucher les iffues, de
s'établir au devant des maifons des Négocians, ce qui ne peut
que préjudiciel* à leur commerce: Sur quoi oui le Procureur du
.Roi-:

FAISONS défenfes à tous Manœuvres , Scieurs de bois &
.autres de cette efpece, de fréquenter les marchés au bois en
aucun temps & fous quelque prétexe ce puiffe être, qu'ils ne
'foient affi'lés d'un Sergent de Police, fous peine de prifon.
Faifons pareillement défenfes à .tous Marchands, de bois ou de
fagots, d'en expofer en vente, ailleurs qu'à la rue Saint-Ni
colas, depuis le coin de'celle des Tiercelins, N°. 167, des
cendant la rue du Fauxbourg jufqu a la fontaine qui eft à l'an
gle de la rue de Greve, fous peine de dix livres d'amende par
chaque voiture, pour fûreté de laquelle tous Officiers de Police
font autorifés de détacher un des chevaux ou toute autre bête
tirante des voitures des contrevenans, de-les mettre en four-
riere, jufqti'au paiement efFedif de J'amende dont s'agit, laquelle
néanmoins ne pourra être perçue qu'enfui te d'un Procès-verbal
lur lequel nous aurons ftattié d'après les concluions du Procu
reur du Roi. MANDONS aux Infpeâeur, Commiffaires & Ser-
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nS de Police de tenir la main à l'exécution des Préfentes, qui

feront lues, publiées & affichées aux lieux ordinaires & accou- I7/7-
tamés de cette Ville. Fait par Nous Antoine-Chriftophe Urion,
Confeiller du Roi, Lieutenant-Général de Police des Villes ,
fauxbourgs & Banlieue de Nancy , ancien Lieutenant-Particu
lier , Civil & Criminel au Bailliage Royal & Siege Préfidial de
la même Ville , ce feize Mai mil fept cent foixànte-dix-fept.
W, LEBEL.
J"b

ARREST du parlement,

Concernant les grandes Audiences en matières légères
& pieces fur le Bureau P quand il néchxi de faire rap
port de Pieces.

Du zz Mai 1777."

ENtre Me. Claude-François Mouzon, Prêtre & Curé d'Àouze^»Jean-François Baftien, Jean Huot, Nicolas Vuillemin, Jac
ques Gardeux, Nicolas Lecler Se Jean Nicolas, tous demeurant
à Aouze, en - qualité de Décimatèurs & Fermiers des dîmes*
audit lieu , Appellans d'une Sentences contr'eux rendue au Bail
liage de Neuf-château le 4 Septembre, prononcée en grande '.
Audience le 13 dudit mois, par laquelle, après que l'Avocat
dû Roi a été oui en fes cenclufions , & après pieces mifes fur"
le Bureau, fans s'arrêter au rapport dont s'agit, qui a été déclaré
comme non-avenu , non plus qu'à la demande incidente des Ap
pellans , ces derniers ont été condamnés à -remettre à Pierre Gil
bert, Intimé, ci-après qualifié , les huit gerbes enlevées par les
Pauliers fur l'héritage dudit Gilbert, .& ils ont été condamnés aux
dépens ; & fur la demande en dommages-intérêts, autres fins &'
concluiions des Parties, icclles ont été mifes hors de Cour; aux-
fins de leur relief d'appel, obtenu en la Chancellerie le 1 i.-Navem- -
bre luivanc, lignifié le 14 du même mois par -exploit de Ma
thieu , Huiffier au Bailliage de Neufchâtëaucontrôlé le même
jour au Bureau de Removille , par Portier, d'une part. Pierre -
Gilbert, Laboureur à Aouze , Demandeur au principal & Intimé*
Jean Godard &-Claude Démonté, Pauliers au même lieu pareil"
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iement Intimés fur l'appel, d'autre part. Et encore entre JVXe

i777* Qaude-Fraçôis Mguzgîi, Prêtre & Curé d'Aouze, Jean-Franç0^
Baftien., Jean Huot, Nicolas Vuillemin, Jacques Gardeux,
colas Leclerc & Jean Nicolas, tous demeurant au lieu d'AouZe
en leur • qualité , Demandeurs incidemment.., aux lins de leuJ
aâe du du-courant,-fignifié ledit jour., à domiciles de pro~
cureurs , par exploit de Delatre , Huiffier au Parlement, dudir
jour, contrôlé au Bureau de Nancy cejourd'hui dune part. Pierre
Gilbert, Laboureur' à Aouze, Défendeur fur ladite demande,
Jean Godard & Claude Démonté , Pauliers audit lieu, auffi Dé
fendeurs. Lacretelle , Avocat des Appellans, affifté de Flores
tin, leur Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour mettre
l'appellation & ce dont eft appel au néant, amendant, fans
s'arrêter à la demande "principale de,/Giibert, failant droit fur
celle incidente, condamner'ledit ' Gilbert à leur délivrer une
gerbe de bled de pareille valeur que celle dont il avoir com-
pofé le tréleau, finon à leur en payer le prix à dire d'Experts;
en cinq cens livres de dommages & intérêts, & aux dépens
des caufes principale & d'appel. Recevoir la demande incidente
qu'ils ont lignifiée le jour d'hier, & y faifant droit, ordonner
pa'r forme de Règlement que Gilbert & tous autres Cultivateurs
du lieu d'Aouze-feront tenus de faire les gerbes .égales, fînor
autorifer les Pauliers à en faire .leurs rapports, fur lefquels il
fera ftatué.en la miniere ordinaire ; à l'effet de quoi l'Arrêt à
intervenir fera fignifié à la. Communauté; d'Aouze, en la per
sonne de fon Syndic, aux frais dudit Gilbert , fans préjudice à
conclure, à .la fuite autrement, duement. Du Mefnil, Avocat de
Pierre Gilbert, Intimé, 'affifté de Guyot, fon Procureur, à con-

" -clu à ce qu'il plût à la Cour , fans s'arrêter à ' la • demande inci
dente des Appellans,,' mettre leur appellation -au néant avec
amende & dépens, fans préjudice. Grandjean, Avocat de Jean
Godard & Claude Démonté., Pauliers. affifté de Perré , leur
Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour leur donner aâé.-
de ce que, tant fur l'appel que fur la demande incidente, ils s'en,
rapportent à fa prudence, en conféquençe les .renvoyer de la folle .
intimation à eux donnée, avec dépens, fans préjudice. Qui de Vi
gneron., premier Avocat-Général, pour le Procureur-Général du
Roi, qui a requis être ordonné que les caufes légères & de peu de
..di'fcuffion ne feront point' plaidées dans les grandes Audiences
fies Bailliages .qui font autorifes à e»_doncer.,. & qu'il , n'y fera
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oint ordonné que les pieces feront mifes fur le Bureau, lorf-

que pour la déciiion de la caufe , il n'écherra de faire le rapport
d'aucune piece ; & que l'Arrêt à intervenir fera lu à la premïere
Audience de la Cour , imprimé & envoyé dans les Bailliages
pour y être pareillement lu, publié & regiftré. Etre enjoint aux
Suhftituts des mêmes Siegesd'y tenir la main & d'en certifier
la Cour dans le mois. Les qualités ayant été bien & duement
lignifiées par exploit de l'Huiffier Mathieu,

LA COUR a mis l'appellation & ce dont eft appel au néant,
émendant, ayant aucunement égard aux conclufions prifes fur
l'appel par les Parties de Lacretelle, & à la demande principale
formée en premïere inftance par la Partie de Du Mefnil , con
damne la même Partie de Du Mefnil à délivrer à celles de La

cretelle, une gerbe de blé ordinaire, ou leur en payer le prix
ainfi que les Parties le fixeront entr'elles ; & en cas de diffi
culté, fuivant qu'il fera réglé par Experts dont elles conviendront
pardevant le Maire de Removille, finon qui feront par lui nom
més d'office ; permis à la Partie de Du Mefnil de reprendre , fi
jà n'eft fait, les gerbes qui ont été dépofées chez le Lieutenant
de Maire. A reçu la demande incidente formée par acte du 21
du courant, & y faifant droit, ordonne que les Cultivateurs du
lien d'Aouze feront les gerbes égales autant qu'il fe pourra , à
défaut de quoi autorife les Pauliers à en faire leur rapport, fur
lequel il fera ftatué en la maniéré ordinaire, A condamné la Par
tie de Du Mefnil aux dépens envers celles de Lacretelle ; a ren
voyé les Parties de Grandjean de l'affignation à elles donnée,
avec dépens contre les Parties de Lacretelle. A permis a ces
derniers de faire lignifier le préfent Arrêt à la Communauté
d'Aouze. Faifant droit fur les requifitions du Procureur-Général
du Rai, ordonne que les caufes légères & de peu de difcuflion
ne feront point plaidées dans les grandes Audiences des Baillia
ges qui font autorifés à. en donner , & qu'il ne fera point or
donné que les Pieces feront mifes fur le Bureau , lorfque pour
la déciiion de la caufe il n'écherra de faire le rapport d'aucune
piece, Ordonne que le préfent Arrêt fera lu à la premïere Au
dience de la Cour, imprimé & envoyé, à la diligence du Procu
reur-Général, dans les Bailliages, pour y être regiftré , lu ôc
publié. Enjoint aux Subftituts des lieux d'y tenir la main , & d'en
certifier la Cour dans le mois. Fait & jugé à Nancy, en Parie»

Tome XIIL Rrrr
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—— ment, Grand'Chambrç , ledit jour vingt-deux Mai mil Fept cent
1777» foixante-dix-fept. Signé, BRÔUETV

Tf U% publié & regijlré, oui, cerequérant le Procureur-Général
£ j du Roi, pour être fuîvï & exécutéfilon fa forme & teneur.
Fait à Nancy, en ParlementAudience-publique tenant 3 le tren~
tïeme jour du mois de Mai mil fept cent foixante-'dïx-fepu Signé Y
BliOUEX..

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

-"DE lorraine,

Concernant les dénonciations aux Employés pour raifort.
de faux Sel.

Du Mai ï,777„x ' '

LÀ CHAMBRE &c„ par forme de Règlement, fait defenfesà tous Employés, Commis, Gardés ou Prépafés de la Ferme-
Générale , d'engager, aucuns des Sujets du Roi à faire des dé
nonciations pour raifort de faux Tel ou tabac dont les "Habitans
des Villes ou Villages pourroient faire nfage ;. fau'f auxdirs Em
ployés , dans les cas où ils recevraient des dénonciations fans
les avoir- provoquées , à rétribuer les dénonciateurs du tiers des
amendes & du prix des confifcatioos,. conformément à l'article
XXIV" de l'Ordonnance de 172,0 ^ portant Règlement pour Ja
Ferme- du tabac, fans que le tiers defdites amendes. & confif-
cations puifTe être délivré, pour le tout ou-pour partie,, qu'après
les condamnations intervenues contre les repris ,-eu enfuite de
fourni-filons faites, par --eux ; à peine contre lefdits Employés ? dans
le cas où- par des -récompenfes par eux promi-fes- ;oe -délivrées y
autres que cellesci-defllis mentionnées ,-; les-dénonciateurs feraient
convaincus d'avoir introduit de faux fel ou tabac dans le domi

cile. des Particuliers contre lefquels la dénonciation auroit été:
faite,, d'être- pou-rfuivis extraordinairement, êc punis comme
complices 5; fuivant la- rigueur -des -Ordonnances,.. Ordonne que
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je préfent Arrêt fera imprimé, affiché & envoyé dans tous les
Sièges du refîbrc de "la Chambre, pour y être lu, publié, enré-
q-iftré, ruivi & exécuté félon fa forme & teneur. Fait à Nancy,
% la Chambre, le vingt-trois Mai mil fept cent foixante-dix-
iept. Signé, DE MARIÉN DE FREMERY & DU PARCE
pE BÈTTONCOURT. Collaûonné, fgné, Bureau.

arrkst du parlement,

portant Règlement pour Padmimjlration de. la Police

VU, par la Cour, le requifitoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant que les difficultés qui naiflent
journellement fur i'adminiftration de la Police à Nancy , attri
buée à fon Subftitut en ce Siege dans les cas d'abfence du Lieu
tenant-Général de Police, mettent les Officiers fubalternes dans
l'embarras de favoir à qui de ces deux Officiers ils doivent
obéir : perplexité qui ne peut qu'énerver le zele qu'exigent leurs
fondions , & nuire au bon ordre. Le Remontrant ayant eu
communication des plaintes que les Sergens de Police ont pré-
fentées à la Cour, avec les réponfes du Subftitut & les .obfer*
varions du Lieutenant-Général de Police, croit devoir propofer
à la Cour de rendre un Arrêt de Règlement fur cet objet,
ainfi que fur les abus qu'il a remarqués dans l'exercice des fonc-*
rions des fubalternes. A ces causes, requcroit le Procureur-*-
Général du Roi être ordonné: i°. Qu'en conformité de l'article
XVI de l'Edit d'Oâobre 1771 , le Subftitut du Remontrant au
Siege de Police de cette Ville, fuppléera les fondions du Lieu
tenant-Général de Police; fans que, dans ce cas, il puifle em
pêcher ni retarder l'exécution des Jugemens que ledit Lieute
nant-Général de Police au roi t précédemment rendus , iefqueîs
Il fera au contraire tenu de maintenir, fans préjudice de rappel»

Que le Lieutenant-Général de Police ne fera réputé abfent
qu'après vingt-quatre heures ; pourra néanmoins le Subftitut du
Remontrant, audit cas d'abfence dans les vingt-quatre heures ,
régler ce qui exigera célérité, comme les cas d'incendie, tu-

Du x7 Mai 1777,

R r r r ij
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milite-, contravention à la Police par les Fcrom, Police tri,,,,

'777. des différons marchés, & cas provifoires qui ne pourront foiiffnr,
fans péri! le retard de vingt-quatre heures, fans toutefois
que tendant-ce délai, ledit Subftitut pmflè connoître des con
traventions qui furviendroient à décider fur Procès-Verbaux ;
fauf fur iceux fes requifitions ou conclufions. 30. Que ledit Lieu
tenant-Général de Policé fera tenu d'avertir par écrie le Siïbf-
tient du Remontrant, avant de quitter la Ville,, du temps de
fou abfence, & de lui adreffer ledit avertiffement par deux Ser
ge n s de Police qui demeureront aux ordres dudic Subftitut pour
le fervice de Police feulement, jufqu'au retour du Lieutenant-
Général de Police, & non au delà. 40. Qu'excepté les cas d'ab
fence au delà de huitaine , ledit Subftitut ne pourra accorder
Lettres -de Bourgeoifie , ni faire aucunes'des vifites qui ont cou
tume d'être faites périodiquement, comme pour échenillage t
ainfi que les vifites des cheminées , & autres Semblables,
même pour le fait de la Librairie, excepté- le cas d'ouverture
des ballots de livres où il pourra affilier après les vingt-quatre
heures d'abfence du Lieutenant-Général de Police. 50. Que
toutes requêtes fur le fait de Police-, celles pour obtenir Let
tres de Bourgeoise, oa pour être reçu à prêter ferment pour

• fonctions de Gommiffaire Infpeâeur & Sergent de Police ,, ou
pour exercice- d'Arts & Métiers-, ne, feront décrétées que fut'
concluions dudit Subftitut, à peine de nullité- 6°, Que les pro
jets de Ré'glemens- & Ordonnances de Police, feront remis audit
Subftitut en communication pendant vingt-quatre heures, & ne
feront rendus que fur fes requifitions, ou lui précédemment oui,,
de quoi lefdits Réglemens feront mention ; fans qu'il: puifie
retenir lefdits projets au delà du délai de vingt-quatre heures.
7'-\, Que. les réquisitoires qu'il préfentera- feront répondus dans
un bref délai , fuivant la nature des objets, par un décret au

• bas, foit qu'il y foit ftatué ou non , & feront dépofés à l'inftant
au Greffe pour y être, enliaflés. en la maniéré ordinaire. 8°. Que
l'article X du Titre des Prévôts,, de l'Ordonnance de 1707, fera
exécuté ; ce faiiantqu'il ne fera perça fur aucuns Particuliers
contrevenais ou autres, aucun droit, par les Officiers. 'Supérieurs
ou fubalcern.es de la. Police pour adminiflration quelconque qui
y fera relative,, telle que. les Lettres de. Bourgeoisie,. indication
d'attelier, viiite de la Librairie,, êcc, non plus que" pour les Ju-
ge.rn.ens t Protèa-verbaux. & autres, actes,, 9». Qu'en conformité
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, l'Arrèc de la Cour du 30 Janvier 1771, portant enrégiftre- —

nt de l'Edit d'Oftobre précédent, défenfes foienc faites au J777-
i" & ^ l'Huilîier de Police de percevoir d'autres droits

. ~ ceux qui étoient perçus auparavant par les Pourvus de pa~
^1]s Offices, & conformément à la taxe de 1707, pour les Gre£~ »
^ JrS & Sergens des Prévôtés , à peine d'être pourfuivis extraor-
dinaireroent, comme pour fait d'exaction ; à l'exception néan
moins des affaires contentieufes de Partie à Partie, autres que
îa Partie publique , à raifon desquelles lefdits Greffier & Huif-
fier demeureront alïimilés pour la taxe,, aux Greffiers & Huif-
fiers des Bailliages. io°. Qu'en exécution de l'article XVII dudit
Edit, le Greffier tiendra ua regiftre relié, coté & paraphé par
je Lieutenant-Général de Police , fur lequel il in ferira jour par
•jour, fans aucun blanc, & par extrait, les condamnations d'a-
îiieade, la date des Jugemens , le nom des condamnés, le mon
tant de l'amende, celui des frais , à l'effet de quoi le Lieute
nant-Général de Police tenu de les régler par les Jugemens ;
inl'erira auffi les noms des Officiers fubalternes à qui le tiers de
ladite amende devra appartenir; confervera les Jugemens en
liafîe, par ordre de date, conformément à l'Ordonnance con
cernant les Greffiers des Baillages , à quoi, ainfi qu'à l'ordre dans
la tenue des regiftres , le Lieutenant-Général de Police veillera
fuivan t l'article XVII, Titre des Greffiers-, de l'Ordonnance
Civile. 11°. Que les amendes qui feront prononcées contre les
Forains, & exécutées illico , feront dépofées au Greffe par ordre
du Lieutenant-Général de Police, & ce à l'inftant, avec le Juge
ment qui les aura prononcées ; que le Greffier en donnera dé
charge , & qu'elles feront inferites auffi fur le champ au Regiftre,
en préfence de celui qui en- fera le paiement, avec note à îa
marge,, portant reçu. ïx°. Défenfes être faites aux Huiflier, ,
Commiflaires, Infpecïeur, Sergens de Police, & à tous au
tres, de s'immifeer dans la perception d'aucunes amendes, êc
au Greffier, d'aucune autre que celle avant dite, fous quelque
prétexte que ce puiiTe être, même de prélèvement qu'ils auroient
droit d'y prétendre. 130. Etre ordonné que le Greffier expédiera
chaque mois, une copie exa&e. dudit regiftre pour les amendes'
du mois précédent ; qu'il la remettra {ignée de lui à l'Echevin-
Tréforier de la Municipalité, lequel 'pourra la vérifier à- l'origi- -
fiai ; lui remettra aufiï- les amendes qu'il aura reçues dans le cas
de l'article XI ci-defîus,. moyennant, décharge audit regifire».
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Que ledit Echevin-Tréforier fera, avant aucune pourfuite, fa-,

1777• qnéj-jj. verbalement lefdites amendes oc dépens par 1 HtîiJïer (]f,
Police, fur ledit état qu'il lui remettra lous récépifle, leq^
Huiffier percevra pour cela fix gros Barrois de chacun des coïC
damnés à une ou plufieurs amendes ; & en cas de refus ou
de retard à fatisfaire , ledit Echevin-Tréforier en fera faire ]a
pourfuite par exécution des Jugemens , defquels expéditions luj
feront fournies par le Greffier, feulement loriqu'il les requérera
comme elles feront également fournies aux Parties, s'il en eft
requis, & non autrement ; & feront les Jugemens de Police
exécutés pour les amendes & frais, nonobfrant appel ou oppo,
fition , & fans y préjudicier. 150. Qu'après la perception def.
dites amendes, l'Echevin-Tréforier comptera du tiers & des
frais à qui il appartiendra, moyennant décharge; payera fur le
produit les frais de regiftres du Greffe & des extraits à lui
fournis, enfemble les frais tombés en non-valeur, foit par
le fait d'infolvabilité, foit que les Parties aient été renvoyées
par Jugement. 16°. Que les confifcations feront prononcées au
profit de l'Hôpital des Enfans trouvés, & délivrées au contenu
du Procès-verbal de reprife, qui fpécifîera exaccement & par
détail les objets faifis, 6c que la Sœur Econome dudit Hôpital
vérifiera, de quoi elle donnera décharge pour demeurer jointe
à la minute du Jugement, diftra&ion néanmoins faite de ce qui
devra en appartenir au dénonciateur, qui donnera pareille dé-'
charge ; fans qu'aucunes autres perfonnes puiffent, fous quelque
prétexte que ce puifîe être, s'approprier lefdites confifcations
en tout ni en partie, à peine d'être pourfuivies extraordinaire»
ment, & rigoureufement punies ; & fans qu'aucun des Officiers
fuhalternes de la Police puifîe être réputé dénonciateur en au
cun cas , fauf à être payé le tiers des amendes à ceux qui
auront verbalifé. 17°. Que les Sergens de Police demeureront au-
torifés à conftater les contraventions par Procès-verbaux , lefqueis
Procès-verbaux feront foi pléniere, fauf les exceptions de droit,
i8°. Que le falaire de chaque courfe faite par les Sergens de Police,
n'excédera pas cinq fols, en quelque nombre que foient lefdits
Sergens, lorfqu'elle fera faite dans la Ville-neuve, & fix fois à
ia Ville-vieille, ainfi qu'aux Fauxbourgs; lequel droit ne fera
•point exigé loriqu'il y aura Procès-verbal, fauf, audit cas , le
fiers de l'amende ; à charge que lefdites courfes ne fe feront que
par ordre exprès du Lieutenant-Général de Police, & n'en fera
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Iq falaire exigé qu'autant qu'elles auront été par lui ordonnées. —
jqo. Que les Officiers fubaltern.es de la Police veilleront", au 1777»'
Surplus, avec la plus' grande exa&itude , à l'exécution des Ré-
gjemens, notamment fur le fait des Boucheries & de la Bou
langerie, à peine de répondre des abus qui réfulteroient de leur
ttégligence > & d'êtrre pmirfuivis extraordinairenient & punis
fièrement., dans les cas .d'exaéfcion.,- de prévarication ou de
connivence. Ordonné que l'Arrêt qui interviendra fera imprimé ,.
jUi publié, regiftré aux Sieges de Police & de Municipalité, &
affiché en cette Ville. Ledit reqeificoire . figné Marcol. Vu
auffi les piècesjointes : Oui le rapport de M. Simonin, Confeil»
fer .* Tout coniidéré :

LA COUR, faifant droit fur le- requifitoire du Procureur^
Général, ordonne ce qui fuit :

Art. I. En conformité de l'Edit du mois d'O&obre 1771,
Je Subftitut du Procureur-Général au Siege de Police de là Ville
de Nancy, fuppléera les fondions du Lieutenant-Général au
même Siege, fans que, dans ce casr le Subftitut du Procureur-
fiénëral puifle empêcher ni retarder l'exécution des Jugemeng
que le Lieutenant-Général de Police aura-précédemment rendus;.;
lesquels Jugemens le même Subftitut du Procureur-Général audit
Siege fera tenu de maintenir, fans .préjudice de l'appel d'iceux.-

II. Le Lieutenant-Général de Police ne'fera réputé abfent
qu'après vingt-quatre heures,, pour les cas ordinaires ; & dans
l'abfence du Lieutenant-Général, au défions de vingt-quatre
heures, le Subftitut du Procureur-Général ne pourra régler que
ce qui exigera célérité, comme les cas d'incendie, tumulte f
contravention à la Police par les Forains, Police brieve des
différens marchés, & autres cas provifoires qui ne pourraient
fouffrir, fans péril, le retard de vingt-quatre heures,, pour raifon
de quoi les Sergens de Police feront tenus de lui obéir, Se
même d'aller prendre fes ordres, s'il eft néceffaire.

III. Lorfque l'abfence du Lieutenant-Général de Police devra
durer au delà de vingt-quatre heures, avant de quitter la Ville,
il en avertira le Subftitut du Procureur-Général- audit Siege, &
il lui adreffera ledit avertiffement par deux Sergens de Police
qui demeureront aux ordres dudit Subftitut du Procureur-Géné-
*al,. pour te- fervice. de Police feulement, jufqu'aii retour dit
Lieutenant-Général & non au-delà.,
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IV. A moins que l'abfence du Lieutenant-Gerieral de Polic?

ne dure au delà de la huitaine., le Subftitut du Procureur-Q^
néral ne pourra accorder des Lettres de Bourgeoise, ni £tjr~
aucunes des vifites qu'il eft dufage de faire périodiquement
comme pour échenillage, reconnoiffance des cheminées & autres
femblables cas, même pour le fait de la Librairie, excepté ]0rf.
qu'il écherra de faire l'ouverture de ballots de livres, à quoi ledit
Subftitut pourra affilier après les vingt-quatre heures d'abfence du
Lieutenant-Général de Police.

Y. Les requêtes. qui feront préfentées pour obtenir Lettres
de Boùrgeoifie, ou à l'effet d'être reçu à prêter ferment pour
fonctions de CommiU'aire, Infpe&eur & Sergent de Police, p0lJr
exercice d'Arts Se Métiers, & autres fur lefqueîs il y aura lieu
de rendre une Ordonnance provifoire ou définitive, ne feront
décrétées qu'après qu'il y aura eu des concluions du Subftitut du
Procureur-Général.

VI, Les projets de Réglemens & d'Ordonnances de Police
feront remis & communiqués au Subftitut du Procureur-Général
pendant vingt-quatre heures, & les Réglemens & Ordonnances
ne feront rendus que fur fes requifitions, ou lui préalablement
oui,, de quoi lefdits Réglemens feront mention, fans que le
même Subftitut puiffe retenir lefdits projets au ..delà de vingt-
quatre heures, faut* à lui à. requérir un nouveau délai .dans les
cas importuns.

VII, Les requifîtoires qui feront préfentés par le Subftitut du
Procureur-Général, feront répondus dans un bref délai, luivant
la nature des objets, foit qu'il y foit fait droit ou non, & les
mêmes requiiitoires feront dépofés à l'inftant au Greffe ,5 pour y
être enîiaffés en la maniéré accoutumée.

VIII, L'article- X' d.u titre .des Prévôts de l'Ordonnance de

1707, fera exécuté ; ce faifant, il ne fera perçu par les Officiers
fupérieurs ou fubalternes de la Police., aucun droit fur .aucun Par
ticulier, pour Lettres de Boùrgeoifie, indications d'attelier, vifîte
de la Librairie & autre adminiftration quelconque relative à la
Police, non plus que pour les Jugemens, Procès-verbaux &
autres aftes, iauf néanmoins auxdits Officiers, au cas qu'ils pré
tendraient ..percevoir quelques''droits à raifon d'aucune de leurs
fondions, à donner un état défdits prétendus droits, & à en
juftifier dans la quinzaine, pour, fur les conduirons du Procureur*
Général, être ftatué par la Cour ce qu'au cas ,appartiendra.

• IX.
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IX. Le'Greffier & l'Huiffier de Police, conformément à l'Ar-

r£c de la Cour du 30 Janvier 1772, portant enrégiflrement de l777>
l'Edit du mois d'Octobre précédent, ne pourront percevoir
d'autres droits que ceux qui étoient perçus auparavant par les
pourvus de pareils Offices , conformément à la Taxe faite par
l'Ordonnance de 1707, pour les Greffiers & Sergens des Pré
vôtés, à peine d'être pourluivis extraordinairement comme pour
faits d'exaîhon ; excepté néanmoins les affaires contentieufes de
Partie à Partie, autre que la Partie publique, à raifon desquel
les affaires , lefdits Greffier & Huiffier demeureront affimiiés pour
la Taxe, aux Greffiers & Huiffiers des Bailliages.

X. En exécution de l'article XVII dudit Edit, le Greffier
tiendra un regiftre relié , qui fera coté & paraphé par le Lieu
tenant-Général de Police, fur lequel regiftre le Greffier infcrira,
jour par jour , fans aucun blanc & par extrait, les condamnations
d'amendes, la date des Jugemens, le nom des condamnés, le mon
tant de l'amende , celui des frais qui à cet effet feront réglés
par les Jugemens ; & le Greffier infcrira fur le même regiftre ,
les noms des Officiers fubalternes à qui le tiers de ladite amende
devra appartenir, & fe conformera à l'Ordonnance de 1707,
pour la mife en liaffe des Jugemens, fuivant l'ordre des dates,
ainfi que pour l'ordre dans la tenue des regiftres, à quoi le Lieu
tenant-Général de Police tiendra la main , conformément à l'ar
ticle XVII du même Titre des Greffiers, de l'Ordonnance de 1707.

XI. Les amendes qui feront prononcées, contre les Forains,
dont la condamnation fera exécutée fur le champ, feront dépofées
à l'inihnt au Greffe par ordre du Lieutenant-Général de Police,
avec le Jugement qui les aura prohoncées, & le Greffier infcrira
fur le regiftre lefdites amendes au moment du paiement d'icel-
îes, en préfence de celui qui les acquittera, avec une note à la
marge portant reçu.

XII. Les Huiffier, Commiflaires, Infpe&eur & Sergens de
Police ne pourront s'immifcer dans la perception d'aucune amende,
& le Greffier n'en pourra percevoir d'autres que celles avant
dites, fous quelque prétexte que ce puiiTe être, même fous
celui de prélèvement que quelques-uns defdits Officiers auraient ,
droit d'y prétendre.

XIII. Le Greffier expédiera au commencement de chaque mois
une copie exacte du regiftre pour ce qui concerne les amendes
du mois précédent, & il la remettra , lignée de lui, à l'Eche-

Tome XIII. . Sfff



6^6 Ordonnances & Règlement de Lorraine,
vin-Tréforier de la Municipalité, lequel Echevw pourra b véri.

'777- fier à l'original-, & le Greffier remettra les amendes qu.l au,-a
reçues dans le cas de l'article XI a-deffus, aud.t Echev.n-Tre-

- forier qui lui en donnera une décharge^ fur le regiftre. _
XIV dans les cas où les Parties condamnées ne latisteroient.

pas "au paiement des amendes & dépens.-, ledit Echevin-Tréforieiy
^V:,nt aucunes pourfuites, les fera requérir verbalement par ua-
S-roeru de Police,- fur l'état, qui fera remis a ce dernier, iur
récépiffé , par ledit Echevin-Tréforier , & ce'fans aucuns frais
contre les-Parties condamnées , fauf à être pourvu par les' Of
ficiers Municipaux, furie fonds des amendes, aux; faîaires dudit
Sergent; & en bas de refus ou-retard à fatisfaire , ledit Eche-
vin-Tréforier en fera faire la pourfuite par exécution des. Juge--
mens, defquels Jugemens expéditions lui feront fournies par le Gref
fier, dans le cas feulement où il les requérera, ainft qu'elles feront
fournies aux.Parties, fi ledit Greffier en eftrequis, & non autrement,,

XV, Après la. perception defdites. amendes ,. l'Echevin-Tré-
forier comptera^ du tiers & des frais à qui il appartiendra , ôc
payera fur le furplus d'icelles, les frais, de regjftre dn, Greffe &:
des extraits à lui fournis , enfemble les. frais tombés en non-va--
leur, foit pour infoîvabiiité des condamnés, foit que -les Parties --
aient été renvoyées par Jugement. -

XVI, Les confifcations feront prononcées au-profit de THô-
- ; pital - des. E-nfans trouvés , & délivrées, au contenu, du : Procès-ver

bal de, reprife , qui fpécifiera-exactement ôc par détail- les objets-
faifis,- lefquels la. Sœur Econome dudit Hôpital vérifiera , &'de
quoi, elle donnera; décharge, pour demeurer jointe à la minute dii„.
Jugement, après que dîftraôion aura été faite de ce- qui devra .

- en appartenir au dénonciateur qui-donnera pareille décharge ,
fans qu'aucunes, autres: perfonnes puiffent, .fous .quelque prétexte
que ce puifi'e être , s'approprier lefdites confifcations en tout ni
en partie, à peine d'être pourfuiviès excraordinairement & rigou-
reufement punies, & fans qu'aucun des Officiers fubalternes de
la Police, puifTe -être réputé dénonciateur, fauf à être délivré le'.

: tiers de-s: amendes à ceux qui auront verbalifé.
XVII, Les Serge.ns.de Police..demeureront- auto.rifés à confta-

ter-les contraventions par Procès-verbaux, dans les cas portés,
par les.Régleraens & -lo.rfqu'étant chargés -d'ordres particuliers
relatifs à la .Police, par- des--Officiers de-Police compétens, il-écherra-
de'dreffer des Procès-verbaux.en exécution des .mêines-crdres,. letr
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ûtiffls Procès-verbaux feront foi, fauf les exceptions de droit ;
pourra le "Lieutenant-Général de Police commettre aux fondions

deux Offices de Commiffaires de Police qui font actuelle
ment vacans, j-ufqu'à ce que lefdits Offices feront remplis»

XVÎïL Le fa la ire de chaque courfe faite par les Sergens de
Police , n'excédera pas cinq fols pour chacun défaits Sergens,
'lorfque la courfe fera faite dans li Ville-neuve, & lix fois iorf-
•qu'elle fera faite en la Ville-vieille , ainfl qu'aux -Eatixbourg.ç , à
charge que les courfes ne feront faites que fur les ordres d'un
Officier de Police compétent, & dans le nombre qùi fera par lui
fixé ; & ne fera le falaire defdites courfes exigé qu'autant qu'elles
auront été ordonnées ainfi qu'il vient d'être dit.

XIX. Les Officiers fubalternes de la Police veilleront aux fur-

plus , avec la plus grande exactitude , à l'exécution des Régle-
rnens , notamment fur le fait des Boucheries'& de la Boulange
rie , à peine d'être pourfuivis extraordinairement &c punis fevi
rement , fuivant -fexigence des cas. Et le préfent Arrêt fera
imprimé, lu, publié, regiftré au Siege de la Police, en celui
de la Municipalité , & affiché en cette Ville aux lieux accoutumés»
Fait en Parîemement, Grand'Chambre , à Nancy, le vingt-fepc

"Mai mil fept cent foixante-dix-fept. Signé9 I3ROUET.

ÀRREST DU PARLEMENT/

Qui fait très-expreffes & itératives défetifes de tous Jeux
de BLuique & autres de hasard, notamment de tirer
des Loteries quelconques, lors de la tenue des Foires,
à peine de cent francs d'amende applicable, moitié
au dénonciateury & l'autre moitié à l'Hôpital des
Enfans trouvés ; comme aufji de confifcation au profit
du même. Hôpital, des marchandifes, effets y métiers
& outils fèrvant auxdits Jeux,. ' . • .

Du 5 Juin 1777.

VU, par la Cour, la requête à Elle préfentée par Pierre-Barchelemi Palis, Marchand en cette Ville, à lui joint les
autres Marchands, tant, forains que de la Ville, tenant la foire

Sfiïij
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— fur la place Mengïn, aux fins qu'il plue à la Cour ordonner
Ï777- l'exécution de FEdit du 15 Mars 1719, & de fon Arrêt de Ré»

glement du Avril même année; enconféquence, renouveller
la défenfe y portée , de tenir aucuns jeux de blanque & autres
de hazard , Se notamment de tenir aucune loterie, lors de la
tenue des foires ; fauf à M. le Procureur-Général à requérir ce que
fon zele lui fuggérera contre ceux qui ont contrevenu au même
Arrêt de Règlement & à l'Avis affiché le 14 Mai dernier, ou
cette défenfe eft rappellée. Ladite requête lignée Meffein, Pro
cureur. Le foit montré au Procureur-Général du Roi ; fes réqui
sitions au bas. Vu auffi les Pieces jointes : & oui le rapport de
M, Garaudé, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur les réquisitions du Procureur-
Général du Roi, ordonne que l'Edit du 15 Mars 1719, & fon
Arrêt du 27 Avril même année, feront exécutés félon leur forme
& teneur; ce faifant, fait très-exprefles & itératives défenfes de
tous jeux de blanque & autres de hazard, notamment de tirer des
loteries quelconques , lors de la tenue des foires , à peine de
cent francs d'amende applicable, moitié au dénonciateur, & l'au
tre moitié à l'Hôpital des Enfans trouvés ; comme auffi de cou-
fifeation au profit du même Hôpital, des, marchandises, effets,

. métiers & outils fervant auxdits jeux. Enjoint au Lieutenant-
Général de Police de Nancy de veiller à l'exécution du préfenc
Arrêt, lequel fera pour cet effet imprimé, publié & affiché ea
cette Ville. Fait à Nancy, en Parlement, Grand'Chambre, le
cinq Juin mil fept cent foixante-dix-fept. Signé9 BROUET.



du Regne de Sa Majefté Louis X.VI.

lettres-patentes,
Qui ordonnent V'enrégijlrement de celles portant rati

fication d'une Convention conclue entre Sa Majejîé
g- le Prince de Naujffau-Ufingen y pour l'abolition
réciproque du droit d'Aubaine dans leurs Etats.

Données à Verfailles le 10 Juin 1777, Regiftrées en Parlement
le 10 Juillet fuivant, & à la Chambre le 7 dudit mois.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Notre amé & féal le
Sieur Gérard, l'un de nos Confeillers-Secretaires, Maifon , Cou
ronne de France & de nos Finances, & premier Commis de
notre Secretaire d'Etat au Département des Affaires étrangères,
ayant, en vertu de nos pleins-pouvoirs, arrêté, conclu & figné
le 7 Mai dernier, avec le Sieur d'Ageville, Confeiller, muni
des pleins-pouvoirs de notre très-cher & bien amé le Prince de
NalTau-Ulingen, une Convention pour l'abolition réciproque du
droit d'Aubaine entre les différentes Provinces de notre Royaume,
d'une part ; & tous les Etats, Pays & Terres qui font fous la
Souveraineté de la Maifon de Naflau-Uïingen, de l'autre : Nous
avons ratifié ladite Convention par nos Lettres-patentes du 16
du même mois; defquelles Convention & Lettres-patentes là
teneur fuit :

t-'*

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces pré fentes Lettres ver
ront, SALUT. Comme notre amé le Sieur Gérard, notre
Secretaire en la grande Chancellerie, & premier Commis au Dé
partement des Affaires étrangères aurait, en vertu des pleins-
pouvoirs que Nous lui en avions donnés', conclu, arrêté & li
gné le 7 du pré l'en t mois, avec le Sieur d'Ageville, Confeiller
privé de Légation , & chargé d'Affaires de notre cher & bien
amé Confia le Prince de Naffau-Ufingen, une Convention pour
l'abolition entiere & parfaite du droit d'Aubaine entre tous nos

1777-
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111 Sujets indiftm&emerït & ceu-x^ de la Principauté ^ de Na$àu„

%777< Ufingen ; de laquelle Convention la teneur s en luit :
LÉ PRINCE DE NASSAU-USINGEN ayant fait reprëfen.

ter au Roi. que , par la Convention conclue le x8 Février
1767, encre le Sieur de Blair, Intendant de Juftice ,, Policé
êc Finance en Alface, & le Sieur Baron de Spech.t, fon Ma„
réchal de la Cour , & ratifiée par les deux Parties, le droit
d'Aubaine a été aboli à perpétuité en. faveur des Sujets dudit
Prince de la Seigneurie de Lahr, dans la Province d'Alface;'
Se que, pour l'avantage du commerce & des communications
réciproques, il conviendroit d'étendre cet affranchiifement à
toutes les Provinces du Royaume, & .à tous les Pays, Terres
& Etats dudit Prince, afin que tous les Sujets de Sa Majefté Se
du Prince de Naffau-Ufingen indiftinâement en jouiffent ref-
peftivement dans toute l'étendue du Royaume & de la Princi
pauté de Maftau-Ufingen & de fes dépendances» Et le Roi vou
lant donner au Prince de 'Naffau-Ufingen de nouveaux témoi
gnages de fon affeâion & de fa bienveillance, Sa Majefté a dé
féré à ces repréfentarions. En conféquence Elle a autorifé le
Sieur Gérard, Secrétaire en fa grande Chancellerie, & premier
Commis au Département des Affaires étrangères, à figner,
avec le Sieur d'Ageville, Confeiller prive de Légation, & chargé
d'Affaires dudit Prince, pareillement autorifé à cet effet, les
articles fuivans :

Art. I. L'affranchiilement du droit d'Aubaine flipulé par k
Convention du 28 Février 1767,. en faveur des Sujets du Prince
de Naffui-Ufingen & de la Seigneurie de Lahr, aura lieu
non feulement à leur égard &: dans la Province d'Alface , mais
encore à tous les autres Sujets dudit Prince & de la Pricipauté
d'Ufingen, fes dépendances & annexes, & dans toutes les au
tres Provinces du Royaume, fans aucune exception ; & réci
proquement tous les Sujets de Sa Majefté continueront de jouir

.fans aucune exception, de tel & femblable affranchiffement du
droit d'Aubaine dans toute l'étendue de la Principauté de Naffau-
Ufingen & Terres en dépendantes. En conféquence les Sujets
refpeâifs auront dorénavant, fans aucune exception, la libre
faculté de difpofer de leurs biens quelconques par teftament 7
donation entre-vifs, ou par tout autre a de valable, en faveur
de qui bon leur femblera ; & leurs héritiers demeurant, ioie

en France, foit dans les Terres du Prince de Naffau-Ufingen,
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ront recueillir leurs fucceffions, foit abinteflat, foit en vertu ——?

FoUr pâment & autres difpofitions légitimes , & pofféder tous *777»
0? .'noms, raifons & a&ions, & cefans avoir befoin d'au
be Lettre, de naturalité ou autres concevions particulières,
Cl!jl Lorfqu'il écherra.; une fucceffion aux Sujets refpedifs, ils-

pourront être tenus à payer aucuns autres droits que ceux;
"ni fe paient en pareil cas par les propres & naturels Sujets
Il là Domination,où "l'héritage fera fitué. Néanmoins dans le cas
cù il feroit perçu au profit du Prince de Naflîiu-Ufingen quel
que droit pour raifon des fucceffions qui écherraient aux Sujets
Mi Roi, ou de l'exportation d'icelles , ou généralement tout: au
tre droit, quelque dénomination qu'il puiffe avoir ; dans le même
cas, il fera perçu, au profit de & Majefté, le même droit des3

' Suiets dudit Prince ,, relativement aux fucceffions qui leur écher~
rQrt dans les Etats de Sa Majefté.

lIL If a été convenu expreuement, que" lé bénéfice ;dé: l'abo
lition du droit d'Aubaine , ftipulé par l'article premier,, ne-pourrâ*
pa«. être réclamé par tous les Sujets indiftinâèmenf ; & que ceux qui
paieront à l'avenir d'une Domination à l'autre pour s'y établir
à demeure, ne feront admis: à recueillir les fucceffions qui leur
écherront dans leur Patrie , que dans le cas où ils-aUroient de^
mandé & obtenu de leur Souverain, naturel la permiffioii: de:
s'établir fous une Domination étrangère»

IV, La préfente Convention forcira foft plein: & entier" effet
du jour de la fignature , & fera ratifiée par Sa Majefté & le- v
Prince de Naffau-Ufingen r & enrégiftrée dans-les Cours &Tri-
bunaux refpectifs ; à l'effet de quoi tputes Lettres néceffaires
feront expédiées. En foi quoi Nous y avons' appofé le cachet
de nos Armes» Fait à Verfailles le feptieme jour du mois- dé.
Mai mil fept cent: foixante-dix-lept. Signé$ GÉRARD, ( L. S. );
Signé, D'AGE'VILLE, ( L, S. )/

NOUS, ayant agréable ladite Convention-, en tous &"• chacun'les points qui-y. font contenus & déclarés,-avons ieellêtant
pour Nous-que pour aos hétitiersik Succeffeiifs, approuvée,-ac--
ceptée , ratifiée ^confirmée, & pat ces Préfèn tes fïgnées de-

" notre main , l'approuvons, acceptons, ratifions & confirmons ;
le tout promettons , en foi & parole"de Roi, garder & obfer-
ver inviolablement, fans- aller jamais ni venir au contraire direc
tement ni indirectement, en quelque maniéré & fous quelque pré- -
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texte que ce piaffe être. En témoin de quoi Nou.-» avons fait mette.»
notre Scel à cefdites Préfentes. Donne a Venaiiles^ le feizieme jou^
du mois de Mai l'an de grâce nui fept cent^foixante-dix-fept
& de notre Regne le quatrième, cngne XajUIS, Et plus bas
ejl écrit : Par le Roi, Gravier de Vergennes» Et fcelié du
grand Sceau de cire jaune.

ET voulant affurer dans nos Etats l'exécution de ladite Convention, fuivant les engagera ens que Nous en avons pris ;
A ces causes , de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puilïance & autorité royale, Nous vous mandons
& ordonnons, par ces Préfentes lignées de notre main, que
ces Préfentes, enfemble ladite Convention & nos Lettres de
ratification y énoncées, vous ayiez à faire lire , publier ôc regif-
trer, & le contenu en icelles garder , obferver & exécuter fé
lon leur forme & teneur, fans y contrevenir ni permettre qu'il
y foit contrevenu directement ni indirectement, ceffant & fai
sant ceffer tous troubles & empêchemens contraires, & nonobf-
tant tous Edits , Ordonnances, Déclarations, Lettres, Arrêts,
Réglemens & autres chofes à ce contraires , auxquelles Nous
avons expreffément dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes,
pour ce regard feulement ôc fans tirer à conféquence. Données
à Verfailles le dixième jour de Juin l'an de grâce mil fept cent
foixante - dix - fept, & de notre Regne le quatrième. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain. Et fceilé
du grand fceau de cire jaune.

ZUes y publiées & regijîrées, oui, ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leurforme
& teneur ; & copies duement collationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejj'ortifjant nuement à la Cour, pour
y être pareillement lues, publiées , regijîrées , fuivies & exécutées ;
enjoint aux Subjlitutsfur les lieux d'y tenir la~ main , & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait a Nancy, en Parlement, Au
dience publique tenant, cejourd,hui dix Juillet milfept centfoixante-
dix-fept. Signé, BEURARD.

DÉCLARATION-
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DÉCLARATION,
Qui ordonne que les comptoirs des Marchands de vins,

revêtus en plomb, ainji que les vaiffeaux de cuivre
dont ft fervent les Laitieres y & les balances du même
métal„ qu*emploient les Regrattiers de fel & les Dé-
bitans de tabac y feront fupprimés.

Donnée à Verfailles le 13 Juin 1777. Regiftrée en Parlement
le 2.0 Novembre, & à la Chambre le 31 Décembre fuivans.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. L'expérience a fait connoître que la diffolu-
tion du plomb, prife intérieurement, produit les plus dange
reux'effets fur la fanté. Cependant les Marchands de vins font
dans l'ufage de revêtir leurs comptoirs de ce métal : le vin qui
y féjourne , plus ou moins, fuivant l'inégalité de leur furfàce,
& qui en diffout toujours une partie, étant recueilli avec foin ,
vendu & diftribué au Peuple , il en réfulte des maladies d'au
tant plus fâcheufes , qu'on en ignore prefque toujours la vraie
cauf'e. Il en eft de même du verd-de-gris que produifent les
vailleaux de cuivre dont fe fervent les Laitieres; le lait, qui y
féjourne fouvent vingt-quatre heures, peut devenir une nour
riture dangereuse : & iî eft d'autant plus facile d'y fubftituer des
vaiffeaux de bois, que, par les expériences qui en ont été
faites par les ordres du Sieur Lieutenant-Général de Police de
Paris, il a été reconnu que le lait s'y conferve mieux que
dans les vaiffeaux de cuivre, & que d'ailleurs il lui en auroit
été préfenté des modèles en bois dont la forme eft auffi com
mode , & dont le prix eft fort au deffous des pots en cuivre
que la plupart des Laitieres ont employés jufqu'à ce jour. Les
balances du même métal, en ufage chez les Regrattiers de fel
ôc les Débitans de tabac, prefque toujours couvertes de verd-
de-gris, préfentent le même danger pour la claffe des Citoyens
la plus pauvre, qui achete le fel & le tabac à petite meiure.
Il eft encore facile de fubftituer le fer blanc ou battu à ces
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métaux, & même à l'ccain qu'on ne pourroit employer fans

1777- danger, à caufe des parties arfénicaîes qu'il contient & de f0n
alliage avec le plomb. La prudence doit en exclure l'ufage danr
les maifons des particuliers; mais le bien de l'humanité & Tin.»
térêt de nos Sujets exigent que 1 ufage général en foit prolcrif.
A ces causes, de l'avis de notre Confeil , qui a vu le r.ipj
port des Sieurs Lieutaud, notre premier Médecin, de la Saône
notre premier Médecin en furvivance , & celui du Sieur Mac-
quer, Médecin de la Faculté de Paris ; enfemble les obfervatïons
du Sieur Cadet le jeune, Maître en Pharmacie, & Profeffeur
de Chymie de l'Ecole Vétérinaire ; & de notre certaine fcience
pleine puiffance & autorité royale, Nous avons, " par ces Pré»
fentes (ignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difonsy
déclarons & ordonnons , voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

Art. I. Les comptoirs de Marchands de vins, revêtus de
lames de plomb, les vaiffeaux de cuivre dont les Laitieres &
les autres perfonnes vendant du lait font ufage pour leur com
merce , & les balances, auffi de cuivre, dont fe fervent les
Regrattiers de fel & les Débitans de tabac, feront & demeu
reront fupprimés. Faifôns défenfes audits Marchands de vins,
Laitieres ou autres perfonnes vendant du lait, & aux Regrat»
tiers de fel & Débitans de tabac , d'avoir chez eux , pâlie le
délai de trois mois, à compter du jour de la publication de
notre préfente Déclaration , de pareils comptoirs, vaiffeaux &
balances, d'en faire ufage pour leur commerce, ni même de
fubflituer l'étain au plomb & au cuivre, dont ils font compofés,

ce à peine de confifcation & de trois cens livres d'amende.
II< Pourront les Marchands de vins fubflituer des cuvettes de

fer blanc ou battu aux lames de plomb dont leurs comptoirs
font revêtus ; comme auffi les Laitieres & autres perfonnes ven
dant du lait, au lieu de vaiffeaux de cuivre, faire ufage de vaif
feaux de fayence ou de terre verniffée, ou même de fïmple

. bois : & à l'égard des Regrattiers de fel & Débitans de tabac ,
ils ne pourront fe fervir que de balances de fer blanc ou battu,
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos arnés & féaux

Confeillers, les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, &
le contenu en icelles garder, obferver & ' exécuter félon fa
forme & teneur : Car tei est notre plaisir. En témoin de
quoi Nous avons fait mettre notre feel à cefdites Préfentes,
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po^'NKE à Verfailles le treizieme jour du mois de Juin l'an de

ace mil fept cent foixante-dix-fept, & de notre Regne le
Quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par Je Roi, Saint-
GerMAin. Et fcellée du grand fcau de cire jaune.

•r Ue , publiée & regiflrêe, oui, ce requérant le Procureur- Gé~
Bj néral du Roi, poz/r être fuivie & exécutée félon fa forme &

teneur ; & copies duement colïationnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges reffordffant nuement à la Cour, pour
Y être pareillement lues , publiées, etirégiflrées, fuivies & exé
cutées ; & pareilles copies aujji envoyées aux Officiers des diffé-
rens Sieges de Police, pour, par eux, faire , après le délai de
trois mois écoulé7 telle vijite qu'au cas appartiendra. Enjoint aux
Subftituts fur les lieux de tenir la main à fon exécution, & d'en,
certifier la Cour au mois. Fait à Nancy, en Parlement, Audience
publique tenant, le vingtième jour du mois de Novembre milfept
cent foixante-dix-fept. Signé , BROUET.

™ ijwmli mmmmamm.,

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT»

Portant établijjement dyun Siege pour la Réformation des
Bois des Salines de Dieu%e f Château - Salins &
Moyenvie, en ladite Ville de Moyenvie.

Du ao Juin 1777,

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil l'Arrêt renduen icelui le 14 Août 1767 , par lequel, entr'autres difpolï-
tions , il auroit été ordonné qu'il feroit inceffamment procédé
par le Sieur Cachedenier de Vaffimon, Confeiîler en la Cour
Souveraine de Lorraine, à la Réformation, tant des Bois futaies
ou taillis appartenant à Sa Majefté , qui avaient été affectés juf-
qu'alors aux Salines de Dieuze, Château-Salins & Movenvic , que
de ceux appartenant à Sa Majefté qu'il conviendrait d'y affeder
de nouveau, enfemble des Bois des Seigneurs, Particuliers, Com
munautés féculieres & régulières, & autres Gens de Main-morte»

T 111 ij
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- les plus à portée defdites Salines, rivieres & ruiffeaux y affluant;*
1777- que par ledit Sieur Commiffaire il feroit propofé rels Officiers fub '

délégués , Procureur du Roi, Greffier & Arpenteurs qu'il vou
drait choifir, pour travailler, conjointement & féparément, aux
vifites & reconnoiffances , abornemens , plans divifions de cou
pes & réferves, lefquels Officiers feroient commis par Sa Mai elle
pour juger, conjointement avec ledit Sieur Commiffaire,' foij
en matiere civile & criminelle, en dernier reffort, des délits
dégradations & toutes autres conteftations généralement quel
conques , pour rail'on de l'affeâation , cours de rivieres, flot
tage oc chemins , en appellant le nombre d'Officiers prefcrit par
les Ordonnances. Autre Arrêt du Confeil , du il Juin 1770}
par lequel, pour affurer provifoirement le fervice defdites Sa
lines, en attendant qu'il fût procédé aux opérations néceffaires
pour parvenir à l'affectation & à la Réformation ordonnée par
l'Arrêt du 14 Août 1767, il auroit été fait défenfes à tous
Seigneurs , Particuliers , Communautés féculieres & régulières,
qui poffedent des Bois dans l'arrondiffement de quatre lieues au
tour des Salines de Dieuze, Château-Salins ôc Moyenvie, & à
pareille diftance des canaux fervant à la traite des Bois defdites
Salines, d'en vendre ni exploiter fans la permiffion expreffe de
Sa Majefté. Enfin autre Arrêt du 5 Avril 1775 , qui, en ordon
nant l'exécution de celui du 14 Août 1767 , par lequel il auroit
été ordonné que, par le Commiffaire de la Réformation & les
Officiers que Sa Majeité fe propofoit de nommer pour ladite
Réformation, il feroit inceffimment procédé à la limitation &
à l'aménagement des Bois fi tués dans fétendue de la même Ré
formation , fans que ceux des Particuliers propriétaires puiflènt
etre affectes au fervice defdites Salines\ dérogeant à ce fujet aux
difpofitions dudic Arrêt, & notamment à celui du 11 Juin 1770,

- avec permiffion en eonféquence aux Particuliers propriétaires
d exploiter leurs Bois , en fe conformant aux Ordonnances. Sa
Majefté étant informée que les Forêts affectées jufqu'à préfent
aux Salines de Dieuze., Chateau-Salins & Moyenvic, ne font
point fuffifantes pour leur approvifionnement, parce qu'on ne
s'eft point affuré dans le temps d'un corps de Forêts, a fiez con-

_ fidérable, dont les coupes réglées fur une révolution proportion
née^ a leur coniiflance & aux befoins des Salines , en auraient al
lure le fervice; & qu au contraire, on s'eft contenté défaire
des coupes dans les Forêts de leur arrondiffement, fans les pro-
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portionner à leur confiftance & poiîihilité, & qu'infenfiblement —
Q- a atteint leur révolution par des délivrances forcées, qui ont l7?7»
ci fuite obligé à entamer les coupes avant l'âge de vingt-cinq
ns„ ce qui a mis les Forêts des Salines, fur-tout celles de

Château-Salins , hors d'état de pouvoir fuffire à leurs befoins ;
^ais Sa Majefté confidérant qu'ayant bien voulu, par Ion Arrêt
du 5 Avril 1775, rendre aux Seigneurs & Particuliers proprié
taires la libre difpofition de leurs bois à portée des Salines, fans
qu'ils puiffent y être affe&és, Elle a ôcé à fes ufines une reffource
qui leur avoit d'abord été ménagée, & qu'il eft indifpenfable
de leur rendre ailleurs par de nouvelles affectations, tant de fes
bois que de ceux des Communautés féculieres, régulières &
autres Gens de Main-morte, à quoi il n'eft pas poffible de par- :
venir, fans remplir les difpofitions de l'Arrêt du 14 Août 1767 ?
qui refteroit cependant fans exécution iî Sa Majefté ne fe dé ter
minai t à établir au centre de fes Salines, un Siege compofé
d'Officiers intelligens, qui puiffent, avec le CommiiTaire, s'oc
cuper uniquement de la nouvelle adminiftration. A quoi voulant
pourvoir, & procurer aux Salines un affouage proportionné à
leurs befoins pour en affurer le fervice. Oui le rapport du Sieur
Taboureau, Confeiller d'Etat & ordinaire au Confeil Royal ,
Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, 'étant, en fon Coofeil, a ordonné & ordonne que
- ledit Arrêt du 14. Août 1767 fera exécuté félon fa forme &
teneur en ce qui n'y a pas été dérogé par celui du 5 Avril 1775 ;
ordonne en conféquence Sa Majefté, qu'au lieu des deux Com- '
millions de la Réformation provifoirement établies à Dieuze & '
à Nancy, lefquelles demeureront révoquées,, comme Sa Ma- '
jefté les révoque par le préfent Arrêt,, il iera établi en la Ville
de Moyenvic un Siege d'Officiers de Réformation des Bois des.
Salines de Dieuze, Château-Salins & Moyenvic, pour, confor
mément audit Arrêt du 14 Août 1767, procéder aux opérations;
ordonnées par icelui, & juger, conjointement avec le Sieur
Cachedenier de Vaffimon, CommiiTaire de ladite Réformation,
foit en matiere civile & criminelle, en dernier reffort, les délits ,
dégradations & toutes autres conteftarions généralement quel-,
conques, pour raifon de l'affectation, cours de rivieres, flottage
&c chemins, en appellant le nombre d'Officiers prefcrit par les
Ordonnances j auxquels CommiiTaire & Officiers Sa Majefté attri-
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— bue tout pouvoir, jurifdi&ion & polies, en fe conformant aux

1777» Ordonnances & Réglemens / faaf à y apporter par le- Confeil
tels changement qui feront; jugés néceflaires. Veut -Sa Majefté
que ledit*" Siege de Réformation ci-deffus ordonné en la Vil]e
de Moyenvic, Toit compofé, pour premier Commiflàire-Sub,
délégué, du Sieur Haxo, Maître Particulier des Eaux & Forêts
de Ltmévillê ; du Sieur Colin, Procureur de Sa Majefté en ]a
Maîtrife de Saint-Mihiel, pour fécond Commiflàire-Subdélégué;
du Sieur Robert, pour remplir les fonctions de Procureur de Sa
Majefté" en ladite Subdélégation ; & des Sieurs Gérardin & Bou
chon , le premier pour Greffier, & le fécond pour Arpenteur de
ladite Subdélégation. Ordonne en outre Sa Majefté que les Greffiers
des deux Subdélégations ci-deffus fiipprimées, feront tenus à la pre
mière fommation qui leur en fera faite par fon Procureur du nou
veau Siege, de remettre au Greffier d'icelui toutes les minutes des
Jugemens & autres A&és, enfemble les Procès-verbaux, plans,
documens & renfeignemens qui peuvent concerner la partie des
Bois des Salines du reffort de chaque Commiffion dont il fera
fait , fans frais, une inventaire fommaire, au pied duquel le Greffier
de la nouvelle Subdélégation fe chargera du contenu, & leur en
donnera décharge fur un double dudit inventaire. Sa Majefté
fe réfervant au furplus de pourvoir, par un Arrêt particulier, à
la fixation & au paiement des appointemens qui lui paroitra
convenable d'accorder auxdits Officiers, Greffier 6c Arpenteur.
Faix au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt Juin mil fept cent foixante-dix-fept. Signé*
LE PRINCE DE MONTBAREY.

LETTRES-PATENTES,
Confimatives de la Bulle d*érection d}uji Evêché à

Saint-Die£ /
.Données à Verfailles au mois d'Août 1777. Regiftrées en Parlement

. îe 6 Septembre, & à la Chambre le 31 Décembre fuivans.

£OUIS, par îa grâce de Dieu,' Roi- de France et ekNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. La trop
grande étendue du Diocefe de Toul ayant rendu néceffiiire au
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kjen de la Religion & de l'prdre public, de divifer ce Diocefe -
en plufieurs, Nous avons cru devoir fuivre le projet depuis *777-
lopg-temps formé de faire établir deux nouveaux Diocel'es &
Sièges Epifcopaux, l'un à Saint-Diez & l'autre à Nancy, & de
faire démembrer du territoire audit Diocefe de Toul ce qui
feroit nécefTaire pour former ou compofer ceux defdits nouveaux
Sièges & Dioceles ; Nous avons fait connaître à cet effet nos
defîrs & nos intentions par nos Brevets du n Mars 1775 •> &
des 28 Avril & 11 Août 1776, en conféquence defquels les
nommés par Nous auxdits Evêehés futurs de Saint-Diez &c de
Nancy, ont paffé avec l'Evêque, le Chapitre Se les Archidiacres
de Toul, le 17 Août de ladite année 1776, le Traité préalable
& tendant à l'érection defdits deux Evêehés, ainfi qu'à la fixa
tion des limites de leurs territoires refpeétifs & de celui de
Toul, & à d'autres objets relatifs ou acceffoires à ladite érection ;
& les caufes canoniques & légales de cette érection étant auffi
depuis long-temps reconnues, & l'ayant été de nouveau par
notre Saint Pere" le Pape Pie VI r par fa Bulle du ix Juillet
dernier, ledit Saint Pere a d'abord érigé un Evcché dans la
Ville de Saint-Diez, dont il a pourvu, fur la nomination que
Nous avions ci-devant faite, le Sieur Barthelemi-Louis-Martiti
de Chaumont de la Galaiziere, Prêtre, Do£teur en Théologie
de la Faculté de Paris, Grand-Prévôt de l'Eglife Collégiale &
Comte de Saint-Diez, & il a érigé en même temps ladite Eglife
Collégiale en Cathédrale par la même Bulle & du conlente
ment de tous ceux qui y avoient refpectivement intérêt ; le ter
ritoire du Diocefe de Saint-Diez eft compofé de celui qui apparte-
noit à la grande Prévôté de la même Eglife,. & de celui où les Ab
bayes & Monafteres de Domevre & de Chaumoufey, Ordre de
Saint-Augu(tin Congrégation du Sauveur, d'Etival, Ordre de
Prémontré, de Moyenmoutier & de Senones, l'Ordre de Saint
Benoît Congrégation de Saint Vannes, exerçoient refpe&ive»
ment auffi la jurifdiction quafi-Epifcopale , à laquelle ces Abbayes
& Monafteres ont renoncé fous les réferves & conditions mar

quées dans les actes de leur défiftemen t & confentement ; enfin
de la partie du Diocefe de Toul qui en a été diflraite, défignée
par nos Brevets & le Traité fufdït ; & en coniequence la jurifdic
tion & les droits qui appartenoient ci-devant à l'Evêque & Eglife-
de Toul, & ceux dont jouiffoisnt les Abbayes & Monafteres.
fufdits fur les établillemens eccléfiaftiques fubliftans, & les per»
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—— lonnes domiciliées dans les rerriroiies auffi fufdits,, circonftaaceç
*777- & dépendances, font tranfmis à l'Eglifc & Evêché de Saint-Die-?

A l'égard de la dotation dudit Evêché, elle eft formée, COrj'j
formément à nofdirs Brevets, des Liens dioits .dependans de
la grande Prévôté fufdite, dont le titre à été éteint, & y eonC
pris" la partie des biens & droits provenant du démembrement
fait de l'Abbaye d'Autrey, en. en éteignant le titre , & de ceux
de l'Abbaye d'Etival à défunir de TEvêché de Toul, lorfqUe
les biens & droits de l'Abbaye de Saint-Manfuy, en en éteignant
& fupprimant auffi le titre, feront unis audit Evêché de Toul.

' pour î'indemnifer tant de la défunion des biens & droits de ladite
Abbaye d'Etival, que de la diftraéHon des revenus & droits
utiles opérée par le démembrement fait pour ériger les Evêchés
fufdits de Saint-Diez & de Nancy. Par ladite Bulle, & confor
mément auffi à nos Brevets fufdits, le droit de nommer audit
Evêché de Saint-Diez & au Doyenné du Chapitre qui en eft
& fera la première dignité, Nous eft réfervé & à notre Cou
ronne, ainfi que le droit de difpofer des Bénéfices dépendant
des Abbayes fui dites d'Autrey & d'Etival, autres néanmoins que
ceux qui font à charge dames, lefquels doivent refier à la libre
difpolition des Ordinaires des lieux. Notre Saint Pere le Pape a
d'ailleurs confirmé dans tout fon contenu, le Traité fufdit du
17 Août 1776, & il a pourvu à quelques autres objets relatifs
à l'érection de l'Evêché fufdit de Saint-Diez, le tout ainfi qu'il
eft plus amplement exprimé dans la Bulle fufdite. Enfin pour
l'exécution de ladite Bulle, notredit Saint Pere a délégué l'Ar
chevêque de Touloufe, avec pouvoir de fubdéléguer telles per-
fonnes qu'il avifera, constituées en dignité eccJéfiaftique, Se de
fixer définitivement les limites du Diocefe fufdit de Saint-Diez,
ainfi que de prononcer définitivement auffi fur tous les points
de conteftation qui pourroient s'élever à l'occafion de l'érection
dudit Evêché , circonftances & dépendances. Confidérant d'un
côté que le zele & les foins affidus de l'Evêque aétuel de Toul
& de fes fucceffeurs Evoques, feront encore plus fructueux lors
qu'ils feront moins partagés, & de l'autre , combien la préfence
habituelle du premier Pafteur dans la partie de la Lorraine qui
comprend une portion des montagnes des Vôges, & qui for-
moit l'extrémité la plus éloignée du Diocefe & de la Ville de
Toul, peut être utile aux Habitans de cette partie, Nous avons
cru devoir prendre les moyens qui peuvent leur procurer plus

. promptement
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onlptement cet avantage ; Nous Nous fommes propofés en

conféquence' en autorifant & approuvant la Bulle fufdire de
notre Saint Pere le Pape, de pourvoir à ce que l'exécution de
cetce Bulle n'éprouve aucun retard , fur-tout en ce qui regarde
•féreftion de i'Evêché qui en eft l'objet principal, aux établifîe-
înens nëceffaires au nouveau Diocefe, & à allurer l'effet des
pouvoirs du Commiflàire dudit Saint Pere, qui doit terminer
les objets de détail relatifs à ladite érection, & procéder aux

, défunions & unions indiquées par nos Brevets fufdits des i%
Mars 1775 , 2-8 Avril & n Août 1776, A ces causes, & autres
à ce Mous mouvant,, après avoir fur ce vu en notre Confeil

-• -la- -Bulle & le Traité fufdits ci-attachés fous le contre-fcel de
. notre Chancellerie, de l'avis de notredit Confeil, & de notre

certaineicience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons
autorife & confirmé, & par ces Préfentes lignées de notre main,
autoriions & confirmons ladite Bulle donnée par notre Saint
Pere le Pape Pie VI, à Rome, à Sainte-Marie Majeure, le
41 Juillet de la préfente année, & ledit Traité paffé à Paris,
devant Cordier & fon Confrère, Notaires au Châtelet, le 17
Août 1776; voulons qu'il foit exécuté fuivaut fa forme & te
neur dans tout fon contenu, comme aufîi que ladite Bulle forte
fon plein & entier effet, & foit exécutée fuivant fa forme &
teneur en tout ce qui n'y eft point contraire aux franchifes &
libertés de TEglife Gallicane , Loix & Ulages du Royaume,
Arrêts & Réglemen.s, à nos droits .& à ceux de notre Couronne;
& en conféquence , qu'après l'enrégi fixement defdites préfentes
Lettres, & fans qu'il en foit befoin d'autres, il foit procédé
fans délai à la fulmination & publication de la Bulle d'ére&ion
'dudit Evêché -de Saint-Diez, &• des provifions du Sieur de .Ghau-

- mont' de la Galaiziere, premier Evéque, & à fon étabHiTemenc
dans fon Siege & Diocefe; comme auflï que ledit Evêqûe &
fuccefleurs Evêques de Saint-Diez, jouifîent de tous les droits,
honneurs, prérogatives & privilèges-appartenant aux autres Evê
ques de--notre Royaume, enfemble des droits ci-devant appar
tenant à la grande Prévôté de ladite Eglife de Saint-Diez, &'
que le Chapitre Cathédraf de la même Eglife -jouifle atiffi des
droits , ' honneurs, prérogatives & privilèges . appartenant aux
'-Chapitres des autres Eglifes Cathédrales du. Royaume, & fauf
auxdits Evêque & Chapitre à fe faire régler fur leurs droits, ou
prétentions refpeâives par le Commiffaire ci-après nommé de

Tome XIÏI. V v v v

1777.
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- notre Saine Pere le Pape ; autorifant au furplus ledit Evcque cîe
*777- Saint-Diez à établir dans fon Eglife Cathédrale deux Archidiu,

conés en titre de dignité , de pourvoir par union de bénéfices.,-
autres néanmoins que ceux qui composent le Chapitre de ladite
Efrlife Cathédrale de .Saint-Diez, à la dotation convenable def-
dits deux Archidiaconés, ôc-de régler les fondions.& droits de
ceux qui en feront pourvus, comme auffi d'ériger dans ladite
Eglife, & de doter convenablement par la même voie une Pé-
nitencerie auffi en titre de dignité, laquelle Pénitencerie ne
pourra être fujette à aucune expectative de quelque nature qu'elle
l'oit, rit réfignable ou permutable, ni impétrable en Cour de
Rome ; Nous réfervant d'ailleurs à Nous expliquer inceffammenc
tant fur le Séminaire à établir dans la Ville de Saint-Diez & '

les bâtimens qui y font deltinés, ainfi que fur le montant des
revenus & dotations dudit Séminaire, & des moyens d'y pourvoir,
que fur la Chambre & Bureau Diocéfains, circonftances & dé
pendances , à établir auffi dans ladite Ville & Diocefe de Saint-
Diez. Comme auffi Nous avons fpécialement autorifé & auto-
rifons les pouvoirs donnés par BOtredit Saine Pere le Pape audit
Sieur fon CommiiTaire ; Nous réfervant au furplus à confirmer
par nos Lettres-patentes, s'il y échec, les Décrets qui pourroient
être rendus, & les Ades qui pourroient être homologués par

. ledit Commiflàire, & à pourvoir à la plus .prompte exécution,
tant du furplus de ce qui eft indiqué par nos Brevets fufdits,
qu'a l'exécution des Bulles qui s'y réfèrent, Enfin voulons, à l'é-

'• gard des' oppofitions quelconques qui, dans le cours de î'inf-
truélion que pourra .Élire ledit Sieur CommiiTaire du Pape,
pourroient furveair aux AStss .ou objets de ladite iaftruâion, ne
l'arrêtent point, & qu'il foie fait droit fur lefdites oppositions par
je Décret même qui la fuivra & terminera ; comme auffi que
les appels comme d'abus qui pourroient être interjettes tant des
aétes ou procédures de l'inftruclion fufdite que des Décrets qui
interviendront en conféquence, foient feulement dévolu tifs &
demeurent renvoyés comme Hous les renvoyons à juger lors de
Fenrégillrenient des Lettres-patentes que Nous donnerons, s'il
y échec, fur lefdits Décrets ; à l'effet de quoi-Nous avons dé
rogé & dérogeons à toutes Loix, Arrêts, Ufages & autres cho»
-fes à ce contraires. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos

amés & féaux, les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Nancy, que ces Préfenres ils aient à faire lire 3 publier & regillrer,
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même en temps de vacations, & le contenu en icelles garder, '
ob'ferver & exécuter félon leur forme &. teneur, ceiïant & fai- l777
fane ceffer tous troubles & empêchemen.s contraires : Car tel
vsx notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme & ftable
^ toujours, Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfen
tes. Données à Verfailles au mois d'Août l'an de grâce mil fept
cent foixante-dix-fept, & de notre Regne le quatrième. Signé,
3LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Saint-Germain, Vifa, Hue
PE Miromenil. Et fceilées du grand Sceau de cire verte, en
lacs de foie rouge & verte.

~jf Ues , publiées & regijlrées, enfemble la Bulle du 2.1 Juillet
g _j de la préfente année, <S' le Traité du 17 Août ijjG, joints

fous le contre-feel de la Chancellerie, oui, ce requérant le Pro-
' cureur-Général du Roi, pour être fuivis & exécutés félon leurforme
& teneur, conformément à l'Arrêt de la Cour du G du préfent
mois, & copies duement collationnées, envoyées dans tous les Bail
liages & autres Sieges refforàffant nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues , publiées , regjlrées, fuivies & exécutées ;
enjoint aux Subjlituts des lieux d'y tenir la main, & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy, en Parlement, Cham
bre des Vacations , le treifieme jour du mois de Septembre mil
fept cent foixante-dix-fept. Signé , BEURÂRD.

SANCTISSIMI D. N. PII,
DIVINA PROVIDENTIA PAP/E VI,

LITTERiE APOSTOLIC£

PIUS, Epifcopus , Servus fervorum Dei : Ad perpetuam relmernoriam.

Relatâ fetnper, ab Ecclefia militanti, in verbo iliius qui fir-
fnam fupra petratn «dificavit eam, contra principem tenebra-
rum, viftoriâ , quemadmodum per induda quandoque in ter
populos in mortis umbra fedentes crucis vexilla, quandoque vero
per novos etiam in finu Credentium Epifcopatus in medio alio-
rum veluti nova fidei tentoria ac propugnacula erectos, ad re-

V v v v ij
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— fiftendiim vaiiditis hurnam generis inimico, se •euftodiendam-&
1777- defendendam Civitatem ianâam, ac vineam Domini elettam, £ujt

omni tempore non fine prsdecefforum noftrorum gaudio, ac
fpirituali Chrîfti fidelium profeâu ac .fotanime recogmta ;.. Nos
itâ, quos: iicèr immerentes regimini ejufdem Eccleuœ cçnftituit*
Dominus iliam trophsis in ,'dies iiluftrioribus, quantum *in nobis
eft & eu m ipfo Domino poilumu.s, ditare cupienres, dum
animo revolvimusac dèprehenfum hab'emus quàm facile fit ex-

- norinullarum. Diœcefum amplitudine ut oriantur. abufus, quàm-
' que difficile eos inde fie ortos eliminare & evellere ; ex debito
idcircè Paftoralis officii, nb in-médium prodeant, ApoftolicEe po~
teftatis gladio prazeuntes, cuicumque incommodo;per .novarum; -
Catliedraliuni erectiones, comitante. Principum verb Chriftia--
nariim. piètate , viam prascludere fatagimus ; ut tandem- benedi—
ccnte Domino, qui exiguis incrementum dat, lu bore > nofiros ,,
.©mnes populi tenehris licet ignorantia? obvohiti, quod .paravif
Deus an te faciem eorum , lumen propiùs video tes , majores &
condignos in Ecclefia hujuimodi bonorum operum fructus , ac
virtutum flores Akiffimo cum-gratiarum aâione uberiùs valeant,
exhibere.

Cùm itaque fient ex infinuatione cKariffimi 111 CKrifl-o Filii;
soflri- Ludovici , Francorum & Mavame Régis Chriftianiflimi 1;,„
Nobis per fiias Litceras nuper faââ ,-accepimus, Diœeelîs Tullenfîs ,
mille & fexcentum Villas circiter, ac Oppida & Pages, feu Paro-~
ch-iales-Ecclefias com-pl.eclratur,. illiufque proinde - iurifdîétionis ea' -
fit amplitude & exteiifîo, ur unus tantiim Epifcopus ta m gravi:
ferendo oneri impar exi-Pcat, & propter quam- habitatoribus & côm--
morantibus- in infraferipea Lotharingie'parte, maxime vero mon-
tium des Vofges nuncupatoram incolisvqur ciîm'Hsretïcis. finitimi
exiitunt, varia in fpiritualibus detrimenta obvenire foleant, eâ
quidetn' racione-,- quèd prô tempore-exifieiis .Epifcopus Tullenfis;
nonnifi raro Paftoralem ejus vifitationern per montes ipfos, ftaote
notabili Civitatis-Tullenfis. à diclis monribus diftantiâ, tiim & ad
illos pro afpero itinere accedendi difficultate, poteft expJere : Se
detrimenta hujufmodi'iacsiè' removerentur,. & orthodoxa Religio
majus quoque in.crementum fuCciperet, fi unus, in Oppido. inf'ra-
fcnpto . Epilcopatus .erigeretiir*.

Oppidum .vero Civitas nunciipatym ,Saa£H' Deodati in LotBa- •
ringia pofitum, "nulhus JJiœçefis T Proviîici$ Trevirenfis, quod,.
quemadmodum ôc illius. totus ,diftriâus.? feu vallis ab- ipfo Sanâo.
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J)eodato, du m manerec in terris, Epifcopo Nivernenfe, Col-
]eai a ta* Ecclefias infrafcriptaî Fundatore excelfo, traxére nomen, 1777-
fatis amplum exiftat, ac cjuinque miliium habicatorum numéro
referatur • & in eo in ter cetera infrafcripta, regimcn feu Pra»-
fsctura, ac Sedes Prcefidiaiis, novem Officialibus, Praîfide fcili»
cet, ac uno generali & altero particulari locum tenentibus, ac
uno Affeffore , unoque llegio Confiliario , necnon pariter Régis
Advocato & Procuratore, ac Notario denique & Hypothecarum
nuncupato Contervatore conftans ; & in fua jurifdictione' alias
oéto pœfecturas feu regimina comple&ens, eu m fuis Confulari
Palatio, &, qui illud componunt, Municipalibus Officialibus ac
pecularis aquarum & neraorum jurifdictio, cui quinque prœpofiti
funt Officiales ; ac una itidenv Marefchallorum phalanx , uno fei-
licet Exempto feu PnEtoriano immuni, ac quatuor Equitibus conf-
tituta ; ac unus latins lingue publicus Pofeffor, & duas inferio-
res , una videlicet per Fratres Congregationis de Saint- Yon mili
eupatos , pro. pueris, & altéra, fchokx:, per Sorores Scholarum
nuncupatas , refpe&ivè recta:, pro pue!lis in primis legendi, fup-
putandique inftitutionibus feorfim imbuendisrefpeétivè fundatx, ,
ac Dom us infuper, feu Officium Charitatis nuncupatum , pro .pu-
blicâ eleemofinarum in pauperes ejnfdem Oppidi faciendâ diftribu-
rione, fub pro tempore exiftentis Yicarii Generalis infraferipti

. prœpofiti- regimine & infpe&ione in (tituta , feu inftitutum ; &
unum, viginti quatuor cubilia continens , Hofpitale , curh inibi
extruélo Sacello , pro eorumdem Oppidi &c Vallis ;rgrotis pauperi-
bus erectum, quod per infraferiptos Capitulum & Canonicos ad-
jminiftrari, ac per très ex Sororibus Hofpitaîariis nuncupatis defer-
viri folet ; & alia dèmumpia opéra per alias très ex aliis pro tem
pore exiftentibus. Sororibus Congregationis Sanâî Vincent» à-
Paulis, pro vifitandis Oppidi & Vallis praîfatorum infirmis, prœ—
fertim illis egeftate verfantibus ,, opportunis etiam medicamentis

. fubminiftrandis , provi'dë quidem fundata, refpectiyè. reperiantur,
Et in eo pra'ter duas canonicè erectas Laïcorum. Confraternita-

tes , & unam Parochialem Ecelefîam SancH Martini,. fascularis &
infignis adeft Collegiata nobiiis nuncupata, quaî etiam Parochia-
lis exiftit, Ecclefia Saii£K Deodati, tribus navibus extructa , per •
quarum alteram quse ducit ad .clauftrum, ubi infraferiptorum 1
Canonicorum adeft fepulchrum, ad inferiorem'beatae Mariae. Vir--. -
gini dicatam , iivqua pnxfati infraicripti Gapitulum &c Canonici di»;'
vina bis in annum.peragui.it Officia-,.-.defeendit, Ecclefiam; ac qua~-
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—» ruordecim , majori & pnepoftero comprehenfis, aïtaribus exoroata;
1777. cum fonte baptifmali, choro, organo, campanis, lacrifve fUp_

peHeclilibus ad Divina peragenda , & Pontificalia etiam exercenda
i-nunia, fufîicienter inftruûa ; m qua mtegrum ejufdem Sariêi
Deodati Corpus, in urna ex argento quinquagmta librarum pon.
dere congefta, reeondkur ; ac cujûs inter praepofitos, qui pro
tempore dudum fuêre, Sanctus Léo PP. IX, pr^deceffor nofter,
ac très San£fce Romans Ecclefix Cardinales, très itidem Archie-
pifcopi, Se novem Epifcûpi, pltirefque infuper de claro Lotha-

« ringio fanguine Principes; recenfentur ; Se eujus Collegiatse Eccle,
fis pro tempore exiftens prapofitiis, Prœpofituram, d'ignitatem

1 inibi principalem exiftentem, ad quam , dùm illa pro tempore
. vacat, nominatio perfonœ idoneas Nobis 6c Romano Pontifia

pro- tempore exiftenti facienda, ad eumdem Ludovicum Regem,
vigore Indulçi dicto Ludovico Régi Apoltolicâ auctoricate conceffi s
fpeftat & pertinet, obtinens PiWlatus ordinarius fimul & Cornes
Vulgo de Saint Dieç mmeupatus exiftit, ac jurifdictionern quafi
Epîfeopalem in Oppido, & diftriâu, feu Valle prxfatis exercer, ac
Synodum convocare, & in eâ Examinatores deputare confuevit,
neenon Dominus etiam in temporalibus, uti Ceffionarius Regii
Dominii in unâ ejufdem Oppidi parte , efle digofeitur : Capitu-
lum veto ( quod uti Dominus pariter in temporalibus alterius ,
feu majori s ejufdem Oppidi partis, totiufque iilitis diftriârûs prre-
fati, feu Valiis Iiujufniodr, jure, gaudet in iis fuprema: & mediœ
ac inferioris Juftitife vulgo de haute-, moyenne & bajje jujîice nun-
cupato , ac foîus eft décimator, & primitivus Parochus in Oppido
& diftnSu, feu Valle prafatis , & duo habec Tribunalia , unum
videiicet fub Petra Audacis domine vulgb la Pierre-Hardie nuncu-
patum , in quo fingulx ejufdem Capituli fubdîtorum caufe in
prima deciduntur infbntia, ac altcrum, Tribunalia hujufmodi,
îub vulgari vocabulo du buffet refpectivè cognita, ad quod cau-
farum eartimdem feruntur appellationes, & in quo illius AflelTo-
res , ad & juxta utrius in jure Doctoris fenfum , judicium ferunc;
ac eu jus Capituli & Pra:pofiti prrefati, colleclivo nomine, per
communes eorum Officiales, refpeâivè diâi Oppidi gubernium -
feu régim en exercetur ) Decano fciiicet, qui ejufdem Capituli
Caput exiftit, eique prïeeit, quique decanatum fecundam, ac
Cantore, qui cantoriam tertiam, ac Scholaftico, qui fcholaftriam
qtiartam refpeâivè in dida Collegiata Ecclefia dignitates exiften-
tes , ad quem & quas, duni ilia* pro tempore etiam vacant,
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ele$i° perfonarum idonearum , de gremio dicti Capituli & Ca- -
nonicorum infra fcriprorum dictaî Collégial EccleficE , defumen- 1777.
darurn, ad eofdem Capitulum & Canonicos pro tempore exif-
tentes Collegiatx Ecclefia; hujufmodi, ceflantibus tamen refer-
vationibus, & affeétionibus Apoftolicis , etiam fpecbit Se pertinet,
2c qui decanacus , Se quse cantoria ac fcholaftria hujufmodi refpec-
tiivè per unum & cumdem ex prsefatis infra feriptis Canonicis ,
unà eu m fuis canonicacu & prxbendâ ipfius Collegiatie Ecclefia;,
abfque difpenfatione Apoftolicâ, obtineri folen t ; neenon viginri
quatuor Canonicis , qui toridem canonicatus, toridemque prse-
bendas, qui Se qua; nonnifi perfonis quatuor probatâ ex latere
paterno graduum nobiiirace prœftantibus conferri debent ; ac ad
quos & quas , dum illi «Se iilse, in oclo videlicet Sedi Apofiolicœ
jefervatis menfibus, pro tempore fîmiliter vacant, nominatio
quoque perfonarum idonearum nobis Se Romano Pontifici pro
tempore exiftenti, ut fupra facienda , praefato Ludovico Régi,
vigore fimilis Indulti eidem Ludovico Régi , didâ Apoftolicâ
audoritate, conceffi , & quorum ac quarum' etiam dum illi Se
ilfe, in quatuor nempe cujuflibet anni menfibus , ordinariis
coliatoribus competentibus pro tempore , vacant , collatio ,
provifio & omnimoda alia dilpofitio, ad eofdem pro tempore
exiftentes ipfius Collegiatas Ecclefia; Capitulum & Canonicos, ex-
clufo tamen fupra diclo Prapofito , turnatini refpeclive etiam
fpeciat & pertinet, refpectivè obtinent ; quique , ex Indulto eis
pariter , Apoftolicâ auâoritate prrfatâ conceffo , rocchettum cura
fuis manicis, ac cappam magna m lanei panni nigri coloris , quâ-
dam Hereromalli, vuîgb velours nuncupati, tœniâ refertam": nec
non mozettam eum caputio ad talos ufque defeendente, cum
pellibus in ejus anteriori parte ; Praepofitus videlicet ArmelJims
Decanus vero Se Cantor ac Sciiolafticus antè-di&i Armellinis

pariter & cinerei coloris mixtis pellibus ; Canonici demùm prai--
fati fimilibus pellibus cinerei coloris hujufmodi, tantùm hyemali,
aeftivo a u tem temporibus fîmile rocchettum Se almutiam refpec-
tivo tamen earumdem pellium colori analogam déférant Se gef-
tant, componitur : ac menfam capitularem, ab eâ tamen fupra
dicti Prœpofiri divifara & feparatanf, fatis redditibus dotatam ; ac
iacriftiam & fabricarn,, pro ordinariis .ôccurrendis ejufdem Colle- .
,giat£e Ecclefia reparationibus, ereéïam , cura fuis refpeétivè annexis
proventibus, hàbet : & in ipfa Collegiata Ecclefia, prœter Ca
pitulum hujufmodi, quinque etiam Canonici honorant exiftunt ;
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— necnon unum Adminiftratoris Parochial;s Ecclefi» pnefati Opp^j
Ï777- eidem menfe capitulari dudum perpetuo canonîcè unitce; ac aiiucl

Vicarii ejufdem Parochiulis Ecclefiie SancH Martini, qui VicariUs
choral is etiam exiflit ; ac aiia quatuor tondem Vicariorum cho-
ralium relpectivb nuncupatorum ; aç aliud Subcantoris , ac reli-
quumOfficia ad nutum taraen eorumdem Capituli & Canonico-
rum amovibilia , Secretarii, Bibiiochecarii qui (imul Clauftri Pa~
rochus, feu Capituli & Canonicorum 'hujufmodi Confeflnrius exif,
tit, ac fedem etiam habet in choro diche Ccllegiatte Ecclefirc
refpeâivè reperiuntur erefia; ac dcnique un us Phonafcus & unus
Organiftâ ; necnon fex chori nuncupati Adolefcentuli, & decesn,
Mufici Can tores, fex itidem Simphonilbe, ac duoClerici Sacriftix }
duoque pariter Scoparii , ac très Campanarii , aliique infervien-
tes funt ex redditibus ejufdem Menfe Capitularis menfuali man-
cipati ftipendio : ira quod, ob prœmifla diéti Oppidi ea fit infigni-
tas, diébequê Collegiatre Ecclefns ilîe fit fplendor , ut, jure me-
rito , dignum reputari poffet, quod Oppidum ipfum Civitatis Epif-
copalis titulo & honore donetur ; prsefata vero Collegiata Eccle-
fia, pro ejus celebritatis complemento , ad Cathedralis Eccleiis
lia tu in & dignitatem fublimetur. . •

Et ipfe Ludovicus IIex, qui de orthodoxe fidei propagatione
femper extitit, & in dies fludiofus eo niagis oflenditur, pro
catholici Principis pietate confiderans quanta obveniret in po-
pulis fibi fubditis, non folimi in prxfato ejufdem Oppidi, fed in
aliis etiam infrafcriptis diftricâibus per Nos ut infra difmembrandis,
refpeéBvfe degentibus, in fpiritualibus utilitas, ac etiam commo-
dum & confolatio ex nova in dicto Oppido unius Epifcopatûs
ereâione, ob id, ex fui Regii cordis intimo, tam utile opus in
Ecclefia Dei aliàs ut infra felicibus incœptum aufpiciis, poft tôt
annorum curriculum , rite perfîcere & ad eftedtum, hoc adjuvante
Domino, perduci vehementer exoptet. ,

Nos igitur, qui attendentes , quodufque & fub die vigefîma
-o&ava menfis Martii, anni Domini miilefimi feptingentefïmi de-
cimi noni, Congregatio tune exiftens, .Sanéte Romanx Ec-
ciefias Cardin-alium, rébus confîftorialibus prœpofîta , auditâ re-
laticne eorum qu® fueranc, ex proceffu in partibus tune defuper
conrearo , duduâa, aliifque .mature perpenfis, cenfuit confbre de
caufis, propter quas ad ereétionem, videlicet, ejufdem Oppidi
-in Gvitatem Epifcopalem , diebeque Collegiat® Ecclefîs in Ee-
..clçfiani -Cathedraleradevenir! poflet ; prouf in decreto ipfius

Congregationis
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£ongregaticnis defuper edito, & à fecilis recordationis Clemenre « "
pp Xi etiam prsedeceffore noftro, tune approbato pienià s *777°
ontinetur ; erection§m ipfam, ac omnia & finguia per Nos., ut

;J%Vra, difponenda cathoîicœ fidei propagation! Chiifti fidelium aedi-
jicarioni & fpirituali confolationi, divihique cultûs incremento
valdè profutura confidimus, eximium ejufdeni Ludovici Régis ze-
junl ac religiofa defideria plurimum in Domino laudantes, eaque
/Vpoftoliciï noftrsE benignitatis minifterio profequi volentes.

;Motu proprio , & ex cérta fcien'ria, Collegiatam Ecclefiam prae-
fatam , ilhufque titulum, nomen , denorainatiooem, naturam & -
effentiam CoUegiatae, ita ut illa, ex ruine, Collegiata effe de-,
finat, &c uti talis ampli us denoniinari, inferibi , cenferi & re
pu tari non point ;

Necnon Prarpoficuram hujufmodi , & illi, ut praifertur, an
nexa m Jurifdi&ionem quafî Epifcopalem, illiufque titulum col- ;
lativum , ac fimiliter nomen , denominationem, naturam & ef
fentiam ; ita quod illa ex nunc deinceps perpetuis futuris tem
po rib us eollativa eiTe defînat, & de extero uti talis in titulum
collativum, feu commendam quâvis autoritate conferri aut com—
inendari, feu de illa quovifmodo difponi amplius nequeat ; etfi
il la m deinceps ullo unquam tempore conferri, feu impetrari
aut commendari, vel alias de illa difponi contigerit, collationes,
impetrationes, commendœ, allxque difpofitiones de illa pro tem
pore quomodolibet fa etas, nullœ ôc invalida , nulliufque roboris
vel moment! exiftant, neminique fuffragentur, nec cuiquam
coloratum titulum poffidendi tribuant, ex nunc de dicti Ludovici
Régis , ac dilectorum filiorum modernorum ejufdem Collegiat®
Ecclefùe Prazpofiti, ac Capituli & Canonicorum çonfenfu, Apof-
tolicâ autoritate perpetuo fupprimimus & extinguimus.

Iilifqiïe lie per Nos fuppreffis & extinâis, prasdiâum Oppidum
in Civitatem Epifcopalem ejufdem Sanâi Deodati, ut antea, nun-
cupandam , cum omnibus juribus , honoribus & prcerogativis, qui
tus alijB Civirâtes Pontifical! Sede infignkas & earum refpeclivè
Cives utuntur, fruuntur, potiuntur & gaudent, atque uti,
frui, potiri & gaudere poflunt & poterunt quomodolibet in
futurum. ' ,

Dictam vero Collegiatam Ecclefiam, per Nos, ut prafertur,
fupprefiam & extinctam, de Apoftolicœ poteftatis plenitudine , in.
Gathedralem Eccleliam Sanéti Deodati etiam nuncupandam, Ar-
chiepilcopo Trevirenfi. pro tempore exiflenti fuffraganeam, illique,

Tome XIII. X x x x
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——— Metropolitico jure , fubjeclam , ac fob titulo ejufdem SancH;
*777» Deodati, ut priù-s, extituram ; & in ea Sedem ac ( ex hujuftn0<}j

per Nos , ne praefertur , fuppreflà & extifl&a Prjgpofitura ) digni—
tatem Epifcopalem pro uno deioceps Epifcopo Sanâi Deodati pa„.
ri ter nuncupando, qui fitxiui & Cornes iplius Sanéti Deodati exift.it
ac eident Ecclefiaz, in Cathedralem, illiufque Oppidi in Civita-
tem , per Nos, ut infra , erigendis, & Diœcefi prasfati Saiifti
Deodati, per Nos etiam , ut infra, conftituendœ prtefït, Abbates ,
«sferiores Pr@elafos, & alios ad Synodum convocet, ac omnia &
fingui a jura , officia & munia Epifcopalia habeat & exerceat,
eu m fuis Capkulo , figiilo , arca, menfa Epifcopali, c^terifque
Cathedraîibus & Pontificalibus infigniis, neenon juribus, jurildic-
tienibus, facultatibus, prseeminentiis, prserogativis, privilegiis, ho-
noribus, gratiis, favoribus & indultis realibus, perfonalibus & mix-
tis, quibus alise Cathédrales Ecclefiae illarum partium, earumque
Prcefules quomodolibet ( non tamen titulo onerofo, feu indulto aut
privilegio particulari) fimiliter utuntur, fruuttEur, potiuntur & gau-
dent, ac uti, frui, potiri & gaudere poffunt, & poterunt in futu-
rum , de ipfius Ludovici Régis, ac eorumdem modernorum ejufdeni'
Collegiatse Ecclefise fie per Nos, ut pr^fertur, fuppreffse & extinebe
Prsepofiti, ac Capituli & Canonicorum refpedivè confenfu prse-
fato, ad omnipotentis Dei laudém & gloriam, diftique SanéH Deo
dati honorem, neenon fidei cathoîicœ exaltationem, Apoftolicâ au
tomate prsefatâ, etiam perpetuo erigimus & inftituimus.

Neenon fupradiétum Capitulum ejufdem Collegiataa Eccle
fise per Nos, ut prsefertur , fuppreflse & éxtinâse, in Capitulum
diâae Cathedralis Ecclefiae Sanéli Deodati fimiliter per Nos 5 ut
prsefertur, ere£be & inftitutse ; dictum vero Decanatum, qui
fecunda , in majorem port Pontificalem hujufmodi, ut prœfertur,
ereâam ; ac prsedidam Gantoriâm, quse tertia, in fecundam ; ac
diétam Scholaftriam , qmc quarta , refpe&ivb dignitates, in diâa
Collegiata Ecclefia per Nos , ut praefertur, fuppreflà & extincla
ha&enus, ut prsefertur, extitêre , in tertiam refpeâivè etiam
dignitates, eafque nune & pro tempore refpeétivè obtinentes in
Decanum & Cantorem ac Scholafticum; neenon eofdem viginti
quatuor Canonicatus totidemque Prsebendas, eorumque & earum
pariter modernos & pro tempore . exiftentes Poffeffores, in to-
tidem Canonicatus & Pradbendas, totidemque Canonicos ejufdem
Cathedralis Ecclefise SancH Deodati ; parique modo fupradicta
Admini (Ira toris, & Vicariorum ac Subcantoris, neenon Secre-
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.'j Bibliothecarii refpectivè officia , in totidem officia, in ipfa •——*

Tathedrali Eccleiia Sanfti Deodati per Nos, ut pnefercur, ere&a, *777<
rf, & illa pariter nunc & pro tempore rcfpeélive obtinentes,
•Jj ejufdem Parochialis Ecçlefîse dicti Oppî'di, in Civiratem Epifco-
oalem etiam per Nos , ut praefertur, ere&i, Adminiftratorem, m
prsediâa Cathedrali Ecelefia San&i Deodati fie erech , & in iliius
J-efpeâivè Vicarios Chorales itidem nuncupandos, ac Subcanto-
rem & Secret.!rium, Bibliothecarium , feu Parochum Çlauftri
ejufdem Gathedralis Ecclefise San et i Deodati fie per Nos, ut
prsefertur , ere&ae ex nunc , perpetuis futu-ris temporibus, didâ
Apoftolicâ autoritate, fubftituknus & fubrogamus, ac -fubro-
<ratas & fubrogatos, neenon fubrogata efle & fore.
° Ipfofque omnes & finguios modernos tàm Decanatum , &
Cantoriam, ac Scholaftriam, quàm fingulos Canonicatus & Prae-
bendas, neenon officia per Nos, ut praefertur, fubrogatas, &
fubrogatos, ac fubrogata hujufmodi refpe&ivè obtinentes , ia
eorum refpe&ivè dignitatum, Ganonicatuum 6c Praebenëafuro,
neenon officiorum etiam, ut praefertur , fubrogata rum & fubroga-
torum hujufmodi, per eos , ad prsefens , refpeôiivè habitâ poffef-
fione, abfque alia eis-defuper refpe&ivè facienda provifîone;•& ira.
eadem fru&uum, reddituum & proventuum, quos de prsefenti
etiam refpectivè percipiunt, fruitione libéré & licitè remanere pofîe
& debere ; fa'lvis, firmis & illaefîs perpetuo remanentibus? favore
eorumdem Capituli & & Canonicorum clictse Collegia-tae Ëcclefiae ,
ut praefertur, fuppreflae , in Capitulum & Canonicos ejufdem lie
ere&œ Gathedralis Ecclefise Sanâi Deodati per Nos, ut praefertur,
fubrogatorum hujufmodi, privilegiis, indultis , exemptionibus, li-
bertatibus , immunitatibus, praeeminentiis, infigniis , pragrogativis ,
honoribus, indulgentiis, aliifque gratiis quibufeumque, tàm fpiri-
tualibus, quàm temporalibus & mixtis, prœfertim verb corr'eâivam
& contentiofam jurifdiâionem fuper omnibus & lingulis tàm digni-
tates hujufmodi refpeâivè obtinentibus, quàm Ganonicis aliifque
.Membris Se Defervitoribus ejufdem Collegiatae Ecclefise per Nos,
ut praefertur , fuppreffse & extinétae, ac in Ecclefiam Cathedralerxi
etiam per Nos , ut praefertur, ëreâse , ut priùs, exercendi ; nee
non Coadjutores, in refpeâivis EHgnitaéibus, ac;Canonieacibiis, &
Prabendis ejufdem Gathedralis Ëcclefiae Sànâi Deodati per-Nos ,
ut priefertur, -efeâse., -eum futura in illis refpeâivè ^cceffione-,
ab Apoftolicâ 'Sede, ut antea, pro tempore peteftdî^ prseftito
tamen intereffe -habentium ,-eonferifu j allis ' refpeilivè jUribus
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——- eifd'etn Capitulo. & Ca-nonicis Apoftoiica vei alia quavis aiutori—
%777>- tate hactenus quomodolibet concellis , ac etiam de jure, confue».

- tudine, privilegio , aut aliàs quomodolibet competentibus ( dum-
niodb tamen fïnt'in ufu de revocata non fint, ac facris Canonib.uS:
& Conftitutionibus Apoftolicisr neenon juribus & dignitati Epif,,
copalibus efl'entialitcr non repugnent ) in omnibus- & per omnia.
perindè ac fi fia tus Collegialitatis hujufmodi in dida Cathedrali
Ecclefia Sandi Deodati per Nos, ut pnsfertur , ereda , minime
immuta tus foret , admifïâ tamen fubjedione eorumdem Capitula'
& Canonicorunv didcc. Cathedralis Ecclefia;. Sandi Deodati per
Nos, ut pnefertur, ereclaî nunc êc pro tempore exiftentium , or-
dinaricB jurifdidionr ipfius futuri Epifcopi Sandi Deodati, proue-
illa fibi, in vini prasfentis eredionis, competere debet, eâdem
Apoftolicâ autoritate, itidem perpetuo decernimus & declaramus..

Ipfofque iniuper modernes Capitulum & Canonicos di&as Ec
clefia Sandi Deodati' per Nos , ut prœferturereéhe, ut ipfi ve-*-
terem quo hadenùs ' pnefulferunc, atque in honore femper ha-
biti fuerunt, fplendorem etiam deinceps confervare valeant,,

- ulteriori benignitate profequi volentes, fpecialiter & exprefsè,,
quatenus opus fitad eorumdem. modernorum, & pro tempore-
exiftentium Capituli & Canonieorum di&as- Cathedralis Ecclefîas
Sandi Deodati per «Nos ut praefer-tur, eredîe, ' .favorem pnedie»
tum , per eos hucufque habitam qualitatem- folios & unici

x • Parochi primitivi, ac foîius & unici etiam Décimatoris in dif-
tridu prxfato r feu prsfata Valle: ejufdem Sandi Deodati, &
refpeâivè jus in-.eo,. vel eâ percipiendi groflas décimas , ex
quibus r ut. fimiliter accepimus ,. ipfi Capitulum &, Canonici pro
tempore. exifteates diâas Cathedralis Ecclefia.per Nos, ut praî-
fertur r ereda: nonnullas ftatutas, in-; vim Décreti Confilii Status T
trlbiiefe tenentur pro tempore exiftentibus-Vicariis perpetuis. Pa-
rochialium Ecclefiarum ejufdem diftridûs, feu Vallis hujufmodi ;
& cùm . quibus- Vicariis- perpetuis hujufmodi, Capitulum Se. Ca
nonici pro. tempore éxiften tes praïfati-minutas quoque décimas ,..
prasfertim illas vugo pommes de terre nuncupatâs dividere folènt:
exceptis tamen decimis unius, videlicet, ejufdem Oppidi in Ci-
vitatem Epifcopalem,. ut praefertur, eredi, & akeriusParo-
chialium Ecclefiarum,. di£ti Sanâi Martini,, in.fuburbio ejufdem
Oppidi- in Civitatem Epifcopalem hujufmodi r fie ereéli, exiftentis ,
attentâ illarum unione eidem menfai Capituli ri aliàs, ut pari ter
accepimus ? perpetuo Canonicè faclâ ; quarura quidera Parochia-
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Ecclefiarum pro tempore refpedivè exiftentes. Adminiftra- —

ab eifdem Capituio & Canonicis pro tempore exiftentibus J777»
Mius'Cathedralis Eccl efiac per Nos, ut prÉefertur, ere&ae,' fubro-
^ ris hujufmodi congruam eorûra refpedivè portionem, ad tra--
f^ites' Regiorum 'Edidorum ,. annuatim,. ut etiarn accepimusy
•.gçipiijnt. j

parique modo ( dummodo tamen ad hoc prasfati Ludovici Re~
•s accedat aiïenfus ) refpedu fcilicet eorumdem Capituli & Ca-

nonicorum nunc & pro tempore exiftçntium diéhe Cathedralis
gcclefe Sandi Deodati per Nos, ut prxfertur, eredx, fubroga-
torum hujufmodi, temporalem jurifdidionem prarfatam, feu
exercitium tripîicis fupradicbe temporalis Juftitix , luperioris
videlicet ac medix & inferioris, vulgo haute, moyenne & baffe-
juflice, ut prœfertur,- nuncupataz, quam ipfi Capitulum & Cano-
sici didas Cathedralis Ecclefi» Sandi Deodati per Nos, ut prœ-
fertur, eredae, fubrogati hujufmodi, fuper majori parte, feu
duobus tertiis ejufdem Oppidi in Civitatem Epifcopalem per Nos,,
ut prtefertur, eredi, illiufque toto diftridu prasfato , feu Val le
hujufmodi, hadenus, ut prasfertur, exercuerunt r refpedu vero
ipfius fu tu ri pro tempore Epifcopi Sandi Deodati, fimilem tem
poralem jurifdidionem, quâ didus etiam pro tempore exiftens
Prsepofitus-. didae-Collegiatae pec Nos, ut prœfertur, fuprefl» Se
extindx, gaudebat fuper altéra parte ejufdem Oppidi in Civita
tem Epifcopalem ftmiliter per Nos,, ut prasfertur-,. 'eredi,- va
modum ut temporale ipfius Oppidi in Civitatem Epifcopalem- hu-
jufmodi per Nos, ut pnefertur, eredi, gubernium. vulgo Police
îiuncupatum, per tàm ejufdem pro tempore futuri Epifcopi
Sandi Deodati, quàm didorum Capituli & Canonicorum dièlias
Cathedralis Ecclelite Sandi Deodati per Nos, ut pnefertur, eredas,.
nunc & pro tempore exiftentium refpedivè. Officiaiesqui Corpus
eorumdem Municipalium Officialium dicti Confuiaris Palatii, ut
fimiliter accepinms, conftituunt, communiter, ut priùs, exer-
ceri debeat ; Apoftolicâ autoritate prœdidà, itidem perpetuo
confirmamus, & quoad futurum Epifcopum Sandi Deodati pro
tempore prsefatum refpedivè etiam perpetuo extendimiis..

Ita tamen ut iiclem Capitulum Se Ganoniei nunc & pro tem
pore exiftentes ipfius Cathedralis Ecclefise SancH Deodati pec
Nos ,, ut.prsefertur, eredae, per hanc noftram didorum juriunt .
Confirmationem, in alio quoque jure, ut priùs, remaneant appo-
nendi figiila 5 ad effedum conficiendi inventoria j, necnon.com--
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pu ta examinandi in fucceffionibus tàm dignicates prœfàtas pro

:I^77' tempore obrinentium , & Canonicorum praefatorum, quàm diâi
Secretarii, Bibliodiecarii & Subcantons., se Ficanorum .hujuf,
.modi pro ' tempéré, in Capitularibus. & aliis ïefpeâivè Domibug.
f»b prâfaca fuperiori Juftitia eorumde-m Capkuli & Canonicorum
pro tempore exiftentium, diète Cathedraîis Ecclefias per Nos
ut pne£ertui%- erectae, fubrogatorum :hujufïnodi, exiftentibus refl
peétiv-è deceffurorum, yeluti alias, ex Sapremae .Gsriae praediâ®.
-éecaoïi Cbnfi&i Srarâs'hujrfmtxli-, refpeâiv-è Decretis, fut diebus'

~ . fciîicet 6 Septeïnbrk anai Domini 173a, ac 2,0 Martii & tl
.Jun-ii refpeéHvè menfa» ejufdem aani-Domini 1736» refpeâivè:
éditas, ut parker accepimus, ftatutum fuit ; -ac pro co quod Capi-,
cultim Se Canoniei ejtffdem Catàedraiis Ecclefîae Sanâi Beodati per
Nos, -ttt pr;rfert-ur, erè&œ,, fubrogati l»j®Cmodi, in eodern fupra-
dicte jure, refpeâu etiam pro temporeexiftenris -Praepafiti di<Shr
Goîlegïatie Eccléfise per Nos, «t prtfertttr, fa^preffse-lc extinâse,
qui iatër eafdem Bignitaes <©btinewtes -pr^di#©s,, ante fuppref- ,
fionem, &-e*tifî#iône;fn hujufmôdi, «t prsèfertur, eorepreîien-
defeatur, ;haétemïs extiterunt; fimili wodo Capitukrm- & Cano-
nici diâœ Càtheêralis Ecdbfoe San&i Deodati per Nos, ut prse»
ferait.-, ereâ®, nune & fv& iem^ore •exifentes-prœfati, etiatîi
/leinceps., quoad Cuceeffionels ipfias -pro tempore futur! Epifcopi
Sanâi Deodati,, in diâo jure vaîeaMt re'manerfe.

Àd-mîttentes pneterea, favore eorumdem Capituli & Canoni
corum diétse Cathedraîis Ecclefiœ Sanâi Deodati per Nos, ut
prasfertur,, ereéte, nunc & pro tempore exiftentium quodipfi,
pro fupradiète cpnteatiofo 'Jurifdi&ionis exercitio, poflïnt unum

. -Officialem & unum -ProniotoFem, de eorum .gremio , >pro -tem-"
pore, utprius, hominare-, prasviâ -tamen âpprobatione ipfius pro
tempore futurs Epifcopi San&i Deodati, ad effcclum inftituendi
proceffus in alicujus criminis eventum ; ita tamen ut aliqua ex parte
eorumdem Officialis & Promotoris fie prO'tempore nominandorum,
ôecurente uegligêntiâ, poffit pro tempore exiftens Officialis ipfius
futuri EpifcopiSan&i Deodati, eos, prasviâ tamen mônitione, pro
venir© ; ac de cœtero -Pr-omotor Curûe Epifcopaîis Sancii Deodati
in pofterura conftituendœ, etiam pro tempore exiftens, à mïnima,
,.ex Seoteiieiis- per cHètum. Official-em.- eorumdem Capituli & Canoni
corum diftaj Cathedraîis Ecdefîae per Nos, uc prasfertur, ereéfc®
|>ro tempore pronuntiandis, appellare vaieat» . -
\ IJIteriùs •quoque adiiiiaentes, ^ut in '"eventum, in quem.îdem
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ro tempore futurus Epifcopus Smâl Deodati querelam aliquam —

concra vel ejufdem Capituli Membrum aliqucd, feu quemdam 1777»
ex prfsdicte Cathedralis Ecclefia: per Nos, ut prœfertur, ere&s
Subditum, fit in cafa ferendi id pnedictus pro rempore futurus
TFpifcopus Sancti Deodati per feipfum feu per ejus Vicarios „
agere debeat ; in modum ut, quodcumque volun ta ria; Jurifdic-
cionis genus quam ipfe pro tempore futurus Epifcopus SanéH
Deodati, fuper Capitulum & Canonicos diétas Cathedralis Ec-
clefiœ per Nos, ut prafertur, ereéhs, poterit exercere, fibi, vel
fuis Vicariis prafatis perfonale fernper exiftat.

Quodque idem futurus pro tempore Epifcopus Sandi Deodati
nec breviarium, cœremonias & ritus, ha&enus in diék Collegiata
Ecclefia per Nos, ut prœfertur, fuppreffa & extincla, & in
di&am Cathedralem Ecclefiam San&i Deodati etiam per Nos,
ut prœfertur, eredâ uti folitâ, nifi de concilio vel confenfu
eorumdern modernorum & pro tempore exiftentium Capituli &
Canonicorum ipfius Cathedralis Ecclefiœ, juxta morem & con-
fuetudinem aliarum Cathedralium Ecclefiarum , per Nos, ut prœ-
fertur,, ereâx immutare non poflit ; quinimo,. cum eis vel
eorum Députa ris circa ordinem , feu regulamentum publicarum
precum, aliaque diverfa objefta, de more, Capitulis & Cano-
nicis aliarum Cathedralium Ecclefiarum prœventivè proponenda,
conferre teneatur.

Et infuper attento qubd diéfcrum Canonicorum numerus, in
dicfa. Cathedrali Ecclefia Sancti Deodati per Nos,-ut prasfértur,,
ere&a , ille non eft qui plures ex eis à divinorum Officiorum inibi
peragendorum affiftentia firnul abeffe paria tu r ; didâ Apoftolicâ
autoritate, tenore Prœfentium , fiatuimus atque decernimus , ut
ultra duos Canonicos ejufdem Cathedralis Ecclefia: per Nos, uc
prxfertur, ereâx r fervitio regalium Capellarum & Domorum ad-
dici pro. tempore non poffint, eo magis, quia nos certam fidu-
ciam habemus , quod eximia diéti Ludovici Régis pietas Domûs
Dei decorem , & in ea divinum cultum magis magifque femper
augere in votis habens",. majorent numerum Canonicorum prO'
fervitio Capellarum & Domorum prœfatarum , ob pnemiffam
caufam , impendi non permittet ; qui ver6 duo Canonici diéix
Cathedralis Ecclefiaî per Nos, ut praefertur, erectce, eifdem Ca-
pellis ôc Domibus Regalibus pro tempore addicli, licèt abfentes
à diéta Cathedrali Ecclefia per Nos, ut prœfèrtur7 ere&a. tan-
quam prcefentes habebuntur.
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— Vôlentôs, etiarn, parique Apoftolicâ- autoritate fimiliter decer-

î'7.77» liantes ,. ut," eadem de caufa , idem pro tempore futurus EpifcJ,
pus Sandi Deodati nonnifi alios duos Canonicos cantùtn ejufde^
Cathedralis Ecciefia; per Nos, ut prafertur, ereâaî, de Comkatu
lîtmcupa-ndos fibi fumere valeat ; qui itidem duo poftremi Ca-
nonici de Comitatu kujufmodiy Jicèt abfentes ab ipfa Cachedrali
Ecciefia per Nos, ut prasfertur, ereda , prasfentes nihilominus de-
txebiMLC quoque reputari..
... * Ac propterea ad hoc,, ut diéîa Cathedralis Ecciefia Sandi Deo
dati per Nos, ut. praefertur , ereda , niajori Miniftrorum numéro
decoretur , in ea unum videlicet, qui quarta, & aîterum Archi-

•diaconatus, qui quinta înibi.. e'riam dignitates exifiant, eamque
denominationem habeant, quoique futuris pro tempore refpec-
tivè obtineatibus, ea .munera & onera incombant, quam &
qu33 eidem furaro Epifeopo Sandi Deodati, in eadem Cathe-
:dra!i Ecciefia Sandi Deodati per Nos, ut pnefertur, ereda, prima

: . inftituendo , magis videbuntur convenire , .& ' ab: eo refpeôivè
fuerint ejus arbitrio, prima, & abfque inde variatione injuncla,
& quorum Archidiaconatuuni per Nos, ut infra, erigendorum
& initituendorum.. tam à primœva illorum eredione & inftitu-
tione infiraferipris, refpedivè vacantium, quàm etiani in pofte-
reai femper & quandocumque iilos, etiamfi in odo-cujuflibet '
anni menfibus didœ Sedi Apoftolicœ refervatis, ex perfonis illos
pro tempore refpedivè obtinentium quovifmodo vacare conti-
gerit,. co'lario, provifio «Se omnimoda alia difpofirio, ad eumdem
pro tempore futurum Epifcopimi Sandi Deodati, iub infra*-
îcriptis tamea modo & formâ, fpedet & pertineat : pro duobus

" PrejObyteris-futuris .in ipfa -Cathedrali Ecciefia .Sandi Deodati per
Nos, ut prêçfertur, ereda, Archidiaconis, qui vel de.nobili ge-~
nere procréa ti , vel. potius gradu Magifterii in Theologia*., Tel

' Dodoratûs, aut Licentiaturas in Decretis, jn aliqua approbata Stu-
dioriim generalium Unkerfitate, prasvio rigorofo examine, ac
alias l'ervatis fervand-is, ia-figafti ( quod pari ter ipfîus foturi Epif-
copi .Sandi Deodati primo infèituendi arbitrio femel itidem fta-
ftiendum erit ) debeant efle : ac iifdem indultis, honoribus, pr«~
ffogarivis, exemptionibus, cœterifque gratiis & privilegiis, qui
tus alii dignitates ejufdem Cathedralis Ecclefiac Sandi Deodati
per Nos, ut praîfertur, eredje, refpedivè mine & pro tempore

. oktinenteSç.gaudenc de praefen-ri, ac gaudere poterunt quomodo-
, libeç ia futurum, pariformker & abfque ulla. prorfus 'differeatia s

- - perpétué
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rpô£Uo etiam gaudere, ac Sedern in Choro ejufdem Cathedralis —

gccîefi^ Per Nos, uc prsefertur, erecbe, poft eumdem illius 1?77-
Scholafticum, refpeétivè habere valeant ; quique tameu duo fu
tur! Pro tempore Archidiaconi, ex diita menfa Capitulari ejuf
dem Cathedralis Ecclefî2e per Nos , uc prœfertur, ere£he , nullo
modo participes fïiir ; fed eos tantùm annuales redditus perci-
pere refpe&ivè debeant, qui, ex dotatione eis in totidem fundis
ftabilibus , in pofterùm , refpeâivè alïignandâ, provenient ,
eâdem Apoftolicâ autoritate itidem perpetuo erigimus, & infti-
tuimus ; cùm hoc tamen quod quotiefeumque unius & alterius
Archidiaconatuum per Nos, ut prjsfertur , ereâorum & inftitu-
torum hujufmodi refpecHvè vacatio in ipfis o£to cujuflibet anni
refervatis menfibus , evenire contigeric, idem pro tempore fu-
turus Epifcopus Sanâri Deodati in Litteris fuarum Collationum ,
& Provifîonum de uno & altero Archidiaconatibus per Nos ,
ut pnefertur, erectis, prxfatis exprelsè debeat injungere, futuris
de illis pro tempore per eum refpedivè provifis, onus impe-
trandi, infra fex menfes ex tune proximos , ab eâdem Apofto
licâ Sede nova s de dictis Archidiaconatibus per Nos, ut prafer-
tur, ere&is , refpeâivè Provifiones ; unique vero de eifdem Ar
chidiaconatibus, ut prasfertur, ere&is, pro tempore, per di&um
futu rum Epifcopum Sancli Deodati fie, ut pra'fertur , provifi r
in vim hujufmodi injunétionis, Litteras Apoftolicas nova: refpec-
tivè Provifionis hujufmodi fub plumbo expediendas, infra fie
pneferiptum tempus hujufmodi, ab eâdem Apoftolicâ Sede, fub
pœnâ nullitatis Provifionis, ab ipfo pro tempore futuro Epifcopo
Sanâi Deodati ex tune refpe£tivè obtentse, ac poffeffîonis inde
refpectivè adepte, neenon fru&uum, reddituum, & proventuum,
ex diftis Archidiaconatibus per Nos, ut pra'fertur, erectis, ref
pectivè perceptorum reftitutionis, reportare, ac jura Caméra; &
Cancellarias Apoftolicis & aliis propterea débita perfolvere om-
nino debeant &c teneantur. , ,

Cupientes autem, ut eidem menfœ Epifcopali Sandi Deodati
per Nos, ut prsefertur , ere&se , fatis provideri queat, unde dic-
tus pro tempore futurus Epifcopus Sancti Deodati Prafulis di-
gnitatem decenter tenere valeat, motu, feientiâ & poteftatis
plenitudine paribus unionem , annexionem, & incorporationem
Monatlerii, Abbatix, nuncupati Stivagienfis, vulgo d'Etival nun-
cupati, reformati Ordinis Prasmonftratenfis, nuSlius etiam Diœ-
eefis , illiufque menf» Abbatialis fruduum, reddituum, proven-

Tome XIII, Y y y y
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tuum, bonorum , $c jurium quorumcunique alias, ut pariter ao~
cepimus, nienfœ Ep'ifcopali, Tuilenfi Apoftolicâ autoritate prrfât|
perpetoo ds vcncrabilis ÏYatris noftri nioderni Epilcopï
ac cliiectorum etiam Filiormn. modernorum Capituli & Canonk
connu ÇachedraKs. Ecdefiaa Tuilenfis refpeâivb confenlu di^â
Apoftolicâ autoritate, etiam perpetuo diffolvimus.

Illifque fie diffolutis, 'Monafterium Stivagienfe, nu|ufmodi il-,
liufqu'e inenfam Abbatialejm preedictara à dida menfa Epifcopali
Tallenfi, eâdem Apoftolicâ autoritate r fîmiliter perpetuo fejuûr,
gimus & difmembramus.

Necnon aliud MonafteriumAbbaciampariter nuncupatum
dAutrey, Ordinis Sancli Auguftini, Tuilenfis. Diœcefis, ad
quod, dum illud. pro tempore vacat nominatio- perfonx idoneas
Nobis. êc Romanq Pontifici pro tempore exiftenti prtediéiro fa-
cienda, ad eumdem Ludovicum Regem, vigore fimilis Indulti
pr^diâo Ludovic© Régi, di&â Apoftolicâ autoritate eriam cou-
ceffiy fgs&at & pertinefquqdque idesn nuper modernus Pne-
pofitus diète CollegiatfE. Ecclefise per Nos ,, ut prrefertur, fup-
prefîk Se. extin&er in Commeadam ,, ad fui vitam , ex, eoncef-.
fione &, difpofitiojae; Apoftolicis, t ut, etiam accepimus, ad pras-
fens, ©btinet^ âc, çujus . fruébus.,, redditws Se provenais viginti
quatuo.r dueatQEtmi auri cfe. Canierâ,; feeuadtïni.conimuBem. £efti»:
mationaiïi valorem,amnuum, ut.pariter aeeepiroiis;.,,mn, exceduot;,
iUi-ufq.ua menfa® Abbatialem.,. œastm tieulum, etiam eollativum
aomen deno-minatk)aemnaturam. Se, effentiam- ,; aç coofue.tu-.
dinem iHud. commendandl; ira quod illud? pariter^ ex nun.c5,
deineeps, perpetuis fuoaris temporibus ,, collativum effe, defiiiat. 9,
&,de. estero ud taie ia tkulum, collarivum feu, commandai» quâ-
Vis, autoritate conferri aut commendari, feu. de. illo, quov-if-
modo % difponï; aroplius" nequeat ; & fi illud dekiceps ullo tta-
qtiarn tempore,. conferri,.,. feu,.. impetrariaut commendari,,, veï.
alias de illo difponi contigerit, coilationes, impetrationes.coni-
mead», aikeq.ue. difpofitiones; de illo pro tempore. quornodolibet
faâ», fiuiiliteE nullœ & invalidcc, nulliufque. roboris , val momeiiti,
exiftant,. neminique fuffrageatur, nec cuiquani colôratum tituluni,
poiSdendi tribuant, ex iiunc, de. diâiXudovici Régis,. neenoa
ejufdemi nupe.r modérai, pïadiâse. Collegiataei EcclefiîE per Nos.»
ut.: prsfe-r.tur, fupprefe & extinâ:». Prspofiti, moderni ejufde.fii;
Monafterii dAutreyut.prœfertur ^ nuncupatr,., Abbatis Commen-
datariirefpe.âivè. coqfenfo,, diââ ÀpottoHcâ, autoritate.,, perpe.œà
quoque fupprimimus & extinguimus..



du Regne de Sa Majefié Louis XVI. -723
A.e demùm , ex Abbatiali & Conventuali refpeclive menfis al- —-

terius Monafterii de Mediano , vulgo de Moyenmontier, fimi- l777-
liter nuncupari, Ordinis San&orum Vitoni & Hydulphi, nul-
îius itidem Diœcefis, prsedi&ce Provincise Trevirenfis, bona, jura,
rcdditus , cenfus, décimas, obventiones & emolumenta infra-
fcripta, videlicet, m Oppido & Banno de Raon nuncupato,
pominium & Juftitiam, cum omnibus juribus , redditibus, cen-
fibus Ôc emolumentis ab eadeni Juffîtia dependentibus & prove-
nientibus, pro ea tamen parte quse ad idem Media nu m Monaf-
terium fpedant & pertinent ,, ac cum xdibus, & corte Domini-
cali, atque praedio eidem corti annexo ; ac in loco de Monùgny
décimas cum pa trôna tu Parochialis Ecclefîae , necnon prœdio
ibidem refpe&ivfe exiftantibus, ac in loco de Pexona alias déci
mas cum alio patronatu, ac iti loco de Seres itidem nuncupato
alias décimas cum fimiiibus patronatu & praedio ibi refpe&ivè
jitis, ac in Banno de Sêptem Abietibus, vulgo Ban de Sapt
etiam nuncupato , Juftitiam in plures incolas locorum, videli
cet , de Fontenelle, ac de Ronaux & de Chatay refpedivè nun-
cupatorum , cum pluribus ex eadem Juftitia dependentiis, ac
Molendino, quod, ut etiam accepimus, in emphyteiifim ad no-
ïiaginta novem annos, antehac, reperitur conceffum, cum fylva
in di&o Banno fita ; itemque décimas ejufdem Banni cum in-
frafcriptis tamen conditionibus, & refervationibus ; ac in loco
de Detiïpairey etiam nuncupato, Dominium pariter & Juftitiam ^
cum omnibus juribus ex ea dependentibus, ac Molendino in fî-
inilem emphyteufim ad alios nonaginta novern annos, ut pariter
accepimus , conceffo ; ac in loco de Autrepierre limiliter nuncu
pato , patronatum quoque illius Parochialis Eccleifiae , cum tertia
ejus decimarum parte ; ac denique unum de Glonvïlle & alte-
rum nudos & alterum cum dilectis fimiliter Filiis modernis & pro
tempore exiftentibus Abbate, feu Priore clauftraii & Monachk
Monafterii Sanéti Apri nuncupari, ejufdem Sanéli Benedréti,
feu alterius Ordinis patronatûs de Remenoville rèfpeéiivè nuhcu-
patorum locorum , Parochialium Ecclefîarum ; quse quidem otr.nia
mo'derni aliàs exiflentes Abbas Regularis & Monacbi ipfius Me- .
diam Monafterii ad menfe Pnepolituralis ejufdem Pnspofiturse » ,
per Nos, ut praefertur, fuppreffie & extinéfee, ex tune, donec
fila in dignitatem Epifcopalem hujufmodi erigeretur; & poftquam
iîlaf ut prsefertur, fie ereda foret, in di&se menfae Epifcopalis
Sandi Deodati refpeéti'/è commodum & favorem ,. capitularicer
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•—~~ ac publico médian te , tune defuper confedo inftrumento , ac fufo
I777. conditione quod fi aiiquando contigiffet Ecclefiam Sandi Joan-

nis loci de Hormont Parochiali Eccleiîae de dido Banno de fep.»
tem Abietibus , ut prafertur, nuncupato, annexam , & per XV
rochum ejufdem loci deferviri folitam. in Parochiaîem i rident
Ecclefiam erigi, aut per Vicarium inibi refidentem adminiftrari -
eo cafu. portio competcns & congrua pro novi Parochi, feu re-
fïden tis Vicarii Adminiftratoris hujufmodi fuftentatione, ex de-

• cimis tantùm Parochialis Ecclefiam de feptem Abietibus, non
autem ex decimis prœdidse Ecclefiœ Sandi Joannis ejufdem loci
de Hormont, quae integraliter ad ipfam menfam Conven tualem
didi Monafterii Mediani pertinent, & quas illius Abbas & Mo-,
nachi tune prout etiam nu ne exiftentes fibi exprefsè refervârunt
& refervant, defumantur ; ac fub alterâ conditione quod taxa
didi Monafterii Mediani, in libris Camene Apoftolicae praedidœ
defcripta, pro medietate faltem, ficuti bona , decimse & jura
ut infra ceffa , praedid$ Abbatialis Menfa? dicli Monafterii Me
diani fruduum medietatem excedunt, occafione provifionis de
illo, perfon» regulari illius Ordinis exprefsè profeffse , pro tem-
pore faciendœ, imminui deberet, ut fimiliter accepimus, perpe-
tuo ceffa fuerunt. Quatenùs illa nondum, Apoftolicâ autoritate
pnedidâ, ab eifdem Abbatiali & Conventuali refpedivè menfis
Monafterii Mediani hujufmodi divifa & feparata fuerint, de die—
torum modernorum Abbatis regularis, & Monaehorum Monaf
terii Mediani hujufmodi confenfu, diclâ Apoftolicâ autoritate,
ipfarum tenore Prxfentium, perpetuo etiam dividimus, & dif-
niembramus.

Ac refpedivè ta m didum Stivagienfe àpnedida menfa Epif—
copali Tullenfx, ut prsefercur, fejundum, quàm pr;edidum d'An-
trey, etiam, ut prœfertur , fuppreffum & extindum , refpec-
tivè Monafteria, eorumque refpedivè menfas Abbatiales hujuf
modi , cum omnibus & fingulis illarum refpedivè frudibus, red-
ditibus , proventibus, rébus, proprietatibus, bonis, juribus &
emolumentis univerfis neenon bona , jura, dominia, décimas,
molendina , patronatus , aliaque prœmiflà per eofdem Abbatem
& Monachos didi. Monafterii Mediani, ut prxfertur , ceffa , &
ab illius Abbatiali & Conventuali refpedivè menfis prœdidis,
etiam, ut pnefertur, refpedivè divifa & difmembrata hujuf
modi ; ac deniquè omnes & fingulos frudus, redditus & pro-
veatus ejufdem.PrjepofiturîB, fimiliter , ut 'praeferrujr, fupprefl®
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eXtitlStx, fupradi&œ menfx Epifcopali San&i Deodati per

S0S ut pnefertur, ere&E, ita quod liceat eidem futuro Epif- l777-
' Sanéti Deodati, per fe, vel a linm, feu alios, ejus, ac

diéte menfas Epifcopalis Sanâi Deodati per Nos, ut prœfer-
ereélaî, nomine omnium &c iingulorum, unius videlicet

Srivagicnfis à menfa Epifcopali Tullenfi prœdi&a, ut pnefertur,
lejunâi, in infrafcriptum eventum tantùm, & non aliàs, nec
-ntea ; aîterius veto Monafteriorum prsedi&orum dAutrey nec
non Praepofituras hujufmodi per Nos , ut pnefertur, fuppreffi 6c
extinâi, ac fuppreflœ & extinébe refpe&ivè fruâuum , rerum,
bonorum, proprietatum, jurium & pertinentiarum quorumcum-
que ; necnon bonorum, jurium, dominiorum , decimarum, mo-
Icndinoi'um, patronatuum, aliorumque pramiiTorum à dicfcis Ab-
bate & Monachis ejufdem Monafterii Mediani, ut pnefertur,
ceflorum, ac ab illius Abbatiali & Conventuali refpe&ivè menlis
pnefatis , per Nos etiam , ut pnefertur, diviforum & difmem-
bratorum hujufmodi, veram, realem , corporalem, a&ualem
pofTeffionem, propriâ autoritate, libéré apprehendere, & ap-
prehenfam hujufmodi perpetub retinere ; aliaque bona, jura,
res, proprietates, décimas, dominia, molendina, &c alia prge-
mifla locare , diflocare , arrendare , fruâus quoque , redditus ,
provenais , obventiones &c emolumenta pnedicla , tam ex Sti—
vagienii à dida menfa Epifcopali Tullenfi, ut praefertur, fe-
junéto , quàm ex d*Autrey refpeitive Monafteriis hujufmodi,
ut praefertur, fupprefîo & cxtincto, quam ex praeditla PicB-
pofitura jfimiliter, ut pnefertur, fuppreila &c extin£ta, necnon
ex iifdem dominiis , decimis, molendinis, aliifque prazmiffis, a
prœdi&is Abbate & Monachis ipfîus Monafterii Mediani, ut pne
fertur , ceffis, & ab illius Abbatiali & Conventuali refpeétivè
menfis hujufmodi etiam, ut pnefertur, divilis & difmembrans,
refpeclivé provenientes , & provenientia percipere , exigere, le-
vare, ac fupportatis tamen priùs, per ipfum futurum Epifcopum
Sandi Deodati pro tempore exiftentem , omnibus, & fiagulis
unius Stivagienfis à dicta menfa Epifcopali .Tullenfi, ut prcerer-
tur, fejunéti, ac aîterius Monafteriorum praedi&orum dAutrey >
necnon Pnepofitura? hujufmodi r ut pnefertur, fuppreffi & ex-
tincli, ac fupprelfe & extinébe, fi quae fint, refpeâivè oneri-
bus, ac infraferiptâ annuâ folutione penfionis infraferipta: per
Nos , ut infrà , refervendaî in fuos , ac dictas menfa: Epifcopalis.
Sanâi Deodati per Nos :i ut pnefertur , erefi», ufus & utili-
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tatem., convertere, cujufvis licencia defuper minimè requîfïtâ.

%777> de fimill. prœdiâi Lu.do.vici Régis, ac ejufdeîri modérai nuper
Pnepofiti prœdiâ® Coltegiatae Ecclefiœ, uc praefertur, fuppreiT®
& exrin£be, diccorumque moderoorum Epifcopi ac Capital^ &
Canonicorum dicte Cathedralis Eeclefîa; Tullenfisr necnon nio-
dernorum Abbatis regularis, & Monachorum prœdi&orum di&i
Mediani Monaflerii rcfpectivb confenfu , Apoftolicâ autoricate
prœdiââ,. fimiliter perpetuo unimus, applicamus & appropria mus;
ira tamen ut nova menfa Epifcopalis. Sancti Deodati per Nos,
ut prsefertur, erecla hujufmodi, reipectu fruduum, ^-redditiium,
& proventuum ipfïus Monaflerii Stivagienfis , à dièh. menfa
Epifcopali Tullenfi, ut prasfertur, FejuncH, & eidem menfe Epif
copali'Sandi Deodati, etiam, uc praifertur , uniti., applicati,
& appropria», beneficio unionis, applicationis & appropriationis
prxfatarum gâudere non poffît, nifî poftquam prséata rnenfa
Epifcopalis Tullenfis.,, de alterius Monafterii SaritH Manfbeti,
vulgo de Saint Maii{uyP ejufdem Ôrdinis Sanâi Benedi&i,'
praîtats Congrégations Sanétorum Vitoni & Hydulphiextra
muros Tuilenfes, Diœcefis Tullenfis, eidem menfe Epifcopali
Tullenfi, in compenfarionem diffolutioms unionis prœfati Monaf
terii Stivagienfis , illiufque disjtmâionis & difmembrationis, ab
sa, ut prasfertur, refpe&ivè faotarum », per Nos., in pofterum,
etiam uniendis fructibus, redditibus & proventibus poffeffîo»
nem, & refpe&ivè realera fruitionem adepta fuerir.

Pro refidentia auçem, ac commoda & fuffieienti habiîatîofie
îplius futuri Epifcopi Sanfti Deodati, pro tempore exiftentis, in
codera Opp.ido,. in Civitatem Epifcopalern per Nos , ut prafer-
..tur, ere&o^ fatis d.ecens Palatium,, quod, jïcut etiam accepi-
mus, eidem Pr?5pofitune, ut prxfertur, fuppreffa; <8c extinftaî
reperiebatur annexum., diââ ApqftoHcâ automate, itideta per
pétué concedimus & affignamus»

Ac prasterea., 'à Diœcefi feifieet Tulîenfî praâfeta., eam .ejufd.em
Diœcefis., jljiuique Diftridûs feu Territorii Tullenfis partem quœ,
în civilibus Diftriilïbus feu Xer-ritoriis infraferiptoram Bajulira-
tuum,, vulgb Bailliages feti aliaram Itirifdiâio-
SîUîti etiam infraferiptarum,., co.mprehenditur, videlicet : in utio
.ejufdem' Sanâi Deodati^ ac jalio. de Remiremonty ac alio de
Bnijeresac alio d'Epïnal^ ac reliquo, Bajuîivatibus, de Cha-
rtel-fur-Mofelley & jnfuper in una alins de Darney, ac altéra
jefpeajvè partibus .s .aiius .etiam ^"^Bajutivatnum feu Ditoiduiim
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VtUgo Bailliages , ut prœfertur , nuncupatorum , de Blamont : ac
iflfuper in Prxpofitura , feu Dominical! Jurifdiâione vulgo de Rem-
yrvillers i ac denique in territorio Principatûs vulgo de Salm
Senones fimiliter nuncupati ; parique modo ab infrafcriptis Mo-'
nafterlis Sedi Apoftolic» prafatae imroediatè • fubj.e&is : oso fci-
llcet de Domevre, Ordinis SandiffimiSalvatoris ; ac alio de Mé
dian0 fupradiâ» ; ac alio âtivagienfî praîdi&o ; ac alio vulgo de
Ckaumoufey itidera. nuncupato , prxfati Ordinis, feu Congrega-
tionis ejufdem San&iffirni Salvatoris-, CanonicoruM Regularium;,
ac reîiquo,, Monafteriis, vulgo de Senones pariter nuncupano, Or
dinis ejufdem SanéH Benedi&i,-ac prafàtse Gongregariônis Sanc-
tarum Vitoni & Hydulphi ; quorum Monaftériorum refpe&ivè
Abbates feu -refpe&ivè Priores claufiraJes, in rerritoriis liujuf-
roodi ,, jttrifdidionem quafi Epiicopalem ^ hiicufque exercuerant r
Secui. refpeâivè jurifdiétîoni, ad effedum erectionis prxhuse
Cathedralis Ecclefiae SanéB Deodatî per Nos, ut prasferEUr, fac-
tœ fub cerris came» hoaeftis, ac NobkfiiîgiHatim exprefls cott-
dicionibus, & refervationibus, capiralariter ac mediantibus etiam
defuper refpeâivè confe&is inftrumentis perpetuo refpeâivë cef-
ferunt» Apoftolicâ autoritate pr^didâ, pariter perpetuo difmen-
bramus, dividimus & feparamus.

Ac in eifdem Bajulivaâbus. primé diâis ^ Se. alMs etianr fupra-
diââs' temporalibus Jurifdiâionibus , feu? DiftriéHbus omnimodam.
Jurifdiétianem fpiritualem. & ecclefîafiicarn fie , ut prafeit-ur „
refpedivè difmembraîam:, divifam. Se fepaFatam ; & fub ea ref-
peâivè confiftentes, Se confifteneia , Parochiales ( illàs- ta-men.
quîBÎn infraferipto Concordaio continentUr ) ac Cellegiatâs &
alias Ecclefias ac Monafteria ( non tamen exempta ) ,Praîp©ficiï-
ras , Prsepofitatus , Prioeatus, & alia qu^cumque r quotcumquè,,
& qualiacumquè fbcularia, & quorumvis Ordirium regularia bé
néficia ; neenon, in pnedi&is Territoriis , feu Diiirictibus , utriuf-
que fexûs exiftentes perforas, habitatores &: incolas , ta m Laï-

'cos , quàm Clericos, Prefbyteros, Bénéficiaros | & Religiofos;
quofeumque ( non tamen exemptos ) cujufeumque ôatûs, gra-
dûs, ordinis. & conditionis exiftanf, ab crdinariâ Jurifdiâione
modemorum ( quorum ad hoc expreffus accedit affenfus ) & pro
tempore exiftentium Epifcopi,,, ac Capituli & Ganonicorum prse-
fatorum dicts Catliedradis Ecclefi® Tullenfis : & refpedivè à
prifdi&ione quafi Epifcopali. refpeâivorum etiam modernorimi:
| quorum pariter aà, hoc expreffus refpeôivè, aceedic affenfus ),



yio Ordonnances & Réglemens de Lonaine f
—— ôc pro tempore exiftentium Abbatum & Conventuum pradiclo-
1777- rum de Domevre, ac Mediani, & Stivagienlis, ac de Chaumou-»

fey necnon Senonenfis refpeckivè, ut prafertur, nnncuparorum
Monafteribrum- hujufmodi, Apoftoiicâ automate, panter per.
petuo disjungimus & eximimus. ^

Diflumque Oppidum San&i Deodati, m Qvitatem Epifcopa-
lem uc pnefertur, ereâum, ac uoum videlicet Sandi Deodati, ac
alium de Rerniremont y ac alium de Bruyeres, ac alium d'Epinal,
ac reliquum , Bajulivatus hujufmodi vulgb Bailliages, uc prs>
fertur , nuncupatos , de Châtel-fur-Mofelle ; ac infuper unam,
unius de Darney, & alteram , partes praediftas , akerius enamt
Bajulivatuum prafatorum , de Blamont ; ac unum de Domevre;
ac aliud de Mediano, ' vulgo Moyenmouûer; ac aliud de Chaii-
mQufey ; ac aliud de Senones ; ac reliquum , Teritoria feu IMriâtix
Stivagienfis, vulgo d'Etival, refpeâivèut pnefertur, nuncu.
pata , feu nuncupatos hujufmodi ; ac denique in prœfau Praîpo-
fitura,'diâaque Jurifdiâione de Rembervulers, & in eifdem Ba-
julivatibus ôc DiftriéKbus ac Tcrritoriis refpeftivb confidentes, Ôc
connftentia, Parochiales, in eodem tamen Concordat oinfrafcripto
comprehenfas ac Collegiatas, & alias fccclefias, ac Monafieria
/ non tamen exempta ) Praepofituras , Prsepolitatus , Prioratus ^
Co'nyeritus , aliaque fupradiéia fascularia & reculana Bénéficia
quœcumque, eofdemque habicatores & incolas , aliafque perfonas
univerfas, tam licculares quam ecclefiaftïcas, Se cujufvis Ordims
reprilares 'hujufmodi, novx Eccîefiae Epifcopali Sanéii Deodati 7
per Nos , ut prœfertur, ere&e, iliiufque f'uturo Prœfuli, pro
fuis Civitate , Diœcefi;, Clero & Populo.* ita qubd liceat perfonge
eidem Cathedrali Ecclefiaî Sandi Deodati per Nos, ut praefertur,
ereéte, -tam nunc à primaeva illius ereâione pnefata, quàm
deinceps , pro tempore quomodolibet Paftoris folatio deftitutas,
in Epifcopum praficiendx, per fe, vel alium,, feu alios, ejtis no-
mine, veram, realem aâualem & corporalem, feu quafi pofleffio-
nem adminiftrationis fpiritualis, & omnimodi Jufis Diœcefani, in
diâo Oppido Sanâi Deodati in Civitatem Epilcopalem, ut prœfer-
tur, eredo , necnon in omnibus fupradi&is Bajulivaçib'us, Territo-
ijis Diftriâibus aliifque -ftiperiès expreffis parcibus, propriâ autori-
tate, libéré apprehendere, & apprehenfamperpetuo retinere, ejuf-
dem modérai, Se pro tempore exiftentis Ëpifcopi Tullenfis, necnon
itnodernorum etiam, & pro tempore exiftentium Abbatum, feu

" JPiïoruni clauftralium refpeâivè Blonafteriorum. îïujuimodi, vel
" " . ' cujufvis.
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cujufvis alterius licentiâ defuper minime requifitâ, pari Apcfto- ——
îicâ Aùtoritate, etiam perperiio concedimus '& affignamus, nec- T777>
-non fupponimus arque iubjicimus. . . N

Et in fu per fperaaces qubd in pofterum idem Ludovicus Rex,
,pro ejus {ingulari in Deum pietate, de fidei cathoîica; propagations
zelo eb magis incenfus , alia fimilia., aut majora in Ecclefla hu-
jufmodi, ad Régis jeterni gloriam & honorem , exhibere & Fa-
cere poffit ; eidem Lndovico Régi, ejufque fuccefforifeus, Francis
Regibus , jus nominandi, infra tem pus à jure pnefixum , ad dic-
tam Ecciefiam Epifcopalem San£ti Deodati per Nos, ut prcefer-
tur, erecèam, tam Me primâ vice, à primai/a illius ereétione &
•inftitutione per Nos, ut prasfertur, faélis , Paftoris folatio dëffi-
tutam, quàm deinceps, quoties eam pro tempore quomodolibet,
non tamen per obi tum apud Sedem Apoftolicam prardi&am , etiam
Paftoris folatio deftitui contigerit, perfonam idoneam , per Nos
& Romanum Pontificem pro tempore exifteritem , ad nomina-
tionem hujufmodi eidem Ecclefix Epifcopaîi Sanfti Deodati per
Nos, ut prarfertur, ereéfoe, in Epifeopum pneficiendam.

Necnon fimile jus nominandi Nobis -& Romano Pontifia pro
tempore exiftenti prcefato, perfonam etiam idoneam , ac de gre-
niio eorumdem Capituli & Canonicorum dictae Cathedralis Eccle-
ftx SanéH Deodati per Nos, ut prœfertur, ereehe., ad difturn.
Decanatum , in majorem inibi, poil Pontificalem dignitatem
Jhujufmodi, ut prsefertur , fubrogatum.

Ac perfonas itidem idoneas ad quofeumque Cura Conventuque
carentes, & perfonalem refidentiam non requirentes Prioratus,
necnon ad quœcumque etiam perpétua, limplicia, di&amque
refidentiam non requirentia , Bénéficia ecclefîaftica, tam ab uno
d'Autrey, ut prcefertur, fupprefTo & extinâo , quàm ab akero ,
Monafteriis d Etival, ut pnefertur, refpe&ivè nuncupatis , à
dicta menfa Epifcopaîi Tullenfi, etiam ut prœfertur, fejun&o ,
& eidem menfae Epifcopaîi Sancti Deodati, refpedivè, ut pne
fertur, unitis refpeàivè dependentes & dependentia ; & quorum
Prioratuum & Beneficio-rum , dum illi & iilx' pro tempore vaca-
bant refpe&ivè , collatio, provilio, & omnimoda alia difpolitio ,
feu ad quos & quee, etiam dum illi, & illa pro tempore va ca
ban t, nominatio, feu prasfentatio îefpectivè perfonarum idonea-
rum , in eis , ad nominationem , feu prasfentationem hujufmodi,
per refpeétivos locorum Ordinarios, aut aiiàs refpedivè inftitueii-
darum , ad refpeftivè pro tempore exiftentes Abbates Comnien-

Tome XIII. Z z z z- .
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• dacarios irnius dAutrey & al tenus, Monafteriorum hujufmodî
Î777- d'Eùval, ut prsefertur, refpeélivè nuneupatorum , ante illorum

fuppreffionem & extinéHonem hujufmodi, refpe&ivè fpechbat &
pertinebat ; -quandocumque & quotiefcumque Decanatum pne.
dictum , ac Prioratus & Bénéficia hujufmodi de cœtero, quibuf-
vis modis, ex illum & illos , necnon illa, nunc & pro tempore
refpeciivè obtinencium Perfonis etiam noftris, & Romani Pon
tifiais pro tempore exiftentis pr£ediâ:i, feu quorumvis ejufdem.
fanélce Romanx Ecclefitc Cardinalium etiam tune viventium
faniîiiaribus & continuis commenfalibus, feu profane fanébs Rq.
manœ Ecçlefice, & Romanx Curiaî Officialibus, aut alias qualita-
tes, refervationem & affe&ionem inducentes habentibus, feu per
libéras etiam , ex caufa permutationis, refignationes de illis in
Romana Curia praefata, etiam in noftris didique Romani Pon
tifias pro tempore exiftentis manibus, vel extra eam quomodo-
libec refpeâivè faélas & admiiTas, aut affeeutionem aliorum bene-
ficiorum ecclefiafticorum, quâvis autoritate collatorum, feu illum
& illos, necnon illa pro tempore refpe&ivè obtinentium, in ali-
quo.ex menfïbus Nobis , & eidem Romano Pontifici pro tem
pore exiftenti, di&asque Sedi Àpoftolicae refervatis, non ta m en
per obitum apud Sedem eamdem deceffum , vel quamvis aliam
dimiflïonem, amifîionem, privationem, Religionis ingreffum , &
Profeffionis in ea emiffionem, matrimonii contradum, aut alias
quomodocumque & qualitercumque vacare contigerit ; cùm hoc
ta men quod illa; Parochiales Ecclefîae in dicto Regno Francis
tantùm exiftentes, & fub prsediétis Bajulivatibus, feu Diftrictibus
& Territoriis, pro Diœcefi ejufdem Sancti Deodati efFormandâ,
ut praefertur, affignatis, non comprehenfac , & quœ ab eifdem
dAutrey, & Stivagienfi vulgo d'Eàval, ut praefertur, refpeétivè
nuncupatis Monafteriis, di&âque Praepofiturâ' fie refpe&ivè fup-
preffis & extinâis, ac fupprefla & extindâ, dependebant ; &
quarum, dum ilke pro tempore etiam vacabant refpeétivè , col-
latio, provifio & quxvis alia difpofitiô, feu ad quas etiam dum
îlls pro tempore vacabant refpeàivè, nominatio feu pnefentatio
itidem perfonarum idonearum in eis ad nominationem feu prœ-
fentationem hujufmodi, per eofdem refpeélivos Jocorum Ordina-
rios, aut alias refpeétivè inftituendarum, ad pnefatos pro tem
pore exiftentes unius & alterius pofteriorum Monafteriorum hujuf
modi refpe&ive Abbates Commendatarios, ac refpeétivè Prsepofi-
tum ipfius Collegiat» Ecclefce, ut praefertur, fuppreffe & extiafe3
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finiliter refpedivè fpedabant & pertinebant, ex nunc, deinceps ——
1grpetuis futuris temporibus, collationi ôc difpofitioni Ordinariorum 1777-
^efpedivè locorum, in quibus Parochiales Ecclefia^ pra;di&£ repe-
riuncur, fpecialiter & exprefsè refervatas exiftant ; limili Apoftolicâ
autoritate, pariter perpetub refervamus, concedimus & affignamus.

Necnon jus nominandi hujufmodi ta m ad dicta m Epifcopalem
gcclefiam Sandi Deodati per Nos , ut pnefertur, eredam, quàm
ad Pecanatum prsdidum, necnon Prioratus & Bénéficia hu-
iofoiodi Regium exiftere ; eidemque Ludovico Régi ejufque. fuc-
cefforibus Francis Regibus prsdi&is femper & perpetuo, in in-
demnitatem abdicati juris nominandi ad fupradida Monafteria ,
refpedivè , fuppreffa & exriada , competere ; illudque vim , ef-
fedum, naturam, fubftantiam, elîentiam, quaiitatem, validitatem
Se roboris firmitatem juris nominandi Regii hujufmodi obtinere ; ac
uti taie fub quacumque derogatione, etiam cum quibufvis pnugnan-
tiffimis & efficaciffimis cîaufuSis, & Decretis, in quacumque dii'po-
fitione, etiam per viam Conftitucionis, Lcgis, Regulce Cancellarias,
Apoftolicse, aut aliàs quomodolibetfadâ , nullatenus comprehendi:
neque ilîi ullo unquam tempore, & ex quavis caufa deregari poffe,
neque debere : ac collationes, provifiones & quafvis alias difpo-
fkiones de dido Decanatu ac Prioratibus , & Beneficiis hujuf
modi abfque iplius Ludovici Régis, ejufque fuccefforum Regum
prœdidorùm confenfu , feu nominatione , pro tempore fadas ,
proceffufque defuper habendos, & inde lequenda quaxumque
nulla, & invalida, nulliufque roboris, vel momenti fore & elle,
ac pro nul lis & infedis haberi, nec jus, aut coloratum titulum ,
poffidendi, cuique per il la tribui poffe decernimus.

Injugentes tamen, pro tempore refpedivè nominatis à pra-
dido Ludovico Rege, ejufque fuccefforibus, Regibus hujufmodi,
tam ad didum Decanaîum ac Prioratus & Bénéficia hujuimedi,
quàm ad fupradidos viginti quatuor Cononicatus , totidemque
Pnebendas ejufdem Cathedralis Ecclefia; Sandi Deodati, per
Nos, ut praefertur, ereda:, in prœdidis tamen odo menfxbus 7
pro tempore , refpedivè vacaturum & vacaturos, necnon vaca-
tura , ut ipfi nominati infra fex menfes à die, fie pro tempore
fadas, de eorum refpedivè perfonis, nominationis , computan-
dos, Litteras Apofioliças, fuper illius & illorum refpedivè provi- •
fionibus , fub pœnâ nullitatis refpedivè poffeflionis, ac fruc-
tuum , reddituum & proventuum refpedivè perceptorum reftitu-
donis ? fub plumbo expedire teneantur.

Z % % z ij
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' Ac prseterea, déclarantes quod non obftante ftatus immuta-
^777-- tjone diéliE Collegiatse Eccîefi», ut priefertur , fuppreffie, & ex_.

tin<9;$, & in praedidam Cathedralem Ecclefiam , ut prsefertur ,
ereâcS 5 ac. fubrogatione Cantons: videlicet, in fecundsni,
Scholaftriae pnedi&arum, in. tertiam refpeétivè dignitates r ac die--
torum viginti quatuor Canonicatuum, totidemque Prasbendarunt ?.
in totidem Canonicatus &. Praebendas diébe Cathedralis Eccîefi®
Sanâi Deodatiper Nos , ut prasfertur, erecb® ; liihilcminùs
tam dictus Ludovicus Rex, ejufque fucceffores Reges prazdicti in
nominatione. perfonarum itidem idonearum , & quatuor, ut priug
prcbatâ ex latere paterno graduum nobilitate, prasfïantium > Ncbis
& Romano Pontifici pro tempore exiftenti, faciendâ, ad dictos-
viginti quatuor Canonicatus, totidemque Praebendas iplius Cathe
dralis Ecclefise Sancti Deodati, ut prœfertur, fubrogatos & fu-
Brogatas hujufmodi, in Januarii, Februarii, Aprilis , Mail, Julii r
Augufti, Oélobris & Novembris, & cujullibet anni menfîbus, ex
nunc in pofterum, ex perfonis illos, nunc & pro tempore ref—
peâivè obtinentium , quovis modo refpeétivè vacaturos , & va»
caturas, quàm etiam Capitulum & . Canonici, nunc & pro tem
pore exiftentes prjedicli ejufdem Cathedralis Ecclelwe Sanéli Deo
dati , per Nosut prsfertur, ere&a;, in pleno Se libero jure „
perfonis r fîmiliter ut fuprà, Nobilibus, refpeclivè conferendi,
eofdem viginti quatuor Canonicatus, totidem Praebendas , iplius

- Cathedralis Eccleliai Sanéli Deodati per Nos, ut praîfertur r
fubrogatos & fubrogatas hujufmodi, in reliquis Martii, Jurai,
Septembris & Decembris, cujuflibet etiam anni menfibus, pari--
ter ex nunc deinceps, ex fimilibus perfonis nunc ôc pro tempore
illos. & ilias refpeétivè obtinentium , quomodolibet vacaturos ôc
vacaturas, ac in fimili etiam jure deputandi, & ad eorum nutum
refpeclivè amovendi i'upradictos Adminiftratores , Vicarics ; aiia-
que Officia prœdicla , in ipxa Cathedrali Ecclefiâ Sanfti Deodati
per Nos, ut prœfertur, ere£lâ, refpeétivè etiam nunc & pro
tempore chtinentes , ut antea , refpeâivè continuare poffint, &
debeant ; quodque ad eofdem Capitulum & Canonicos-. dictas -
Cathedralis Ecclefias Sanffi Deodati, per Nos, ut pnefertur,
.ereéhe, competat, etiam ut prius, jus pariter, canonicè. eligendi
perfonas de. gremio eorum difti Capituli, ad Cantoriam, fecun-
dam Scholaftriam , tertiam refpedivè dignitates iplius Cathedra
lis Ecclefix San&i Deodati, ut praîfertur, fubrogatas hujufmodi.
dum ilias in pofterum. ex perfonis 5, eas nunc & pro tempore.
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foeftiv^ obtinentium , quovis modo etiam vacare contigeric ; ——-

tanien ut, evenientibus ipfarum Cantoriïe & ScHolaftrias pro *777'
Jt^Tjp0re vacationibus, in pnemiflis oéto menfibus di&aî Sedi Apof-
1qÏïcx refervatis, fingul® tune eleaionis hujufmodi refpedivè
infirmatio ab eadem Apoftolica Sede impetrari debeat ; finguli-
* eleéti, in pramiffis vacationibus, ad Cantoriam & refpeâivè
Schoiaftriam, pnediâas Litteras Apoftolicas pariter fub plumbo ,
fuper confirmatione eleâionis de eorum refpeâivè perfonis tune
faquarum Litterarum Apoftolicarum vigore, & non a luis,
earumdem-Canton» & Schohftriae refpeéHvè pofleffionem adi-
pifei queant,. tempore à jure ftatuto durante,, expedire icidem
deBeant & teneantûr.* : .

Cùm vero Nobis inriotuerit qubd nùper, inter ipfum moder-
num Epifcopum Tullenfem, ac dileétos pariter Filios ad eamdera
5anfti Deodati per Nos, ut prœfertur , erechm , ac aîiam, ref-
peâivè Cathédrales Ecclefias, Nanceyenfem per Nos etiam iir
pofterum erigendam, nobis à diâo Ludovico Rege per fuas
Litteras hujufmodi, fub fpe pnedi&am fibi, ut pra'ïertur, con-
eefîam, & aliam eidem Ludovico Régi in pofterum etiam corï-
cedendam, refpeclivè juris nominandi , refervationes obtinendi
refpeiHvè nominâtos Epifcopos, quoddam Concordatum fuper 1
tam refpe&ivâ Tullenfîs praedi&aî, ac npvarurii Sandi Deodati ,
& Nancevenfis hujufmodi refpeâivè Diœcefum limitum prccfi-
nitione , quàm etiam Parochialium Ecclefiarum in fupradicKs,
& aliis in pofterum per Nos itidem dilïnembrandis Bajulivatibus
& Territoriis exiftentium , inter eos, juxta tamen earumdem
Litterarum prsdifti Ludovici Régis, nobis exhibitarum teno-
rem , faciendâ divifione ; ac fuper noniiullornm reli&ôruin-, feu
fondatorurn Munerum , feu Fenfîonum vdgb Bourfes mmeupa-
tarum, pro nonnuliis manutenendis & educandis irr Seminario
Ecclefiaftico Tullenfi tantîim, & in pofterum etiam in Sar.cli
Deodati & Nanceyenfîs , refpeélivè conftituendis etiam EccJe-
fiafticis Seminariis, adolefcenribus, aliorumque îoeorum vulgo-
Places nuncupatorum, in certis inibi expreffis piis Domibus, pro
nunmallis puellis etiam educandis & aliàs pariter fundatorum,-
refpe&ivè etiam faciendâ inter ipfos" Tullenfem ac futures
Sanài Deodati,. & Nanceyenfem refpeâivos Epifcopos • par
titions , ac denique fuper indenmitate , eidem menfe Epifco-
pali Tullenfi, pro ' diââ difmembratione ejufdem Monafterii.;
cCEtival, ut prseferturr„.huncup.ati,..ab eâ etiam, ut prasferîur,.,
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— faââ, ac cômoenfatione dileâis quoque Filiis modérais, & prQ
*777. tempore exiftentibus, fex Archidiacoms ipfîus Cathedralis Ec,

clefiae Tullenfis., pro amiffione cujufdam eoruni particularis Ju„
-rifdidJonis' fuper certis Terricoriis in fupradidis, ut prafertur,

difmembratis, feu aliis Diftriâibus, etiam , ut prœfertur, dit
membrandis , comprehenfis, habita, refpeâivè dandis ; vide-
licet,..prçediéfc» menfe Epifcopali Tullenft per ejufdem Monaf-
terii San&i Manfueti ; pnedi&is verô fex Archidiaconis, nec-
non ' Fabrioe dicta; Cathedralis Ecclefe Tullenfis, Curâ etiam
Conventuque carentis, firnilemque refidentiam non requirentis
Prioratus, SanéH Laurentii de Reytiel, prœdicli Ordinis San&i
Benediâi, ejufdem Congregationis Sanéti Vitoni, & à diSo
Monafterio San&i Manfueti dependentis, refpe&ivè uniones ,
per Nos, in poflerum, de diéfci Ludovici Régis confenfu, etiam
refpeâivè faciendas, initum fuit; Nos cupientes, ut ea , quae
ad praediéfcum intuitum tara œquum Se utilem, in diclo Concor
dato conventa elfe intelleximus, firma fempêr & inçoneuffa.
pçrmaneant ; ac peculiarem de œtero ipfius modérai Epifcopi
Tullenfis exhibitam, in hujufmodi Munernm, & Fundationum
partitions, liberalitatem plurimùm etiam commendantes.

Motu, feientiâ, Se poteftatis plenitudine limilibus , diétum
Concordatum, ur prxfertur, initum , & in eo contenta, quae-
cumque, . lie? ta tamen & hoiiefta , eum omnibus Se fingulîs,
jam forfan inde légitimé fecutis, & fequendis quibufeumque,
Âpoftolieâ autoritate praediââ, fimiliter perpetuo approbamus &
confirma m us ; illique , perpetuae , inviolabilis, & irrefragabilis
Apoftoliçae firmitatis robur, vim & efficaciam adjicimus.

Omnçfque Se fingulos, ta m juris quàm fadi, Se folemnîta-
tum, aliofque quantumvis fubftantiales defeétus, fi qui del'uper
in di&o Cencordato, ut praefertur , inito principaliter, vel ac-
cefforië, aut a lias quomodoKbet intervenerint, aut intervenifle
sdici, cenferi, intelligi, aut p-raetendi pollent in eodem , fupple-
mus & fanamus-, ac penitùs & omnino toliimus & abolémus ,
decernentes idem Concordatum, ut praefertur, initum, ac etiam,
ut prafertur, per Praefencçs approbatum - & confirmatum, in
omnibus,. & per omnia, feos plenarios & intègres effe&us for»
pri & obtinere, neenon à moderno, & pro tempore exifte-nee
Tullenfi, ac ftituris Sandi Deodati, . & Nanceyenfi ; refpeâivè
Epifcopis praediâis, Se ab omnibus aliis ad quos n-unc fpeâat
§e percioet, ac fpe^arç & pçrpQerç.poteft, <§£ poteriequo-
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odolibet in futurum , firmiter & inviolabilirer, atque incon-

obfervari, & adimpleri debere ; Nofque à dido Concor- *777*
dato ut prasfertur, inito, ac per Praefenfes etiam r ut prasfertur,
enrobato & çonfirmato, nullo unquam tempore, fub quovis

pr£etextu, &c quâvis occafione, vel caufâ refilire , vel recedere
poffe, immb ad integram illius obfervantiam teneri ; ita ut qua>-
^umque, tam per modernum , & pro tempore exiftentem Tul-
Jenfem quàm futures etiam pro tempore , San&i Deodati, &
Nanceyenfemrefpeclivè Epifcopos prsedidos quollibet alios ,
contra ipfius Concordati, ut praefertur, initi, ac per Prxfent'esy
etiam , ut prafertur, approbati, & confirmât!, formam, ac ea-
rumdem Praefentiunv tenorem & continentiam , quandccumque fa-
"çiQtiàx difpofitiones, nullas prorfus & invalida, ac infubfiftentes
fint, & taies fore & effe.

Necnon eafdem Prœfentes femper & perpetuo validas & ef
ficaces effe & fore , fuofque plenarios & intégras effechis for-
tiri, & obtinere, ac ab omnibus & finguîis ad quos fimiliter
nunc fpeétat, & pro tempore fpectabit quomodolibet in futu
rum firmiter , & inviolabiliter obfervari debere, ac nuîlo un
quam tempore, ex quoeumque capite, vel qualibet caufa, quam-
tumvis juridica & légitima , etiam ex eo quod caufa; propter quas
ejedem Pr&fentes emanârunt, adduche , verificataî, &. juftificat®
non fuerint, de fubreptionis, vel obreptionis, aut nullitatis,
vel invaliditatis vitio, aut intentionis noftra, feu quopiam alio,
quantùmvis magno fubftantiali, inexcogitato & inexcogitabili, ac
fpecialem & individuam mentionem, & expreflionem requirente
defe&u , feu etiam , ex eo quod in prœmiffis eorumque aliquo,
folemnitates & quœvis alia fervanda & adimplcnda , 1erva ta &
adimpleta non fuerint, aut ex quoeumque alio capite, de jure, vel
fafto, feu ftatuto, vel confuetudine aliquâ refultante, feu etiam
enormis 5 enormiffimx, totalifque lœfionis, aut quoeumque alio
colore , prœtextu, ahâque ratione , vel caufa etiam quantumvis
juftâ, rationabili, etiam tali quas ad effe&um^ validitatis prje-
mifforum neceilario exprimenda foret, aut quod de voluntate
noftra & aliis fuperiùs expreffis nullibi appareret, feu alias pro-
bari poffet, notari, impugnari, invalidari, retra&ari, in jus
vel controverfiam revocari, aut ad viam & terminos Juris re-
duci, vel adversus illas reftitutionis in integrum , aperitionis
oris, redudionis ad viam & terminos Juris, aut aliud quodeum-
que Juris, vel fa&i, aut gratis, vel Juftitis remedium impe-
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— trari, feu. quomodolibet, etiam^ motu, feientia & poteftafjs

*777> plenitudine paribus, concelïo & impetrato, vel emanato, qu^cn
piam uci, feu fa juvare in judicio, & extra illud pofle ;
eafdem Prjeféntes fub quibufvis fimilium , vel diffimilium gra*
tiarurn revocationibus, fufpenfionibus , Ilmitationibus , tnodi£
cationibus , derogacionibus, âliifque contrariis difpofitionibus"
per quafcumque Litteras & ConfHtutiones Apoftolicas, a ut Ca»!
-cellarias Apoftolicx pr^diâfE Régulas quandocuraque, eriam
craftinum Aflumptionis & noftra: fuccefforum noftrorum Rokij,
riorum Pontificum, ad fummi Apoftolatûs apicem, etiam mon,"
feientia, & poteftatis plenitudine fimilibus, etiam confiftoriali-!
ter , ex quibuflibet caufis, & fub quibufeumque verborum ex-
preffionibus, tenoribus & formis, ac cum quibus vis claufuiis &
Decretis , etiamfi in eis de eifdeni Pnefentibus, earumque xoto
tenore, ac data fpecialis mentio fiât, éditas, & in pofterum eden-
das , comprehendi, fed femper & omnino ab illis excipi, &
quoties illae emanabu-nt, toties in priftinum & validiffimum'fta-
tum reftitutas, repoliras, plenariè réintégra tas fore, & elle, fic,
que, & non aliàs, per quofeumque Judices ordinarios, vel De-
iegatos etiam caufarum Palarii Apoftolici Auditores, ac ejuf-
dem San&e Romans Ecclefise Cardinales , etiam .de latere Le
gatos , Vjce-legatos , dissèque Sedis Nuncios , aliofve quofeum-
que , quâvis automate , poteftate, facultate , prarogativâ ac
privilégié fungentes, ac honore & prœeminentiâ fulgentes, fu,
blata eis , & eorum cuilibet, quâvis aliter judicandi & in ter-
pretandi facultate , & autoritate , in quoeumque Judicio, & ia
quâcumque infbntiâ judica.ri , & definiri debere , irritum quo-
,que & inane, fi , fecus, fuper his, a quoquam , quâvis auto-"
ri ta te, feienter, vel ignoranter, contigerit attentari.

Et infuper dilecio etiam filio Auguftino Drouart Prefbytera
Metenfîs Biecœfïs, qui' etiam , m aceepimus ; irnus ex pradiâis vi-
ginti quatuor ipfius fic ereébe Cathedralis Ecdefïa: Sancti Deodari,
per Nos , ut praefertur, fubrogacis Caiionicis,, exiftit » ut commo!
diùs fuftentari yaleat, de alicujus fubventionis auxilio providere
ac fpecialem gracia m facére volentes, motu fimili, eidem Augufl
tino, penfionem annuam, ab omnibus & quibufeumque onenbus
& fubvenaonibus, etiam Clen, aut alio quoeumque. nomme nuiî»
cupatis , nu ne impofitis & pro cempore quomodolibet imponen-
dis, ac aliàs in omnibus, & per omnia , & omnino quoad om-
'^ia^ libéra., inamunera & exemptamr mille, '& .dueentarum

librarum
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Tbrarum Turonenfium, fuper omnibus & fingulis fru&ibus ,
redditibus & proventibus, per Nos, eidem nova; menfe Epifcc- *777»

]j Sanéli Deodati , ut pnsfertur, unkis & applicatis , hujuf-
modi pxx-diéto Âuguftino, quoad vixerit, vel Procuratonfuo le-
<TîtmiOi per ipfum, ab eodem Ludovico Rege ad diâam Epifco-
faleni Ecclefîam Sandi Deodati, ut prrfertur, eredam, nomi
natum , & per Nos , eidem Ecclefiœ Sanâi Deodati, à primjeva
illius ereâione prœdifta , Paftorisfolatio , ut prjefertur, deftitutx
primo , etiam ut prasfertur , pneficiendum Epifcopum ^ eujus &c
pnrdicli Ludovici Régis ad hoc expreffus _accédât afiemiis,, «
~jufdem nominati & refpeclivb primo praifkiendi Epifcopi oc luc-
ceffores didîe Ecclefi® Sanâi Deodati, per Nos , ut pr»fertur,
ereâx, Prsefules, feu Adminiflratores pro tempore exiftentes,
annis fingulis , in loco & terminis , inter ipfurn Auguftinum, &
pnEdiâum. nominatum Epifcopum Sanâi Deodati ftatutis, feu
ilatuendis ; non. tamen in terminis poffellionem , feu quaii re-
eiminis & adminiftrationis dictai Epifcopalis iLcclefe Sanâi
Deodati, per Nos, ut pnefertur, ereâa:, iliiufque menfe Epif
copalis, hujufmodi bonorum ei, ut prxfertur, unitorum praî-
fatorum, feu roajoris partis eorum per eumdem à diâo Ludo
vico Rege nominatum, & per Nos, eidem Ecclefîse Sanâi Deo
dati, ut prasfertur , ereâaî., primo etiam, ut prasfertur , prx-
fîciendum Epifcopum, affequendam, antecedentibus, vigore ta
men earumdem Prsefentium, nec aliàs, alioquin praefens reier-
yatio nulla fit eo ipfo ^ intégré perfoîvendam , Apoftolxca âu-?
toritate pnediââ, refervamus, conftituimus & affignamus,

Decernentes etiam diâum nominatum Epifcopum Sanâi Deo
dati, & fucceflores pnediâos, ad integram folutionem penfio- ^
nis, hujufmodi, eidem Auguftipo faciendam, juxtâ îefervatio-
nis, conftitutionis & alïignationis prasfatarum tenorem, fore et-
ficaciter obligatos : ac volentes, & eâdem Apoftolica autontate
Jftatuentes, quod ille , ex nominato Epifcopo Sapai Deodati,
& fuccefforibus priedictis, qui in diâis terminis, vel ialtem
infra triginta dies illorum fingulos immediate fequentes , pen-
fionem pracdiâam , per eum, eidem Auguftino tune debitam,
non perfolverit, eu m effeâu, îapfis diebus eifdem , nominato
Epifcopo Sanai Deodati, & fuccefforibus Prajfulibus, videhcet
ingreffus Ecclefise interdiâus exiftat : Adminiftratores vero prs-
difti fententiam excommunicationis incurrant, à qua, donec dido
Auguftino, vel eidem Procuratori de penfione hujulmodi tune

Tome XIIL Aaaaa
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—— dèbitâ, intégre fatisfaâu'rii , vel aiiàs , cum praedi&'o Auguftîno
1777" five cjus diéto Procura tare fuper hoc amicabilitër concordatnrn

fuerit, prêter quàm .in mortis articule conftitutus : interdiéhJS
vidëlicët interdidi rélaxationem, excommunicatus vero prrediéti
àb hujûfffibdi éxcommunicationis fententiâ abfolutionis beneficium

.• nequeat obtinere ; fi verb per fex menfes" -dictes triginta dies'im*
•• mediatë fequentes , • interdi&us videlicëc, fub hujnfniodi interdido

jpérmanferit ; exeommunicatus vero prasfati fefltentiam éxcom
municationis hujufniodi, aiiitïio, quod abfit, fubftinuerit indu-
rato , ex tune, efSuxis mërifibus eifdém, à regimine & à domi-
iiatione didaé Ecclefise Sanâi Deodati, per Nos, ut praifertur
fcreébeperpetoo , refpeélivè fufpënfi èxiftaot eo ipfb,

Pbftrehio" autem defiderantes, ut pr£emiffa ohmia fie per
Nos, ut praefertur , difpofita, àd"' fuum feîiciter perducaïitur ef-
fe&um, & ea , quas ab bouline pacis inimico, nonnunquam in
ïimilibus fuicitari folent, obftacula dirimantur ; bine venerabi-

- lem quoquë fratrem noftrum modernum Archiepifcopum Tolo-
Tanum in executore'm» pro execùtioiie tantùm earuriidein Pra-
ïentium , diââ Àpoftolicâ automate , conflituirnus & depu ta
irais. ; "

Eïdëhiqué ittbderno Archiepifeopo Tdlbfâho Facultatem , ut
ïpfe, tjuâfcumque perîbnas in idignitafe Ecclefiâfticâ -y ac etianl
Epifcopali c'onilimtas, pro hujufftiodi eXecutioh-is effectu Fubde-
îégaré, jibe'rè & licite pdiîit & valêàt, Àpoftolicâ. autoritate
pnédiâtâ , earumdem tenore Pr&fenthinl, concediiiius & impar-

. . tirnu'r. -

Eideni modërno Arcliiepifcbpb Tolofano, five ejus Subdele-
gandô praèdi&b , rnotu, fciehtiâ 8c poteftatis plenitudine paribus
mandantes , quatehùs éor'um altè'r, eos limités & confines pra>
3i&» 'novâé JDiœcefi èjufdèm Epifcbpalis E'cclefi» SancH *I3eo-

. -idati per Nos, ue prâefertdr, ere&e, ftabilire & regulare, ac
réfpedivè diâo foturb Epifcôpo Saiiéti Deodati eas portiones,

.. feu quanticates ôc qualita'te's Parochialium Ecclëfiarum afîignare,
qui, .ôc quee , in diélis Litte'rk. ipfius Ludo:viei Régis, Nobis,
ut'praefertur, exhibieîs , & in ipfô Concordâto, ut praefertur,
iiiita , ac etiam, ut prxdiciturapprôbato & coflfîmato contents.
& expreffi, âc contenté & expreïTae rëfpedivè repermntur, au
toritate neceffaïiâ curer Se fatagat, neenon ea'fdem Pràfentés, &
in eîs contenta, qùascuftique, ubi, & quando op'us fuerit, foleni-
fiicer publicans, ac oiiuiibus de fingùlis' perforas r quàrûm favo-
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rem endem prœmifla quomodolibet concernunt, efficacis defen- ——-
fionis prsefidio affiftens faciat, au teri ta ce necelïaria prœdicta, eaf- *777.
dem Pràsfentes, & in eis contenta quaxuniqup, à quibufeumque ad
quoslpeéht-is inviolabilitër obfervari, ac epfdem fhturum Epifeo-
puin, àc Capituhim, & Canonicos ,<ti£he Cathedralis Ecclefi® Sanéïi
'Peodatâ pet Nos, ut praefertur,. .ereéfee, aliofque prjedi&os, illis
pacificè frui & gaudere, non permittens ipfos, yel eorum quem-
piatn, per quofcilraqus quafi.autoritaire fungentes , defuper quo-
jnodolibet moleftari, perturbari. vel inquietari, & nihilominus
fuper quaciuiique oppofitione adversias eadem prEemiffa quorno- •
dolibec oritora, etiam ..défini tè pronunciet,.ac faciat fimiiiter, au-
toritate 'noftrâ, hujufmodi-penfionem praferipram .eidem Àuguf-
tino-, vel Procuratori pnsferipto^ juxta referyationis, conftku-
tionis & alBgnationis prjEfepptarum, ac Decreti noftri hujufrnodi
continentiam & tenorem, intégré 'perfolvi; ôc nihilomious, quem-
libet ex diéto • nominato-- Epifcopo .Sandi Deodati ,. Se _ fuçcef-
foribus praeferiptis,.-quêm interdi&i .&-excommunicationis hujuf-
rnodi, refpedivè. fententks in-rurrifle. ei eon-ftiterit, quoties fu
per hoc, pro parte didi Auguffinf .fuerit requificiis, tarndiù Do-
.Fiiinicis, & aliis feftivis diebus in Eeclefiis 4. dum major inibi
.populi multitudo ad Divina pervenerit, interdidumêc excom-
inunicacum refpedivè nuneiet, & faciat: ab aliis nunciari, Se e.x-
communicatum ipfum ab. omnibus ardiùs évitai! , donec Au-.
gufti.no, yel Procuratori pnefcripto, de .penfione liujufmodi. ttinc
.débita', fuerit intégré fati-sfa-dum : ipfeque interdiaus, videlicet
ioterdidi relaxationem ; excommumcatus vero pradfati, .ab-hu
jufmodi .exeommunicationis fententiâ , abfoliitionis beneficium
meruerit- dat-inere .j contradidores quoflibet & rebelles, per fen-
ten t-ias , cenfuras Se pœnas Ecclefiaftica-s r aliaque opportuna
juris & fadi reme.dia, appellations- poflppfitâ compefcendo : ac
•Jegirimk, fuper his habendis.., fervatis proceffibas., fententias ,
eenfuras- Se pœaas ipfas - itéra,t-is. vietbus , aggrayando , imploraco
etiam ad 'hoc, fi opu-s fuerit., brachii fecularis auxilio. .

Mon obftaatibus , feliçis Eecordationis Bonificii Papa;' YIII
yetiam praedecefloris'noftri , quâ cayecu-r, -ne quis, extra fuam G-
vitatem yel Diœcefim , niii in certis inhibi exprelEs , & excep-
tis cafibus & in illis, non ultra unam, diclam à fine fu® Diœce-
lis:, ad fudicitim evocetur, feu-, ne Judices à rdida .Sede Apof-
tolicâ deputati, extra Civitatem Se Diœcefim in quibus. depu.tati
fuerunc, contra quofeumque, proçedere , aut alii, vel aliis, vices

À a a a a ij
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fuas committere audeant, feu pnefumant, & in Concilio général!

1777' édita, de duabus diâis, ac quibufvis aliis, etiam in Synodalibus,
Provincialibus, generalibus , univerfalibufque Concilias editis, v;eî
edendis, fpecialibus, vel generalibus Conftitutionibus, &orditia.~
tionibus Apoftolicis ; necnoii Noftris, & Cancellarias Apoftoiiccç
pnefat®, regulis, de jure quacfito non tollendo, & de unionibus
ad partes committendis, ac de exprimendo ift eis vero, atmuo
beneiciorum Ecclefiafticorum valore ; neenon Lateranenfis Con-
cilii noviffimè celebrati, uniones perpétuas,- nifî in cafibus à jure
permiffis fieri, & ab Ecclefiis membra dîftingni & dividi, ac
penfiones annuas fuper menfarum Epifcopaîium frucHbus , red*
ditïbus & provencibus, nifi ex ceffionis, aut aliâ probabili caufâv
refervari, prohibentis : ac quatenùs opus fit di&orum Monafte-
rioriun ac Ordinum,. & Congregationum prsdidorum, di&aequè
Ecelefise Tullenfis, etkm juramento eonfirmatione Àpoftolicâ',
vel quâvis firmkate aliâ roboratis, ftatutis & confuetudinibus, privi-
legiis quoque , indultis & Litteris Apoftolicis , quibufvis fuperiori-
bus & perfonis, iub quibufeumque tenoribus & formis, cum qui
bufvis , etiam derogatoriarum derogatoriis aîiifque effieacioribus
efficaciffimis y irifolitis- claufulis , irrkantibufque, & aliis Decretis
etiam motu, feientià, & poteftatis plenitudine bujufmpdi, etkm
eonfiftorialicer, aut alio quomodolibet, etkm iceratis vfcibus*.
ac pluriès concefSs, approbatis, confirmatis & innovaris ; qui--
bus, omnibus & fingulïs, etiamfi pro ilîoram fuffieienti deroga-
tione, allas, de illis, coranique totis tenoribus, fpecialis, fpe-
eifica expsefla Se individu», ae de ver-b© ad veribam, non au»
tem per claufulas générales idem importantes, menti© aut qua>
vis alia expreffio habenda, feu qùœlibet etiam exquifita forma,,
ad hoc,, xervanda foret, tenores hujufmodiac fi- de verbo ad

" verbum nihil penitùs; omiffo, & forma in illis tradita obfervata,
incerti forent,:eifder» Prae-fentibus, pro plenè & fuffîcienter ex-
preffis & infertis habentes, illis alias in fuo robore permanfuris,
latiffimè & pleniffimè. ad prxmifforura omnium, & fingulorum
validitatis; effe&um, bâc vice duntaxat: fpeckliter & exprefsë,
aeenon opporennë & validéy motu, feientiâ & poteftatis plenr-

- judia-e -fimilibus baruiH ferieque,. d-ecogamus, exteris1 contra--
îtiis quibufeumque,

Aut,. H diâo nominato Epifcopo Sanéli De'odàti & fuccéfTorî-
Bus pnedictis ^ vel quibufvis aliis communitcr atut divifim, ab ea~
dem fie ApoftoEca Sede iadultum, quod ad pr«ftatioaein ? vej«
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€ Jucinnern penfionis alicujus minime teneantnr, êc ad id com- '

elli aut quod interdici, fufpendi vel excommunicari non pof- *777*
fînt ' Per Litteras Àpoftolicas non facientes plenam & expref-
famac de verbo ad verbum de induit© hujufmodi mentio-

^"Volumus autem quod fruélus, redditus & proventus diétae
Cathedralis Ecclefise SancH Deedati, pef Nos, ut praefertur,
ercàss-, fuxta redditus iîlius novae menfe Epifcopali, per Nos,
ut pnefercur, unitos ôc applicatos hujufmodi, ad centum & qua-
draginta duos Jflorenos auri, eum duobus ternis akerius fioreni
-fitnilis, de more taxari, & hujufmodi taxa ( eomprehenfÉ tamen
jrr illa medietate taxas fru&uum, reddituum & proventuum fu-
pradiâi Monafterii Mediani, vulgb de. Moyenmoutier, ut pra-
fertur nuncupati ) in libris Caméras Apoftolicœ prsfatœ def-
cribi debeat, ira tamen, ut praîdiâum Monafterium Medianum
pro dicta mediate taxas exoneratum, in pofterum perpetuè cen~
ieaeur. ' ' .. ê _

Volumus etiam quod earttmdem Prgéfentiuin franfîûmpos, oc
exemplis etiam impreffis, ac manu alicujus Notarii publici fub-
feriptis, & iigillo alicujus perfonx, in eadem dignitate Ecclefiaf-
tica, ut prarfertur, conftitut®, munitis, eadem prorsùs ibique
fides in J-udicio, & extra illud Itabeatur , quœ eifdem Praîfentibus
©riginalibus haberetur , fi forent exhifeitae vel offenfie.

Nulli ergo omnino hominum liceat hane pagina m neftee fup-
preffionis , extin&ionis , ereâionum , inftitutionum, fubrogatio-
nis , decîarationis , confirmationis„ extenfionis , admifïionis, fta»
tuti, diffolutionis , fejunébionis ,, difmembrationum, unionis, ap-
plicationis , appropriationis , divifionis, feparationis , disjun&io-
nis, exemptionis^ conceffiotus , ailignationis v -firppofiponis , fub—
jeétionis, refervationis, injunâionis alterius, decîarationis , ap-
probationis , & aliàs confirmationis, roboris , adje&ionis, defec-
tuum fuppletionis, fanationis & abolitionis, ac Decreti, ôc pen
fionis r refervationis, conftitutionis, affignationis, neenon de-
putationis T facultatis, impartitionis, mandati, derogationis &
voluntatis infringere , vel ei, aufu temerario, contraire ; fi quis-
autem hoc attentare prasfumpferit ^ mdignationem omnipotentis
Dei, ac beatorum Pétri Se Pauli Àpoftoloram ejus, fe noverie
incurfurum.

Datum Roms, apud Sanciam Mariam Majorera,, anno Incar-
sationis, Dominicîej nHllôlimo {eptiBgeo.teIiino Aeptuag€ntefiro%>.'
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1777» feptimo, dûodecimo Kalendas Augufti, Pontificatûs noftri anr.o
-—' tertio, ....

àiigftatum, S. Epifcopus-Tufculansiifis,. Car<liraalis.^ Vice Can-
cellanus. j. C-ARDiN-Atis ^ de C^omj tibiï s.
' Vifa pro R. P. D. Manasseo Thomas ,r Antognettos t

Silbfiitutus. -
Et à tergo ex una parteDe Cressàc-*-.

. . 5 M..1-, .
, T.'Linotte.

- ''Eutropigs Dfi Cressac -, Eq-ues,-; in Supremo Galliarum Senatu
• ' Patronns, Régis Confiliarius, neciion -.Romanae Curias Expedi-

tionarius, Pariliis , in ,viâ vulgo d'Anjoit-DaupMrie,. nimcupacâ
.-cômmorans, Builam. rétro feriptam liornœ expediri curavi, &
tradidi.

..Sigmtim-j "De .Crss&ac, :.
Et ex altéra .parte : ;

Nous fouffignés Avocais;,.en Parlement, .Confeillers du 'Roi,
Expéditionnaires de Cour, de .Rome & des. Légations, demeu
rant à Paris, certifions la préfente Bulle véritable, originale &
expédiée en ..ladite Cour de Rome .; en foi de quoi .nous avons
-%né« - .

.ii Paris., -<e vingt-huit Août mil fept cent foixante-djx-fept.
. — . . ... Signé, 9 De;.'Cress.âc ,& .Richer, .

~Çmtrôlé-(i Patis es %8 - Août iyj7.
~ Signéy Riche'r.

Regiflratum ïn Secretarïâ Brevium.

CONCORDAT .

Entre Monfeigmm.. EEvêque de 'Ton! & Mejfeignews
des futury.Mvtquçs de, Mmcy é - de Smnt-JDie^.

.-•Du 17 Août .177C, • -

PÀrdevant les Confeillçrs du Roi, Notaires au:CMtelet deParis, fouffignés.
- Furent préfens Illuftriffime & Révérendiffitne Seigneur Mon-
feigneur .Ecieiioe-FrançQis-Xavier Defmicheis de Qiamporcin ,
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Évêquc-Cornte de Toul , Prince du Saint-Empire, tant en ion -——
nom & en ladite qualité d'Evêque de Toul, que comme fondé *777.
<îe la procuration fpéciale des vénérables Doyen, Chanoines &
Châpitfe de l'Eglife de Toul, paffée à Toul pârdev'ant- "Ulriot Sz la
(^apelle fon Confrere, qui en a la minute, Notaires Royaux &
^poftoliques de ladite Ville & Diocefe de Toul, le 3 Mai dernier,
fceîlée & contrôlée audit Toul les mêmes jour & an , infirmée
& contrôlée au Greffe dès Infinuations Eccléfiaftiques de ladite
yjlle &c Diocefe ,1e 4 Mai dernier , légalifée le 5 des mêmes
fnois- & an i Par M* Claude-Pierre Maillot, Confeiller du Roi,
lieutenant-Général, feui Commifïaire-Enquêteur. au Bailliage
& Préfidial de ladite Ville de Toul, & dont une expédition
certifiée- véritable, lignée & paraphée en préfence des Notaires
fouffignés, par mondit Seigneur Evêque de Toul , & demeurée
cî-annexée.,; & encore mondit Seigneur Evêque de Toul comme
fondé de la procuration fpéciale de Meffires Nicolas de Plus v
Chanoine & Grand-Archidiacre de l'Eglife de Toul ; Brice-Tho-
itnas Tardif, Chanoine & Archidiacre de Port . dans l'Eglife
fufdite & Diocefe . de Toul; Pierre-François Rochard , Cha
noine & Archidiacre de Vitel dans ladite Eglife & Diocefe;
Antoine-Charles Rolin , Chanoine & Archidiacre de Vofges
dans la même Eglife & Diocefe , pafïéè à Toul auffi pardevant
le faits Ulriot & la Capelle fonConfrere , qui en a la minute,
le 10 Mai dernier, fcellée & contrôlée audit Toul les mêmes
jour & ail, infirmée & contrôlée au Greffe des Infinuations
Eccléfiaftiques de ladite Ville & Diocefe, & légalifée auffi le.io-
Mai de la préfente année, par Me. Pierre: GiryConfeiller du
Roi, Lieutenant-Général de Police honoraire &c Maire Royal-
de ladite Ville de Toul, îefdits jour & an, dont une ,expédition
certifiée véritable, fîgnée & paraphée en préfence des Notaires
fouffignés, par mondit Seigneur Evêque de Toul, eft demeurée
ci-annexée ; mondit Seigneur Evêque de Toul demeurant ordi
nairement en ladite Ville , en ' fon Palais Epifcopalétant de
préfent à. Paris , logé à l'Hôtel de' Bourbon, rue Jacob, Pa- _
roiffe . Saint-Sulpice , d'une part.

Illuftriffîrne & Révér'endiffime: Seigneur , Monfeigneu-r Louis-
He£ior-Honoré-Maxime de " Sabran , des Comptes .de' Forçai--
quier, Prêtre du Diocefe de Riez , Licencié en Théologie de la
Faculté de Paris, Primat de' Lorraine, & premier Aumônier
de la Reine," nommé par k Rai à i'Evêché futur' çie Nancy en
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- Lorraine, en cette derniere qualité, & autorifé par Brevet de
t77?' Sa Majefté du ix Mars 1J7U portant projet de défignation du

territoire dudit futur Evêché, de fa dotation, & la nomination
de mondit Seigneur futur Evêque, à faire dans le Royaume^
à Rome & ailleurs, ainfi que de droit, toutes diligences &
pourfuites requifes pour l'érection dudit Evêché de Nancy ,
paffer tous Aâes, Traité & Concordat avec toutes & chacune
des Parties qui y ont ou pourraient avoir intérêt ; mondit Sei
gneur futur Evêque de Nancy , demeurant à Paris, rue de
Bourbon, fauxbourg Saint-Germain, Paroifîe Saint-Sulpice, d'au
tre part.

Et Illuftriffime & Révérendiffîme Seigneur Monfeigneur Bar-
thelémi-Louis-Martin de Chaumont de la Galaiziere, Prêtre du
Diocefe de Paris, Do&e.ur en Théologie de la Faculté de Paris,
Grand-Prévôt de l'Eglife & Comte de Saint-Diez, Abbé Com-
înendataire de l'Abbaye d'Autrey, Diocefe de Toul, nommé
par le Roi à l'Evêché futur de Saint-Diez en Lorraine, en cette
derniere qualité, & autorifé auffi par Brevet de Sa Majefté,
du ix Mars 1775 , portant projet de défignation du territoire
dudit futur Evêché , de fa dotation, & la nomination de mon
dit Seigneur futur Evêque, à faire dans le Royaume, à Rome
& ailleurs, ainfi que de droit, toutes diligences & pourfuites
requifes pour l'ére&ion dudit Evêché de Saint-Diez, & paffer
fous A&es, Traité & Concordat avec toutes & chacune des
Parties qui y ont ou pourraient avoir intérêt ; mondit Seigneur
futur Evêque, demeurant à Paris, rue des Capucines, Paroifle
§aint-Roch, encore d'autre part.

Lefquelles Parties, ès qualités fufdites, 8c chacune en droit
foi, fans que lefdites qualités puiflent nuire ni préjudicier , fe
propofant de paffer , pour parvenir à l'éreétion fufdite d'Evêchés
à Nancy & à Saint-Diez , le traité préalable à ladite érection,
& convenir de leurs pofitions refpe&ives à l'avenir, & d-e celle
de leurs fuccefleurs Evêques auffi - refpeclivement ; mondit
Seigneur Evêque de Toul a obfervé que dans le nombre
des Parties intéreifées à l'éreftion & établifîement des Evê-

çhés dont il s'agit, il ,eft la principale ; que le Chapitre de fon
Eglife , ainfi que les quatre Archidiaconés & Archidiacres ci-
.deflus nommés, y ont auffi un intérêt marqué ; que le territoire
de chacun des deux Evêchés à former, étant démembré du ter
ritoire aduel de l'Evêçhé de Toul ? qui'fera .diminué de plus de

•" ' moitié
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moitié, mondit Seigneur & fes fuccefleurs Evêques feront privés
en outre de l'exercice de leurs Turifdiétions, des revenus & émo- l777-
lumens relatifs aux deux Parties qui auront été diftraites, en même
temps que les quatre Archidiacres fufdits, & chacun dans leur
diftriâ a duel de leur Archidsaconé, ainfi que le Chapitre de la
dite Eglife de Toul", pendant la vacance du Siege, éprouveront,
& chacun auffi à leur égard & dans ce qui les concerne, un
retranchement & des pertes ou privations femblables ; que les
fuites du démembrement à faire de I'Evêché de Toul ayant fixé
l'attention du Roi, Sa Majefté a bien voulu s'occuper des moyens
de pourvoir à tous les égards aux indemnités propres à prévenir
& réparer ces privations & pertes ; & en conféquence que ,
d'un côté, & tant par le motif qui vient d'être rappellé , rela
tivement à i'Evêché de Toul, qu'à caufe du projet formé par le
Roi, de faire dcfunir dudit Evêché l'Abbaye & Menfe abbatiale
d'Etival avec fes dépendances, pour en faire entrer les biens &
droits dans la dotation de I'Evêché de Saint-Diez, Sa Majefté
a projetté auffi de faire lupprimer le titre de l'Abbaye de Saint-
Manfuy , & de faire unir les biens & droits de la Menfe abba
tiale & de fes dépendances , à I'Evêché de Toul, ainfi qu'il eft
marqué par le Brevet fufdit du n Mars 1775, par lequel Sa
Majefté a donné auffi & en conféquence, fon consentement for
mel auxdites défunion & union ; que de l'autre, & ainfi qu'il
eft auffi marqué par les Brevets du Roi, du a8 Avril dernier &
du 11 Août préfent mois, Sa Majefté, outre qu'Elle a fait con
naître fes intentions pour faire aflurer au Chapitre de ladite
Eglife de Toul Pannate des revenus de l'Abbaye fufdite de
Saint-Manfuy, à chaque vacance de I'Evêché, après, que l'union
de ladite Abbaye aura été effe&uée, a marqué auffi fes inten
tions & confenti à l'exrinétion du titre du Prieuré de Rynel,
dépendant de ladite Abbaye de Saint-Manfuy , pour en unir
les biens & droits à l'Eglife & Fabrique de Toul, pour fuppléer
à l'infuffifance de dotation, tant de ladite Fabrique que des fix
Archidiaconés de ladite Eglife ; enfin , & particulièrement par le
dit Brevet du 11 du préfent mois, que par les motifs exprimés
tant dans ledit Brevet que dans celui du 2.8 Avril précédent, ,
le Roi a bien voulu céder à mondit Seigneur Evêque, Evêché
& Eglife de Toul, en confentant à ce qu'il fût diftrait de fa
nomination & collation, a leur profit, le droit à perpétuité de
préfenter à Sa Majefté & à fes fuccefleurs Rois trois Sujets

Tome XIII. ' Bbbbb
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" ( dont l'un feroit nommé & pourvu ) pour les Canonicats des

1777' Collégiales de Saint-Max & de Saint-Pierre dans la Ville de.
Bar, ceux des Collégiales de Vaucouleurs , de Commercy Se
de Pont-à-Mouffon , & ceux de la Collégiale de Ligny ( 'fauf
la réferve du droit concédé au Comte du Châtelet ) dont la
difpofition libre appartient a&uelîement & dans tous les mois
au Roi & à fa Couronne , qui viendront â vaquer pendant fix
des mois de l'année, & à l'alternative defdits mois avec Sa Majefté;
comme auffi que le Roi ayant bien voulu agréer par le même
Brevet du 11 de ce mois, l'arrangement projetté entre les,
Parties fur la fixation des limites féparatives de l'Evêehé de
Toul d'avec les Evêchés futurs de Nancy & de Saint-Diez, cet
arrangement doit être arrêté entre lefdites Parties conformément
audit Brevet, & que d'ailleurs parmi les fondations faites &
exécutées dans le Diocefe a&uel de Toul , y en ayant quel
ques-unes deftinées, foit à l'éducation des jeunes Ecciéfiaftiques,
ou au befoin des anciens Curés & Vicaires , foit aux Millions
dans le Diocèfe de Toul, & pour l'avantage des habitans de
tout fon territoire a&uel, il étoit jufte de continuer à faire
participer à l'avantage de ces fondations particulières, les terri
toires futurs de chacun des Evêchés de Nancy & de Saint-Diez,
qui vont être démembrés & diftraits de celui de l'Evêehé de
Toul, en arrêtant à cet égard un partage du droit ou de la
iouilïance defdites fondations ; que dans cet état des chofes, &
les principaux objets fur lefquels devoient porter les conventions
ou arrangemens préalables à fixer , étant ainfi rappelles, il ne
s'agifloit plus que d'arrêter en détail lefdits arrangemens ou con
ventions, après avoir alTuré la preuve authentique du confente-
ment que mondit Seigneur Evêque de Toul, ainfi que le Cha
pitre & les quatre. Archidiacres fufdits, en ce qui les concerne,
fe propofent de donner à l'ére&ion des deux Evêchés futurs de
Nancy & de Saint-Diez, pour déférer aux defîrs du Roi, & en
applaudiffant d'ailleurs au. choix fait par Sa Majefté pour former
& remplir ces nouveaux Sieges.

; ^ C'eft pourquoi mondit Seigneur Evêque de Toul, dans l'ef-
perance Se fous la condition de l'approbation & confirmation du
prefent Traité des articles y contenus, ainfi que de la coo
pération des deux Puiflànces & de chacune en ce qui les concerne ,
1°. a déclaré par ces Préfentes, que , tant pour lui que pour
fes Succeffeurs Evêques de Toul, à perpétuité, il confent à



du Regne de Sa Majejlé Louis XVI. jAJ
^ qu'il foie érigé un Evcché dans la Ville de Nancy en Lor-

raine-) & un Evêché dans la Ville de Saint-Diez , :dans le même *-*777'
p)!Ché •& Province de Lorraine ; que les EgJifes Collégiales
& reipsicives des Chapitres nobles de Saint-Diez & de Nancy
foient auffi & conféquemment érigées en Cathédrales, & que
jes Parties du territoire a&uel de l'Evêché de Toul , deftinées
à former refpeclivement ceux des Evêchés futurs, foient déniera-
jhrées & diftraites dudit territoire a£buel & de l'Evêché de Toui ?
ainfi que du diftriâ des quatre Archidiaconés fufdits de Toul,
de Port, de Vitel & de Vofges , & refpedivement aulîî attri
bués auxdits Evêchés futurs de Nancy & de Saint-Diez , & à
chacun d'eux, ainfi qu'il eft marqué par les Brevets du Roi des
iz Mars 1775 , & 11 des préfens mois & an, fauf les réferves
& exceptions qui feront ci-après déclarées , & d'après les limites
qui feront auffi ci-après défignées & arrêtées conformément au
Brevet fufdit du 11 du préfent mois, tant entre mondit Seigneur
Evêque de Toul & mondit Seigneur , de Sabran, nommé à l'E
vêché de Nancy, au nom & en qualité fufdite, qu'avec mondit
Seigneur de la Galaiziere, nommé à l'Evêché de Saint-Diez „
auffi au nom & en la qualité fufdite ; en outre, & pour fe con
former au defîr du Roi, fur le projet de défunion de l'Abbaye

. d'Etival, & union de l'Abbaye de Saint-Manfuy, pour être lef-

. dites défunion & union prononcées, & s'effeâuer en même temps;
que .mondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que pour
fes fucceffeurs Evêques, & au moyen de l'indemnité qu'il a plu

;à Sa Majefté de lui affigner, content aux défunion & union fuf-
dites, ainfi. & aux charges, claufes & conditions marquées pat
les Brevets fufdits des ri Mars .1775, ±8 Avril & 11 Août de

:îa préfente année:, même & en temps que befoin feroit, qu'il
confenc à l'extin&ion du titre du Prieuré de Saint-Laurent de

;Rynel, & à l'union de fes biens & droits à la Fabrique & aux
..Archidiaconés de l'Eglife de'Toul., aux charges, claufes & con
ditions marquées par le .Brevet du Roi du 11 de ce mois.; favoir;
Que les revenus provenans des biens alors unis dudit Prieure
de Rynél, régis & perçus par le Chanoine Fabricien de ladite
Eglife de Toul, & par l'un des ilx Archidiacres choifi par fes
Confreres., foient , les charges préalablement déduites & préle
vées , partagées nets & annuellement dans la proportion & a rai
son d'un quart pour la Fabrique, & les trois autres quarts
-pour les fix Archidiacres enfemble., & lefdks trois quarts diftri-

B'bbbbij
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—bués entre lefdics fix Archidiacres, dans la proportion que mon-
Wv dit Seigneur Evêque de Toul jugera a propos de marquer, entre

lefquels fîx Archidiacres & Archidiacones fufdirs, j intention de
Sa Mat-efté eft auffi que le territoire reftanca 1 Eveche de Toui^
après les diftraâion & démembrement lufdits, fait partagé dans
la proportion auffi. que mondit Seigneur Evêque de Toul jugera
le plus convenable, pour y exercer par lefdits Archidiacres Se
leurs Succeffeurs, en la maniéré accoutumée,, leurs fondions &
les droits qui peuvent leur appartenir en cette qualité ; enfin ,.
que mondit Seigneur, ; comme ayant les droits de l'Abbé d'Eti-
val, accédé au défiftement & renonciation faits, par les Religieux
de l'Abbaye d'Etival,, à la Jurifdiction qu'ils- avoient â exercer
fur un, territoire particulier ; même, & en temps que de befoin fe
rait, donne fon confentement particulier auxdits défiftement &
renonciation:, & ce aux charges, claufes & conditions portées par
Fade de confentement defdits Religieux d'Etival-;; comme auffî
mondit- Seigneur Evêque de Toul, au nom & comme fondé de la
procuration fpéciale à l'effet des Préfentes,, des Doyen, Chanoines:
& Chapitre de ladite EglMe de Toul, audit- nom & en ce qui con
cerne & intéreffe ledit Chapitre ; & encore mondit Seigneur, au-
nom; & comme fondé de ladite Procuration auflifpéciale à,l'effet des
Préfentes., de Meilleurs de Hus, Grand-Archidiacre: de Toul j:
Tardif, Archidiacre de Port; Rochard,, Archidiacre de Vitel,
& Rollin,, Archidiacre, de Vofg.es, dans i'Eglife & Diocefe aduel
de Toul,y audit nom & en ce qui concerne, auffi & intéreffe-
eux, leurs. Archidiaconés refpe&ifs & -leurs fucceffeurs Archi
diacres, a déclaré qu'il eonfent aux éreâions, démembrement
& diftraôion r défunien. & union, défiftement:-. & renonciation
fufdits, fous les réferves & exception" précédemment faites &
annoncées par mondit. Seigneurr & aux charges auffi, claufes
& conditions marquées.par les Brevets fufdits des n.Mars 1775,
2.8 Avril & i,i Août de. la préfente année v & en- outre % fous
la réferve. que fait mondit Seigneur, tant pour ledit Chapitre
de fon Eglife & audit nom, que pour ladite Eglife.,,fon Siege,
lui & fes fucceffeurs Evêques, de. toutes les prééminences, pré
rogatives, droits & privilèges dont ladite,Eg.life .de Toul a joui
ou dû jouir jufqu'à.préfenr; lefquèls déclarations, confentemen.s >
réierves Ôc conditions, tant de: mondit Seigneur Evêque de Toul,
que des " Doyen r Chanoines &. Chapitre de l'Eglife: de Toul &
des Archidiacres. Fufdits de. Toulx de. Port.: de Yitel, &. de.-
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V fgss repréfentés par mondit Seigneur Evêque, leur fondé de
ouvoir', & ainfi que lefdites déclarations font faites & lefdits

^-nfentemens donnés ,. mefdits Seigneurs de Sabran & de la
r'ilaizisre, chacun en droit foi, en leurs qualités fufdites, ont
%rC6ptG*

ao. Pour régler & déterminer d'une maniéré pofitive & pré-
ife la démarcation Se les limites refpeâivès à l'avenir & à per

pétuité de l'Evêché de Toul Se de 1 Evêché à ériger à Nancy ,
fondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que pour
fes Succeffeurs Evêques, & ës noms & qualités fufdites, d'une
part, & mondit Seigneur de Sabran , aufli tant pour lui, que
pour'fes Succeffeurs Evêques de Nancy, d'autre partont ar
rêté & font convenus,, conformément au Brevet fufdit, du 11
de ce mois, Se d'ailleurs dans l'efpérance & fous la condition
ci-devant exprimée relativement au concours & à l'approbation des
deux Puiffances, de ce qui fuit, favoir : Que lefdits deux, Diocefes
refpeélifs feront féparés & auront pour limites communes , d'abord
la rivière de Mozelle, en la remontant du nord de la Lorraine au
midi de ce Duché , depuis l'extrémité du Diocefe de Toul r
voifine Se limitrophe de celui de Metz, jufqu'à l'embouchure
de la riviere de. Mâdoa qui fe jette dans ladite riviere.de Mo
zelle à Pont-Saint-Vincent ( à la réferve ' 3c exception de ce
qui va être dit ci-aprës ),. enluite & depuis ladite embouchure
du Mâdoa en remontant aufli cette riviere dans la même direction
& du nord au fud de la Lorraine jufqu'àMirecour.t.qui reliera
du Diocefe de Toul ; enfin depuis Mirecourt, en fuivant la
grande route & le chemin royal , & dans la direction du nord .au-
fud fud-oueft dudit Duché & Province de Lorraine jufqu'à Jehe,
dernier Village du Diocefe de Toul & à l'extrémité endette
partie dudit Diocefe, voilin Se limitrophe de celui de Befançon ;;
en forte que tout ce qui fe trouvera féparé par les limites fuf
dites,. la riviere de Mofelle ,. celle du Mâd'on & la grande route
ou chemin royal y. & pour les portions defdifes rivieres & che
mins ci-deffus délignés , du côté de Nancy, fera & dépendra dudit
Diocefe futur de Nancy & que tout ce qui: étant féparé par

, les mêmes limites , fera & fe trouvera du côté, de Toul,. con
tinuera de dépendre du Diocefe de Toul,. à l'exception néan
moins des Paroiffes de C'haudenay , Domrnartin, Gondrevilie
Pontenay , Sexey-les-Bois & Mattincourtavec , leurs Annexer
& dépendances 5.ainfi que des territoires entiers de ces fîx. Pa^
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" roifles & de chacune d'elles, & de ceux de leurs Annexes ?
777' dépendances, qui, quoique fituées au delà des limites fufdit ~

& du côté de Nancy, continueront auffi de dépendre duditl)5*
•cefe de Toul. ï0""

Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que p0lu,
fes fucceffîiirs Evêques, ôc ès noms & qualités fufdites , d'une
part, & mondit Seigneur de la Galaiziere , auffi tant pour
que pour fes fuccefleurs Evêques de Saint - Diez , d'autre pârt 1
ont pareillement arrêté & font convenus , dans l'efpérance auffi
©c fous, la condition ci-devant exprimée relativement aux deux
Fuiffances, que les limites fufdites fépareront auffi les Diocefes
refpeâifs de Toul & de Saint-Diez , dans le cas ou ledit fui.
tur Diocefe de Saint-Diez aboutirait par quelque endroit ou
parties aux limites.

Enfin mondit Seigneur Evêque de Toul, encore tant pour lui
que pour fes fuccefleurs Evêques, & ès noms & qualités fuf.
dites, mefdits Seigneurs de Sabran & de la Galaiziere, auffi &
refpedivement tant pour eux que pour leurs fuccefleurs Evêques
chacun à leur égard, & dans les efpérances & condition fuf
dites relativement aux deux Puiflânces, ont en outre arrêté &
font convenus que toutes les Paroifîes, ainfi que leurs territoi
res ^entiers, dont le chef-lieu ou Eglife Paroiffiale fera du côté
de Toul, continueront avec leurs Annexes ou Succurfales , &
les territoires particuliers de ces Annexes , fi aucuns font, quoi-
que fitués du côté de Nancy ou de Saint-Diez, à. dépendre
du Diocefe de Toul; & réciproquement que leurs Annexes ou
Succurfales & leurs territoires particuliers,- quoique fitués du
côté .de Toul., mais dépendantes de. Pareilles ou du chef-lieu

.ou Eglifes Paroiffiales fitués du côté de Nancy ou de Saint-
Diez , feront & appartiendront avec ces Paroiffes auxdits Dio
cefes futurs de Nancy & de Saint-Diez & refpeéHvement en—
.'treux, en forte qu'à cet égard la réglé du Chef-lieu fera cella
de fes dépendances quelconques-; enfin que les Paroiffes & par
ties du Diocefe fufdit & actuel de Toul , qui, fituées- dans le
dïftriét des Bailliages de Langres & de la Marche , font dans le
reffort du Parlement de Paris,, continueront d'être & de dépen
dre dudit Diocefe de Toul.

3°. Mondit: Seigneur Evêque .de Toul ayant de plus' ' obfervé
.qu'au décès de feu Moufeigneur de Droua.s ion Prédéceffeur
.immédiat dans ledit Evêcîié de Toul 5 comme les Religieux de
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l'Abbaye d'Etival étoient chargés & obligés , en conféquence
jes arrangemens qu'ils avoient faits & des conventions qu'ils I777.
avoient paffées avec feu mondit Seigneur de Drouas, de ren
dre en bon état, de toutes réparations, les biens dépendans
Je ladite Abbaye unis au fufdit Evêché de Toul, mondit Sei
gneur Evêque de Toul, au moyen de fa fubrogation convenue
l {"on profit aux droits Se a&ions, privilèges & hypothéqués de
Monfeigneur fon Prédéceffeur fufdit, a donné à fa fucceffion
& à fes héritiers décharge defdites réparations, & lefdits Reli
gieux d'Etival fe trouvant encore dans la même pofition à cet
égard vis-à-vis de lui , tant à raifon de leurs obligations vis-à-
vis de feu Monfeigneur de Drouas"ou fa fucceffion, que comme
ayant lefdits Religieux les droits du Fermier-général de mon
dit Seigneur Evêque de Toul, il a été arrêté & convenu entre
mondit Seigneur Evêque de Toul, d'une part, & mondit Sei
gneur delà Galaiziere , aux noms & qualités fufdites , que mon- ,
dit Seigneur de la Galaiziere feroit & demeurerait fubrogé vis-
à-vis des fufdits Religieux d'Eti/al, & même des Fermiers quel
conques , & tant pour les réparations auffi fufdites que pour
toutes les autres charges de la fufdite Abbaye d'Etival, en ce
qui regarde l'Evêché de Toul, aux droits & a&ions quelconques,
privilèges & hypothéqués, tant de mondit Seigneur Evêque de
Toul que de feu Monfeigneur de Drouas fon prédeceffeur &
de fa fucceffion ; au moyen de laquelle fubrogation mondit
Seigneur Evêque de Toul fera & demeurera déchargé defdites
réparations & des charges quelconques de ladite Abbaye, &
Monfeigneur de la Galaiziere tenu en conféquence & envers
mondit Seigneur Evêque de Toul de prendre les biens & bâ-
timens fufdits de l'Abbaye d'Etival dans l'état où ils fe trouve
ront lorfque la défunion de ladite Abbaye d'Etival & -l'union
de celle de Saint-Manfuy s'effeclueront, fauf le recours de mon
dit Seigneur de la Galaiziere contre lefdits 'Religieux & Com-
mun au té de ladite Abbaye d'Etival, & même contre les Fermiers
quelconques des biens & droits unis de ladite Abbaye & autres
débiteurs, fi aucuns étaient, defdites charges & réparations , &
à la charge néanmoins , dans le cas où la défunion fufdite ne ; • ,
feroit pas effectuée avant l'expiration du bail a&iel defdits biens
& droits, que mondit Seigneur Evêque de Toul ne pourra ;
continuer d'affermer de maniéré quelconque lefdits biens & droits, ••
foit aux fufdits Religieux , foit à. d'autres * qu'aux .mêmes--char--""
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——' ges, claufes & conditions, tant en ce qui concerne les répa
*777' rations fufdites qu'en ce qui regarde l'acquit de toutes les autres

charges , & de maniera que mondit "Seigneur de la Galaiziere
ait un recours à exercer à cet effet, ce qui a été aufli arrêté

convenu avec mondit Seigneur Evêque de Toul ; & fauf en
outre & fous la réferve par mondit Seigneur Evêque de Toul
à prendre en ce qui regarde les biens dépendons de l'Abbayè
de Saint-Manfuy , telles précautions ou arrangemens, ou à exer
cer telles actions qu'il appartiendra quant & ainfi que de droit

Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant en fon nom qu'^
celui du Chapitre & des quatre Archidiacres fufdits de l'Eglife
& Diocefe aduel de Toul, & comme fpécialement fondé de
leurs pouvoirs refpedifs, a encore obfervé que la défunion fuf_
dite de l'Abbaye d'Etival, pour les caufes ci-devant rappellées
& les unions tant de l'Abbaye de Saint-Manfuy que du Prieuré
auffi fufdit de Rynel en dépendans, n'étant projettées , & ne
devant être prononcées & effe&uées que pour former & adurer
les Evêché.s à ériger à Nancy & à Saint-Diez , & que mondit
Seigneur , ainll que le Chapitre & les Archidiacres de fon Eglife
n'ayant a entrer que paffivement en quelque forte dans les opé
rations néceffa-ires pour parvenir aux fufdites éreétions, défunion
& union, attendu que ce qu'ils recevraient, & chacun à leur
égard, ne leur étoit remis , & ne leur feroit aiïuré qu'en rem
placement & indemnité de ce qui devoit leur être ôté ; lefdites
opérations devant d'ailleurs concourir à certains égards, & d'au
tres, celles des défunion & union étant connexes, & un ac-
ceffoire de celles tendantes à l'ére&ion des Evêchés fufdits , il
étoit également jufte & convenable que mondit Seigneur Evê
que de Toul, non plus que le Chapitre & les Archidiacres fuf-

1 dits, ne con tribu aflent point aux frais & dépenfes à faire, pouf
fuivre & conformer lefdites opérations, ce qui ayant été re
connu par MelTeigneurs de Sabran & de Sa Galaiziere, aux noms
& qualités fufdites , mefdits Seigneurs d'une part, & Monfei-
gneur l'Evêque de Toul, tant en fon nom qu'à celui dudit Cha
pitre & defdics Archidiacres de l'Eglife & Diocefe actuel de
Toul, d'autre, ont arrêté & font convenus, en conféquence,
que mefdits Seigneurs de Sabran & de la Galaiziere, chacun en
droit foi, & dans la proportion qui fera réglée entr'eux, feroient
& fupporteroient feuls les frais & dépenfes de toutes les opé-

- rations fufdices, & faris que mondit Seigneur Evêque de Toul,
non
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non plus que le Chapitre & Archidiacres fufdits, fuffent tenus ——
à aucune contribution aux frais Se dépenfes. , 1777»

4°. A l'égard des fondations faites en différens établiffemens
du Diocefe â&uel de Toul, Séminaires, Colieges , Hofpices de
giflions, ou autres, ainfi que relativement à ces établiflemens
en eux-mêmes formés & fubfiftans dans ledit Diocefe a&uel de
Toul, Monfeigneur l'Evêque de Toul a obfervé que, s'il paroif»
foie naturel, en général, lefdits établiffemens & chacun d'eux
appartinffent à celui des trois Diocefes fufdits , dans l'enceinte
& les limites duquel ils fe trouveront fi tués après les démem-
bremens à faire de celui de Toul, ôc les ére&ions à prononcer
en conféquence, il étoit auffi eflentiel que jufie, en confervant
à chacun defdits trois Diocefes ce qui peuvoit lui convenir en
particulier, de diftinguer & de régler ce qui pouvoit continuer,
fans démembrer néanmoins , autant qu'il fera poffible, les éta
bliffemens fufdits, ni leur dotation , à faire refpeétivement par
ticiper les trois Diocefes fufdits aux avantages qui réfultent de
ceux defdits établiffemens qui font fufceptibles d'une utilité com
mune, quelle que foit d'ailleurs leur lituation ; <Sc en conféquence,
inondit Seigneur Evêque de Toul, tant en fon nom que pour
fes fucceffeurs Evêques , & au nom & comme : fondé des pou
voirs du Chapitre de fon Eglife, d'une part ; & Meffeigneurs
de la Galaiziere & de Sabran , aux noms & qualités fuldites ,
d'autre ; dans l'efpérance auffi & fous la condition ci-devant ex
primée , relativement aux deux Puiffances, ont arrêté & font
convenus : r°. que des douze bourfes ou places d'inftru&ions
gratuites fondées par Mademoifelle de Guife , pour douze pau
vres Gentilshommes des Duchés de Lorraine & de Bar, atta
chés au grand Séminaire de Toul, tant par les Lettres-patentes
du Roi Louis XIV, données à Verfailles en 1704, que par
l'Arrêt du Parlement de Paris du 11 Avril 1690, fix defdites
bourfes feront & appartiendront aux Diocefes refpedifs de Nancy
& de Saint-Diez, trois pour chacun defdits Diocefes, & comme
comprenant chacun auffi & les deux enfemble le nombre des
perfonnes auxquelles lefdites bourfes font affe&ées, à-peu-près
égal à celui qui reliera dans le Diocefe de Toul, après que les
démembremens fufdits auront été faits, & les ére&ions auffi fuf-
dites prononcées; & attendu que le revenu de ladite fondation'
confifte en line rente de quatre mille cent foixante-fix livres
treize fols quatre deniers, léguée par ladite Demoifelle de Guife,

Tome XIII. Ccccc
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& placée fur les gabelles de Languedoc, il eft en outre convenu
entre lefdites Parties, que cette rente fera divifée & partagée
en deux- portions égales, dont une pour les fix pauvres Gen
tilshommes qui continueront d'être élevés dans ledit grand Sé
minaire de Toul, & à la nomination de mondit Seigneur Evê
que , & l'autre pour les perfonnes de la mêtee qualité, des Dio
cefes refpe&ifs de Nancy & de Saint-Diez, & par moitié en-
tr'eux, qui feront élevés foit dans les Séminaires à former &
établir dans lèfdits Diocefes, foit ailleurs, & ainfi que mefdits
Seigneurs de Sabran & de la Galaiziere, & leurs fucceffeurs Evê
ques aviferont, &à leur nomination refpeâivement, à la charge
par mefdits Seigneurs &turs Evêques de Nancy & de -Saint-Diez,
d'obtenir tous titres & actes confirmatifs du partage arrêté, Se
dans la fuite, de par eux & leurs fucceffeurs Evêques, contri
buer avec mondit Seigneur Evêque de Toul & fes fucceffeurs
Evêques, aux diligences, frais & pourfuites, s'il y en a à faire,
pour parvenir au paiement de la rente fufdite, laquelle conti
nuera d'être perçue eu entier par mondit Seigneur Evêque de
Toul & fes fucceffeurs Evêques, ou "leurs Prépofés à cet effet,
à la charge d'en remettre un quart à l'Evêque de Nancy, &
l'autre quart à l'Evêque de Saint-Diez , ou aux perfonnes par
eux auffi refpedivement prépofées à cet effet, & ce jufqu'au pre
mier rerobourfement de ladite rente ; auquel cas de rembourfe-
ïîient fait à l'Evêque de Toul, ôc qui pourra être par lui ou
&n fon nom accepté , chacun des Evêques dés trois Diocefes
fufdits, &xefpe£tivement, prendront dans le capital rembourfé de
ladite rente, une part égale & proportionnée au .montant du
-revenu a&uellemenc entr'èux partagé, & pour replacer, ai-nfi
que de droit, ledit capital refpeâir ou portion du capital ori
ginaire. i°, :Que la fondation faite par le feu Roi de Pologne
Staniflas, Duc de Lorraine Se de Bar, par Contrat du 5 Août
1760 , de douze penfîons viagères de deux cens livres chacune f
pour, douze pauvres Prêtres de fes Etats., Curés ou Vicaires,
auxquels la caducité 'de l'âge ou des infirmités ne permettraient
plus d'exercer les fondions du faint Miaiftere, laquelle conti
nuera auflî d'être exécutée fuivant fa forme & teneur., fera pour
k jouiffance feulement partagée dans k même proportion que
la fondation faite par Mademoifelle ée-Guife & dont il vient
d'être parlé, & de maniéré néanmoins que, fur l'indication de
fix Sujets qui feront défignés par mefdits Seigneurs les Evêques



du Règne de Sa Majefié Louis XVI 7$$'
futurs de Nancy & de Saint-Diez, & leurs fuccefTeurs Evêques,
dont trois de chacun de leur Diocefe refpe&if, en fe confor- I777°
itiant d'ailleurs aux intentions & à*la volonté de l'augufle Fon-- î
dateur des penfions fufdites, Monfeigneur l'Evéque de Tout
fera tenu de nommer chacun defdits fix Sujets à chacune déf
aites fix penfions, lefquelles leur feront payées ainfi qu'elles font
été jufqu'à préfent, ladite fondation, pour le furplus 5 Se à tous
les égards , reftant telle qu'elle a été faite, & qu'elle e.ft à pré
fent. 30. A l'égard des bourfes, places ou penfions fondées &
établies pour l'éducation ou les befoins des Eccléfîaftiques dii
Diocefe aétuel de Toul, affeâées, ou aux originaires de certains
lieux du territoire , ou à des familles particulières, & à 11a
nom fpécialement défigné, lefquelles continueront également
d'être exécutées fuivant leur forme & teneur; que chacun des
deux Evêques futurs & fufdits de Saint-Diez & de Nancy,
ainfi que de leurs fuccefTeurs Evêques , dans le Diocefe duquel
fe trouveront les lieux ou territoires dont les originaires font
appelles à la pofTeffiem des bourfes, places ou penfions fufdites,
ou dans le Diocefe duquel fera le domicile des perfonnes aux
quelles elles font affectées à raifpn de la famille ou du nom ,
défignera, fuivant & conformément aux intentions & à la vo
lonté des Fondateurs, les Sujets du lieu, ou du nom & famille^
fuivant l'exigence du cas, pour être nommé par mondit Seigneur
Evêque de Toul & fes fuccefTeurs Evêques, conformément à la
fondation ; la difpofition libre defdites bourfes, places ou pen
fions , demeurant au furplus réfervée , tant à mondit Sei
gneur Evêque de Toul qu'à fes fuccefTeurs Evêques, dans le
cas où lors de la vacance il ne fe trouverait pas dans les Dio-
cefes fufdits de Nancy & Saint-Diez , & refpecHvement des
perfonnes de la qualité requife par la fondation, & qui pufTene
être défignées ainfi qu'il eft dit ci-deffus. 4®. Que le furplus
des fondations, de quelque nature qu'elles foient, faites tant
dans le fufdit grand Séminaire de Toul que dans ie petit Sé
minaire , ou College de Saint-Claude, comme aufïi que tous
dons 8c legs pour places gratuites , Mifîioas, retraites des Cù«
rés, obits, fervices de prieres Se autres œuvres pies quelcon
ques , fondés tant dans ledit grand Séminaire que dans le pe
tit,/ ou College de Saint-Claude fondé par feu M. de Drouas,
Evêque de Toul, ainfi. que dans les établiffemens quelconques
dudit Diocefe a&uél de Toul qui auroic un objet femMable, &
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1 qui, après les démembrement & érections fufdits, fe trouveront

J777' alors dans le Diocefe de Toul , particulièrement ceux du Sé
minaire des Maîtres d'Ecoles, établis à Toul , & celui des Mal-,
treffes d'Ecoles , connues fous le nom de Vatelottes, ainfi qUe
le Greffe des Infinuations Eccléfiaftiques de Toul, & les droits
quelconques en dépendans, &c fauf à mefdits Seigneurs de
Nancy & de Saint-Diez à en établir de femblables dans leur
Diocefe refpedif, ou à fe pourvoir à l'effet dudit établiflem'ent,
ainfi qu'ils aviferont, continueront d'appartenir & de refter au
dit Diocefe de Toul feul , & fans qu'à raifon d'établiffement pa
reil ou femblable qui pourroit être fait dans les Diocefes futurs
de Nancy & de Saint-Diez, ou autrement, les Evêques defdits
Diocefes puiffent, à aucuns titres, réclamer aucuns droits fur
îefdits établiffemens, fondations & objets fufdits, les droits def
dits Evêques de Nancy & de Saint-Diez demeurant taxative
inent fixés à ce qui vient d'être marqué fpécialement, & le fur-
plus , en quoi qu'il confifte ou puiffe confifter , demeurant
réfervé au Diocefe' de Toul. 50. Que la nomination à l'une des
Prébendes du Chapitre noble des Chanoineffes de Bouxieres-aux-
Dames, fondé dans le dixieme fiecle , par Saint-Gauzelin , Evê-
que de Toul , continuera d'appartenir à mondit Seigneur Evc-
que de Toul, & à fes fuccefleurs Evêques, quoique le Chapi
tre noble de Bouxieres fe trouve dans la fuite hors dudit Dio
cefe de Toul. 6°. Comme auffi, & quoique le Chef-lieu ou
Séminaire des Miffions royales fondées par le feu Roi de Po
logne, Duc de Lorraine & de Bar , pour Iefdits Duchés &
Provinces, foit établi à Nancy, fur lequel, ainfi que fur ceux
qui en font & feront membres, ou qui y réfideront, l'Evcque
futur dudit Diocefe de Nancy & fes fuccefleurs Evêques auront
toute jurifdi&ion ; que des fix Miffionnaires qui étoient à la no
mination de mondit Seigneur Evéque de Toul, celle de deux
defdits Miffionnaires lui foit & demeure réfervée & à fes fuc
cefleurs Evêques, & que celle des quatre autres foit partagée
par égalité entre mefdits Seigneurs futurs Evêques de Nancy &
de Saint-Diez, & leurs fuccefleurs Evêques , à chacun la no
mination de deux , & que les fix Miffions à faire fuivant les
intentions & la volonté dudit feu Roi de Pologne, loient &
demeurent auffi partagées par égalité entre les trois Evêchés &
Diocefes fufdits, de maniéré que deux defdites fix Miffions foient
faites annuellement dans chacun des fufdits Diocefes, & ce dans
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jjenx & Paroiffes de chacun defdits Diocsfes 5 qui feront ~—»

'alablement indiqués par l'Evêque Diocéfain. l777>
Ve Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que

r>ur fes fuccelleurs Evêques , fe réferve le titre & qualité de
njejlîer-Prélat né à la Cour Souveraine ôc Parlement de

Nancy ; ôc ^ l'égard du titre & qualité de Chancellier - né
fe J'Univerfité de ladite Ville de Nancy, & des droits ou pré
rogatives quelconques qui en dépendent, ou en dérivent, ils ap
partiendront a mondit Seigneur Evêque de Nancy ôc à fes fuc-
ceffeurs Evêques ; à l'effet de quoi, & en tant que de befoiîi
feroit, mondit Seigneur Evêque de Toul, tant en fon nom
qU5à celui de fes fuccceffeurs Evêques, même au nom du Cha
pitre de fon Eglife, & comme fondé des pouvoirs dudit Cha
pitre , dans l'efpérance & fous la condition ci-devant exprimée
relativement aux deux Puiffances , renonce à ladite qualité de
Chancelier-né de ladite Univerfité de Nancy, & s'en démet en
faveur de mondit Seigneur futur Evêque de Nancy & de fes fuc-
ceffeurs Evêques, à perpétuité ; ôc le Roi ayant bien voulu accor
der l'agrégation du grand Séminaire de Toul à ladite Univerfité
de Nancy, Ôc cette Univerfité ayant confenti à ladite agréga
tion, mondit Seigneur Evêque de Nancy, pour lui &c fes fuc-
ceffeurs Evêques , ôc en tant que de befoin ieroit, a donne a
ladite agrégation tout contentement à ce requis Se neceilaire ,
& ce, aux claufes ôc conditions marquées par les Lettres-patentes
de Sa Majefté. . •

Enfin, il a été arrêté entre mefdits Seigneurs fufnommés, êc
chacun ès noms & qualités aufîi fufdites, que mefdits Seigneurs
de la Galaiziere & de Sabran feroient toutes les diligences né-
ceffaires pour faire affurer par l'autorité des deux Puiffances, &
avec toutes les formes requifes, l'effet ôc l'exécution du préfent
Traité, en tout & dans chacune de fes parties.

Car ainii le tout a été traité, convenu «Se accordé entre mefdits
Seigneurs Evêques de Toul & futurs Evêques de Nancy & de
Saint-Diez , efdits noms & qualités fufdites, qui, pour l'exécution

.des Préfentes, circonftances & dépendances, ont élu domicile;
lavoir : Mondit Seigneur Evêque de Toul, tant pour lui que pour ;
le Chapitre ôc les quatre Archidiacres de fon Eglife, en fon Pa
lais Epifcopal à Toul, ôc mefdits Seigneurs de Sabran & de la
Galaiziere, à Paris, chacun en leur demeure fufdite, & après
l'éredion de leurs Evêchés rcfpedifs, & l'expédition de leurs
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1777• -Bulles, en leurs Palais Epifcopaux ; auxquels lieux, nonobftant

promettant, obligeant chacun en droit foi, efdit.s noms & qu'a '
Jités., & en chacune d'icelles renonçant. Fait & pafle à Paris"
en l'Etude, l'an 1776, le 17 Août, & ont fignc la. minute de'
Prélentes, demeurée à Me. Cordier, l'un defdics Notaires f0u|{
iïgnés. , . .

Suit la teneur defdites Procurations.

PardevaM les Confeillers du Roi, Notaires Royaux, & Âpof-
Coliques de l'Evêché Ôc Diocefe de Toul, y réiidant, fouf-
%nés bien & duement immatriculés au Bailliage Royal & \
rOfficialité de la même Ville, furent préfens Meffires Claude-
François Pagel de Ventoux, Chanoine & Doyen de l'Eglîfe
Cathédrale de la même Ville ; François-Bernardin Pallas, Cha
noine, Préfident du Chapitre de ladite Eglife ; Henri Monti-
gnot & Jean-Etienne Lacour, Chanoines de la même Eglife s
Députés du même Chapitre , par Aéte capitulaire de cejourd'hui,
duement contrôlé au Bureau de cette Ville, à l'inftant, à l'effet
de donner procuration publique pour confentir au nom dudit
Chapitre, à l'effet des préfentes ; lefqusls & en vertu dudit Acte
qui fera joint à l'expédition des préfentes, ont fait & conftitué, font
& conftituent pour Procureur - Général & fpécial de MM.
les vénérables Doyen, Chanoines & Chapitre de l'Eglife Cathé
drale de Toul , la perfonne de Monfeigneur rilluftriffime & Ré-
vérendiffime Etienne-François-Xavier Defmichels de Champor-
cin , Evêque-Comte de Toul, Prince du Saint-Empire, auquel»
dit Seigneur mefdits Sieurs Comparans ont donné & donnent
pouvoirs de, pour eux & en leurs noms, arrêter & figner tout
Concordat relatif à Tére£b'on des Evêchés de Nancy & de Saint-
Diez , au démembrement du territoire de l'Evêché de Toul,
pour former lefdits Evêchés, affignation dudit territoire auxdits
Evêchés de Nancy & de Saint-Diez à ériger, traiter, tranfiger
& compofer, foit aâivement foit paffivement, fuivant que ledit
Seigneur Procureur conftitué le jugera à propos , avec toutes
perfonnes,, tant pour & à caufe defdites éreétions d'Evêchés à
Nancy & à Saint-Diez, que pour raifon de tous biens , droits
& privilèges de toute nature dépendans & affeâés à l'Evêché &
Diocefe de Toul, confervation & aliénation d'iceux, enfuite &
i-élativemeot au Concordat arrêté & figné , requérir, fi befoio
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*ft, d'ancres "brevets que ceux déjà expédiés ; confenrir purement r-
& firoplement'k ladite éredion d'un Evêché à Nancy & dl'im ^7'77*
autre à Sainc-Diez, au démembrement de territoire duch'c Evê-
'/•hs & Diocefe de Toul, & affigaation d'icelui auxdics Evêehés

Nancy & de Saint-Diez, à ériger fous celles réserves néan
moins & conditions que mondit Seigneur Procureur conftkué
eftimera bon, & généralement faire, pour la pleine & entîere
confommation defdites éreâ-ions, démembrement de> territoire-,
& affignation d'icelui , tout ce que ledit Seigneur Procureur conf-
titué avifera bon être, encore que les cas ne fuffênr nommé--
anent défîgnés en ces Préfentes , &c requilTent un lïfândemene
plus fpécial ; * s'aflocier à l'effet de çe que deiîiis telles perfonnes
qu'il jugera à propos ; fubftituer une ou pkfîeurs perfonnes , en
tout ou en partie des préfens pouvoirs ; promettant avoir le
tout pour agréable : s'engageant k ratifier & faire ratifier tous .
Jiâès que mondit Seigneur Procureur paflera à l'effet des Pré
fentes , & ce dans le mois. Obligeant, Scc. Fak & paffé en
J'Hôtel de mondit Sieur le Doyen,, cejourd'hui 3 Mai 1776 > -
deux heures de relevée, & ont mefdits Sieurs figné avec lefdits
Notaires, après lecture faire. Signé à la minute, l'Abbé de Ven
teux, Doyen; Pallas , Montignot & La Cour. Signé? La Ca-
pelle & Ulriot, Notaires Royaux & Apoftoliques.' Contrôlé à
Toul le 3 Mai 1776, Signé, Ulriot. Expédié par le Notaire
Hoyal & Apofiolique dépositaire de 3,a minute fufdite, êc To.uffi-
gné. Signé, La Capelle & Ulriot. En marge efi écrit : Scellé à
Toul. Et auffi écrit : Infinué & contrôlé au Greffe des Infinaa-
rions Eccléfiaftiques , à Toul le 4 Mai 1776. Signe ? P. Vincent.

Extrait des Regijires capindaires de tEglife Cathédrale
de T'Ouïs du Vendredi g Mai ij-jG. '

Cejourd'hui le Chapitre , après avoir été annoncé au for« de la
cloche , & intimé par l'un des Huifliers capkulaires, a été af-.
femblé à l'iffue de la Mefle caaoaiale, m lieu êc en la 'manier©
accoutumée.

Meilleurs ont député Meilleurs Claude-François Pagel de
Ventoux, Chanoine. & Doyen de l'Ëglife Cathédrale ^François-
Bernardin Palias, Chanoine ,, Préfident, du Chapitre ; Henri
Montignot & Jean^Etienoe La Cour, Chanoines ée la même'
Eglife , à l'effet de .ptffer, pardevant les Notaires .ApofloKqwés
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de la Ville de Toul, une procuration à Monfeigneur l5Evêque

1777. (je Xoul, de confentir, au nom de Meffieurs les venerables Doyeri
Chanoines & Chapitre de l'Eglife de Toul, à leredion d'un
Evêchéà Nancy » & d'un Evêché à Saint-Diez, démembrement du
territoire de l'Evêché & Diocefe, affignation dudit territoire auxt
dits Ev-êchésde Nancy & de Saint-Diez à ériger , le tout aux ter
mes , claufes & conditions de 1a procuration à faire , & lefquelle5
clau Tes & conditions ont été arrêtées & approuvées en Chapitre,
Délibéré en Chapitre les jour & an fufdits. Signé, Pallas, Prê_
iîdent ; Pierron , Secretaire. Contrôlé à Toul le 3 Mal 177^
"Signé, Ulriot. Pour copie conforme à l'Original, à Toul le 7
Mai 1776. Signé, Simon.

Pardevant les Confeillers du Roi, Notaires Royaux & Apof-
coliques de l'Evêché &' Diocefe de Toul, bien & duement immatri
culés au Bailliage Royal & en l'Officialité de la même Ville, y
réfidans, fouffignés , furent préfens Meffieurs Brice - Thomas
Tardif, Pierre-François Rochard & Antoine-Charles Rollin ,
-Chanoines & Archidiacres de l'Eglife Cathédrale de Toul, le
premier Archidiacre de Port , le fécond de Vitel, & le troi
sième de Vofges ; lefquels ont dit & déclaré que les futurs Dio-
cefes de Nancy & de Saint-Diez devant" être compotes de la
portion du Diocefe de Toul qui contient les Cures & Annexes
dépendantes de leurs Archidiaconés refpe&ifs, fur lefquels ils
ont des droits honorifiques & utiles, ils ont fupplié Monfeigneur
leur Evêque, de , pour eux & en leur nom , en la qualité qu'ils
agiflent, confentir purement & Jimplement à l'éredion des Evê-

- .chés de Nancy & de Saint-Diez , & fe déporter de tous leurs
droits fur les Paroifles & autres Eglifes qui compoferont ces deux
nouveaux Evêehés,.; priant mondit Seigneur Evêque de Toul de
leur procurer, tant pour le prêtent que pour l'avenir, les indem
nités qu'il trouvera convenables.

• Eft auffi comparu Mon fie u r Nicolas de Hus, Prêtre, Chanoine
& Grand-Archidiacre de ladite Eglife Cathédrale de Toul, le
quel a auffi fupplié x Monfeigneur l'Evêque de Toul, de, pour lui
& en fon nom , confentir purement & finalement à la diftrac-
lion des Paroiffes de Chaligny & de Maron qui font partie du
Grand-Archidiaconé, pour .être déformais du Diocefe de Nancy ;
'.promettant mefdits Sieurs Compa-rans, en la qualité qu'ils a gif
lent , d'avoir pour agréable tout ce qui fera fait par Sa Grandeur
,en exécution de la préfente Procuration , &.de n'y jamais contre

venir ;
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venir : obligeant, &c. Fait & paffé à Toul, es Etudes, avant -
.midi, îe 10 Mai 1776 , & ont mefdits Sieurs Comparans fi- *777°
.gtîé avec ledit Notaire, après leébure faite. Ainfi, De Hus;
Tardif, Chan. Arch. de Port ; Rochard , Arc'h. de Vitel ; Ro-
lin, Arch. de Vofges; Ulriot & La Capelle. Et la minute con
trôlée au Bureau de Toul, à l'inftant, demeure ès Regiftres de
Me. La -Capelle» Pour copie délivrée par le foulîigné Notaire
Royal & Apoflolique dépositaire de la minute. Signé, La Ca
pelle. En marge eft écrit .-.Scellé à Toul ledit jour, "ôc para
phé. Eft écrit aujji : Infirmé & contrôlé au Greffe des Infinua™
tions Eecléfiaftiques-, à Toul le 10 Mai 1776. Signéy P. Vincent»

; Lefdites Pieces duement légalifées & certifiées véritables, font
demeurées-annexées : en la minute de fA&e- dont l'expédition,
eft des autres parts, le tout en la pofleffion de Me, Cordier
l'un-des -Notaires Touffignés.- Signé3'CAIEZ & CORDIER. '

Du G Septembre 1777,

YU, par la Cour, îe requifîtoire préfenté par le Procureur-Général du Roi, contenant, que par Lettres-patentes du
mois d'Août dernier, données du propre mouvement du Roi,
en fuivant le projet depuis long-temps formé de faire établir
deux nouveaux Sièges Epifcopaux, l'un à Saint-Diez & l'autre à
Nancy, il a plu à Sa Majefté autorifer & confirmer tant la Bulle
:-du zi "juillet'--dernier", par laquelle N. S. Pere le Pape a d'abord
érigé un Evêché dans Ta Ville de Saint-Diez, que le Traité
paffé à Paris le 17 Août 1776, entre toutes les Parties intéreffées,
tendant à l'éreétion defdits deux Evêchés, & à la fixation des
limites de leurs territoires refpe&ifs, & de celui du Diocefe de
Toul, dont ils font démembrés ; ainfi. que le tout eft exprimé
plus au long par lefdites Lettres-patentes qui font adreflees à la
Cour, pour être procédé à leur enrégiftrement, leéhire & pu
blication , même en temps de vacations : des motifs d'ordre
public, le bien de la Province & le fervice du Roi, faifant de-
fixer l'exécution la plus prompte de ce nouvel établiflement formé
parle concours des deux PuiiTances. A ces causes, requéroit
îe Procureur-Général, être ordonné que les Lettres-patentes dû

Tome XIJL D d d d d
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Roi, données à Verfailles au mois d Août dernier, enfemble la

3777- Bulle de N, S. Pere le Pape du zi Juillet précédent, &
Traité du 17 Août ï?77^ï 7 j°ints fous le contre-fcel de ia
Chancellerie, feront lus, publiés à l'Audience publique, Se re~
giftrés au Greffe de la Cour, pour être exécutés félon leur forme
Se teneur ; Se copies coHationnées defdites Lettres-patentes en
voyées dans les Bailliages Se Sieges reflortiflant nuement à ]a
Cour, pour y être pareillement lues, publiéesr regiftrées, fui-
vies & exécutées ; enjoint aux Subffituts du Procureur-Général
d'y tenir la main, & d'en-: certifier dans le mois. Ledit requifi»
toire ligné , F. Villeneuve, Subftitut» Vu auffi lefdites Bulles,,
les Lettres-patentes, & autres Pieces jointes Oui le rapport de
M. Simonin, Coafeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requilîtoire du Procureur-.
Générai,, ordonne que les Lettres-patentes du Roi, du mois
d'Août dernier, enfemble la Bulle du n Juillet précédent, &
le Traité du 17 Août 177&, joints fous le contre-fcei de la
Chancellerie, feront regiftrés en fes Greffes, fuivant l'arrêté de
ce jour, pour être exécutés félon leur forme & teneur ; fans
approbation néanmoins de ce qui pourrait être-,; dans ladite
Bulle, contraire aux franchifes & libertés de FEgfife Gallicane,.
Xoix, Ufages du Royaume, ainfi qu'aux louables Coutumes Se
XJfages particuliers de la Province». Ordonne que les mêmes
Lettres-patentes, enfemble les Bulle & Traité , feront lus Se
publiés à ta premiere audience des vacations, Se copies colla-
données du tout envoyées dans tous les Bailliages & autres Sie
ges relfetiflant nuement à. la Cour v pour y être pareillement
lues, publiées -r regiftrées, fuivies Se exécutées ; enjoint aux Subs
tituts du Procureur-Général- du Roi, fur les lieux,, d'y tenir la
main & d'en, certifier 1a Cour dans le mois.. Fait ên Parlement

à Nancy, Chambre des Vacations, le fix Septembre mil fepfc
ceac foixaiit.e-dix-fept8.. SignéBEURARD, pere*
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Ë D I T,

portant fupprejjion de tous les Offices de Receveurs &
Contrôleurs-Généraux des Domaines & Bois, Re
ceveurs Particuliers defdits Bois, Receveurs, Gardes
généraux & Collecteurs des Amendes, Rejîitutions &
Confiscations dans les Maîtrifes des Bois, Eaux &
Forets.

Donné à Verfaiiles au mois d'Août 1777. Regiflré en Par
lement le Novembre, & en la Chambre des Comptes le
premier Décembre fuivans,

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dbNavarre: â tous préfens & à venir, SALUT. Conti
nuant à Nous occuper de l'ordre & de l'amélioration de nos
Finances, Nous avons été informés que la perception des droits
Domaniaux de notre Couronne, étoit partagée entre les Rece
veurs-Généraux des Domaines & Bois Se la Régie des Domai
nes : en même temps Nous avons fu que ces deux Compagnies
recevoient plufieurs droits de même nature, ou dérivant les
uns des autres : que l'une recouvrait les droits cafuels, l'autre
les cens qui font un titre primitif de ces mêmes droits, en forte
que deux Commiffions qui devroient s'entr'aider & s'éclairer
mutuellement, fe trouvoient défunies. Nous Nous fommes con
vaincus que ces diverfes attributions difpendieufes, bien loin de
concourir à la confervation des revenus de notre Domaine,
augmentaient les difficultés auxquelles cette efpece de recouvre
ment eft affujettie, & contrariaient encore l'Intérêt & la tran
quillité de nos Sujets, en multipliant pour eux les frais & les
conteftations. C'onfidérant enfuite féparément, la Compagnie
des Receveurs-Généraux des Domaines & Bois, Nous , l'avons
trouvée compofée d'un trop grand nombre d'Agens, opérans fans
concert dans les affaires contentieufes où l'unité des principes eft
eflentielle, & féparés d'intérêt dans une recette qui n'eft pas affez
confîdérable pour admettre une auffi grande fubdivifion : auffi
fommes-nous informés que, faute fans doute de motifs fuffifans

Dddddij
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pour fe livrer aux foins pénibles, qu'exige néceflairemen-c i'értidê

1777du Domaine, plufieurs ÎJépartemens ont ési négligés, tandis
qu'on a fait, dans un petit nombredes améliorations impor
tantes, Ces différences Nous ont fait connoître de quelle confé-
quence pouvoir être /, dans cette partie, un travail aflidu & iuJvi
d'après des principes uniformes : Nous avons penfé que pour
l'exciter & le foutenir conftaramcnt, il étoit important de réunir
dans un, centre & de lier à un intérêt commun, non feulement

. toutes' les fondions difperfées de la Compagnie des Receveurs-
.Généraux des- Domaines &c Bois, mais encore, celles qui font
partagées entre leur Compagnie & la Régie des Domaines. Nous
avons trouvé dans cette derniere une partie des abus introduits
depuis long-temps dans les Compagnies de Finance,- c'eft-à-dire*
des croupes ou des parts accordées à des hommes étrangers à
l'affaire , & des récompenfes attachées effentiellement, non au
fuccès^ du travail & des foins, mais à l'étendue du fonds d'avance.
C'eft; à- tous ces diitérens: inconvéniens & à plufîenrs autres, que
Nous avons tâché de remédier dans la coinpofirion d'une nou-:
velle Compagnie que Nous venons de former» Nous . avons:
penfé que dix-huit perfonnes choifles principalement parmi les,
Receveurs-Généraux des Domaines & parmi les- membres de

. = la Régie: acluclic ,»rempliro,ient'parfaitenient toutes les fondions
attribuées aux foixante-quatre Charges, de. Receveurs" des Do~;
maines- & aux vingt-cinq Régifïeurs,. En même temps Nous

' .croyons, également inutile de îaifTer fubfîfter les foixante-quatre
Charges de Contrôleurs des Domaines & Bois-, les cent cin
quante-deux Charges de Receveurs Particuliers des Bois,, les cent
cinquante-deux Charges de-Receveurs ..-des amendes:, dans les
Maîtrifes .des Eaux & Forêts, & les.quaran.te-ne.uf Charges de
Gardes-Généraux & Colleâêurs de;ces mêmes- amendes.* Jiais
Nous voulons, que les finances de toutes- ces Charges, ainfi oue
les fonds ^d'avance des intéreffés dans "Ja Régie aduelie , foiene
rembourfés- en argent comptant. Nous, croyons devoir profiter
de 1 ordre . qui s introduit dans nos affaires, pour, diminuer . le
nombre des .Offices de îrance que les bèioins d'argent feuls
on.c. fait naître,. & q.ûi ont '^ncrain'é.uae^multitude d'exemptions
& de privilèges contraires a. 1-ordre publie, Nous-ferons juftes
envers les particuliers-^ en les rembourfant eMetheat.r Sc: Nous
fe ferons envers lEtat, en rendant aux fonctions utiles de la
Société 5 cette cluifo de Citoyen-S- qui fe dévoubient auparavans,
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^ des occupations fuperflues, & dont le fa la ire néanmoins re- •
tofflboic à la charge de nos Peuples & de nos finances. Nous ne *777*
doutons point que les membres de la nouvelle Compagnie que
îJous avons formée, ne fe livrent avec zele aux fonéHons impor
tantes que Mous réunifions en leurs mains; & Nous écouterons
avec intérêt, toutes les propofxtions juftes & fages qui Nous feront
faites de leur part, pour l'amélioration de la partie de nos revenus
qui leur eft confiée : & cependant, Nous étant déjà fait rendre
compte des diverfes charges de notre Domaine, Nous avons vu
que l'entretien des prifons en avoit fait partie jufqu'à l'année
17731 de foulager le Tréfor Royal de différentes
manières, avoit déterminé à charger les Villes de ces mêmes
dépenfes ; mais étant informés que l'état de leurs finances les a
empêchés, contre leur vœu, d'appliquer à cette partie intéref-
fante tous les fonds qu'elle exige ; & l'afpeét de nos affaires Nous
permettant d'y employer une portion de l'économie que Nous
iaifons- dans cette occafîoh, Nous avons cru devoir- rétablir/à
la charge de notre Domaine, les fonds deftinés autrefois aux
prifons, à condition cependant que les Villes continueront d'être
foumifes aux dépenfes qu'elles font a&uellemenr, de maniéré
que le fecours extraordinaire que Nous;donnerons & que. Nous
fixons à trois cens mille livres par an, foit entièrement, em
ployé à des améliorations ; car Nous n'avons pu être informés, .
fans une peine infinie, que, faute de terrain ou de bâtimens
convenables, les Prifonniers détenus pour dettes,' & qui ne fone
fouvent coupables que d'imprévoyance, étoient mêlés avec des
hommes avilis par le crime & par la débauche; & que bientôt
corrompus. dans cette funefte fociété, ils ne rentraient dans le
monde- que, pour y répandre les vices qu'ils avoient coatra&és»
Nous n'avons pas été moins. affeâés -du compte qui Nous'a,été.
rendu de ces lieux fouterrains où d'autres Prifonniers font ren

fermés; Nous avons iu que les ténèbres, la contagion, le man
que d'air & d'efpace, en avoient fait des féjours d'horreur. & de
défefpoir ; & fi fhumanité peut preferire d'épargner même'aux
criminels ces. fuppîices ignorés & perdus pour l'exemple., c'efi
un devoir cher à-notre cœur, que d'en pré-ferver ceux .de ,nos
Sujets dont le crime efl encore incertain , & qui fe trouveroieaE
ainfi- punis avant d'être jugés» Et fi la; fo.mnie .que Nous avons '
établie à la charge .de nos Domaines , jointe aux efforts- des
Villes de : notre Royaume, ne fuffîfoic :pas au- but - que. Nous
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- Nous propofons, Nous l'augmenterons Iorfque les autres befoins

*777* preffans de notre Etat le permettront, & rien ne pourra Nous
iîitéreffer davantage à l'ordre & a 1 économie de nos Finances,
que la fatisfaction que Nous éprouvons en en deftinant fuccef-
fivement les fruits à adoucir le fort de la partie de nos Sujets
la plus malheureufe. A ces çadshs, & autres à ce Nous mou
vant de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine fcience ,
pleine puiflance & autorité royale, Nous avons, par le préfent
Edit perpétuel & irrévocable, dit, fia tué & ordonné, difons ,
ftatuons & ordonnons , voulons & Nous plaît ce qui fuit.

Art. I. Nous avons éteint & fupprimé, éteignons & fuppri-
mens tous les Offices de Receveurs & Contrôleurs-Généraux de
nos Domaines & Bois, ceux de Receveurs Particuliers defdits
Bois, ceux de Receveurs, Gardes-Généraux & Colle&eurs des
amendes, reftitutions & confifcations dans les Maîtrifes de nos
Bois , Eaux & Forêts, foit que lefdits Offices fe trouvent poffé-
dés féparément, foit qu'ils aient été réunis & incorporés à d'au
tres Offices, & tels qu'ils exiftent actuellement dans les diffé
rentes Provinces & Généralités de notre Royaume,

II. Exceptons néanmoins de la fuppreffîon ci-deffus les Offices
de pareille nature qui fe trouvent créés & établis dans les Pro
vîntes & Domaines dépendans des Apanages des Princes
nos Freres, & de notre très-cher & bien amé Couiln le Duc
d'Orléans, Prince de notre Sang, lefquels continueront à l'a
venir les exercices de leurs Offices, comme ils ont fait par le

.-paffé,.
III. Les Officiers fupprimés par l'Article ci-deflus, continue

ront néanmoins leurs fondions pendant le cours de la préfente
année 1777, & achèveront dans les années fuivantes leurs
,exercices, tant de ladite année que de celles antérieures , fans
pouvoir prétendre d'autres gages, taxations & droits , que ceux
qui leur font attribués pour ladite préfente année.

IV. Les Officiers ci-deffus fupprimés feront tenus de remettra
Iflceffamment en notre Confeil les quittances de finances, pro-
s-ifîons & autres titres de propriété de leurs Offices, pour être
procédé en notredit Confeil à la liquidation defdites finances,
& pourvu à leur rembourfement en deniers comptans ; lequel
rembourfement fera elteâué, favoir: celui des Receveurs-Gé
néraux en trois paiemens égaux par tiers , favoir : le premier
;aprps le jugerpent ? le fécond après l'apurement, êc le: dernier
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rks la corre&ion des comptes des- exercices de leurfdits Offi- ——

ces de la préfente année 1777 & des années antérieures : celui ~v777>
des Receveurs Particuliers des Bois & des amendes fera fait

entier , après le rapport du quittas de leur Receveur-Géné-
gérai ; & celui des Contrôleurs, après le rapport du- Certificat,
des Gardes des Regiftres de nos Chambres des Comptes, comme
jls auront dépofé au Greffe defdites Chambres les Regiftres
je leur Contrôle pour l'exercice de 1777 & des années anté
rieures» ,

V. Xefdies Officiers^ fupprimés Jouiront, a compter du premier
Janvier de l'année prochaine 1778, des intérêts fur le pied de
cinq pour cent, du montant de la liquidation dés finances de-
leurs Offices : voulons qu'ils foient payés exactement defdits in
térêts , par les Gardes du Tréfor Royal, jufqu'au rembourfe-
inent de leurfdites finances»

VI. Nous avons réuni & réunifions à perpétuité au Domaine*
de notre Couronne, les Droits d'enfaifmernens & contrôle at
tribués aux Offices de Receveurs & Contrôleurs-Généraux de nof-
dits Domaines & Bois r. fupprimés par le préfent Edie : vou
lons que lefdks droits foient, à compter du premier Janvier de
l'année prochaine 1778., perçus à notre profit,, cofffbrmémenC
& fur le pied fixé par nos Edits des mois de Décembre 1701 r
Juin 1726, Décembre 17x7 autres Loix & Réglemens irea--
dus en conféquence.

VIL A compter du premier Janvier de l'année prochaine
1778,, la Régie qui fe fais aâueilement pour notre compte di-
feâ, fous le nom de Jean Berchaux, de nos Domaines & droits
Domaniaux, & fols pour livre de ceux defdits droits qui y font
fujets, demeurera fupprimée, & les fonds d'avance des. Régif=
leurs & de leurs Croupiers , montant à fîx millions de livres,
leur feront rembourfés en argent comptant dans le courant du
tnois de Janvier prochain.

VIII.. Toutes les fonétions qui étoienr exercées par lefdîts-
HeceveuFS Généraux. & Particuliers r Receveurs & CoHedeurs
des amendes, fupprimés par l'article premier ci-deffiis, ainfi
que par les RégMîeurs, fous le nom dé Jean Berthaux,vle feront
à l'avenir, & à compter dudîc jour premier Janvier de l'année
prochaine 177S , par dixr-huit Admmiftrateurs de: aos Domaines^
que Nous Nous réfervons de nommer.

IX. Les. nouveaux Adminiftrateurs de nos Domaines auront
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— la faculté , ainfi qu'elle avoir été accordée auxdits Officiers fUp.
l777> primés par l'Edit de Décembre 1717, de commettre telles peC

formes capables qu'ils jugeront à propos, pour les aider & leg
fuhfifter dans les fondions- defdtts Offices fupprimés ; lefquelles

"-perfonnes , ainfi commîfes , feront tenues de prêter ferment &
de faire einrégiftrer leurs eommîffions ou procurations, favoir, les
Prépôfés aux"fonctions des Receveurs & Contrôleurs-Généraux
des Domaines & Bois , aux'Bureaux-des Finances ou Chambres
quiconnoiflent defdits Domaines ; &les Prépôfés aux fondions des
Receveurs Particuliers des Bois, &'-des Receveurs'& Colle&eUrs
des amendes, reftitutions & confifc-ations v'aux Sieges des Mai-
trifes Particulières près lefquelles ils fe trouveront établis ; Jet

. quelles preftations de ferment & enrégiftremens de procurations.,
feront faits fans frais. . ..

X. Lefdits Adminiftrateurs feront acquitter à l'avenir, & à
compter de ladite année prochaine 1778, fur le produit de leur
recette, & dans chaque Généralitétoutes les charges locales.,
•fiefs & aumônes, rentes tant en deniers qu'en grains & autres
efpecês, gages, droits & taxations d'Officiers a {lignés fur nos Do
maines & Bois, enfemhle le coût .des réparations qui feront par
-Nous ordonnées aux bâtimens & ufines-dépendais de notre Do»

. -m-aine, enfemble des -menues n écelïkés de nos-Cours les frais
de luflice , de la même maniéré qu'ils ont été payés & acquittés
par lefdits Receveurs-Généraux fupprimés ; & ce, fuivant les
Etats qui en feront arrêtés en notre Confeiidans les termes-
ordinaires & accoutumés. -

XI. Pour faciliter auxdits Adminiftrateurs - de 'nos Domaines les

"-moyens de veiller à leur-;confervation, ainfi qu'à celle des droits
-en :dépendaris , Nous voulons que tous Greffiers & Dépofïtaires
des Titres & Archives r foient tenus de donner auxdits Âdmioif-.
trateurs, ainfi'-qu'à leurs Commis, .ou Prépôfés, communication
fans frais & fans déplacement, de tous les titres & pieces qui
•pourront infereffef ïiofdits Domaines & droits, & leur en laiffer
prendre les copies ou" extraits donc ils auront befoiri-ou qu'ils ju
geront -aéceffaires. . • -

XII. -Lors des ventes & '-adjudications qui feront faites, tant
de nos Bois que de ceux des Ecciéfiaftiques &-Communautés de
notre Royaume, Nous-voulons que lefdits Adminiftrateurs, leurs
Commis ou Prépôfés y a'ffiften.t,. & y rempliflent les mêmes fonc
tions que- celles qui 'ét-oieo-ï exercées-par' leftUtS"Officiers-fupprimés.

- XIII-
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XIII. Le prix provenant des ventes & adjudications des Bois
arCenans aux Eccléfiaftiques & Communautés, fera dépofé l777^

entre les mains des Adminiftrateurs de nos Domaines, qui en
tiendront une caiffe particulière ; ils feront refponfables, en leurs
nropres & privés noms,, des fommes qui y feront variées, & leurs
fonds d'avance dans ladite Régie y demeureront par préférence
^ Nous fpécialement & par privilege affe&és & hypothéqués ;
fur lefquelles fommes ainfi dépofées, lefdits Adminiftrateurs fe
ront tenus d'acquitter les frais & tous les paiemens qui de-
vronè être pris fur lefdites ventes , & de compter du tout aux-
dks Eccléfiaftiques & Communautés, aux déduftions des droits
ordinaires, de la même maniéré que font fait jufqu'à prëfent
lefdits Receveurs-Généraux fupprimés.

XIV. Nous Nous réfervons de fixer, par un réfui ta t de notre
Confeil, le montant des fonds d'avance que les Adminiftrateurs
de nos Domaines, établis par le préfent Edit, devront fournir :;
les attributions qu'il Nous paraîtra convenable de leur accorder
pour récompenfe de leur travail & de leurs foins, de fixer la
portion qu'ils feront tenus perfonnellement de fupporter dans
les frais de procédures qu'ils feront pour^ Nous, àraifon de nof-
dits Domaines & droits, & auxquels ils pourront être con
damnés. -

XV. Nous Nous réfervons pareillement de regler la forme
dans laquelle les Régifieurs, tant aâuels fous le nom de Ber—
thaux , que les Adminiftrateurs établis par le prefent Edit, fe
ront tenus de compter, en notre .Chambre des -Comptes , des re
cettes & dépenfes qu'ils ont faites & feront, par Lettres qui
feront par Nous adrelTées à notredite Chambre. .

XVI. Les réparations ? entretiens , .conftruâions &-reconftruo-
tions des prifons, continueront d'être a la charge des Villes v
conformément .à l'Arrêt de notre Confeil du 2.9 Mars 1773 > &
néanmoins voulant pourvoir aux moyens de donner aux priions
l'agrandiffement, la fureté & la falubrité dont elles peuvent avoir
hefoitîNous voulons qu'il (oit pris annuellement fur ies revenus
de .nos Domaines & ;Bois , une fomme de trois cens mille livres
qui fera fpécialement affe&ée à cet objet, & dont la ^reparution.
fera faite chaque année, par un Etat qui fera arrête en notre
Confeil d'après le compte .qui Nous fera rendu de la lituation
defdites prifons. SI DONNONS EN MANDEMENT à nosames
& féaux, les Gens tenant notre Chambre des Comptes,, Aides

Tome XIII, E e e e e
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—— & Monnoies de Lorraine à Nancy, que notre préfent Edit i]s
'777* aient à faire lire, publier & regiftrer ; & le contenu en icelui

garder, obferver 8c exécuter fui van t fa forme & teneur ; Car
tbl est notre plaisir. Et afin que ce foit chofe ferme &
fiable à toujours , Nous y avons fait mettre notre Scel. Dohn^
à Verfailles au mois d'Août Fan de grâce mil fept cent foixante-
dix-fept, & de notre Regne le quatrième. Signé, LOUIS. Et
plus bas : Par le Roi, Le Prince de Montbarey. Vifa Hue
m Miromenil. Vu au Confeïl, Phelypeaux. Et fcellé du grand
Sceau de cire verte , en lacs de foie rouge & verte.

A R R ES T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

_ DE LORRAINE,

Du premier Décembre 1777.

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant que, par Edit donné à VerfailJes au
mois d Août derniei, il a plu a Sa Majefte fupprimer tous les
Offices de Receveurs & Contrôleurs-Généraux des Domaines
& Bois, Receveurs Particuliers defdits Bois, Receveurs, Gardes-
Généraux & Collecteurs des amendes , refti tu rions & confiica-
tions dans les Maitriies des Bois, Eaux & Forêts ; avec ordre de
faire lire, publier & regiftrer ledit Edit. A ces causes, a requis
etre ordonne par la Chambre que l'Edit dont il s'agit fera lu &
publie a la première de fes Audiences publiques , enrégiflré dans
les Greffes, pour y avoir recours le cas échéant ; qu'à fa dili
gence copies imprimées d'icelui feront affichées aux lieux accou
tumés de cette. Ville, & envoyées à tous les Bailliages, Mai-
infes Particulières des Eaux & Forêts,, & autres Sieges refforti fi
lant nuement a la Chambre, pour y être pareillement hies,'pu-
Miees, enregiftrees fuivies & exécutées, dont les Subflituts du
Remontrant^ certifieront dans la quinzaine. Ledit Requifitoire
ligne Anthoine. Vu pareillement l'Edit du mois d'Août de la
prêtente annee, .dont il s'agit ?. en. bonne forme j, &' après avoir
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oUi fur ce M. du Parge de Bettoncourt, Confeiller, en ton
rapport : Tout vu & confédéré :

LA CHAMBRE , faifanc droit fur les requifitions du Pro~
cireur-Général du Roi, ordonne que l'Edit dont il s'agit, fera
lu & publié à la premiere de fes Audiences publiques, & enré-
giftré en fes Greffes, pour être fuivi & exécuté félon fa forme
Se teneur, &y avoir recours le cas échéant, à la charge: i0. que les
Adminiftrateurs des Domaines remettront en fes Greffes, de cinq
ans en cinq ans , un état en détail des Domaines & droits Do
maniaux qui appartiennent à Sa Majefté dans les Duchés de
Lorraine & de Bar. %°. qu'ils ne pourront, non plus que leurs
Commis ou Prépofés, être traduits qu'à la Chambre, à raifon.
des fonctions attachées à leurs Commiffîons. 30. Et attendu le
retard où font les Receveurs-Généraux de rendre compte depuis
l'année 1750, du prix provenant du produit des ventes des Bois
des Communautés y qu'ils feront tenus, dans le délai de quin
zaine, de préfenter les mêmes comptes à la Chambre, & qu'il
fera continué de même à l'avenir de la part des Adminiftrateurs
aftuels des Domaines, leurs Commis ou Prépofés ; à l'effet de
quoi, à la diligence du Procureur-Général, le préfent Arrêt
fera fignifié aux Receveurs-Généraux des Domaines & Bois, au
domicile de leur Commis. 40. Que les mêmes Adminiftrateurs,
Commis ou Prépofés, conformément à l'article XV du préfent
Edit, rendront compte pardevant elle, dans les délais qui leur
feront fixés, tant du montant des recettes -des Domaines & Bois,
que de tous les autres droits qui appartiennent à Sa Majefté dans
les Duchés de Lorraine & de Bar, dont la perception leur fera
confiée. Le tout fans approbation des Edits, Déclarations, Arrêts
& Réglemens rappellés au préfent Edit, qui n'auroient pas été
vérifiés & règiftrés en la Chambre; & fans que des différons arti
cles dudit Edit, on puiffe induire aucune diftraétion de fa jurif—
diibion, ni retranchement de fes droits & attributions. Ordonne
en outre qu'à la diligence dudit Procureur-Général du Roi,
copies imprimées dudit Edit & du préfent Arrêt feront affichées
aux lieux accoutumés de cette Ville, & envoyées à tous
les Bailliages , Maîtrifes particulières des Eaux & Forêts & autres
Sieges reflbrtiflant nuement à la Chambre, pour y être pareil
lement lues, publiées, enrégiftrées, affichées, fuivies & exécu
tées, dont fes Subftituts certifieront la Chambre dans îaquin-

E e e e e ij



772 Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
' zaine. Fait à Nancy en ïa Chambre du Confeil, le premier
777' Décembre mil fept cent foixante-dix-fept. Signé, RIOCQm

& DU PARCE DE I3ETTONCOURT. C'ollationné. nan/~
Bureau. >

ZA Chambre a donne acte de la leclure & publication dupréfent Edit, enfemble de fon Arrêt du premier de ce mois
oui & ce requérant de Maud'huy, Avocat-Général du Roi; orl
donne qu'ils feront fuïvis & exécutés Jeton leur forme & teneur,
F^it à Nancy, en la Chambrey Audience publique tenant, fe
trois Décembre mil fept cent foixante-dix-fept. Signé, BUREAU,
-aw——

i1 II'ITI un -a—»— i m

A R R E S T

D U C O N S E I L D' É T A T ,

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Qiù ordonnent la réunion au Domaine de la Couronne
de différent Territoires, dont la. Souveraineté &pro
priété ont été réfervées à Sa Majefle'par le Traité de
limites paffé entre le feu 'Roi & le Frince de Najjau~
Saarbrucky le i$ Février iy66..

Des 6:Août & 9 Septembre 1777. Regiftrées en la Chambre des
Comptes le icj Novembre fuivanr»

SUR'ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil,que par les articles XIX ôc XX du Traité de limites paffé
avec le Prince de NalTau-Saarbruck ,. le 15 i Février- 1 j66 Sa
Majeflé auroit cédé à ce Prince partie des Territoires dépendais
du Domaine de Schambourg, aliéné aux Auteurs du Comte

; d'Agftoul, pr Contrat du-4, Mars i5xi^ & que îè fûrplus de(-
dits Territoires ferait demeuré fous la Souveraineté '& propriété
de Sa^Majefté; que par l'Article'XXI du même: Traité Sa Ma-
jefté s'étoit chargée de faire le rachat des objets cédés au Prince
4a .Nal3àur: & de rembourfer le. Comte d'Agftoul ?. Engggifte j..
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aîs que, par une Convention poftérieure, il auroit été arrêté que ———

Prince exercerait lui-même le rachat de tout ce qui compo- -777l
foit le .Domaine de Schambourg, & qui étoit engagé au Comte
d'Agft01^ > ^ que Sa Majefté rentrerait en poilëffion des por
tions dont la propriété & la Souveraineté n'avoient point été com-
orifes dans le Traité de 1766; qu'en conséquence le Comte
^'Agftoul auroit été rembourfé du prix de l'engagement fait à
fes Auteurs, & le Prince de Naflau mis en poffeffion des objets
qui lui auraient été cédés par la Convention d'échange de 1766»
Et Sa Majefté voulant pourvoir à la réunion du furplus, & à la
régie & perception des droits qui en dépendent : Oui le rap
port du Sieur Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire

au Confeil Royal des Finances î

XE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne qùe
les Territoires de Toley , Soltzweiler, Marpding, Bëtting, Auffêiî
Grezambach & Hambàch, faîfant partie des Domaines de Scham-
boug, ci-devant engagés aux Auteurs du Comte d'Agftoul, êc
dont la Souveraineté & propriété ont été réfervées t Sa Majefté
par le Traité du 15 Février 1766, denteureront réunis-au Do
maine de la Couronne, à compter du premier Janvier 1776,
& que les fruits & revenus defdits Domaines feront' régis "'êc per
çus par Jean Berthaux, Prépofé à la régie des Domaines de Sa
Majefté; qu'en conféquence les Maires-, EcKeviûsCbmmunaXi-'
tés defdits lieux, feront tenus, dans deux mois pour tout délai,. -
de" remettre audit -Berthaux des déclarations exaéèes-& ' détaillées:- '

de tous les biens & droits appartenans à Sa Majefté j, ainfî que-
de ceux qui peuvent-avoir été ufurpés,, recélés ou négligés-pen
dant la jouiffaece des Engagiftes r îefqueltes déclarations Teronr-

- certifiées '-pa-r les Maires & Syndics defdits lieux,' & ce à peine? '
de d'emeurèr perfonnellement garans & refponfaMes des produits'
& revenus dont.Sa; Majefté fe trouverait privée dans la fuite par
l'infolvabilité de ceux qui- détiennent lefdfts Dbmainës Se ' droits-
Domaniaux, ou par toute- autre eaufe. Ordonne en outré Sa Ma-
jefté que par l'Infpefteur des- batimens du Domaine,-; ou cet
autre qui fera par lui nommé, il fera inceffammenc procédé , fi-
fait n'a été, à la vifite' & reconnoiffance-de tous les bâtitnens"& '
«fines dépendans defdits Domaines , dont il fera dreffé des Pro - -
cès - verbaux en bonne forme.,; lefquel» feront envoyés au Ccn~-
'feiLj, pour être eûfuiïa par Sa Majefté ordonné-ce qu'il appartien,»-
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t—..-dra. Veut Sa Majefté que mention du préfent Arrêt foie fajt„

47-77» fur la minute du Contrat d'engagement du 4 Mars 162.1 , dépof^
au Tréfor -des Chartres. Permet Sa Majefté a Jean Berchaux df*
,nommer des .Ba-n-ga^des ou Gardes de Territoires, pour veiller \ ].>
confervation des ber.itag.sS , independaroment de ceux qui peuvent
avoir été nommés par les Habitans, lefque.ls prêteront ferment en.
tre les -mains des Maires ôc Syndics defdits lieux : & feront fur je
préfent Arrêt toutes Lettres-patentes néceffaires expédiées. FAlT
au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à , Verfailles' 1e

. :6 Août 1777. Signé, LE PRINCE DE MONTBAREY.

tOUIS, par la . grâce de Dieu., Roi. de. .France .et dhNavarre : A nos aniés & féaux Confeillers, les Gens,
tenant notre Chambre des Comptes, Aides Se Monnoies de Lor
raine, à Nancy , SALUT. Par les articles XIX & XX du Traité
de limites paffé avec le Prince de NafTau-Saarb'ruck, le 15 Fé
vrier -i766, le feu Roi, notre trbs-honoré Seigneur & aïeul,
a cédé au Prince -de .NaffaiF-Saarbruck partie des Territoires dé-

' psndans du Domaine de Schambourg., aliénés aux Auteurs du
Comte d'Agftoul , :par Contrat du 4 Mars 1621, & le furpks
defdits Territoires eft demeuré dans nos mains en .Souveraineté

& propriété. Par l'article .,XXI du même Traité, Sa Majefté
s'étoit chargée de faire .le .rachat des objets cédés aux Prince
de Naffau& de rembourfer le Comte d'AgftouI., Engagifte ;
:mais par une Convention poftérieure il a été arrêté que le
Prince de Naflau exercerait lui-même le rachat de tout ce qui
compofoit le Domaine de Schambourg, & qui étoit engagé au
.Comte d'Agftoul, ëc que Sa Majefté rentrerait en pofleffion
des portions,,dont .la .propriété & la Souveraineté n'avoient pas
été comprifes dans Je Traité de .1766 ; en conféquence le Comte
d'Agftoul a été rembourse du prix de l'engagement Fait à fes
Auteurs , .& le ^ri-p-cp de Naffau mis" en polîeffion des objets
.qui lui avoient été cédés par la Convention d'échange de 1706:
Et Nous avons pourvu ,à la réunion du furplus,, & à la régie
.& perception des.droits qui en dépendent,' par Arrêt rendu le
6 Août dernier , pour 'l'exécution duquel il eft ordonné que tou
tes Lettres- patentes néceffaires feront expédiées. A ces causes ,
de l'avis de notre Confei', qui a .vu ledit Arrêt, dont extrait eft
ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons
.^ordonné, $c p.arce,s j?réfentfes %nées de notre main , ordonnons
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je les Territoires de Tholey, Solrzveiler , Marpding, Retring,

Auffen, Grezambach & Hambach, faifant partie des Domaines
' Schambourg, ci-devant engagés aux Auteurs du Comte d'Agf-
t^-u!\ & ^ont 'a f°uveraineté & propriété Nous ont été référ
ées par Ie Traité du 15 Février 1766 , demeureront réunis au
pomaine de notre Couronne, à commencer du premier Janvier
jnrj_6 , & que les fruits & revenus d-efdi.es Domaines feront ré
gis & perçus par les Régiffeurs de nos Domaines ; qu'en confé-
quence les Maires, Echevins & Communautés defdits lieux fe
ront tenus, dans deux mois, pour tout délai, de remettre aux-
eics Régiffeurs ou leurs Prépofés, des déclarations exaé'ces &
détaillées de tous les biens & droits à Nous appartenais, ainfi.
que de ceux qui peuvent avoir été ufurpés, recèles ou négligés*
pendant la jouiflance des Engagiftes, lesquelles déclarations fe
ront certifiées par les Maires & Syndics defdits lieux , & ce à
peine de demeurer perfonnellement garans & refponfables des
produits & revenus dont Nous Nous trouverions privés dans la
fuite par l'infolvabilité de ceux qui détiennent lefdits Domaines
& droits Domaniaux, ou par toute autre caufe. Ordonnons en
outre que, par l'Infpeéteur des bâtimens du Domaine, ou tel
autre qui fera: par lui nommé , il fera inceffamment procédé, fî
fait n'a été , à la vifite & reconnoiffance de tous les bâtimens
& ufînes dépendans defdits Domaines, dont il fera drelie des
Procès-verbaux en bonne forme, lefquels feront envoyés au Con-
feil, pour être enfui te par Nous ordonné ce qu'il appartiendra.
Voulons que mention des Préfentes foit faite fur la minute du
Contrat d'engagement du 4 Mars 1621 , dépofée au-Tréfor des
Chartres. Permettons auxdits Régiffeurs de nos Domaines de
nommer des -Bangard.es ou Gardes de Territoires pour veiller à
la confervation des héritages, indépendamment de ceux qui peu
vent avoir été nommés par les Habitans, lefquels prêteront fer
ment entre les mains des Maires & Syndics defdits lieux. SI
VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire regif-
trer, même en temps de vacations , & le contenu en Scelles
garder & exécuter félon leur forme & teneur Car tel est
notre plaisir. Donné à Verfailles le neuvieme jour du mois.,
de-. Septembre Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-fept
& de notre Regne le quatrième. Signé3 LOUIS. Et plus bas
Par le Roi, Le Prince de Montbarey. Vu au Conjeil 7 Phe~
LypEAux. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune»
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A R R E S T
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E L O E R A I N E.

Du 19 Novembre 1777.

YU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Général duRoi, contenant que par Arrêt du Çonfeil du 6 Août dernier
Lettres-patentes fur icelui, du 9 Septembre fuivant, il a plu

à Sa Majefté ordonner que les Territoires de Tholey, Soltzweilter,
Marpding, $etting, Auffen, Grezambach & Hambacb, faifant
partie du Domaine de Sçhambourg ci-devant engagé aux Auteurs
du Sieur Comte d'Agftouï, demeureront réunis au Domaine de
la Couronne , à. compter du premier Janvier 1776, & régis par
Jean Berthaux, le tout conformément aux claufes & conditions
y énoncées ; notamment qu'annotation en foit faite fur la mi
nute du Contrat d'engagement du 4 Mars lôai , dépofée au
Tréfcir : d;esAChartres. Etant important, pour l'exécution de cette
Loi, !qu elle foit promptement en.régiftrée; A ces causes a re
quis'ledit Arrêt du Confeil & les Lettres-patentes fur icelui être
enrégiftrés bs Greffes de la Chambre, nonobftant vacations
pour être exécutés fuivant leur forme & teneur, & y avoir re
cours le cas échéant ; que copies imprimées feront envoyées au
Bailliage de Schambourg, pour y être lues, publiées, affichées
& enrégiftrées, fuivies & exécutées fuivant leur forme Se teneur
& dont le Subftitut du Remontrant -certifiera la Chambre dans
le mois. Ordonner qu'annotations defdits Arrêt & Lettres-paten
tes feront faites fur l'expédition du Contrat d'engagement du 4
Mars 16x1 , enfemble fur les minute & expédition des Lettres-
patentes du ix dudit mois, portant confirmation du même Con
trat d'engagement dépofées au Tréfor des Chartres , aulîi pour
y avoir recours le cas échéant» Ledit requifitoire figné Anthoine.
Vu pareillement l'Arrêt du Confeil d'Etat, du 6 Août de la pré
fente année , & les Lettres-patentes fur icelui, du 9 Septembre
ftnvant, dont il s'agit, en bonne forme ; & après avoir oui fur ce
M. LefebvrevÇonfeiller, en fon rapport : Tout vu & confidéré:
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LA CHAMBRE, faifatit droic fur les requifitions du Procu- •

reuf-Géuénil du Roi, ordonne que l'Arrêt du Confeil d'Etat & 1777«
Jes Lettres-patentes fur icelui, des 6 Août & 9 Septembre de la
préfente année, dont il s'agit, feront enrégiftrés en fes Greffes r
pour être fuivis <§c exécutés félon leur forme & teneur, & y avoir
recours le cas échéant; que copies imprimées feront envoyées
au Bailliage de Schambourg, à la diligence du Procureur-Géné
ral , pour y être lues , publiées, enrégiftrées, affichées, fuivies
& exécutées, dont Ion Subftitut certifiera la Chambre dans le
mois. Ordonne en outre qu'annotations defdits Arrêt & Lettres-
patentes feront faites fur l'expédition du Contrat d'acenfement
du 4 Mars i6zi , enfemble furies minute & expédition des Let
tres-patentes du du même mois, portant confirmation du fù£
dit engagement, dépofées au Tréf'or des Chartres de Lorraine^
dans la layettei Schambourg x, N°. 1.., & dans le régiftrata des
Lettres-patentes de l'année: ië±i, folio 49,, :.v°. lefquelles an
notations feront faites pardevant le Confeiller-Rapporteur. Faix
à Nancy, en la Chambre du Confeil, le dix-neuf Novembre
mil fept cent foixante - dix - fept. Signé, RIOCOUR & LE
FEBVRE. Collationné.j. jigné, Burëau. ....

ZEs préfentes Lettres-patentes , enfemble l'Arrêt du Confeild'Etat y joint, ont été enrégijlrés au bas & en exécution de
celui de la Chambre des Comptes de Lorraine, de cejourd,kui, par
fou Greffier foujjîgné. A Nancy ce dix-neuf Novembre mil fept
cent foixante-dix-fept. Signé, BUREAU. . . -
es

ARREST

DU CONSEIL D' É TA T,
Qui rejlreint la fouille du Salpêtre ; décharge les Com

munautés des fournitures à faire aux Salpêtriers ; &
permet auxdites Communautés de fe rédimer de la
fouille, par l3établijjement des Nitrieres artificielles.

Du 8 Août 1777.

LE ROI, «'étant fait repréfenter les Arrêts rendus en fon.Confeil les z8 & 30 Mai, & 24 Juin 177$, portant éta»
Tome XIII. Fffff
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——— bliiîement de la Régie des poudres ; l'état de la récolte actuelle.
T-777* eh fâlpêtre: dans le Royaume ; celui de la confommacioa anniiel'll

de cette matierè dans fës Etats; celui des Nitrieres artificielle.";1"
formées depuis deux ans; & le : compte rendu pa-f l'Académie
Royale des Sciences, des Mémoires, qui lui ont 'été remis fur
les' moyens de fé procurer du falpêtre fans iefecours de. la fouille
chez les 'particuliers ; Sa Majeflé a vu avec règret que l'Art
de la nicrification, qu'Elle a cherche à encourager par un Prix
de fîx 'mille livres, Si par une prote&ioh toute (particulière, n'é-
toit pas encore ..porté au point de permettre l'abolition de la
feuille ' dans les maifohs au premier Janvier ^prochain :'mais fi les.
befoins des Arfenaux deterre & de mer,, & ceux du commerce in
térieur & extérieur , ne permettent pas de renoncer , à cette
époque, à un droit établi par la néceffité ; fi la défenfe de fes
Peuples exige la durée d'une charge que fa bonté voûdroie fup---'
primer, Sa; Majeflé' Veut du moins? leur, accorder,,, dès ce mo~.
ment-ci, le foulagemenr que la .prudence :ne contrarie point'

en attendant que la diftriburion du Prix qu'Elle a doublé ,
que l'Académie a jugé à propos de remettre à cinq ans, air
fourni des découvertes qui confirment la confiance des Entre
preneurs de Nitrieres , déjà excitée par l'inftruélion des Régîf-
fëurs. les poudres, en attendant -que ;fe nombre de ces "étaBKffe-
ïéens-fuffire pour remplacer ce que la celîàrion totale de la fouille
ïeroit-pérdre, Sa Majeflé'ne veut tonfui ter que le defir qu'Elle "
a de décharger les Peuples,, finon de l'embarras entier de la x
fouille encore indifpenfable, du moins des. dépenfes réelles qui
l'accompagnent dans plufieurs Provinces, &-de-donner aux Com
munautés les plus fatiguées par l'exercice de ce droit, les moyens,
de s'en rédimer dès-à-préfent, & pour toujours : Oui le rap
port du. Sieur Môreau de BeaumoatGonfeiller d'Etat .,, & or
dinaire au Confeil Royal :

LE ROI., étant en fou- Gonïeil', a ordonné'- &.orctdfine- ce
qui luit r . ' .

A«i, "L A cômïmeèéer • du -j^rèmiër 'Janvier ^pfeéhaînles Sal-
' pêtriers ne pourront faire 'la 'récherche des terrés falpêtrées dans

les caves & celliers,, en aucun temps de l'aimée, ni dans les
leux d'habitation perfora-elle.'

• II. 'Fait Sa. Majeflé.' très-exprelfes, -inhibitions &. défënfes aux
Salpêtriersd'exiger ? après., le- premier 'Janvier prochain y des-
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Communautés ou Particuliers , aucunes fournitures de bois ni au
cunes voitures gratuitement, ou à un prix inférieur à celui cou
rant, à peine de cent livres d'amende : yeut Sa ^îajefté qu'ils
^-fourniffent des bois néçeiraires à leur travail, dans les ventes;
jqu adjudications dans lefqiie|les il ne, pourra leur être reftifl au-^
Se prix courait & en payant comptant.

PL Toute Çommunauté qui voudra faire , pour une lqis feu
lement, çonftmire une feule Nitriere artificielle , & y faire
tranfporter à fes fîrak les terres falpêtrées des maifpns, granges f
écuries, bergeries, jouira à toujours de l'exemption de la fouille;
& des charges qui en font Ja fuite, pourvu que la Nitriere
gu'elie formera foit proportionnée à Ja récoke de faîpctre qui
ie faifoic dans cette Comnuraauté,& qu'elle foit confirai te fui-
vant une méthode approuvée par les RégifTeurs : pourront pîu-
fifurs Communautés fe réunir pour fprmer ur?e Nitriere dans
les mêmes proportioi|sp.utorife\à pet effet Sa Majelé les- SiesrS
Intendans & CommifTaireç départis dans les- Provinces, de reee-*
voir les fpumi/Iîons defdites Communautés, donL 1s uront foin
de fendre compte-ay Siçur 0jreâeur-Général ce., Finances., à
l'effet d'être ordonné par Sa Majefté ce qjj'ElJe jugera cpîiye-
pfbl.e ppur fexéeution de ces fpumiffipns,

IV". Seront également exemptes de la fouille & de toutes
fournitures au?c Salpêtriers, les Communautés & Maifons reli-
gieufes qui auront établi des Mitrieres artificielles , produifanc
au moins mille livres de falpêtre par an ; & Sa Majefté exporte
lefdites Ht fons & Comm- nauLc= idigieuÇes à lui donner, ainfi
qu'à fes Peuples, par Fé:tablnT-n->-nt des Nitrieres, un nouveau
témoignage de leur zele ,& de leur amour pour le bien de
l'Etat.

V. Les Salpêtriers ço'ntiiTjUerpnt à prendre, comme ci-devant,
fans rien payer, les pierres, terres, platras & matériaux falp.ê-
trés , provenant des démolitions ; & jouiront auffi de ,cet .avan
tage, en concurrence avec les Salpêtriers, ceux .qui feront au
torisés à établir des Nitrieres artificielles : défend Sa Majefté aux
Propriétaires de Maifons ou emplacemens, aux Entrepreneurs
de batimens, Maîtres Maçons & aux Ofiiciers de la Vpierie,
de faire eu laifTer faire aucune démolition, fans en .donner avis
aux Salpêtriers ou Explpitateurs des Nitrieres établies .dans le
lieu ou dans IVrrondiffement, çe fous peine de cent livres
d'amende pour chaque cpntrgveiitipe.

' Fffffij
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•-: :VE Xes . Salpêmers:'ouV:Exploitafeurs ;da^Nirrieres artificielîes
feront tenus de porter leur falpêtre brut au magafin de la Régie
le plus voifîn de leurs atteliers, qui leur fera' indiqué v. toutes
les quinzaines, ou au plus tard une fois chaque mois, a mefur^.
de li fabrication, fans que; les uns m les autres en puiffent
dîfpofer ou vendre, ni rafiner en. quelque façon & fous tel pré
texte que ce foie,-à peine de confifcation , de trois cens livres
d'amende, 'Se de révocation ou de fuppreffion de Nitriere.

. : VII. Le fel marin provenant des atteliers à falpêtre fera remis
à l'Adjudicataire des Fermes-Générales dans le lieu où le falpê
tre fera livré , lequel en payera le prix, fuivaiit les difpofitions
de l'Arrêt du Confeil. du 4 Mars 177X5 dans la Touraine & |
Parisfè; réfervant Sa Majefté de ftatuer fur le prix des fels dans;
les autres Provinces..

VIII. A commencer au premier Janvier prochain , le falpêtre
brut provenant de, la fouille fera payé huit fols la livre dans
toutes lés. Provinces du Royaume' : le, falpêtre provenant des dé- •
montions,'fans faire ufàge: du droit :?âê; fouillé, fera payé neuf
fols la livre le falpêtre provenant des Nitrieres conftruites Se
formées par; des Particuliers ou Communautés èc à leurs dépens,,
fera payé à raifonde dix fols- la livre;' le tout à condition qu'ils
fourniront: les-. quatre au- cent gratis, fuivant Fufage, & que' îe
falpêtre de îa fouille & des démoîitions n'éprouvera pas au ra-
finagè enïtrors cuites, plus .de trente pour cent de déchet, &
celui dés-Nitrieres artificielles plus de vingt-cinq pour cent : fe
réfervant Sa Majeflé dé faire diftribuer par fes- Régifîeurs des
poudres d'après les ordres qu'ils en recevront du Sieur Direc
teur-Général des Finances, des- gratifications particulières aux
Salpêtriers Se Fourniffeurs, relativement à la quantité Se à la bonne
qualité de leurs fournitures r à la fin de chaque année»,

IX. Les Salpêtriers pourvus de commilEons de Sa Majefté
continueront de jouir des- privilèges Se exemptions-qui leur ont
été accordés par les. Rois fes prédécefTeurs , & notamment par
l'Arrêt du 13 Février 1748, qui fera exécuté- felonr fa-forme Se
teneur.". \ : '' ' ' ' ' -

X. Les Particuliers autorifés- par les Régiffôtirs- des poudres à
Pétabliflemeiit des'Nitrieres artificielles, ne pourront'être aug
mentés a la taille, capitàtiott^. ni' alïujetti-s aux vingtièmes d'in-
daftrie pour l'exploitation des Nitrieresjouiront-lefdits Parti-"
euliers de l'exemption pe.rfonnelle. de la Milice & du logement'
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en nature de Gens de guerre dans leurs atteliers, pourvu toute- —
£0js qu'ils juftifient chaque année aux -Habitans," par un certificat l777>
ça bonne forme du Comrniffaire des poudres, êc vifé par- le
Sieur Intendant, qu'ils ont fourni réellement -pendant l'année „
mille livres de falpêtre brut dans les' magafins de Sa Majefté.

. XI. Enjoint en conféquence Sa Majefté au Sieurs Intendans.
gc Commiffaires départis pour l'exécution de les ordres .s de tenir
Ja mai11 à. l'exécution du préfent Arrêt; leur attribuant à cet
e0'et la connoilfance .de toutes les conteftations qui pouFroientf
furvenir à l'occalion d'icelui, circonftancës &: dépendances, l'in-^
térdifànt à toutes fes Cours & autres Juges, ¥eut Sa'Majefté
que lefdits Sieurs Intendans envoient au Sieur Direfteur-Géné-»
raldes Finances, tous les ftx mois , l'état des nouveaux établif-
femens qui auront été formés dans leurs Généralités* avec leurs
©bfervations fur tout ce qui pourra leur paroître intéreffant pour
améliorer le ferviqe des poudres & falpêtres qui fe fait aujour
d'hui pour le compte de Sa Majefté. Fait au Gohfeil d'Etat du
Roi, Sa Majefté y étant, tenu'à Verfailles ' le huit Août mil
fept- cent foixante-dix-fept. SAINT-GERMAIN,

DÉCLARATION. ;
, . Pour la Police des Noirs»

Donnée àVerfailles le 9- Août 1777, . Regiftrée -err Parlement
' - "le 10 Novembre fuivant. - . . ;

LOUIS, par.la grace.de Dieu;,. Roi de ..France" et ..ditNavarre : A tous ' ceux qui' ces 'préfentes Lettres ver
ront : SALÛTv Par nos Lettres-patentes du 3 Septembre-
dernier Nous avons ..ordonné qu'il, ferok furls au, jugement de
toutes caufes ou procès concernant l'état des Noirs de l'un ou
de l'autre fexey'que les Habitans'de; nos Colonies ont amené
avec eux - eh France pour. leur fervice : Nous fommes informés-
aujourd'hui que le nombre des Noirs ' s'y eft tellement multiplié f
par la facilité de la comrnunicarion de l'Amérique avec la France^
qu'on enleve journellement aux Colonies cette portion d'hommes
ia plus néceffaire pour là culture. des terres „ en même temps."
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- que leur féjour dans les Villes de notre Royaume, fur-tout

y?77' d'ans la Capitale, y caufe les plus grands défordres, & lorf-
qu'ils retournent dans les Colonies, ils y portent elpnt d in
dépendance & d'indocilité, & ^deviennent plus- niables qu^,
tïles. Il Nous a donc paru qu'il éroïc, de notre lagefle de défê,
fer aux follicitatioos des Habitans de nos Colonies, en défen
dant l'entrée de notre Royaume à tous les Noirs : Nous vpu- '
Ions bien cependant ne pas priver ceux defdits Habitans, qug
leurs, affaires appellent m France, du feeours d'un Domeftique
noir pour les fervir pendant îa.traverfêe, à la charge toutefois
que îefdits Domeftjques m pourront forcir du Fort ou ils auront
été débarqués,.que pour retourner dans, la Gobme çi'ou ?I&
auront,été ameflés ; Nofls pourvoirons aufîi à l'état d#s< Dgmef,
niques-,noirs qui font aâuellement en France, ^nfin Nous con
cilierons par toutes ces difpofitions le bien générai df nos Co
lonies;, l'intérêt particulier de leurs Habitans, & la. proteâioii,
que Nous devons à la confçrvation des mœurs & du bon ordre
4ans notre Royaume. A CBS causes , & autres ace Nous mou-
vant, de l'avis de notre ConCeil & de notre certaine fçience,
pleine puiffance & autorité royale,, Nous avons, par ces Préfen
tes fignées de notre main, dit, déclaré & ordonné, difons, dé
clarons & ordonnons , voulons & Nous plaît, ce qui fuit :

Art. ï. Faifons défenfes expreffes à tous nos Sujets,, de quel
que qualité ,& condition qu'ils foientrnêmé à tous Etrangers,
d'amener dans nos Royaumes., après;la publication ^ & l'enré-
cqftrement de notre préfente Déclaration,, aucun Noir , Mulâtre
ou autres gens de couleur de l'un ou de 1 autre fexe, & de les
Y retenir à leur lervlce, ie tout à peine dé crois mille livres
d'amende, même de plus-grande peine s il j ecneu ^

I-L Défendons pareillement, fous les tnêmès peines, à tous
Noirs ^Mulâtres ou autres gens de couleur, de fun ou de l'autre
lexe, "'qui ne feroiept point en fervice, d'entrer à l'avenir dans
notre Royaume;, fous quelque caufe & prétexte que ce foit.

-ilH. ;Les Noirs o« Mulâtres - qui auraient été amenés en
sFrance ou qui s'y (croient introduits depuis-ladite publication,
feront, à la requête de -nos Procureurs es Sièges de nos Àmi-
"fautés,' arrêtés. 4c reconduits .dans le Port le plus proche, pour
être eiifuke rembarqués pour nos Colonies , à nos frais, fuivant
les ^ordres particuliers-que Nous ferons expédier à cet effet»

W, .permettoas .néanmoins ..a-tout Habitant de . nos Colonie^
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-yi voudra paffer en France, d'embarquer avec lui un feuî Hoir ——*

Mulâtre de l'un ou de l'autre fexe, pour le fervir pendant k l777-
craverfce, à la charge de le remettre , à foïi arrivée dans le _
Port, au dépôt qui fera par ce deftiné à nos ordres, & y demeurer
jufqu'à ce qu'il puiffe être rembarqué. Enjoignons à nos Procu
reurs des Amirautés du Port où lefdits Noirs auroient été dé
barqués, de tenir la rnain à l'exécution de la préfente difpofi-
fjoii, & de les faire rembarquer fur le premier Vaiffeau qui
fera voile dudït Port pour la Colonie de laquelle ils auroient
été amenés.

Y» Les Habitans defdites Colonies qui -voudront profiter de*
l'exception contenue en l'atâde précédent, "feront tenus, ainfî
qu'il a toujours été d?ufage dans nos Colonies, 4e configner lat
{cmme de mille livres, argent de France, es mains du Tréfo-
rier de la Colonie-, qui s?en chargera en recette, & de fe re
tirer enfuite pardevers le Gouverneur-Général ou Commandant
dans ladite Colonie , pour en obtenir sune :permiffion qui con--
tiendra le nom de l'Habitant, celui du Dotnéftique noir ou'mu
lâtre qu'il voudra emmener avec lui, fon âge & ion flgnalement;
dans laquelle permillion la quittance de confignation fera vifée..
à peine de nullité feront lefdites perraiffion & quittance en-
régiftrées au Greffe de l'Amirauté du lieu du départ.. :

VI. Faifons très-expreffes défenfes k tous Officiers -de 'nos
Vaiffeâux de recevoir à bord aucun Noir ou Mulâtre, ou -autres-
gens de couleur, syils ne leur représentent ladite permiflio®
duement enrégiftrée, ainfi que la quittance ie c^onfignation j?
defquelles mention fera faite fur le Rêlè Rembarquement.

VII.' Défenddns pareillement à tous Capitaines de Navire---mar
chand'de/recevoir--à bord'aucun Noir, Mulâtre ou autres gens
de couleur , s'ils-ne leur repréfentent la permiffion- enrégiflrée y
enfemble ladite quittance de confignatioa, dont mention fera
faite dans le Rôle d'embarquement j le. - tout à peine de mille
livres d'amende pour chaque Noir ou Mulâtre,, & d'être inter
dits pendant trois ans de toutes fondions,. même- du double:
defdites condamnations en -cas de récidive. Enjoignons à nos
Procureurs ès - Sièges -des. Amirautés du lieu du débarquement r
de tenir la main à réexécution de k préfente difpofition,.

VIII. Les frais de garde defdics Noirs dans le dépôt., & ceux
de leur retour dans nos Coloniesferont' avancés par le Com
mis du. Tréforier-Géïiéral de la Marine dans le Port,-lequel em
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fera rembourfé fur la femme confignée en exécution de l'article

1-777• y ci-deflus, & le furpîus ne pourra être rendu à l'Habitant qUe
for le vu de l'extrait,du Rôle du .Bâtiment fur lequel le N0/
ou Mulâtre-Domeftique aura été rembarqué pour repafler dans
les Colonies,., ou de fon extrait mortuaire s'il étoit décédé : & ne
fera ladite fomme paffée en dépenfe aux Tréforiers-Généraux dg
notre Marine., que fur Je vu defdjts extraits en bonne & due
forme» '

IX. Ceux de nos Sujets, ainfi que les Etrangers, qui auront
des Noirs à leur fervice lors de la publication & enrégiftrement
de notre préfente Déclaration, feront tenus, dans un mois, à
compter du jour de ladite publication & enrégiftrement, de fe
préfenter pardevant les Officiers de l'Amirauté dans le refîorc
de laquelle ils font domiciliés , & s'il n'y en a pas, pardevant
le Juge Royal.dudit lieu, à l'effet d'y déclarer les noms & qua
lités des Noirs , Mulâtres ou autres gens de couleur de l'un &
de l'autre fexe qui demeurent chez eux , le temps de leur débar
quement, & la Colonie de laquelle ils ont été exportés; vou
lons que paffé ledit délai ils ne puiffent retenir'à leur fervice lef-
,dks Noirs , que de leur confentement,

. X. Les Noirs, Mulâtres ou autres gens de couleur qui ne fe-
roi en t pas en fervice au moment de ladite publication , feront
tenus de faire aux Greffes defdites Amirautés ou Jurifdi&ions

Royales, & dans le même délai, une pareille déclaration de
leurs noms, farnoms, âge, profeflion, du lieu de leur naiffance,
& la date de leur arrivée en France.

XI. Les déclarations prefcrites par le,s deux articles précédera
feront reçues fans aucun frais, & envoyées par nos Procureurs
çfdits Sieges, au Secretaire d'Etat, ayant le Département de la
Marine , pour, fur le compte qui -Nous en fera rendu., être par
Nous ordonné ce qu'il appartiendra.

XII. Et attendu que la permiffion que Nous avons accordée
aux Habitans de nos Colonies, par l'article IV" de notre prélenre
Déclaration , .n'a pour objet que leur fervice perfonnel pendant
la traverfée, voulons que lefdits Noirs, Mulâtres ou autre gens
,de couleur, demeurent pendant leur fejour en France, & juf-
qu'à leur retour dans les Colonies., en l'état où ils étoient lors

..de leur départ d'ieelles, fans que ledit état puiffe être changé
;p.ar leurs Maîtres , ou autrement.
' XIII. Les difpofitions de notre p.réfente! Déclaration feront

exécutées
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exécutées nonobftant tous Edits, Déclarations , Réglemens ou '
autres à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé & déro- l777>
geons expreffémerit. SI DONNONS EN MANDEMENT à
noS amés & féaux Confeillers, les Gens tenant notre Parlement
à Nancy , que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer, même
en temps de vacations , & le contenu en icelles garder & obfer-
ver félon (a forme & teneur, nonobftant toutes chofes à ce con
traires : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous
ayons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à
Verfailles le neuvieme jour du mois d'Août l'an de grâce mil
fept cent foixante-dix-fept, & de notre Regne le quatrième.
Signéy LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, de Sartine. Ec
fcellée du grand Sceau de cire jaune.

y Ue, publiée & regijlrée 7 ouï, ce requérant le Procureur—
M ji Général du Roi, pour être fuivie & exécutée félonfa forme
& teneur ; & copies duement collationnées , envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortijjant nuement à la Cour, pour
y être pareillement luesf publiées, regiflrées, fuivies & exécutées;
enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy en Parlement, le
vingtième jour du mois de Novembre mil fept cent foixante-dix~>
fept. Signé BEURARD, fils.

LETTRES-PATENTES,
*K

Pour la prife de pojjejjîon de Dominique Compant, de
la Régie des Droitsy énoncés y pourJix années5 qui
commenceront aupremier Octobre *777 y & quifiniront
au dernier Septembre iy8j. -

Données à Verfailles le 17 Août 1777. Regiflrées en Parle
ment le zo Septembre fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de Francs-et deNavarre : A nos amés & féaux, les Gens ten notre
Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Ayant charge Domini-

Tome XIII. G g g g g,
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que Compant, Bourgeois de Paris, de Faire pour notre compte',

1777- pendant fix" années entieres;.& confécutives,. • qui- 'Commence
ront au premier- Odobre 1777.finiront ; a»-dernier-Sep
tembre 1783, la régie & recette : i°. Des droits attribués
aux fondions- des -Offices de. Confervateurs des- Hypothéqués &
cle Greffiers-expéditionnaires des Chancelleries créées par Edït du
mois de Juitv 1771-v dans ehactin.de nos Bailliages & SénéchauC-
fé"s , pour fceîier les'Lettres de-ratification.;/q-ui'feront obtenues
fur les Contrats .d'acquifitions r échanges ^lîcifàtions' &'autres---ti
tres tranflari'fs 'dé propriété v.-enfemb"fe: des droits réfervés à nôtre-
profit, tant par ledit Edit & Tarif y annexé , que poftérieure-
ment aiixdits "Edir & - Tarif. a<e Des. quatfô deniers pouf livre
attribués aux Offices deJurés-Prifeurs-Vendeufs"de--biens -meu-

- bles , créés par l'Edit du mois de Février 1771 y-du"montant des
ventes' feulement des biens-meubles - faites, foit volontairement r.
fb'it 'après décès ow >inventâïee§ j. foir - en- vertu de faifies & exé
cutions Arrêts, Sentences, Ordonnances &" autres" ïugemeos
dans toute l'étendue-de .notre^Royaume, même dans-les Sièges
des Amirautés &luftices- des Seigneurs-particuliers,.,-en quelque
forte & .manière que ce foit, & fans aucune-- exception , fi 'ce--

vn?eft -pour, celles qui feront faites dans-.-notré Bonne Ville, Fajj®-
•• fcôurgs;-&:-b-anliene de Paris ,,,&:fettlement-par les HuifïSbrs-Pri'-*--

feurs établis 'en titre d'Offices •••dans-- 'no.trédîte"' Ville de .Paris. Er"
voulant .q«e: ledit-Dominique Compant- puiiîe..inceffa-mment pour
voir à 1-admmàftration- des;droits ci-deffus, dont la régie lui eft
confiée poui-lîi,années entieres-;&.;conl&iitives , qui commen
ceront au preîBier-:-OâoBre. 1777 & finiront-'le dernier^Septem
bre 1785. incki-fîvementi A ces causes.^... de l'avis dé notre Con-
feil & -de-notre certaine fcienee,• pleine'puiffa'ii.eë-.& autorité royale y
Nous avons- ordonné, & parces-Piiéfentes fignées de notre main
ordonnons:ce....qui-fuit r - •

Aét* I. Ledit Dominique-:--Compatit 'fera,. à -compter, du
premier O&obre de-la préfente- année 1777 , à' notre profit &
pour notre compte"--* la régie- v,. -recette. &' exploitation- des .droits
attribués aux;;'£onâ:io.ns'- d.ës- Offices de" Çonfervateurs..des Hypo
thèques &-d.e Greffiers-expéditionnaires -des-Lettres ' de, ratifica
tion, & de ceux de quatre deniers'pour livre attribués, aux Of
fices de. Jurés-Pnféiirs-Véndeurs- de; Biens-meubles- ci-delTus. énon
cés;. fans-.-qu'ilpuifie être apporté, ancun-. trouble ni ' empêchement
par "quice: foie à., la régie exploitation fdûdït-Çompaiic,,

>4
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ça fe conformant par lui, dans la perception defdits droits,
aux Ëdits, Déclarations, Arrêts & Réglemens qui les concernent. l?7~-

XI, Pourra ledit Compant établir tels Bureaux & commettre
.-telles perfonnes-vqujl jugera à- propos, pour faire la perception'
defdits droits, fur les Procurations & Commiffioas qui leur fe
ront expédiées par ledit Compant ou fes Cautions, même fe"
fervir des 'Directeurs, Receveurs & autres Employés attachés,
aux différentes parties de nos Fermes & à la perception de tous
les droits qui fe levent, foit .à notre profit, foit à celui des
Seigneurs particuliers,. Provinces., .Etats, Filles, Communautés.

Hôpitaux; lefquels feront tenus de fe charger-de la régie
perception defdits droits, à la premiere requiïition dudi't"

.Compant ou- de fes Cautions., fans que.,, fous aucun prétexte,
-ni pour quelque caufe que ce foie, ils puiflent s'en difpenfer,
fous peine de cinq cens livres d'amende.

III. Enjoignons aux Receveurs, Commis Prépofés au re~
.f-couvwmeat defdits droits,, t;de-tenir exaâement les regiftres def-
tinés à cette perception dans la forme qui leur fera preferice ;
de fournir « régulièrement les états "& .^bordereaux néceflàires, ,&

,4e-compter audit Compant ou à fes Cautions, du montant des'
produits , dans les temps & de JU maniéré qui leur feront indi
qués, fans pouvoir différer., fous aucun prétexte, ni prétendre
JJau-tres appamt.effièns osvreim.ies.que ceux qui feront réglés par.
les états de frais de régie, qui feront arrêtés par «os ordres».

' .foulons qu'en cas de conteftations furdefdits -appointemens ou
remifes, elles foient portées direâement à notre Çonfeil ; fans
que iefdits Receveurs, Commis & Prépofés puiflent, fous pré
texte defdites eootefta.tions,, -refufer de coraptec-ui retenir, entre / ••

Jours mains les.deniers qtilils'auront reçus, dont par provifion .
& avant de pouvoir former aucune demande , ils feront .tenus

,4e remettre le .montant audit: Compant op fes Fondés de procu
rations , à peine d'y .être contraints par provifion & par corps.,

,.comme dépofitair.es de nos deniers. Défendons à toutes nos. Cours
& Juges .de furfeoir à l'exécution des contraintes.^ & de rendre
en pareil cas aucunes .Sentences ou .' Arrêts...de défenfes., -fous tel; ^ .
prétexte que çe puifle être , à peine d'en répondre en leurs pro
pres êc privés noms»

• IV. Pourront ledit Compant & fes Cautions prendre commu
nication, toutes fois & quantes ils le jugeront,,a propos , fans dépla
cer, des regiftres. feryan t.à ..la perception des droits de nos'Fermes

G..gggg ii - .
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— OU à celle des droits aopartenans aux Etats , Provinces , Vi les,
j777- Communautés & Hôpitaux, qui peuvent être relatifs aux droits

régis par ledit Compant ; à l'effet de.quoï. Nous enjoignons tant
aux Coros des Etats, Provinces, Villes, Communautés &c Hô
pitaux, qui font régir lefdits droits pour leur compte, qu'aux
Adjudicataires qui les ont affermés & les perçoivent à leur profit,
de tenir & faire tenir par leurs Receveurs, Commis & Prépo~
fés, dans leurs Bureaux.,, des regiftres en forme, cotés & pa
raphés par les Juges qui pot droit d'en connoifrc, pour lervir
à ladite perception, ôc d'en délivrer des quittances duement li
bellées : lefquels regiftres ils feront tenus de repréfentèr à tou
tes requidtions, & fans déplacer, aux Directeurs & Commis:
dudit Compant, à peine de mille livres d'amende contre les
Régifleurs ou Adjudicataires qui n'auront point établi do regif
tres, & de cinq cens livres contre ceux des. Receveurs & Com
mis qui auront négligé de tenir ces regiftres ou refufé de les
communiquer à la première requifition ; lefquelles amendes ne
pourront être remifes ni modérées par les Juges, pour quelque
caufe 6c motif que ce puiffe être.

V. Voulons qu'en conformité de la Déclaration du 10 Janvier
1699 les regiftres qui auront fervi à la perception des droits de
nos Fermes & à celle des droits tant de nos autres Fermes

ou Régies particulières, que de .celles' des Etats, Provinces,
Villes, Communautés & Hôpitaux &.des Seigneurs, fur les ob
jets relatifs aux droits régis, par. ledit Compant, foiont cor. fer-
vés dans les Bureaux des Fermes ou Régies pendant dix années,/
après l'expiration des Baux ou Traités^ pour être repréfentés à
toutes requîlitioRS. Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes
aux Fermiers & Régiffeurs, leurs Directeurs, Receveurs &
Commis, ainfî qu'a ceux prépofés par ledit Compant, de dif-
pofer daucun defdits regiftres, avant le terme ci-deffus fixé, à
peine de mille livres d'amende} & de tous dépens, dommages
& intérêts»

VI, .Difpenfons les Commis actuellement employés à la régie
& recette des droits ci-deffus énoncés, en vertu des Commif-
lions qu'ils ont reçues des . Régifleurs;, ou Fermiers f ainfi que
ceux des autres Fermes & Régies particulièresqui pourront être
employés par ledit Compant à la perception defdits droits, &
qui auront déjà prêté ferment pour les fonctions de leurs em
plois en quelque JurifdidiQn & dans le reCort de quelque Cour
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due ce loic, d'en prêter un nouveau pour l'exercice des fondions —
|ont ils feront chargés par ledit Compant. Voulons que ceux 1777*
oui n'auroient pas encore prêté ferment, foient tenus de fe faire
recevoir & de prêter ferment devant les Juges compétens , &
Que, P^>ur raifon defdites réceptions & prédations de ferment , il
ne puiffe être exigé autre chofe defdits Commis, que les frais
d'expédition des actes, que Nous avons fixés à trois livres , com
pris le papier timbré. ~

VIL Permettons aux Commis & Prépofés dudit Compant,
ayant ferment en Jùftice, de porter épée & autres armes pour
leur défenfe & fûreté, les déclarons exempts de tutelle, cura
telle , de logemens de Gens de guerre, de guet & de garde,

ordonnons qu'ils jouiront de tous les privilèges, franchises &
immunités dont jouiflent les Employés de nos Fermes, en con
formité de l'Ordonnance du mois de Juillet x 6 81, fans qu'on;
puiffe les y troubler.

VIII. Seront tenus les Directeurs, Receveurs <& Prépofés à
l'exercice & perception defdits droits, de fournir audit Compant
& fes Cautions , dans le délai qui leur fera preferit, pour la fû
reté & garantie de leurs, maniemens & recettes, des cautionne-
mens bons & folvables, affectés fur des biens-fonds de la va
leur qui fera fixé© pour chacun d'eux.

IX. Permettons audit Cpmpant & fes Cautions d'entretenir ^
ou rélilier les Baux, Abonnemens, Traités & Marchés qui fe
trouveront exifter au premier Octobre prochain pour raifon def
dits droits , foit pour en faire de nouveaux, foit pour percevoir
en' nature les droits & objets actuellement affermés ou abonnés.
Voulons qu'en cas de réfiliation feulement ledit Cofnpant ou
fes Cautions foient tenus de le faire lignifier aux Fermiers ou
.Abonnataires .a&uèls, dans le délai de. trois mois, à compter du-; /
dit jour premier Octobre prochain , & que lefdits Fermiers on
Abonnataires ' foient tenus de payer audit Compant le prix de-
leurs Fermes ou Abonnemens, au prorata du temps qui- fera';
écoulé depuis ledit jour premier. Oétobre prochain , jufqu'audit
jour où la réfiliation aura fon effet ; comme auffi que, lefdits Fer
miers ou Abonnataires foient tenus d'exécuter les. Baux ou Abon-,

nemens que ledit Compant & fes Cautions n'auront pas. jugé
à propos de réfilier jufqu'à leur.entiere expiration,, comme s'ils. / '
avoient été paffés avec ledit Compant.

. X. Ordonnons que. les. Fermiers ou Àbonriatàirës defdits droits
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~ ne. pourront erre im.pofés à la caille pour raiion de leurs Baux

rA777* ou Aboaaemeas ; faifoas défenfes aux-Syndics ,' ColIeâeurs ^
/Habitans- des Paroifies, & aux Commiflaires des tailles, : de lôs
comprendre & employer fer aucuns rôles 4es .tailles,. - ai de .faire
contr'eux aucune pourfuite pour le paiement des 1 oromes aux
quelles, ils auraient été impofés mal à propos fur lefdits rôles, à

: caiife defdits Baux ou Abonaemeas. .Déclarons les impofitioris
& les pourfuites.qui pourroient être faites contre lefdits. Fermiers
ou Aboiinataires, nulles & de nul effet. Voulons qu'ils.en foient
déchargés , & les Syndics.r iColledeurs &...Habitans-qui auront
fait lefdkes importions, condamnés perfoanellement à. en payer

4e-montaiJt & aiix dépens, dommages ^intérêts envers les:Fer
miers ou Abonnataires impoies,

XI.'.JVpulons-, que. les nieiibîes , effets Sc-.ûfteafiles ..de Bureaux^
papiers s, impreffions & autres, chofes fervant à l'exploitation des
Régies sduelles defdits droits ,, fojeat.-.-fefljis- audit ;:Ço.mpant ; tà
l'effet de quoi il en fera drefle,,,dans chaque Régie, au premier
-Oftobre prochain , un, inventaire double fîg.né tant des Cautions

. des Régiffeurs aâuels.que de celles dudit Corppaot, qui demeu
rera chargé defdits meubles, effets & uftenfiles, papiers, im»
' preffions & autres chofes. comprifes. audit inventaire, pour Nous

• ..en compter, & .d'autre,.double aux.yCautioas ,des Régiffeurs ao
-,fuels, pour leur décharge. - •

XII. Difpeafoas iediiJCompaat &"fes;-.Çautions de fe fervir'de
papier .timbré pour les journaux, regiftres de déclarations, por-

! tarifs & tous autres fervant à la régie & perception defdits droits,
ainfi que .pour les contraintes générales & pour celles particu
lières qu'il décernera contre fes Procureurs., Receveurs & Com-

^....mis ou leurs Cautions .en retard, foit.de compter, fok.de -re
mettre les deniers qu'ils auront en caiffe, & généralement pour

^toutes les expéditions ..relatives à la ..perception defdits droits, &
" qui feront à la.charge de la Régie. N'entendons a-Cujettir à l'u-

:-,fege & formalité, du timbre, que les quittances & expéditions
..qui.tombent à la charge des Redevables, & doivent;,être jem-
• bourfes par-les.Parties. Exceptons-néanmoins de la difpenfe ci-
...-deffus accordée., les -regiftres fervant à J'enrégiftrernent des op~

., pofitioHS.,. main-levées, d'iceiles & nouvelles éîe&ioas de dotr»-
,'xiles., ,quicontinueront d'être tenus en papier timbré,

XIII. Tous les commandemens qui -feront lignifiés aux Rede
vables des droits ci-deffus énoncés, pourront ii'être-contrôlés-que
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ja nsuvieme jour de leurs dates; & pour lefdits commandemens ——»
& autres a êtes à fignifier, ledit Compant pourra fe fervir de tels l777-
jjuifEersr-ou Sergens-que bon lui fembîera, même dé ceux- des Sei-
-/neurs dans l'etendue du reffort de leurs Juftices lefquels feront
tonus de prêter leur miniftere à cet effet, à la premiere requifi-
fjon dudit Gompant, fes Directeurs , Commis ou Prépofés, à
peine de deux cens livres d'amende , qui demeurera encourue
fur le feul Procès-verbal qui fera dreffé de leurs refus. Comme
aiil5'-opd°nit«)ns--q»ôv-les;Procès-veitb»ux.des Commis qui ne c-on-
tiéndront pas affignation, në feront, dans aucun cas ni de quelqifé""
nianiere qiie ce foit, affujettis au contrôle, & que Iefdits Procès-

- verbaux ne feront fujets à d'autres formalités que celles prefcri-
lès par l'Ordonnance des Aides de 1680, & autres Réglemens
rendus fur le fait "defdits droits.

XIV. Les procurations paffé^s tux Dire6|eurs-feront énrégifw
rrées aux Greffes dès Eleâions £ utfès Jurifdi&ions compéten
tes, & ne fera payé pour ledit enrégiftrement que la fonime de
fe livrés, y compris les droits du Greffier.
, XV. Les conteftatidns qui naîtront à fbccalîon des droits ci-
defîus énoncés 5 feront- portées-, en. premier® iriftance , devant tes-
Officiers de - nos "Bailliages & Sénéchauffées , & par appel-en nos
Cours de Parlement : voulons- qu'elles foienrjugées fômmâire-
fflenr& faits- frais, -&' qu'il ne puilTe être'accordé aux Avocats &
Procureurs des Parties, plus d'une remife à la huitaine pour plai^
der fur: lefdites' conteftàfions en premiere ihftàncë, & plus de
deux reteifes à quinzaine r pour celles portées par appel dans les
Cours ; <$e?àr.défaut par les Avocats & Procureurs de fe préfen-
fer à-Fécîiëance -des délais ci-defius Y ordonnons 'qu'elles 'feront
jugées définitivement.

XVI. Nous avons, par ces Préfentesf fubrogé. ledit Comparitr
à compter du premier Octobre - prochain, à ceux que Nous
avions- ci-deva'nr chargés de- l'a "régie des différèus'-'droits" fuf-
énoncés ; à l'effet de quoi- -Nous ordonnons que toutes les de
mandes, actions, inftances,' procédures '& pourfuites qui"fe trou
veront, au premier Octobre prochain., commencées à la requête -
des différens RéglffeUrs,, feront continuées à celle dudit Com
pant. Voulons- auffi que ledit Gompant foit chargé de faire le
recouvrement de tout ce qui refera'- dû audit jour- premier
O&obre- prochain, des produits defdi-tes- régies ; de: recevoir ,
arrêter & figner -les comptes- qui feront encore à fendre aux-
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——- dites régies par les comptables ; donner, préfenter &
l7?7- ceux que chacune defdites régies Nous devra encore, & ^

foie tenu de compter perfonnellement des recouvremens qy'jj
aura faits fur les reftes defdites regies.

XVII. Voulons que les Edits, Déclarations, Arrêts & Ré,
glemens concernant les droits ci-deffus énoncés, feient exécutés
félon leur forme & teneur. Enjoignons aux Officiers de nos
Bailliages & Sénéchauffées de tenir la main, chacun en ce quj
les concerne, à l'exécution des Préfentes, qui feront exécutées
nonobftant toutes oppolmons ou empêchemens, dont, fi aucuns
interviennent, Nous Nous réfervons & à notre Confeil la con-
noiffance, & icelle interdifons à toutes nos Cours & Juges. SI
"VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire re-
giftrer, même en temps de vacations, & le contenu en icelles
faire exécuter pleinement & paifiblement : Car tel est notre
plaisir. Donné à Verfailles le vingt-feptieme jour du mois
d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-fept, & de notre
Regne le quatrième. Signé, LOUIS. Etplus bas : Par le Roi, le
Prince de Montbarey. Vu au Confeil} Phelypeau. Et fcellées
du grand Sceau de cire jaune.

. /

~W~ Ues , publiées & reg'iflrées, oui, ce requérant le Procureur-
M j Général du Roi, pour être fuivies ô exécutées félon leur

forme & teneur y conformément à VArrêt de cejourd'hui ; & copies
duement collationnées, envoyées dans tous les Bailliages & autres
Sieges rejjbriïffatit nuement à la Cour, pour y être pareillement
lues, publiées , reg'iflrées, fuivies & exécutées ; enjoint aux Subfli-
tuts fur les lieux d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans
le mois. Fait en Parlement, en vacations, à Nancy, cejourd^huï
vingt Septembre mil fept cent joixante- dix-fept. Signé, BROUET.

ARREST DU PARLEMENT.

Du 10 Septembre 1777.

VU, par la Cour., le requifitoire du Procureur-Général duRoi, contenant, que par les Lettres-patentes du 17 Août
dernier , il a plu à Sa Majefté expliquer fes intentions concernant
JU prife de poffeffion de Dominique Compant, pour le temps

&
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$c efpace de fix années, à commencer du premier Octobre pro- —
chain , de la régie des diffèrens droits y énoncés., ainfi qu'il l777*
eft P^uS 311 long porté par lefdites Lettres-patentes. A ces cau
ses, requéroic le Procureur-Général être ordonné que lefdites
.Lettres-patentes du 27 Août dernier, ci-jointes, feront regiftrées
au Greffe de la Cour, pour être fuivies & exécutées, & copies
collationnées d'icelles envoyées dans tous les Bailliages & Sieges
du reflort de la Cour, pour y être lues , publiées , regiftrées Se
exécutées ; enjoint aux Subftituts dy tenir le,main, & d'en cer
tifier dans le mois. Ledit .-requifitoire figné F. Villeneuve, Subf-
ricut. Vu -araffi lefdites Lettres-patentes -du Août dernier ; &
oui le l'apport de M. Simonin, Confeiller : Tout confidéré :

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Génecai du Roi , ordonne que les Lettres-patentes du 27
Août dernier, feront regiftrées en fes Greffes, pour être
fuivies & executees félon leur forme & teneur , fans dérogation
aux claufes d'enrégiftrement de l'Edit du mois de Juin 1771, &
des Lettres-patentes du 18 Décembre 1774, pour ce qui ne
feroit pourvu par les Lettres-patentes dont il s'agit, en ce qui
touche le refTort aâuel de la. Cour ; & fans approbation des Edits ,
Déclarations, Arrêts & Réglemens rappel lés efdites Lettres-pa
tentes , qui n'auroient pas été vérifiés & regiftrés en la Cour;
que les mêmes Lettres-patentes feront lues & publiées à l'Au
dience de ce jour, & que copies collationnées d'icelles feront
envoyées dans tous les Bailliages & Sieges reffortiflànt nuemenc
à la Cour, pour y être lues, publiées, regiftrées, fuivies &
exécutées conformément au préfent Arrêt, à quoi les Subftituts
du Procureur-Général fur les lieux feront tenus de tenir la
main & d'en certifier la Cour au mois. Fait à Nancy en Par
lement, Chambre des Vacations, le vingt Septembre mil fept
cent foixante-dix-fept. Signé"9 BROUET.» .

Tome XIII H h h h h



H77*

7^4' Ofdoiïnénces $ JMglemens-de Lorrainey
a««gM»**nv'jîaj'-n Mi^iujaw^imBagroai • — -Tl' rtTTirrr-^'TTWfWil jy .

LETTRÉS-PATENTES,.
Bout la prife de poffejjïon de Dominique Compant, de

la Régie des Broits y énoncés , pour jix années, qui
commenceront au premier Octobre/ ijyfc & [finiront
au dernier Septembre 276'?.

données à Verfailles le 2,7 "Août 1777= Regiftrée's en la Charnu
. bre des Comptes le 17..Septembre fuivant»

LOUIS T-par-la- grâce de Dieu', .- Roi »ë Frange et deNavarre : A -nos amés & féaux, les Gens tenant notre
Chambre des Comptés, Aides & Monnoies de Lorraine -à
Nancy, SALUT. Ayant-chargé Dominique Conipant ^" Bour
geois de. Paris, de faire pour notre compte, pendant fix an
nées entieres.-'-& confëcutives, qui commenceront au premier Oc-,
tobre 1777 & finiront au dernier Septembre 1783 ,1a régie &
recette ; i°. Du droit unique, fur- les cuirs & peaux, établi par
fEdit du mois d'Avril 1764., enfemble des droits d'Importation.
& d'exportation Impofés tant- par ledit'Editque par l'Arrêt & Let
tres de Commiffion des 7 & .9 Juin 1764& dés deux fols pour,
livre en fus defiits droits, impofés parTEdk du mois de Mai 1772...
i°. Du droit de la marque des fers tel qu'il efi établi & qu'il fe per
çoit aétuellcmcnr dans nos Duchés de Lorraine & de --Bar. 30,
Des droits de préfenrations des ' Demandeurs '& dés Défendeurs ,
établis- dans toute, l'étendue des Duchés de -Lorraine & de Bar,
Terres ôc Seigneuries y annexées, en relevant !ou dépendant, &
dans les- Bailliages de Bar & de La Marche , par'FEdit du Duc
Léôpold , du--11 Décembre 1718:, la Déclaration du 2.7 Juillet
1719, Arrêts Ôc Réglemens rendus & intervenus en conséquence-
dans les Cours , Prélidiaux , Sénéchauffées, Bailliages , Juges de
Police, des- Hôtels-de-Vilie, des- Confuls & autres Juftices tant
Royales que Seigneuriales, ordinaires & extraordinaires; des
droits d'affirmations de voyages & féjours dans toutes lefdites
Cours. & Junfdjftions Royales ôc Seigneuriales ; des droits de
moitié de la taxe de la façon des déclarations & diminutions de
dépensdans toutes les mêmes' Cours & Jurifdi&ions Royales ;
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routes les amendes , ta ne ordinaires .qu'extraordinaires qui —-

firent être confignées, & de toutes celles arbitraires, ;& de ~l7ï<>
^nrs,r-!nat'ions qui feront prononcées- dans ternes les Cours"

f^fariCdictlons :Royâles & dans les Tribunaux de la . Police, k
1 ^ceDtion néanmoins des amendes qui feront prononcées pour
ç'-lr ^ chaffe ou pour délits commis dans' lés Bois,-Eaux &
Vorê^ & celles encourues pour caufes de rnéfus & de don-

. feaveations.- à la Police champêtretous lôfquels droits à per
cevoir dans les-Cours- &- Jurifdictions- des -Duchés- de Lorraine
Se de "Rar ,i ont été exemptés des huit fols pour livrer par 1 articîé
vil de lfmt èa - mok de- Novembre 1.771.. Et voulant ^que ledit
Doniiniaue , Campant paifie rncelfemmeet; pourvoir_ à l'admimi- -
cration de tous-les fufdits droits , dont la regie, lui eft confiée
«oït fix années entières consécutives, qui commenceroni au
îlre^ier Oftobre i-777 & finkon-e le dernier Septembre 178:3 m-
"clufivement.-A ces causes-& autres à ce Mous mouvant , çt®
l'avis de notre Coofeil, & de notre certaine fejéâçe., pleine puif-

^ fan ce & autorité- royale, Nous avons ordonne, par ces.-Pre-
fentes (ignées de notre main , ordonnons- ce qui -fuit,

Art, I. Ledit Dominique Compatit fera, -a .compter du pre-.
,mjer Oftobre 1777, à notre profit & pour rntrj compte, lai
-régie, recette & exploitation des- droits -ei-defius énoncés, ians
ou'il puiffe être apoofté aucun trouble ni êmpechement, par qui
aue ce foie, à la régie & exploitation dudit Compant, en fe
conformant par lui., dans la perception defdits droits, aux
Edits., Déclarations-, Arrêts & Régiemem qui ; les concernent. .

II Poufra ledit Compant- établir- tels .Bureaux & commettre
-telles perfonnéS qu'il jugera a propos, -pour Aire la perception
defdits droits , -fur les Procurations <& Commuons qui leur fe
ront expédiées par ledit Compant ou fes Cautions , même fe
fervir des Dtreâeùrs,, Receveurs & autres Employés attaches
aux différentes parties de nos Fermes & à-la_perception de tous
les droits qui fe levent, foit a notre proîit, foit a-celui des Sei
gneurs particuliers,, Provinces-Etats, Villes, Communautés
& Hôpitaux; lefquels-'feront tenus de fe charger ae h rcgie
& perception defdits droits, à îa première-reqmlition dudit Com
pant ou de fes Cautions, fans que, fous aucun pretexte m pour
quelque caufe que ce foit, ils-puiilent s'en difpemer, fous peine
de cinq cens livres d amende»

III. Enjoignons aux Receveurs, Commis- & Prepoies au re-
> 0 H h h h h ij
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— couvrement defdits droits , de tenir exa&ement les regiftres
1777* d-efti.nés à cette perception , dans la forme qui leur fera prefcrite;

de fournir' régulièrement lès . Etats &. Bordereaux néceffaires v
& de. compter audit Compant ou fes Cautions, du montant des-
produits , dans les temps-'& de. la maniéré- qui leur feront in»
diqués,, fans pouvoir différer, fous: aucun prétexte, ni prétendre
d'autres appointemens ' ou remifes que ceux qui feront réglés pat
les états de frais de régie -qui feront arrêtés par nos ordres,.
"Voulons qu'en' cas.- de çonteftations fur lefdits appointemens ou/
remifes r elles foient portées direétenient à notre Confeil ; fans^
que lefdits Receveurs-,.: Commis & Prépofés puiffent, fous pré
texte defditeS'conteftations, refufer de compter ni retenir entre
leurs mains les deniers qu'ils,auront reçus, dont, par provifion
& avant de pouvoir former aucune demande , ils feront tenus
de remettre .le. montant audit Compant ou fes Fondés de. pro
curations,, à peine d'y; être.contraints-par-provifion-& par-: corps,
comme dépolît-aires- de nos, deniers». Défendons à toutes nos Cours-'

• & luges de furfeoir à l'exécution: des contraintes-, &: de rendre
en pareil cas aucunes Sentences ou Arrêts de défenfes, fous tel.
prétexte que ce puille être, à peine, d'en répondre en leurs pro
pres & privés noms..

-IV. Pourront ledit Compant & fes Cautions prendre commu
nication toutes fois & quantes ils le jugeront à propos , lans
déplacer,, des-Régiftres' fervant à la perception des, droits de nos
Fermes-.ou à celles des droits de tarifso&rois & autres droits

,- appartenais aux- Etats,, Provinces,, Villes-, Communautés & Hô-,
pitaux, qui peuvent être relatifs, aux droits régis par ledit Com
pant à. l'effet de. quoi Nous, enjoignons tant- aux .Corps des
Etats, Provinces,- Villes, Communautés. .Se Hôpitaux,. qui font
régir lefdits droits pour leur compte , qu'aux Adjudicataires qui
les ont affermés & les perçoivent à leur; profit, de tenir & faire
tenir' parleurs Receveurs,- Commis- & Prépofés-, dans- leurs

- Bureaux,, des- regiftres. en forme- cotés & paraphés par les luges
qui ont droit d'en- conn-oitre , pour fervirà ladite perception, &
d'en- délivrer des quittances duement libellées :: lefquels regif
tres ils feront tenus de repréfenter à toutes requifitions , êc fans

^ déplacer, aux Dire&eurs & Commis dudit Compant,, â-in-fi que
les lettres de voitures, acquits, fourmilions y: congés & autres
expéditions relatives auxdites perceptions,, à peine de mille li
vres d'amende contre les- Régiffeurs ou Adjudicataires qui n au-
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roflt -point établi de regiftres , & de cinq cens livres contre ——*•
,eUx des Receveurs <5c Commis qui auront négligé de tenir ces I777«
fegiftres ou refufé de les communiquer à la premiere requifi-
tion '> lefquelles amendes ne pourront être remifes ni modérées
par ies J°ges 1 pour quelque caufe & motif que ce puiffe être.

V. Voulons que les regiftres qui auront fervi à la percep-
t;0n des droits de nos Fermes & à celle des droits tant de nos
autres Fermes ou Régies particulières, que de celles des Etats,
provinces, Villes, Communautés & Hôpitaux, & des Princes

Seigneurs, fur les objets relatifs aux droits régis par ledit
Compatit, foient confervés dans les Bureaux defdites Fermes
ou Régies pendant dix années, après l'expiration des Baux ou
Traités, pour être repréfentés à toutes réquisitions. Faifons très-
expreffes inhibitions & défenfes aux Fermiers & Régiffeursy
leurs Directeurs, Receveurs & Commis, ainfi qu'à ceux prépo-
(és par ledit Compant, de difpofer d'aucun deldits Regiftres avant
Je terme ci-deffùs fixé, à peine de mille livres d'amende, & de
tous dépens, dommages & intérêts.

VI. Défendons expreffément aux Directeurs , Receveurs &
Commis, tant de nos Fermes que des autres Fermes ou Régies
particulières, de laiffer enlever & forcir de leurs Bureaux, & de
tous autres entrepôts ou dépôts étant foirs leurs mains, aucunes
marchandifes fujettes aux droits énoncés en ces'Préfentes, qu'il ne '
leur foit apparu de la quittance defdits droits, a peine d'en répon^
dre en leurs propres &-privés noms-, & de cinq cens livres d'amende
qui ne pourra être remife ni modérée pour quelque caufe que-
ce foi t. .

VII. Difpenfons les Commis actuellement employés à'la . régie- '
& recette des droits ci-deffus énoncés, en vertu dés Commit
fions qu'ils ont reçues des Rëgiffeurs ou Fermiers , ainfi que
ceux des autres Fermes ou Régies particulières,, qui pourront être-
employés par ledit Compant à îa perception deldits droits, &
qui auront déjà prêté ferment pour les fonctions de lèurs emplois
en quelque Jurifdiétion & dans le reflbrt de. quelque Cour que-
ce foit, d'en prêter un nouveau pour l'exercice des fondions
dont ils feront chargés par ledit Compant. Voulons que ceux
qui n'auroient pas encore prêté ferment, -foient tenus de fe faire
recevoir & de prêter ferment devant les Juges compétens,
ceux prépofés à la perception. des droits- de Greffes & autres y
joints j devant les Officiers des lieux près defquels ils font cui~
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.. blis , &.que, pour ^ raifon defdites réception & preftarion de fer.
1777. ment, il .ne puiffe être exigé autre choie défaits Commis que-ïes

• jfràis d'expédition des a&es, que Nous avons fixés à trois livres,
/"compris le papier tin}'J3rS,* , r . r . ' > . „

- VIII. Permettons audit Compant de faire faire par les Comrrii$
• & Prépofés., la recette de tous les différens droits de Greffes &
des amendes énoncées en ces Préfentes , à l'exclùfion de. tous
Engàgiftes,-Conceffionnaires & autres qui pourroient prétepdre-
droit à la totalité ou-à quelque portion d'iceux, à la charge paf
ledit: Compant de compter,.de trois mois, en trois mois, de.tous
ou partie defdits droits & amendes , à ceux, defdits Eugagiftesv

-Conc-effionoaires <Sç.autres auxquels ils devront appartenir, fui-,
vaat leurs titres, k la- déduction de deux fois pour livre de rç-
-mife fur le montant defdites portions,, pour .tenir lieu "de. tous,
frais quelconques t en conformité; des Eéglemens..,. & fans que;
ladite retenue de- deux fols.pour livre puiffe-'être Faite aux-Enga-,

; gifles., Conceffioniiaires & autres qui exerceront par eux-mêtnqs.
les Offices par eux acquis;'

IX. Voulons que lefdits Engàgiftes., /Conceffionnaires. a-u>-
:Eres, qui,/ depuis le premier Janvier 177$ -ju-fqu'au premier Oc
tobre prochain, n'auront pas juftifié de leurs titres aux Cautions
de Jean-Baptifte.Pirodeau, Régiffeur aâ-uel, foient tenus,, dans

..«n mois, du jour de la lignification qui leur fera faite du pré
sent article, .pour tout délai, de-repréfenter pardevant les Juges
qui en, doivent connaître les originaux des contrats d'engagé--
mens, quittances de finance & autres'.-titres fervant a établir
leur propriété, pour, Fur l'examen- qui en fera fait, & d'après

/.la .communication qui" en fera préalablement donnée--audit. Com-
• pant ou fes Cautions,,être par lefdits Juges fta-tué ainfi- qu'il ap
partiendra à défaut par leftiits Engàgiftes, Conceffionnaires.
&'autres, de faire ladite -repréfentation dans. le délai, ci-deffus

.fixé, & icekji paffé. voulons qu'il ne leur .foie compté d'aucuns.
;defdits droits & amendes.,

X. Permettons.aux Commis Se Prépofés...durfit Compatit, ayant
..ferment en Juffice, de. porter épée & autres armes pour leur,
^défenfe. & furété; les, déclarons; exempts, de tutelle, curatelle
,de logemens de-Gens ,de guerre,, de Guet de garde, & or-
. donnons, .qu'ils jouiront de..tous . les. privilèges, franehifes Se im
munités, dont-jouilîent .les Employés .de .nos Fermes, en con
formité de l'Ordonnance; du. mois- de Juillet. 1.681.,, fans qu'on
puifle les y troubler.
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XX, Seront tenus les Directeurs, Receveurs & Prépofés 'à ——-

l'exercice & perception defdits droits, de fournir audit C'ômp'ânt i777»
& fes Cautions, dans le délai qui leur fera prefcrit, pour la
fureté èc garantie de leurs maniemens & recettes, des cautïoïi-
èemèns bons & folvables, affeétés fur des biens-fonds de la va
leur qui fera fixée pour chacun d'eux.

XII. Permettons audit Compant & fes Cautions d'entretenir
w réfilier les baux, abonnemens, traités & marchés qui fe trou
veront exifler au premier Oétobre prochain pour raiion defdits
droits, foit pour én faire de nouveaux, (bit pour percevoir en
nature les droits ôc objets actuellement affermés ou abonnés. Vou
lions qu'en cas de réfiliation feulement, ledit Compant ou fes
Cautiohs foiettt tenus de le faire fignifier aux Fermiers ou Âbon-
ftàtaires actuels, dans le délai de trois mois-, à compter dùdit
|our premier Octobre prochain , & que lefdits Fermiers on Àbon-
âatairés -foienr tenus de payer audit Compant le prix dé I*e'ùrS;
Fermés^ ou Abonnémens;, au prorata du temps qui fera écoulé
depuis ledit jour premier Octobre prochain, jufqu'audit jour où
la réfïliation aura fon effet ; comme aufll que lefdits Fermiers oii
Àbonnataires foient tenus d'exécuter les baux ou abondehiens

que ledit Compant & fes Cautions n'auront pas jugé à propos
de réfiliêr, jufqu'à leur entière expiration, comme s'ils avoient
été paifés avec ledit Compant. • t

XIII. Ordonnons que les Fermiers ou Àbonnataires defdits
droits ne pourront être impofés à la taille pour raifon de leurs
Baux ou Abonnemens. Faifons défenfes aux Syndics, Collecteurs
& Habkans des Pareilles, & aux Commiffaires des taillés, de
les comprendre & employer fur aucuns rôles des tailles , ni de
faire contr'eux aucunes- pourfuites pour le paiement des fbminès
auxquelles ils auroient été impofés mal à propos fur lefdits rôles, *
à caufe defdits Baux ou Aborinemeiis. Déclarons les impofîtions '
& les pourfuites qui pourroient être faites, contre lefdits Fermiers
ou Abonnataires, nulles & de nul effet. Voulons qu'ils en foient
déchargés, & les Syndics, Colleâreurs & Habitans qui aiïronc
fait iefdites impofîtions, condamnéstperfonnellenient à en payer
le montant-, & aux dépens, dommages-& intérêts envers les Fer-
mi-ers bu Abo'nnataires impofés. .

XIV. Pourra ledit Compant fe fervir des cachets, marteaux, -
p-reffes , poinçons & autres marques qui font, établies pour la
perception de tous les droits ci-deffus énoncés 5 -fans qu'il foie :
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——— tenu d'en dépofer de nouveau les empreintes aux Greffes des
I777« Jurifdiclions, & il lui lera pareillement loifibie de changer .1er-

.dits cachets, marteaux, preffes, poinçons & autres -marques
toutes fois &c quantes il le jugera neceilaire, & d en^faire faire
de nouveaux, mais dans ce cas il fera tenu d en oépuier ies em
preintes aux Greffes des Jurifdiétions compétentes , dans les for
mes ordinaires & accoutumées ; pour lefquels dépots il ne pourra
être exigé aucune vacation par les Juges, & ne fera payé aux
Greffiers, pour l'expédition des Procès-verbaux;,1 que trois livres
par Procès-verbal, non compris le papier timbré, & Tans qu'il
puiffe être fait plus d'un Procès-verbal pour l'infculpation & dé-
pot des empreintes defdits cachets, preffes, poinçons, & autres
marques, en quelque nombre qu'ils foient préientés à la fois.

XV. Voulons que les meubles ^effets & uftenfiles de Bureaux-,
papiers, impreilions & autres chofes fervant à l'exploitation des
Régies a&uelles defdits droits., foient remis audit Campant ; à
l'effet de quoi il en fera dreffé dans chaque Régie, au premier
Oétobre prochain, un inventaire double ligné tant des Cautions
des Régiffeurs aétuels, que de celles dudit Compant, 1 un def«
quels doubles fera remis audit Compant, qui demeurera chargé
defdits meubles , effets & uftenfiles., papiers, imprelBons & autres
chofes compriCes audit inventaire, pour Nous en compter, & l'autre
double aux Cautions des Régiffeurs actuels, pour leur1 décharge;,

XVI. Difpenfons ledit Compant & les Cautions de fe fervir
fie papier timbré pour les journaux,, regiftres de déclarations;
portatifs & tous autres fervant à ,1a régie & perception defdits
droits, ainfi que pour les contraintes générales & pour celles
particulières qu'il décernera contre fes Procureurs, Receveurs &
Commis ou leurs Cautions en retard., foit de compter , foit de
remettre les deniers qu'ils- auront.en caille, & généralement pour
toutes les expéditions relatives.à la perception .defdits droits, &
qui feront à la charge de la Régie. N'entendons affujettir à l'u-
fage & formalité' du timbre, que les quittances & expéditions
qui' toinbçnt . à la charge dps Redevables , & doivent être rem*-
bourfées par les Parties. '

XVII. Tous les cojnmandemens qui feront fignifiés aux Re
devables des droits ci-deffùs énoncés,, pourront n'être contrôlés
que le nepvieme jour de leurs datespour lefdits comman
demons & autres , a êtes à fignifier, ledit Campant pourra fe
fg-rvir de tels .Huiliers ou Sergens que bon. lui femblera, même

-, - de



du Regne de Sa Majeflé Louis XVI. Soi
£}e ceux des Seigneurs dans l'étendue du reffort de leurs Juftices, ——5
îgfqoels feront tenus de prêter leur miniftere à cet effet, à la *777»
première requifition dudit Compant, fes Directeurs, Commis
ou Prépofés, à peine de deux cens livres d'amende, qui demeu
rera encourue fur le feul Procès-verbal qui fera dreffé de leur
refus, Comme auffi ordonnons que les Procès-verbaux des
Commis qui ne contiendront pas affignation , ne feront, dans
aucun cas ni dans quelque reffort que ce foit, affujettis au con

trôle, & que lefdits Procès-verbaux, ainfi que tous actes d'exer
cice des Commis, ne feront fujets à d'autres formalités que celles
prefcrites par l'Ordonnance des Aides de 1680, & les Régie-
mens rendus fur le fait defdits droits, que Nous déclarons rendre
communs aux'Droits ci-deffus énoncés, notamment les difpolî-
tions du Titre VIII des contraintes, pour le gros, & du Titre
VI des contraintes, pour les droits de détail, " de ladite Ordon
nance des Aides de 1680 , que Nous voulons, être exécutée à
l'égard des droits énoncés en ces Préfentes. , '

XVIII. Les procurations. paffées aux Directeurs feront enré-
giftrées aux Greffes des Jurifdiâiqns- compétentes, & ne fera
payé pour ledit enrégiftremcnt que la fomme de iix livres, y
compris les droits du Greffier.

XIX. Les conteftations qui naîtront à foccafion des droits ci-
deffus énoncés, feront portées, en premiere inftance, devant les
Juges qui connoiffent de nos droits, & par appel en notre
Chambre des Comptes & Cour des .Aides. : voulons qu'elles
foient jugées fommairement Se fans frais, & qu'il ne puiffe être
accordé aux Avocats & Procureurs des Parties,.plus d'une remife
à la huitaine pour plaider fur lefdites conteftations ,,en premiere
inftance, & plus de deux.remifes à quinzaine,, .poiu: celles por
tées par appel, dans les Cours; & à défaut par "les Avocats &
Procureurs de fe préfenter à l'échéance des dél; -deffus , or
donnons qu'elles feront jugées définitivement. ;

XX. Nous avons, par ces Préfentes, fubroge & {abrogeons
ledit Compant, à compter du premier Oétobre prochain., à ceux
que Nous avions ci-devant chargés de la régie des droits fuf~
énoncés ; à l'effet de quoi Nous- ordonnons 4jue. toutes les de- '
mandes, adions, inftances, procédures & pourfuites qui fe trou
veront, au premier Octobre prochain, commencées à la requête
de ces Régiffeurs, feront continuées à celle dudit Compant.
Voulons que ledit Compant foit ch de l'aire le recouvrement

Tome XIII. .. liiii
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de tout ce qui reftera dû audit jour premier Octobre prochain

3777* des produits defdits droits; de recevoir,, arrêter & fîgner les
comptes^ qui feront encore à rendre à ladite régie par les Compta
bles ; dreffer, préfenter & figuier; ceux: q^e lefdites régies Nous
devront encore, & qufilfoit tenu de compter perfonnellement des
reeouvremens qu'ils auront faits fur les refies de ladite régie.

XXI. N'entendons pas que fautorifation donnée par ces Pré-
fentes audit Compant, de percevoir jufqu'au dernier Septembre
1783 , différens objets dont la perception n'a pas été ordonnée
jufqu'à cette époque , puifie être conîidcrée comme une proro
gation defdits objets, Nous réfervant de faire connoître nos in
tentions dans la forme ordinaire»

XXII» Voulons que les Edks ,. Déclarations,. Arrêts & Régle
mens concernant les droits ci-deiîus énoncés , foient exécutés
félon leur forme & teneur. Enjoignons aux Juges qui connoif-
fent defdits droits , de tenir la main , chacun en ce qui les con
cerne, a l'exécution des Préfentes, qui feront exécutées nonobf-
tant toutes oppofitions ou empêchemens, dont, fi aucuns inter
viennent , Nous Nous réfervons & à notre Confeil la; connoif-
fânce, & icelle interdifons à toutes nos Cours & Juges. SI
VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire re-
giftrer, même en temps de vacations, Se le contenu en icelles
faire exécuter pleinement ôc paisiblement : Car tel--est notre
plaisir. Donne à Verfailles le vingt-feptieme jour du mois
d?Août fan: de gfac© mil fept cent foixante-dix-fept, & de
n'ôtre Régné le quatrième* Signéy LOUIS. Et plus bas : Par le
Roi, le Prince de Montbaret. Vu au Confeil9 Phelypeaux.
Et fcelléës du grand Sceau de cire jaune.

A R R EST
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE.

Du 17 Septembre 1777»

VVT par la Chambre,, le requïfiioire à elle préfenté par leProcureur-Général du Roi, expofitif, que par Lettres-pa
tentes données à Verfailles le 27 du mois d'Août de la préfente
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- ée j-rjrjrj jj a plu à Sa Majefté ordonner que Dominique Com- ——-
a nt fera, à compter du premier Octobre de la même année,, l7?7-
aU profit du"Roi & pour fon compte, la régie, recette & .ex
ploitation des droits y énoncés , pour fîx années qui finiront au
dernier Septembre 1783 ; avec ordre de faire regiftrer Jefdites
Lettres-patentes, même en temps de vacations ; & étant im
portant à la perception des droits du Roi, que cette Loi ait
fou exécution fans aucun-retard , A ces causes, a requis être
ordonné par la Chambre que les Lettres-patentes dont il s'agit,
feront lues & publiées à la premiere de les Audiences publiques,
nonobftant vacations, enrégiftrées dans fes Greffes, pour y avoir
recours le cas échéant ; qu'à fa diligence, copies imprimées d'i-
celles feront affichées aux lieux accoutumés de cette "Ville,, ;&
envoyées à tous les Bailliages & autres Sieg.es reffortiffant nue-
jnent à la Chambre, pour y être pareillement lues, publiées,
enrégiftrées, fuivies & exécutées, dont les Subftituts du Remon
trant certifieront dans la quinzaine. Ledit requifitoire ligné An-
thoine. Vu pareillement les Lettres-patentes,du Z7 Août _ der
nier , dont il s'agit, en bonne forme; & après avoir oui fur
ce M. Magny, Confeiiler , en fou rapport : Tout vu & confé
déré::

LA CHAMBRE ordonne que les Lettres - patentes dont il
s'agit, feront enrégiftrées en Tes Greffes , pour être exécutées
fuivant leur forme & teneur, & y avoir recours le cas échéant;
fans que d'aucune des claufes d'icelles on puifle induire aucune
diftraâioH de la Jurifcliélion de la Chambre , ni retranchement
de fes droits, attributions & ufages, & de ceux des Sieges.de
fon reffort; & à la charge par les Prépofés de Dominique Cam
pant de-fe conformer,-dans-la rédaâion de leurs Procès-ver-
baux, aux Edits, Déclarations & Arrêts de Réglemens connus
& fuivis dans le reffort de la Chambre, à l'exception toutefois
de la formalité du contrôle pour ceux defdits Procès - verbaux
qui ne contiendront aflignation , & par lefdits Prepofes de ne
pouvoir prétendre d'autres exemptions & privilèges que ceux

-portés ès Arrêts du Confeil duement enrégiftrés à la Chambre }
à la charge en outre par ledit Compant, de préfenter pardevant
la Chambre les comptes de fa régie, pour être procédé à l'au
dition & appurement d'iceux, en la maniéré ordinaire, confor
mément aux articles II & III de 1 Ordonnance de 1707 » au Ti-

I i i i i ij



804 Ordonnances & Réglemens 'de Lorraine,
«-—~ tre de la Jurifdiélion des Cours. Ordonne pareillement qu'à ja
l777> diligence du Procureur - Général du Roi, lefdices Lettres-paten

tes feront imprimées & envoyées à tous les Bailliages & autres
Sieges reffortiffant nuement à l'a Chambre , pour y être pareil
lement enrégiftrées, fuivies & exécutées, dont fes Subftituts cer
tifieront la Chambre dans le mois. Fait à Nancy, en celle du
Confeil, en vacations, le dix - fept Septembre mil fept cent
foixante-dix-fept. Signé, DE MARIEN DE FREMERY &
MAGNYV Cottatïonné} "figné? Bureau.

~Bf Es préfentes Lettres-patentes ont été enrégiftrées au bas & en
M- -j exécution de l'Arrêt de la Chambre des Comptes de Lorraine ?

de cejounPhui, par fon Greffier fouffigné. A Nancy ce dix-fept
Septembre milfept cent foixan te-dix-fept. Signé BUREAU.

A R R ES T

DU CONSEIL D'ÉTAT,

Concernant le Priviiege exclufif, de la faciende & débit
des Biens à Nancy & Banlieue.

Bu 9' Septembre- 1777. Regiftré à la Chambre le 25 du
•même mois.

LE ROI, en fon "Confeil, ayant égard à la requête, % confirmé & confirme les Lettres-patentes des 11 Août 1701,
'premier Avril 1713 , & 3 Juin 1768 , pour,- du bénéfice d'icel-
les, jouir; leur fait en 'outre Sa Majefté conccffion du droit
exclufif de faciende & ''débit de toutes efpeces- de bieres dans
l'étendue des Ville & banlieue de Nancy, pour en jouir par
eux, leurs hoirs, fucceffeurs & ayans caufe-", .pendant vingt-cinq
années, à titre d'acenfement, à !a charge de payer .au Domaine
'de Sa Majefté, à compter du-jour du préfent Arrêt, une rede
vance- annuelle dé trois- cens-livres au cours- de France ; de biffer
jouir les Religieux Bénédi-dins de-Dieulouàrd de leur Priviiege,
en payant les' trois gros par mefure de biere, ainfi qu'ils y font-
obligés j permet néanmoins Sa Majefté aux Bourgeois de Nancy
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d'acheter hors de la Ville, & d'y introduire des bieres pour leur —
oiifonimation , en acquittant les droits d'encavage , nxés par l777-

l'Arrêt du Confeil du 6 Mars 1751 ; leur, fait Sa Majefté dé-
fentes d'en introduire ou encaver chez eux pour les Marchands
& pébitans, à peine de- cinquante "livres d'amende par chaque
inefure , au profit des Supplians ; ordonne Sa Maje-(lé ,. que,
par la Chambre des Comptes de Lorraine, il fera paffé contrat
d'acenfement au profit des Supplians, en conformité du prêtent
Arrêt, en la maniéré accoutumée. Fait au Confeil d'Etat du
Uoi tenu à Verfailles le neuf Septembre mil fept cent foi-
xante- dix- fept. Signé> DE VOUGNY. .

a" R R E S'T
DU CONSEIL D' É T A T,

ET LETTRES-PATENTES SUR ICELUI,

Qui renouvellent les difpofitions des anciennes Ordon
nances ? font défenfes de planter & cultiver du Tabac
dans les Forêts du Roi, dans les Bois des Seigneurs
des Particuliers, des Communautés tant féeuheres
que régulières, qui font Jîtués dans Pétendue de la
vente txclujivey ou dans les trois lieues de fes limites.

Du 16 Septembre 1777.- Regiftrés en la Chambre des Comptes-
le i-8 Mars. 1-77S.

TF" E ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil, les diffe-
fl j rentes Ordonnances & autres Réglemens par lefqueîs il eft

défendu à tous Particuliers,, de- quelqu'état & condition qu'ils-,
foienc, demeurant dans l'étendue de la Ferme du tabac,-comme"
auflï 'à tous ceux domiciliés dans l'étendue des trois lieues de li
mites de ladite Ferme , d'enfemencer .& cultiver aucuns tabacs
dans leurs terres, vergers & autres lieux, fous quelque prétexte
& dénomination que ce puifie être j Sa Majefte a reconnu que
ces difpofitions, quoique très-précifesn'avaient pu prévenir &
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'—- empêcher les plantations frauduleufes qui fe font principalemen
î777' multipliées, tant dans les terrains vagues, que dans les p!acJ

à charbons des Forêts ; & défirent arrêter le cours d'abus auff
préjudiciables aux revenus de l'Etat : Oui le rapport du SieuJ
Moreau de Beaumont, Confeiller d'Etat ordinaire, & au Cou
leil Royal des Finances-:

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné ôc ordonne ce on*
fuit :

Art. I. Les' articles X de la Déclaration du 17 Oâobre
172,0, XXII & XXIII de celle du premier Août 17x1 , feront
exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence fait Sa
Majefté très-expreifes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes
de quelqu'état & condition qu'elles foient, de planter & cultiver
dans fes Forets, dans les Bois des Seigneurs, des Particuliers
des Communautés tant féculieres que régulières, & qui font
lîtués dans l'étendue de la vente exclufive ou dans les trois lieues
de fes limites, du tabac , herbe à la Reine Sainte-Catherine
Nicotiane , & toutes autres plantes qui peuvent être façonnées
& diftribuées en forme de tabac 9 à peine de trois mille livres
d'amende pour le Pays de vente exclufive , & de quinze cens
livres d'amendes pour les trois lieues de fes limites, contre cha
cun des auteurs, complices, participes & adhérens, conjointe
ment & folidairement.

H. Enjoint Sa Majefté aux Gardes-foreftiers de veiller exac
tement, chacun à leur égard, à ce qu'il ne foit point contre
venu auxdites défenfes ; ce faifant, de dreffer leur rapport des
plantations qu'ils découvriront, d'y nommer les auteurs, compli
ces , participes & adhérens defdkes plantations, s'ils les con-
noifient, & de le dépofer au Greffe de la Jurifdidion Royale
ou de la Juftice Seigneuriale dont ils feront le plus voifins ; le
tout à peine de demeurer garans & refponfablgs par lefdits Gar-
des-foreftiers, des amendes de trois mille ou de quinze cens
livres pour chaque plantation faite dans le diftrict fur lequel ils
.doivent veiller.

III, Les rapports feront pourfuivis à la requête de l'Adjudi
cataire des Fermes, & les condamnations pécuniaires pronon
cées fans autres preuves , pourvu que lefdits rapports foient li
gnés de deux Gardes-foreftiersou d'ua Garde^foreftier, & d'un
témoin fuffifanî.
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IV. Si le rapport a été fait par un Garde-foreftier fsul , per- ——

Sa Majefté, audit cas feulement, de modérer à cent livres l777-
les amendes de trois milles livres & de quinze cens livres.

V. Ne feront les Gardes-foreftiers, auxquels Sa Majefté a
attribué Se attribue la moitié defditss amendes , affûjëttis à d'au
tres formalités qu'à celles preferites par les Ordonnances pour,
]3: validité des rapports lur les délits .commis dans les Forêts.

VI. Lefdits rapports , même ceux faits par un Garde-foreftier
feul, feront crus jufqu'à infeription de faux, laquelle ne pourra
être admife que dans la forme & dans les délais preferks par les
Déclarations des 2,5 Mars 1731 & 8 Septembre 1736.

VIL Enjoint Sa Majeftéà peine de cent livres d'amende,
aux Greffiers qui auront reçu lefdits rapports, d'en adreffèr dans
la huitaine des expéditions aux Entrepofeurs ou autres Prépofés
de l'Adjudicataire pour la vente du tabac , les plus prochains,
moyennant vingt fols pour chacune défaites expéditions.

VIII. N'entend au furplus Sa Majefté rien innover aux Arrêt®
& Réglemens rendus fur le fait des plantations dans l'intérieur
des Provinces oit elles font tolérées, Ef feront fur le préfenc t
Arrêt toutes Lettres néceffaires expédiées. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le feise Septem
bre mil fepe cent foixante-dix-fept. Signé3 AMËLOT*

LE TT RE S-P AT E N TES.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi- de , France et déNavarre: A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Chambre des Comptes, Aides & Monnoies de Lorraine, SALUT.
Par Arrêt rendu cejourd'hui en notre Confeil d'Etat, pour pré
venir Se empêcher les plantations frauduleufes de tabac, qui f©
font principalement multipliées , tant dans les terrains vagues ,
que dans les places à charbons des Forêts, Nous avons crus nécef-
faire de renouveller les difpofitions des différentes Ordonnances &
autres Réglemens intervenus fur cette mariere, Se pour l'exécu
tion dudit Arrêt, Nous avons ordonné que toutes Lettres nécef
faires feroient expédiées. A ces causes, de l'avis de notre Confeil,
qui a vu ledit Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chan
cellerie, Nous avons ordonné, & par ces Préfentes lignées de
notre main , Nous ordonnons, ce qui fuie
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— Art. I. Les articles X de la Déclaration du 17 Octobre iyl0
l777- XXII & XXIII de celle du premier Août iyzT, feront exécul

tés félon leur forme & teneur ; en coniéquence faifogs trèsl
expreiîès inhibitions & défenfes à toutes perfonnes, de qusi qu'é
tat & condition qu'elles foient, de planter & cultiver dans nos
Forêts, dans les Boi?? des Seigneurs, des Particuliers, des Corn-
munautés tant féculieres que régulières, & qui font fit-ués dans
l'étendue de la vente exclufîve ou dans les trois lieues de fes
limites, du tabac, herbe à la Reine Sainte-Catherine, Nico-
tiane , & toutes autres plantes qui peuvent être façonnées Se
diftribuées en forme de tabac , à peine de trois mille livres d'a
mende pour le Pays de vente exclufîve, & de quinze cens livres
d'amende pour les trois lieues de les limites, contre chacun des
auteurs, complices , participes & adhérens , conjointement & fo-
lidairement.

IL Enjoignons aux Gardes-foreftiers de- veiller exactement,
chacun à leur égard , à ce qu'il ne foit point contrevenu aux-
dites défenfes ; ce faifant, de drelier leur rapport des plantations
qu'ils découvriront, d'y nommer les auteurs, complices, parti
cipes & adhérens defdites plantations, s'ils les connoillent, &
de le dépofer au Greffe de la Jurifdicb'on Royale ou de la Juf-
tice Seigneuriale dont ils feront le plus voifins ; le tout à peine
de demeurer garans & refponfables par lefdits Gardes-foref
tiers , des amendes de trois mille livres ou de quinze cens livres
pour chaque plantation faite dans le diftrict fur lequel ils doivent
veiller.

III. Les rapports feront pourfuivis à la requête de l'Adjudica
taire de nos Fermes, & les condamnations pécuniaires pronon
cées fans autres preuves, pourvu que lefdits rapports-foient li
gnés de deux Gardes-foreftiers , ou d'un Garde-foreflier, & d'un
témoin fuffiiant.

IV. Si le rapport a été fait par un Garde-foreftier feu! , per
mettons , audit cas feulement, de modérer à cent livres les
amendes de trois mille livres & de quinze cens livres,

V. Me feront les Gardes-foreftiers, auxquels Nous avons at
tribué & attribuons la moitié defdites amendes, affujettis à d'au
tres formalités qu'à celles preferites par les Ordonnances pour
la validité des rapports fur les délits commis dans les Forêts.

VL IL.efdits rapports , même ceux faits par 'un Garde-foreftier
feul,• feront crus jufqu'à inscription de faux, laquelle ne pourra

être
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-être admife que dans la forme & dans les délais prefcrits par
les Déclarations des 25 Mars 1732, & 8 Septembre--1736.

VII. Enjoignons, à peine 4e cent livres d'amende, aux Gref-
îgers qui auront-reçu lefciits rapports, d'en adreller dans la hui
taine des expéditions aux Entrepofe.u-rs ou autres Prépofés de
l'Adjudicataire pour la vente du tabac, les plus prochains, moyen
nant vingt fols pour chacune defdites expéditions.

VIII. N'entendons au furplus rien innover aux Arrêts &c Ré-
demens rendus fur le fait des plantations dans l'intérieur des
provinces où elles font tolérées. SI--VOUS MANDONS que
ces Préfentes vous ayiez à faire lire, publier & enrégiitrer, &
le contenu en icelles garder, obferver & exécuter ftiivânt leur
forme & teneur ; aux -copies défquelles colla tion nées par l'un de
-nos amés & féaux Confeillers-Sécretaires, voulons1 que foi foit
•ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plaisir..'Donné
à Verfailles le féiziéme. jour du mois de Septembre l'an de grâce
sni-1 fept cent foixante-dix-fept, & de "nôtre Regne le quatrième..
Signé, LOUIS. Et plus bas : 'Par le Roi i Le Prince de Mo-nt-
barer. Vu au Confeïiy Phblype.au. Et fcellé\du grand Sceau
de cire jaune. ' ; :

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E L O R R A I N E.

ï)u; 18 Mars .1778..

VU, par la Chambre, le reqmfitoire du Procureur-Généraldu Roi, contenant,' que pour prévenir & empêcher les
plantations frauduleufes -de tabac, qui fe font principalement
multipliées, tant dans les terrains vagues, que dans les places
à charbons des Forêts, Sa Majefté, par Arrêt rendu/en fon Ço-n-
feil d'Etat le 16 Septembre dernier -1777 & Lettres - patentes
fur icelui du même -jour, a cru néceffaire de renouvelier les>dif-
pofinons des anciennes Ordonnances, & fait en conféquence
défenfès de planter & cultiver du tabac dans fes Forêts, dans
les Bois des Seigneurs ? des Particuliers -, --des Communautés.-cane

Tome XIIL ' ' K k k k k
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féculieres que régulières,; qui font, fitués dans l'étendue de îa
yénte exelufive & dans les trois- lieues de fes limites ; & comme

• - la leâure, publication- & eiirégiftreme« de cette Loi font or
donnés , &. qu'elle doit être rendue publique,, A ces causes , a
requis être ordonné-par la Chambre que l'Arrêt «Se les Lettres-
parentes fur icelui, du 16 Septembre 1777» dont il s'agît, ^
joints audit requifkoire, feront lus & publiés à la première de
fes Audiences publiques, 8c enrégiftrés, en fes Greffes, pour y
avoir recours le cas échéant qu'à fa? diligence copies imprimées
d'iceux feront affichées aux lieux, accoutumés de cette Ville, &
envoyées à tous les Bailliages» Maîtrifes & autres Sièges reffor-
tiffant miement à la Chambre T pour y être pareillemenc lues,;
publiées» enrégiflrées, affichées, fmyies & exécutées, dont fes
Subftituts Certifieront dans la quinzaine. Ledit requifitoire ligné
Anthoine. Vu pareillement l'Arrêt du Confeil d'Etat & les Let
tres-patentes fur icelui» du iS Septembre 1777» dont il. s'agit,
en bonne forme ;. Se après avoir oui fur ce M., du Pa-fge» Con»
feiller, en fon rapport ; Tout vu &„ eoeûdéré ;

LA CHAMBRE» ayant égard aux requifîtions du Procureur-
Général du Roi,, ordonne que l'Arrêt du Confeil. d'Etat & les
Lettres-patentes fur icelui» du 16 Septembre 1777» dont il
s'agit»-feront lus & publiés à fa première Audience publique,.
6 en régi tirés en fes Greffes» pour être fuivis & exécutés félon
leur forme & teneur,. & y avoir recours le cas échéant ; à charge
i°. Que les înferiptions de faux rappelîées en FArticle VI » ne fe
ront admifes que dans la forme & dans tes délais preferits par
îa. Déclaration du 10 Juin- 1754. z°. Que les rapports qui feront
dépofés, dans les Greffes des. luftices Seigneuriales ne pourront
être pour!uivis que pardevant les Officiers des Bailliages,. comme-
Juges Domaniaux en premiere inihnee,. fauf l'appel à la Cham
bre» Que. le tout fera imprimé & afiiché aux lieux accoutumés de
-cette. Ville» & que copies, imprimées feront, à-, la diligence diî
Procureur- Général; d» Roi», envoyées à tous -les Bailliages &
patres, Sieges- reflortiffant Buemeni à la Chambre» peur y être
.pareillement lues» publiées » enrégiftrées ». affichées » fuivies &
.exécutées.» dont., fes. Subffituts- certifieront la. Chambre dans' la
.quinzaine*.- Fa.it à Nancy,, en la Chambre du Confeil,. je dix-
huit; Mars mil fept cent foixante-dix-huit. Signéy DE RI.Q€0XJ'B,
.& DU" PA&GE» Çollatiottnéy fgné3 Bureau»
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g" A CHAMBRE a donné acle de la leMure ê publiùMîon des ——
jj préfentes Lettres-patentes, mfemble de VArrêt du Conféi *777*
$Etat yjouit, & de celui de la Chambre dt oëjwird'kui, &
te requérant de Maud'kui, Avocat-Général du Rê-if ordonné
qu'ils- feront fiàvïs & exécutés félon imr forme '& teneur. P^éit à
fJancy, en la Chambre9 Audience publique tenant, le dix-huit
Mars mil fept cent foixante-dix-hmL Signé , BUREAU.

—!— ; ».

LETTRES - PATENTES,

Portant Règlement pour la compofition des Collèges de
Nancy, Pont-à-Mouffbn & Epinal , Femploi & I/ad-
mimjlradon de leurs Biens & Revenus,

- - «t ^

Données à VerfaîHes le z6 Septembre 1777. Regifcrées en
Parlement le 14 Novembre fuivant.

LOUIS, par la grâce Dieu, Roi de France et bbNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ,
SALUT. Le compte qui Nous a été rendu de l'état a&uel des
bâtimens & des biens dépendans des Collèges de notre Province
de Lorraine , & des Procès-verbaux qui ont été commencés en.
exécution de nos Lettres-patentes des Z3 Janvier & 16 Août
1776 , Nous a déterminés à faire ceffer des opérations longues
êc difpendieufes-, & qui devenoient inutiles au moyen des offres
qui ont été faites par la Congrégation*des Chanoines-Réguliers
de Notre-Sauveur, à laquelle Nous avons confié la defferte def-
dits Collèges., de prendre les bâtimens & biens dépendans d'i-
ceux dans l'état où ils font aujourd'hui, & de fe charger de les
rendre en bon état dans le cas où elle en confervera pendant
vingt années , au moins, la régie & adminiftration. Dans ces
circonftances, Nous, n'avons pas voulu différer plus long-temps de
consolider un établissement auffi intéreffant, & dont le zèle de
ladite Congrégation doit affurer entièrement le fuccès. Nous
avons en même temps réfolu de faire connoître définitivement'
nos intentions fur l'emploi des fonds deftinés à l'enfeignement
public , & fur la deftination des revenus defdits biens que Nous

K k k k kij
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—— avons jugé la- plus conforme aux réglés de la juftice & à Pavan-
2777- tage des Habitan-s de nos Duchés de Lorraine,& de Bar,. A ces

causes,,. & autres à-xe-Nous-mouvant y de notre certaine fcien.ce
pleine- puiffance êc autorité royale, Nous avons ordonné , & p3J
ces Préfentes (ignées de notre, mainordonnons, voulons Se
Nous plaît ce qui fuit :

Art.. I. Les Collèges dè Nancy r Pont-à-JVIouffon & Epinal
dont Nous avons confié la defferte aux Chanoines-Réguliers de
îa Congrégation de Notre-Sauveur, feront compofés à l'avenir
d'un Principài, d'un Sous^principal , de deux Profeffeurs qui en-»
feigneront la Pbilofophiè & les Mathématiques, d'un Pçofeffeur
de Rhétorique , & de lix Régens pour les 2e, 3e, 4e, 5e, 6e &c
7e Gaffes, enfemble d'un Régent deftiné à fuppléer ceux qui
pourraient fe trouver hors d'état de remplir leurs fonctions ;
pourra même ladite Congrégation établir, à fes frais , dans' lef
dits Collèges, des Profefieurs particuliers de Géographie & d'HjÇ
toire f le tout fans préjudice des Profeffeurs & des autres Maî-

. Eres qui f.n-ont nécelîaires pour l'éducation des Eleves-de l'Ecole
Militaire lefquels ladite Congrégation fera tenue de fournir tant
que Nous jugerons à propos de lui confier lefdits Eleves. Per
mettons néanmoins à ladite Congrégation de: fufpendre pendant
dix ans Tétabliffement des Profeffeurs de; feptieme dans les Col-

! leges de- Nancy., Pont-L-Mouflbn- & Epinal r comme, auffi defur-
feoir à la nomination des places de Sous-principal dans les Col
lèges de Nancy & Epinal,,, jufqu'à ce.que: les circonftances aient
permis d'établir des Penfionnats dans lefdits deux Collèges.

II., Nous avons., accordé: & accordons aux. Principaux ,, Profef
feurs & Régens- qui ont deffervi lefdits Collèges,, par forme de
réc.ompenfe ,. & à titre, de- penfion, viagère-, la. fomme de cinq
mille deux cens, livres, qui fera répartie entr'eux fuivanc le tas
qui fera incellâmrr.ent arrêté en notre Confeil, & leur fera payée
de fïx mois en- fix mois , à compter du, premier Oélobrc 1776.
- III. La Congrégation des Chanoines-Réguliers de Notre-Sau
veur: aura,, tant qu'elle- fera chargée de la defferte defdits Col
lèges , radminiftracion & la jouiffance, en tous fruits ,. profits
& revenus-, des bâtimens defdits Collèges- de Nancy ,, Pont-à-
Mouffoii: & Epinal, de. tous les biens, ci-devant poffédés par

* Li?. h Société des Jéfuites, dont l'Ecoaome-Seqaeftrê nommé par
Lettres-patentes du 5 Août j 766 * a joui ou dû'jouir. Sera tenue

jjlg, en cpnféquenee. ladite. Congrégation de cunfenrer le Penfionnas
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pont-à-Mouffon , & elle pourra en établir dans les Villes de

Nancy & Epinal.-
jy". Ladite Congrégation entrera en jouiffance, à compter

du premier Odobre prochain , de tous les biens énoncés en l'ar
ticle précédent , lefquels. feront féparés &. diftinâs des autres
bieps de ladite Congrégation ; pour la nue propriété d'iceux .de
meurer affeélée à toujours a l'enfeignement ,. & la jouiffance ap
partenir à ladite Congrégation-autant de temps qu'elle fera char
gée dudit enseignement ; où elle cefferoit de remplir lefdites fonc
tions., après vingt années d'exercice, elle fera tenue dé rendre,
eîî bon & parfait état, les bâtimens & biens dont elle aura
eu la jouiffance, & de remettre les capitaux de rentes, ou la
valeur de ceux defdits capitaux dont elle aurok reçu le rcm-
bourfement.

V. Les bâtimens- deftinés à- î'ufage du Collège de Pont-à-
Mouflon & qui ont été féparés . des autres bâtimens ci-devant
pofledés par la Société des Jéfuites, dans ladite Ville de,Pont-à-
Mouffon & défignés dans le plan dreffé le iB Octobre 17,69,.
par le Sieur Montluifant , & annexé au Procès-verbal de vifire
defdits bâtimens, .fait ledit jour, en exécution du Jugement rendu
le 6 Septembre précédent y par la Commiffion établie pour la
régie & admin-i fixation des biens de ladite Société des- Jéfuites,
continueront d'être affeâés à perpétuité à l'enfeignement public,
.& la jouiffance en appartiendra à ladite Congrégation, tant qu'elle
fera chargée dudit enfeignement. A l'égard des autres bâtimens
ci-devant poffédés par ladite Société à Pont-à-Mouffon, & ré-
fervé s par l'article-VIII de; nos- Lettres-patentes du 2.3Janvier
1776 ,. ils appartiendront en toute propriété-à ladite .Congréga
tion , ainfi & de la même maniéré qu'elle jpuiffoit & avoit droit
.de jouir, des terrains Eglifes, maifons. _ dépendances qui lui
appartenaient dans ladite Ville de Pont-à-Mouffon -^confirmons
même r en" temps que de befdin-eft ou ferort,- les ceffions faites
tant à ladite Congrégation qu'aux Officiers Municipaux de ladite
Ville de- Pont-à-Mouffon., par nos Lettres-patentes des mois
d'Août 1776 &. Février .1777.-

VI. Dans le cas- où ladite .Congrégation cefferoit l'exercice
des fondions de l'enfeignement-, avant le- ternie de vingt années,:
à compter du premier Octobre-, prochain^,, Nous Nous- réfervong
.de pourvoir au paiement de l'indemnité' qui. pourra lui être-due
en conféquence.- de la liquidation qui fera, faite par' des Commit-
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faites de notre Çonfeil, que Mous nommerons à cet effet, des

-1777' revenus perçus par ladite Congrégation , & des charges qu'elle
aura fupportées pendant la jouiffance.

VÎT. Si ladite Congrégation ceffoit de deffervir lefdits Collèges
elle remettra les biens affeâés à l'enfeignement, fuivant l'énoncé
des titres qui en avoient ci-devant tranfmis la propriété à la
Société des Jéfcites ; permettons néanmoins à ladite Congrégation
de faire dreffer, à fes frais, pendant le terme & efpace d'une
année, à compter du jour de fenrégiftrement des Préfentes
par îe Subdélégué qui fera ^commis à cet effet par le Sieur In
tendant & Comiriiâaife départi pour l'exécution de nos ordres
dans nos Duchés de Lorraine & ée Bar, un Procès-verbal de

«vifke defdits biens, à l'effet de conûater la quantité & confiflaace
de ceux defdits biens qu'elle croiroit être inférieurs à l'énoncé
des titres, au moyen de quoi elle ne fera tenue de rendre que
la même quantité d'héritages qui fera portée audit Procès-

.verbal.
VIII. Il fera dreffé, en préfence du Supérieur-Général de la

dite Congrégation ou de fon Fondé de procuration , par ledit
Sieur Intendant & 'Commiffaare départi pour l'exécution de nos
ordres, un inventaire fonimaire des titres des biens dont la
Jouiffance appartiendra à ladite Congrégation, & feront ceux
4efdits titres dont il f aura, dés minutes chez les -Notaires ou
autres perfonnes publiques, remis au Supérieur-Général de ladite
Congrégation, qui s'en chargera, & fera tenu de les rendre
dans le cas ou ladite Congrégation cefferoit de jouir defdits bieris,
À l'égard des titres originaux, dont il ne fe trouveroic pas de
minutes, voulons qu'ils foieiit dépofés au Greffe de notre Cour
de Parlement de Mancy, pour en être délivré des expéditions
au Sapéfieur-Général de ladite Congrégation, toutes les fois
qu'il le requerra., ' • •

IX. L'Econoffle-Sequeftre continuera jufqu'au premier Oétobre
•prochain de percevoir les revenus defdits biens & d'en acquitter
les charges, -êt il'fera tenu Renvoyer au plus tard au premier
Avril 1778, au Secrétaire d'Etat ayant le Département de la
Province de Lorraine, le compte des recettes & dépenfes qu'il
aura faites depuis l'arrêté du dernier compte par lui rendu juf-

- qu'au jour premier Oftobre, pour être ledit compte arrêté &
jugé dans la forme qui fera par Nous prefcrite ; Nous réfer-
vant, après l'apurement dudit compte, de fîirc connoître nos
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jocsneions for l'emploi du reliquat d'icelui,. & fur le traitement -—-
ûue Nous jugerons à propos d'accorder audit Econome-Sequeftre , l777'
gjî confîdération de fes fervic.es,

%. Sera tenue ladite Congrégation, à compter dudit jour pre«-
jjjler Qâobre prochain, d'acquitter ou, faire acquitter les fonda-
çi®RS; oiî; Millions. dant les biens font grevés, les cens, portions
eeogrees,rentes & généralement toutes les charges quelconques
lent lefdies biens peuvent être teïuis.

XL. Ladite. Congrégation fera chargée de founés les dépenfes
relatives à l'enfeignement dans lefdits Coii ges, de fournir les
prix qu'il eft d'ufage de éiftribue® à la fin a*, l'année,. lés ma-

. chines nécefîaires à rinflpuâ'ion , ete payer quatorze; cens livres
à chacun des ProfeiTem-s de Théologie d® Collège de Nancyy
douze cens livres, au Profeffeur de Théologie de Pont-à-Mouffon r
(& fept raille livres pour la diefferte: du Coikg^ de Boncquenom.
lieras- réfervant de faire? eonnoître: inceUan rc it nos intentions-
for la tenue dudit Collège, & l'enfeignement qui y aura; lieu m
l'avenir.

XII. Sera. pareiUefnenJt tenue ladite Congrégation de payer
annuellement la fomme de mille livres au Reâeur de l'Univer-

fi'cé de Nancy , & celles de deux cens livres & die fix cens livres;
accordées au: Corps: de l'Univeriké. &c aux Facultés de Broit <&:
de Médecine , par les articles III & IV des Letrres-pa tentes du
7 Septembre 1769.

XIII. Les qui très: boipfes m places gratuites établies dans le
CoUege de F-u cj , -en faveur de quatre enfans natifs, de n@tre'
Ville de Saint-Nicolas,, feront | la charge de ladite Congréga
tion, & en: attendant que tes circonftances aient permis d'éta
blir un Penfioanai dans;le Collège de Nancy, elle fera remettre
annuellement au Receveur de; ladite Ville de Saint-Nicolas cinq
cens livres pour l'entretien des petites Ecoles dans ladite Ville ;
fera en outre ladite Congrégation tenue de loger, nourrir &
élever dans le Penfionnaî du Collège de Pont-à-Moufîbn, les
deux enfans de ladite Ville de Saint-Nicolas, qui doivent être
nommés l'un par la Famille des. Ma-inbourg & l'autre par celle
des Bertrand, conformément à l'article III des Lettres-patentes
dn 2,3 Août 1.768. * * Lifîi

XIV. Ladite Congrégation; fera en outre chargée de payer les
frais de la vifite qui a été faite des bâtimens defdits Collèges, 1778.
ainîi qu'ils feront réglés. & arrêtés par le Sieur Intendant &-Corn-
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——- miflaire départi. Sera auffi tenue ladite Congrégation d'acquitter
l777' les arrérages des penfîons viagères qui peuvent être dues à ceux

des anciens Membres de îa Société des Jefiutes qui etcient ci-
devant attachés à la Maifon des Millions; autorifbns en confé-
quence ladite Congrégation a faire l'emprunt d'une femme de
trente mille livres qui fera employée à acquitter lefdits arréra
ges & -frais de vifite ; & fera ladite fomme de trente milîe
livres prife fur les biens affeâ'és à l'enfeigneme-nt, dans le cas
feulement où ladite Congrégation ne conierveroit pas pendant
vingt ans la jouiffance defdits biens.

XV. Outre les charges énoncées aux articles précédons, que
ladite Congrégation fera tenue d'acquitter tant qu'elle jouira
defdits.biens, elle payera annuellement, & de fix mois en fix
mois, la fomme de cinquante-quatre mille livres qui fera em
ployée à l'acquit des penfîons des Membres de la Société des
Jéfui tes qui deflervoient ci-devant lefdits Collèges & la Maifon
des Millions, & .des augmentations graduelles que Nous leur avons
accordées & accordons par ces Préfentes, pour en jouir à comp
ter du premier Oftob-re 1776 , conformément aux difpofîtions
de. l'Arrêt de notre Confeil du 13 Août 1773, par lequel Nous
avons accordé lefdites augmentations à ceux des Membres de
ladite- Société dont les penfîons font payées par le Sieur Marchai
de Sainfcy , Econome-général du Clergé , fuivant les états ar
rêtés en fon Confeil.

XVI. Le furplus de ladite fomme de cinquante-quatre milîe
livres fera affecté au paiement tant des penfîons émérites que
"Nous avons accordées aux Principaux, Profeffeurs & Régens des

. Collèges de Nancy , Pont-à-MoulTon Epipal, que des autres
penfîons viagères que Nous avons -jugé à propos' d'accorder à
litre d'indemnité ou de récompenfe, le tout conforménleni: à
•l'état annexé fous le contre-fcel des Préfentes. . :

XVII. Ladite fomme de cinquante-quatre mille livres fera
employée, après l'extinction des penfîons viagères énoncées dans
les deux articles précédens, à la fondation de foixante-treize
places gratuites qui feront établies dans lefdits Collèges, à raifon
de quatre cens livres chacune, en faveur des en fans natifs de
nos Duchés de Lorraine Se de Bar, & à l'établiffement des Sé
minaires de Nancy & Saint-Diez, à raifon de quinze mille livres

. pour le Séminaire de Nancy, & de neuf mille huit cens livres
pour celui ' dé' Sàint-Diez, •'& ce jufqu'à ce qu'il ait été pourvu

\

a
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à la dotation defdits Séminaires pour raifon * de Bénéfices ou au- ———
trement, après quoi lefdites fommes de quinze mille livres & l777-
de neuf mille huit cens livres feront employées à la fondation
de pareilles places gratuites dans lefdits Collèges, qui feront r*Li~
auffi remplies par des enfans natifs de nofdits Duchés de Lor- «nion!
raine & de Bar-,

XVIII. Les fommes qui proviendront de I'extinttion defdites
.penfîons viagères, feront employées fucceffîvement, & à mefure
defdites extinètions, à former lefdites foixante-treize places gra
tuites, après quoi le montant defdites extinétions fera par pro
vision remis jufqu'à concurrence de quinze mille livres au Rece
veur du Séminaire de Nancy, & en fui te à celui du Séminaire
de Saint-Diez ; voulons néanmoins qu'avant de commencer à
remplir lefdites places gratuites, il relie entre les mains defdits
Chanoines-Réguliers .une femme de deux mille livres provenant
des extinctions ifucceffives, pour être ladite fomme-employée au
paiement des augmentations graduelles qui pourront avoir lien
en faveur des anciens Membres de la Société des Jéfuites.

XIX. Ladite Congrégation rendra, tous les ans, pardevant
l'Intendant & Commiilaire départi dans notre Province de Lor
raine, le compte des paiemens de penfîons viagères affeétées fur
ladite fomme de cinquante-quatre mille livres, & ce jufqu'à l'ex-
tindion totale defdites penfîons, & que l'emploi de ladite fomme
de cinquante-quatre mille livres preferit par l'article précédent
ait été entièrement effe&ué.

XX. Mous Nous réfervons la nomination tant des bourfes ou

places gratuites créées par ces Préfentes, que de celles qui fe
ront établies après qu'il aura été fuffifamment pourvu à la dota
tion defdits Séminaires de Nancy & de Saint-Diez. Les Bour-
fîers ne feront nommés que depuis l'âge de fîx ans jufqu'à celui
de douze commencé, & ils occuperont lefdites places jufqu'à_
F-expiration de leur cours de Philofophie : dans le cas néanmoins
où lefdits Bourfiers troubleraient le bon ordre ou feraient hors

d'état, par défaut de talens, de profiter de l'éducation donnée
dans lefdits Collèges, il en fera donné avis au Secrétaire d'Etat
ayant le Département de la Province de Lorraine , en vertu d'une
délibération qui fera prife dans une Affemblée des Supérieurs „
Profelleurs & Régens du College, pour, fur îe compte qui
Nous fera rendu de ladite délibération, être par Nous ordonné
ce qu'il appartiendra.

Tome XIII. , Lîilî \
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~ XXI. Ladite Congrégation fera tenue de loger , nourrir, tanr
î-777. en fanté- qu'en maladie, êc inftruire gratuitement, tant dans lô

Coilege de- Pont-k-Mouflbn que dans ceux de Nancy & Epina]
lorfqu'il y aura des Penfionnats établis dans lefdites Villes, les
Bourfiers que Nous jugerons à propos d'affe&ér auxdits Collè
ges , fans que les parens foient obligés de fournir à d'autres dé
pendes qu'à celles de leur Habillement,

XXII. Ee Principal- ôc les Profeffeurs Se Régens du Coilege;
de Nancy jouiront.de tous les droits & privilèges dont jouiffoient
ci-devant ou devoient'jouir les Principaux, Profeffeurs & Régens
audit Coilege, tant pour l'ufage de l'Egiife Paroifliale que rela
tivement aux droits d'entrée & de fortie, & généralement tous
ceux qui devoient- appartenir audit Coilege ;voulons aufïi que
les Principaux r Profeffeurs & Régens des Collèges de Pont-à-
Mouflon & Epinaî, jouiffent refpeéèivement de cous les droite
qui appartenoient à ceux qui rempliffoienc précédemment lefdi
tes " places.

XXIEL Chacun des Collèges de Nancy r Pont-à-Mouflon &
Epinal r portera à l'avenir le titre: de Coilege Royal, demeurera
affilie à notre Univerfi té de Nancy, & participera à tous fess
privilèges. Permettons auxdits CliaaoMes-Réguliei-s • de-.faire. pla
cer l'éculîbn de nos Armes fur la porte d'entrée defdits Collèges*.

XXIV» . La propriété &: jouiffance de tout ou partie des Biens-
dont' Nous avons accordé râdminiftration à la Congrégatioiî de»
Chanoines—Réguliers , ne pourra erre revendiquée a. titre de do
tation dsfdits Collèges r. d'anciennes fondations,.. ou fous quelque1
prétexte que ce foi®.
. XXV. . Les Chanoines-Réguliers attachés a la defferte defdits
Colfeges'»,demeureront- toujours fubordonnés au Régime & Conf-
iitucioa de leur Congrégation., Pourra néanmoins le Supérieur—
Général-de ladite Congrégation nommer feu! les Principaux r
Profeffeurs-& Régens, les conferver dans les places qu'ils occu
peront dans Jefdits Collèges tanr& fi longuemenr qu'il le jugera:
à propos, .. même., les révoquer' lorfqu'il le: croira utile an bien -,
de Penfeignement..; faas qu'en aucua. cas lefdites révocations
pplffenc être ©ppofées aux- Membres de. ladite Congrégation , ni'
les empêcher 4e pofisdeF: aucuns, autres offices ou Bénéfices»
éaas ladite. Congrégacionu... ...

XXVI. Les Collèges de. Nancy Pdnt^â-Moiiffo.B & Epî'naf
feront, réputés•Maifons.principales de k.Gongrégatijora^ & joui--
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font du droit d'envoyer leurs Principaux & Députés aux Cha-
pitres généraux & aux Dietes, & jouiront dans ladite Congre» *77¥*
galion de tous les droits & avantages qui font -attachés dans le
dit Ordre à la qualité de Maifon principale. . -

XXVII. Il ne pourra être prétendu , à raifon de l'exécution
des Préfentes, aucun droit d'amortifîement, contrôle, centieme
denier, marc d'or, droits de mutation, lods en ventes, ou au
tres de quelque nature que ce foit, dont Fous avons décharge
& déchargeons ladite Congrégation des Chanoines-Réguliers.

XXVIII. Seront au furplus les Lettres-patentes des 23 Janvier
& 16 Août 1776 exécutées félon leur forme & teneur , dans tout
ce qui n'eft pas .contraire aux difpofitions des Préfentes. SI
.DONNÔNS ÉN MANDEMENT à nos amés & féaux Confeil-
lers, les Gens tenant notre Cour de Parlement de Nancy , que
£es- Préfentes ils aient à faire regiftrer, même en temps de va
cations & le contenu en icelies exécuter félon fa forme &

teneur -: Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous-
avons fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donne "à Ver-
failles le vingt - fixieme jour de Septembre l'an de grâce ml
fept cent foixante-dix-fept, & de notre Regne le quatrième.
Signé? LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Prince de
Montbarey. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune.

TT Ues :, publiées & regiflrées, enfemble l'Etat attaché fins le
.M ^ contre-fcel de la Chancellerie9 oui,ce requérant le Procureur-
Général du Roi, pour être fmvis & exécutés félon leur forme §
teneur, fuwant l'Arrêt de ce jour. Ce fdifmtp la Congrégation des
Chanoines-Réguliers, dite de Nôtre-Sauveur 3 tenue de remettre
entre les mains du Procureur-Général du RoïP une expédition en
bonne forme de VAcle ou Traité par lequel ladite Congrégation a
dû fe foumettre. & s'obliger à remplir- 'd-exécutede fa part3 toutes
les claufes, conditions & difpofitions portées is préfentes Lettres-
patentes ; la police, furveïilance & infpeciion des Collèges«, ainfi
q,ue de tout ce qui concerne Venfeignement, refiant toujours fournis
à Vautorité des Juges ordinaires, conformément h Varticle -XXII des
Lettres-patentes du z j Janvier 2 776* : & demeure le Seigneur Roi
très-humblement fupplié d'écouter favorablement les repréfentations
qui feront faites à Sa Majefié_\ pour obtenir que le Bâtiment com
mencépourfervir aux Ecoles de V Uriiverfitéfoit incejfamment achevé,.
Et copies collationnées} envoyées dam tous les Bailliages & autres

Lllllij
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Sieges reJforti{fant à la Cour, pour y être pareillement lUe$
publiées, regïfirées r fuivies & exécutées ; enjoint-aux Subflituts fut
les lieux d'y tenir la main, & J'en certifier la Cour dans le
mois. Fait en Parlement, Audience publique tenant, le vingt-,
quatrième jour du mois de Novembre milfept centJpixante-dix-Jept,
Signé, BEURARD,, peEe».

ETAT DE DISTRIBUTION

Des cinquante-quatre mille livres que Sa Majefié veut
être employées à Facquit des rentes viagères ci-après s
& être enfuite, a Fextinction defiues rentes, affectées
à lafondation de places gratuites en faveur des enfans-
natifs des Duchés de lorraine & de Bar, & provifoi-
rement à la dotation des Séminaires de Nancy & Saint-
Die£,

PEnflons des anciens Membres de la Société desJéfuites, quarante-cinq raille livres,- ci . , . . . 450000...
Penfions des ProfelTeurs ci-devant deffervant les Col

lèges de Lorraine,, lefquelles feront réparties en-
tr'eux, par un état qui fera arrêté par Sa Majefté,
cinq mille deux cens livres, ci . .. . . . . ..... 5x0o„

Logement accordé au Reéteur de l'Univerfité de Nancy
. & aux Profefleurs de Droit & de Médecinependant

leur vie ,, quatorze cens livres, ci.:, ... . ... . . ,r ... ... 1400».
Sommes que Sa- Majefté a jugé à. propos, de réferver

pour former des penfions à ceux qui ont été em
ployés tant à l'éducation qu'à la régie Ôc adminiftra-
tion des biens deftinés à l'enfeignement, deux mille
quatre, cens livres, ci . . ... ...... ... . . . . .... ... x^o-o..

To.ta'L,. Cinquante-quatre- mille livres. ,, ci. <54000.

Fait au Confeil d'Etat' du Roi1, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le vingt-lix Septembre mil fept ceat foixante-dix-fepr,.
.Signé-, Le Prince, de, Montbareï».

O ? ...
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"lettres-patentes,
Qui ordonnent Fenrégijlrement de celles du premier

1 Juillet 1777 y portant Ratification d'un Traité d'Al
liance fait entre Sa Majejlé & le Corps Helvétique-9
le z8 Mai précédent.

Données à Verfailles le premier O&obre 1777. Regiftrées en
Parlement le 19 Janvier 1778, & à-la Chambre le 16 precedent.

OUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et de
| j Navarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Notre, cher & bien-
amé le Préfident de Vergennes , notre Ambaffadeur en Suiffe,
ayant, en vertu des pleins pouvoirs que Nous lui en avions
donnés, conclu , arrêté & ligné le x8 Mai dernier avec les Dé
putés des louables Républiques Helvétiques & Etats co-Allies 5
pareillement munis de pouvoirs , un Traite dAlliance générale
& défenfive, Nous avons ratifié ladite Convention par nos
Lettres du premier Juillet dernier, defquelles, ainfi que l'extrait
dudit Traité dAlliance générale, la teneur s'enfuit : .

LOUIS, par la grâce-de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,.-
SALUT. Comme notre cher & bien amé le -Préfident de,Ver--
gennes, notre Ambaffadeur en Suiffe, auroit, en vertu des
pleins pouvoirs que Nous lui en avions bonnes, concluy. aifete
êc figné, le 2.8 du mois de Mai dernier, avec les Députésdes
-louables Républiques Helvétiques & Etats ' co-Alliés, pareille- .
ment munis de pouvoirs, un Traite dAlliance geneiaie & dc-
fenfive, duquel Traité la teneur s'enfuit : _

Art. XL Comme il peut arriver fréquemment que les Sujets
de Sa Majefté & ceux du Corps Helvétique contraâent des ma
riages r fa'ffent des acquifitions ,. ou fe lient par. . desTociétés-,-
obligations- ou Contrats quelconques r donc il peut reiul-ter des-
conteftations ou des procès, il efi. convenu que , fans admettre
k cet égard des reftrictions ou dçs privilèges contraires y toutes-
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— les fols que des Particuliers des deux Nations auront^entt'e^
9-777- quelques affaires lirigieufes qui ne pourront fe terminer à l'amia

ble. & fans la voie des Tribunaux, le demandeur fera obligé de
pourfuivre fou aél.ioii pardevanc les Juges naturels du Défendeur ^
à moins que les Parties plaidantes ne fufieiit . préfentes dans jg
lieu même du contrat, ou ne fuflent convenues des Juges par,

' devant lefquels elles fe feraient engagées de difcuter leurs difficùl,
,tés. I,e Roi & le Corps Helvétique s'engagent réciproquement
à faire rendre bonne & brieve juftiçe à celui, ou à ceux des deux

' Nations qui réclameront, dans ce cas-là, le fecours de l'autorité:
bien entendu néanmoins quë ces difpofîtions feront cenfées ne
concerner que les caufes purement perfonnelles, & que les cau
ses réelles feront portées pardevant le' Juge territorial : comme
auffi que la nature & le caractère de chaque aétion feront dé
terminés par les réglés établies dans les lieux de la fituation des

•tiens. Dans le cas néanmoins ok un Suifle décéderait en France
fans avoir difpofé des biens-meubles qu'il y poffédoit, & où
fes plus proches parera feraient tous domiciliés en Suifle, les

difficultés qui furviendroient entre lendits parens à raifon de l'ha
bilité à fuccéder au défunt , feront portées pardevant le Juge

- naturel &. ordinaire de ces héritiers & parens ; & réciproquement,
|i la même queftion s'éleve entre des parens & héritiers d'un
François décédé en Suiffe, elle fera décidée par le Juge naturel
François dont ils dépendront. . .

XII, Par une fuite du même defir qu'ont les Parties contrac
tantes d'entretenir entr'Elles la plus parfaite correfpondance t

. Se de la faire fe-rvir au bien & à l'avantage des Peuples des deux
'Dominations , Elles font convenues que les. jugemens -'définifs.,
<gn matiere civile, rendus par les'Tribunaux Souverains, feront
.exécutés réciproquement félon leur forme & teneur dans les Etats
de Sa Majefté & dans-,ceux du Corps Helvétique, comme s'ils
avoient été rendus dans le Pays oà fe trouvera, après ledit ju
gement, la Partie condamnée : &, pour prévenir toute interpré
tation, aînfi que tout ce, qui pourrait affaiblir le contenu, du pré™
fent article., on s'engage, de part & d'autre, à s'en rapporter à la

-. fimplô déclaration qui fera faite par le Souverain dans les Etats
.duquel le jugement aura été rendu, pour en expliquer la nature.

XIII. Un banqueroutier frauduleux, fujec de la-France, ne
pourra trouver d'afyle en Suifle pour tromper fes créanciers ; il

. pourra 3 , au contraire., y être .pourfuivi & fa.ifî, .& le jugement
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fendu contre lui, quant aux effets civils, être pleinement exé-
cutoire, la même procédure devant avoir lieu en pareil cas contre, ï7?7»
un Suifle en France.

XIV. Sa Majefté & le Corps Helvétique s'engagent de ne pas
prendre en leur proteclion les Sujets refpeclifs qui fuiroient pour
crimes reconnus & confiâtes , ou qui feroient bannis de l'une
ou de l'autre Domination pour forfaiture ou délits qualifiés ; fs
promettant, au contraire, mutuellement d'apporter tous Jeurs
foins pour les chaffer, comme doivent en ufer de bons & fideles
Alliés.

XV. Par les même vues du bien public, & d'un® convenance
commune aux deux Parties , il a été réglé auffi que fi des
criminels d'Etat, des alfafinis ou autre" perfonnes reconnues
coupables de délits publics- & majeurs, &c déclarées telles par
leurs Souverains refpectifs, cherchoienc à fe réfugier dans les
Etats de l'autre Nation, Sa Majefté & le Corps Helvétique pro
mettent de fe les remettre de Bpnne foi & à la premiere requk
fition ; &, s'il arrivoit auffi que des voleurs fe réfugiaient ew
SuifTe ou en France avec des chofes volées, on les faifîra pour
én procurer de bonne foi la reftitution f &, fi lefdits voleurs
étoieatdes domeftiques qui auraient volé avec effraâion, ou vo~-
leurs de grands chemins, on livrera, à la premiere requifition r
leurs perfonnes , pour être'punies fur les lieui où les vols fe fe-
sont commis. Les Parties contractantes font néanmoins conve^
nues qu'Elles n'extraderont pas réciproquement leurs Sujets ref-
pedifs prévenus de crimes; commis dans l'aufïe Etat, à moins
que ce ne foit pour crime grave' & public : & hors de ce çasy
elle promettent & s'engagent de- punir elles-mêmes le délin-»-
quant.

XIX.. Les arrangemens qui-fufefi&nf entre le-Roi-,, d'un coté',r
Se les Etats Catholiques, de l'autrerelativement au droit d'Àu~-
Haine & de Traite-foraine r ain.fi que; le Traité conclu en 177%
avec les Cantons Proteftaas,• continueront h ê'tre exécutés félon
leur forme & teneur, en attendant qu'on oui fie convenir d'un
Traité qui fera cenfé faire partie de la préfente" Alliance, êc qui'
aura la même force & valeur que s'il y étoit inféré de mot à-
mot.. Les-^Parties contractantes- déclarentnéanmoins eu'EU es n'en--

tendent pas abolir les droits locaux qui peuvent être dus en pa
reil cas à'-des '"Villes ou à des Seigneurs- particuliers, fous le no®
d'Abzug.^,ou-autres famblables 5, mais - il • eè- exprefiemeat coîweai-
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que, 'dans tous les cas, la réciprocité fera obfervée. En confé,„
quence , les Citoyens , Bourgeois & Sujets des Etats refpe&ifg
ne feront admis à exporter les biens qui peuvent leur être dus *
ou le prix d'icëux, qu'en rapportant un Certificat, en bonne
forme, du Magiftrat ou dû Juge du lieu de leur domicile, quj
confiatera l'ufage qui y eft obfervé , & fervira de bafe à ia ré
ciprocité. Les Parties contrariantes, en 1771, déclarent en même
temps que les François & les Suiffes pourront, en exécution des
arrangemens refpedivement fubliftans , recueillir & exporter li.
bremenc les fucceffions qui leur feront échues ou le prix prove
nant de la vente qu'ils en auront faite , fans être afiiïjetds au
paiement du droit de Traite-foraine. Il eft plus expreffémerit
convenu que jufqu'à la conclufîon d'un Traité définitif, la réci
procité la plus exada aura lieu , tant à l'égard des fucceffions
qu'à l'égard de tous les autres objets qui y feront relatifs & qui
ne font pas déterminés par le Traité de 1771, entre Sa Majefté
& les Etats Evangéliques.

NOUS., ayant agréable le fufdit Traité d'Alliance générale
& défenfive en tous & chacun les points Ôc articles qui y font
contenus & énoncés, avons iceux , tant pour Nous que pour
nos héritiers & fuccefleurs, acceptés, approuvés, ratifiés & con
firmés, & par ces Préfentes lignées de notre main., acceptons,
approuvons , ratifions & confirmons, & le tout promettons, en
foi & parole de Roi, garder & obferver inviolablement, fans
jamais y contrevenir, ni permettre qu'il y foit contrevenu di
rectement ou indireâement,,eti quelque forte & maniéré que
ce foit. En témoin de quoi Nous avons fait appofer notre Sce.i
à ces Préfentes, Donné à Verfailles, le premier jour du mois
de Juillet l'an de grâce mil fept cent foixante-dix-fept, & de
notre Regne le quatrième. Signé, LOUIS, Et plus bas : Par îe
Roi, Gravier 'de ¥ergennes„ JÇt /celle du graijd Sceau de
.cire jaune»

ET voulant affurer de plus en plus î'exaâe obfervarion duditTraité d'Alliance générale, & remplir à cet égard les en-
gagemens que Nous en avons pris; A ces causes., & autres à
ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre cer
taine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous vous
mandons & ordonnons par ces Préfentes lignées de notre main,

voulons
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•roulons & nous plaît que cefdites Préfentes, enfemble ledit ——
Traité d'Alliance générale & défenfive , & nos Lettres de ra- *777*
tification y inférées, vous aviez à faire lire, publier & regiftrer^
& le contenu en icelles garder, obferver & exécuter félon leur
forme & teneur, ceiïant & faifant ceffer tous troubles & empê-
chemens contraires, & nonobftant tous Edits, Ordonnances ?
Déclarations, Arrêts, Réglemens, Lettres, Statuts , Coutumes
& XJfages à ce contraires, auxquels Nous avons expreffément dé
rogé & dérogeons par cefdites Préfentes, pour ce regard feule
ment & fans tirer à conféquence : Car tel est notre plai
sir. Donné à Verfaïlles le premier jour d'Octobre î'an de
grâce mil fept foixante-dix-fept, & de notre llegne le qua
trième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, le Prince
de Montbarev. Et fcellé du grand Sceau de cire jaune.

Z lies, publiées & regiflrées3 oui, ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur; & copies collationnées envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges refbràjfant nuement à la Cour, pour y
être pareillement lues, publiées & regiflrées, fuivies & exécutées;
enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main, & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait h Nancy, en Parlement, Au-
dien ce publique tenant, le dix-neuviemé jour du mois de Janvier
mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, BEURARD, pere.

LETTRES-PATENTES,
SUR ARRÊT DU CONSEIL,

Concernant le retour des Noirs, Mulâtres & autres Gens
de couleur, aux Colonies. :

Données à Fontainebleau le 19 Octobre 1777. Regiflrées en
Parlement le 26 Janvier 1778.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et dbNavarre : A nos amés & féaux les Gens tenant notre

Cour de Parlement à Nancy, SALUT. Nous avons été informés
que plufieurs Habitans de nos Colonies qui ont amené avec eux

Tome XIIL M m m m m
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— des Domeftiques noirs, mulâtres & autres gens de couleur, &

*777' qui fe font conformés à l'article IX de la Déclaration du m0is
d'Août dernier, fe propofent de renvoyer lefdits Domeftiqvtes
fur leurs habitations ; mais que différentes circonftances les ayant
empêchés de profiter du délai d'un mois porté en ladite Décla
ration , ils craignent qu'on ne leur oppofe la difpofitîon dudit ar
ticle, par laquelle les .-Domeftiques noirs, mulâtres ou autres
gens de couleur, dont il n'au roi t pas été fait de déclaration,,
rie peuvent être retenus que de leur contentement, au fervice
de leurs Maîtres, Mous aurions- fur ce pourvu par l'Arrêt rendu
en notre Confeiî d'Etat, Nous y étant le y Septembre dernier,
pour l'exécution duquel Nous aurions ordonné que toutes Lettres
néceflaires feraient expédiées. A ces causes, de l'avis de notre
Confeil, qui a vu ledit Arrêt, dont expédition eft ci-attachée
fous le. contre-fcel de notre Chancellerie, Nous avons ordonné,
& par ces Préfentes fignées de notre main, ordonnons, voulons
& Nous plaît, que les Habitans de nos Colonies qui ont amené
avec eux des Noirs, Mulâtres & autres gens de couleur, de
l'un & de l'autre fexe,. pour leur fervice, & qui fe feront con
formés à l'article IX de la Déclaration du mois d'Août dernier,
fouillent d'un nouveau délai de deux mois, à compter du jour
de l'enrégift-ement & publication des Préfentes, pendant lequel
lefdits Habitans pourront faire repaiTer lefdits Domeftiques noirs,
mulâtres ou autres gens de couleur, dans les Colonies d'où ils
auroient été amenés. Voulons que ceux défaits Domeftiques qui
n'auroient pas été remis,, dans deux mois pour tout délai, aux
dépôts établis dans les Pores de notre Royaume en vertu de la
dite Déclaration, ne puiffent être retenus que de leur confen-
rement., .au fervice de leurs Maîtres. Enjoignons à nos Procureurs
ès Siegès des Amirautés de tenir la main à. l'exécution de ia
préfènte-difpofîtion. SI VOUS MANDONS que les Préfentes
vous ayiez à enrégiftrer, & le contenu en icelles faire lire,' pu
blier & exécuter félon leur forme-& teneur,, nonobftant toutes
çhofes à-ce contraires r auxquelles Nous avons dérogé & déro-
geons par ces Préfentes r Car tel est notre plaisir. En té
moin de quoi, Nous y avons fait mettre notre Scel. Donné à
Fontainebleau le dix-neuvieme jour du mois d'Octobre l'an de
grâce mil fept cent foixante-dix-fept, <5c de notre Règne le

fimmeme* SignéLOUIS.. Et- plus bas. : Par le Rqî.?,,De Sartine,.t fcellç du gtand Sceau de cire jaune,
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JJes , publiées & regiflrées? enfemble VArrêt du Confeil atta- ——«
^ ché fous le contre-fcel de la Chancellerie'9 oui p ce requérant

te Procureur-Général du Roi 7 pour être fuivis & exécutés félon
jeur forme & teneur j & copies collaûonnées envoyées dans tous les .
bailliages & autres Sieges rejforûffant nuement à la Çour9 pour y
.être pareillement luespubliées ^ regïjïrées y fuïvies & exécutées $
enjoint aux Subjiituts fur les lieux a y tenir la main? & d'en cer
tifier la Cour dans le mois. Fait à Nancy 3 en Parlement % Au*
Jience publique tenant, le vingt-Jîxïeme jour du mois de Janvier
[-an de grâce mil fept cent foixante-dix-huit. Signé, BEURARD t
pere. "V " - -

À R R E S T

D U CO N S E I L D' E T A T.

LE ROI étant informé que plufieurs Habitans de fes/Colonies, qui ont amené avec eux des Domeftiques noirs, mu
lâtres ou autres gens de couleur, & qui fe font conformés à
farticle IX de la Déclaration du mois d'Août dernier, fe pro-
pofent de renvoyer lefdits Domeftiques fur leurs habitations;
mais que différentes circonfiances les ayant empêchés de profiter
du délai d'un mois porté en ladite Déclaration, ils craignent
qu'on ne leur oppofe la difpofîtion dudit article , par laquelle
les Domeftiques noirs., mulâtres ou autres gens de couleur, dont
il n'auroit pas été fait de déclaration , ne peuvent être retenus,
que de leur confentement, anfervice de leurs/Maîtres ; A quoi
voulant pourvoir : Oui le rapport i-

3/E ROI, étant en fon Confeil,,„a accordé & accorde-aux
Habitans de fes Colonies qui ont amené .avec eux des Noirs s
Mulâtres ou autres gens de couleur, de l'un ou de fautre fexe s
pour leur fervice, & qui fe feront conformés à l'article IX de,
la Déclaration du mois d'Août dernier, un ^nouveau délai de
deux mois, à compter du jour de la publication du préfent"
Arrêt, pendant lequel lefdits Habitans pourront faire repaffer
lefdits"' Domeftiques noirs, mulâtres & autres gens de couleur,
dans les Colonies d'où ils les auroient amenés, Veut Sa ^Majefté
que ceux defdits Domeftiques qui n'auraient pas été remis ? dans

M m ni m m ij
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6—deux mois pour tout délai, aux dépôts établis dans les Ports, efl
*777» exécution de ladite Déclaration, ne puiffent être retenus, que de

leur confentement, au fervice de leurs Maîtres. Enjoint Sa Ma-
jefté à fes Procureurs aux Sieges des Amirautés de tenir la main
à l'exécution du préfent Arrêt. Et feront fur icelui toutes Let
tres-patentes néceflaires èxpédiées, fi befoin efl. Fait au Con-
feil d'Etat du Roi r Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le fept
Septembre mil fept cent foixante-dix-fept, Signé, DE SARTINE.

.LETTRES -PATENTES,
Qui ordonnent Vexécution des Bulles & Décret portant

fupprejjion de l'Ordre de Saint-Antoine, & union dudit
Ordre & de fes Biens & Revenus à celui de Malte,

Données à Fontainebleau le 6 N-ovembre 1777. Règiftrées en
Parlement le 24 du même mois.

T OUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et de
JL* Navarre : A nos arnés & féaux , les Gens tenant notre
Cour de Parlement à Nancy , SALUT. Le projet d'unir & d'in
corporer l'Ordre de Saint-Antoine de Viennois à celui de Saint-
Jean de Jérufalem, Nous ayant paru fondé fur des motifs rai-
fonnables & légitimes, Nous avons approuvé le Traité préalable
qui a été paffé à cet effet, fous notre bon plaifir, par les Dé
putés & Commiffaires defdits Ordres, le 15 Avril 1775 ; & après
leur avoir permis de fe retirer à Rome pour folliciter l'autori-
fation du Saint-Siege, Nous avons cru devoir leur accorder notre
protection auprès de Notre Saint Pere le Pape Pie VI, qui
occupe fi dignement la Chaire de Saint Pierre. Sa Sainteté ayant
jugé, comme Nous, que l'union de deux Ordres Hofpitaliers dans
leur origine , ne ferok que rappeller celui de Saint-Antoine à fon
inftitution primitive , auroit, par fes Bulles des 17 Décembre
1776 ôc 7 Mai de la préfente année, ordonné la fuppreffion de
l'Abbaye, chef d'Ordre , de Saint-Antoine , l'union defdits Or
dres & la tranflation des Religieux de Saint-Antoine dans l'Or
dre de Saint-Jean de Jérufalem, le tout aux charges, cl au.fes &
conditions qui y font énoncées.; mais 'ces Bulles, qui avaient
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Jik reçu leur exécution hors de notre Royaume , ne pouvant y ——*
être exécutées fans notre permiffion , Nous les avons adreffées ï777%
\ notre Grand-Aumônier & au Tréforier de notre Sainte-Cha
pelle de Paris , pour, en l'abfence l'un de l'autre, ainfi qu'il eft
plus au long porté par lefdites Bulles, procéder à leur fulmina-
fion : A quoi ayant obtempéré, Nous avons confirmé le Décret
-je fulmination des Bulles, en date du 3 Juillet, par les Lettres
que Nous avons adreffées le 15 Juillet dernier à notre Cour de
parlement de Paris, dans le reffort duquel ladite fulmination a
été prononcée, & Nous avons ordonné par les mêmes Lettres
que iefdits Ordres ainfi réunis feroient unis & demeureroient
définitivement en poffeffion & jouiflance de tous les biens & re
venus d« l'Ordre de Saint-Antoine, Et comme Nous avons été
informés que ledit Ordre en poffédoit dans votre reffortNous
avons jugé à propos de vous adreffer lefdites Bulles & ledit Dé
cret, afin que leur exécution ne fouffre aucun, retardement.
Nous Nous y portons d'autant plus volontiers, qu'en ufant du
droit qui Nous appartient, de prononcer fur l'emploi de biens
deftinés à l'hofpitâlité par les Fondateurs, Nous donnerons à

, deux Ordres auffi recommandables, & à l'Ordre de Malte en
particulier , une nouvelle marque de notre bienveillance & de
notre protection. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil qui a vu le Traité du 15 Avril $77$-,
enfemble lefdites Bulles , en date des 17 Décembre 1776 &c 7
Mai 1777, enfemble le Décret de fulmination d'icelles, le tout
attaché fous le contre-fcel des préfentes Lettres, & de notre
certaine fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous ayons
approuvé, confirmé & autori fé, approuvons, confirmons & au-
torifons lefdites Bulles & le Décret de fulmination d'icelles i
pour être exécutés dans votre reffort fuivant leur forme; ,& te
neur, pourvu toutefois qu'ils ne contiennent rien de contraire
aux faints Décrets, Loix Se Ufages de notre Royaume, nos
plus qu'aux libertés & franchifes de nos Eglifes» Voulons pareil
lement que le Traité préalable paffé entre les Députés defdits
Ordres,'fous notre bon plaifir, le 15 Avril 1775 , foit défini
tivement exécuté, & qu'en conféquence Iefdits Ordres réunis.
foient & demeurent à toujours» en jouiffance & poffeffion de ,
tous les droits , biens & revenus de l'Ordre de Saint-Antoine
de Viennois, aux charges, claufes & conditions énoncées auxdits
Traités. SI VOUS .MANDONS que ces 'Préfentes vous ayiez.
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—— à faire regiftrer, &c le contenu en icelîes faire gard'ér & obfer„
#y?-?' ygr félon leur forme & teneur 1 Car tel est -notre-plaisir

Bossé à Fontainebleau le fixieme jour de Novembre ,1'an de
grâce mil fept cent foixaate-dix-fept, & de notre Regne Ig

- quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Le Pjukîcb
de Mohbarey. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune.

V-

~f Ues9 publiées & regiflrées, enfenible le Traité du 15 Avril
g j ijjg, les Bulles des ij Décembre ijyb & 7 Mai de la

préfente année, & le Décret de fulmïnation d'icelles, du j Juillet
fuixant, attachés fous le contre-fcel de la Chancellerie, oui, Ce
requérant le Procureur-Général du Rot, pour être fuivis & exécutés,
félon leur forme & teneur ; à charge que les biens cédés par l'ar
ticle X à l'Ordre de Malte, demeureront toujours affeciés non
feulementainfi qu'il eft porté dans ledit article, à tomes les
hypothéqués, rentes paffives, foncières ou confiituées y mais encore
M toutes les Fondations & autres charges dont lefdits biens font
grevés, notamment à la- Fondation dont étoit chargée la maifoti
de Pont-a-Mouffon , en faveur de ïenfeignemcnt gratuit pour des
Gentilshommes ; à Vexécution de laquelle Fondation le Procureur*
Général veillera, Et copies duement collationnées envoyées dans
tous les Bailliages & autres Sieges rejfortiffant nuement à la Cour,
pour y être pareillement lues, publiéesenrégiftrées , fuivies &
exécutées ; enjoint aux Subjluuts fur les lieux d'y tenir la maîn^
& d'en certifier la -Cour dans le mois, Fait à Nancy, en Parle
ment, le vingt-quatrieme jour du mois de Novembre milfept cent
faixante-dix-fepL Signé , BEURARD, fils»

T R A I T É P R t A L A B L E

Pajfé entre lOrdre de Sainte-Jean de Jérufalem & l'Ordre hofpitalîer
de Saint-Antoine de Viennois,

T^Ardevant les Confeillers du Roi, Notaires au Châteiet de
I Paris, furent préfens foa Excellence'Monfeigneur Claude

de Saint-Simon, Bailii de Saint-Simon, Chevalier, Grand-Croix
de l'Ordre de Saint-Jean de Jérufalem , ci-devant Général des
JEfcadres. dudit Ordre, & fon Anibaffadeur extraordinaire près
4» Roi des Peux-Sicjl.es -, Commandeur des Commanderies de
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Concourt, Oifemont, Saint-Etienne deRenneville & ta Rorna-
cros - AmbafTadeur extraordinaire de Malte près de Sa Majefté , r777'-
demeurant à Paris, en fon hôtel, rue Montmartre, Pareille
gaint-Euftache ; Religieux Seigneur Frere Leon-Hyacinthe Lin-
gier, Chevalier de Saint-Sulpice , ci-devant Capitaine des Gale
ts dudit Ordre, Commandeur des Commanderies de Frettay
& d'Artins, demeurant à Paris, hôtel de Tours, rue du Paon ,
Paroiffe Saint-Côme, Commiffaires nommés par Son Alteffe
Eminentiffime Monfeigneur le Grand-Maître Se fon facré Con-
feil, pour travailler, fous ïe bon pïaifir & l'autorifation des deux
Puiffances , à la réunion de l'Ordre hofpitalier de Saint-Antoine
de Viennois avec celui de Malte, fui-vant leur Décret du 19 Dé
cembre 1774, d'une part : Meffire Jean-Marie Moline, Chanoine-
Régulier & Définiteur-Général de l'Ordre hofpitalier de Saint-
Antoine de Viennois, Docteur en Théologie ; Meffire Hypolite
Simonard, auffi Chanoine-Régulier & chargé "des affaires dudit

, Ordre au Parlement de Dauphiné; & Meffire Benoît de Lucenay,
auffi Chanoine dudit Ordre, & Procureur-Syndic de la Maifon
de Saint-Antoine de Paris , tous demeurant à Paris, en leurdite
Maifon de Saint-Antoine , rue Saint-Antoine , Paroiffe Saint-
Paul, députés à l'effet ci-deffus par le Chapitre-Général dudit
Ordre, fuivan t fa Délibération du 15 Octobre de l'année der-
uiere, d'autre part ; lefquels confidérant, favoir , Meffieurs. 1 es-
Députés dudit Ordre de Saint-Antoine, que ledit Ordre établi
en 1095 par fes illuftres fondateurs Gafton & Guerrin , qui con-
facrerent en même temps leurs biens & leurs perfonnes au fecours
& au fervice des pauvres malades attaqués du mal connu fous
la dénomination particulière de feu facré ou feu. de- Saint-An™
toine , ne fut d'abord qu'une Société pieufe, compofée de quel
ques Gentilshommes Dauphinois, dont le zele & les vertus eurent
bientôt un grand nombre d'imitateurs, tant dans le Dauphiné que
dans plufieurs autres Pays de la France & de l'Europe ; que cette
Société distinguée , comme celle des autres Ordres hofpkalier.S',
par un habillement particulier , & un tau de copieur bleu fur
l'habit & le manteau en émail & à là- maniéré des Chevaliers

ayant été approuvée par Urbain1 XI., dans le Concile tenu par
ce Pape a; Clermont eir Auvergne,, fur la fin de ladite, année
I095,, où. il leur fut accordé différens privilèges ; Honoré' IIIr -
en 12.18 , l'érigea en Ordre Religieux hofpitalier, & permit à<
cous les Frétés d'ajouter au premier but de l'inliituDon de leur



832. Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
Ordre, les trois vœux ordinaires de Religion ; que cet. Ordre

*777> fubfifta ainfl, ayant pour Chef un Grand-Maître jufqu'en ix^j '
époque à laquelle Boniface VIII transforma la Maifon ma gif.!
traie & prieuriale en Abbaye, Chef d'Ordre, & ajoutant à la
Réglé primitive la pratique de celle de Saint-Auguftin, voulut
que les Religieux hofpitaliers de Saint-Antoine fuffent en outre
Chanoines-Réguliers ; que cette derniere qualité ne put d'abord
convenir qu'à ceux des Religieux de Saint-Antoine qui étoieàt
Eccîéfiaftiques ; que l'Ordre devoit en conféquence être perpé
tuellement compofé de Chanoines-Réguliers, non clercs, ainfi
que le mélange fe remarque dans l'Ordre de Malte & plufieurs
autres Ordres, à la différence que ceux-ci ont pour Chef un
Religieux lai, & celui de Saint-Antoine, un Religieux eccléfiafti-
que ; mais que le nombre des Chanoines-Réguliers étant infen-
fiblement devenu la plus confidérable & la partie la plus active
& la plus puiffante, l'autre s'efi tellement anéantie , que néan
moins les dépendances de cet Ordre ont continué à être les
mêmes, favoir, des Gommanderies qui, dans le commencement,
comme dans le moyen âge de l'Ordre de Saint-Antoine , pou
vaient être également poffédées par tous les Religieux, & des
Bénéfices Cures ou non Cures, dont la deflerte & la poffeflion
ont été réfervées aux" Chanoines-Réguliers .j que cet Ordre
ayant éprouvé dans l'adminifiration de fes biens & îa jouifTance
de fes revenus, les mêmes révolutions que l'on a vues dans
prefque tous les Ordres Réguliers, & dans le Clergé même fé-
eulier, une réforme faite fous les aufpices du Roi Louis XIII,
en 1634, abolit les jouiCances privées & indépendantes; quec'eft
ainfi que l'Ordre de Saint-Antoine a fubfifté en France & dans
d'autres Pays depuis cette réforme jufqu'à l'Edit du mois de Mars
17.68, dans lequel le feu Roi Louis ^V-annonce le defir qu'avoit
Sa Ma'jefte de ranimer dans tous les Ordres Religieux, par des
Constitutions corrigées ou renouvellées, la ferveur de leur
inftitution primitive.;; que les défenfes qui avoient été faites
dans des circonfiances particulières à l'Ordre de Saint-Antoine
de recevoir des Novices & d'admettre des étrangers, n'ont
pas moins contribué à fon dépériffemeac, Se que le nom
bre trop peu confidérable de ceux qui reftoient, ne lui ayant
pas permis de remplir les obligations dans toute leur étendue
& dans tous fes établiffemens, il s'eft vu dans l'indifpanfable
«jéceffitc y pour éviter fon anéantifiement iafenfible, d'op

ter
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Ter entre fan extinction & la fécularifation, ou la réunion ——
à un autre Ordre ; & que fans fon dernier Chapitre général, ï777«
-le Commiflaire du Roi ayant laiffé , de la part de Sa Majefté,
à tous les Prof ès de cet Ordre alTeml>îés, la liberté d'opiner &
de prendre tel parti qu'ils aviferoient ; voués à la vie régulière,
Se pénétrés de refpeft pour les engagemens qu'ils ont librement
contradés , ils n'o-nt pas héfité à préférer -unanimement, la réu
nion à la fécularifation; & l'Ordre de Malte étant de tous les
Ordres Réguliers celui avec lequel l'Ordre de Saint-Antoine a s
à tous égards,-l'analogie la plus marquée, le Corps & tous les
Membres ont accédé aux difpofitions qui leur avoient été annon
cées de là part de cet Ordre, d'abord par feu M. le Bailli de
Fleury, 'fon . Ambaflàdeur, enfuite par M. le Chevalier d'Ar-
genteuil, Procureur-Général au grand Prieuré de France, &
chargé, par intérim3 des affaires, enfin qui leur font réitérées
par lefdits Seigneurs Commiffaires dudit Ordre ; que l'Ordre de
-Saint-Antoine regarde la r-réun-ion projettée comme conforme
aux vues & aux -principes fondamentaux de l'Edit du mois de
Mars 1768, dont l'effet fera de confommer le retour à l'inftitu-
tion primitive,. & de remettre les chofes 'dansJe même état
abfoiument ou elles étoient avant le changement opéré par la
Bulle de Boniface VIII, de maniéré que l'Ordre de Saint-Antoine
fe trouvera en quelque forte régénéré; que les biens de cet Ordre..
qui n'a pas ceffé d'être hofpitalier, & dont la deftination origi
naire eft invariable, feront incorporés avec ceux d'un Ordre
hofpitalier; que les uns & les autres font d'autant plus propres
à former une même maffe & un feul patrimoine, que dans chaque
Ordre il y en a qui font réfervés aux Religieux eccléfiaftiques,
& d'autres qui peuvent être pofledés indifféremment par tous les
Religieux ; que l'hofpitalité eft leur devoir commun, & qu'elle
continuera d'être exercée fuivant qu'elle a été inftituée dans
chaque établiffement ; que l'Abbaye de Saint-Antoine revenant
à fon premier état de Commanderie, avec conventualité, les
Profès de cet Ordre quittant la qualité de Chanoines-Réguliers
pour prendre celle de Chapelains conventuels, reviendront ainfi,
pour ainîi-dire, à leur état primitif, comme Eccléfiaftiques, & que
les trois vœux de Religion fubfiftant les mêmes au fond, la réunion
n'opérera, à l'égard des Religieux de Saint-Antoine, qu'une
efpece de tranflation , qu'un Bref, avec réduction du temps du
Noviciat, pourroit opérer-; que les Religieux ont d'ailleurs ob-

Tome XIII. N n n n n
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fervé qu'en rendant d'un côté: au Clergé féculier les Cures quj

%777- appartenoient à leur Ordre, & que fes Membres deffervoient
comme Chanoines-Réguliers, foit qu'elles leur euffent été don-
nées , Toit qu'elles fe fuffent formées dans leurs établiffemens
êc ae l'autre, en unifiant leurs biens à ceux dé l'Ordre de Malte
avec la charge des importions du Clergé auxquelles les biens
dudit Ordre de Saint-Antoine l'ont affujettis v ce feroit, fur le
premier point, compléter, par la réunion de cet Ordre, le re
tour au droit commun & primitif, qui laifie à la libre'difpofition
des Evoques les Bénéfices à charge d'à m es ; & fur le fécond,

-fe guider par les principes du droit, qui veulent que les fonds
. & droits immobiliers paffent avec leurs charges, des mains de

- l'ancien propriétaire dans celles du nouveau , que' les réglés de
" la juftice & de l'équité' feraient ainfî remplies à tous les égards ;
enfin , que fi les Religieux de. Saint-Antoine perdent, en chan-,
géant dTëtat régulier,, l'aptitude à pofTéder des Cures & des places
dans les Chapitres de. l'Ordre de Saint-Auguftin, elle fera rem
placée par une aptitude femblable dans l'Ordre de Malte, &
que réunis a un Ordre dont les différensMembres font également
utiles, non feulement à l'Eglife & aux Etats dans lesquels ils
réfident,. mais à: toute la Chrétienté, ils participeront aux fervices
de cet Ordrefubftitués & équivalens à leur égard, à ceux
dont ils étoient & pouvoient être tenus comme Chanoines-Ré
guliers que d'après ces différentes confidérations qui donnent .
le fondement le. plus légitime à la réunion projetîée, il ne s'a-
gifloir plus que, de- pafler l'àéte que les Canoniftes appellent le
Traité préalable ? & d'y régler les intérêts refpeétifs des deux Or
dres & les aeçefîoi.res de cette, réunion , de maniéré qu'autorifée
par les deux Puiffances, elle, ait une. exécution aujli jufte que
paifible, ce qui étant reconnu par lefdits Seigneurs Commiffairés
de l'Ordre de Malte, les Parties ont arrêté êc traité ainfî qu'il
s'enfuit r.

Que , pour perpétuer- & maintenir-" le nom & les obligations
de l'Ordre de Saint-Antoine, celui de Malte s'engage : i°. d'a-
jouter aux., qualités d'Ordre de- Saint-Jean.- de Jérufalëm & du
Saint-Sépulcre, celle de Saint-Antoine de Viennois T & d'en
joindre, les Armoiries aux Senties d'admettre le Révérendif-
finie Abbé-Général- dudit Ordre.: parmi les Grand'Croix de celui
de. Malte , & tous les Membres qui le compofent, dans la cl a (Je
des.-Chapelains. cmventuèls.^ avec la faculté d en porter 3a. déco»
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ration & de jouir de tous les avantagés, honneurs, privilèges —
Se prérogatives dont ceux-ci ont droit de jouir- dans l'Ordre de *777*
Malte,, à compter du jour de la réunion des deux Ordres : bien
entendu que l'ancienneté reipective des Membres de celui de
.Saint-Antoine fera réglée parmi eux, fuivant le.temps de leur
réception, a. l'effet d'avoir droit à leur tour aux Commanderies.

L'Ordre de Malte s'oblige encore d'exercer l'hofpkalité telle
qu'elle eft preferite par . les Statuts de l'Ordre de Saint-Antoine.,,
& d'acquitter, eu général & en. particulier toutes les fondations
..dont celui-ci eft chargé, lefquelles feront données à remplir de '
préférence, aux Membres ,de Saint—Antoine avec la rétribution,
•pour .ce convenable, .

.En l'honneur de-la précieufe Relique de Saint-Antoine ex-
pofée dans FEglife du chef-lieu à la vénération des Fideles y
l'Ordre de Malte-y établira a perpétuité un Chapitre compofé
4'un nombre fuffifant de Chapelains conventuels,., parmi iefquels .
il en fera choifi un avec la dénomination & qualité de Prieur
chefcier, pour y préîider &: veiller par lui-même, ou par fes pré-
pofés, à ce que le fer.yice ,de l'Hôpital qui y eft aâuellement
.établi,,. foit fait avec les foins qu'un pareil devoir exige., &
.qii'ainli rétabliflement de Saint-Antoine de Viennois fera con- _
fervé & maintenu fur un pied honorable, pour donner à la 3Pro-
wnçe :de Dajspliné âes .preuves non équivoques du defir qu'ont . .
les deux Ordres d'aller au devant de . ce qui peut lui être avan
tageux & agréable, A l'effet de quoi Sa "Sainteté fera très-hum^
élément fuppliée, entremettant les chofes à cet'égard, dans
leur état primitif;, de Supprimer le titre de l'Abbaye établi par
Boniface ¥111, .en TZ97,, peur y .établir une -Commanderie avec
«ne place :de Prieur, lequel, préfîdera., comme il eft dit ci-deffus.,
l.efdks Chapelains conventuels. En outre, il fera'-•-libre à'chacun,
des 'Meffieurs de Saint-Antoine de fixer leur demeure dans ledit .
cheMeu,, où ils auront «a. logement.:graetuit', indépendamment -
du traitement qui .leur fera affigné.

Après avoir ainfl pourvu, autant que les lumières.& les con-
tioiffanc.es qu'on a pu fé procurer, Font permis, à'toutes les ©Mi- .
gâtions fpirituelles dont l'Ordre de Saint-Antoine «ft chargé, &
avoir fixé l'état & -le rang de fes Membres dans celui de Malte
il .ne paroit'ni moins jufte ni moins néceffaire de s'occuper de
leur fnbfiftance ; en conféquence les deux Ordres font convenus
de ce qui fuit :

N nnn n îj
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—-— Art. I. Qu'il fera' affigné au Révcrendiffime Abbé-Général.
a-777' en coniidérarion de fon caraâere & de fon rang, une penfion

annuelle & viagère de douze mille livres, fam aucune retenue,
hypothéquée fur les biens des deux Ordres, & en outre la jouit
lance, fa vie durant, de la maifon de Balati & fies dépendances,,
ainfi que; celle de fa Chapelle & de fa Bibliothèque, bien en
tendu que; les réparations locatives feront à fa charge»

II. Au plus ancien de profeffion, préfent & à venir , de l'Ordre
de Saint-Antoine, une penfion annuelle & viagere de deux mille
livres ; à chacun, des autres. Membres qui auront atteint, ou attein
dront dans la fuite l'âge, de cinquante ans, celle de quinze cens
livres ; & à tous, ceux au deffous de cet âge, celle de douze cens
livres lefquelles-penfions payables fans aucune retenue r feront
également hypothéquées fur les biens des deux Ordres-..

III. A-l'égard" des Bénéficiera de' Saint-Antoine , dont les Bé
néfices font à. charge d'ames & étrangers à l'Ordre r quoique:
eelui de Malte,, en- fe fubrogeant à: ce dernier,. ne: foit tenu-
envers eux de pourvoir à - leur - fuMftance que dans vie cas où ils.-.
abandonneroient leurs Bénéficesl'Ordre. de Malte voulant ce

pendant les traiter favorablement, & avoir égard aux- repréfen—
rations de-MeiSeurs-les- Députés fufdits' de.Saint-Antoine à ce-
£ujetv confient à leur accorder à: chacun d'eux-une p'enfïon: viagere
de fix- cens livres, .en- leur affurant. toutefois la jouiffance de la-

-penfion entier© ci^deffus. énoncée 7 dans le. cas. où. ils fe..-démet-^-
troient'de leurs Bénéfices.-

IV.. Quant à'cenx-dudirOrdre de Saint-Antoine qui deflervenr
actuellement- les Cures - qui- en - dépendent, iîs feront libres de*
conferver la-pofleiion &; deffertedefdires Cures après qu'ils fe
ront. devenus Chapelains conventuels-de l'Ordre-deMalte-, fans
pouvoir-eh être - retirés: que pour les caufes & avec les formes
prefcrïtes par les Ordonnances- du Royaume,. & leur décès ou
leur démiffion- arrivant,. la-pleine difpofition defiiires Cures &
Bénéfices à charge dames reliera -aux'Ordinaires des lieux, cha
cun en droit-foi,,.à là charge-par l'Ordre Malte :de payer aux Curés
féculiers qui feronrpourvus par-lefdits Ordinaires,.ainfi qu'à leurs
Vicaires-,, lorfqu'il y aura lieu, la portion congrue, ainfi & pour
les caufes marquées par les Déclarations-de 1686, & fixée par
l'Edit du mois d& Mars 1768; A l'égard des Profcs dudit Ordre,
de. Saint-Antoine q.ui: poffedent des Cures ou autres Bénéfices

. quelconquesdépendansjd'autres Ordres ou Congrégations fous
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la Kegle de Saint-Auguftin, Sa Sainteté fera très-humblement ——-
Suppliée de leur en conferver le titre & la- poffeffion, foit par *777»

nouvelles, provifions- avec difpenfes, foie en converniîanr leurs
nrovifions actuelles en commende ou autrement,:
( V.- Au Doyen aétuel des Frères convers dudlt Ordre, en con
fédération de fes longs fervices, une penfion viagere de huit
cens livres ; à chacun des autres qui auront atteint l'âge de Soi
xante ans, celle de fept cens livres& à ceux au deffous de cet
âge, celle de fix cens livres,. avec la- faculté d'être logés • au
chef-lieu.,

VI. Aux deux Freres donnés-, dont l'un eft attaché au fervic®
de l'Eglife des Trois-Epis, & l'autre à la Maifon de Lyon, une
penfion viagere à chacun de fix cens livres, & une de cent
cinquante au nommé Paul Bouvier,, reçu dans cette claffe de
puis peu de temps. ,

VIL Toutes les penfions dont il vient d'être fait mention
dans les articles ci-deffus , feront payables par quartierdans celles-
4es fix recettes générales de l'Ordre de Malte , à Marfeille ,,
Touloufe* Lyon , Paris , Poitiers r Toul-, que- les Membres de
l'Ordre de Sainte-Antoine, jugeront- à propos de choifir.

VIII. Il a été arrêté que , pour procurer a Meffieurs de Sainte
Antoine toutes les. facilités poffibles pour leur déplacement",.-il
fera payé a chacun d'eux la femme de fix cens livres, dès que
la réunion des deux. Ordres fera œofolidée par le concours des
deux Puiffances, indépendamment de la fufdite penfion qui fera
par eux perçue à< réchéaiic& de chaque-quartier, c'eft-à-dire,, d.r
crois mois en trois mois, à. compter de la-fuidite époque,. .. ,

• IX.. Par mie fuite des difpofitions de,l'article ci-deffus,.i'Ordre.-'
de Malte confenr.que tous les meubles contenus dans les Mai--
fons de-celui de Saint-Antoine feront diftribués- parmi "les-Mem---
bres qui- le* compofent, & qu'il n'en-fera jëfervé ' que Jes objets-
fuivans ; i avoir, tous] les effets de Sacriftie, les- Bibliothèques-,;
dans l'état où elles fe trouvent,, & généralement tous les inftru--

' mens, outils & uftenfiles propres à faire, valoir les-terres,- les
châtels & beftiaux, les- cuves, prefloirs & vafes- vinaires propres-
à contenir les récoltes annuelles de vin, lefqpels effets appar-
tiendront-à-l'Ordre de Malte. ^ ^ .

X. Au moyen de toutes les conditions cî-defliis, - l'Ordre de-
Saint-Antoine,, toujours.fous- le bon plaifir & l'autorité des deux
Euiflànces,, ce-de.. & tranfporte à celui de-Malte tous les biens-j
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—-— ,'droits, noms, raifons, avions., refcmdans &_refcifoires quj ju|
1777. appartiennent, & dont il jouit ou .doit jouir foit en fonds , ea

meubles, domaines , ieigneunes, rentes aéhves, -foncières ou
conftituéesbiens & droits généralement quelconques ; .l'Ordre
de Malte le chargeant de toutes les hypothèques, rentes pafH_
ves, foncières ou conftituées , & dont l'Ordre de. Saint-Antoine
le trouverait grevé au moment de la réunion..

XI. Le Commiffaire de l'Ordre de Malte nommera pour pren,
dre poffefîïon defdics biens, procédera avec les Adminiftrateurs
de chaque M.iilbn de Saint-Antoine, à la fixation de la portion
du revenu échue à cette époque qui appartiendra à chacune def=
dites" Maifons, fur laquelle portion feront, prélevées leurs dépéri-
les particulières ; & dans le cas où elles.auraient des dettes acti
ves provenant d'arrérages ou d'avances faites aux Fermiers, l'Or
dre de Malte, au profit duquel elles retourneraient, s'oblige de
les rémbourfer.

XII. Les Titulaires aâuels des deux Commanderies de Ruffey
& de Perpignan, appartenantes à l'Ordre de .Saint-Antoine
continueront d'en .jouir leur vie durant, indépendamment de la

. penfion ftipulée dans l'Article II ci-deffus, à la charge par eux
d'en .acquitter les .fondations, de réparer les bâtimens, d'entre
tenir les fonds, & de fe foumettre, pour ces objets;, aux vifites
& régiemens de l'Ordre de Malte ,; à l'effet de quoi, les fufdi-
tes deux Commanderies, a infi que. les autres é-tabliffemens pro
venant du fufdit Ordre de Saint-Antoine, .feront & demeureront
compris & claffés dans chacun des grands Prieurés de l'Ordre,
dans les limites duquel ils font fitués,

XIII.- Tous .les biens &.droits provenant de l'Ordre de Saint-
Antoine, en conféquence de là réunion dont il s'agir, demeu
reront fujets à l'avenir aux impofitions du Clergé., comme ils
.ont été -jufqu'à 'préfënt dans chacun des Diocefes où ils ont été
refpedivement fitués , & fans préjudice au furplus de l'exécution
-pleine & entière-des traiifaûions paffées avec le Clergé de France
pour les biens accquis à l'Ordre de Malte antérieurement à l'é
poque de la préfente réunion. ....

- XIV» Les articles ci-deffus ont été arrêtés & convenus pour
déterminer & fixer les intérêts & arrangemens refpeétife des deux
Ordres , le tout dans i'efpérance & fous la condition de l'an-
torifation & approbation de notre Saint Pere le 'Pape & du

, Saint-Siege-, & l'approbation .& confirmation tant de Sa Maiefté
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fe Roi de France , que des autres Puiffance-s-,dans les Etats'def- «
quels l'Ordre de Saint-Antoine a des établiffemens, des biens , *77?*

des droits quelconques : car ainfi a été convenu & arrêté en~
tre lefdits Seigneurs Commiffaires de l'Ordre de Saint-Jean de
Jérufalem 9 & lefdits Sieurs députés de l'Ordre de Saint-Antoine

Viennois, qui ont élu domicile en leurs demeures fufdites ;
auxquels lieux , BQ-n-obftant, promettant f obligeant, renonçant.
Fait & paffé à Paris , en l'hôtel de fadite Excellence Monfeigneur
le Bailli de Saint-Simon fufdéfigné, l'art mil fept cent foixante-
quinze, le quinze Avril, & oiac ligné la minute des. Préfentes
demeurée à -Me.: Bronod, l'un: des Notaires foufiignés, Signés
MAIGRET & BRONOD.

. ; PRIMA BULLA PII VI,
DE If N I 0 N E

Ordinis- "Sanâi. Antonii Viemiehfîs- Ôrxliiii San-£li
Joannis Hierofolimitani, -

Datum Romcz anno Incarnatïorâs Domimcœ mUlefttno feptingen-
tefimo feptuagejîmo fexto 3 fexto-decimo calendas Januarïï,

PIUS,. Epifcopus, fervus fervôrum-Dek Ad perpetuaiti rei me--moriam. Reruni humanarum- conditio quandoqiie ferre foîet
«t qux omnium voti-s magnoperè expetita olrai fuerantprof--
•perb adau&a, eo tarnea declinare- fenfini; perfpiciantur, ut nifî

' validurtï fuppeditetur auxilium, in difcrifflen adducantur: id fané
contingere intelleximus- perantiquo regulari Ordini,. cui fumma
cura eft , prêter aliar-um vir-tutum exercitium , charitatém, quae--
major eft csteris, egenis- & pauperibus impendere r ne autern,
ob-paflâs viciflitudines , defieiente'-inftiturione,, défit & paupe
ribus fubfidium , fupremi cui im.me.rito praefidemus Apoftolatûs-
muneris- intereft ad CHrifii. Ecclefiam benc gerendam , illum-
pa-terao fevere ftudio r atque opéra; pretiem- elle duximus Ordi---
nem ipfum aliis ferfe. fimilibus , ubi non défont.,..adjungere , uc

' exiraior fit chantas-,., eaque in chriftiana- Repiihlica eciam arque;
etiam. efflorefcat,-.. -,
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——* Cùm itaque, fient nuper accepimus , Ordo-hofpitalis Sanécî
^777» Antonii, de Sanâo Antonio -denorni-natus, qui ufque ab an no

-.repara ta: ïahiûs huwian® M. • ÇXCV, fub Urbano fecuado pr*.
' decefîore noftro , fumpfiï ini titrai, quamvis fummoperè audus,

•& aliorum praêdeceiîbrum ooftrorum privilegiis amphffimis dona-
ïusy ubique in prctio habitus fueric, ac erga .paupéres infirmas
prsefertim igne Sanâi Antonii faueiatos in nofocomiis ad id inf,
titutis eximi». c'harita'tis -exliibuerit opéra,.-mhiiomin-us; poftremis
jhifée temporibus decrefcente bominutn erga Ordinear ipfum ftu-
<Jio ac ; devotioûis afFe-da , paulatim ita nofcitur. imminutus-, \tt
tune ex bis esntuiîi & fepteftîdecim illïus Profeiloiibus Prefby-
teris, & tredecim in ter confcrvos & do-natos*, uc vocanc-tao-
ïummddo confiaret.modib verb , aliquorum ieepto ao. liumanis
deceffu , ducenti ac undecim Prefbiteri, & unas fupra decern,
fîmiies conyerfi, & donati,fupfirffites recenfsantur , quorum pl li
res proveclam ac fen lient allccud fueru-n-t aîtatem. Siquidcni prê
ter minores don'.os Se adjacentias ununi fupni trigin ta incolore
•tenentur ipfius Ordinis Monafteria, ex quibus viginti fex .in cb&~
riffîmi in Chrifto filii noftri Ludoviciy Galliarum Régis Chriftianil-
liiTii Regnis , :Intraqu© idem Ordo latins tioicitur diffuius, enu-
merantur : illifque.prsîefi: Viennenfe Monafterium, quod Caput
eft Ordinis , ibique Generalis Abbas Scdem habet. Duo yerojn
dominiis extanc cfeariffiniî etiam in Chrifto filii noftri Viârorw-
Amede'iSardinias 'Régis illuftris, ac demùra unum Roman», cui
Prioratus ejufdem Ordinis in Civitate Sarnenfi litus annexus repe-
ritur •: alteriim in Civitate apftra. Avenionenfi, & reliquurp in
loco de Valreas , in noftro pariter Venaufino Comitacu (ira funte
Cùraque ejufdem Ordinis aiumni ad deferviendum hofpicalibos,
aliaqué mneéra obeunda numéro •impares fe effe aguofeerenc-,
in eorum genëraiibus comitiis die a^'Ô&obris 17.74 coaâis, res
maturiiis in ter ipfos perpènfa -fuit* & potins quàm prœftoîari ex-
tinftionem, -falubr-ius ipfis vifum fuit confilium Ordini Milirari
Sandi Joannnis Hierofoliiiiitani qui bofpitalicatem kidem profî-
tetur fefe add'icere *. antequam autem ApoftoHcïe Se-dis antorita-
tem implorarent, .propôfitani eorum dedirionem tune exiftenti
magno -Magiftro Ordinis Hierofolimitaiii c'otulcre ; -quo expetits
unioni morem. gerente, per -CommîiTarios utrinque feieâos, le »
quentes conventiones feptemdecitn articalis content» ïnita? fue^
riint -: videlicè-t-: ' " ^ •

P-rimiim : Qubd Rc!îp;;:ofl Sanftî"Antonii Viennenfis pertranfeant
in
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la Religionem Sandi Joannis Hierofolimitani , illiufque praefens ——*
Abbas Generalis recenfeatur inter magnas Cruces : réliqui verb 1777»
jnter Fratrès capellanos conventuales , geftentque refpedivè Or-
dinis Sandi Joannis Hierofolimitani veftes & infignia , ac à die
perados tranflationis, unionis & incorporationis gaudeant omni
bus honoribus, commodis , privilegiis, praerogativis & facultati-
bus quibus Religiofi Sandi Joannis Hierofolimitani perfruuntur ;
eum hoc tamen quod eorum ancianitas ad effedum optionis ad
commendas inter eofdem reguletur & decurrat à die quo ipfi
in Religione Sandi Antonii Rierunt recepti.

Secundùm : Quod omnia bona , jura, nomina debitorum, ra~
tiones & adiones, quaecumque feuda , dominia, redditus , jurif-
diâiones, unà eu m debitis & oneribus Reiigioni Sandi Antonii
ad pnefens & in futurum pertinentes, & quibus Religiofi Sandi
Antonii nunc gaudent aut in pofterum gaudere pollent, pleno
jure ad Religionem Sandi Joannis Hierofolimitani pertranfeant,
-eique perpetuo fînt & acquirantun

Tertiàm : Quod ut Religionis Sandi Antonii memoria fervetur,
ejus ftemma feu fignum ftemmati Religionis Sandi Joannis Hie
rofolimitani adjungatur. (

Quartùm : Quod in domibus > Ecclefiis, commendis, îoeis &
bonis Religionis Sandi Antonii poft pnedidam tranilationem ,
unionem & incorporationem, retineatur & exerceatur hofpita-
litas fecundùm ejufdem Ordinis Statu ta ; ac adimpleantur legara,
fundationes, aliaque onera quae didis domibus, commendis , Ec
clefiis, îoeis & bonis infixa ; atque in horum omniun adimple-
mentum & executionem pr^ediéti Religiofi Sandi Antonii in Reli-
giofos feu Capellanos conventuales Sandi Joannis Hierofolimitani
tranflati, fint praeferendi.

Quintùm : Quod in honorem infignis Reliquiœ Sandi Antonii
qux fervatur & colitur in Abbatia in Delphinatu exiftenris, quae
Caput eft Religionis , Se quse poft unionem & incorporationem
reftituetur ad ftatum commendse prout erat antiquitùs ôc ante
Conftitutiones Bonifacii VIII, in perpetuum conftituat Capiculum
feu Collegium & fufficienti capellanorum conventualium numéro
compofitum, eique preeponatur Prior qui per fe vel fubftitutos,
Ecclefite fervitio & decori incumbat ; curetque ut debitâ diîigen-
tiâ & charitate, hofpitaies & iafirmi ie eo recipiendi pertraden-
tur ; quoque liceat omnibus Religiofis Sanâi Antonii in eadem.
Abbatia feu Commenda refidere, & honeftam habere habitatio-

Tome XIII. Oooo o
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ceafenda».

Sextùm- Quod ABbati Generali' foe qualitatis & cara&eris
Intidtu. ;pro- corrgr.ua- Se honefta-. ejus- fu-Bftentatione lï&erërfubmi~
Biftreiî'tur. fïagulis annis,. fui vitâ natorali durante librae-* duode—

. •' cira .mille ex redditibas ucriufcpe Religionis, & -infuper: -coaceda**-
turs domu's-. de Baian- çum fuis .dependentiis ». & jufus Capellana; &.
bibliotheese.; fed re-manga-nr ipfîas ; oneri .ejqfê-nfarineceflàriàe pro,-
ilîaruQi-conferv:atione & reparatïonibuSi.:-.

Sepciratim: : Què>d parker ex redditibus- &r proventiBus utriut,
que, Religionîs :fentori feu attate--m.ajo.iri pm tempore: Religioforimi--
Satiâi A-ntoail-poft-pr^diétam^tmnflati'o.n'eîH j--i3niooem'-& incorpo*-
•ràtion-em- pro e|us-.congrua fubftencatione .affigne-ntur llbr» duo-
mille ; .aliis -vero Religiofis jam-xonûifutis in attate-.ann-'ûrum quin—
quaginta^ au t. qui. ad/eamdem-: pervenient 'libres tnille -Se quingintx

: &• demùai -reliqras .jetate mifroribus , .mille -& ducent»?Ii*ra& qvoque.-
fîngulis ann-is- ,.^orura-.-vitâ"naHiraif. durante. ^erfolvactaiv..

. Q&pâri :• Quod qtaamvis • Religiofis ; iîliis- SmM. Antonii qui
ienefîeia poffide-ttt-yeura.m- animarum- Kabentia .adipfam Reîi--
gionem Sa-n&i- Antonii non> pertinentia, Religio .San<SEi" Joannis;
Hierufalem in illius lociïm & jura -fùbrogatâ r niKil fub'miniftrare?

\ te^©$iifp.a-ttamen--.tituj'9-- doagruje-- manute-ntionis^, iifdenr- admi-*-
siilrcr.tni* aaîiii£B: Mbrse.fexcentse: quoadv.vivanr, ..&> quatenus- be—

fu»• ,po.lSd.éntdœiîttaot-V -intégra-. penfior eodem modo----1
êç •Çorml'-.'qup. aiiis- Re%iofïs "fuit -affignata;..

/ Noniwn Q.Liod.Relîgioli Sanâi Antonii- qui": 'aâu mferviont-'-
Farochiis ' fèu^Curis depehdenribus' ab -corum---Religion©:, .ea-.reriRere--
poffint.Ç:,eâa-;nî- p-oftquàm .-tranflati: ad Ordinem Sanàr Jbanis Hie-

. roiolimitani- Fratres CapeJla.ni^conveh'toales :evafea4nt--;"ita tame»î
ut poft Mornm morte.m-aut- dimiffionem- antediâ® Pâroeh'ia?,,
feu^ bénéficia-'ciifâta-, remaneant. liber® collat-ionis, .yaleantque-.

- """ - de iis dîfponere'-O-fdinari-i-^fitque-: oneri--Religionis -San&i Joaunis -
Hi-erofolimiîani Parochi-s-feu Guraris congruam fruâuum parteni'
pro ipfot-imî; fubften-t-atione.. fûbminiftrare.:- Quoad vero- Reli-giofos-"
Sae-â^i Antonii, qui aâ-p .pofSdenr-Bénéficia, eurata »,aot':-fimplicia-
afev âlas Prdinibtis ^'Çongregationifeus Sa-nffi - Auguftiaiea:pa--
riter ^..dooec vixerint -r:eman-e-ant penès eofdem-',. ac i-tnpetfentur-
ad bujufiîiodi exte<5lum5 fi qus:. line n-ecelïkriée Apofl-olicas' facuîtates-
& dilpenfationes. .

••• ©sçiipùm-1 Quod. Fratri.-conyerfo, Oïdiûis Sa-iiéti Antonii qui-



du Règne âe Sa Maje/U Louis 'XVI 843
eft nu ne Decanus, diuturni ejus fervitii intuitu, affignetur an- ;
nua penfio librarum oâingéntarum quoad_ vivat ; aliis verb coti- *777*
verfis in xtzte fexaginta annorum conftitutis, libras feptingenta; j
aC ils qui joniores finit , & diâam œtatem non attigerunt, librae
:fexcent£s pariter.,'eorum- vita naturali durante, ac omnibus coa-
,'cedatur habitatio in Abbaria- feu iGoœmenda qu® efl'Ordini®
Caput. -,

Undecimiim : Quôd duobus Fratrihus donatis, quorum alterde-
fervit Ecclefise nuncupacs -de Trois-Èpïs, &c a!ter Ecclefi» do-
«imis Lugduni,, fubmmiftren.Êiir pro quolibet . eorum vita^ naturaii"
.durante annua peiifio librarum fexcénearum, neenon alla fimilis
penfio ..librarum centum quinqua.gïnta5 3?aulo Bouvier recenter

..in numéro Fratrum dcmatorum-recepta. .
jDecim-ùm fecuodùmQuod ommes fupra 'daftse penfiones per*

folvantur in quatuor diftœâis ratis, tertio quolibet menfe^à féx
Receptoriis quas • retinet Religio. Sanâi. Joaraiis. Hierafolimitani ^
•Parifiis.,, Lugduni, Maffilias, Toiotk., Mil & Pi&avii,, arque M
ad placitum ipfèrum Religioforum Sanâi Aatonii, -in altéra ex

iifdem Receptoriis .quae ab^iifdem fuerit eleâa_
Decimumtertiàm : Qiiod praeter penfîonem ut fuprà a-ffignatam

.& conftitutam , folvantur quoque Religiofis Sanâi Antonii, prô
arnica vice, hktcS fexcentas, poftquani tranflatio, unio & incor
pora tio prœdiâa perfeâa fuerit,, atque & pro itinere aliifque ex-*
penfis ad locorum mutationem neceffanis.

Becimùm quartum Qubd mobilia omnia exiftetrtia in domi-
%us & manfionibus Religionis ...Sanâi Anconi diftrsbuantur inter
«s] us Religiofos, exceptis rébus ad Sacriftiam pertinentibus & biblio*
checis qu£E, in ftatu quo reperiuntur, percranfeant & acquiranmr
.Religiofis .SasâiJoamais Bierofolmiitam; omnia inftrumenta uti-
:iia, & uftenfilia ad terrarum culturam deftinata^ prout quoque
animalia., greges, ,coreularia..T cuvs & alia vafa in quibus vinura
Cervatu . . .. . . T ,«

Decimum quintum * C^uod Commiffarn Ordinis Sanâi Joanriis
Hierofollmitani. deputati ut bonorum, domorum ôc commenda-»
mm pofleffionem acoipiant, procédant cum Adminiftraronbus fin-
go l-3.rum domorum Sa®âi Antomi ad fixationetu & liquidationenx
portioms reddituum fpeâantium ad unamquamque domum ^ &
ad iliud ufque tempus maturatorum , ac infuper ab iis deduâis pe-
culiaribus expenfis , fi adinvenirentur.crédita provenientia ex pen-
fiombus âiEâuum aut ex iubventlonibus affiâuariis ^prxiliriSç

Oooooij
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' Ordo San&i Joannis Hierofolimitani, cujus commodo & emoîu-

77?* ment© cedent, teneantnr ad ea reftkuenda.
Décimùm fextùm ; Qubd Commenc® os Ruffeo & dé Per»,

pignan fpeâantes ad ReligîOiïem-, reitianeant penès Religiofos
qui nunc illas retinent & poffîdent, atque iifdem gaudeanc ipfo-
rum vitâ naturali durante, independenter & fine prasjudicio pen«
fîonis, ut fuprà, favore omnium Religioforum conftitutae, verùtn
eorum oneri fit adimplere onera & fundationes, legata exfol-
vere , œdés- ' reftatirare , & prsedia fervare ac euftodire, ^ atque
ad hujufmodi effechim fe fubmittent vifitationifeus & ordination
nibus Sancti Joannis Hierofolimitani, mira quorum limites fit®

•reperiuntur. »
Decimîim feptimùm : Denrum qiiod bona omnià& jura quae

vigore toties diète Religionrê & incorporationis à Religione SanSi
Antcnii ad Reîigionem Sancli Joannis Rierofoiimkani. fuerint
tranflata, remaneant lubjecla uc priùs irapofitionibus # Cleri in

' qualibet Diœcefx in qua- exiftant , fine tamen. praejwdicia. execu-
tionis & chfervanrice tranfaclionis inter pradi&um Clerum Ôc Re
îigionem Sanffi Joannis Hierofolimitani, ftipulatas ante epocham
prîefentis unionîs & incorporationis fuper bonis ab eadenv Reli
gione Sanâi Joannis Hierofolimitani acqurfîris»

. Porreéli-s deinde Nobis, pro unione impetrandâ & .conven-
tionum hujufmodi approbations, utriufque Ordinis fuppîicationi-
bus, una fimul epiftola oblata Nobis fuit ejufdem Ludovic? Régis.
Chriftianiffimi qui fua vota ac preces «ad impetrandam unionem
interpofuit ; nos autem ut ebnfulto in- re tan.tr momenti procede-
remus, die quintâ Junii anni proximè prœtefiti, particularem Con-
gregationem veaerabrlium Fratrum .noftrorum Joannis-Francifci
Epifcopi Oftien. & Veliternen. Albani nuncupati, facri Collegii

" Decani-, ac Hieronymi Epifcopi PrenefBn. Spinola nuncupati, &
. dilectorum filioruni noftrorum Caro'H-Viécorii tituli San&a: Pra-

xedis à Lanceis nuncupati ; ac Francifci-Xaverii tituli Sancti
Martini ad montes de Zalada.nuncupati, Prefbyteroriim Sandae
Romame Ecclefise Cardinalium ; : si eerson tune agentis in human'is
Benediâi'ejufdem Sandre Roman» Ecclelis Cardinalis Vétéran*
nuncupati, deputavimus ad effeftum examinandi inftantiam, &
deinde Nobis referendi. Ab hac-a-utem-Congregatione poftquam
diu , perpensè ac ferio ad. examen revocaca*. fuêre , nedum caufe
qu£e petit» unioni favebant ^ i'ed etiam difficultates & oppofi-
tiones quœ fupervenerunc ac demtim qtirc effeat conventioncs
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incer partes initie ; & an approbationem mererentur, die décima oc~
tava îulii proximè pneteriti, iifdem Cardinalibus infimul congrega-
tis, quoad Monaileria in Regnis ejufdem Régis Chriftianifiimi exif-
mnria unanimi eorum fuffragio prodiit refolutio per hcec vërba,

Pro gràtia- unionis in gencre, êc quoad modum ad Dominum
Cardinalem Decanum. cura Sanâifîîmo»

Integram illico ab codera Joanne-Francifco Epifcopo & Car-;
dinale totius negotii & exceptionum qus deduéfce fuerant rela-
tionem, ac futuram utilitatem poftulatœ unionis excepimus &
audivimus : intérim nobis enixè oblatx fuerunt preces cùm ejuf
dem Viéloris-Amedei Régis- ad hoc ut de ambobus Monafteriis.
in ejus dominiis fîtis rationem quoque hàberemus, tum charif-
fimi pari ter in Chriflo filii noftri Ferdinandi r utriufque Sicilias
Régis illuftris , qui in votis fummoperè habebat ut prseceptoria
Ordinis ejufdem SanéK Antônii in Civitate Neapolis qux alumnis
ipfius Ordinis caret, quamvis jampridem ab Apoftôlica Sedë i»
eommendam concedi folita fuerit, nihilominus Ordini iîli Gonf-
tantiniano cui idem Ferdinandus, Rex rriagnus, afîerkur ma-
gifler, ut ex eâ Prioratus Conftantiniani Ordinis .erigeretur, an-:
nederemusmagnique ponderis. Nobis expofitas. rationes caui'am
dcdêre , ut circa Monafteria extra Galliarum Régna exiftentia di-
verfinv agendi rationem habendam- eflè. .arbitra-remur. • Nos igitur
qui chriftianorom Prineipum votis, quantum in Domina poffu™
mus, obfecundare ftudemus, mente noftrâ: etiam reeenierites
praeclara & confpicua Militarium Ôrdinum gefta , ac prœcipuè
Ordinis Hierofolimitani, quoniam illies Milites, tum pro catho-
lie®' Reipublic^' defenfione îabores Se pericula conftanter fubeunrj,
tum animo ad pietatis & cfaarkatis officia converfo, Jrutmie
piumque Hofpitalitatis minifteriu'm prasftare. non-Gmittufit y. ac di-
leâo filio r.oftro nobili viro , rnagno Hierofolimitani Ordinis.
Magiftro adeo de fupremo fibi delato munere cum Ordinis;
fui .profe&u benè-merenti. fpecialeni'animi noftri" fignificationem'
impertiri exoptantes, omnefque & fiHguIas perfonas quorum , fa-
vqrem.'prcefenres noftras Lit-terse concernent, à-quibufvis excom-,
municaiionis, fufpen-fionis &c interdiéH/aliifque- Ecclefiafficis fen-
tentiis, cenfum& peenis à jure veî ab homine, quâvis occafione
vel caufâ lacis , fi -quibus quoquoaiodolibet innodatse exiftirot ad 1
efFeâum pn-efentium tantùm confequendum harum ferie abfol-
ventes & abfolutas fore cenfentes, - '

- Juxtà ipfius Congregationis fenfumîmprimîs quamcunique
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— -unionem domûs feu prseceptoria; .San&i Antonii de XJrbe, Monaf.

*777» terio & .Menfas abbatiali ejufdem San&i Antonii de Sanâo An-
• tonio Yierraenfe, à felic-is recordacionis Paulo PP. tertio, prs&,

• . 4eceffore etiam jaoftro., 11c accepiï&us-, fa&am pFsfentramLicte«
rariiiii vig'ore peiiictîs & OHinirib dîfî.oîvinius, .illamque toMimus ôc

~ aboiemus.,. eâque diffolotâ., -prseinfercas Gonveatioees ht.. articulis
prsmiffis. contentas -...de Apoftoiiçss. poteftatis plenimdke-Irarutn

.... ierie -9 approbamus & coafirmamus., atqtte HHs •invÎQ.Îabilis firmi-,
tatis.TOiî & robur ad'jîcimus-, atque ab utraque parie faturis tem-
por.ibus,j ia omnibus:- &' fînguiis. Ularutn amcul-is,, & f«b -iifdem'

V paâis Se eahditio.aibus jcrbfervari ac exeqm -déhem, nec ab; eis
jrecedi vd refîliri uaqua-m pôle .decerriinîus, exceptis eis quibtjg
fpeciaiiter à Sobis providebioir ,• ' fignaater quoad .domu»i,San<5lî;

. .Aat0n-ii ';de Urbe, .& Reîigiofos in ,ea commoraates, .
Idcirca vîgàui fex • Monafteria Ordinis Smâi Antonii An'-totU-

:deiîï iocis Regttofum cliriftianiiiîîît Régis fica., ninairum, I*Abbaye
& fis. dépendances, Paris.,- Pont^à^MùUjffon, Befaneon, & Au*
moaniere, Ifenhâm, Toulonfe.% Châlons-fur-8aône9 StmJbourgf
Troyes ,.-Pcmt-en~Royan.,~ TroisS^s, Sdint~Marcellin,, la Fam
cmdierer Marges, Vienne, Ckrmont-Ferrand, RheimsRouen 9
Bat-le-Duct Met[, h 'Lande, Lyon, BrîeyAuberterre, Pont-
d^Aurat\MarfeUte--,-cum eoram. omnibus merabris^. ,prandiis.s;
foœte-, éoimniis., proprietaribus., fra&ibus., reddicibus.., provenu:
-tibtis & bonis ac feiaoveratibus. bibliotàecis,, jixtibus & a&ioai*
'feus URiverfis,, necoon Ecclefiis, non tamen Paroçhiaiibus ad O-rdi»
:aemSaaâi: Antonii ;ha&pausfpesâantibusuoà cura earum facris
fuppeileétïîibus: Ordini Militari, ac etiam hofpitali Saaâi Joannis
Hierofoliraicani delnceps ut infra Jenominando etiam Apoftolicâ

. : -jioftrâ aiito-rkate îpfarum teacre Prrfentium.,ita perpetuo imimus.f
anneèl'imus .& • incorporamus, atque onipes êc lingulos Ordinir
,Sanâi Antonii 'haâenus aluranos qûiln diâis Regnis ac -refpëâivè
.dominiis foiemnem emiferinc Profeffionem, ad Hyerofolimitanura
Ordinem, in gradu Eratrum Capellanorum, pariter --transferimus.,
juf pofthac & 'in perpetuura Hierofoliraitani Ordinis Magnus Ma-
gifler Ordinibiis lie unitis- pirsefit,, atque enunciata viginti fex
Monafteria- in diâis Regnis exiftencia, omnes quoque & fingull
ufque modo, Ordinis SanéH Antonii 'Profefforesta-pquam Fratres
Capellani (ervientea, ac perfonse: in iifdem Regois exitten-tes
cur», gubernarioni & jutifdidioni ipfius Hierofoiimitani Ordinis
Magni Magiftri in omnibus. & per omnia fubfînt., proue had.e-
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^••.eorû'irï Â'bbati Generàli fuberâo-t, . illique tamquaiîi- foewvbfti - «—-

obeciiant»- *77f7»'

propterea aomiree" Hierofolimitàni Ordinis Magot • Màgiftri",--
C0.rpo-raIeai' :poiî°effio.nem': di£terum-fex fupra vigkm iri 'Ga-liarirm-
*g,egnig Moriafteriorum" Hofpital-ium y manfîoniim aliorumque >re~-
gulariuiiî loçôruniy norF tamen Paroefeiaîiuni Ecclefiarum pér fe:
yël aliumyfeu altos,, antoritâte à Mobis prout ffifraiMpertietidâr
yijerè apprèhendendi & perpetu& renne&di fruâùs, atque red-~
Jitus'& provenais iw-utriLTfque Ordinis opportunos& neceffirios*.
tifus , •& irlîk^ifeœ-co»vertëndi' JiceeÊiam* coacediflliis--& elargi-
sî»r, càrïique «nionis hujafmodi vigore Sanâi' Joanâis Hierofo-*
iirnitani & SancH' Antbnii Ordines' untrm corpus efficianr, juxta'
prasmiîiam conveîitioffeBï-, fub-; articula tertto expreflamac rela-»*- •
tkmem'' refolotionis ejufdeiïT parricufaris Gongregationis Sobis*" •
faâarn fetuitmis , qu-od ut: Religioràs Sanâa Afl'tomi- :'mêtoor-ir '. . •
fervetû-r ,, ejws ftemmâ feu -fignum- ja-m à- feiicis récordatto-niS'
Bon'ifacio Papa^ V1ÏF, eri a m prsdecelibre Hoi'lro r per- fuas Litre-* ,
ras Apoftolicas fub dacum anno Dotnitiï" millefimo ;ducenïëfiœo-
uonagefimo feptiiïK),.. quinto decimo kaleadas Juaii, Pontifie itu
foi anriô rerrio defignatiiîw & appfottàtunr' -fteftlnjad-'-Religio
Sattdi Joa£wis;Hierofolimitâïii;adjuagafû-r ,-atqiie mfbper u^œfque*
©fdinis Pr©feffor'es-palàfTV& paèlrcë'O'rdiais-Saaâi Joaniiis Hierc*-
folimitam1 ac'Sanâi . AntOffii'denomineiïrar & ceîifeaottir.-

Porto duo Mooafteria w.doraiB'US ipfias'-Viétora^Aœed'erlle**
•gis , ummr Taurim & altéram Camfeeriâci exiftentia , quoniam
ipfe Ordinis Saéfcre® Mauridl-'& Eazârr'qïir-etiatïi Mo^Malirâteîff; '
profitetar-, MagtiUs efi Magifler, iu|iifqae 'Ordinifr eXoptât: am^-
pliationem ,• ïauriueafe- videlic'et pr^fac© Ordffli^Sailâtsrum Mau--.
Mtir & Lazari ; Camberiacenfe- ver&" aut eidem Satfâonifir'Maû~«-
«ciî Ôc-tazarr,- mit Saoâi' Joaanls Hièrofblimitài# Ordirai-^-atï-''
Ipfius Viftorii-Ameder Régis libitum, irrnâ- taftiea-1. rë-manetits-
Religiofofum- ibidem degentiiittt rranflacion.e,. Hierofolïmitànuns- '•
Ordinem, ' iff'gradu'Fratfum Gapellan-orum qui,:feti nacurales fub-" ..
ditï-ejufdem-VîéfcorS-Amedei Régis alinieGEà^- ut' infra-àb- eodeai.-' -
erunt perceptirri'",- ac feïvatis- ittfira;-fcriptis y.; 'au-côrteafè - praeifflffîi;;
p.erpetuo pariter' un-imns ,.-'aîMi-eâ:im«s &c incoFpofajlïûSv'

lam^Yero-' ad" pr®fcrrbenda onera qo®:poft .fecuram unîooeiiïî
erunt refpeâivè; fubeonda, animum noftrtmi coHvèrtentés. auco*-
rit.sti? nofir..t: picniïifdir.e prœcipiraus <8c man'damûs-, ut ubique,- . .
nedum in• Eeclefiis ? ,divifîiîs - fe-rvetur- cuk»s-s J&: erga.jSaQékii»^
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——- Antonium populorum devotio fbveatur, pialegataac fundation
1777' adimpleantur, fed etiam, quod prascipuum eft ac in praânfertis

articulis pollicitum, omnia nofocomia feu hofpitalia ha&enùs ad
Ordinem Sancti Antonii in enuntiatis locis fpedantia ad $grotos
curandos & alendos deftinata, prefiantiori fervatâ methodo, non
quidem prout poftremis hifee temporibus agebatur, fed jUxt^
primaevam Ordinis Sanéti Antonii inftitutionem, & cum débita'
infervientium Rumero egenis ac pauperibus pateant, ac in iljjs
perpetuo hofpitalitas exerceatur, idque férvari debeat non modo
fuperftitibus, fed etiam extinéfcis iis qui Ordini San&i Antonii
ante pnefentem unionem nomen dederant, quoniam Hierofoli-
mitanus & refpe&ivb San&orum Mauritii & Lazari Militâtes Or-
dines teneri debent Ordini unito Sancti Antonii, opem ferre in
hofpitalitas a&ibus qui juxtà primœvam inftitutionem peragendi
funt, illis verb extinâis, ad Ordinis SanéK Antonii onera & obliga-
tiones adftriéli erunt ambo Miiitares Ordines, ne ex fecuta unione
inftitutionis ratio violata vel Isefa remaneat, auc chriftianje rei-
publiœ detrimentum aliquod-inferatur, ac demum ad quaxum-
que alia onera, annuafque pr^ftationes ac folutiones ad quas Ordo
Sa-nâi Antonii ejufque Monafteria tenebantur, quas inter cum
Monafterio Viennent in Delpliinatu , ejufque menfae in a£tu fup-
preffionis illius Commendte, an no Domini œillefïmo fexcentefîmo
vigefimo quarto Aportolicâ autoritate peraélae inrixum recenfeatur
onus folutionis quindeoniorum in fumma bis mille quingentorum
triginta-feptem îcutorum & obulorum viginti quatuor cum dimi-
dio: ad jliorum folutionem Hierofolimitanus Ordo futuris tempori
bus teneatur. Prêter au tem hafee obligationes, cùm non omnes
in articulis frœinfertis contenta & ab Ordine Hierofolimitano ac
ceptatx 5 ad Ordinem San&orum Mauritii oc Lazari fpe.&are cen-
feantur , neque ad hune Ordinis Sanâi Antonii transferantur Pro-
feffores, idcirco declarandum fupereft quod Ordo Sanâorum Mau
ritii Se Lazari ad alimenta prsftanda in fummis fub articulo- feptimo
earumdem conventionum praefipitjs omnino teneatur. Verùm ipii
Viélori-Amedeo Régi arbitrium tribuimus alimenta hujufmodi ad
yitam prseftandi vel iis qui modo in ambobus Monafteriis in fuis do-
miniis degunt, vel illis qui na tu raies ejus fubditi funt, ubicumque
eos commorari contigerit ; ac inluper de ejus fumma pietate con-
fifi , eidem Vi&ori-Amedeo Régi facultatem impertimur ut unius
vel amborum Monafteriorum in ejus dominas bon a in commcn-
das vel in aiios pios ufus magis conformes infticuto Ordinis Sanc-

torum
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conim Mauritii & Lazari, adimpletis tamen pncmiffis oneribus. —
eonvertere quear, lis ver© qui alimenta ex bonis Ordinis Sanc- *777«
torum Mauricii & Lazari cooceffis erunt percepttiri, exprefsè.pm-
cipimus ut. ipfi in Ecclefiis & Hofpkal.ibus Ordinis, ut prœfertur,.
uniri, divino cukui defervire , omaeraque perfonaîem operara
& afôftentiam, quoad vixerint, exhibera & pr«ftare ceneantur,,
C^terùm in Parochialibus Ecclefiis hadenus Ordinis SancH An-

tonii in iifdem Regnis & dominiis exiftencibus, ab unione prse-
fenrium Litterarum vigore peraâà exceptis & praefervatis naturam,,.
lia tum & effentiam omnem regularem. ipfius Ordinis perpetuo
fupprimimus & extinguimus, eafdemque Parochiàles Ecclefias ad.
fiatum fecuîarem fub omni modo venerabilium etianr Fratrum

noflxorum Archiepifeoporum & EpiCcoporuin in quorum Diœce- '
fîbus. refpeâivè fitse funt jurifdiclione, ita quod citra tamen pra;-;
judicium alîquod eorum Preftycerorum ;, lia-denus 'Ordinis; Sanâï
Antonii. Prûfefforuni:.qui. eas modo -poffident, quique in ima aut
alcero ex Militaribus Ûrdinibus profitebuntur, iihe deinceps & ciim
vacayeriat, -juxta Caiionicas rSanéBones & Goncilii Trideritini • Dé
créta,. ..Prelbyteris fecularibus cum ; omnibus, earùm refpe&ivè

..bonis., reddicibus,-annuifque a-lîignationibus., prout in fupra in-?'
fertis ..articHlis fub numéro no.no-.nofcitur .càutum. fbiffe conferri.

debeant, pragfentium. quoq-ue Litterarum noftrarùm vi, Apofto--
licâ autoritate perpetuo * reducimus & âmmiitamus.. Ad..amovendam
praeterea quamlibet '-quasftiosis -vèl eriam dubletatis. caufam .ex-
prefsè declaramus, quod cùm Taepe didi Ordinis Sandi Antonii
Profefiores in Regulari ftatu fint remanfu.ri, &:fîngulorum ifubf-
centationi fatis cônfultum fit., " nullum idcirco ex. bonis..an te. Re
gularem Profeffionem patrinio-malibus vel alias, ratione; langui-
ois fibi delatis., alimenta petendi jus ipfis competere poterit.. .:.

Quod verb ad Prasceptoriam Sanâi Antoeii CivitatisNeâpo-
K$,quse jamdîu omnibus prorfus caret Ordinis ejutciem Profeiïb-
ribus, commendârique erat jfolita, necnon Prioratum in Civitate
Sàfnenfî exiftentem., ut praxipuam. .anirni noftri fignificatianem
erga eumdem Ferdinandum' Regem oftendanuis, tam Praecepto- :.
riaiti Neapolis - quàni-Sarriênfem Prioratum prœviâ bujus à Mo-.-
aafterio Sandi Antonii de Urbe fe-gregatione, unà cum illotum
Ecclefiis ôc Monafteriis, ac omnibus & fingulis «dificiis , :Facris
fitppeileâilibus ac mob-ilibus etiam pretiofis-fi quae. fine, necnon.
bonis. ftabilibus -, redditibus .ac friiâibus & .' .ptoveiitibus, juribuS'.
ac obventionibus quibufctimque, prout Prseceptores commenda-,

lame XUl - Ppppp
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-— tarii Âpoftolicâ autoritate deputati & MoDavfcerium Sancti Ântonif

Ï777- de ÏJrbe, illis haâenus gavifi font,. juxta- ipfius Ferdimndi Régis
vota, abfque praïftations aliqua jurium prsfencis caufa tsnioms
Àpoftolioe Sedi: debitorum Ordini Conftantmiano ,• eciam pari
autoritate perpétué îudem ummusanneâimus Se încorporamusv
jta ouod. ejufdem. Conftanciniani Ordims nomme », vera » rsalis &
eorporalis- poffeffîo illïus PrjBcepcori»' & Prioratûs buju.fmodir
eorumque bonorum & proventuum, quemadmodum ambobus
Militaribus- Ondînibtis- coaceffiim fuit,, prout infra. iiancifci queatr
adimpletis tamen iis oneribus quas Commendatarii & Monafte-
riam Urbis fuBibant, eo excepto alençïi Ordinis Profeffor.es qui
isarurales dicti Ferdinand! Régis fubditi omni.no défunt.

Demù-înr triura Monafteriorum ejufdem Ordinis Sanéli Antoriiii
in ditionibus noftris, unius videlicet Romae , &akerius Aveo'ioner
ac poftremf in loco diâo de Talreas exiftentium .difpofitionerœ •
•qu'aï' magis congrua erir prope diem faciendàm Nobis fpeejaliter
& exprefsè: refervantes, intérim illa eorum qus regimen & ad--
lîiiniftrationem feonaque: omnia Sedis Âpoftolicae nomme Nos ipfî:
ïecipimus & pro Nobis providè. ac opportune regi:& guberaari
eutafeimnsipfâs autem-prafentes Litteras & in iis contenta qua:-'
clinique. nullo unquam tempore de fubreptionis vel: . obrept-ionis;

/ a-ut nullitatis vitio feu intentionis Boltee,, etiam ex eo quoé-
Êaufo pEopter: quas pr®niiffà emanârunt ftïffîc i en ter addu&œ Se
verificaKe, vel quicumque cîrca- pramiffa interelTe quomodoli-'
Ber habentes feu Babere praete-ndentes. ad id voeati-,: citari Se
auditi non fuerint^autremaliâ quaatumvis fubftantiali .& de neceffi-
late exprimendœ. caufa refultame defeâu aotari- , impugnari , K~
Hîitari,, modificari,. m. jus vel controverfiam vocari, ad viam &
termines, juris teduci ,..;aut adverfus eas quodeumque juris-, faâf-
vei. .grati^ remedium-intentari. ve! impetrari nullatenus unquanv
poffe-, fed femper ac perpétué firmas, validas & efficaces' ene &
far.e.,.. futafque - plenarios- .&• inte.gr.os effeâus fortiri .& obtînere r
&.è"Coiiver{o.ab illis adquos fpedat 6é'fpeébbit' ,--quomodoîibet iti;.
fut.ur.um e.tiâiB; inviolaBiliter. obferyari.. debere-heque illas (vb
quibufvis fimilium vel'.dffimi'litim gratiarom. genemlibus nevoca-'-
âonibus limitatronibus fufpenfionibus aliilque- coiitrariis difpo-
fitionîbus pro: tempore. faâis vel faciendis t n unquam. compre-
Bendi^/fed femper ,ab illis. excipir fuofq.Be plenarios & intègres
effe'éèus- fortiri &' obtinerey ficque-.& non- aliàs per qoofcamque-
ludiceS:.oxdiîiarios,&..delegacos quâVis autoritate fungenresetiam-
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(Caufarum Palatii Apoftolici Audi-tores-, ac San&as Romana; Ec- *—
défias Cardinales, etiam de la ce ce Legacos, Vice-Legatos diéfcje- i?77»
que Sedis Muntios, fublatâ eis quâvis alker judicandi & inter-
pretandi facultate, judicari & definiri debere quidquid fecus fu~
per bis., à quoquam , quâvis autoritaire fcienrer vel ignoranter
contigeret accencari, irritum & iaatie deçernimus,

Quocirca venerabilibus Fratribus noftris Archiepifcopis & Epii-
.copis necnon dilectis F-iliis Abbatibns jurifdicnone quafi Epifcopali
jjollentibus^ in quorum Diœcefib-us ac refpeéHvè territoriis Ec-
clefîae , ac bona quaîcumque Ordinis Sanâi Antonii, ut prœfer-
tur, un ici, fi ta funt , per Apoitolica feripta , injungimus Se pra>
cipimus ut ipfî tanquàm à Nobis& ab Apoftolicâ; Sede- fpeçialiter ,
delegati, eafdem Pràîfentes fo-lemniter publicantes, Hierofolimka-
aum neenon Saaâornm Mauritii & Lazari , itidemque Conftan--
cinianum enunciatos Ordines, ac pro eis légitimes eorum Procu
ra-tores ia veram, realem ce aâualem -poneffionem- Monafterio-
rum, Ecclefîarum, & bonorum quorumeumque Ordinis Sanéti
Antonii., ut pra:fertur, confiftentium, juxta p«efent!iîm Littera-
rum* noftrarum feriem immittaat., eifque in prœmiffis efficacis
defenfionis prseiidio affiftentes , faciant autoritatë nofirâ eafdem
Pràîfentes & in iis contenta, quascuraque omnibus ad; quos fpec-
tat inviolabiliter obfervari, contradiftores quoflibet cujufcumque
ftatûs, Ordinis vel prœeminenti® fuerint, per fententias-, cen-
furas & pœnas Ecclefiafticas, aliaque opportuna juris & facli re
média,, appellatione poftpofitâ, compefcendo, ac legitimis fuper
his habendis fervatis proceffîbus fententias ,, cenfuras & pœnas ç
îpfas etiam itératè aggravando , invocatoque paritêr ad hoc , fi
opus fuerit, brachii fiecularis auxilio, non obftantibus noftris &
Cancellarix Apoftoliea; reguJis de unionibus committendis ad par
tes vocatis quorum intereft , & de exprimendo valore bonorum
Ecclefiaflicorum , tàm uniendorum quàm illius cui uniri petitur,
& qua tenus opus fi de jure quœfito non tollendo, ac La.teranén-
fis Concilii poftremb celebrati uniones perpetuas, nifi in cafibus
à jure permiffis fieri prohibentis, aliifque tam in fytiodalibus quam
in provincialibns , univerfalibus, generaiibufque Concijiis, editis
fpecialibus vel generalibus coîiftitùrionibus & ordinationibus Âpofto-
licis, neenon Ordinis Santti Antonii, etiam juramento, confirma-
tione Apoftolicâ, vel quâvisfirmitate aliâ roboratis, ftatutis, Se con«
fuetudinibus, privilegiis quoque indultis, & Litteris Apoftolicis ei-
dem Ordini San£ti Antonii ejufque Superioribus &perfonis, fubqui-
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•— biifcumque tenoribus & formis, ac cum qmbufyis derogatoriarum

ï-77-7* derogacoriis, aiiifque efficacioribus efîicaciflimis Se infolitis clau-
. fulis, Se irritantibus ac aliis Decretis in genere vel in fpecie,

etiam forfan m contrarioni pnetiiiflbrurn quornodolibet conceffis,
confirimns & innovatis quibus omnibus & fingulis, etiamfi pro
îllorum fufficienn dérogation©: de îlliS;eorurnque totis tenonbus fpe~
cifica , expreffa & individus , non autem per claufulas generales
idem importantes mentîo feu qu<evis aha expreffio habenda, aus
etiam aliqua alia- exquifita forma ad hoc fervanda'foret ,. eoi uni
tenores ne fi de verbo âd vsrbuni niriil. psniïus omiflo, &. ferais,
•in- iilîs tradita : obfervaca, & inferti forent iifdera Prasfentibus
pro plenë• Ôc fufficienter expreffis babentes îîlis alias in fuo robore~
pêrnïanfuris ad prœniifforum effeâum îantutïi iatiffitne & plenif-
fimè ac fpecialker & exprefsë, neenon opportune & valide, hac
vice duntaxat, prîefentium noft'rarum litterarumferie. deroganius--
eontrariis -quibufcumqûe volumus- autem qubd .earanidem^Prae-*-
•fentium tranfumptio etiam impreffis-:; caraâere . alicujiis1 Norariï
publici fubferiptis;, & figilîo perfonœ in Ecclefiaftica dignitate
conftitut££ munitis, eadem prorfùs fides in judicio & extra illud
adhibeatur qUcE'iifdem' Prœfentibus adhiberetur, fi forenE. exhibit®
veî oftenue ; nulli ergo-omnino hoiiiinurre liceat; paginam hanc
noftrae abfolutionis , approbationis r confirmât!onis, unionis, an-
lîexionis, incorporationis r fabje&ioois*,.. coacefliônis-*. ftaruti prx*-
cepti ; jïiandâti, fuppreilionis,.-extinâionis r reduâionis, immnea--
tionis, exemptionis, liberationis, reiervaDonis, Decroti d^rc'ja-»
tîonïs & - voluntatis infringerê>.vel ei> aufu temerano' contraire ;;
Il quis- autem hoc attentare ' pRBfunipferîr, indignationem ornni— -
potentis-Dei ac beacorum- Pétri &'Pauli. Àpoftolorutn.ejus<,. fe
neverit incupfurum.. Daturn ixomre apud'Sânétunr Petrurn, arnio
incarnacionis Dominiez miSlefimo feptingentefimo feptuagefimo
fexto-, fexto.. decimo kalendas Januarii,, anno Eontificatûs noftri-:.
fécundev.
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SECUNDÀ BULLAPIIVI5
, DE Ù N I 0 N E.

Ordinis Sancli Ântonii Viennenfis Orefini San&i

Joaiinis. Hierofoîimitaiii,- priori s interpretativa.

JJaturrr Rom.ce anno Incarnaûoms Dotnïnicœ miliejhno fepùngen-
tefimo feptuagefimofeptimo ^feptimo . Idûs Mcàh

Plus , Epifcopus, fervus fervorum Bei 1 Àd perpétuant rei me-moriam. Apoftolicx- Providentise ratio ppftulat ut ad felicio-
rem procurandum re-rum- coneeffarum ©vent»ra:,; fubnicvendafque
quaflibet dubitandi caillas, aliquibus juxta fuppjicum vota immu
tatis, quas praïferipta erant utilitis _éc âpërtiùs H ~ianchre, pan-
rèrque- nova beneficenrix do.na impertiri cure -, i., er qaidem

1' poft. maturam particularis Gongregationis quinqre • vene-rabïlivnT*
Fratrum nofcorum Tanche Romane Ecclefîas Gar 1 hum Con^~

lium nobis praiftitum per allas noftras iittôras, fub djtum viâ
cet apud SanSumPetrum, cîecimafexto kalendas Januarii, Ponti--
ficatûs noftri anno, fécund-o, pr^viâ confirmatione convenuenom
inter Ordiriem Hierofolimitanum••aC:'>l«im-'Sanââ- Antonii de*
Sancto Antonio Viennenli denominatûm initarum, quibus Hiero--
folimitattO: Ordini g.ravikits de câufisr Ordinis San&r Antonii P1-0-
feflores in-comiais-generalibùs fefe dederant, ilios. ad- Hierofolimi--
tanum Ordinem iii, gradu Fratrum Capellanoruni ; tçanftuîimiis.^-
atquè utfumque . Ordinem . infiniul- univ-imus • wt' in futurym pro--
tempore éxiPcéris:,, Hierofolimitani Ordinis Magnus Magifter Or-:-
dinibus 'fie unitis prœeffet, & ufque' tune Ordinis Sanélr Antonii =
Profeflores', taïKjyâm-Fratres. Capella-ni fervientes curs , gubernio
& iiirifdiélioni- ipfîus Magiii--.Magiflxi in. -.omnibus. &. per /opinia •
fubeffent, -prouE eatenus. eorum Abbat-i'.Generali fuberanr, ...iljique--'
î&nquani membra--Gapitl-obedirent-j ac -vigkiti" fex" ei ufdem Ordinis -
San&i- Aotonii Mona-fteria-, Domus, Cônimendas, Praeçeptôriasi
& alla- loca" quofnodoiibet' nuneupatà r.in Galliarunr Regnirfîta
eu th-omnibus illorum-'membris, grandis, fundis v dominiis,. ...pro-*
prietatibus, fru<âibus-,-K?dditibus , -p J 0 >:,! » ", ôc bonis ac femo--
ventibus- bibiioEÎîeeis,, jyribus,; acliu ntu^ue univeriSs,.. necnoa>
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. Eccléfîis, siG.n . fa,fhé!i Parochialibus, ad Ordinem Sanâi Àntonîi

eatenus fpeâantibus, unà eu m earum facris fuppelleâilibus ipfi
Ordini Sanât. Joamiis, Hierofoiimitam perpetuo addiximus, anne-
xuimus & incorporavimus ; quod vero ad ^Parochiaies Eccîefïas
Ordinis Sanâi Antonii à -praernifla unione feparacas^ iliarum na„
•fùram, ûatum & effentiam onmem rêgularem ipfius . Ordinis
etiam perpetuo flippreffimus & extirtximus >» eafdemque Parochia-
les Ecclefias ad ftatum feçularem fuîi omnimoda venerabilium
etiam Fratrum noftrorum, Archiepifcoporum & Epifcoporum in
quorum UicBceJSbus". refpeâivè. fîta. func ' jurifdiâione, ira quod
-citra prjejtidiciuîti aliquod eorum. P-reibyterorum Ordinis. Sanâi
Antonîi profeflorum qui eas nunc poffidebant, ilîce deinceps, &
cimt vacavêttût, jux-ta Canonicas San&iônes & Concilii Tridentini
-Décréta, Prelbytefis focularibus conferrîdeberênt ; etiam perpe
tuo -rediiximes & îmmirtavimus *infuper expreffè declaravimus
-quM£to:'faÉpe di&i Ordinis Sanéi Aatonii Profeffores in .regu-
lari .ftatu-fînt fermanfofi, & fingûlorum-fubftêntationi fatis con-
fui eu m fitYaullum ideirco ex bonis ante regularem Profeflbrem
.patrimooialibiis' vel aliàs racione fanguinis ipfis delatis, alimenta
petëndi Jus ipfis compe.tere poffet : prxtereà jifdem venerabilibus
Fratribùs1 Hoftns Archi^pifeopis'& Êpifcopis, neenon dile&is filiis
Abbatibus-ftmfdiâ'iohe qiiafi Epifcôpaji pollentibus,-.in .quorum
Diœcefibm'te refpeâivè .térritoriis , Monafteria, Ecclefia, aptbona
qùœcumque Ordinis Sanâi Atitonii, ut p.rsf.ertur, uniti iita funt,
injunximus & prascipimus, ut ipfi tanquam à Nobis & ab Apof-
tolica Sedé delegati noftras 'litteras folemniter publicantes, Hie-
.rofoiimitanum Ordinem & pro co légitimes Procuratores in verarn i
realem & ackpalem poffeffionem Morjafterii Viennenfîs, Prsecep-
toriarum Ecclefiarum& bonorum quorumeumque Ordinis Sanctî
Àntonii' in Galliaruiii Regnis., ut prxfertur , coefiffientium, juxta
..earumdem Litterarum feriem immkterent , eiqu.e in prçemiffis effi-
cacis defepfionis pnufidio a (lifte n tes faceren t au tori ca te noftrâ ,

- jpfas Litteras & in lis 'contenta • qusecumque ab .omnibus ad quos
Ipeftat, inviolabiliter- obfervari, contradiâores quoflibet, cujuf-
xum-que ftatus, Ordinis vel prœeminentise fuerint, per fententias,
,çfnfuras & pœûas publicas, aliaque opportuna -juris & faéli re-
-jnçdia, appeîlatîone poftpofitâ compefcendo, & Içgkimis fuper
•Jiis 'îiâbendis, fervatis proceffibus, fententias, cenâiras & pœnas
ipfas etiam iteratis vicibus aggrayando, itivocatoque pari ter acî
lioc, fi Dpus fiierit, brachi'i lecalaris .auxilio, prout inter extera,
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^jifdem noftris Litteris contenta plexiiùs exprimitur ; ciini i ir n
Dûbis niodo lîiOmine dilefti filii noftri iiofeilis viri Hierofoliq it mii 1777.
Ordinis Magni Magiftri novas ofclatae feerint preces , a'tique auAi-
lium tuuni denuo pr^ftans chariffïnmç in Cbrifto filius nofter Lu-
jjovicus, Gaîliarem Rex Cîiriftianïfn rus, efficaciffîma officia fiu -,
erga Mos- adhibuerit,r ut nmiiruni ca qua? in- prscmiffis iîofiris
Jj-rreris ftatuta funt ut infra deelarare, necnon quaedam alia ad,
fglicioreiîi utriufque Ordinis co&nexionem edlcere & fhtuere,
pr^cipue vero ut earLinidem Litcera-rÀîîi cunéhs Archiepifcopis Se
Ej)iicopïs, necnon Abbatibus, ut pnsrercwr, deiegatam execu-1
tionis eommiffioiiem, antequarn eccdem .Littcrrc alicui fuerinc
prout minime fiierunt^ prccfcntatx ^ a «us mjungere dignareinur ;
etenitti ficut accepimus,, fi ip quibuftibet in quibus Ordinis San&i
Anton» fîta funt Monafteria, Domus , Oom-mendaî, PracceptoriîB
vel bona qu^çunique eorumdem Regnorum Diœcefibus pubJicatio
îpfarum Lifterartir®; & cxccmio expîeri deberet pluiibus gravibnf-
que curis & .fo.Ilicitudinibus Hierofolimitanus Oido obnexius fo
ret a<5èorum in itemenfoui augeretur numéros, arque in eam reni
flimptu s fnagm infumeten tur ^ cu.nique uterque Cirdo jtimdiii à.
quoruravis Ordinariorum jurifdictione fuerit pcnitùs exemptus &
ApoftpliçjE ;Sedi imniediatè fubjiciatur, fi abfque corumdem Or--
<iinario:rum operâ^ ipfis Litteris executio impertiretur, niinirnè
tefa eoruni jurifdiâjp haberi poterie : Nos itaque fingulis cuîe à
Nobis modo expenfa font y&riationibus Se dcciarationîbus, novif-
que çoncefEonibus ferio perpenfis fignanrerque caufis utfupra ex-
pofitis ut priorem executionem Litten, uni aliàs dernandarernns
atque animo reputantes vota ejulHem Ludpvici Régis qui haud mi
nus quàm Regii fui pmd^eiTcres Ibvet fïudium de cathciicâ Reii-
gione bene nierendi, eacolHmare ut'.exoptata unio iilâ coneordiâ&
Eranquiilkate fuum tandeai fernatur effeékim, quâ in -fiorentibusio-
fîus Regni & dominiis ejus Subditi gaudent, cuamlibcnter iifdem
votis morem gerimus & enixas ipfîus Magni Magiftri preces benio-nè
adimplere non detractamus : imprimis igicur commilBonem prières
tîoftras Litterasexequendi ipfis Archiepifcopis ce Epnccpis in Gai-
liarum liegnis, uti à- M-obis & ab Apoftôlicâ. Sede fpécialicerde»'
pu taris- attributam propterexpofitas Nobis rationes penitùs &om.'
nîno.. immutànres ac de, med» tollentes-, perinde ac fi in priori-"-
B'us-'aoftris Làterîi minifR^foifieE,; fingulis venerabilibus'Fratribus-
nollris Archiepifcopis &-Epifcopjs inCalliarum Regnis,, ac dilec-"
as - filiis eorum ¥icariis Se- Officialibus in fpiiituajibus generaliisus '-



' . Ordonnances .&Régbherïs de Loi-mine;,
— necnbri Abfeatibûs j.urifdi&idnè • EpifcopaU polletitibus 'ac .
*777. Çathedraliiim - Ecclefiarum digmtatibus & canomeis , aliifqUe

•perfoâis m càtholica dignicate confiicutis earum noftrarwu Licte-
--ràruht férié €onimittî:m«s^ înjûngi-mus-& raandarous iit ipfi vel duo
-'aut -unus -éorufa-pèr-fe vel alîurn feu alios, in fimiîi Ecclefïaftic| '

. .digriïcato rCp[||j;utos., :feu eoeftiEutum fpeciàlièêr ab~ eis, vel eo.
iéiigeûdos feu .êligenduhi-priôres & prasfêntes-noftras Littera-s le-.
;gitimèV:m moris 'eft * folemnicer 'publicent feu -publicet, •& pro»
-Hiùîgatis utriBfqiië'-Ordinis'incorpbFatione & condîtionibus quibus •
>3fe''peraâaOrdinis -Safi^ivJouais-• Hîerofôîiraitani, ac pro
gô'légiïiœos -ftliùs-ProeurâtQjPëS' inrVèram,: reaîem;& a&ualemMo"

- -riafterii;Vïènnehfis1, ;: : oftmiuffi; dôMOfùm, co-mménda*;
-rtïîi^, pteeeptoriarum y Eeclèfiarum:,: nori taïfteti -Parochialiu'm
luembroruM êc -bonorum ' quarumcurnqueV cujufcumque • condi-
"fiônis flnt & n:itaras-,f ad Oççttnèlft Sàoâi 'Antpniï ha&ents per*
tinentiiam, & in GâlKà'rum- R&gniis-/ exifteRtiàm- •ïmmitcanc! •& im-'
-mitta-t & imffikti ;fàeiant' feu fâcia,ty':'a'tque eis -ëfficacis -deferi^
fionis prfdRdi©-"affiftëntes- fea alEftenS-êafdera - priores noftras Lit-'
*eras"ju^tà- ïamen 'pfadfe&tèrato' omnibus ad"quos fpe&at,- autori-
-tare aoftri inviôlabiiitér obfèmri mandent feu inandeccontra»

' -diârores quoflibet, euijulcymïjuë -ïïâ#s:, - Ôrdinis"& j* geeaiin'ë»rias
-fù&rîat, per fent«ndàs,'celifuras-êc pœnàS'Eccleiiaiticas , "sliâque
èppQrpina j-jiii & fadi reraedia , appellatione poftpofîcâ compef-
•ceodo 5, --te 'lcj5'ï:;nis :Fupér Ms fervatis proceffibùs "habendis , fen-
tentiâs, -cenfîrfa-s & peerias ipfas etiam iteratè aggravando, invo-:-
.catoque pafitër ad 'hoc , fi opus - fueric , brachi fsecularis auxilio'î
poîro ad alia modo êxpetita-'ptfôgi-edientes'', cura.,' fiait accépimu'S-,
^qàafterjô -San&i ' Antonii Viéîineft% Pricratus Sancti Antonï
Màrnaritii ,-vulgî>i i i î ''denpminacus, aliàs à pr«decefforibus:

' -noftris -aotorltate' Ap r â -perpetao fueric unitus, ac forfan alia
Monafteria , 'Prœcepcon®;,. JPrioratus , Commendae, aliaqueloca
in Galliarom Regnis, q-ua&- antea vel ;Sandi licncdïco auc alio-
runi: Regularitînï' Ordjiium erant variis tetftpprfbus-' divërfifque ex
eaufis à pted'eceflbrîbus noi'iris'eïdeni -Ordini:Sao<â:i A-nconxi unita
conipériantpr, - tie 'o'î> conncxionem Sanclï " Antonii. cura Hierofo-^
iiraitano Ôrdine hEefitarr' contiiîgatpera&âs' antea u-niones refo-'
lutàs' fuiffe'. per 'Prxfetites exprefsè dec!ara«iiis, càra: -illud Sa-n<âi
Antûnii Marnaiïtii :-quàte;quœcumqûe- Monafteria # ' Prxeeptorias.,
Priôèatus' G©Hiffiënda.S;, aliaque; '4oca: - oîirfl quoruinvis aliorum
Ordimirn iii eonnexione OÉriufque-'Ordiais eomprehendi v &. qiia-

tenus
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tenus opus fit extin&â & aboletâ eorumdem Monafteriorum, ——•
Prœceptoriarum , Gomtnendarum : Prioratuum aliorumque Iqco- i777*
rum in ipfis Regnis primxvâ regulari qualitate, nullâque rations
habita caufarum propter quas Ordini Sandi Antonii fuerant, ut
prafertur, uni ta , ilîa modo , <& ex integro Hierofolimitano ôc
Sanéti Antonii unito Ordini, autoritate noftrâ unimus , an-
neétimus & incorporamus : infuper, ut ii qui Ordini Sancti An
tonii nomen dederant & illum profitentes, proveâam aflecuti
funt sera tem, haheant quoque aliquem honorificentis gradum ,
ad quem juxta mérita & labores adfpirare valeant, pnecipimus
modo & ftatuimus ut ambœ Prseceptorije de Ruffey ôc de Perpi
gnan qua: in fexto decimo ex enunciatis articulis durante utriuf-
que qui modo moderatur Prceceptoris vitâ iliis pracfervantur dein-
ceps , & iis cedentibus una & altéra Prseceptôriae aliis ejufdem
Ordinis San£H Antonii Profefforibus Prefibyteris in Ordinem Hie-
rofolimitanum adleétis, quandiù vel unus fuperltes reperietur à
dileéto fïlio Abbate hadenùs Generali Ordinis San£ti Antonii,
quoad vixerit, conferri debeant, eodem vero Abbate Général!
defun&q, Ordo Hierofolimitanus fuperftites, fi qui erunt, Pref-
byteros jam Ordinis Sandi Antonii alumnos iis Pr^eceptoriis pro
tempore vacantibus rechl agendi ratione prasficiet : qui au tenu
iifdém Pneceptoriis pro tempore erunt moderaturi, quemadmo-
dum decet, onera confueta fubire, Jegata adimplere r cèdes reftau-
rare, praedia colere & fervare teneantur, atque ad efteétum hu-
jufmodi vifitationi & ordinationibus Hierofolimitani Ordinis fub-
jecti fint : praterea cùm in iifdem articulis fub numéro nono Pa-
rochiales Ecclefise Ordinis Sanéti Antonii à proemifla unione ex
cepta fuerint, atque ad fœcularem ftatum reda&ae, necnon in-
tegrum onus eorumdem Parochorum fubftentationi confulendi

ab Ordine Hierofolimitano in fe fufceptum nofcatur, ideo per
priores noftras Litteras exprefsê demandavimus illas fecularibus
Prelbyteris juxta Canonicas Sanâiones, cum omnibus earum ref-
pe&ivè bonis, rédditibus annuifque aflignationibus, prout in enun-
ciato articulo cautum erat, effe conferendas ; ne autem in diibium
revocetur Hierofolimitanum Ordinem ad traditionem teneri bono-

ffuni qux cujullibet Parochialis Ecclefiae propria cenferi poflenr ,
neve animorum diffidium aliquod fuboriri contingat, antequam
prasfiniatur quam fummam onus ab Ordine Hierofolimitano fuf
ceptum pertingere debeat, pnefentium Litterarum vigore exprefsê
déclaramu s ac etiam ftatuimus & preecipimus cuilibet ex futuris

Tome XIII. Q q q q q
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— - Parochis Parochialium Ecclefiarum ad faecularem ftatum redac-
*777* tarum Hierofolimitanum Ordinem non quidem ad tradirionem

- omnium bonorum teneri, fed quatenus yellec , ultro illa veî il—
lorum partem aliquam tradere poffe j verùm quod compertum
abfolutumque habcndum erit, illum ad annuam prasftationem
in fumma , juxta taxam fynodalem probatamque confuetudineni
uniufcujufque Diœcefis Parochis ipfis pendendam obnoxium fore,
ita quoque ad confulendum Ordinis San&i Antonii Profefforum
in Hierofolimitanum Ordinem adicirorum indemnicati, quamvis
ipfis jus aliquod alimenta petendi ex bonis ante Regularem pro-
feffionem patrimonialibus vel aliàs ratione fanguinis fibi ipfis de-
îatis minimè competere déclaratum fuerit, nihilominus prasmiflie
déclarationi adjicimus eam fuifl'e & effe animi noftri fententiam ,
ut nihil officeretur iis annuis affignationibus quas ii qui Ordini Sandi
Antonii nomen dedêre ante folemnem ilîorum profelîionem fu-
per patrimonialibus bonis fibimetipfis refervârunt , quinimo il»
las intégras & illa; (as vigere praccipimus; cxterùm cum ob unio-
nem ipfam uterque Ordo unum corpus conftitutat, non ideo in-
tendimus Ordinis Sanéki Antonii prasrogativas ac privilégia à pras-
deceilbribus noftris concella, deleta , vel perempta fuifle , fed
illa intégré permanere & permanfura decernimus, ac fi utrique
Ordini élargira fuiftent ; è converfo vero unitus Ordo utriufque
mimera comple&ens , prout in prioribus noftris Litteris ftatuitur,
incumbentia onera adimpleat, ac prsecipuè hofpitalitatem juxta
prima;vam Ordinis Sanéfci Antonii fervet inftitutionem quœ ad
pauperes & egecos igne fauciatos & tados excipiendos, alendos
& curandos fuit ordinata & ufque modo laudabiliter obfervata ;
ac demum quemadmodum ipfas noftras Litteras in reliquiis inno
vantes, eas juxta tamen Praefentes in omnibus iis qme pracipi-
iîjus & jubemus, ita magna m in fpem .fiduciamque adducimur
fub ejufdem Magni Magiftri Ordinis Hierofoliinitani provido fa-
gacique regimine , ac validiffimo ipfius Ludocici Régis prœfidio
ex unione ipfa novum utrique Ordini acceffurum aecus & orna-
m en tum : pr£efentes autem Litteras, omniaque & fingula in eis
exprefla & a Nobis praefcripta, declarata & concella nulli fubrep-
tionis vel obreptionis aut nullitatis vitio fubjacere , fuolque in
tégras effectus fortiri & obtinere debere decernimus, prout in
prioribus noftris Litteris illas valere decrevimus, non obftantibus
Conftitutionibus Apoftolicis & Cancellariae Apoftoliae Regulis, ac
qmnibus & fingulis ? cjuœ in poi'terioribus noftris Litteris non
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obftare voluimusac etiam Ordinum feu Congregationum quo- ——
rum Prioratus Sandi Antonii Marnantii, ôc forfan alia Monaf- l777*
reria, Pra?ceptoria;, Prioratus, commend», aliaque loca exifte-
banc, quovis tituîo conceffis privilegiis, indultis & Litteris Apof-
tôlicis, easterifque coritrariis quibufcumque ; volumus autem ut
earumdem Praefentium tranfumptis etiam impreffis caraâere ali-
cujus Notarii publici fubfcriptis, & figillo perfonœ in Catholica
dignitate conftituîix- muriitis eadem promis fides in Judîcio & extra
illud adhibeatur, li forent exhibitx vel oftenfo : nulli ergo om-
nino hominum liceat, hanc novam paginam noftra: commiffîonis ,
injunâionis , mandati, decl'arationis , unionis, annexionis, incor- ,
porationis , prœcepti, ftatuti, decreci, dérogations & voluntatis
iiifritïgere, vel ei aufu temerario contraire ; fi quis autem hoc
attentare prasfumpferit, indignationem omnipotentis Dei ac bea-
torum Pétri & Pauli Apoftoîorum ejus fe noverit incurfurum.
Datum Romae apud Sanctum Petrum, an no Incarnatiônis Do
miniez nvillefimo feptingentefimo. feptuagéfimo feptimo, feptimo
iclùs Maii, Pontificatûs noftri anno tertio.

DÉ C R ET
DE MONSIEUR LE TRÉSORIER.

DE LA SAINTE CHAPELLE DE PARIS,

Portant fulrrànation & publication des Bulles de notre Saint Père
le Pape Pie VI ? relatives à Vunion de l'Ordre hospitalier de
Saint-Antoine de Viennois a VOrdre hofpkalier & militaire de
Saint-Jean de Jérufalem, dit de Malte,

NOus Nicolas de Vichy CHamron, Confeiller du Roi en tous,fes Confeils , Tréforier de la Sainte-Chapelle du Palaisà
Paris , relevante immédiatement du Saint-Siege, ôc Commifïaire
en cette partie : A tous ceux qui le préfent Décret verront,
SALUT. Vu là requête à Nous préfentée par les Députés* Corn-
miffaires & Fondés de pouvoirs refpeôifs de l'Ordre de Saint-
Jean de" Jérufalem ou de Malte, & de l'Ordre dit de Saint-An
toine de Viennois, expofîrive qu'en c.onféquence d'un Traité <-
pafle fous le bon plaifir du Roi, entre les Députés ôc Com-

Qqqqqîj
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—— miffaires defdits deux Ordres, le 15 Avril 1775 , tendante à l'a-
î777« nion de l'Ordre de Saint-Antoine à celui de Malte, notre Saint-

Pere- le Pape Pie VI, jugeant raifonnables & légitimes les caufes
& motifs de ladite- union,, non feulement autorifée, mais fpé-
cialement protégée par Sa Majefté, a<, par fa Bulle donnée
à Rome le 17 Décembre 1776 , uni êc incorporé l'Abbaye chef-
d?Ordre de' Saint-Antoine, les vingt-cinq Maifons en dépendan
tes, fituées en France, ainfi que tous les biens, droits & reve
nus en dépendons, à celui de Malte, & transféré les Religieux
François dudit Ordre de Saint-Antoine dans la clafTe des Cha
pelains conventuels du même Ordre de Malte; que, par une au
tre Bulle donnée par notredit Saint Pere, à Rome, à Saint-
Pierre le 7 Mai dernier de la préfente année, interprétative de
la précédente fur quelques objets, & en ce qui regarde ladite
union pour la partie de France, a donné aux Archevêques,
Evêques, leurs Grands-Vicaires ou Officiaux, aux Abbés ayant
jurifdiâian quafi-épifcopale, aux Dignitaires & Chanoines des
Egiiies Cathédrales, &c autres Perfonnes conjlïtaées en Dignité Ec-
cléjiafhque en France, commiiTion & pouvoir, avec mandement
ôc injonction de fulminer & publier, au nom de Sa Sainteté
ôc du Saint-Siege, lefdites deux BuHes, fort enfemble, foit deux,
ou un d'entfeux, par eux-mêmes ou leurs Subdélégués de ladite
qualité, & d'envoyer le fufdit Ordre de Malte ou fes Fondés
de pouvoirs, eu pofleffion réelle & canonique des biens, droits
& revenus dudit fufdit Ordre de Saint-Antoine ; que lefdites deux
Bulles ont été autorifées & confirmées par les Lettres-patentes
du Roi, données à Verfailies, du propre mouvement de Sa
Majefté, le 30 Mai dernier auffi de la préfente année, & adref-
fées au Parlement de Paris, avec attribution de jurifdiâion à la
Grand'Chambre dudit Parlement, pour toutes les demandes qui
pourraient être formées à l'occafion de l'exécution d'icelles & des
Bulles fufdites, où, fur le requifitoire de M. le Procureur-Gé
néral ea cette Cour, elles ont été enrégiftrées, les Grand'Cham-
bre & Tournelle aiïemblées, par Arrêt du xo Juin de ladite
année,, avec les modifications cotnprifes audit Arrêt;. & par les
quelles Lettres-patentes le Roi conlidérant que FOrére de Saint-
Antoine ôc fes biens font répandus dans les différens Diocefes
du Royaume, qu'aucun des Evêques ne peut, par lui ou fes
Vicaires-Généraux, prononcer, de fon autorité ordinaire, fur
ledit Ordre entier, & que les ufages de France & fes libertés
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ne permettent non plus à aucun Evêque de fe reitreindre à la ——^
qualité feule & exclufive de Délégué du Saint Siege ; que les ï777«
dignitaires & Chanoines des Egliles Cathédrales ne, paroiffoient
«as remplir des places affez relévées pour exécuter la commifïïon

. dont il s'agit, eu égard fur-tout à fon objet bien fupériëur aux
affaires ordinaires & particulières, Se d'une efpece différence ;
qu'elle pouvoit, par d'autres motifs, encore ne pas mieux con
venir aux Abbés Réguliers ayant jurifd'i&ion quafi-epifcopale ;
que d'ailleurs les deux Ordres de Malte & de Saint-Antoine
étaient exempts de la jurifdi&ion ordinaire, & qu'étant hofpita-
liers l'un & l'autre, ils étoient, ainfi que leurs biens, plus par-

, ticuliérement auflî fous- Pinfpeâion & prote&ion de Sa Màjefté,-
Elle a cru que l'exécution de la commilîion fufdite ne pouvoic
être mieux & plus convenablement remplie que par foii Grand-
Aumônier ou le Prélat de la premiere de fes Saintes-Chapelles^
celle même qui eft établie dans le Palais où fiege la premiere Cour
fouveraine à laquelle ont été adreffées les Lettres-patentes & les
Bulles fufdites, & le Roi les a défignés & nommés en conféqiïênce
Se à cet effet, par lefdites Lettres-patentes dnement enrégiftrées ;
fur quoi lefdits Députés, Commiffaires & Fondés des pouvoirs ref»
pe&ifs defdits deux Ordres, nous ont obfervé que l'état aclueld'in-
firmité abfohie de Monfeigneur le Grand-Aumônier de France ne
lui permettant pas de vaquer à la commiffion dont" il s'agit", Se la
Bulle du 7 Mai dernier revêtue de toutes les formes requifes, auto»
rifant les Commiffaires de Sa Sainteté & du Saint-Siège à procéder
ou plufieurs enfemble, ou un feul, & nous trouvant le feul en état 1
de remplir les intentions des deux Puiffances réunies, ils ont tout
lieu d'efpérer que nous voudrions bien faire la grâce aux Ordres1
réunis de Malte & de Saine-Antoine de fulminer & publier 1er
Bulles qui prononcent l'union 6c tranilation fufdites, cîrconftances -
& dépendances. A ces causes , requéraient lefdits Députés,-
Commiffaires & Fondés des pouvoirs refpe&tfs defdits deux Or*
dres, qu'il nous plût, en acceptant la commiffion, portée; par Iâ=
Bulle fufdite du J Mai dernier de la préfente année, & déférant
à la défignation faite par les fufdites Lettres-Patentes- du 3'cr
du même mois & an,, ( lefdites Bulles & Lettres-patentes avec'
l'Arrêt fufdit d'enrégiftrement d'icôl-les du 2,0 Juin de ladite
année, la Bulle fufdite du 17 Décembre 1776,- & le Concor- :
dat ou Traité préalable paffé pa-rdevant Notaires le 15 Avril T .
1775? joints à leur reqêce fufdite, ) fulminer & publier lefdkes>



S6z Ordonnances è Rigkmens 'de Lorraine,
— Bulles s à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance ;
-1*777• ordonner qu'elles feront, à la requete des Supplians & autres

Parties intéreffées, & par Ie premier Notaire Royal & Apoftoli-
que, de ce requis, notifiées avec notre Dccret, a qui de droit^
& en outre affichées par-tout où befoin feroit» & envoyer
ledit Ordre de Malte en pofleffion reel-le & canonique , aux ter
mes défaites Bulles duement autorifées, de tous les biens, droits

revenus dudit Ordre de Saint-Antoine dans le Royaume,
& donner pouvoir & mandement au premier Notaire Royal &
Apoftolique, fur ce requis, de mettre 1 Ordre de Malte en la
dite poffeffion réelle & canonique. La fufdite requête îignee le
Bailli d'Argenteuil, Procureur-Général de l'Ordre de Malte. Ci-
bon , Secrétaire d'Âmbaffade dudit Ordre. Mdinc, Défimteur-
Général & Commiffaire de l'Ordre de Saint-Antoine. Simonnard,
Commilptire de l'Ordre de Saint-Antoine ^ & de Lucenay, Coin-
riwffaire de l'Ordre de Saint-Antoine. Comme auffî vu les Pieçes
y jointes, favoir, le Concordat ou le Traité préalable paffé par-
devant Notaires entre les Députés Çommiflaires deidits deux
Ordres de Malte & de Saint-Antoine, le 15 Avril 177$,; k_Bulle
de notre Saint Pere le Pape Pie VI, donnée à Rome, a Saint-
Pierre le 17 Décembre 177^ > l'autre Bulle dudit Saint Peres

' donnée auffi à Rome à Saint-Pierre le 7 Mai delà préfente année;
les Lettres-Patentes du.Roi, données à Verfailles e 30 duinterne
mois de Mai dernier, approbatives & confirmâmes defdites Bulles,
&-l'Arrêt d'enrégiftrement d'icelles du xo Juin dernier ; Je laine
Nom de Dieu invoqué , après avoir accepté avec refped la Com-
niiffion donnée par ladite Bulle du 7 Mai dernier , & déférant
tant à la désignation portée par lefdites Lettres-patentes du 30
Mai dernier, qu'aux motifs expofés dans ladite requete, nous,
enverra 3e fcwoAé déléguée par notredk Saint Pere le Pape,
& de celle du Saint-Siege Apoftolique., ayons fulmine & publie,

' fulminons & publions lefdites deux Bulles du 17 Décembre 1776,
' & 7 Mai de la préfente année , , à ce que perfonne n en pré

tende caufe d'ignorance, & pour être exécutées dans tout le
Royaume, fuivant leur forme' & teneur, fortir en icelui leur
plein & entier effet, aux termes des Lettres-patentes du 30
dudit mois de Mai, & de l'Arrêt d'enrégiftrement dicelles du
2,o Juin auffi dernier ,. 6c être à la requête defdœ deux Ordres
unis de Malte & de Saint-Antoine, ou de celui de Ma.te feu
lement & autres-Parties intéreffées, par. le premier Notaire
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jtoyal & Apoftolique, fur ce requis, notifiées, avec lefdités
lettres-patentes, Arrêt d'enréglftrernent d'icelles, & notre pré- l7-77*
fent Décret à qui de droit, & en outre affichées par-tout où
befoîn feroit'j comme auffi nous avons envoyé &."envoyons. l'Or-;
d're de Malte en pofleflïon réelle & canonique de tous les biens,
droits & revenus de celui de Saint-Antoine, pour en jouir
aux termes des Bulles , Lettres-patentes & Arrêt d'enrégiftre-
lîient fufdits. Èt en conféquence, donnons pouvoir & mande--
Trient au premier Notai-ré Royal & Apoftolique, fur ce requis;, -
de mettre l'Ordre de Malte en ladite pofleflion réelle &c cano
nique , fuivant les formes ufitées. Donne à Paris',, en notre
Hôtel de la Tréforerie , Cour du Palais , le trois Juillet mil
fept cent foixante-dix-fept, fous notre feing , le fceau de nos-
Armes, & le concre-feing de notre Secrétaire. Signé, NICOLAS
BE' VICHY CHAMRON, Tréforier de la Sainte-Chapelle,.. ,
Et plus bas par Monfeigneur le Tréforier, Tisset, Secretaire.

LETTRES-PATENTES >

Portant exemption du Droit dAubaine en fiveur des
Sujets & Vaffdux du Roi & de la République de.
Pologne«

Données à Fontainebleau le 9 Novembre- 1777. Regiftrées en
Parlement le 29 Janvier 1778, & à la Chambre le même jour.

LOUIS, par la grâce de' DieuRoi bh France "et pfi"Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres, ver
ront, SALUT» Le Roi & la République de Pologne ayant,
par une Conftitutiôn de là Diete tenue à Varfovie en l'année
1768, dont la traduction authentique eft annexée fous le conV^
tre-feel des Préfentes, aboli le droit d'Aubaine à l'égard des biens
appartenans aux Etrangers qui décéderoient dans les Etats de la
République, & ordonné qu'il ferait délivré, aux. héritiers'des dé
funts, dëduâion faite de la' dixieme partie' defdites* fuccefiSons
qui fera retenue; foit- en. effets, Toit en argent comptant, au
bénéfice du Seigneur des lieux où lefdits Etrangers feront dé
cédés , à condition ' toutefois que-îëfdits héritiers fo préfente-.
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ront dans le terme préfix de trois ans, pour réclamer lefdits biens

•i777« faute par eux de quoi faire, ils feraient déchus de toute prél
tention, & la fuccelïion entiere feroit dévolue au Fifc Royal. pt
notre intention étant de procurer, par une jufte réciprocité, air*
ya,ffaux & Sujets de la République de Pologne les mêmes avan
tages dont .jouiflent nos Sujets dans l'étendue de ladite Républi
que. A ces causes & autres à ce Nous mouvant, & voulant
donner à la Nation Polonoife une preuve de notre bienveillance
Nous avons , de notre certaine fcience, pleine puifîance & au
torité royale, par ces Préfentes fignées de notre main, dit
déclaré & ordonné , difons , déclarons & ordonnons , voulons
,& Nous plaît qu'il foit permis à tous les Sujets de la Républi
que de Pologne , Commerçans ou autres, fans aucune diftinc-
tion , de léguer ou donner, foit par teftament, foit par donation
ou autre difpofition quelconque , reconnue valable & légitime
clans le lieu de leur domicile, toutes les marchandifes, effets &
argent, dettes a&ive.s & autres biens mobiliers & immobiliers,
qui fe trouveront ou devront leur appartenir en France au jour

^ de leur décès ; que leurs héritiers légitimes ou teftamentaires ,
leurs légataires ou tous autres ayant titres valables pour exercer
leurs droits , demeurant dans les Territoires & lieux de notre
domination , ou venant d'ailleurs, quoiqu'ils ne foient par reçus
dans le nombre .des Citoyens de nos Etats, puiflent recueillir
librement lefdits biens & effets , mobiliers & immobiliers , tant
dans le cas où ils voudraient s'établir en France , que dans ce
lui où ils auraient intention de franfporter leldits biens & effets
hors du Royaume. Qu'gn conséquence lefdits Sujets de la Répu
blique de Pologne, leurs Procureurs & Mandataires, leurs Tu-
îeurs 8c Curateurs puiflent réclamer lefdits biens & effets > fe les
faire remettre, les régir & administrer, donner, toutes décharges
valables, en juftifïant feulement de leurs titres & qualités, & en
payant àBotre Domaine, ou à qui il pourra appartenir de droit,
la dixième partie de la -valeur defdites fucceffions & biens, foit
en effets, foit en argent, fur le pied dg l'eftimation qui en fera
faite à l'amiable, ou par experts qui feront nommés de part &
d'autre, <8c cç, nonobstant toutes Loix, Statuts , Edits, Cou-
funies ou droit d'Aubaine à ce contraires, auxquels Nous déro
geons en tant que befoin feroit. Voulons que lefdits Sujets de
la République de Pologne ne puiflent être admis à réclamer les
effets defdites fucceflions des Polonois, que pendant l efpace de

trois
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trois années, à compter du jour de leur ouverture ; & que, ——
faute de fe préfenter dans ledit délai, lefdits meubles & immeu- l7J7°
blés foient vendus à notre profit, à la requête de nos Procu
reurs au Bureaux des Finances, fuite & diligence des Fermiers
ou Régi fleurs de nos Domaines : bien entendu que l'abolition-
du droit d'aubaine à l'égard, des Valîàux & Sujets du Roi & de 1
la République de Pologne, ne dérogera pas aux Loix établies
concernant l'émigration des Sujets refpedifs , notamment aux
Edits & Réglemens publiés dans notre Royaume, qui défendent,
fous les peines y énoncées , à tous nos Sujets , de fortir du
Royaume fans notre permiffion. SI DONNONS EN MAN
DEMENT à nos ames & féaux les Gens tenant notre Cour

de Parlement à Nancy, que ces Préfentes, ils aient à faire lire ,
publier & regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver
& exécuter félon leur forme & teneur, ceffant & faifant ceffer
tous troubles & empêchemens contraires, & nonobrtant tous
Edits ,• Ordonnances., Déclarations , Arrêts, Réglemens, Let
tres , Statuts , Coutumes & Ufages à ce contrairesauxquels
Nous avons expreffément dérogé & dérogeons par cefdites Pré
fentes, pour ce regard feulement & fans tirer à conféquence î
Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons
fait mettre notre feel à cefdites Préfentes» Donné à Fontai

nebleau le neuvieme jour de Novembre, l'an de grâce mil fept
cent foixante-dix-fept, & de notre Regne le quatrième. Signé9
LOUIS. Et plus bas : Par -le Roi, Le Prince de Montbarey*
Et fcellé du grand Sceau de cire jaune..

Tf Ues , publiées & regifirées , enfemble la Conftitution attachée
M j! fous le contre-fcel de la Chancellerie , ouiy ce requérant le Pro

cureur-Général du Roi y pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur ; & copies collationnées envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sieges rejfortijfant à la Cour, pour y être pa
reillement lues , publiées , regijlrées , finvies & exécutées ; enjoint
aux Subjlituts fur les lieux d'y tenir la main , & d'en certifier la
Cour dans le mois. Fait à Nancy en Parlement, Audience pu
blique tenant> le virigt-neuvieme jour du mois de Janvier milfept
centfoixante-dix-huït, Signé, BEURARD, fils.

'

V&W*
- Tome XIII Rrrrr
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S -TA' JSTTS L A U S-A U G U S T U Sy,
Belgratia\ Rex Poïomœ, Magms Dux Lzthwriïœx Rugi® ?
PriiJJm, Ma^ovm, Samogïtîœ, Kyowm, Volhïnm, Podolia,

' Podlachia r Livonia, Smolenfciœ ? Sever'wC^erràechow'mqùe^

SIgnificamus,. prœiennbus Litteris noftris , quorum intereft uni-verfis & lingulis reperiri in voîumine Conftitutionum Regni
iioftri tra&atum- Comitiorara Regni extraordioariorumaniio if6Br...
finitorom poJônico & latino idiomate fcriptumr in quo contins-
tur arciculus XXIII, cujus ténor fequitur, eftque ejufoiodi.,

ARTICULUS S-EPARATUS; SECtJNDUS.

In quo Sereniffim» Keipublicîe Polonise Leges Cardinales
perpetuo duraturas, nec ullo unquarn tempore im m u ta ndœ mate
rnas pnecerea ftatûs, quae in Commis - Mberis omnium-confenfu.
décerni d;ebentT, continentur,,.

. XXIII.. Jus caducum ad bona peregrini in ditionibus Keipu-
Elicae ,.nu!lâ-;.relïftâ;.ppole-.&- fine teftamento demortuiad haec tem
pera. regiis juribusannexiim, neniini deineeps concedetur, fedfuc-
eefforibus vita fuiiâi intégrera erit bonaipfius & omnem-fupeîleâi—
lem repe.tere,, reliétâ eoru-p omnium d-ecimâ parte, v-el in rébus ip—
fisi,.vdt.«ftimatioae- fa-ââ in, pecunia Civitati, . au r Domino. loci- in;,
quo pere.grinus iile eft yerfatus ; hoc tame® beneficio exteri didi ad
rriennunTi duntaxat à die; obitûs propinqui fui in Polonsa gaudere:-'
po ter-un t; .Quamobrem ter quotannis publicè prociamabitur hune r.
vel illum.advenam in hoc, vel iilo loco fatis ceffiffe, relidafque ab
eo forrunas juxta illarum indicem deferiptum ftarim à morte per
MagiftMtM-m ceffuras ejus :h«ré;dibus, ' qui con'ftituio cempore au-
thentiçis documentis proxiiîiifâteœ cognarionis probaatibus, mtb-
niti,. convenientem fefe ante jurifdi-âionem fliterint; elàpfis nam^
que tribus annis bona illa memorata ad Fifcum Regium delabentur...

Quefti éjufmodi" articulum XXIï!,. prout in dido volurnine
supérieur,. Nos- ex eodem defcrîbi & parti poftuîanti in forma-
authentîca excrahx, perraifimus. In. cujus rei fidem;. fïgilluni Regni
eft. apprefiiim; Datum Varfoyi®, die VI menfis Augufli anno
Bomini:- M-. I3CG. LXX¥II.: Regni: ve-ro- noftri'- XI-II. anno...

Relatto Illujlrïjjimi 9, Excdlsntiffimi & Reverendiffîmi Domïni
And'reje-Stanjslji, Kortha MlovzimtowsmjEpi\f-
cop' Pofnariïenfïs &' î7arfbvienjis x Supremv Regni; Cancellarïi,

Antonïus- SILLOBKI S®. R*. Mlls. &

Sigilli. Ma]pris- Regni-- Sscretarius..
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A R RE S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES'

DE LORRAINE,

Portant Règlement pour l'exercice des Droits de Châ•».
trerie dans tome Pétendue de fin rejjort.

Du z6 Novembre 1777,

ENtre Jean-François Poiroc, Sous-fermier des droits de CM*-trerie au Département de Mirecoiirt & de Baffigay, demeu
rant à Hareville, appellanc d'une Sentence rendue au Bailliage
de Neufchâteau le cinq Novembre 1776, par laquelle on a ren*.
yoyé la caufe à la prochaine Audience, à laquelle ceux qui ont
foufcrit comme témoins m Procès-verbal dont s'agit feront ap-
pellés, à la diligence de FAppeliant, pour être répétés fur le
même Procès-verbal; ordonné en outre que l'A&e produit par
l'Intimé ( ci-après nommé ) & dont a .été fait îe&ure en plaidanty
fera dépofé au Greffe., pour être coté & paraphé par lé Greffier,,
ne vatiemr, & y refter jufqu'àce qu'il en foit autrement ordonné,
fuivant les fins de fa requête du 16 Novembre dite année .1776„
Exploit d'intimation de FHuiffier Cirey, du 19, contrôlé au Bu
reau de Neufchâteau dans les, délais de l'Ordonnance, d'une

part. Paul-Jofeph Gaudé, Laboureur à Jainvelotte, Intimé» Mi-
chelant, Avocat de fAppellant, affiflé de Claudel, fou Procu
reur, a conclu à ce qu'il plût à la Chambre mettre l'appel l'ado a
& ce dont eft appel au néant, émendant, évoquant le principal
& y faifant droit , condamner Paul-Jofeph Gaudé en quatre-vingt
livres d'amende, & en pareille fomme de dommages-interets,
pour raifon de la contravention confiatée par le Procès-verbal
du 2.4 Mai dernier, avec défenfes de récidiver, fous peine^plus
grande, & le condamner aux dépens tant de eaufes principale
-que d'appel; fans préjudice à tous droits. Labarthe, Avocat de
l'Intimé, afîïfté de Guyot, fon Procureur, a conclu h ce qu'il
plut à la Chambre mettre l'appellation au néant, avec amende,
Ôc dépens & ea cas d'évocation du principal, déclarer le Pro-

r Rrrrrij .
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—— cès-verbal dudic jour 24 Mai dernier nul, en tous cas, fans-s-'ar-
l?77* rcter au même. Procès-verbal, le renvoyer de la demande con

tre lui forméeavec dépens tant de: caufesprincipale que d'appel
fans préjudice ; & fauf à MM. les Gens du Roi à requérir pour
la vindiâe publique ce que leur, zeîe- leur fuggérera. pour -fe
maintien des Ordonnances fur le fait de la Châtrerie. Oui Foifley,.
Subftitut de M. le Procureur-Général, pour icelui, en fes con-
clufions & requifîtions', tendantes à ce qu'il plaife à la Chambre
ordonner,, par forme "de Règlement: i°, Que lorfque les Maî
tres Châtreu'rs. prépofés par l'Adjudicataire-général du droit de
Châtrerie, fes Sous-fermiers ou Commis, feront au« printemps
& en automne les tournées voulues par l'article premier de:
fArrêt.du Confeil des" Finances, du 22 Avril 1752., concernant
la Châtrerie, ils feront tenus de fe rendre, pour les fix. heures-
du foir, au plus tard,, dans les lieux où ils devront faire leur
vifite le lendemain ; & qu'au moment de leur arrivée ils en inf-
truiront le Syndic, & en cas d'empêchement un autre Officier
qu notable Habitant ; à. l'effet de quoi il en fera dreffé fur le
champ, & fans frais,, un- ,a£te au Greffe, contenant leréâioa
d'un domicile dans le lieu,, fi ja n'eft fait,; par le Çhâtreur pré-
fenr, ainfî que. l'heure à laquelle il eft arrivé, & en a donné
avis ; &-fera ledit a&e ligné: dudit. Çhâtreur,,. de l'Officier ou
.notable Habitant' auquel il fe- fera- préfenté, & du Greffier : le
tout à peine de nyllicé' des-Procès-verbaux de reprifes qui pour-
roient être- dreffés contre ceux qui auraient fait fortir leur bétail
dans le jour du lendemain-., avant d'être vifîté. 2Que lefdits-
Maîtres Châtreurs,. leurs Commis ou- Prépofés, commenceront
la vifite des beftiaux au lever du Soleil", par une premiers tournée,-
qu'ils continueront fans interruption & fans divertit à autre acte-,.

; fe bornant dans cette, tournée à diitinguer dans chaque maifon
& h y prendre un état des animaux- qui doivent être .coupés y
lequel,.. lorfqu-il fera dreffé, il'fera libre aux habitans d'employer
les autres, au travail,, s'ils le. jugent à propos,,ou-de les envoyer
à- la -campagne - après qu'ils auront été vifîtés-; .&; feront tenus-

. . lefdits- Châtreurs. de dteiler les-Procès-verbaux de côntrâventions-
par ' eux reconnues immédiatement après leur vifite,.. Se d'eu
donner copies; aux. repris, dans- lés. vingt-quatre heures, ou dans-
îé jour fuivaac,, au plus,tard-, à peine de., nullité.. 30. Faire dé-
fèn.fesi:aux. Communautés. & à tous. Particuliers de propofer,. re
cevoir. .. ou. faire j, a - i?avenir s>; aucuns abomieraens fur l'exercice
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< droit de Châtrerie, avec les Fermiers de ce droit ou leurs ——
fommis, à peine de nullité des mômes abonnement & de ce ne *777»
jjÇres d'amende contre les concrevenans , applicable moitié . au
j^i-onciareur, moitié au Domaine du Roi : enjoindre auxdits
Fermiers ou Commis de faire par eux-mêmes toutes les opéra
tions de Châtrerie à eux attribuées, fans pouvoir les déléguer,
jïiême aux Propriétaires du bétail à couper, quand ces derniers
offriroient la totalité du droit. Ordonner que l'Arrêt du Confeil
tlu 21 Avril 175 x, enfemble les Réglemens intervenus fur le
droit de Châtrerie, feront exécutés fuivant leur forme & teneur, .
& que l'Arrêt à intervenir fera, à fa diligence , imprimé & affi
ché aux lieux accoutumés de cette Ville, &c copies d'icelui en
voyées dans tous les Bailliages & Sièges du reffort de la Cham
bre, pour y être lues , publiées, enrégiflrées, affichées & exé
cutées, & enfuite adreffées aux Maires des différentes Commu
nautés de leurs Juvifdictions , lefquels Maires feront tenus de les
faire afficher à la principale porte des Egliles Paroiffiales defdits
lieux, dont la Chambre fera certifiée dans la quinzaine. Les qua- •
lités lignifiées à Procureur adverfe le 4 Décembre 1777', Par
exploit de l'Huifier Bourguignon..

LA CHAMBRE ordonne que les Pieces feront mifes fur le
Bureau. Fait judiciairement en la Chambre, à Nancy, ledit jour
vingt-fix Novembre mil- fept cent foixante-dix-fept Signé 9
BIOCOUR». '

Et depuis les Pieces vues, & après avoir oui M- de TRo--
maffia, Confeiller , en ion rapport,.

LA CHAMBRE' a mis l'appellation & ce dont efi appel au
néant, émendant, évoquant le principal,. fans s'arrêter.au Pro-:
ces-verbal du 14. Mai dernier, dont s'agit,, a mis fur la de--.
mande originaire les Parties hors de- Cour;, tous dépens coin-
penfés, les épices & coût du préfent Arrêt demeurant a la-
charge' de la Partie de Michelant, Enjoint à Chriftophe Baftien
Syndic de la-Communauté de Jainvëlotte, d erre à l'avenir plus
circonfpecfc à appofer fa fignature au bas d'aucun ade judiciaire
à l'effet de quoi W préfent. Arrêt lui fera fignilié à la diligence -
du Procureur-Général du Roi. Et faifant droit fur les- requifitions-
des Gens., du Roi,., ordonne, par forme de Règlement i°..Qué=-
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— lorfque les Maîcres Châcreurs prépofés par l'Adjudicataire-Génér^
*777. du drok.de Châtrerie,. fes Sous-fermiers ou Commis, feront au

printemps & ei's automne les, tournées voulues par 1 article pre»
«lier de' l'Arrêt .du Confeil des Finances, du %% Avril 1752,
concernant la .Chatterie , ils. feront tenus de fe rendre, pour
les fix'heures.,'au plus, tard, dans les lieu* où ils" devront faire
leur vifîte le lendemain, & qu'au moment de leur arrivée ils eQ.
inftruiront le Syndic , & en cas d'empêchement un autre Officiel-
.ou notable Habitant ; à feffet dequoi il en fera drellc fur \fi

• champ & fans frais, un a de au Greffe, contenant TéleéHon 'd'un-
domicile dans le lieu, fi ja n'eft fait, par le Châtreur préfenc,
aînii que l'heure à laquelle il eft arrivé, & en a donné avis ; &
fera ledit aâe fignédudit Châtreur, de l'Officier' ou notable Ha
bitant auquel il fe fera préfentë, & du Greffier : le tout à peine '
de nullité des Procès-verbaux de reprifes qui jpottrroient être
dreffés contre ceux qui auroient fait fortir leur bétail dans le
jour du lendemain , avant d'être vifité. 3.0. Lefdits Maîtres Chè-
.treurs, leurs. Commis ou Prépofés, commenceront la vifîte des
béftiaox au lever du foleil, par une première tournée., qu'ils con
tinueront fans interruption & fans divertira autre a&e; fe bor*
nant dans cette tournée à diftinguer dans chaque maifon & à
y prendre un état des animaux qui doivent être coupés, lequel,
lorfqu'il fera dreffé, il fera libre aux habitans d'employer les au
tres au travail, s'ils le jugent à propos, ou de les envoyer à la
campagne après, qu'ils auront été vifités ; & feront tenus lefdits
Châtreurs .de dreffer les Procès-verbaux de contraventions par
jeux reconnues immédiatement apr£s leur vifîte, & d'en donner
copie aux repris, dans les vingt-quatre -heures ou dans le jour
•fuivane, au plus tard, à peine de nullité. 30. Fait dcfenfes aux
Coinmuflautés êc à tous Particuliers de propofer, recevoir o.u
faire; à l'avenir , aucuns abonnemens fur l'exercice du droit de
Chatreriej avec les Fermiers dp ce droit ou leurs Commis, à
peine de nullité des mêmes abonnemens, & de- cent livres d'a
mende contre les çtwitrevenans, applicables moitié au dénoncia
teur, moitié au 'Domaine du Roi, ' :Jinjoint auxdits Fermiers ou
Commis dp faire par eux-mêmeS toutes les opérations de Châ-
jtrerié à attribuées, fans pouvoir les déléguer, même aux
^Propriétaires du.bétail à couper, quand ces derniers offriraient
la tpîalité du. droit. Ordonne que l'Arrêt du Confeil, du %% Avril

enfenible les Réglemens intervenus fur le droit de Châ~
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,rjô feront exécutés-fui varie leur forme & teneur, & qoe le «——

oréfenc Arrêt fera, à la diligence du Procureur-Général du Roi, *777.
|rnprimé & affiché aux lieux accoutumés de cette Ville, Se copies
jj'icelui envoyées dans fous lès Bailliages ôc Sièges du reflort de
ja Chambre, pour y être lues, publiées, enrégiflrées, affichées-
£ exécutées, & enfuite adreffées aux Maires des différentes Com
munautés de leurs Jurifdiclions, lefquels Maires feront tenus de
leS faire afficher à la principale porte des Eglifes Paroiffiales déf
aits lieux, dont la Chambre fera certifiée dans la quinzaine.
Fait Se jugé à Nancy, en la Chambre, ledit jour vingt-fix
Novembre mil fepteent foixante-dix-fept. Signé, DE RIOCOUR.
Çollaiïonné, Jîgnéy. Bureau.

déclaration/
Qui ordonne la prife de pojjejjion par Jean- Vincent

René\ de l'administration des Domaines & Bois.

Donnée- à Verfailles le- 14 Décembre 1777. Regiftrée en-
Parlement le 29 Décembre fuivant.

T OUIS, par la grâce; de Dieu, Roi de France et de
I ^ .Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par notre Edit du mois d'Août dernier, regiftré en
notre Cour: de Parlement à Paris , le 5 Septembre fuivant, Nous
avons éteint &fupprimé les Offices de Receveurs & Contrôleurs-
Généraux de nos- Domaines & Bois, ceux de 'Receveurs particuliers
des Bois ; ceux de Receveurs, Gardes-Généraux & Collecteurs des
amendes, refiitutions & confiscations dans nos Maîtrifes des
Eaux & Forêts 3 tels qu'ils exiftoient alors dans-lefdites- Pro
vinces de notre Royaume, pour ceffer leurs fonctions au premier
Janvier 1778.. Nous avons ordonné par le même Edir, que - la-
Régie qui fe- faifoit pour notre - compté',, foi»' le nom de lean-
lertheaux, de .nos Domaines,- droits Domaniaux, & autres droits
'en dépendant , ieroit & .dèmeureroit 'fùpprimée-au même jour pre
mier Janvier 1778 ; & par l'article VHE-dudir EdicyNouS-avons or
donné que- toutes; les- fonctions- qui étaient exercées; par lefditS-
Officiers fuppriniés.,; ainfi que- par ceux qui- faifoient- ladite- Régie--
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'•™™~ fous le nom de. Jean'. Berthêaux, le feraient, à compter d-ri'
lJ77> jour premier Janvier 1778 , par dix-huit Admini Orateurs de n ^

Domaines & Bois, que Nous avons depuis nommés pour avoir5
fous le nom de Jean-Vincent René , Bourgeois de Paris , Tadmi *'
niftratioa , régie, recette & exploitation de nofdits DomainesX '
Bois & autres droits Domaniaux, revenus fixes & cafuels
dépendant & à Nous appartenant, comme & ainfi que les ad "
minilhoient lefdits Officiers & Régifieurs fupprimés ,' & ce, pen
daiic le temps Se efpace de neuf années entieres Se confOctu;..
ves, à commencer dudit jour premier Janvier 1778.' Comme jj
eft infiant que ledit Jean-Vincent René foit mis en pofîeflïo^
de- ladite adminiftration & régie, A ces causes cr autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine'
(bience, pleine puiflance & autorité royale, Nous avons dit, dé
claré & ordonné , & par ces Préfentes fignées de notre majo di-
fons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plaît ce qui fuît :

Art. 1» Nous avons commis% & • commettons Jean-Vincent
René, Bourgeois de Paris, pour faire, pendant le temps & ef.
pace de neuf années entieres & confécutives, à commencer du
premier Janvier 1778 , l'adminiftration , régie , recette Se exploi
tation des Domaines &c droits Domaniaux à Nous appartenant,
ainfi que des Domaines qui pourraient Nous être rétro
cédés, ou que Nous pourrions acquérir pendant le cours defdites
neuf années, & généralement de tous les droits principaux Sç
acceffoires qui étoient compris dans la régie de Jean Bertheaux,
comme aufli de tous les droits, taxations & attributions, fans
aucune exception, dont la recette étoit faite, ou qui étoient ac-
cordés aux Officiers fupprimés , eofemble du prix des ventes-*

' : ordinaires & extraordinaires de nos Bois, Ôa de ceux des Ecclé-
' fiaftiques & Communautés, & ce, à compter de celles defdites
ventes qui ont été ou feront fin ces pour l'ordinaire de l'année
prochaine 1778. Voulons en conféquence que ledit René foit
«lis en poffeffion de tous lefdits Domaines & droits, & qu'il
perçoive le prix des ventes des Bois des Eccléfiaftiques & des.
Communautés pour en rendre compte, ainfi que le faifoient lefdits
Officiers fupprimés, conformément à l'article XIII de notre
Edit du--mois d'Août dernier,• fans que ceux qui les exploitent
puiflent en abandonner la perception ou exploitation , qu'après
que .ledit .René-en aura pris poffeflion y -à • peine de toutes pertes, -
4épeas, dommages ôc intérêts, ..

IL



du Règne âe Sa Majeflé Louis XVI 873
XI. Sera & demeurera ledit René fubrogé, comme Nous le ——*

{abrogeons par ces Préfentes, à compter de la même époque, 1777-
,Sc pour le même efpace de temps, tant aux Officiers fupprimés
qu'aux Régiffeurs a duels de nos Domaines , fous le jnom de
]3ertheaux. L'autorifons en conféquence à agir tant en jugement
q»e hors de jugement pour ladite administration & régie. ; & à
cet effet ordonnons que toutes les demandes, actions, inftances,
procédures & pourfuites qui, audit jour premier Janvier 1778,
fe trouveront commencées à la requête tant defdi-ts Officiers
fupprimés que defdits Régiffeurs, fous le nom de Jean Bertheaux,
pour raifon de nos Domaines &c droits Domaniaux & droits
acceffoires d'iceux, foient continuées à la requête & fous le nom
dudrt René , auquel ,, ou à fes Procureurs, ou à Tes Commis,
lefdits Officiers fupprimés & Régiffeurs a&uels feront tenus de
remettre ou faire remettre à la premiere requifition, les doffiers,
titres & pieces des inftances:, & les originaux des contraintes
commandemens &c autres pourfuites faites à leur requête, pour
être continuées fuivant les derniers errémens ; à la charge par
ledit René de leur rembourfer les frais dont ils juftifieront ayoir
fait les avances , & de leur donner tonne & valable décharge, ;

III. Ordonnons pareillement que tous les Terriers, Aveux,
Pénornbremens., Reconnoiffances, Déclarations , Arrêts , Juge-
mens, Sentences, Contrats d'engagement, Adjudications à titre
de revente, Baux, Sous-baux, Arrêts de liquidation des rentes
d'indemnités dues par les Gens de main-morte, les Baux &
Actes dVoonnemens des droits acceffoires defdits droits Doma
niaux, & en général tous les regiftres fervant tant à la for
malité de l'eniaifinement, recette & contrôle des droits cafuels,
CeigneUriaux , amendes , reftitutions & confifcations, qu'à l'ex
ploitation de nos Domaines &c autres droits Domaniaux & ac
ceffoires d'iceux, & autres actes, titres, pieces & renfeignemens
concernant nofdits Domaines & droits Domaniaux que lefdits
Officiers & Régiffeurs peuvent avoir en leur poffeffion , foient
remis par lefdits Officiers & Régiffeurs audit Jean-Vincent René r
après toutefois qu'il en aura été dreffé des inventaires fammai
res & fans frais , par le plus ancien Officier du Bureau des Fi
nances, ou, en cas d'abfence, maladie, ou autre empêchement
légitime de fa part, par celui qui le fuivra, fuivant l'ordre du
Tableau, en préfence du Subftitut de notre Procureur-Général
auxdits Bureaux des Finances, chacun dans fon arrondiffement,

TomeXIIL Sffff
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»u. & defdits Officiers & Régiffeurs fupprimes f auxquels - il- en fera
W?7> donné décharge fuffifatïts à' ia '• fia d'à fbfâit inventaire y pour

être.' lefdits' titres & renfeignemens contenais auxoits inventaires,
eofemble ceux que ledit B,ené pourra- recouvrer pendant* îe

.temps, dé fa régie. & adminiiratioô,-. par lui remis dans la- même
forme, à 'celui qm- kir fera labuagé. Et néanmoins pourronrceux

' defdits Officiers. fiapprimés qui font ~ comptables, c'enferver- après
iefdi.es. inventaires- clos: & lignés , & fous leurs récépiffés, ceux
éefdits- regiflres- q«:. lear- feront néceffaîreS- pour la reddition.

. de leurs comptes.-,, &r pfqu'à fe 'coïreâtos d'fceux ,, a' la cfeàrge-
par-eux-d'encfonne-r communication- audit René/ fes" Procureurs.-

• ' & Commis-,. toutefois & qwantes ils- en auront befoin-..
, IF;.. Le recouvrement"éès- frais de Juftîee. feara- fait par ledit
Menéen la maniéré.. accoutumée,, faas néanmoins que ledit René
Çc les: Adminiftrateurs. fes- cautions ,> foient ga-rMis^ & refponfables-
çk .recouvrement d/'auc&ne partie- defdits- frais, en juftifiant par
eux qu'As auront flic les. poutfuites & diligences néceffaires eœ.
temps:utile ,.;, contre-. les- redevables- défaits--frais..

. V. Ne pourront ledit René &les Admi niftra teu rs fes cau
tions, fcit à-l'expiration: des'Bâux: aâbels r foit en-cas de réfï--
iation d'aucuns defdits Baux ou- engagement qui pourraient avoir
été .faits; de .-nos- Domaines,, droits "Domaniaux & droits aecef--
feires d:'i6£ux:, en provoquer .de nouveaux que par adjudication r
m-, plus-.offrant dernier ench'ériffeOT, faite en la maniéré or-'
dinair-e. & accoutumée, fa . jouiffânee éefquels Baux ne, pourra?
excéder le-:: terme de, neuf, aimées fera tenu ledit René de-
îœmet-ttce-:au- Greffe, d'il BuTeau. des Finances ou Chambre du- Do~:

ijiaiiie..de:.l,arrondïiïementT. dans crois; mois de la-' date d'icelles
des copies collatiGnoées défaites-adjudications de laquelle re,--
mife "il- -fera 'fait in-ention-par le... Greffier T & fans frais, far la-;
groilèr exécutoire defdites Adjudication & Baux• y î-aqueîle 'rnen-
îsQO'.tieaéra lieu: de-tous autres ènrégiftretnetîs quelconques, dont
çr temps; que .de- befoinv Nous dîfpenfons par- ces Préientes-,
lefdits Adjudicataires & Fermiers,./. - - " - -

Voulons' que ledit Rëné>& les Adminiffrateiîrs fes cau
tions,,; "ne-, puiffent.'être:-- mis en •• pcffeffion* des- maifonsy. -Bureaux-
§5. autres: lieux-fervaat actuellement à la' perception des-droits de*
travers:,, péages,., pontcnag.es,, &- généralement de tous les- autres;
droks. Domaniaux: à Mous/appartenant,.:qu'à la charge auffi par
çux,, dans; le..-cas om lefdices-.;. maifeas 5.Mtim-erss'-&' lieux; fie Nous*
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appartiendroienc pas, d'en payer le loyer fur le pied des Baux. t.
aéhiels pendant la. durée defdits Baux. \ l777*.:

VII. Jouiront ceux qui feront prépofés par ledit René &c les
Admmigrateurs fes cautions., pour la régie, recette & exploita
tion de nos Domaines & droits, des exemptions & privilèges ac
cordés par nos Ordonnances, Edits & Déclarations bien & du,_~
inent enrégiftrés, aux Receveurs, Prépofés & Commis-<ïes Fer
mes, de nos Domaines & autres revenus ; difpenfons au furplus
ceux defdits Employés qui ont déjà ferment en Juftice, ..d'en
prêter un nouveau pour ladite régie.

VIÏÏL Difpenfons pareillement ledit René Se les Ad.miniftrateurs
fes cautions, de le fervir de papier timbré pour les journaux de
recette & autres regiftres qui ferviront à la perception .& recette
des revenus fixes & cafuels de nos Domaines & droits Doma

niaux & autres droits réunis à notre Domaine par notredit Edk
du mois d'Août dernier , à la charge néanmoins que tous lef-
dits regiftres feront paraphés dans la forme ordinaire, & fans
frais, par les Officiers qui ont pouvoir de ce faire.

IX. Voulons au furplus que les Edits , Déclarations & Ré-
glemens concernant les fonctions des Officiers fupprimés, & dont
Mous avons par notre Edit du mois d'Août dernier, confié
l'exercice aux dix-huit Adminiftrateurs cautions dudit René,

aient leur pleine & entière exécution à l'égard dudit Jean-Vin
cent René, fes Procureurs, Commis & Prépofés comme ils l'a
vaient avant la publication de notre Edk du mois d'Août der
nier, & ce pendant tout le temps de la régie & adminiftration
dudit René, & .que'-ledit René., fes Procureurs, Commis_ou
Prépofés , puiifent décerner les contraintes qui feront néceflaires
pour le recouvrement de siaoS: revenus & droits Domaniaux &
droits accefîbires ,d'iceux.5-'& de les faire mettre:à exécution par • . , .
tels Huiffiers ou Sergens que bon leur femblera ; le tout ainfî
& de la même maniéré que lefdits Officiers fupprimés avoient
droit de le faire. SI DONNONS" EN MANDEMENT à ' nos
amés & féaux les Gens tenant notre Cour de Parlement à
Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer, & le con
tenu en icelles garder, ob ferver & exécuter nonobûant toutes
chofes contraires : Car tel est notre plaisir. En témoin,
de quoi Nous avons fait mettre notre Scel auxdites Préfentes,,,
Donne à Verfailles le quatorzième jour de Décembre Fan de
graçe .mil fept cent foixanc;e-.dix-fept,. & de notre Regne le
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— quatrième. Signé, LOUIS. Et plus bas: Par le Roi, Le PkiNcir
mi- de Montearey» Vu au Confeîl, Phhlypead,. Ec fcellés du

grand Sceau de rire jaune».

' Tf Ue , publiée & regiftréèr ouï,• ce requérant le Procureur-Gé-
g J tiéral du 'Roï9. pour éirefuivïe & exécutée félon fa: forme &

teneur; &. copies duement coïlâtionnées, envoyées dans tous les
Bailliages & autres Sièges rejfortïffant nuement à la Cour, poury
être pareillement luespubliées, regifirées ,fuivïes-& exécutées ; enjoint
aux Subfiituts fur les lieux d'y tenir la marnr& d'en certifier la-
Cour dans le mois. Fait a Nancy, en Parlement, Audience -pu
blique-tenant, te v'ingt-neuvïeme jour dit mois dèDécembre mit.
Jept cent foïxante-dix-fept. Signé, BEURARD ?fîlsv

A R RE SX

DU CONSE I L BETA T

ET; EETTRESTATEN TE:S SUR ICELUI,

:^ui ordonnent la prife de pojjejjîon dè Jean-Vmcent.
Kenêy de l'Adminiflratîùm des Domaines & Bois,.

- Du 14 DécemBre 1777. Regilïrês en îa CBamBre dès Comptes-:
. ' le 4 Février 1778;.

TE ROI ayatic par fbn Ediir cfti mois-dAoût 1777, éteint 8c
f j fùpprimé les Offices de Receveurs & Contrôleurs-Généraux:

des Domaines-& Bois, ceux de Receveurs particuliers défdits'
Bois,, ceùx'de Receveurs,.. Gardes généraux; & Golle&eurs des*
amendes,, reftitutibns & corififcatFons dans lés Maîtrifes des Eaux:
& Forêts, tels qu'ils exiftoient alors dans les' différentes Pro
vinces du Royaume, pour celTe-r-leurs fondions au premier Jan
vier 1778 r Sa Majefté ayant,, par le même Edir, ordonné que-
la régie qui" fe faifoit pour le-compte de Sa Majefiêfous- le
nom de-Jean BërtBeaux, de fés Domaines ^ droits Domaniaux &
autres droits en-dépendant, feroit & demeureroit (opprimée au
même,jour premier Janvier 1778 & ayant par l'article. VUE
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dudit Edit, ordonné que toutes les fondions qui étoient exer- -——
cées par lefdits Officiers fupprimés , ainfi que par ceux qui fai- l77%
foient ladite régie fous le irom de Jean Bertheaux, le feroient y
à compter dudit jour premier Janvier 1778, par dix-huit Admi->
niftrateurs des Domaines & Bois, que Sa Majefté s'étoit réfervé de
nommer: Sa Majefté. auroit, par Réfultat de fon Confeil du 18 Oc
tobre i777î chargé Jean-Vincent René, Bourgeois de Paris, de

, l'adminiftratiorr, régie, recette & exploitation pendant îe terme &
efpace'de neuf années entieres & confécutives, qui commenceront'
au premier Janvier 1778, & finiront le dernier Décembre 1786:
i°. Des châteaux, maifons, fermes, granges, forges, moulins,
fours, prefïbirs & autres fonds & héritages, cens & rentes, rentes
d'indemnité dues par les Gens de main-morte , rentes ou rédevan
ces dues par les Gonceffionnaires &: En-gagiftes, dîmes , ferra
ges , champarts , droits de halle , de coutume , dë foires & de
marchés, pafTage, péage, pontonage, Teyde, afforage & autres
de cette nature , & généralement de tous les fonds, revenus &
droits Domaniaux appartenant à"- Sa Majefté , y compris 'cea*
fitués dans les Duchés de Lorraine & de Bar, a&uelîement af
fermés à François Martin, pour neuf années, qui ont commencé
fe premier Janvier 1775. Des droits de qui ne, requint, re
liefs , rachats, fous-rachats, treizieme , lods & ventes & autres
droits feigneuriaux cafuels dus à Sa Majefté dans fes- mouvan
ces & directes, foit à caufe des Domaines étant actuellement
dans fa main, foit à caufe de ceux aliénés. 30. Dès droits d'en-
faifinement ôt contrôle d'iceux, dus par tous aouveaux poffef-
feurs de biens ou droits réels, fitués dans les mouvances & di
rectes de Sa Majefté. 40. Des droits de quittance*, d'immatri
culé & autres qui'étoient attribués auxdits Officiers fupprimés,
50. Des droits d'aubaine , déshérence, bâàrdife, confifcationsr
& épaves-,, les fruits des faifîes féodales adjugés en pure perte a
Sa Majefté, & généralement tous les droits donc le recouvre
ment était confié aux Receveurs généraux des- Domaines & Bois.
é°. Du prix des ventes ordinaires ©a extraordinaires des: Bois de
Sa Majefté & de ceux des Eccléfiaftiques & Gommunautés ré
gulières , féculieres- ou laïques , à compter, de celles qui ont été
©a feront fëites-pour l'Ordinaire' de l'année prochaine' 1778-, 70;:.
Des amendes^ reftitutions & confifcarions prononcées par les
Officiers des Eaux & Forêts. 8°. Des huit fols pour livre f
îant qae-k perception devra ea être, faite r enconformité-des-
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Edits, Déclarations ôc Réglemens donnés par Sa Majefté, des

3777- droits de péage, hallage, .paffage, ponton âge., travers, barra
ges, coutumes, étalages., leyde, afforage, de poids, aunagev
marquage, .chablage , gourmetage, des droits de bacs, de maî
tres & aides des ponts, chaînes, courbes, .côurbage , buiffon-
nage, contrôle, clercs—d'eau , & tous autres droits de pareille
pâture, fous quelque dénomination qu'ils foient- perçus, qui f0n,t
ou dans la main de Sa Majefté, & affermés ou régis pour (on
compte, ou aliénés & attribués à-des. Offices ou Commiffions ou
à des Compagnies d'Officiers., 9°, Enfin de tous les Domaines ou
..droits Domaniaux dans la pofleffion defquels Sa Majefté jugera
a propos de rentrer, ou qu'EUe pourra .acquérir par la.'fuite, %
quelque titre que ce fait» Et Sa Majefté voulant que ledit Jean-Vin,,
cent René jouiffe de l'effet dudit Rélultat , & qu'il puiffe inceffani-
ment pourvoir à TadmkiîftratiQn de tous les Domaines , droits
Domaniaux & droits réunis par ledit Edit du mois d'Août der4
nier,. & compris audit RéfultatOui le rapport du Sieur Mo-

,,reau. de Beaumont, Conseiller d'Etat ordinaire , & ,.a» Çonféil
.Royal-..des. Finances-;

-LE ROï, étant en font Confeil, a ordonné & ordonne ce
nui fuit : y

Art. I,. Jean,-Vincent René fera , &q* . s

LE T T R E S-P A T E N T E S.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi db France et dsNavarr-e : A nos amés- & féaux, les Gens tenant -notre
^Chambre des Comptes., Aides & Monnaies de Lorraine,, à Nancy-;

" SALUT, Par notre Edit du mois d'Août dernier, regïftré ea
jiotredi-te Cour Ip premier Décembre fuivant, Nous avons éteint

fupprimé les Offices dp Receveurs & Contrôleurs,généraux
•jde «os Domaines & Bois, -ceux de Receveurs particuliers de£*
..dits Bois, ceux de Receveurs, Gardes généraux & Çolleâeurs
;des amendes., reftkutions & coo'fifcations dans, nos 'Maîtrifes des
Eaux & Forêts , tels qu'ils exiftoient alors dans les différentes
Provinces & Généralités de notre Royaume, pour cefler leurs
fonctions au premier-Janvier 1778 •; Nous avons, par Je^ même

ordonné que ,îa Régie qui. fe faifoit pour narre compte„
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foiïS te tiorri de Jean Bertheaux,. de nos Domaines & droits Do
maniaux, &. autres droits . en dépendant, feroit & demeureroit
fopponiée au même jour premier Janvier 1778 , & par l'article
vin dudit Edity Nous-avons ordonné que' toutes les fondions
qui étoient exercées par lefdits Officiers fiipprimés,. âiflfî qûe
par ceux qui faifbient la régie.fous le.n'ont de Jean Bertheaûx,-
fê fer'oient, à compter dudit jour premier Janvier 1778, par
dix-Huit Ad-miniftràteurs ée nos Domaines 6c Bois, que Nous
Nous étions réferré de nommer : -Nous avons en eonféquence
.sommé les dix-huit Admimftfateurs,. pour avoir,, fous le honï
#e Jean-Vincent ' René, Bourgeois de Paris, l'adffiiniftration
régie, recette- & exploita rions- de nofdits Domaines & Bois, re
venus fixes & çafuels en dépendant, & autres droits Domaniaux
| '"Nous appartenant, comme le ainiî que les adniiniftroient lef»
dits Officiers fu-pprimés & les Régilfeurs fous" le nom dé Ber-*-
îheatïx , & ce pendant îe temps & efpace de neuf années en
tières '& conféeutives, à commencer dticiit jour premier Janvîéi?
1778:; Nous aurions depuis pourvu k ce qui devoit être obferve
en conféquence , par Arrêt rendu en' ffotre Con'féîl cejourdliui ^
portant que pour fon exécution, toutes Lettres-patentes nécef-
feires-, feront expédiées.. À ces' causés r de favis' de ftôtré- C'on--
feil, qui a vu ledit Arrêt de ce.jour,. -ci-attaché fous le contre-
fcel de notre Chancellerie,'Nous-. a^ons ordonné, &' par cm
Préfentes fignées de notre main r ordonnons' ce qui--fuit:

• Art.. L- Nous- avons- commis- &. commettons'; lédir Jean-Vîn~-

cent René,. Bourgeois de-Paris-, pour"faire -pour notre compte r
pendant le temps & efpacë de «ëuf an-nées eiitrerer& confécu-
tives, qui commenceront le premier Janvier' prochain, &' finiront
le dernier Décembre 1786 r i'ad'mmiftràrion-y régie , recette . Se
exploitation des Domaines & droits'Domaniaux à Mous apparte
nant, ainfi que des Domaines qui- pour-roient- Nous être- rétro--
eédés,- ou que" Nous pourrions acquérir -penda 111 le--coûts-/defdites:.
neuf années.,.. & généralement de tous les droits & objets de re
cette; '&•' exploitation donc étoien't chargés les-Officiers &.Ségif--
feurs- fiipprimésr enfemble- des fols''pour liv-t-e de ceux- defdits.:
droits Domaniaux? qm: y font 'fuje;ts,: -foit-qu'ils foierir dans la?
main, de-Sa Majefté,, foir qu'ils" eri foiefit fortis a titre d'aliéna--
tion4 &- faculté de' rachat ;" comrtie a-uffi- du prix:'des ventes ordi-;
frâires- 8c extraordinaires de-nos- Bois & de ceux'des Éécléfiafti-;

qyes.& Communautés,-:"Se ce. â..compter:.de'---celles- defdites' ventes--
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—— qui ont été ou feront faites pour l'ordinaire de l'année nm
V77- chaîne 1778/ ' F

II. Voulons en conféquence que ledit René Coït mis en pGf.
feffion de tous lefdits Domaines, droits Domaniaux & fols pour
livre de ceux qui y font affujettis, droits cafuels, feigneuriaux
& échokes, & autres droits & objets ci-defîus détaillés; fans
néanmoins5 quant auxdits Domaines, droits Domaniaux & fols
pour livre, que ceux qui les exploitent puiffent en abandonner k
perception ou exploitation , qu'après que ledit René en aura pris
pofleffion ; à peine de demeurer refponfables envers Nous, du
produit defdits Domaines, droits Domaniaux & fols pour livre
d'iceux, & de toutes autres pertes, dommages & intérêts.

III. Subrogeons ledit René, à compter dudit jour premier
Janvier 1778, tant aux Officiers fupprimés qu'aux Régifleurs
a&uels des Domaines, fous le nom de Bertheaux ; au tarifons en
conféquence ledit René à agir tant en jugement que hors de
jugement, pour ladite adminiftration Se régie; & à cet effet, or
donnons que toutes les demandes, a&ions, inftances, procédures
& pourfuites qui, audit jour premier Janvier 1778, fe trouveront
commencées à la requête, tant defdits. Officiers fupprimés, que
defdits Régifleurs fous le nom de Bertheaux, pour raifon de nos
Domaines, droits Domaniaux & droits acceflbires d'iceux, taxa
tions, attributions & fajaires, réunis à notre Domaine par ledit
Edit du .mois d'Août dernier,, feront continuées à la requête &
fous le nom dudit René ; auquel ou à Tes Procureurs ou Com
mis, lefdits Officiers fupprimés ou Régifleurs fous le nom de
Bertheaux, feront tenus de remettre ou faire remettre, à la pre
mière requifition, les doffiers, titres & pieees .des inftances, &
les originaux des contraintes, commahdemen s & autres pourfui
tes faites à leur requête, pour être continuées fuivant les der
niers errérnens, à la charge par ledit René de rembourfer les
frais dont ils jpftjfîeroot avoir fait les avances, & de leur en
donner bonne êc valable décharge.

ÏV"„ Sera tenu ledit René d'acquitter, des deniers de fa re
cette du prix des Bois à Nous appartenant, les gages, droits,
taxations d'Officiers & autres charges affignées fur lefdits Bois „
,en conformité des états qui en feront arrêtés au Confeil ; d'ac
quitter pareillement.toutes les charges locales,, fiefs & aumônes,
fentes, tant en deniers qu'en grains & autres efpeces, les me*
pues néceflités des Cours, & les frais .de Juftice étant à la charge

de
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de, notre Domaine, enfemble le montant des réparations qui an- ——«
root été ordonnées aux bâtimens & ufines qui en dépendent,
auffi fuivant les états qui en feront arrêtés en notre Confeil ea
la maniéré .accoutumée ; le fonds defquelles charges, fur nos.
.Domaines, continuera d'être affigné par lefdits états, fur Je prix
du Bail de nos Fermes-Générales unies, pour être remis audit
René par l'Adjudicataire defdites Fermes, lequel continuera pa-
.feiiienie-nc.de faire l'avance des frais de Juftice & autres objets ,
dont le paiement ne peut ni ne doit fouffrir aucun retardement.,
le-tout ainix & de la même maniéré .qu'il en a été ufé jufqu'à
prêtent»

V. Le recouvrement des frais de Juftice, dont l'avance aura
été faite de-aos deniers 5 ,qui fe trouveront:à la charge des:
Seigneurs hauts-jufticiers ou autres redevables , fera fait par ledit
René en conformité des rôles qui en feront arrêtés en notre
Confeil, fans néanmoins que ledit René & les Admiuiftrateursî
fes cautions 5 foient garans & refponfables du recouvrement d'au
cunes parties defdits-frais., en juftifiant par eux qu'ils auront fait
les pourfuites & -diligences néceflàires, en temps utile, contre
•les redevables defdits frais. • n.

. VL Au moyen de ce que les fonds des charges locales , ré
parations & frais de Juftice continueront d'être affignés fur le
Bail des Fermes-Généralesledit René & fes Cautions feront

tenus de verfer exactement au Tréfor...royal le montant de leur
-recette., fans pouvoir en -retenir aucune partie, fous prétexte de
l'acquittement-defdites charges,; à l'effet de quoi ledit René &
fes Cautions fourniront tous les mois, en notre Confeil, des
"'bordereaux qui coaftatent-le montant -de -leur .recette & dépenfe,

VII. Voulons que ledit René, & les Adminiftrateurs fes cau
tions foient tenus de compter aux Eccléfiaftiques &c Communau
tés , du montant de leur recette, du prix des. Bois appartenant
auxdits Eccléfiaftiques &-Communautés, fuivant & en confor
mité-des Edits des mois 4e Mai .1708 .& Décembre 1713 & au
tres , ainfi & de là .même maniéré que les Receveurs généraux
des Domaines & Bois étaient tenus de le faire, & qu'il eft pres
crit par l'article XIII'de notre Edit du mois d'Août dernier»

. VIII. Sera. pareillement tenu-ledit René de faire le recouvre-,
ment de tout ce qui fera dû audit jour premier Janvier 1.778 y
des produits de la régie dudit Jean Bertheaux ;, à l'effet de quoi
•l'autorifons à recevoir f arrêter & fign®r 'les comptes, qui feront

. Tome XIII. Ttttt '
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Ui à rendre à ladite-.-régie par les Direâeurs, Receveurs & autres

.5777* Commis ou Prépofés d'iceile , à dreffer , préfenter & figner ceux
. . que ladite-régie doit" Nous rendre , & à compter pe-rformeKé-

ment des . recouvrements qu'il fera fur les relies de ladite régie.
IX. Ordonnons que-les- Fermiers- ou Sous-fermiers de nos Do

maines , feront tenus, de. remettre audit René tous lefdits Do
maines en bon,état-de réparations ; à l'effet de quoi Nous a»to~
rifons ledit René à les y- contraindre, chacun 'en droit foît1,'
par.,toutes les voies accoutumées , en conformité; des elâofes &

. . ftipulations qui ont été inférées à ce fujei5 foit dans les Baux
généraux, foit dans les fous-Baux.

X'. Autorifons pareillement ledit René à fe - faire remettre,
foit par les:Receveurs généraux ou autres Officiers fupprimés
par notredit Edit du mois d'Août dernier, foit par lés Régiffeurs
fous le nom de Bertheaux, ou par les particuliers auxquels ils au-
roient fous-fermé quelques portions de nofdks Domaines , &
généralement par tous ceux, foit Officiers, foit Régiffeurs ou
Fermiers, qui jufqu'à préfent ont eu la régie , recette Se exploi
tation defdits Domaines, droits Domaniaux, revenus fixes & ca~
fuel.s de nofdits Domaines, & autres droits & objets compris en
la nouvelle adminiftration & régie des Domaines , tous les Ter--
ri-eres , Aveux , Dénombremens, Reconnoiffances, Déclarations
Arrêts.,- Jugemens-Sentences-,Contrats d'engageœens, Adjudi
cations à titre de revente , Baux , fous-Baux , Arrêts de liquida
tion des rentes d'indemnité dues par les Gens de main-morte,
les Baux & -A êtes d'abonnement des fols pour livre defdits droits
Domaniaux, & en général tous les regiftres fervant>, tant'à"la-
formalité de l'enfaifinement, recette & contrôle des droits ca-

- fuels feîgneariaux, amendes reftitutions & confifcations , qu'à
l'exploitation de nos Domaines & autres droits Domaniaux , &
tous autres titres, pieces & renfeignemens concernant lefdits
Domaines & droits -Domaniaux-, que lefdits Officiers, Régiffeurs
& Fermiers peuvent avoir en leur poffellion , après toutefois-
qu'il, ea aura été drefïe des inventaires fommaires & fans frais
jpar tels Officiers qu'il appartiendra, & ce ea préfence defdits:
Officiers & Régiffeurs fupprimiés, auxquels il m fera donné dé
charge. fuffifante- à- la fin des fufdits inventaires^ pour- être lef
dits titres & renfeignemens contenus susdits inventaires, ênfeîrM
Ma ceux qu'il pourra recouvrer pendant 1-e temps de-fa régie &s
exploisatioa-j. par M remis dans la même forme à celui qui - luî:
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fera fubrogé : & néanmoins pourront ceux defdits Officiers fup- 1
primés qui font comptables, conferver après lefdits inventaires *777»
clos & %nés, & fous leurs récépiffés, ceux defdits regiftres qui
leur feront néceflaires pour la reddition de leurs comptes, & jus
qu'à la corre&ion d'iceux ; à la charge par eux d en donner
communication audit René, fes Procureurs ou Commis, toutes
fois & quantes ils en auront befoin. ^ f

XI. Permettons audit René d'entretenir ou refiîier les Baux
ou .abonnemens qui pourroient avoir été faits d'aucunes^ portions
de nofdits Domaines, droits Domaniaux & fols pour livres, &
d'en provoquer de nouveaux aux conditions qui Jui paroîtront
les plus avantageufes, par adjudications faites après les publica
tions ordinaires & Accoutumées , par trois Dimanches confecu-»
tifs, dans les lieux de la fituation defdits Domaines & droits
Domaniaux, au plus offrant & dernier eneherifleurpardevant les
Sieurs Intendans & GommilTaires départis pour l'exécution de
nos ordres, dans les différentes Provinces & Gcnei alites du
Royaume j à condition néanmoins que la jouîlîance defdits
Baux n'excédera pas le ternie de neuf années, Se que ledit
René., fes Procureurs ou Commis, xemettront au Greffe .de no-
tredite Chambre des Comptes à Nancy., des copies collationnées
defdites adjudications, & ce dans trois mois de la date d'icel-
les, de laquelle remife il fera fait mention par le Greffier, &
fans frais, fur les groffes exécutoires .defdites adjudications, au
moyen de quoi les Adjudicataires feront difpenfes de fait^ en-*»
régiftrer leurs adjudications dans nos . Chambres des Comptes t-
Bureaux des Finances , ni ailleurs»

XII. Voulons au furpîus que lefdites adjudications contiennent
.un détail exact de la confiftance des differens objets qui y fe
ront compris, & que les Adjudicataires ne puiffent pretendre la
iouiffance que de .ceux qui fe trouveront nommement exprimes
dans lefdits états en détail, dans lefquelles adjudications ledit
René obligera en outre lefdits Adjudicataires aux plantations &
autres améliorations dont les Domaines qui leur feront adjuges
paroîtront fufceptibles. . s

XIII. Permettons audit René-de provoquer tous acenîemens
ou inféodations de terres vaines & vagues à défricher 0.11 a def-
fécher , à Nous appartenans, lefquels acenfemems ou inféoda
tions feront faits pardevant les Commiffaires-Généraux de notre
Confeil que Nous avons nommés à cet effet, dans la forme &

T t £ 11 ij
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en la maniéré prefcrites par nos Ordonnances,EditsDéclara
tions & Réglemens. 5

XIV. Autorifons pareillemenc ledir René â fiire îa rechercîie
de tous les fonds & droits dépendans de notre Domaine, qui
pourroienr avoir été recelés, négligés ou uftirpés défquels rl
aura l'adminiftration, régie, recette & exploitation pour notre
compte, pendant le temps que doit durer fon, adminiftracion &
régie. : ^

XV. Voulons Sc ordonnons, pour mettre ledit René en état
de fatisfaire aux deux articles précédens, que les Officiers &
Greffiers de notredite Chambre des Comptes qui fe trouveront
dépositaires de titres concernant nos Domaines, foient tenus,
à la première requifition des Commis ou Prépofés dudit René
de leur communiquer tons lefdits litres-, fans "aucune exception,
& fans qu'ils pmffent s'en difpenfer pour quelque caufe & fous
quelque prétexte que ce foir, laquelle communication fera don-

' née fans frais. & fans déplacement des titres
XVI. Përmettons audit René & aux Àdminiftrateurs fes cau

tions , d'établir tels Bureaux & de commettre telles perfonnes
qu'ils jugeront à propos, pour faire, fur leurs procurations ou com-
miffions, qui feront enrëgiftrées fans frais par-tout où befoin
fera, la régie, recette & exploitation de nos Domaines, revenus
fixes & cafuelis d'îceux, droits Domaniaux & fols pour livre, &
autres objets dont 1 adminiltration leur eft confiée ; même dëfe
fervir, s'il eft néceffaîre, des Dire&eurs & Employés des Fermes-
Générales & autres Commis , foir de nos Fermes & régies par
ticulières, foit des Receveurs généraux' fupprimés par notre Ediï
du mois d'Août dernier7 lefquels feront tenus de s'en charger
à leur premiere requifition;: fans que lefdits Directeurs, Employés
eu Commis, puiffent, fous aucun prétexte , prétendre d'autres
remifes• ou- appointemens que-ceux qu'il Nous' plaira de fixer,.
& dont, en cas de coriteftatton', Nous Nous réfervons & I
notre Confeil la- comioiffance, icelle.: interdifanc à toutes nos»
Cours Juges;

XVIï.. Ordonnoas que les. DirecteursReceveurs & autres;
qui feront" prépofés par ' ledit Reaé- & les- Admmiftrateurs fes
cautions , pour- fe recette &c exploitation defdics Domaines,, re~
venus fixes •ôccafttels d-iceùx,. droits Domaniaux &• fols- pour-livre,.
êc autres droits réunis a notre Domaine par ledit Edit du mois-
d'Août -derfliérjv; foieii£.: ternis, de..- fournie audit René êc à: fe&:
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Cautions , dans le délai qui leur fera prefcrk, des cautionnemèns
bons ^ folvables, jufqu'à concurrence des fommes qui feront I'777«
par Nous fixées , lefquels feront affe&és & hypothéqués fpécia-
lement fur des biens-fonds libres de toutes autres charges ou hy
pothèques , pour fureté & garantie de leur geftion & maniement ,
à peine de deftitution ; & que ceux defdits Prépofés qui fe trouve-
roient en retard de foîder le montant de leur recette, y foient con
traints par toutes voies dues & raifonnables , même par corps,
comme pour nos propres deniers & affaires, en vertu des con
traintes qui feront décernées par ledit René ou fes Fondés de
procuration ou de commiffion.

XVIII. Voulons que ledit René foit mis en poffefîîon &
jouiflance de toutes les maifons, bureaux & autres lieux fervant
aâuellement à la perception des droits de travers, péages, paf-
fages, pontonages, & généralement de tous autres droits

'Domaniaux à Nous appartenant ; à la charge par lui, dans le cas
où la propriété defdites rnaifons, bureaux ou emplacement ne
Nous appartiendraient pas , d'en payer le loyer fur le pied des
Baux aétuels.

XIX. Jouiront ceux qui feront prépofés par ledit René & lès
Adminiftrateurs fes cautions, pour la régie, recette & exploi
tation de nofdits Domaines & droits Domaniaux, des exemp
tions & privilèges accordés par nos Ordonnances, Déclarations,
Baux de nos Fermes & Domaines, Arrêts&-Réglemens, no
tamment par l'article XI du Titre commun pour toutes nos Fer
mes de l'Ordonnance du mois de Juillet ït>8i, & Déclarations
des Z7 Juin 17x6 & premier Août 1711 : difpeafons au furplus
ceux defdits Employés qui ont déjà ferment en Juftiœ , d'en-
prêter un nou^eati pour raifon de ladite régie».

XX. Difpenfons en outre ledit René êc les Admin i ftra feurs
fes cautions de. fe fervir de papier timbré pour les journaux' de-
recette & autres regiftres qui ferviront à la perception & recette;
des revenus fixes & cafuels de. oos- Do,maîtres & Bois, dtoies
d'enfiifinement, droits Domaniaux & fois pour livre d'îceux, &
autres droits compris dans leur admîniftration ; a-la charge-néan
moins que. lefdks regiftres feront paraphés dam- la; ferme ordi
naire & fans frais:,, par les Officiers qui ont droit de ce faire.

XXL La portion- des frais , dont aux fermer de l'article Ilf
de notredit Edir du-mois d'Août dernier,, ledit .René . :les>'.
Adimniftrateijrs: fes. cautions doivent 'être- tenus perfonnellemefiC
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—* dans les frais, & .procédures.qu'ils feront pour. Nous, ; à 'raifoa
ï?77= de nofdits Domaines & droits-, auxquels ils pourront être çoa-

damnés, fera & demeurera fixée à la vingtième partie defdits -frais.
XXII, ..Référions, conformément à l'article XV -de - notredit

Edit du mois d'Août-, dernier, -de faire-inceffamment -connaître
nos intentions fur la forme en laquelle il fera compté, tant de
radmîniftra tion •Se recette defdits Domaines & -droits Domaniaux
compris dans la régie d-ûdi.t-René, que de ceux qui étaient -coin,
gris .dans- la -régie:dudit Bertfoeaùx, - ,

• /' XXIII. Voulons au furpl-œ que nos Edits, -Déclarations. &
-' Réglemens concernant les fondions des différens Officiers fup-,

primés par •no-tredit. Edit .du mois d'Août , dernier,/ contiûuenc.
d'être exécutés comme ils l'étoient avant la publication dudiç
Edit, & ce pendant tous le -temps de la -régie & adminift-ration
dudit Reaéi, & que ledit René, fes Procureurs, Commis ou
frépofés,. puiffe-nt décerner -les contraintes qui feront néceffaires
pour le:.,recouvrement de .-nos;-droits ..&. revenus Domaniaux Se"
lois .pour.livre,- oc-les faire-mettre à.exécution par tels Huiffiers
ou Sergens que bon leur femblera ; le tout ainfi & de la même
maniéré que îe-fdks Officiers & Régiffeors fupprimés avoient
droit de le faire. SI VOUS MANDONS que ces Préfentes .
vous ayiez à faire regiftrer, & le contenu en, icell-es garder,
obferver & faire .exécuter félon fa forme & teneur.: Car t-e'l

-est ,ïîgtre: plaisir. Donné à VerfaiUes le -quatorze,me jour
; du- -mois de Décembre l'an de grâce mil fept cent fokante-

dix-fept, '& de notre Régné le. quatrième,,, Signé\ .LOUIS. Et
plus ,bas ; Par le Roi, Le Prince df. Montbarey. Vu au Con~
feil-PheiyI'eaux, Et fcellé du. grand Sceau de cire jaune»

A R, R E S T '
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E 1 Q R R ; A .1. N E. ;

. . Du | Février 177'B,

VU, par la Chambre, le requilkoire du ..Procureur-Général-du Roi r contenant qu'il a été rendu au Confeil d'Etat du
-Roi ? le 14 Décembre dernier^ ;un : Arrêt revêtu de Lettres-
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patentes du même jour, par lequel Sa Majefté ordonne la prife. —
|e poffeffion par Jean-Vincent René, Bourgeois de Paris, de *777>
ï'adniraîftration des Dbmainek &: Bois : Se comme il eft irnpor- ,
tant qu'ils foient publiés ôc enrégiftrés.j A ces causes , â requis
être ordonné par la. Chambre, que l'Arrêt & les Lettres-patentes
dudit jour 14 Décembre dernier, feront enrégiftrés dans Ces
Greffes, pour être fuivis & exécutés fuivant leur forme &
teneur, & y avoir recours le cas échéant, I:us & publiés à ta pre
mière Audience publique , imprirnés &; affichés par-tout où befoin
fera ; & que copies imprimées feront envoyées dans tous les
Sieges du reffort, pour y être pneiilement lues, publiées, en-
régi'ftrées, affichées, fuivies & executifs, dont fes SùMituts*
le certifieront dans la quinzaine. Ledit : rë^jai'fîtciite • %ne, An-
thoine. Vu pareillement FArrêt du Conféil d'Etat êc les Lettres-
patentes fur icelui, du .quatorze DéGe-E&bf© dernier,, e&„
forme ; Et après avoir oui fur ce M. du Parge de Bettoncourt,
Confeiller, en fon rapport : Tout vu & eonfidéré :

LA CHAMBRE, faifant droit fur les requifitions du Procu
reur-Général du Roi, ordonne que l'Arrêt & les Lettres-patentes
•du 14 Décembre dernier, donc il s'agit, feront lus & publiés
à la preniiere de fes. Audiences .publiques^ imprimés, & affichés
par-tout où befoin fera, enrégiftrés en fes Greffes, pour etre
fuivis & exécutés* félon leur forme Ôc teneur ; à la charge: i°.
Que Jean-Vincent René, fes Commis & Prépofés ru joriront
d'autres-privilèges & exemptions "juc de ceux accordes., a hAdv
judidataire dé^ Fermes--Générales, fes Commis & Prépofés. x®.
Que les adjudications & âcèn'~mc s rappeîlés ës articles XI
XII & XIII des Lettres-patentes, fe feront pardevant Elle,
conformément à fa poffeffion & au "".droit qui lui.eft attribue par
l'Ordonnance .du Duc Henri, de 1610, les Edits de, 1661 &
1663;, les Lettres-patentes de. i66z & 170ï , l'Ordonnance, de
1707, confirmés paî l'Arrêt du Confeil du 2, Novembre 1777-
3°. Que ledit René continuera de compter pardevant Elle , en
la maniéré' qui lui fera preferite , du montant du produit des
Domaines & Bois de Lorraine & Barras, ainfî que des dépens
penles affignées fur la marie recette. Et que. copies imprimées-
defdits. Arrêts & Lettres-patentes, ainfî que du préfent Arrêt r
feront envoyées, à la diligence" diï P'r-jjureur-Général du "Roi.,..
à tous les Sieges du reffort de la Chambre, pour y être pareil-
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lement lues, publiées, cnrégiftrées, affichées, fuivies Se exécu
tées, dont fes Subftituts certifieront dans la quinzaine. Fait à
Nancy, en la Chambre du Gonfeil , le quatre Février mil fept
cent foixante-dix-huit. Signé, RIOCO.UR •& DU PARGE D.E
BETTONCOURT, Çollationnéfigné, Bureau.

1T A Chambre a donné acte de la leclure & publication des
S j préfentes Lettres-patentes, de l'Arrêt du Confeil d"Eïat y

joint & attaché fous le contre-fcel de la Chancellerie du Roi..
enfemble defon Arrêt de cejour, oui, ?Jce requérant de,Maud'huy9
Avocate-Général du Roi ; ordonne qifils feront fuivis & exécutés
félon leur forme & teneur. -FjJT m Nancyj en la Chambre, Au-:
Menée publique-tenant, le quatre Février mil fept centfoixante-dix.«
huit. Signé, BUREAXJi

: E CES . :

Qui ont., été ..recouvrées depuis Fimprefïion de., ce
, -Volume., .' - :

ARREST DU PARLEMENT»

Qui renouvelle la fixation du nombre des fimiiles:
Juives folis fan reffort,

.Du i;B:,Âout j-775,

•TJT^Ntre Elie "Lajeuneffe Franck, pere., & ZyonXajeu'nefle, fils,
tous deux Juifs, demeurant à Nancy., 'Appelfcms d'une

•Ordonnance du tieiitenant-Général de Police de, Nancy., en.
Jate du premier Ôâobre I77X, par laquelle il eft enjoint aux-,
.dits Âppeîlans & à pîufieurs autres Juifs réfugiés à Nancy de
•jfor.tir de ladite Vile & de fes Fauxbourgs dans Je mois, à comp
ter .du jour de la fignificatiop qui .leur ferait faite de ladite Or
donnance I leurs- frais^, d'un part, le M. le Procureur-Général,,
<en qualité d'Q^çe.y à' çaufe de fon Subftituc au Siege de la'

" ' " Police '
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Police de Nancy , Intimé & requérant incidemment , d'autre
parc. Lacretelle, Avocat des Appellans, affifté de Saladin , leur l77î»
Procureur, a conclu à ce que, faifant droit for l'appel, il plût
à la Cour mettre l'appellation êc ce dont eft appel au néant,
amendant, décharger les Appellans des condamnations portées
contr'eux par l'Ordonnance du Lieutenant-Général de Police du
prèmier Oâobre 1772., avec dépens. Villeneuve, Subftitut, a
conclu à ce qu'il plût à la Cour, fans s'arrêter à l'appel, faifant;
droit fur fes requilitions incidentes, ordonner que les Réglemens
portant fixation du nombre & de la réfidence des familles Juives
qui doivent réfider dans l'ancien reffort: de la Cour, ferons exe, •
cutés fuivant leur forme & teneur, & de nouveau :lus^ pubhei
à la première Audience de la Cour, & copies collationnées en-».
voyées au Siege de la Police de Nancy, pour y être regiftrés „
& dans les Bailliages & Sieges dudit ancien reflort, & qui ref-
fortiflent nuemeut à la Cour , pour y être pareillement lues, pu
bliées, fumes &c èxécutées ; en conféquence enjoindre aux fan
milles &. particuliers Juifs; qui ont quitté le domicile à eux dé-
figné par lefdits Réglemens, pour réfider dans d'autres lieux de
l'ancien reflort de la Cour , de retourner dans ledit domicile ç
& ce, dans tel délai il plaira à la Cour de fixer. Ordonner que
l'Arrêt à intervenir fera; lu, publié à la premiere Audience de
la Cour, que copies collationnées du même Arrêt à. intervenir?
feront envoyées dans tous les Bailliages & autres: Sieges dépen-
dans de l'ancien reflort de la Cour & qui y reflortiflent nuement,
pour y être pareillement lues, publiées, fui'viès& exécutées, enjoin
dre aux Subftituts du Procureur-Général fur; les lieux de tenir la.
main à l'exécution defdits Réglemens & de l'Arrêt à intervenir ,>
& de certifier ia Cour dans ,1e mois ,des levure, publication &r
enrégiftrement qui en auront été faits. Les qualités ayant bien
& duement été lignifiées à domicile de Procureur adverfe, par
exploit de l'Huiffier Thouvenin :

LA COUR , faifant droit fur l'appel, a mis l'appellation & ce
dont eft appel au néant, émendant, a déchargé les,Parties de
Lacretelle des condamnations contr'elles prononcées, néanmoins
fans dépens. Ayant égard aux requilicions du Procureur-Général
du Roi, ordonne que les Réglemens portant fixation du nombre
de la réfidence des familles Juives dans les Duchés de Lorraine

& de Bar, feront exécutés fuivant leur forme & teneur, & de
Torne XIII. Y v v v ¥
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nouveau lus T publiés- à' la premiers Audience : de la Cour, <5ç-

1775* copies collationnées envoyées au Siège de la Police de cette1
Ville y. pour y. être regtftcées,, & dans; les Bailliages & antres
Çfegss-; defâî& Ducfeés ••rsflôrtiflànf nueraent à la: Cour,: pour y
êcte jMretHem.:ct lues», publiées:, fui vies; & ex^cutees; .en? coofé-,
tfiefica eiijofîir trix ;£rmi!ies ou particuliers: Juif» ;qui auroiene
quitté le,'domicile;à; eux 'fixé.parlefcBcs>Réglèmens;v|*our réfidsir
dans; d'autres îie.usi;diefdits Duchés r..de, retourner dans ledit; do-,
roicife,: •&. ce dans le délit de trots moi% à. l'exception; néanmoins,
des familles qh paraeulLrs Juifs qui feroient ^nus; s'établir en-
cette V'iile en,-;exécution de. fArrêt: do la Cour du zS. Juin,

l7:6S^:qui;cdem®ureron^aiitoFifôsT fans cirer à conséquence,., de-
eoratiiiuer.àvy' réfîder.. Ordonne que lé- préfent Arrêt fera lu r
publie à. la.'..premiers;^ Audience de la Cour,... régifîré- dans .fes;
Greffes, pour-y avoir, recours le- cas échéant ;; que; copies 'due*

. inent collarionnées duéit préfent Arrêt feront envoyées dans
tous, jes Bailliages & aatress Sieges defdits Duchés refTorrilIànc

. finement à la, Cour;, pour .y: être pareillement lues publiées fui-:
Ties & exécutées £ enjoint aux; Subftimts; du Procureur-Généraf;
fur les lieux; de tenir la main k l'exécution defditS; Réglemens &
dit préfent Arrêt, & de. certifier la. Cour; dans le; mois de la lec
ture ?.p.ublicai:io/r& enrégillrement qui en auront été, faits. Fait;
^jegéà-Nancy, en. ladite Cour;-Souveraine v ledit joçt. dix-hui*
tieméAoât milfept^eat f«ixaii£ërquifl.ze.,;lSzg&éj, BAtlHASAR*.

- ~jÊf Pa. publié & remJFré!r omy ee reyiérànt le ¥rocurzur-Géniral
M ^du Bmrpoùretre -exécuté[félon, fajbrme teneur. Faif
à-Nmiefs^éifr l& Cmr ^mvmame.-, MucRateepiAliqut1 tenant T ce—
jmrd'hui vins?- ptaùt -rte \À6ée. mil fepi- cent foîxmi'e-quin?e.>
"Sigaé, BROÛET» _ -W"\- " ' •
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A R EL E S T
D U C O N S E I L Da É T A T »

\Qui ordonne que les Vins de la Lorraine & du Barrois
feront affranchis du Droit de trois livms ,par muidj
perçu m profit de la Vilk de Met%_ pur les Vins
étrangers qui paffènt dans h Pays meffin & Terre
Âe Gor^e.

Du 7 Mars T777.

Stir ce qui aurait été repréfènté au Roi, étant en fon Cou®feil, .par'les Villes & Villages Lorrains enclavés dans le
Pays Meffin , & iïtucs le long'de L Frontiere dudit Pays ; que
par différens Arrêts il auroit été permis à la Ville de Metz 4e
lever un droit de trois livres par rouid de vin provenant des
Provinces étrangères, entrant l& palTant dans cette Ville, Pays
Meffin & Terre de Gorze ;; que dans fon principe cet ©&roi m
fut point perçu fur les vins de la Lorraine & du Barrois, con
formément aux Concordats paffes entre cette Province & cell©
des Trois-Evêchés, confirmés par les Traités de Ryfwick & de
Paris ; fuivant lefquels ces deux Provinces doivent jouir de la
liberté de tranfporter d'un Pays fur l'autre les denrées prove
nantes de leur crû , fans qu'elles puifîènt être foumifes à ce pa£*
fage à aucuns droits locaux ; mais 'qu'en .1757 , la Ville de Nancy-
ayant obtenu du feu Roi de .Pologne la permiffion ,de lever
trente fols, cours de Lorraine, par virli de vin, provenant
tant de la Lorraine que des .autres Provinces, & qui feroit
vendu au marché d-e ladite Vilk ; celle de Metz fe crut en droit
de demander que fon droit de trois livres fut également perçu
fur les vins Lorrains, ce qui lui auroit été accordé par Arrêt
du. 11 Juillet 1758: que par cet Arrêt, les Villages Lorrain
enclavés dans le Pays Meffin, fe font vus fournis à une impo-
fition accablante, qui, arrêtant la circulation de leurs vins, leur
rend prefque de nulle valeur la feule récolte qu'ils aient pour
ftibiifter & payer les impositions royales; que la Ville-de .Metz
n'a pu obtenir que les vins de la Lorraine tuffent fùjets à foa
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i droit de trois livres, fans diffimuler à Sa Majefté une partie des

^777" faits; i°. parce que le droit obtenu par la Ville de Nancy ne
donnoit aucune atteinte à la liberté de la circulation intérieure
établie entre les deux Provinces ; a°. parce. qu'il y avoit une
diïprèportion très-grande entre les deux droits ; enfin, parce qu'il
y. avoit de la différence à faire' entre un droit d'entrée perçu
dans "une" feule Ville, & un" droit de paffage perçu dans une
Province entière ; que ces confidérations faifoient efpérer aux
Villes & Villages Lorrains que Sa Majefté voudroit bien accueil»
lir .leurs repréfentations : A ces- causes", requéroient qu'il plût
â Sa Majefté les recevoir oppofans à fon Arrêt du il Juillet
1758 ; en conféquence ordonner que, conformément aux Con-

r. corda ts,pafles entre la Lorraine ëc fa Province des Trois-Evéchés,
, confirmés par les Traités, de Ryfwick & de Paris, les vins..pro

venant'de ladite Province de Lorraine, feront exempts dudic
droit de trois livres ^accordé à la Ville de Metz.-Vu lefdites re
préfentations,' l'Arrêt dudit jour 11 'Juillet 1758, enfemble les
avis des Sieurs de la Galaiziëre & de Galonné, Intendans &
Commiflaires départis dans les Provinces de Lorraine & des
Trois-Evêchés : Oui le rapport du Sieur Taboureau, Confeiller
d'Etat : ordinaire-& au Confeil Royal 5 Contrôleur-Général des

- Finances' - . • ' :f

LE ROI,'..étant en fo'n Gonfeil, ayant égard auxdîtes repré
fentations r a reçu & reçoit les Villes & Villages Lorrains en
clavés dans le Pays Meffin, «3c fitués le long des Frontières dndk
Pays, oppofans a- l'Arrêt dudit jour 11 Juillet 1758, en. confé
quence ordonne que. les. 'vins de la 'Lorraine & du Barrois' feront
affranchis' du droit de ..trois, livres y porté ; fait défenfes aux
Officiers'Municipaux de la Ville 'de Metz, - Fermiers ou Régif-
feurs, de-le- percevoir fur lefdits vins, à peine de concuffîon. En
joint aux Sieurs I-etend'ans- & CommifTaires départis dans les Gé
néralités de Lorraine & de Metz, de tenir, chacun en droit foi,
la main à l'exécution du préfent Arrêt, laquelle aura-lieu,-, nonobs
tant toutes oppoficionS' ou autres empêchemens quelconques pour
fefqu'els- ne fera âiïEéré, & dont, fi-aucuns interviennent, Sa Ma-
jefté Ce réferve la connoiffance-, & icel'o inierdit à les Cours &
luges. Fait an. Gonfeil' d'Etat du Roi,"Sa- Majefté y étant, tenu
â Verfailles" le fepî Mars mil fepc cent foixant-e -dix -fept,.
Signé, SAINT-GERMAIN.
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Q R D O N N: ANGE
DE M. L'INTENDANT,

Concernant la Réparation des Grands Chemins,

Du 3 Avril . 1777.
') '

VU la Déclaration du Roi, du 11 Août 1776 , qui rétabliepar proviiion l'ancien ufage obfervé pour la réparation des „
grands chemins, regiilrée au Parlement de Nancy le 14 Sep
tembre 1776, 6c les ordres de Sa Majefté à nous adreffés par
M. le Contrôleur-Général, nous avons ordonné & ordonnons
ce qui fuit :

Art, I. Les avantages que plufieurs Communautés, & particu
lièrement celles qui ont des deniers communaux , ont trouvés /
ci-devant à faire faire leurs tâches à prix d'argent, & le fuccës
que ce moyen a déjà eu dans cette Province , tant pour l'a
vantage de l'agriculture que pour la perfection des travaux des
routes ayant déterminé Sa; Majefté à continuer la même facilité
aux contribuables-, nous avons autorifé & autorifons les Com
munautés de notre Département à traiter à prix d'argent de: la
tâche qui leur fera impofée, fi elles, le jugent plus convenable
à leurs intérêts. ; -

IL. Le mandement qui fixera chaque année la tâche de cha
que Communauté, ainfi que la nature & quantité "des ouvrages, -
fera remis au Syndic, qui en fera leéhire le-,'premier.jour de--'
Dimanche .ou Fête qui fuivra fa réception , à l'ifTue .de la Meffs '
Paroiffiale & convoquera en même temps tous les Babitaos con
tribuables , tant'Laboureurs que Manœuvres, à l'effet;-de- déli
bérer s'ils entendent exécuter ladite, tâche par eux-mêmes, ou-s'ïls-
prêtèrent d'en traiter à prix d'argent, il ' fera- dreffé un aâe de
là délibération & dans le cas où les Habitans p-référeroient .de .
traiter.-à prix d'argent,,.ils nommeront dans la-, même aflemMée--
quatre notables pour fe tranfporcer avec le. Syndic fur la route..,.. ;

-afin de. reconnoltre k: quantité. & la nature de l'ouvrage, lef-;
quels Syndic & Députés feront en même temps, au torifés à- traiter
au nom de la Communauté,, aux conditions les pins convenables-
& les plus. avantag.eufes». • . : - ;
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— III. Les Syndics & Habitans, tant des Communautés qui TOQ„

?7"c dront faire leurs tâches par elles-mêmes que de celles qui pré
féreront de les faire à prix d'argent, fe rendront fur .la route
au jour & lien indiqué;, & le Sous-Ingénieur, ou en fon abfence
un Conducleur, placera d'abord les Habitans qui delireront de
travailler eux-mêmes & leur défignera & diftrib.uera leurs taches
avec les détails néceffaires, à l'effet par eux de fe renfermer pour
leur confection, dans les dimentions & conditions qui leur feront
prefcrites ; les Syndics feront en conféquence, fur le champ 7
la diftributîon defdites tâches entre .tous les contribuables : àlté-
gard des .Communautés qui fe feront déterminées à traiter à prix,
d'argent , elles «emeîîroat .an Sous-Ingénieur une copie de leur
délibération, fîgnée M..Syndic . des quatre Députés .ancarifës' h
traiter.

IV. Les Syndics & Députés des Communautés .qui auront
délibéré de faire faire leurs tâches à prix d'argentferont li
bres de traiter avec tout Entrepreneur, qui offrira les conditions
les plus avànrageufes., à la charge & condition que lefdites Corn-
.munautés Tefteroni: garantes & refponfables defdits Entrepre-
•neufs, tant pour la .perfeââon des ouvrages que pour le temps de
leur cofîftriïàiondans Ja%uifainëaprès l'approbation du traité,
les Entrepreneurs négligeoient d'y fatisfaire, il en fera dreffé
.par le Syndic un Procès-verbal., fur lequel il fera par nous.pourvu -
.à'la ccaiftrwiMoo .defiiks ouvrages.

V. Auffi-tôt que les Communautés auront pafle des traités,
elles les remettront aux Sous-Ingénieurs, qui nous les adreffe-
ront avec leurs obfervations, pour être par nous approuvés dans
les cas ou les prix n'excèderoient pas ia valeur des ouvrages ;
défendons en conféquence à tous Entrepreneurs & Syndics de
donner aucune exécution .auxdits traités, qu'ils n'aient été préa
lablement . approuvés par nous, à peine de demeurer garans &
xefponfables des événemens.»

VI. Les Entrepreneurs feront tenus de fournir une caution
folvable, laquelle 's'obligera folidairement avec lefdits Entrepre
neurs , éc dans le cas oà ceux-ci négligeroient de remplir leurs
obligations , il leur fera envoyé des avertiffemens, ainii qu'aux
Communautés qui' r.efteront refponfables des ouvrages , fauf leur
recours contre lefdits Entrepreneurs. Défendons aux Syndics,
tinfi qu'auxdits. Entrepreneurs, de traiter autrement qu'en raifon"
du nombre de toiles d'ouvrages, & non par tête de corvéables ;
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ordonnons en çonféquence r que dans les traités, les dimenfions,
Quantité & conditions, des ouvrages,- feront énoncées conformé- 'l777-
pient aux indications & aux dévis eftiriiatifs. .
... VII. Les Entrepreneurs ne ferontpayés du prix de leurs rrai-
tés.-qu'en juftifia-nt qu'ils ont rempli les claufes & conditions pref-
erites par lefdits. traités, il fera en conféquence envoyé à la
Communauté, avant l'expiration du délai fixé pour l'exécution ,
un averti (Te ment qui indiquera le jour & l'heure où le Conduc
teur fera le toifé & la réception, de-l'ouvrage en préfence du Syndic,
des Députés de la Communauté & de l'Entrepreneur, qui figne-
ïont les uns Se les-autres le Procès-verbal de réception ., lequel fera
tifé par le Sous-Ingénieur qui y joindra un certificat contenant;
que les ouvrages font bien & duement faits, & le tout nous
fera remis par.-l'Ingénieur en- chef, pour enfuite être par nous
expédié au-profit des Entrepreneurs les' ordonna aces de paiement-
fur les- deniers- qui f feront deflinés, '
.. VIII. Bans le cas où, les parties; . entreprifes.. fe trouveroienr

imparfaites lors de la vifite & réception i il en fera dreîTé ùrr-
Procès-verbal par le Sous-Ingénieur-du Département, fur lequel-
il fera par nous ordonné à l'Entrepreneur & a fa caution , de
faire dans mi bref délai les ouvrages néeefaires pour la perfection
de leurs entreprifes , paffé -lequel délai il; fera i&is; des ouvriers
à leurs frais, ôc lefdits Entrepreneurs., - fuivant l'exigence des cas' -r
feront en outre condamnés à- telle amende ;quïl appartiendra? •
pour avoir retardé la conftru&ion defdits ouvrages. Lorfque 1er
ouvrages feront affez confidérables pour exiger des à-comptes f
il fera dreffé un toifé provifoire en préfence des Syndics , Dé
putés & Entrepreneurs, auquel toifé^ îe Sous-Ingénieur joindra,
îân certificat v & il fera en conféquence payé fur notre^ ordonnance
moitié du prix du traité lorfque l'ouvrage-, fera, fait aux-'trois*
quarts 5 l'autre moitié fera payee dans la msffle forme y -îopfqu©
l'ouvrage fera entièrement achevé & reçu par le Sous-Ingénieur,.

IX. "Pour faciliter aux Communautés qui atrtottff traité le paie
ment du prix des traités qu'elles auront paffés r nous leur _ fer*
mettons d'y employer les deniers qu'elles auront dans la casffe .
des boîs,. comme auffi ceux, qui proviendront des reliquats des
comptes, des anciens .Syndics,,-ou- tous autres deniers qui leur
appartiendront à l'effet de quoi, elles pourront nous propofee
d-e donner à loyer une portion de leurs pâquis ,. uXuaires coni-,
munaux. % cefcres, .prés* fruits, -clianifêtres &- autres- biens pour, ' /
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• le prix en provenant être par preference employé fur .nos or-
î?77« donnances au paiement defdks Entrepreneurs» ^

' X. A défaut de quelqu'une des reffources énoncées dans l'ar
ticle précédent pour le paiement de la fournie à. laquelle roon->

V tera le prix defdits traités, l'impolition en fera ordonné fur tous
les contribuables au rôle des Ponts & Chauffées:, & au marc la
livre de ladite, impoikion, ^

XL Défendons aux Syndics de donner aucun a compte aux
Entrepreneurs que fur la repréfentation de nos ^ordonnances , à
peine d'en répondre en. leur propre & privé nom ; bfdites
ordonnances feront quittancées par les Entrepreneurs , & demeu
reront entre les mains des Sy ndics pour .leur fervir .de décharge
lorfqu'ils -rendront leurs comptes. . >

XII. Les Communautés qui feront leurs tâches par elles-mêmes
feront tenus d'y travailler immédiatement après la diftnbution
qui leur en aura été faite , & dans le cas où elles négligeroient
de commencer les ouvrages à l'époque qui leur aura été indiquée
parle mandement., fur les Procès-verbaux qui en feront dreffés
par les Sous-Ingénieurs , il fera procédé pardevant nos Subdélév
gués, après affiches & publications à jour indiqué , à l'adjudica
tion , au rabais, de la tâche impofée awdk.es .Communautés:;
dans le cas où une Communauté, après avoir commencé fa tâche,:
sjbandonneroit le travail ébauché , il ferapareillement^ procédé ,
&. dans les mêmes formes, pardevant le Subdélegué,>a-l adjudi
cation de ce. qui reliera à faire pour la " perfeôion de ladite
tâche ; le Procès-verbal qui c:onftatera la quantité d'ouvrages
reftant à faire , & fur lequel il fera procédé à l'adjudication,;
fera dreffé en préfence .du .Syndic de la Communauté, duement
appelle à cet effet par le Sous^ngénieur du département,,à jour
& heure préfixes, fera tenu en conféquence ledit Syndic de
donner, ça porteur un reçu de l'ayertiffement qui lui aura été
adrefTé. r

XIIL Les .Communautés qui travailleront elles-mêmes, feront
tenues de faire recevoir leurs ouvrages , & il leur fera envoyé ;
uh avertiffement poijr leur indiquer le jour & l'heure à laquelle
le Conducteur procédera aux toile, vifite & réception defdits

•.ouvrages; dans le cas 011 la .tâche ferait imparfaite, le-Conduc*",
teur remettra aux Syndics une copie .du Procès-verbal conte-.
Banc ce qui -refte à faire pour la perfeâionner, &. les •.Coramu--.
sautés feront, tenues en.conféquenceid'y travailler ,fans délai ni;

difcontinuation,
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difcontinuation , faute de quoi il fera procédé à l'adjudication
dans les formes prefcrites par l'article XII. ?777«

XIV. Enjoignons tant aux Communautés dont les Habitans
travailleront en nature, qu'aux Entrepreneurs des tâches, de tirer
la pierre ouJe gravier néceffaire pour les ouvrages dans les
carrières ou lieux indiqués , & non ailleurs. Si les carrieres qui
auront été défignées venoient à manquer, ou qu'il s'en trouvât
de nouvelles plus à portée des ouvrages & de meilleure qualité,
les travailleurs ne pourront s'y placer qu'après y avoir été auto- '
rifés, fans quoi les matériaux extraits ne feront pas agréés lors
de la réception, & feront en outre lefdits Habitans ou Entre
preneurs condamnés à réparer les dommages qu'ils auront occa-
fionnés. - ~

XV. Les Syndics, les Entrepreneurs des tâches & les Conduc
teurs des ouvrages, feront exacts à fe trouver fur les routes aux
jours, lieux & heures indiqués par les divers avertiffemens qui .
leur feront envoyés de notre part pour l'exécution des tra
vaux, fous peine d'amende, & en cas d'empêchement, ils feront
tenus d'envoyer quelqu'un à leur place, afin que, dans aucun
cas, l'ordre du fervice des routes lie puifle être dérangé»

XVI. Lorfqu'il fera queftion d'ouvrir de nouvelles routes, ou
de redrelier quelques parties des anciennes, les Propriétaires ri
verains feront tenus d'abattre & enlever les arbres & haies qui
fe trouveront dans les alignemens qui feront tracés par les Sous-
Ingénieurs, conformément aux plans qui auront été arrêtés au
Confeil ; il ne fera conftruit aucun édifice ou mur à neuf, qu'à
la charge par lefdits Propriétaires de fe conformer auxdits ali*
gnemens ; leur défendons pareillement de faire aucune anticipa
tion fur les anciennes routes, ni de faire aucuns chaogemens
dans la direction des édifices qui y font fitués, qu'au préalable
ils n'aient été par Nous approuvés, à-peine de démolition def.
dits ouvrages. Défendons pareillement à tous riverains & autres
de dépofer fur les grandes routes des bois, pierres ou fumiers ,
& d'y eaufer aucun embarras qui puiffent intercepter le paflage
public, à peine d'amende.

XVII. Les Propriétaires des maifons limées dans les Villages
traverfées par les grandes routes, ne pourront faire reconftruire
îefdites maifons, lorfqu'elles feront tombées de vétufté, qu'à la
charge par eux de fe conformer aux alignemens qui leur feront
preferits, conformément aux plans arrêtés pour l'élargiffement
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8$ 8, Ordonnances. &.Réglemens de Lorrainer
de{'dites routes. Seront au furpius toutes les Ordonnances ren
dues fur lé fait des Ponts & Chauffées, exécutées félon leur
forme & teneur, en ce qui n'y eft pas dérogé par la Préfente.,
MANDONS à nos Subdélégués, à l'Ingénieur en chef, aux
Sous-Ingénieurs & autres employés des Ponts & Chaufféesde
tenir , chacun en droit foi, la main à l'exécution de la préfente
Ordonnance f qui fera lue, publiée oc affichée par-tout où be~
foin fera-, & enrégifïée aux Greffes des Hôtek-de»Ville & des
Communautés, à ce- que perfonne n'en ignore, pour y avoir
recours le cas échéant.; Fait à Paris le trois Avril mil fept cent
foixante-dix-fept» Signé3 DE LA GALAIZIERE,

LETTRES-PATENTÉS,
SUR ARRÊT DU CONSEIL,

Concernant les Octrois dans les Villes de la Lorrains
& du Barrais.

Données a Verfa-ilîès le io Juin 1777. Regiftrées en Parlement
le 19 Mars 1778, & à la Chambre le 9 précédent.

LOUIS y par la- grâce- de 'Dieu-r Rai dr France et deNavarre r A nos amçs & féaux', les Gens tenant notre
Cour de Parlement'à NancySALUT. Nous avons- j«gé à pro
pos d'ordonner que les droits d'Oéfrois précédemment accordés
aux Villes- & Chefs-lieux de nos Duchés de- Lorraine Se de Bar ,
& dont elles ont joui jufqu'au premier Janvier dernier t en vertu
de îa Déclaration du feu Roi, notre trës-honoré Seigneur &
Aïeul, du 8 Décembre: 17671 continueroient à l'avenir d'être
perçus ail profit defdites Villes, fuivaut & conformément aux
Tarifs qui- en avoient été arrêtés,, & ce jufqult ce qu'il Nous"
plût d'expliquer plus particulièrement nos intention^ à cet égard
ainfi que Nous Nous propofions de le faire par une Déclaration
que Nous adrefferions inceilamment, tant à nos Cours de Par
lement qu'à nos Cours .& Chambres des Comptes de nos Du
chés de Lorraine & de Bar;, en conséquence,, par Arrêt rendu
«a aotte Confeil d'Etat eejQurd'huï> Nous y étant,-, fur lequel



du Ilegne de Sa Majejîé Louis XVI, g<^
Nous avons ordonné que toutes Lettres-patentes néceffaires fe- «—=
raient expédiées, Nous avons permis auxdïtes Villes êc Chefs- 17^«-
lieux de nos Duchés de Lorraine & de Bar, de continuer la per
ception defdits Oélrois, à compter du premier Janvier dernier,
Se Nous avons approuvé les adjudications & autres arrangemens
pris par lefdites Villes, d'après les ordres que Nous leur avons
adreffés, à raifon de la perception d*efdits droits : & voulant,
faire connôitre plus particulièrement nos intentions, A ces cau
ses , de favis de notre Confeil, qui a vu ledit Arrêt ci-atta
ché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, & de notre cer
taine feience, pleine puMTance & autorité royale , Nous avons
par ces Préfenteslignées de notre mainordonné Se ordonnons
que les droits d'Otlrois précédemment accordés aux Villes Se
& Chefs-lieux de nos Duchés : de Lorraine & de Bar., & dont
elles ont joui jufqu'au premier Janvier dernier , en vertu de la
Déclaration du feu Roi, notre très-honoré Seigneur & Aïeul,
du B Décembre =1767, continiieront à l'avenir d'être perçus au
profit defdites Villes., fuivant & conformément "aux Tarifs qui;
en ont été arrêtés, & ce jufqu'à ce qu'il Nous plaife d'expliquer
plus particulièrement nos intentions à cet égard, ainfi que Nous
Nous propofons de le faire par une Déclaration que Nous vous
ad relierons inceSamment ; en conféquence Nous avons approuvé
& approuvons les adjudications Se autres arrangemens pris par
lefdrtes Villes, conformément aux Ordres qu'elles ont reçus de
Nous,, à raifon de ,1a perception defdits droits. SI VOHS
MANDONS .que- ces J?réfentes vous ayiez à faire regiftrer, &
du contenu en icelles jouir pleinement & paifiblement lefdites
Villes de, nos Duchés de Lorraine & de Bar , ceffant & faifant;
ceffer tous troubles & empêchemens à ce contraires : Car tel
est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait met"
tre notre S'cèl à cefdftes' Préfentea, Donné à Verfailles le ving
tième jour de Juin Fan de grâce mil fept cent foixante-dix-fept ^
& de notre Ilegne le quatrième. Signe , LOUIS. Et plus bas î
Par le Roi , Le : Prince de Saint-Mauris Montbaret. Vit
au Confeïl 9 Taboue,eau. ,.Et fcellé du grand Sceau de cire
jaune.

"HÎ5dH' . '
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ijoo Ordonnances & Réglemens de Lorraine ,

A R RE. S T

D U : C O N S E I L D' ÉTA TV':

VU, par îe Roi, étant en Ton Confeil, la Déclaration du .8Décembre 1767, par laquelle le feu Roi a prorogé pour
neuf années , qui ont commencé au premier Janvier 1768 , &
qui devoient finir le 30 Décembre de l'année derniere, les Oc
trois des Villes & Chefs-lieux des Duchés de Lorraine & de.

Bar dont ils avoient joui jufqu'alors, les ordres donnés par Sa
Majefté pour qu'ils contin-uaiïént à percevoir les mêmes droits,
à compter du premier Janvier dernier, pour qu'ils, fuffent eri
état d'acquitter leurs charges & autres dépenfes dont ils font
tenus, dont l'état a été mis fous fe& yeux ; & voulant pourvoir
à ce que la perception, defdits droits ne,foi t point interrompue
jufqu'à ce qu'Elle ait fait connoître fes intentions par une Loi
qui l'allure dans les formes légales : Oui le rapport du Sieur
Taboureau , Confeiller d'Etat & ordinaire au Cofeil Royal, Con
trôleur-Général des Finances 1 ,

. LE ROI, étant en ton Confeil, a ordonné & ordonne que les
droits d'Oftrois précédemment accordés aux Villes de fes Du
chés de Lorraine & de Bar, & dont elles ont joui jufqu'aii pre
mier Janvier dernier, en conféquencey notamment de ladite Dé
claration du 8 Décembre 1767, continueront à l'avenir d'être
perçus au profit defdites* Villes t fuivant & conformément aux
%arifs qui en ont été arrêtés , & ce jufqu'à ce qui! ait plu à Sa
Majefté d'expliquer plus particulièrement fes intentions à cet
égard, ainfi qu'Elle fe pmpofe de le faire par la Déclaration
qu'Elle adreffera inceffamment à fes Cours de Parlement &
Chambres des Comptes des d'eux Duchés approuve en confé-
quence Sa Majefté les adjudications & autres arrangemens pris
par lefdites Villes en conféquence de fes ordres., à raifon de
la perception defdits droits, &- enjoint au Sieur Intendant &
Commiftaire départi dans les Provinces de Lorraine & Barrois
de tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, fur lequel
toutes Lettres néceffaires feront expédiées.. Fait au Confeil d'Etat



. du Regne 'de Sa Majefté Louis 'XVL : 901
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt Juin mil *
fepc cent foixante-dix-fept. Signé, Le Paince de Montbarey. *777»

y U&?, publiées & regîflréès r oui , ce requérant le Procureur
• Général du Roi7 pour être fuivies & exécutées filon leur
forme & teneur ; & néanmoins dans le cas où le Seigneur Roi ne
jucreroit pas à propos d'expliquerplus particulièrement /« intentions
par une Déclaration, ainfi qu'il efl annoncé dans le préambule de
cette Loi ? la Cour a repeint & limité l'effet des présentes Lettres-
patentes au terme de neuf années feulement , faufa être l'exécution
des mêmes Lettres-patentes prorogée par la Cour en faveur des
Villes; qui, après ce terme r juftifieront avoir un befoin indifpen-
fable des revenus extraordinaires que leur procurent les Octrois dont
efi queflion, le/quels ne peuvent être regardés comme perpétuels.
J2t copies duement collationnees envoyees dans tous les Bailliagest
Jriôtels-de- Ville & autres Sieges refortifant nuement à la ' Cour r
pour y être pareillement luespubliées 9 regiflrées r,fuivies & exé
cutées : enjoint aux Subftituts fur les lieux d'y tenir la main
& d'en certifier la Cour dans le mois. FMt a Nancy, en Parle
ment , Auâience publique tenant, ; le dtx~neuvieme jour du mois
de Mars mil jept cent jhixante-dix*kuit, .Sig,n& î* BROUET^ v

: A /R R E S T:;; : -
DE LA CHAMBRE DES COMPTES

D E : £;O R«r!{ £.

Du 9 Mars 1778.-

LA CHAMBRE, faifant droit fur les requifîtions du Procn-,reur-Général du Roi, ordonne que l'Arrêt du Confeil d'E
tat & les Lettres-patentes fur icelui, du zo Juin de l'année der-
niere 1777, dont il; s'agit, feront lus &; publiés à la premiers
de fes Audiences publiques,. & enrégiftrés dans fes Greffes ,
pour être fuivis & exécutés félon leur forme & teneur, & y
âvoir recours le "cas échéant ,: in^primés &,3ffiçftés;''j^r-tpiic:rpî|
befoin fera; que copies imprimées feront, à h diligence dû



9û2. Ordonnances & Mégkmens de Lorraine 1
Procureur-Gén éral du Roi,, envoyées à tous les Bailliages, Ho--

:-»777- tels-de-Vilk, Chefs-lieux & autres Sieges du reflbrc, pour y
;être 'pareillement lues, publiées., enrëgiftrées,, affichées, fuiyieg
"Se exécutées ? à l'effet dè quoi les Echevins-Tréforiers des -Hotèls-
,4e-Ville & Chefs-lieux préfetitetont annuellement les compte?,
•tant des deniers Patrimoniaux que de ceux d'O&rois, pardevanc
:la Chambre , pour y être paffés .en révifion., conformément à
',1'Edit en -forme de Déclaration du xi Janvier 1699, enrégiftré
en la Chambre le.%% Février fuivant: enjoint aux .Sùfeftîtuts .de
;tenir-la.-main à l'exécution defdits Arrêts.& Lettres-patentes.,
& d'en certifier ia Chambre dans-:la- quinzaine. Fait -.à, Nancy;.
#n celle du Confeil, Je neuf Mars mil fept cent foixan te-dix™
-huit.- Signée RIOCOUH &c PU PARCE, Collaùonné.fgné^
:]BuREÂtL ' . ..

TBT'-Es préfentes Lettres-patentes ? enfemble ËArrêt »du Confeil
§ v d'Etat .du Roi y joint <$' attaché fous M contre-feel de la
Chancellerie y ainfi que celui de la Chambre du y du préfent mois9,

" -ont été lus & publiés à VAudience publique de ladite Chambre 9

mmAu»

'Volume

• Nota. "Le Privtlege -.'fe "trouve à fonzieme 'Volume du Recueil
-J.es Edits*
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érigés en Préfidiâux s de recevoir des Requêtes fur des dé"
mandes en Paréatis, â tine de Préftdiaux , <§»' leur enjoint de
renvoyer les Parties pardevant les JurifdiElions qui en doivent
connaître. . . 4

Lettres-patentes portant règlement fur' la régie & perception du
Droit fur les Cuirs & Peaux }. établi-par les Edits'd'Août
1759 6*' .Avril 1764, 6

Arrêt de la Cour, qui ordonne que tous'ceux qui ont des Oies
ou Canards, dans toute l'étendue des Duchés de Lorraine -
de Bar dw reffort de la Cour, les feront inceffamment défai-
1er, à peine de trois gros d'amende par chaque Oie ou Canard
qui neferoit défailé. zf

Edit , portant création £un Office de Préjident & de quatre
. Offices de Confeillers en la Chambre des Comptes de Nancy, 2j;
Edit, concernant les Réguliers.' 29;
Edit s qui unit â la Communauté des Iiuiffïers> de là Cour

Souveraine de Lorraine v quatre Offices £HuijJîers ci-devant
établis au Parlement de Metç. 43

Arrêt de la Cour, qui fait défenfes â tous Sieges r Juges Royaux-
& Officiers- rappelles en l'article V de 1'Edit du mois de'
Novembre 177V, léjqmls étaient ci-devant du refort du Par
lement de Met%, de recevoir â des Offices de Maires-ou au--

, près Municipaux , d'ordonner Venrégifiremmt de Provifions'
defdits Offices r pour les Lieux & Communautés dans le/quels
il n'y avoit Corps Municipal â la date dudit Edit. 45

Déclaration & Lettres-patentes, portant Règlement pour les Of
fices de Lieutenans des Maréchaux de France, & de Confeii-

; 1ers - Rapporteurs & Secrétaires - Greffiers du point d'hon«
neur. 47"

Arrêt du Confiil & Lettres-patentes' fur icelui, concernant les
Droits de Sceau des Contrats s en ce qui touche les medi-

\ : jtcations appojées dans l'enrégifiremmt, par la Chambre, de
l'Edit' de Novembre 1773» • $>$



-1/7 3« 5 Mars.

6 Mars.

, ' itz Mars,

; ' s.2.

Mai.

. 9 Mal.

22 Mai

Juillet.

Juillet.

aj Juillet.

Août.

6 Août.

ij Table Chronologique.
Arrêt ie la Chambre des Comptes de Lorraine, concernant

l'ajujiement des Poids, Balances & Mefuresy aux Magafms
de Sel Bureaux de Tabac, Douane,& Moulins domaniaux. 58

Déclaration, qui autorife la Chambre de la Tourndle delà
Cour Souveraine de Nancy , â juger. les procès civils par
écrit, & qui fixe Le nombre & la durée des Séances de cha
cune des Chambres de cette Cour , ainfi que l'époque où doi
vent commencer fts vacations ordinaires.^ ^ éo

Lettres-patentes, qui ordonne que Ict-Societe Littéraire de Nancy
jouira du pouvoir de procéder , par la voie d'éleBion,au choix

- du Bibliothécaire J Nancy4 Secr.etaite perpétuel Me ladite
Société.

Lettres-patentes, qui défuniffent l'Office de Se„cr.etaire*{jreffier
de la Police dans la Ville de Nancy., de celui de Secre-
îaire-Gre0erde l'Hêtel-de-Ville. ^ 64

Lettres-patentes y en forme d'Ildit, contenant Règlement fur les
Deffeckemens & Défrichemens dans les Duchés de Lorraine
de Bar. - - . , . . . 66 ..

Arrêt du Confeil, qui ordonne à tous Us Propriétaires As droits
de péages , pontonages, bacs , travers , é* autres droits de
,mte mature:, de produire leurs litres de. propriété au Greffe

, de la Commiffion établie par l'Arrêt du 29 Août 1724. 7*
Déclaration,3 concernant le rembourfemtnt des quittances défi-

nance provenant de liquidation des Offices du Parlement 9
Chambre des Comptes ,& Cour des Aides de Mtt\, ie .cea,r
de k Jurï/diSiioti de la Table de Marbre, & ;i'«afKiw
Office* de la Chancellerie près ledit Parlement de Met% Sup
primés par h.dit du mois d Octobre î77*- 7î

£ûfe» qui ordonâe qu'à d'avenir la Chambre des Comptes de
Lorraine tiendra fes Audiences au Palais fitue dans la Villem
vieille de . Nancy , appellé ci-devant Hôtel de la Monnaie
>& que les Officiers de la7 Maîtrife Particulière des .baux &
Forêts de la même VïUe, y tiendront auffi leur Slege._ \oz

Lettres-patentes.., fur une Convention conclue entre Sa Majefté &
. le Prince de Bamberg & de W'urtibourg » pour l'exemption

réciproque du Droit d'Aubaine. . 104
Arrêt du Confeil & Lettres-patentes fur icelui, faifant Bail â

Nicolas Saufferet, d&r Domaines de Lorraine & Barrois,
pour trente années. - -r, . . l>?®

Lettres-patentes, qui déjignent & fixent les Provinces auxquelles^
feront Attachés les différens Territoires & lieux cedes au Roi
par la Convention d'échange conclue en 1766, entre Sa Ma
jefté & ie Prince de Najfau-Saarbruck , & les Tribunaux
auxquels ils refontont. _ ]f6

lettres-patentes, qui défignent & fixent les Provinces auxquelles
feront attachés différens Villages & Lieux cédés au Roi par



Table .Chronologique." iij

1775. 4- Septem,

:6 Septem.

:.%o Septem.

; OctoK

oaob.

4'Nôvém.

4 Novem.

ajNovem,

2.6 Noveôi.

4 Décem.
5 Décem,

3774. îT Janvier.

13 Janvier.

£4, Janvier.

%q Janvier.

la Convention d'échange conclue m 1769, entre Sa Majefti
& l'Impératrice Reine :de Hongrie & de Boheme , les Jurif-
dictions auxquelles ils reffortiront, & ceux des Droits des
Fermes qu'ils devront fupporter. , Page I41.

Ordonnance de M. l'Intendant.» qui permet aux Communautés
de traiter, à prix d'argent » de fentretien de leurs portions
de chauffées , & de là conftruBion de nouveaux -ouvrages. 146

Ordonnance de M, l'Intendant, qui défend de rompre, couper ou
abattre les .Arbres plantés fur les grandes routes. î 5 I

Lettres'patentes, qui ordonnent l'exécution d'une Convention
conclue le 23 Juillet dernier , enîre S'a Majefté & les Etats-3
Généraux des Provinces-Unies des Pays'bas, /ar l'exemption
du Droit d'Aubaine. . . .* 151

^r-réî de la Chambre , çut ordonne aux Ecçléfafiiques de
fournir en fon Greffe, une déclaration du produit de leurs
Revenus. \ ' .157'

^rrt^ du -Confetti qui attribue â Mejjîeurs les Intendant la.
connoiffance des délits portant amendes & conffcations, con
cernant le Commerce des Grains. * - 2 59

Arrêt de la Cour , ordonne l'exécution du Maniement dé
cerné , par- le -Chapitre de la Cathédrale de Tmly pmt l'ai«
miniflration du Diocefe pendant la vacance du Jiiége. i6j-

Arrêt de la Cour , g ut continue Us- Officiers-nommés par feu
M, l'Evêque de Toul, ianx fer fondions attribuées A leurs
Titres & Commijjions. " 164

^rrér ie la Chambre, qui charge les Communautés » de nommer
au Fermier une perfinne pour débiter fis tabacs aux Offi
ciers de Jufiice des lieux de procurer main-forte & proteBion
aux Employés. ï6S

Arrêt de la Cour » qui fait âéfenfe de finir aucune efp'èce de
Grains du R.oyaume fous aucun prétexte, même ie.tranfit. 172,

'Arrêt de la Cour, contre les Auteurs d'émotions populaires. 167
Arrêt du Confeil,qui ordonne que' les Maréchauffées jouiront,

dans l'exercice de leurs fondions, de l'exemption de tous
[ droits de Bacs fur toutes les Riuieres du Royaume. 174
Arrêt de la Cour, concernant les ASesde Baptême , Mariage &

Sépulture, "I7S
Déclaration , concernant fenrêgiftrement -des provijîons des Offi-

ciers Commenfaux. 18S
Lettres-patentes, qui déchargent les Corps Eccléfiaftiques & Bé

néficias , de fournir la déclaration de leurs revenus , & de
contribuer au rembourfernent des finances du Parlement de
Met\, moyennant le Don gratuit de trente mille livres, 184.

Arrêt du Conftil, qui ordonne que lès Locataires » , Fermiers
& Régiffeurs des biens fitués en France, dépendans des Mai-
fins des ci-devant Jéfuiies, fituées en Pays étrangers , en

Tome'XIII. Y 7 7 ï Y



IV Table Chronologique»

l77ê" 3 Février.

jgMarsv-

ï 9 Mars.

. 33 . Mars..

.24, Mars-.

I Avril..

4 Àvrilï

zx

- 4 Mai..

; % Mai=...

10 Mali

14 Mai...
Mai...

2.0 Mal.

x 3 Mai»»

&$-. Maii.

jij Juin..

Juin-

donneront , des déclarations détaillées , se "payeront qu'aux
Prépofés par Sa Majejïé. Page xgg.

Arrêt de la Cour , çwi ordonne aux Gens de Jufike des lieux-
de veiller. à la confervation des clSturesr & aux Bangaries
de faire rapport des enlévemens d'icelles, comme méfûs chant*
pêtres. _ 187

Arrêt Au Confeils qui accorde, un délai de fix mois aux Proprié
taires d'Offices de Perruquiers, éç. peur en fournir l'évalua-
îion. I90

Arrêt de la. Cour t concernant Féchemllage , en divers temps de
l'année. 19I,

Arrêt de la Courportant Règlement pour les- Halles & Mar
chés de Grains i Nancy. ' 19S-

Arrêt de la Cour, qui fixe la Foire Saint'Georges-: au iç:
Mai y &' la. transfert fur la Carrure, 207

Arrêt du Confeil y qui ordonne que les Rentes payables ci-devant
fur les Tailles-, fe payeront par la Caiffe des arrérages à
Paris. . : 208

Lettres-patentes r concernant les Brmleger en fait ie Com
merce. ' . I

Arrêt, ie la. Cour, qui ordonne l'infcription des noms des per*
farines interdites, au tableau en l'Etude des Notaires-, 214?

Arrêt de là Cour , en Règlement pour la levée des Pales &
Vent'tllerks des- Moulins fur la Seille & la Nied. 215

Arrêt de la Cour, qui défend les SpeBacles r à caufe
de la maladie du Roi. ' 221

Arrêt de la Cour s concernant le droit ik Siege, des Jugement
qui concernent les -Communautés $ & pour infnùation des fuhf-

; mutions. r 22%-
Lettre du Roi '& Arrêt de la Cour, â Toccajîon de là mort

du Roi Louis 224,

Editportant remife du Joyeux'avènement, & qui ajfure le paie
ment des dettes d'Etat, 2,2,7

Arrêt de . la; Cour 9 qui déclare commun aux Notaires du Ref*
fort uni du ci"devant Parlement deMetf^ fon Arrêt du ly

: Février 1747 concernant les énonciations nécejfaires aux
A£l.es, 23°

Déclaration r. fur le cours, des monnaies du Regne précédent 9 &
le changement des Poinçons. 235

Déclaration interprétative de l'Edït de Septembre 1759 > con"
cernant: les acquittions des Gens de Main-morte. 237

Arrêt du Confeil, concernant les cotifations &, çomptës des Corps
des Arts & Métiers. ^ 24.3

Lettres-patentes, qui ordonnent en Lorraine & Rarroîs9 l'exécw
tion de la Déclaration du 22- Septembre 17:3.3 s concernant les

i Billets, pour valeur eu argent-, 245



Juillet,

i Juillet.

4 Juillet.

9 Juillet.

15 Juillet.

i--S Juillet.

6 Août.

6 Août.

13 Août.

-i 3 Août.

2.2. Août.

29 Août.

Septem.

_2 y. Septem.

11 O&ob.

_5 Novem.
z Novem.

44 Décem.,

ï-7 Décem.

18 Décem.

22 Décem,

5 Mai. 1775.

Table Chronologique,' w
Lettres-patentes , quifuppriment les Magafin s d'abondance, </ra«

£>Zir ^ Nancy un Hôpital des En fans trouvés* Page 248
yân er de la Chambre, concernant les Jugemens fur le fait des

Traites & les Marchandifes prohibées dans le rejfort uni du
ci-devant Parlement de Miet\. 257

Arrêt du Conjèil, fur l'entretien, la conduite & le péage des
Bacs. - 262.

Arrêt de la Chambre^ qui défend l'exécution de la Commiffîon
de Rheims, danx /on ancien rejfort i fur les faits de. Con
trebande. ' - 265

Arrêt de la Cour , qui ordonne l'exécution des Lettres-pa-
tentes ;-du 20 Septembre 1766, Ze rejfort uni du ci-de
vant Parlement de Metj , concernant l'exécution , /àflj paréatii
ni vifa s des Décrets & Jugemens en ma.ti.ae criminelle, 26J

Arrêt de la Cour, fur le choix des Bangardes , dans le rejfort
uni du ci-devant Parlement de Met\. - 271

Déclaration , concernant les Bénéfices de l'Ordre de Saint
Augujlin. • - 273

Arrêt du Confeïl 7 concernant la Régie des Droitsfur lés' Cuirs. 276
Arrêt de_ la Chambre, Co«r des Monnaies.s Jur le fait de l'Or-

févrerk â Lunéville. - 284
Lettres-patentes , portant txtin&ion de VAubanite entre les Sujets.

de Sa Majejlé & ceux du Pays de Naffau-Saarbruck. 289
Arrêt de la Chambre, portant prorogation dé main.'-levés des

Saif.es féodales des Biens Eccléfiafiiques. 29z
I Lettres-patentes, concernant les Prieurés de Saint-Morand 9

Saint-Ulric & d'Oelemberg en Aljace , ci-devant unis au
College de Fribourg en Brifgatv. C 295

Edit t de création d'un Office de Notaire à Boulay , par aug
mentation. - 298

Lettres-patentes révoquent .le Bail des Domaines de Sauf-
fret. 300

Arrêt du Confeil-, faifant Bail à Martin 9 des Domaines pour
neuf années. 301

Déclaration, fur le Commerce des Grains dans l'intérieur du
Royaume. 514

Arrêt de la Cour, qui défend de percevoir aucun droit pour les"
déclarations de grojfeje > ordonne de les tenir fecretts, & de
n'en donner expédition qu'aux intérejfés. 325

Ordonnance de Police , contre ceux qui favorifent le travejlijfe-
ment des Gens de guerre y qui leur font crédit & aux Mineurs ,
& qui achètent des effets & métaux de Gens fufpeffs^ 326

Arrêt du Confeil, pour la Régie des divers droits établis pour
W Roi j par Jean-Baptijh Pirodeau. 329

Arrêt du Confeilpour La Régie .des. Domaines 3-par Jean Ber-
thaux, 3J4

Y y y y y ij



ï775^ Janvier.

/. 7 Janvier.

Janvier.

xj Janvier.

^8 Janvier.

.1' Mars. ~

^.7 .•Mars...

:a,% Mars,

. ^5 AvriL'.

..ij Avril.

A3 Av-rii.-

3.%...Avril,.'

7 Mai.

8 Mai..

3.2; :.Mat •
34 Mai.

Mai;

>§ Mai.

j Juibi..

. 33; Juin...

vj ; " Table''^Chronologique.
Lettres-patentes, portant extin&ion d'Aubanité avec la Ville dt

Reutlingen & liberté du Commerce. _ Page 366
Arrêt de la Cour, qui fait défenfes d'enrégifîrer l'Edit d'amplia-

tion des. Préfidiaux 5 & l'Arrêt du Grani-Confeily relatif 369
Etat des Exemptions, du tirage du fort pour les Régimens Prc-«

vinciaux. en Lorraine &. Barrois. , . • 3?I
Arrêt de la Chambre , Cour des Monnaiesfur le fait de l'Or"

févrerie. à-Nancy-. ' _ 375
Arrêt de la-. Courcontre le:livre mtitulêtThéologie portativea

& Règlement pour la Librairie.. 378
Déclaration -, concernant les aliénations par les nouveaux Con-

. v'ertis-y. enregifîrée pour, h reffort uni du Parlement de
Metf, 5 38j

Arrêt de, la- Cour en Règlement pour les Etudians en îUnïver«
fité de Nancy., 385

Arrêt de la Coar, quifix^â-Sarrebourgh Bureau ie confère
vation des hypothéqués pour divers Villages reffortiffant nue-
ment- de la Haute-JuJîice 3 à la Cour. , 391-

Arrêt. iu Confeil^fur les- Plantations d'Arbres fur les-routes
& la jurifd'iSiion à. M\. l'Intendant,, privativemmt des -MaU-
trifes» 394

Lettres-patentes^. concernant tes». Gâgesintermédiaires des. Offices
vacans-, échus & à écheoir. S37

Arrêt du. Confeil^ qui affranchit de. droits- lest livres- mtrarisr.
dans le Royaume*.. 396-

.Arrêt du Cmfeil, qui: accorde des gratifications pour- l'importa
tion des Grains. . ' • ' - . 397

Arrêt du Confeil 9 qui--fufpend tour droits- d'entrée & au mar
ché fur les Grains à Nancy &. à Pont-à-Mouffon. 4.OÎ

; Arrêt du Confeil, qui accorde des gratifications, pour- l'importa
tion des. Grainsétrangers.- % m Alface% Lorraine & les
TroifEvêchés. 4°4-

Arrêt, à&la -Cear, qui fufpend le Drmi de Coupelle è Nancy. 406
Arrêt _ du Confeil qui fufpend. à Bar tous Droits fur les

= Grains. .-'.'' 40 S-

Lettres-patentes , qui iéfignent les- Jufîkes.pour les lieux reçus m
échange de l'Impératrice Reine de Hongrie, 409.1

Lettres-patentesqui défgnent les. Jufiicts & Magafns à Sel r
pour les lieux reçus en échange du Prince de Saarbruck , -&•

. attribue, 'â la Chambre la JurifdiBion fur les Droits des
- Fermes. ' . " . , ; 5^0
Arrêt du Confeil,'qui fufpend tous 03rois1 fur les Grains &

les rétributions fur ice-ux ,, au profit des Exécuteurs de la
Haute-Jttftice. - 412.

Ordonnance de Police s qui défend, de. vendre à Nancy, des
b,luettes» ' 434



S* 1

4 Juillet.

S Juillet.

15 Juillet.

.20 Juillet.

âf Juillet;.

..17 Juillet.

1 j-. Août.

1:8:.'Août. '

2.1: Août.:.

Septem:,
>- Septsm,

Septem»
J 5 Septem..

16 Septem-,

7 Novèm..

- 1 Décem.

ijyê. 12 Janvier..
.23 Janvier.

Février.

: 6 Février-:

Table Chronologique. Vîj

Arrêt de la Chambre , concernant la retenue des vingtièmes
aux Gens d'Eglife. Page 415

Déclaration , qui défend aux Corps d'Arts & Métiers d'inten
ter procès, ni faire députation , fans l'autorifation du Com»
mijjaire départi. 417

.Arrêt du Confeil, concernant la JitrifdiBion fur le fait du
Roulage. . 419

Arrêt de la Chambre r concernant la Rifflerie â Neufchâteau
& Châtenoy, par affimilation à Nancy & Vé^elife. 420

Arrêt du Confeil, qui autorife la perception des droits dus aux
Seigneurs fur les Grains, Jî par Arrêts particuliers lefdits
droits n'ont été fufpendus. 42 j-

Arrêt du Confeil, /«r les Emprunts & rembourfement des ca
pitaux dus par les Villes , Corps t Communautés ^ Hôpitaux
& Provinces. .... 424

Ordonnance de Policé^ faifant défenfes de prendre les bains près
des ponts & bacs , <S' enfans, âu dejfous de quatorze 9
ans de fe baigner â la riviere fans guides. 425

Edit, qui fupprime les Receveurs des Tailles , e®- cre'e-de ,nou~:.
veaux , &fupprime les gages. . 427

.^rref du Confeil, qui ordonne la repréfentation des titres de
propriété de droit fur les Grains. 431

Arrêt de la Cour, qui renouvelle la fixation du- nombre-'des fa
milles Juives fous fon reffort. g SI

Ordonnance de Police , portait défenfes de jouer de nuit aucuns
Inftrumens bruyans 1 de. brûler les fanhes des jardins après
le coucher du foleil. . 434

Edit de rétabliffemmt dw Parlement de : M.etr: . 436
Edit j. portant: confirmation de l'ancien reffort, de la Cour .ave;c<

titre de Parlement. / . . 44^
Ordonnance» pe«r la difciplineiu Parlement de Nancy* 445
Arrêt du Confeil, çai exempte de droits â l'entrée en Aljace f.

Lorraine & Trois-Evêchés , les--harangs -blancs,- 4SI.'
Lettrés-patentes qui-accordent- un délai pour la prefiation. des-

foi &. hommage , .i /wyê i«-1'avènement du Roi au trône, -452"
Déclaration, portant délai pour contredire par les Communautés

& Décimateurs-s les . Déclarations de défrickemens. 455 -
Leitres-patentes , concernant les Bénéfices réguliers dépendans

des:- Chefs-<lieux refpeBifi Jîtués en- France &' Pays-bas Au»'
trichiens. '' 45 S"

Arrêt du C&nfeily poaj: timpefition des Gages' ià Parlement. 46a
Lettres-patentes , concernant la-dejerte des-Collèges-.de-la Lor

raine & du Barrais. 466
Edit 5 portant fupprefp.ori des-- Jurandes &: Communautés de Com-

| meree 9 Arts & Métiers.- 47j.
| ./ir-réf 4» Confeil.,. qui proroge -/e . délai' fpuf la repréfentation



jvilj Table Chronologique.

10 Février,

à) Fé-vfier.

i8 Février»

- Mars. :

7 Mars.

: 8 Mars.

ïq Mars/
io Mars.

13 Mars.
",a 3 Mars. .

17 Mars.

-3.1 Mars.

£4 Mars.

:s,j Mars.

3 Avril-

m AyxiL

jz6 Avril.

24 Mai.

s. y Mai.
a i Mai,.

Juin,
Jiiiri.

des titres ^ fur les droits à percevoir aux .Marchés fur h>s
Grains, - & ordonne pareille reprêfèntation de titres pour les
Grains hors du Marchés & des Halles... - . . Page 489

Déclaration 9 en interprétation de l'Edit d'QBobre 1771 , con
cernant les Municipalités, ' 492,

Arrêt du Parlement, contre la JûxifiiSlion prétendue par -le
Grand Confeil fur les Préjîdiaux de Lorraine. 49g

Arrêt du Confeil, qui fixe les dimenfions des bois façonnés , d
deux lieues des Forêts , chantiers , canaux , é'c. tlej Salines
de Lorraine. 502

Edity concernant les Chancelleries près les Parlemens de Met%
& de Nancy. 505

Arrêt du Confeil s portant fupprejjïon de trois livres par muid
de vins $ de Lorraine & dé Bar-r paffani au Pays Mejjtn
& terre de .Gar^e. 891

Ordonnance de Police , portant Règlement pour le marché au
Poiffon. 50S

Déclarationconcernant Us Dévolutaires. 511
Déclaration , concernant les Inhumations,. 511
Arrêt du. Parlement 9 qui défend les cris des Valentins. 5Ï-7
Ordonnance de Police, concernant les fondions des Commiffaires

de Police 520
Leur es*patentes , concernant les fubrogations à obtenir dans

les cas de mutation des biens de Domaine aliénés, _/«£ au
Confeil ^ foit à la Chambret 522

Ordonnance de Police , contre le Jeu appelle de Rampaux. 52g
Arrêt du Confeil, qui affranchit du droit d'amortiffement les

Bdtimens pour le fervice public, quoique loués momentané
ment t fauf le nouvel acquêt pendant le temps du bail qui doit
être authentique. 529

Arrêt du Parlement, contre la JurifdiSion prétendue par le
Grand-Confeil fur les Préjidiaux de ,Lorraine, ! 532

Ordonnance de M. l'Intendantconcernant les ouvrages des
chauffées par les Communautés. - 893

Arrêt du Confeil, portant commijfion aux Intendans, pour la
liquidation des dettes des Communautés d'Arts,&. Métiers. 53!

Lettres-patentes, yùr Zc.r limites des Etats du Prince de Naffau-
Weilbmirg , <§• l'abolition de i'Aubanité. 540

Arrêt du Parlement, concernant la Plantation des arbres, arbrif-
féaux & légumes dans les Vignes„ & la Saifon de la taille. 555

Ordonnance de Police , concernant les jeux. de Billard. 579
^|rre£ Parlement, contre la Jurifdiçlton prétendue par le

Grand'Confeil fur les Préfidiaux de Lorrains, 582
Edit s concernant les Monitoires. 586
£'air s, portant établiffement .à ' ' VerfdilUs d'un dépôt des Pa«

, jjierj publics des Colonies, - : 5 S S



iyyô.ïj J'lî'n>

io Juin,

- 5 Juillet,

i) Juillet.
12, Juillet.

16 Juillet.

a.o Juillet»
Août.

11 Août,

16 Août,

. 54 Août.

ï Septem,

z Septem»

Qcïob.

: Oâobi

Oâobr

Décem;

6 Décera.

ïy Décem,
z® Décem.

30 Décara.
1,777. -7 Janvier.

• j: Février.

f ' Mars.,

éMars.,

Table - Chronologique^ 1%

Arrêt de la Chambre. , concernant le maintien de fa jurifiïBion,
fur les Carrojfes & Mejfageries. Page 597

Lettres-patentes , portant prorogation d'octrois aux Villes:« 898
Arrêt du Parlement, contre le Préfidial de Dieu^e, pour avoir

reconnu la. jurifdiBion du Grand-CorJ'eil ,. & s'y être
adrejfë. $'99'

Ordonnance de Police, concernant les Feux & Armes à feu. 604
Arrêt du Parlement, concernant les Légumes, Arbres & Ar«

briffeaux , plantés dans les Vignes. 605
Déclaration , portant création d'un Infpetteur de Police à

Nancy. ' 606
Arrêt du Parlement 9 qui perinet de faire des Regains,. 608

, portant affiliation du grand Séminaire de Toui â t'Unis
verjité de Nancy. , 611

Déclaration, qui rétablit Vancien ufagt obfervé pour la répara»
tien des grands Chemins. 61 f

Lettres-paumes s pour dejferte des Collèges de Nancy, Ponr-
à-Moujfon & Epinal, & l'exécution provifoire de celles du
23 janvier précédent. 614.

Ordonnance de Police, concernant les Carrojfes publies de Rc*
mifes. 617

Lettres-patentes .f portant fupprejjîon d'Auhanité svee VEleBeur
de Saxey - 619

Déclaration, qui renouvelle les loix fur U fait de Contre
bande par attroupement & rebellions•• .. 624*-

Lettres-patentesen faveur de la République de Râgiife f con•
cernant le Droit d'Aubaine. 629

Lettres-patentes, confirmâmes des privilèges de l'Ordre de
Malte. < 63 ï

Edit,.qui défunit [.le Val-dé*Liepvrs du Bailliage' de Saint-
Die%. ". .. , , . „ 644

Lettres-patentes.} concernant les- Sermons'finies â 3en-Secours
par le Roi de Pologne. 646*

Ordonnance de Police., concernant les Lanternes,' 649
yirrét ie la Cour, concernant les Bouchers. 630'--
Lettres-patentes, convertirent en argent de France les ports

de lettres & paquets., pour la Lorraine & le Barrais-. 6 54,
Ordonnance, de Police, concernant les jeux de hasard. 659s
Yàrrëî 4e la- Chambre , portant nouveau délai pour ..obtenir

Contrat de fabrogation. ' 66ov
Déclaration 5 concernant . h paiement des Gages des Officiers

Municipaux des Villes, n'ayant revenus fuffifans. 66j
Arrêt de la Chambre r concernant les échantillons des Tabacs:

en poudrerepris en contrebande. 666
Déclaration, qui permet l'entrée &' ïentrepôt, des Tajjïas d'A~qui permet

mérique dans les Ports* 66p



-X777» ^ Avril.

^4 Avril

. .14 Mai.

• 1.6 Mai.

zz Mai.

23 'Mai.

zj Mai.

5 Juin.

10 Juin.

3-3 Juin.

-g,o- Juia.

Âo.ût.

Août.

4 Août.

-8 Août.

9 Août. :
.y.7 Août.

57 Août,

' x "9 Septem.

ié Septem.

Septem.

-1 ,Oâob.
\

x Table Chronologique.
Lenres'patentes, concernant tadminiftration des Diligences #•

Meffagenes. - " T 6?z
Arrêt' de ta Chambre, qui enjoint aux Officiers de jujiïee &

Police de donner main-forte aux Employés de Fermes. 681
Arrêt du Parlement, faifant défenfes aux Préfidiaux défaire

aucuns enrégifîremens ni publications de l'autorité du Grand»
Confeil. 9 & de reconnoîtrt fa jurifdiSiôn fous le Veffort de l®
Cour fur la compétence , même en matiere criminelle, 6S3,

Ordonnance de Police, concernant les Manœuvres qui fréquen
tent les marchés au bois. . 684

^rréî ia Parlement» concernant les grandes .Audiences en ma
tières légères & pieces fur le Bureau, quand il n'échet de
faire -rapport de Pieces. 685

/irret de la Chambre , concernant les dénonciations aux Em
ployés pour raifon de faux Sel. , .

Arrêt du Parlement, portant Règlement -pourïadminïftration de
la Police à Nancy. - .

Arr.êt '-du Parlement^ qui défend-les Lotteries aux Foires , i
Nancy. ; 69?

Lettres-patentes, portant fupprejjioti de l Auoanite avec le rrince
de Naffau- Ufingen. - 699

-Déclaration » portant fupprejjïon des comptoirs en plombs des
Marchands de vin , vaijfemx de cuivre des Laitieres, & ba~
lances en cuivre des Regrattiers defel & Debitans de tabac. 70|

^4rrét 4k Confeil, portant établiffemenf d'un Siege de réforma-
tionpmr les bois des Salines â Moyenvie. ^ 705

Lettres-patentes , Bulle & Traites j concernant l ereSion de
VEv&ehé de Saint-Djeç. _ : _ 7<>S

portant fupprejjïon de Receveurs des Domaines Bais. 76}
du Confeil, -qui réunit au Domaine „ les lieux réfervês

par le traité avec le, Pxince de Najfau-Saarbruck , le .25
Février 1766. _ ^ 77z

fia Confeil » concernant -ta feuille du Salpêtre.. , 777
Déclaration pour la Police des Noirs. _ 7^
Lettres-patentes, pour la Régie des droits de cenfervation des

hypothéqués «, & Jurés-Prifeurs. 7^5
Lettres-patentes f pour la" Régie des droits fur les cuirs 9 mai que

des fers , préfentation , £c. #c. 794
Arrêt du Confeil » concernant le Privilege cxclufif, de la ja-

ciende & débit des Bitres â Nancy & Banlieue. ^ S04
^Vret du Confeil s cas^erns-ni is • plantation du Tabac,9 dans

les Forêts. ' . „ ,
Lettres-Patentes, po«r Ja compofttion des Collèges & taaminif-

tration de 'leurs biens. „ 811
Lettres-patentes , portant ratification d'un Traite d Alliance avec-

les Cantons ' Suiffès» S 21
* Lettres«



15 O&ob.
6 Novem.

5 Novem,

29 Novem,
Décem.

ï4 Décem.

Table Chronologique. xj
Lettres-patentes, concernant le retour des Noirs. S25
Lettres-patentes^ de réunion dés Antonijles a l Ordre de Malte.
Lettres-patentes , fur VAubanité avec la République de Pvlo-

f^îie, B63
Arrêt de la Chambrepour l'exercice du droit de Chdtrerie.^ 867
Déclaration , pour b Regie & Adminiftraùon des Domaines^
Lettres-patentes., pour h même objet t. adrejjhes .à la £hcun~^

bre, 7

Jin de la Table du. treizième Volume,

' ^ N A N C y,

De l'Imprimerie de C. S. L a m or t. près des ML PP. Dominicain* ;
r N°. 176.





O R N

O R R AI NE

lien i exclujivemeni

BÂ BIN-, Libraire t rue
N°, 24a,,

ArE C PKI VI LE G £ ' D U . ROI

M, D C C. L X X y I ï,.





A S R E S T

DU CONSEIL ROYAL
DES FINANCES ET COMMERCE,

Au fujst du Tiers-Denier des Ufages Communaux.

Du 7 Août 1745. Regiftré à îa Chambre le 9 Février 1752.,

UR la requête préfentée au Roi, en fon Confeil ——
des Finances & Commerce, par Sébaftièn Henry , 174i
Fermier des Domaines de Sa Majeflé, à Orhe ,
Office «de Longuyon, contenant que la Commu
nauté d'Othe poffede quantité de Terres, lefquelîes
font partagées entre les Habitans, & pour raifoa.

de quoi ils paient un cens annuel au Domaine , de huit deniers,
par chacun Jour, & toutes les fois que fon vend de ces mêmes
Terres, il en eft dû fonzieme denier auffi au Domaine ; que
par le Titre qui a confirmé à ces Habitans la propriété & jouif- ,
fance des Terres dont il s'agit, du ao Octobre 16x8, il eft dit
que lefdits Habitans pourront vendre lefdites Terres & en diipofer
en faveur d'un ou de plufieurs de leurs Cohabitans , à charge d'en
payer au'Domaine l'onzieme denier, & qu'au cas que ceux qui
les auront achetés viendraient â fortir du lieu d'Othe , ils feront
tenus de les revendre, dans l'année de leur fortie , à un autre
Habitant ' du lieu , linon, & à faute de ce faire , que la pro
priété en retournera à la Communauté ; que depuis le com-.
mencement du bail du Suppliant, & fon exploitation de la
Ferme du Domaine du lieu, différens Particuliers ayant vendu
des Terres dont il-s'agit ? il a répété le tiers denier du prix de '



4 Ordonnances &. Régiemens ds Lorraine ,

j ~~ ces ventes, mais la Commotiauté prétend qu'au moyen du cens
^ ' de huit deniers impofé fur chaque Jour defdites Terres, ôc du droit

réferve de l'onzieme partie du prix, toutes les fois que l'on en vend ?
elle doit être exempte de payer le tiers denier ; en forte que ]e
Suppliant fe trouve par-là privé d'un droit qui fait l'objet prin
cipal de fa Ferme , & qui lui eft réellement abandonné par Ion
bail, A ces caufes , il auroit conclu à ce qu'il plût à Sa Majefté
condamner les Syndic., Habitans & Communauté d'Othe, de
lui payer le tiers denier des ventes qui ont été faites depuis le
commencement de fon bail, des Terres & autres héritages com
munaux , foit qu'ils en paient cens au Domaine, ou autrement,
& à continuer à l'avenir. Vu ladite requête, la piece y jointe,
le Décret du il Avril 1744, portant renvoi d'icelle au Sieur
de Vrainville , Prévôt de Villers-la-Montagne, pour , après avoir
entendu le Syndic de la Communauté d'Othe , y donner avis ;
L'avis donné en conféquence ; Autre avis donné en conféquence
par le Sieur le Febvre, Confeiller d'Etat, Procureur-Généra 1 des
Chambres des Comptes de Lorraine & de Bar, auquel le tout
a été communiqué : Oui le rapport du Sieur Renault d'Ubexy v
Confeiller d'Etat ordinaire , & audit Confeil des Finances,

.. Commifiàire à ce député : Et tout confidéré:

LE ROI, en fon Confeil, faifant droit fur ladite requête,
a ordonné & ordonne que les Syndic, Habitans & Commu
nauté d'Othe représenteront , dans le mois , pardevant le
Lieutenant-Général au Bailliage d'Etain , fauf l'information du
recélé , & aux peines d'icelui, des expéditions en forme, des
actes contenans toutes- les ventes faites depuis le premier Oc
tobre 1737, des Terres communales dont il s'agit, jufqu'au

- jour du préfent Arrêt, pour être procédé par ledit Commif
iàire , à la participation du Procureur de Sa Majefté audit
Siege, & en préfence du Suppliant, au calcul & à la liquidation
du montant des prix principaux, vins, franc-vins , coëftes,
chapeaux & livrées defdites ventes, de tout quoi ledit Cora
mifia ire dreliera Procès-verbal, qui fera par lui envoyé au Greffe
dudit Confeil, avec lefdites expéditions en forme, pour être fait
diilraction du tiers dudit montant, & ledit tiers remis au Rece
veur des Finances de Sa Majefté en ladite Ville, avec l'intérêt
annuel d'icelui au denier vingt , à compter du jour deidites
ventes s. par lefdits Syndic} Habitans & Communauté d'Othe,



iu Regne de Sa MajeJIe Louis XV. ' 5

que Sa Majefté condamne à ce faire dans le mois qui fuivra ~
la date de l'Arrêt à intervenir, fur le Règlement de la quotité
de ladite diftraâion , & être enfuite ledit tiers denier délivré
par ledit Receveur d'Etain, avec lefdits intérêts, aux Receveurs-
Généraux des Finances de Sa Majefté, chacun à leur égard ,
& pour le temps de leur exercice , lefquels feront tenus de
compter dudit tiers denier au profit de Sa Majefté, & d'en déli
vrer les intérêts au Suppliant, jufqu'à concurrence de fept années
de fon bail, à commencer audit jour premier Octobre 1737,
jufqu'à pareil jour de l'année 1744; en ce qui concerne le furplus
defdits intérêts, Sa Majefté ordonne que la délivrance en fera faite
par lefdits Receveurs-Généraux au Sous-fermier actuel dudit Do
maine d'Othe , pour les ventes faites defdites Terres , depuis ledit
jour premier Oâobre' 1744., -avec ceux du; tiers denier des
autres ventes qui pourront être faites des mêmes Terres dans '
le cours de fon bail;:, à l'effet de quoi Sa Majefté condamne
encore lefdits Syndic, Habitans & Communauté d'Othe, de
continuer, à l'avenir & à perpétuité , le paiement dudit tiers
denier, entre les mains du Receveur,-incontinent lefdites-ventes

" futures ; & en cas de: retard , 'd'en, .payer l'intérêt depuis le jour
d'icelles, jufqu'à' celui du paiement effeâif dudit tiers denier;-les
condamne en outre aux dépens taxés'à vingt livres, en ce non
compris les coût & expédition du préfent Arrêt, que,Sa Majefté '
veut - & ordonne être fuivi & exécuté, par forme de Règlement,
pour toutes les ventes des Biens & Ufiges communaux des Villes'
& Paroiffes de fes Etats, fur lefquels Elle a les droits de la
Haiite-Juftice, foit qu'ils proviennent, ou non, du Domaine de
Sa Majefté, '8t encore bien que, pour raifon d'iceux, lefdites
Villes & Paroiffes feraient chargées de cens • ou autres redc-
varices envers fondit Domaine ; à leffet de quoi feront toutes
Lettres ncceilaires expédiées pour l'exécution dudit préfent Arrêt»
Fait audit Confeil, tenu à Lunéville îe feptieme Août mil - fept
cent quarante-cinq. Collaàonne\ ROUOT r Secrétaire d'Etau

STANISLAS, par la grande Dieu, Roi de Pologne, Grand-'Duc de Xithuanie, Ruiiie, PrmTe, Mazovie , Samogitie,
Kiovie, Volhinie , 'Podolie, Podlachie, Livonie , Smolensko,
Sévérie, Czernikovie, Duc de Lorraine & de Bar, 'Marquis de
Pont-à-Mouffori & de Nommeny, Comte de Vaudémorit, de
Biâmont 3 de Sarwerden & de Salm ; A nos aînés- &' féaux
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les Préfidens, Confeillers, Maîtres, Auditeurs, & Gens tenanç
Ï74S» notre Chambre des Comptes de Lorraine, SALUÏ. Ayant été ',

rendu Arrêt en notre Confeiî Royal des Finances & Commerce,
Nûûs.y étant, le 7 Août -1745-, portant, entr'aucres difpofi-

, rions, Règlement au fujet du paiement du tiers denier, pour
toutes les ventes des Biens & Ufages communaux des Villes &

* Paroifles de nos Etats,"fur lefquels Nous avons les droits de
Haute-Juftice. Et voulant que ledit Arrêt, dont l'expédition. '
amplement détaillée, eft ci-jointe & attachée fous le contre-fcel
de notre Chancellerie, ait fon plein & entier effet, Mous vous

- mandons de le faire • inceiïamment regiftrer, enfemble les Pré-
fentes, en vos Greffes, pour y avoir recours, le. cas échéant,
lire, publier, regiftrer & afficher par-tout où befoin fera, & de

~ tenir la main à fa pleine & entiere exécution , fans permettre ni
fouffrir qu'il j foit contrevenu, directement ni indirectement :
Car. ainsi nous fiait. En foi de quoi Nous avons aux Pré-
fentes lignées de notre main, & contre-lignées par l'un de 110s
Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens ôc Finances, fait 1
mettre & appendre notre grand Sceh Donné en notre Ville
de Lunéville, le vingt-huit Janvier mil' fept cent cinquante-deux»
Signé, STANISLAS,- ROI. Par le: Roi. Signé, Rouot.
Regîjïrata, Guire» ' - - /

ARREST

DC CONSEIL ROYA L

. DES FIN AN CES ET COMMERCE,

Qui fixe le nombre d'Arbres de réferve dans les Bois du Do
maine , & dans ceux des Communautés EccïéfiajBques 3 Lœï°°
ques, & Gens de Main-morte.

Du a, Mars *765.- Regiftre à la Cour. lé. xS Mars, & à
• la Chambre îe 18.

LE ROI étant informé qu'il eft furvenu des difficultés entreles Adjudicataires & les Officiers, des Maîtriies des Eaux &
Forêts, concernant les réferves, coupes & exploitations des Bois
que Sa Majêfté a' jugé convenable d'ordonner: & voulant faire
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connaître ion intention à cet égard; Oui le^rapport du Sieur —°
Gallois, Confeiller-Secretàire d'Etat, & Conleiller audit Con- 7
|"£il des Finances 6c Commerce, Cojnniifîaire à ce députe : Et
jour confidéré : '

LE ROI, en fôn Confeil, a ordonné & ordonne, en inter
prétant les Articles IY & V du Titre II de l'Ordonnance de
1707 v fera continué à l'avenir, de faire une réferve

'dans les Forêts du Domaine, de deux vieilles écorces, quatre
anciens & quatre modernes, le tout de chêne, autant que faire :
fe pourra, & à leur défaut, de hêtre, ou autre efpece de bois
montant; lefquels , avec les douze ballivaux de l'âge aufli de
chêne, s'il eft pôffible'i formeront une réferve de- vingt-deux
arbres par arpent, fans que, fous quelque prétexte que ce foit,
on puifle s'en écarter, à moins de places vuides, ou que les
arbres foient minces & élevés ; au premier cas, que les cantons
fourrés ne' pourront fupporter les vagues, & au fécond, que îa
réferve fera augmentée à proportion de la grofieur des arbres &
de la médiocrité dés brins de l'âge; & à l'égard des parties per-
crues en futaies, il y fera fait une referve , autant que faire fe
pourra, de quinze arbres chênes, des plus beaux & des mieux
venans ; & où il ne fe trouveroit point de vieilles écorces, ^ foit
chênes, foit hêtres, il y fera fuppléé par des anciens, & à défaut
d'anciens, par des modernes, en forte qu'il y ait toujours par ar- .
pent de taillis, au moins dix arbres réfervés , outre les douze
ballivaux de l'âge, & les arbres fruitiers les plus beaux êc de la
meilleure ..efpece, & par arpent de futaie quinze arbres®

Ordonne auffi Sa Majefté que les Officiers énonceront dans
leur Procès-verbaux de martellage, feffence & qualité defdites
réferves, chacun en particulier, foit en' vieilles écorces, anciens s .
modernes, & de l'âge.; qu'ils les marqueront à îa racine, des mar
teaux de réferves & de ballivages, & que le furplus des arbres .
lurnuméraires aux-réferves feront blanchis au corps, pour être,
vendus en-la forme ordinaire, & que lors,du récoleinent les Ad?
judicataires feront tenus de ' repréfenter auxdits Officiers tous les ,
arbres marqués à îa racine , en même nombre, cfibnce & qua- •
lité qu'ils auront été énoncés dans les Procès-verbaux de mar
tellage, fous peine de payer ceux en déficit, au double des peines
portées par l'Ordonnance, à laquelle Sa Majefte ccroge, en %
tant que befoin.5 - pour ce fait & regard feulement» .
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Ordonne pareillement Sa Majefté, que les opérations ci-deîîus
ï?6s. prefcrices, auront lieu & feront également exécutées dans les

Bois appartenans aux Communautés Eccléfîaftiques , Laïques t &
Gens de Main-morte»

Mande Sa Majefté au Sieur Mathieu , . Grand-Maître, de
' tenir la main à l'exécution du préfent Arrêt, & enjoint aux Of

ficiers des Maitrifes des Eaux & Forêts de s'y conformer : <8c
feront fur le préfent Arrêt toutes Lettres nécelfaires expédiées.

" Fait audit Confeil, tenu à Lunéville le deux Mars mil fept cent
fbixante-cinq. Collatïonné ? figné> GALLOIS,

STANISLAS, par la grâce de Dieu, Roi de Pologne, Grand-Duc de Lithuanie , Ruffie, PrufTe, Mazovie, Samogitie, Kio-
vie, Volhinie, Podolie , Podlachie, Livonie, Smolensko, Sévérie ,
Czernikovie, Duc de Lorraine & de Bar, Marquis de Pont-à-
Mouffon & de Nomeny, Comte de Vaudémont, de Blamont,
de Sarwerden & de Salm. : A nos Àtriés. "& féaux les Prclidens,
Confeillers & Gens tenans notre Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois, SALUT. Ayant jugé néceffaire de rendre Arrêt en
notre Confeil, le deux du préfent mois,.par lequel Nous avons
ordonné, en interprétant les Articles IV & V du Titre II de ~
l'Ordonnance de 1707 , " qu'il fera continué à l'avenir , de
faire' une réferve dans les Forêts de notre Domaine, de. deux

. vieilles écorces, quatre . anciens & quatre modernes, le tout de
chêne , autant que faire fe pourra, & à leur défaut, de hêtre
ou autre efpece de bois montant ? lefquels avec les douze bal—
livaux de l'âge, auffi de chêne, s'il eft.poffibler formeront une
réferve de vingt-deux arbres par arpent, fans que, fous quelque
prétexte que ce foit, on puifle s'en écarter, &c. fuivant que le
tout eft prefcric & amplement détaillé & expliqué par le même
Arrêt, dont l'expédition eft ci-jointe & attaché fous le contre-fcel
de notre Chancellerie ; & voulant qu'il forte fon plein & entier
effet, Nous vous mandons de le faire inceffame-nt regîftrer,
enfemble les Préfentes, en votre Greffe, pour y avoir recours
le cas échéant, lire , publier & afficher par-tout où befoin fera ;
de tenir & faire tenir la main à fa pleine & entiere exécution,
fans permettre ni fouffrir qu'il y foit contrevenu dire&ement ni
indireélement : Car ainsi nous plaît. En foi de quoi Nous
avons aux préfentes lignées de notre main, & contre-lignées par

'l'un, de nos Confeillers-Secretaires d'Etat, Commandemens &
Financesj
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Finances, fait mettre. & appendre notre grand Sceî. Donné
en notre Ville de Lunéville le quatre Mars mil f'ept cent foi- I7(-,u*
xante-cinq. Signé, STANISLAS, ROI. Par le Roi : Gallois.
Regijirato, Guirk* •

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

QjA ordonne qu'il fera fait emploi annuellement? dans l'Etat des
Finances de Lorraine & Barrais 7 de huit mille trois cens trente-
trois livres fix fols huit deniers de rentes léguées par le feu Roi
de Pologne*

Du 10 'Oâôibre 1766. Regiftré à la Cour le-premier'Décembre
1767, & à la Chambre le premier Décembre 1766.

~ST E ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil le Traité
I j paffé entre les Miniftres de Sa Majefté & de feue Sa

Majefté Polonoife, le 8 Avril 1753, ratifié par. Leurs Majeftés
le 16 du même mois, & le Teftament de feue Sa Majefté Polo
noife, décédée le 13 Février dernier, en date du 30 Janvier
1761, Sa Majefté auroit reconnu que, par l'Article premier de
ce Traité , il a été ftipulé qu'au moyen de la fomme de cent
foixante-fix mille fix cens foixante-fix livres treize fols quatre
deniers, au cours de France,, dont Sa Majefté a confenti que le
feu Roi de Pologne difpofât de fon vivant, au delà de ce dont
Sa Majefté Polonoife avoit droit pendant fa vie, fur les impo
rtions de la Lorraine & du Barrois , il feroit fait annuellement
emploi dans l'Etat des Finances, d'une reste -de huit mille trois
.cens trente-trois livres fix fols huit deniers, qui feroit & demeu
rerait perpétuellement affeâée fur les importions de Lorraine
& Barrois., & exempte de toutes impositions pour le préfent
& pour l'avenir, à compter du jour du décès de Sa Majefté
Polonoife ; Que par fon Teftament du 30 Janvier 1761, feue
Sa Majefté Polonoife, en rappellant les difpofitions par Elle
faites-par ledit Traité du 8 Avril 1753, auroit de nouveau dil-
pofé de ladite rente de huit mille trois cens .trente-trois livres
fix fols huit deniers; favoir ; i°. De la fomme de fix mille

B
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1766. ^V'res ' P0lîr être employée & diftribuée à titre de penfion, \
raifon de cinq cens livres chacune, à douze jeunes Gentilshom
mes. des Duchés de Lorraine & de Bar, qui auraient fait preuve
de quatre degrés de noblefle au moins, & qui, étant âgés de
quinze ans au moins, ôc au délions de l'âge de vingt' ans , fe
feroient attachés aux divers fervices' militaires, foit d'Infanterie
Cavalerie, Dragons, Artillerie ou Génie, pour mériter d'y avoir
de l'emploi ; defquelles pendons il leur feroit expédié des Bre
vets , en conféquence & fur les ordres de Sa Majefté, après
qu'ils auroient facisfait à ce qui eft prefcrit par les Lettres-pa
tentes de feue Sa Majefté Polonoife du 4 Septembre 17^,
pour les preuves de leur état. 2°. De la fomme de douze
cens livres pour la fubfiftance & entretien de quatre Freres
de l'Inftitut des Ecoles Chrétiennes, que feue Sa Majefté Po
lonoife a établis à Bar, conformément au Contrat qui a été
paffé à cet effet le premier Décembre 1751. 30. De la fomme
de fïx cens livres,, pour la fubfiftance & entretien de deux
Freres du ' môme Inftitut des Ecoles Chrétiennes, établis par
Sa Majefte Polonoife dans la Ville de Commercy , confor
mément au Contrat du même jour premier Décembre 175z„
40. Enfin de la fomme de cinq cens trente-trois livres fix fols
huit deniers, au profit du College de la Ville de Bar, pour
le mettre à portée de continuer Finftrudion de la Jeuneffe de
cette Ville ; & Sa Majefté délirant procurer au Traité du 8
Avril 1753-,, & âme dernieres difpofitions de feue Sa Majefté
Polonoife, leur entiere exécution, Elle a jugé à propos de faire
coniioitre fes intentions a cet égard j à quoi délirant pourvoir :
Oui le rapport du Sieur de l'Averdy, Confeiller ordinaire, &
au Confeil Royal, Contrôleur—Général des Finances 1 *

e

. LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne qu'il '
•fera ^fait emploi annuellement , à compter du premier Avril
derni-v.i , .dans les Etats 0.es Finances de Lorraine & Barrovs^
de ladite fomme de huit mille trois cens trente-trois livres fix
fols .huit deniers, à quoi montent les Legs ci-deffus rapportés ;
favoir : 1° Six mille livres au nom des douze jeunes Gentils
hommes ^au profit deiquels Sa Majefté aura fait expédier les
Brevets des douze Déniions de cinq cens livres chacune. 20.
Douze cens livres au nom des 'Officiers Municipaux de la
Viiie de Bar, pour 1 etabliiiement de quatre Freres de l'Inftitut
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des Ecoles Chrétiennes, fondés dans la Ville de Bar par le feu
Roi de Pologne, conformément au Contrat paiTé avec le Su
périeur dudit Inftitut le premier Décembre 175Ï. 30. Six cens
livres au nom des Officiers. Municipaux de la Ville de Coni-
mercy, pour la fubfiftance & • entretien de deux Freres de l'Inf-
ticut des Ecoles Chrétiennes, fondés dans la Ville de Com-
mercy, fuivant le Contrat palTé avec le Supérieur-Général du
dit' Inftitut ledit jour premier Décembre 1752. 40. Et cinq
cens trente-trois livrés iix fols huit deniers au nom des Sur-

rintendan.s du College de la Ville de Bar, pour mettre ledit
Collège en état de continuer i'iiifixuéHon de la Jetineffe de
ladite" Ville. Ordonne .Sa Majefté , conformément au Traité,
du 8 Avril 1753, ci-dellus énoncé, que lefdites rentes feront
& demeureront aflignées à perpétuité fur les fonds & reve
nus des Duchés de Lorraine & de Bar, & que les arrérages
en feront payés fans aucune retenue, par les Receveurs-Géné
raux des Finances.de Lorraine & Barrais.. Veut Sa Majeflé que
lefdites fommes ainfi. payées annuellement foient paffées & al
louées dans la dépenfe des Comptes defdits Receveurs-Géné
raux des Finances de Lorraine & Barrois, fans aucune diffi
culté , en rapportant quittances valables de ceux à qui les paîe-
mens auront été faits, &c copie collationnée, pour la première
fois feulement, tant des Brevets que Sa Majeflé aura fait ex
pédier pour les douze penfions de cinq cens livres chacune,
que des nouveaux Brevets qui feront expédiés par la fuite, en
cas de mutation ; tous lefquels Brevets Sa Majeflé difpenfe
de tous enrégiftremens, & copie collationnée du préfent Arrêt „
fur lequel toutes Lettres néceflaires feront expédiées. Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le vingt Octobre mil fept cent foixante-fix. Signé, LE DUC
DE .CHQISEUL.

En exécution de VArrêt de la Cour Souveraine de Lorraine

& Barrois , de cejourdhui , le préfent Arrêt du Confeil a été
regflré par le Greffier à ladite Cour ? fou,(Jigné. Nancy ? le pre
mier Décembre milfept centfoixante-fept. Signé ? Balthasar.

LOUIS, parla grâce de Dieu, Roi de France et de Navarre :à nos amés & féaux les Gens tenans notie Cour Souveraine à

Nancy, SALUT, Nous étant fait repréfenter en notre Confeil le
Bij.
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~~7T Traité paffé entre nos Miniftres & ceux du feu Roi de Pologne,
17 ' notre Frere & Beau-pere, & ratifié par Nous & feue Sa Majefté

Polonoife, le 16 du même mois, & le Teftament de feue Sa
Majefté Polonoife, décodée le 13 Février dernier , en date du
30 Janvier 1761, Nous aurions reconnu que, par l'Article
premier de ce Traité , il a été ftipulé qu'au moyen de la femme
de cent fcixante-fîx mille ftx cens foixante-fix livres treize fols
quatre deniers au cours de France, dont Nous avons confenti
que le feu Roi de Pologne difoofât de fon vivant, au delà de
ce dont feue. Sa Majefté Polonoife avoit droit pendant fa vie,
fur les impofîtions de la Lorraine & du Barrois il l'eroit fait

^ annuellement emploi dans l'Etat de nos Finances d'une-rente de
huit mille trois cens trente-trois livres fix fols huit deniers, qui
feroit & demeurerait perpétuellement affectée fur les impofîtions
de Lorraine & Barrois , & exempte de toutes impofîtions pour
le préfent & pour l'avenir ? à compter du jour du décès de Sa
Majefté Polonoife; que par fon Teftament du 30 Janvier 1761,
feue Sa Majefté Polonoife, en rappellant les difpofîtions par Elle
faites par ledit Traité du 8 Aril 1753 •> auroit de nouveau dif-
pofé de ladite rente de huit mille trois cens trente-trois livres
fix fols huit deniers ; favoir : i°. De la femme de fix mille livres „
pour1 être employée & diftribuée à titre de penfion , à rai Ion de

: Cinq cens livres chacune, à douze jeunes Gentilshommes des
Duchés de Lorraine & de Bar, qui auroient fait preuve de
quatre degrés de nobleffe au moins, & qui étant âgés-de quinze
ans au moins, & au deffous de l'âge de vingt ans, fe feraient
attachés aux divers fervices militaires, foi-t d'Infanterie, Cava
lerie , Dragons, Artillerie ou Génie, pour mériter d'y avoir
de l'emploi ; defquelles penfions il leur feroit expédié des Bre
vets en conféquence. Se fur nos ordres , après qu'ils- auroient'
fatisfairà ce qui eft preferir par les Lettres-patentes de feue
Sa Majefté Polonoife, du 4 Septembre 175a , pour les preu
ves de leur état. De la femme de douze cens livres pour
la fubfiftance & entretien de quatre Freres de.FInftitut des Eco
les Chrétiennes , que feue Sa Majefté Polonoife a établis à
Bar, conformément au Contrat qui a été paffé à- cet effet
le premier Décembre 1752. 30. De la femme de fix cens li
vres pour la lubfftance & entretien de deux Freres du même
Inftitut des "Ecoles Chré ricanes, établis par feue Sa Majefté
Polonoife dans la Ville de Commercy, conformément au Cou»
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trat du même ' jour premier Décembre 1751.- 40. Enfin de —
la fomme de cinq cens trente-trois ' livres fix fols . huit de- 176^.
niers au profit du Collège de la Ville de Bar, pour le met
tre à pôrtée de continuer î'imlroétien de la Jetineffe de cette
V"iîle;- & délirant procurer au'Traité du 8 Avril 1753 ? &
aux dernieres difpofitions de feue Sa- Majefté Polonoife, leur

' entière, exécution, Nous av'Giis jugé à propos de faire connoître
jios intentions à cet égard , ce que Nous avons fait par Arrêt....
rendu, en notre Confeil le zo Octobre "1766,. fur lequel Nous
avons ordonné que toutes Lettres nécellàires feroient expé
diées. A ces causes, & de l'avis de notre Confeil quia vu
ledit Arrêt ci-attaché fous le contre-fcei de notre Chancelle

rie, Nous avons ordonné, . & par ces Préfentes lignées de
notre main, ordonnons qu'il fera fait emploi annuellement,
à- compter du premier Avril dernier, dans les Etats de no!
Finances de- Lorraine & Barrois , de ladite fomme de, huit.,
mille trois cens trente-trois livres fix fols huit deniers, à quoi
montent les Legs ci-deffus rapportés ;.Xavoir i°. Six mille li
vres au nom des douze jeunes Gentilshommes, au profit des
quels Nous aurons fait expédier les Brevets des douze penfions
de cinq cens livres. chacune. 1.0. Douze cens livres "au nom.
des 'Officiers Municipaux de îa Ville de Bar , pour Fétablif-
fement de quatre Freres dè flnftimt des Ecoles Chrétiennes, .
fondés dans ladite Ville de Bar par le feu Roi de Polo
gne,' conformément au Contrat pafTé avecJe Supérieur-Gêné-,
ral dudit Inflitut, le premier Décembre 1751. 30. Six cens
livres au nom des Officiers Municipaux de la Ville de Com-
mercy, pour la fubfifhmce & entretien de deux Freres de l'Inf-
titiîE des Ecoles Chrétiennes, fondés. dans ladite Ville, Sui
vant le Contrat paffé avec le Supérieur-Général dudit Inftitut,
ledit jour premier Décembre 175a. 40. Et cinq ceiis trente-
trois livres fix fols huit deniers au nom des Surintendans du

College de la Ville de Bar, pour mettre ledit Collège en
état de-continuer finftruâion de la Jeuneffe de .ladite Ville.

Ordonnons, "conformément au Traité du 8 Avril 1753 •- c*~"
deilus énoncé, que leSditës rentes feront '& demeureront ali
gnées , à perpétuité,' fur les fonds & -revenus des Duchés de
Lorraine êc de Bar, & que les arrérages en feront payés fans.
aucune retenue par les Receveurs-Généraux de nos Finances
de Lorraine & Barrois. Voulons que lefdites femmes air.fi payées "
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annuellement, foienc paffées & allouées dans la dépenfe des
Comptes defdits Receveurs-Généraux de nos Finances de Lor
raine & Barrais , fans aucune difficulté , en rapportant quittan
ces valables de ceux à qui les paiemens auront été faits &
copie collationnée , pour la première fois feulement, tant des
Brevets que Nous aurons fait expédier pour les douze pen-
fîons de cinq cens livres chacune, que des nouveaux Brevets
qui feront expédiés par la fuite, en cas de mutation ; tous
lefquels Brevets Mous difpenfons de tous enrégiftremens, &
copie -collationnée dudit Arrêt fur lequel font intervenues les
Préfentes. Si vous mandons que vous ayiez à enrégiftrer lef-
dites Préfentes , & le contenu en icelles exécuter félon leur
forme & teneur : Car tel est notre plaisir. Donné à
Verfailles le vingtième jour d'Octobre l'an de grâce mil fept
cent foixante-fix, & de notre Regne le cinquante-deuxieme.
Signé, LOUIS. Par le Roi : Le Duc de Choiseul.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

DE LORRAINE,

Qui , en exécution de VEdit du mois de Novembre îji8
portant établijfement du Contrôle des Actes des Notaires, con
damne Me. Charles-Bernard Boillé, Notaire Apofiolique à
Nancy, en cinq cens francs d'amende, pour n avoir fait contrô
ler les acles par lui reçus en fadite qualité de Notaire Apof-
tolique, & aux dépens.

Du % Janvier 1768.

LOUIS, par la grâce de Dieu," Roi de France et deNavarre, Duc de Lorraine et de Bar, à tous ceux
qui ces préfentes verront , SALUT. Savoir faifens , qu'à
l'Audience publique de notre Chambre des Comptes de Lorraine,
du 2, Janvier 1768, comparut Me. Jean-Jacques Prévoit, Fer
mier-Général de Lorraine & Barrois, Appellant d'une Sentence
rendue par les Officiers du Bailliage Royal de Nancy, comme
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Juges Domaniaux, le 8 Mai dernier, par laquelle, ayant aueu-—__
jiement égard à la demande de l'Appellant, on a condamné I76s-
l'Intimé à faire contrôler à l'avenir les Aâes qu'il recevra comme
Notaire Apoftolique, dépens entre les Parties compenfés, aux
fins de fon relief du 30 Septembre fuivant ; intimation de
l'Huiffier Rolin du même jour, contrôlée, au Bureau, de cette
Ville, à i'inftant. Contre Me. Charles-Bernard Boillé , Notaire
Apoftolique, demeurant à Nancy, Intimé. Ollivier, Avocat de
l'Appellant, affifté de Meffein, fon Procureur, a conclu à ce
qu'il plût à notredite Chambre mettre l'appellation , & ce dont
eft appel, au néant, émendant, condamner l'Intimé en cinq
cens livres d'amende par chacun des trois Aétes par lui reçus
comme Notaire Apoftolique, pour ne les avoir fait contrôler
-relativement à l'Edit du mois de Novembre 1718, & aux dé
pens ; permettre d'imprimer <5c afficher l'Arrêt à intervenir aux
frais .de l'Intimé,, fans préjudice à tous autres droits. Oui Grap
pain, Avocat de l'Intimé, affifté de Bana, fon Procureur, quia
conclu à ce qu'il plût à notredite Chambre mettre l'appellation
au néant, avec amende & dépens. Oui le Febvre de Montjoye,
notre Avocat-Général, en fes concluions : Les qualités ligni
fiées à Procureur adverfe, le 4 Janvier 1768 par exploit de
l'Huiffier Cherier :

NOTREDITE CHAMBRE a mis l'appellation , & ce dont
eft appel, au néant , en ce que la Partie de Grappain n'auroit
pas été condamnée en l'amende & aux dépens, émendant quant
à ce, a condamné la même Partie de Grappain en cinq cens
francs d'amende , pour n'avoir pas fait contrôler les A&es qu'il a
reçus en fa qualité de Notaire Apoftolique, & la condamné
aux dépens, tant des caufes principales que d'appel ; a permis .
à la Partie d'Gllivier de faire imprimer & afficher le préfent
Arrêt à fes frais. Fait judiciairement en notredite Chambre, &
donné fous fon grand feel , à Nancy, ledit jour deux Janvier
l'an de grâce mil fept cent foixante-huit, & de notre Regne le
ciaquante-troifïeme. Mandons & ordonnons au premier Huiffîer 1
de notredite Chambre., ou autre Huiffier ou Sergent des lieux,
fur ce requis, de faire, pour l'exécution du préfent Arrêt, toùs
exploits de.commandement, lignifications, perquifitions, & tous
autres aéfces à ce requis & néceffaires , de ce faire lui donnons
plein & entier pouvoir. Par la Chambre, ftgné P J. F1UMONT.
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A R R EST .

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
ET LETTRES-PATENTES SUR ICELU-I,

Portant que tous les Maîtres de Pojles du Royaume, fans excep-,
tion, feront tenus, à l'effet de jouir des privilèges & exemptions
à eux accordés, de faire enrégiflrer leurs Brevets aux Greffes
des Elections dans le rejfort defquelles leurs Pojles & leurs
biens propres & à ferme feront fitués.

Du 8 Août 176S. Regiftréà la Chambre le 17 Mars 1770.

SUR ce qui a été repréfenté au Roi, étant en fon Confeil, queSa Majefté ayant, par deux Edits des mois de Mai 1702,
& Janvier 1703, ordonné que tous ceux qui jouiffent de quel
ques privilèges & exemptions., feraient tenus de faire enrégif-
trer leurs Titres aux Greffes des Elections dans l'étendue des
quelles ils feraient domiciliés, & dans les Pays d'Etat & autres
Provinces où les Sieges d'Eleftion ne font pas établis, aux Greffes
des Bailliages, Sénéchauffées & autres Juftices Royales, & de
payer pour lefdits enrégiftremens les droits qui feraient réglés
par le Tarif qui doit être arrêté au Confeil ; Sa Majefté aurait
ordonné en même temps, par deux Arrêts de fon Confeil des 11
Septembre 1702, & 4 Octobre 1703,5 confirmés par un autre
Arrêt du 30 Avril 1763 , que tous les Maîtres* de Polies de
fon Royaume feraient affujettis aux mêmes formalités, & en
conféquence tenus de faire enrégiftrer leurs Brevets aux Greffes
•des Elections, Bailliages, ' Sénéchauffées ou ..autres Juftices
Royales, dans le reffort defquelles leurs Poftes feraient fi tuées, à
l'effet de jouir par eux des Privilèges & exemptions qui leur font
accordés par divers Edits & Déclarations concernant les Poftes;
mais fans que., pour raifon defdits enrégiftremens , les Officiers
des Elevions, ceux des Bailliages > Sénéchauffées & autres Juftices
Royales puffent exiger ni percevoir aucuns droits en ' vertu des
Edits de 1701 & 1703 , ni fous quelque prétexte que ce pût être ,
à oeine de concuffion ; Sa Majefté. déchargeant exprefFérnent

lefdits
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lefdits Maîtres de Poftes du paiement de ces droits. Que malgré -
les difpofitions d'une Loi auffi claire & auffi précife, les Officiers 1768»
de diverfes Elections & antres Juftices Royales, prétendoient exi
ger des droits de Maîtres de Polies pour l'enrégiftrement de leurs
Brevets, fous prétexte que lefdits Arrêts ne font pas revêtus
de Lettres-patentes enrégiftrées dans les Cours des Aides, &
autres Cours Supérieures, & envoyées dans lefdites Elections &
autres Juftices Royales. Que les Greffiers de ces Sieges, en par
ticulier , foutiennent que les Maîtres de Poftes ne peuvent être
difpenles de leur payer les falaires & rétributions qui leur ap
partiennent fur les Sentences d'enrégîftrement, parce que lefdits
Greffiers n'étant pas dénommés dans les Arrêts dont il s'agit,
& ne faifant pas corps avec les Officiers .des Sieges, le Roi;
n'avoit pas entendu-les priver des émolumens qui leur font dus.
Que les Fermiers-Généraux de Sa Majefté eux-mêmes vouloient ,
que les Direâeurs & Commis des Domaines perçuffenç des droits
de petit Scel, & les deux fols pour livre des émolumens du '
Greffe fur -les Sentences d'enrégîftrement des Brevets des Blàîtres
de Poftes, comme fur les autres Sentences de même -nature.
Que toutes ces difficultés mettent les Maîtres de Poftes dans le
plus grand embarras, parce que, ne voulant pas payer les droits
qu'on prétend exiger d'eux raal-à-propos, ils ne peuvent jouir,
faute d'enrégîftrement de leurs Brevets., des privilèges & exemp
tions qui leur font attribués ; à quoi Sa Majefté defirant pourvoir
Se voulant faire ceffer toutes conteftations & interprétations
étrangères à ce fujet : Oui le rapport du Sieur de l'Averdy
Confeiller ordinaire & au Confeil Royal, •Contrôleur-Général
des Finances..* .. . '

LÊfROI, étant en Ton Confeil,.a ordonné & ordonne_que .
tous les Maîtres de Poftes de fon Royaume, fans exception»
feront tenus , à l'effet de jouir des privilèges & exemptions qui
leur font accordés , de faire enrégiftrer leurs Brevets aux Greffes
des Elections dans le reffort desquelles leurs Poftes , & leurs
biens propres & à ferme font fi tués , & dans les Pays d'Etat Se
autres Provinces & Territoires où il n'y a point d'Éleéhan,
aux Greffes des Bailliages, SénéchaufTées & autres Juftices Roya
les, où. lefdites Poftes, biens..propres & à ferme fe trouvent pa
reillement fitués, fins qu'on puiffe leur demander, pour raifoa
dudit enrégiftrement^ aucuns droits établis ou à établir, dont Sa
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Majefté les a déchargés & décharge par le préfent Arrêt, Défend
en conféquence très-expreffément à tous Officiers, Greffiers Sx.
Commis des Elevions, Bailliages, Sénéchauffées,; & autres luu
tiees Royales, d'exiger des Maîtres de Poftes aucunes épices ,
ni de prendre aucun droit, de quelque nature & fous- quelque
prétexte que ce foit, pour raifort de renrégiftrement- des Brevets-
dont il s'agit, lequel fera par eux fait incontinent & gratis,
Fait Sa Majefté pareillement "défenfes à i'Ajudicataire-Général
deTes Fermes de percevoir, ni de' fouffrir que fes Commis &
Prépofés perçoivent le droit de trois fols pour livre des épices r,
celui de deux fols pour livre des. émolùmens du Greffe, ni aucun
autre droit, quel qu'il puiffe être, pour raifon de Tenrégiflre-
ment defdits Brevets, le tout à. peine de reftitution, délobéif-
Tance & concuffion, tant contre les Officiers & Greffiers ^des
Eleâions & autres Juftices Royales que contre le Fermier
fes Commis & Prépofés. Veut néanmoins-& entend Sa Majefté
qu'à l'égard des expéditions des Sentences d'enrégiftrement r
îes Greffiers foien-t tenus, lorfqu'ifo feront requis de les. délivrer,,
de les faire fcelîer, avant de les remettre' aux Parties, & que-
dans ce cas feulement, il leur foit re-mbourfé par les Maîtres de
Poftes laf femme de trente -fols - -trois - deniers-;: favoir r. vingt, fols,
pour, le parchemin timbré T deux fols pour le papier de-Ja. minute
de la.Sentence, fix fols trois- deniers, pour.le droit de Sceau eiv
principal , & deux fols pour les fix fols pour livre de ce droit,.,
fans .que ladite fomrae "de trente fols trois , deniers puifle être
augmentée par la fuite, pour quelque caufe, & fous quelque pré-"
texte que ...ce/oit; & feront toutes Lettres néceflaires. expédiées-
for le préfent Arrêt, Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Ma
jefté y étant , tenu' a Compiegne le huitième jour d'Août, mil
fept cent foixante-huit. Signé, LE DUC DE CHOMEUL.

LETTRES-PATENTE S,
Données à Compiegne le S Août i y 68,

LOUIS , . par la grâce de Dieu, Roi de France et dhNavarre,..à nos. Amés & Féaux les Gens tenant notre;
Chambre & Cour des- Comptes., Aides. & Monnoies de Lor
raine ,.féant à Nancy, SALUT. Sur ce qui Nous a été repréfenté



du Regne de Sa Majejlé Louis XV, iy

en notre Confeil, que par deux Edits du mois'de Mai 1701, &
Janvier 1703, iî aurait été enjoint à tous ceux qui jouiffent de 176S>
quelques privilèges & exemptions., de faire enrégiftrer leurs ti
tres aux Greffes des Elections, dans l'étendue defquelies ils Je-
roient domiciliés-, & dans les Pays" d'Etat & autres Provinces
où les Sieges d'Election ne font pas établis, aux Greffes des Bail
liages , Scnéchauffées, & autres Juftices Royales, & de payer,
pour lefdits enrégiftremens, les droits réglés par le Tarif qui fe-
roit en conféquence arrêté au Confeil : Que par deux Arrêts de
notre Confeil des 11 Septembre 1701, & 4 O&ôbre 1703, con
firmés par un autre Arrêt du 30 Avril 1763 , Nous aurions en
.même temps ordonné que tous les Maîtres de Portes de notre
Royaume feraient également tenus de faire enrégiftrer leurs Bre
vets aux Greffes des Elevions, Bailliages, Sénéchauffées, ou autres
Juftices Royales , dans le relfort defquels leurs Polies feraient
iituées , à l'effet de jouir des privilèges & exemptions à eux ac
cordés par divers Edits & Déclarations concernant les Poftes,
mais fans que, pour raifon defdits enrégiftremens, les Officiers
des Elections, ceux des Bailliages, Sénéchauffées, ou autres Juf
tices Royales, puffent exiger ni percevoir aucuns droits en vertu
des Edits de 170.Z & 1703, ni fous quelque prétexte que ce pût
être , à peine de concuffion , du paiement defquels droits Nous
aurions déchargé expreffément lefdits Maîtres de Poftes : Que

- malgré cela les Officiers de diverfes Elections & autres Juftices
.Royales, prétendaient exiger des droits des Maîtres de Poftes
pourTenrégiftrement de leurs Brevets , fous prétexte que les Ar
rêts qui les en afFranchiffoient n'étoient pas révêtus de Lettres-
patentes enrégiftrées dans les Cours des Aides & autres Cours Su
périeures, & envoyées dans les Elections & autres Juftices Royales :
Que les Greffiers de ces Sieges en particulier foutenoient que les
Maîtres de. Poftes ne pouvoient être d-ifpenfés de leur payer les fa-
laires & rétributions à eux dus fur les Sentences d'enrégiftrement,
«parce que n'étant pas .dénommés dans lés Arrêts dont il s'agit,
& ne faifant pas corps avec les Officiers de leurs Sieges, Nous
n'avions pas entendus les priver de leurs émolument : Que l'Ad
judicataire-Général de nos Fermes vouloit lui-même faire per
cevoir par Tes Directeurs & Commis les droits de petit Scel, &
les deux fols pour livre des émolumens du Greffe fur les_ Sen
tences d'enrégiftrement des Brevets des Maîtres de Poftes,
cpmme fur les autres Sentences de même nature : Que toutes
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«. ces difficultés mettoient les Maîtres de Poftes clans le plus grand

2768, embarras., parce qu'en refufant de payer les droits qu'on pré-
tendoit exiger d'eux mal-à-propos, ils ne pouvoient jouir, fente
d'enrëgiftrement de leurs Brevets, des privilèges & exemptions
à, eux attribués, à quoi voulant pourvoir, Nous aurion» explique
nos intentions à ce fujet par l'Arrêt de cejourdmii rendu en
notre Confeil d'Etat, Nous y étant, pour l'exécution duquel ,
Nous, avons ordonne que toutes ^Lettres nccelïaires feront expc- ^
diées» A ces-causes, & de- l'avis de notre Confeil qui a vu
ledit Arrêt ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie,
Nous avons, ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre main-,
Nous ordonnons que, tous les Maîtres de Poftes- de notre
Royaume, fans; exception , feront tenus à l'effet de jouir des
privilèges & exemptions qui leur font accordés, de faire en ré- '•
giftrer leurs Brevets aux Greffes des Elections dans le reffort
defquelles leurs'P'dftes, & leurs biens propres & à ferme feront
iitués, & dans les Pays d'Etats & autres Provinces & Territoires
où il n'y a point d'Elections, aux Greffes des Bailliages, Scne—
chauffées, & autres Juftices Royales où lefdites Portes , biens
propres ou à ferme fe trouveront pareillement fi tués , fans
qu'on- puiffe leur demander, pour raifon dudit enregiftrement,
aucuns droits établis ou à1 établir, dont Nous les avons décharges
& déchargeons par ces Préfentes. Défendons en. conféquence
très-exoreffément à tous Officiers , Greffiers & Commis des
Elections;, -Bailliages-, Sénéchauffées & autres Juftices Royales,
d'exiger des Maîtres de Poftes aucunes épices, ni de prendre .
aucun droit, de quelque nature-& fous quelque prétexte que ce
fo.it, pour raifon de Penrégiftrement des Brevets dont il s'agit,
lequel fera par- eux fait incontinent & gratis. Faifons pareillement
defenfes à l'Adjudîcataire-Général de nos: Fermes de percevoir
ni de fouffrir que Ces Commis & Prépofés perçoivent le droit
de trois fols pour livre des épices , celui de deux fols pour livre
des émolumens du Greffe, ni aucun autre droit, quel qu'il puiffe .
être,-pour raifon de l'enrégîftrement defdits Brevets, le tout à
peine de reftitution, défobéifiànce & concuffîon, tant contre les
Officiers & Greffiers des Elections & autres Juftices Royales ,
que contre le Fermier, les Commis & Prépofés. Voulons &
entendons néanmoins, qu'à l'égard des expéditions des Sen~
tences d'énrégiftrement, ' les Greffiers foient tenus , lorfquils
feront requis , de les délivrer, de les faire fceiler avant de les
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remettre aux Parties ; - & que dans ce cas feulement il leur foit .
remboursé par les Maîtres de Portes la fomme de trente fols 1768"
trois deniers; (avoir, vingt fols pour le parchemin timbré, deux
fols pour le papier de la minute de la Sentence, fix fols trois
deniers pour le droit de Sceau en principal, & deux fols pour
les fix fols pour livre de ce droit, fans que ladite fomme de
trente fols trois deniers puiffe être augmentée par la fuite,
pour quelque caufe & fous quelque prétexte que ce foit. SI
VOUS MANDONS que ces Préfentes vous ayiez à faire
lire, publier & enrégiftrer , même en temps de vacations, &
le contenu en icelles garder , obferver & exécuter félon leur
forme & teneur, ceffant & faifant, ceffer tous troubles & ernpê-
chemens à ce contraires. Car tel est notre plaisir. Donné

à Compiegne le huitième jour d'Août, l'an de grâce mil fept
cent foixante-huit, & de notre regne le cinquante-troifieme.
Signé 3 LOUIS. Par le Roi : Le Dfc be Choiseul„

EXTRAIT DES REGISTRES

D U G R E F F E

DE LA CHAMBRE DES COMPTES- DE LORRAINE,

Du ly Mars 1770.

VU, par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Général duRoi en icelle, expofitif que par Arrêt du Confeil d'Etat de
Sa Majefté du 8 Août 1768 , & Lettres-patentes fur icelui du
même jour, il eft ordonné que tous les Maîtres de Portes du
Royaume, fans exception, feront tenus, à l'effet de jouir des
privilèges , exemptions à eux accordés, de. faire enrégifirer
leurs Brevets aux Greffes des Elevions, dans le reffort desquelles
leurs Portes, & leurs biens propres & à ferme font fitués , & dans
les Pays d'Etats & autres Provinces & Territoires où il n'y a
point d'Elections, aux Greffes des Bailliages, Sénéchauffées &
autres Jurtices Royales, où lefdites Portes & biens font pareil- ..
lement fitués, fans qu'il puiffe être perçu aucun droit pour ledit
enrégirtrement, autre que trente fols trois deniers aux Greffiers.,
pour les objets mentionnés auxdits Arrêt & Lettres-patentes j
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—— dont Î'enrégiftrement étant néceffaire en la Chambre, pour leur
1/68. exécution, ainfi que celui de tous les Brevets des Maîtres dePof~

tes, à eaufe de la répartition de la fubvention ,& autres impo~
..fixions ordinaires 6c extraordinaires, qui lui appartient. A ces
caufes, requiert, vu lefdits Arrêt & Lettres-patentes , être or
donné par la Chambre qu'ils feront lus & publiés à fa premier©
.Audience publique, & enfuite enrégiflrés dans fes Greffes, pour
être fuivis & exécutés fuivant leur forme & teneur; en confé-

quence tous les Maîtres de Portes tenus, dans fon reffort, de
faire enrégiftrer leurs Brevets aux Greffes des Bailliages & Sièges
Royaux de la Lorraine, & en outre en ceux de la Chambre.,
avant le premier Juillet de chacune année ; & que copies impri
mées defdits Arrêt & Lettres-patentes feront pareillement en
voyées , à la diligence du Remontrant, à tous les Bailliages
& Sieges Royaux de fon reffort, pour y.être pareillement lus,
publiés, affichés, fuivis, exécutés félon leur forme & teneur.,'
dont fes Subftituts le certifieront dans la quinzaine. Ledit requi-
fî.toire, ligné Thibault;: Vu pareillement les ,Arrêt & Lettres-
patentes y énoncés & joints.; & après avoir oui fur ce M, le
Febvre, Confeiller , en fon rapport : Tout confidéré :

LA CHAMBRE, faifant droit fur les requifitions du Procu
reur-Général du Roi,, ordonne que les Arrêt & Lettres-patentes
dont il s'agit, feront lus& publiés à fa première Audience publique.,
& enfuite enrégiflrés dans fes Greffes, pour être fuivis, exécutés "
félon leur forme & teneur ; en conféquence., que tous les Maîtres
de Poftes de fon reffort feront tenus de faire enrégiftrer leurs
Brevets dans fes Greffes:, fî jà n'eft fait, ou en ceux des Bail
liages &. Sieges Royaux de fon reffort; que copies imprimées
des Arrêt & < Lectres-patentes ci-deffus énoncés., feront pareil
lement envoyées, à la diligence- du ^Procureur-Général du Roi.,
à tous les Bailliages & Sieges Royaux du reffort de b Chambre,,
pour y être pareillement lus, publics, affichés, fuivis & exécutés,
dont fes Subftituts Je certifieront dans la quinzaine.- Fait à
Nancy en la Chambre du. Çonfeil, le dix-fept Mars mil fept cene
foixante-dix» Signé ^ RIOCQXJK. & LE. PEBVRjK Collationé
Jîgné s J„ Frimont. .. • " •

'
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1768a

ARR E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BAR ROIS,

Qui fait défenfes à tous Marchands & autres ? dans Vétendue du
rejfort, de vendre ni débiter pour huile d'olives , huiles de pa
vots, dite huile douce ou d'œillets , de tenir 7 vendre ni débiter
aucunes marchandises altérées ou falfifiées, & qui pourraient
être préjudiciables à la fanté & au bien public? à peine d'a
mende arbitraire & de confifcation des marchandifes, même d^être
procédé extraordinairement contre les déhnquans, & de punition
exemplaire, félon les circotijlances & la qualité du délit ; fait
aujjî défenfes à tous Marchands & autres, de plus, à Pavenir $
tenir, vendre ni débiter aucunes- huiles de pavots 5 dites d'ail-»
lets y & à tous ComrmJJionnaxres, de £en charger , & de les
expédier pour quelques lieux du rejfort de la Cour que ce puiffe
être ? fi lefdites huiles n'ont été auparavant mélangées avec
'l'ejfehce de térébenthine, à peine de cinq cens livres d'amende
par chaque contravention > & de confifcation defdites huiles ,

' ' Du 17'Décembre 17680'. Regiffré le .19.^

VU , par; la Cour r la requête a -ellè préfentée par lès Juges-Confuls de -Lorraine & Barrols, expoiitive, qu'au mois de
Mars 1768, en procédant à l'inventaire des marchandifes don
Particulier de. ce tes Villele CcmmMîaire par eux nomme aurait
remarqué qu'il cherchoit à tromper le Public dune maniéré très™ ...
préjudiciable à la fanté, en falâfiant les eaux-de-vie:r par. un
mélange d'eau & d'autres matieres étrangères ; que par. un abus
encore plus préjudiciable & contraire aux Ordonnances du
Royaume, il vendoit des huiles de pavots, dites huiles douces .
©u d'oeillets, pour de J'huile d'olives, fâchant que les mélanges
& Tiifage de cette huile font très-nuifîbles à la fanté qu'ils ont-
fait" conftater du délit par experts ; qu'ils .ont entendu les Par
ties r 6c ont fait faire les. expériences les plus'propres à décou
vrir , à certifier le fait qu'ils ont ordonné des vifites-chez d'au- .
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—— très Marchands ; qu'ils ont reconnu le même abus dans les caves
Ï76S. d>un autre Particulier, & que l'un & l'autre ont été condamnés

5 à une chétive amende de cinq livres de .cire,, ont acquiefcé au
Jugement, & ont payé. Les Supplians, pour arrêter le progrès
de la vente de ces huiles de pavots , dont l'ufage dans les ali-
snens eft très-pernicieux, ont pris le parti de faire avertir les
Marchands Epiciers de mélanger toutes les huiles de pavots qu'ils
pouvoient avoir dans leurs boutiques, magafîns ou caves, d'ef-
prit de térébenthine , pour les rendre plus propres aux ali-
mens. Ils viennent d'être inftruits qu'au préjudice de ces ordres,
il venoit d'arriver en cette Ville deux pieces de pareilles hui
les, péfant-environ mille à douze cens livres. Comme il n'y a
aucune Loi en Lorraine qui prononce des peines ni amendes
contre ceux qui font ces falfifîcations ou vendent de ces huiles
de pavots , ils ont recours à l'autorité de la Cour, fondée en
jurifdiâion univerfelle. Ils ont pour premier & principal motif
le bien public ; ils ofent efpérer que M. le Procureur-Général
fe joindra à eux pour requérir ce que Ton zele ou le même mo
tif lui luggéreront. Ils font fondés fur des Lettres-patentes du
Roi , du zz Décembre .1754, enrégiftrées au Parlement de
Paris, qui s'énoncent ,de la façon la plus claire & la plus pr,é-
cife. Ils font également fondés fur l'Edit du Pue Raoul , du
mois de Janvier 1340 , ci-joint, & confirmé par autre Edit du
Duc Léopold, du 18 Novembre 1715 , enrégiftré à la Cour
le z Avril fuivant, qui permet au Maître de prendre tous faux
poids, toutes fauffes denrées & toutes faillies balances, pour les
juftifier. A ces caufes, ils auroient conclu à ce qu'il plût à k
Cour 5 vu les pieces jointes , faire défenfes à tous Marchands
& autres du reffort de la Cour, de tenir, vendre ni débiter
au Public, & aux Commilîionnaires de fe charger ni expédier,
pour quelque lieu de la Province que ce puiffe être , aucunes
Eiarchandifes altérées ni fafiftées, & qui pourroient être préju
diciables à la fanté & au bien public , aucune huile de pavots,
dite huile douce ou d'œillets, fans auparavant l'avoir mélangée
avec de Feffence de térébenthine, en jettant une livre & de
mie -de ladite eflènce dans chaque baril pefant net deux cens
livres d'huile d'œillets, & à proportion dans les vaill'eaux de plus
grande ou de plus petite continence, fous telles peines .ou
amendes il plaira à -la Cour arbitrer ; .maintenir & -garder les
Supplians & leurs "Lieutenans au droit & poffeffion de viliter

&
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& faifîr ces fortes de marchandifes, & les Supplians en celui de
prononcer les amendes édidées par lefdits Edits & Arrêts de'1?68*
Réglemens de la Cour, fur les Procès-verbaux qui feront dref-
fés par les 'Commiffaires par eux nommés; ordonner que l'Ar
rêt à intervenir fera imprimé , lu , publié, affiché & regiftré
par-tout où befoin fera, à la diligence de M. le Procureur-
Général ; Ladite requête fignée Drian, Procureur ; Le foit mon
tré au Procureur-Général , fes conclufions & * requifitions au
bas; Vu auffi les pieces jointes : Oui le rapport de M» Sallet,
Confeiller : Tout confidéré :

LA COUP». ? faifant droit fur ;îa requête, enfemble fur les
requifitions du Procureur-Général du Roi, a fait très-expreffes
inhibitions & défenfes à tous Marchands, & autres, dans l'éten
due de fon reffort, de vendre ni débiter, pour huile d'olives,
l'huile de pavots, dite huile douce ou d'oeillets , de tenir, ven
dre ni débiter aucunes marchandifes altérées ou falfifiées, & qui
pourraient être préjudiciables à la fanté & au bien public, à
peine d'amende arbitraire , & de confifcation des marchandifes „

" même d'être procédé extraordinaire,ment contre les délinqans , &
de punition exemplaire , félon les circonftances & la qualité du
délit; fait auffi défenfes à tous Marchands., & autres, de fou
reffort, de plus à l'avenir tenir, vendre ni débiter aucunes
huiles de pavots, dites d'œillets, & à tous Commiffaires de s'en
charger, & de les expédier pour quelque lieu dudit reffort ce
puiffe être , fi lefdkes huiles n'ont été. auparavant mélangées
avec l'effence de térébenthine, en jettant une livre & demie de
ladite effence dans chaque baril pelant net deux cens livres
d'huile d'œillets., & à proportion dans les vaifléaux de plus
grande ou dé plus petite continence, ,à peine de cinq cens li
vres d'amende par chaque contravention , & de confifcation def-
dites huiles. A maintenu &,gardé les Juges~Gaiifu]s & leurs
Lieutenans, au droit & poffeffion de vifiter & de faifir les mar
chandifes altérées ou falfifiées, & qui pourront être préjudicia
bles à la fanté & au bien public, & lefdits Juges-Confuls aux
droit & poffeffion de prononcer les amendes, conformément à
l'Ordonnance du Duc .Raoul, du mois de Janvier .1340 , con
firmée par l'Edit du Duc Léopold, du 18 Novembre 1715 ,
regiftré en la Cour le 3 Avril fuivant, fur les Procès-verbaux
^ui .feront dreffés .des vifites 8c faifies, les autorifant à prononcer

D
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en outre la confîfcatîon defdites marchandifes ; a pareillement au-
1768. iQtiÇé les Juges-Confuls & leurs Lieutenans, à vifieer &• iaifir

. les huiles de pavots, dites d'œillets, qui feront dans les bouti
ques & magafîns, celles vendues & débitées, & celles dont les

^ Conimiffiontiaires le trouveront chargés , ou qu'ils auront expé-
• diées, lorfqu'eiles n'auront été mélangées avec leffence de téré

benthine , dans la proportion prefcrite ; & lefdits Juges-Confuls à
prononcer l'amende ôc la confiscation voulues par le préfent Ar
rêt ? fur les procès-verbaux qui feront dreffés des vifites & fai
lles ; le tout fans préjudice au droit & à la jurifdidion des Offi
ciers de Police de chacun lieu du reflo'rt de la Cour, pour vifi-
ter de même r & faifir les marchandifes &" les huiles de pavots,
dites d'œillets, ci-devant mentionnées, & pour prononcer les
peines qui auront été encourues ; ordonne que, dans les cas:-
graves, .où il écherra de procéder extraôrdinairement- contre les,
délinquans, les Procès-verbaux des. vifites .& làifies qui auront
été- faites,, (bit par les Juges-Confuls, 011 leurs Lieutenans,
foit par les Officiers de Police:,,feront dépofés, dans trois jours,
au plus tard, aux Greffes des .Bailliages, Prévôtés ou .Hautes-.
Juftices : d'où dépendront les lieux ou le délit aura été commis r
pour lefdits Procès-verbaux communiqués aux Subfiimts du Pro
cureur-Général efdits Bailliages & Prévôtés , ou au Procureur
d'Office defdites Hautes-Juftices r être à leur requête & dili
gence , les pourfuites faites ôc fornialifées r fans retard, & les dé-

< linquans punis ; à l'effet de tout quoi fera le. préfent Arrêt; lu à'
la premiere Audience publique de la Cour, & regiftré en fes
Greffes, & de fuite, à; la diligence, du Procureur-Général, im
primé , lu, publié & regiftré, tant, en la Chambre Confulaire y
que' dans les Bailliages, Prévôtés. & autres Sieges reffortiffans.
à la Cour, & affiché par-tout où befoin fera. Fait à Nancy,,
en la Cour , Grand'Chambre,/ le dix-fept 'Décembre mil fept
cent , foixante-huit, • Par la Cour : figné} F.-LACROIX.
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Portant Règlement pour la reddition des comptes des amendes
qui fe prononcent dans les Maîtrifes des Duchés de Lorraine

de Bar. ,

Du 9 Janvier 1769.

Extrait des Regijîres du Confeil d'Etat,

LE ROI étant informé que les Receveurs-Particuliers desBois des Maîtrifes des Eaux & Forêts du Département
des Duchés de Lorraine &c de Bar , & qui font en même
temps chargés du recouvrement des amendes, reftitutions &
confifcations qui fe prononcent au profit de Sa Majefté, dans
les Sieges defdites Maîtrifes , n'ont point encore compté du
produit de celles des condamnations de ce genre, qui ont été
prononcées pendant une partie de l'année 1764, & les années
îufaféquentes jufqu'à préfent: Sa Majefté a jugé à propos de dé
terminer la forme en laquelle lefdits Rece'veurs compteront du
produit defdites amendes, reftitutions & confifcations, tant de
puis l'époque ci-deiïus rappellée, que pour l'avenir ; comme
auffi de fixer fur quelle portion de ee produit lefdits Receveurs
jouiront des cinq fols pour livre qui leur font attribués par
l'article II de la Déclaration donnée le 16 Mars 1750, par le
feu Roi de Pologne, & que Sa Majefté s'eft fait repréfenter.
A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport du fieur Maynori d'In-
vau, Confeiller ordinaire , & au Confeil Royal , Contrôleur-
Général des finances : LE ROI étant en fon Confeil, a ordonné
& ordonne ce qui fuit :

Art. I. Le Receveur-Particulier des Bois en cliaque Mai-
trife fera tenu de rendre, à l'avenir , pardevant les Officiers
d'icelle, & en préfence du Procureur de Sa Majefté, le compte
par recette , reprife & dépenfe , du produit des amendes, refti-«
cotions & confifcations qui feront prononcées pendant chaque ,
année au profit de Sa Majefté : Veut Sa Majefté qu'il en foie
ufé ainfi relativement à celles des condamnations de ce genre-

: .-Pij
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qui ont été prononcées pendant une partie de Tannée 1764 éc
j769' les fuivanteç, jufqu'à préfent.

II. La recette du compte fera compofêe de deux chapitres ;
le premier contiendra le montant des femmes reliantes à re
couvrer, & qui auront été paffées en reprife dans le compte
qui précédera immédiatement celui qui fera rende ; le fécond
chapitre comprendra l'énuniération du montant , mois par mois,
des rôles des amendes , reftitutions & confifcati-àns prononcées
en la Maitrife pendant l'année pour laquelle le compte fera
rendu ; le total de ces deux chapitres formera celui de la re
cette.

III. Les reprîfes du compte feront compofées de trois cha
pitres; dans le premier feront détaillées les décharges ou mo
dérations obtenues, foit au Confeil, foit en la Cour Souve
raine & en la Chambre des Comptes de Nancy, tant fur les
femmes reliantes à recouvrer du précédent compte , que du
compte dont il .s'agira ; le fécond chapitré comprendra les fem
mes en non-valeur, à caufe de l'infolvabilité des Parties con
damnées, juftifiées par les diligences néceffaires & Procès-ver
baux de carence pareillement , tant fur les femmes à recouvrer
du dernier compte1, que fur les amendes du compte dont il fera
queftkm ; le troifieme chapitre comprendra les femmes dont le

, recouvrement n'aura encore pu être fait, tant fur les femmes à
recouvrer du précédent compte, que fur les amendes du compte,
a duel ; & il fera fait mention dans ledit chapitre des appels qui
auront été interjettés , foit en la Cour Souveraine, foit en la
Chambre des Comptes de Nancy, des Sentences de condam
nations prononcées au Siege de la Maitrife,

IV-, Sera allouée dans la dépenfe du compte la femme- à la
quelle fe trouveront monter les taxations du Receveur-Particu
lier, à raifon de cinq fols pour livre, fur la recette effective du
compte, c'eft-^-à-dire fur l'a portion feulement des amendes, ref-

. titutions, co'nfifcations, dommages & intérêts, dont le.recou
vrement aura été fait au profit de Sa Majefté , 'fans-que ledit

. Receveur puiffe faire .aucune retenue, ni prétendre aucune re-
mife ou taxation fur le montant des décharges ou modérations
qui auront été obtenues, foit au Confeil, foit en. la Cour Sou
veraine & en la Chambre des Comptes de Nancy, conformé
ment à Far ttcle II de la Déclaration du 16 Mars 1750, . qui'

. fera .exécutée félon fa forme & teneur, & nonobftant cous
Arrêts ou Dédiions à ce contraires.
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V. Sera aufîi alloué audit Receveur, dans la dépenfe de Ton ——

compte, le montant des frais, pourfuites &diligences faits cor- i769*
tre les parties condamnées & infclvables, fuivant la taxe qui
en fera faite par les Officiers de la Maîtrife, & vifée. par le
Sieur Mathieu, Grand-Maître des Eaux & Forêts du Départe
ment des Duchés de Lorraine & de Bar.

VI. Sera pareillement allouée, dans la dépenfe dudit compte, la
fomme qui fera payée au Maître-Particulier de la Maîtrife, pour
Ja vérification du rôle ou état des amendes qui feront pronon
cées pendant chaque mois, & ce, à raifon de trois livres au
cours de France, par chaque rôle ou état.

VII. Sera auffi allouée audit Receveur, la fomme qu'il aura
payée au Greffier de la Maîtrife, tant pour l'expédition du compte
qui fera délivrée audit Receveur., à raifon' de quarante fols au
cours de France, pour chaque rôle d'expédition , que pour les
états d'amendes qui feront ' délivrés tous les mois audit Rece
veur , à raifon de cinq fols au cours de France, par chaque rôle
d'expédition, conformément, à l'Arrêt du Confeil de Lorraine -
du %o Janvier 1753» > • '

VIII., Les Receveurs-Particuliers des Bois feront tenus de re
mettre , immédiatement après que leurs comptes auront été ren
dus, les débets clairs-, refultans defdits comptes, ès mains des
Receveurs-Généraux des Domaines & Bois des Duchés de Lor
raine & de Bar, chacun -dans • l'année de fon exercice, pour en
être par eux compté au profit de Sa Majefté, airui que des autres
deniers de leur recette, Enjoint Sa Majefté , à fon Procureur eft
chacune defdkes. Maîcrifes. defdits Duchés , de /tenir exa&ement
la main à l'exécution du préfent Arrêt , qui fera enrégiftré aux
Greffes defdites Maîtrifes , pour y avoir recours, fi hefoin eft.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, - tenu à Ver-
failles îe .neuf Janvier mil fepc cent- foixante-neu£ Signé ^ LE
DUC-DE CHOISEUL» ^ ,
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A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

de lorraine et barrois,

'Qui défend les Jeux de hasard, & aux Cafetiers, Aubergifles, &•.;
' de donner à jouer aucuns Jeux, excepté aux étrangers & voya-
geurs pour ceux permis, & ordonne l'exécution de l'Edit du 15

" ^Mafs iji<)5 cl-annexé, ~

Du x Mars 1769:, Regiftré le-même .joue.

VU, par la Cour , le requifitoire à Elle préfenté par leProcureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant, que ~
tous les Jeux de hazard ont été très-févérement défendus par
Edit du Duc Léopold, lu 15 Mars 1719, regiftré en la -
Cour -le deux Mai de la même année; malgré la vigilance ^du
Miniftere public,, on ne ceffe pas de contrevenir à une Loi fi
fage & fi précieufe à tous les Citoyens ; la licence eft portée
à un tel excès, qu'outre les Jeux .(qui font nommément prohibés
par cette Ordonnance, il s'en eft introduit d'autres, connus fous
le nom de Trente & Quarante, & fous celui de Vingt-un ; &
quoique ces différons Jeux foient bien réellement compris dans
la prohibition de l'Edit, par la profeription générale qui. s'y
trouve de tous Jeux de hazard , fous quelque nom ou forme
qu'ils puiffent être dégrafés* enforte qu'il n'eft pas permis de fe
faire illufion là-deflus ; cependant,, pour éviter tous fubterfuges,
&ne lailfer aucun doute , aucun prétexte d'éluder la Loi, il im
porte, en ordonnant de nouveau fon exécution & fa publicité,
d'ajouter dans le nombre des Jeux de hazard qui j font parti
culièrement délignés, ceux de Trente & Quarante & de Vingt-
un : cette précaution devient d'autant plus intéreffante, que
ces Jeux trop multipliés & trop fuivis , ainfi que la rumeur pu
blique l'attelle, -font infiniment dangereux ; que non feulement
lis• donnent lieu à la ruine des familles & à la perte de la Jeu-
iiefle , mais qu'ils peuvent devenir auffi l'occafion de quantité
fie vols, de fraudes & de furpriies, dont il eft effentiel de ga-
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rantir là Société. A ces caufes , il auroit requis qu'il plût à la Cour
ordonner que l'Edit du Duc Léopold, du 15 Mars .17191 de~- 1
fend les Académies de Jeu , & tous Jeux7 de hazard , fera exé
cuté fuivant fa forme & teneur , à l'effet de quoi il fera imprimé
de nouveau ; & en conféquence du même Edit, faire très-ex-
preffes inhibitions & défenfes à toutes perfonnes , de ^ quelque
rang, qualité & condition qu'elles foie-nt, de jouer, ni donner
à- jouer dans leurs maifons de ville ou de campagne, de jour
ou de nuit, aucuns des Jeux de hazard mentionnés dans le
Blême Edit , ni ceux de Trente & Quarante , & de Vingt-un „
& généralement tous autres Jeux de hazard , fous quelque nom
ou forme qu'ils puiffent être déguifés , ou qu'ils pourraient être
connus par la fuite, à peine de trois mille francs d'amende , & de
eonfifeation de la maifon où l'on aura joué. Faire défenfes
auffî. à tous Cafetiers , Cabaretiers , Traiteurs, Aubergiftes &
Marchands de vin, des Villes, Fauxbourgs & autres lieux du l'ef
fort de la Cour, de donner à jouer dans leurs maifons aucuns
Jeux , quels qu'ils puiffent être , permis, ou non v ni de fournir ,
ou laiffer fournir des cartes, dés & tri&racs, fous peine de
privation du droit d'enfeigne , & de cinq cens francs d'amende
par chaque contravention , dont le tiers applicable au dénoncia
teur ; ordonner que l'Arrêt qui interviendra , fera lu à l'Audience
de la Cour, regiftré en fes Greffes,affiché dans tous les car
refours & lieux accoutumés de cette Ville , lu & publié, a fou
de tambour, à chacun délaits carrefours, & qu'exemplaires im
primés d'icelui, enfemble de l'Edit du 15 Mars . 1719, ferona
envoyés dans tous les. Bailliages & autres Sièges' reffortiffans à
la Cour, pour y être pareillement lus, publies, regiftres , afli-
chés , fuivis & exécutés ; enjoindre aux - Subftituts fur les lieux, '
& aux Officiers'de Police, chacun en cç qui les.concerne, de
veiller exactement à leur exécution en tous points, & aux Siiof-
tituts, en particulier, de certifier de 1. énregiiirenieiit, leeiuie ,
publication & affiche, dans le mois : Ledit Requifitoire figné
Marcol : Oui le raporc de M. Harmand de Benamenil. Con-
fciller : Tout confidéré : .

LA COUR, faifant droit fur le requifitoire du Procureur-
Général, ordonne que l'Edit du Duc Léopold , du mois de Mars
1719, qui défend les Académies de Jeu, & tous Jeux de ha
zard fera exécuté fuivant fa forme & teneur, & imprimé de

1
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—— nouveau, & en conféquence fait trës-expréffes inhibitions &
1769, tJéfenfes à toutes perfonnnes de quelques rang, qualité & con

dition qu'elles foient, de jouer ni donner à jouer dans leurs
maifons de ville ou de campagne, de jour ou de nuit, aucuns
des Jeux de hazard dénommés au même Edit, ceux de Trente

& Quarante, & de Vingt-un, ni aucuns autres Jeux de ha
zard , fous quelque nom & forme qu'ils puifTent être déguifés
ou Connus, foit à préfent, foit à l'avenir, fous les peines pro
noncées par le même Edit : fait aufli défenfes à tons Cafetiers,
Cabaretiers Traiteurs, Aubergiftes & -Marchands de vin des
Villes, Fauxbourgs & autres lieux de fon reffort, de donner à
jouer dans leurs maifons, aucuns Jeux, quels qu'ils puifieîit être ;,
de cartes, dés & trictracs, fous peine de privation de droit d'en-
feigne, & de cinq cens francs d'amende par chaque contraven
tion , de laquelle amende le tiers fera applicable au dénoncia
teur, fans néanmoins que par-là les voyageurs, & étrangers logés
dans les auberges, puiflent être empêchés -d'y jouer des Jeux
permis ; ordonne que le préfent Arrêt fera lu'à foû Audience
publique, regiftré en fes Greffes, affiché dans tous les carrefours
& lieux accoutumés de cette Ville, lu & publié, à fon de tam-

• bour, à chacun defdits carrefours ; que copies imprimées d'icelui,
enfemble de l'Edit du mois de Mars 1719,, feront envoyées dans
tous les Bailliages ôc Sieges reffortiffans à LrCour, pour y être
pareillement lus, publiés ^ affichés, fuivis & ,:exécutés: ; enjoint
aux Subftitutsdu Procureur-Général ôc aux Officiers de

Police, chacun en ce qui les concerne, de veiller à leur .exé
cution en-tous :pointsr avec la plus grande exaftitude, de faire
toutes les recherches & perquifitions à ce nécelTàires, & aux
Subftituts du Procureur-Général dé procéder, même par ,voi@
d'information, s'il échec, pour faire Conftater & punir les con~

, travemioas qui pourraient furvenjr, & de certifier la Cour, dans
îe mois, de l'enrégiftremeiit, lecture, publication & affiche.Faix
•à Nancy, en la Chambre du Confeil 9 le deux Mars mil fepc
.cent fpixante-nguf. .Par. la Courj^figné^JîALTMASAJL^

1ÊB1TS



du Règne de Sa Majejlé Louis XK 35
ssaaM3S33ai'qa9*ggBEi&i:»flaatoresgBgB8aga^»^,>«w"«raMMw»w vw «uoita """"r

• " ' ' 1719-

- - Ë D I T»
Qui défend les Académies de Jeu, & tous Jeux de hasard*

Du 15 Mars 1719. Regiftré à la Cour le 1 Mai fulvanc.

LÉOPOLD, par 1a grâce de Dieu, Duc de Lorraine, Mar-chis, Duc de Calabre, Bar, Gueldres, &c. A tous préfens
& à venir, SÂLUT. Ayant reçu différentes plaintes de l'excès
des Jeux, du trouble qu'ils caufent dans les familles, & du dé»
l'ordre prefque univerfel qu'ils apportent dans toutes les condi
tions tant par les vols & infidélités domeftiques qu'ils donnent
lieu de commettre , que par le fcandale, juremens, tumulte ôc
querelles, fuite ordinaire du Jeu : A quoi étant de notre Juôice .
& du bon ordre de pourvoir1 :

A CES CAUSES, Se autres bonnes à ce Nous mouvances*
Nous avons fait & faifons très-expreffes inhibitions & défenfes a
toutes perfonnes, de quelles dignités, rang, qualité & condi
tion qu'elles foient, de tenir aucune Académie ou AiTemblée de
Jeu public ,ni de fouffrir que, dans les raaifons à eux appartenan
tes , il s'y en tienne aucunes, à peine de mille francs d'amende.
Défendons pareillement à toutes perfonnes de l'un & de l'autre *
fexe , dequelque rang & qualité qu'elles foient , de jouer aux Dés
ni aux Jeux appel lés le Hocca , la Baffette, le Lanfquenet, la Dupe
ou autres .fembîables. Jeux de hazard, fous quel nom ou forme
qu'ils puiffent être. déguifés, à peine de trois mille francs d'a
mende , & de confifcation de la maifon où ' on y aura joué. .
Défendons encore tous les Jeux de Manque, & autres de hazard,
que l'on a accoutumé de jouer aux foires, marchés & autres'
lieux des Villes où ils fe tiennent publiquement, à peine de
cent francs d'amende, & de confifcation des marchandifes, mé
tiers & outils fervans auxdits Jeux; & en tous les-cas fuidits,
la moitié de l'amende appartiendra au dénonciateur, & l'autre
moitié fera appliquée à l'aumône publique des-lieux où l'on aura
tenu lefdits Jeux prohibés. Avons interdit & interdifons toutes
aâions pouf fait de dettes., provenant d'argent gagné, au Jeu,
& à nos Cours Supérieures & Sieges inférieurs", d'eri prendre -
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=—- connoiflance. Si donnons, en mandement à nos trbs-chers
1769, féaux les Préfidens , Confeilîers & Gens tenant notre Cour Sou

veraine de Lorraine & Barrais, Baillis, Lieutenans-Généraux„
Prévôts, Chefs & Lieutenans-Généraux de Police, & à tous autres-
nos Officiers, Jufticiers. qu'il appartiendra , que ces Préfentes ils
fa fient lire, publier & régi (Ire r par-tout 011 befoin fera,- & tout

- le contenu en icelles fuivre & obferver, fans fouffrir qu'il 7 foit
contrevenu directement ni indirectement : Car ainsi Nous plaît.

En foi de quoi Nous avons aux Préfentes lignées de notre main,
& contre-fignées par fun dç nos Confeillers-Secretaires d'Etat,.
Commandemens & Finances, fait mettre & appendre notre grand

. Scel. JDoNNi en notre Ville de Lunéviîle le quinze Mars mil fept
cent dix-neuf. Signé, LEOPOLD. Et plus bas : Par Son Â! telle
Royale,.Mahuet.Regijlrata, Pierrot pro Tallangk.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

ET LETTRES-PATENTES SUR ICÉXUI,

Qui ordonne que les Officiers de la Mqîtrîfe des Eaux & Fo
rets de Sarguemines continueront d'exercer, fous le ReJJbrt de. la
Chambre des Comptes de Lorraine, toute Police & Jurifdicl'wn
fur la totalité de la Forêt de Schuangencomme avant ua Ar
rêt du Parlement de Met£ du g Décembre ij68.

Du'i-7' Avril 1769. Regiftré à la Chambre l:e: a8 . Juin fuivant..

LE ROI s étant fait représenter en fou Confeil, Sa Mr.jei'ccy étant, l'Arrêt rendu au Parlement de Metz le 3 Dé
cembre dernier , par lequel, cette Cour ayant égard aux re-
quifm-ons du Procureur-Général en icelle., auroit ordonné, par
provifion, & jufqu'à ce que par.Sa Majefté il y eue été autre
ment pourvu, que les Officiers de la Maitrife de Phaltzbourg
auroient feuls la Jurifdiâ:ion en première inftance fur la partie
de,la Forêt de Schuangcn. fituée en France,. Se qu'ils connoî-
troient. feuls des délits & malverfations qui pourroient s'y cora-
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mettre , fauf l'appel en la Table de Marbre du Palais à Metz : & :
Sa Majefté confidérant que depuis le Traité du dernier lévrier 1769-
1661 cette partie de ladite Forêt a toujours été, aitifi que le
furplus de ladite Forêt, fous la Police & Jurifdi&ion de la
Gruerie de Lixheim ; qu'elle a été depuis comprife dans la for-
mation & arrondiiTement de la Maitrife de Sarguemines, qui
jufqu'à l'époque dudit Arrêt du Parlement, a eu une entiers
Jurifdi&ion fur la totalité de ladite Forêt ; qu'en plaçant fous le
reiïbrt de ladite Maitrife de Phaltzbourg la partie.-de. ladite Forêt .
enclavée dans la demi-lieue cédée par ledit Traité de 1661, il
en réfulteroit plufieurs inconvéniens , en ce qu'il feroit indifpen-
fable de morceller ladite Forêt, de faire une tranchée entre la
dite partie & celle qui feroit dans l'étendue de ladite Maitrife de
Sarguemines, de placer des bornes de féparation entre les deux
parties, de maniéré qu'il ne pût fubfîfter aucune difficulté qui
donnât lie» à des conflits de Jurifdiclion entre les deux Sièges
de Maîtrife, dont les délinquans ne manqueroient point de pro
fiter pour fe fouftraire aux peines qu'ils auraient encourues ; qu'il
feroit pareillement néceffaire de faire de nouveaux plans des
deux parties de ladite Forêt, pour être remis aux Greffes def-
dites deux Mattrifes-, de détruire entièrement .le règlement des
coupes qui a été fait dans la totalité de ladite Forêt, & de faire
de nouvelles divifions de coupes , dans chacune des deux parties
qui fe trouveraient placées fous deux refforts différens, Sa Ma
jefté à cru devoir faire connoître fes intentions à ce fujet. Oui le
rapport du iieur de Maynon d'Invau, Confeillier ordinaire Se au
Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances : -

LE" ROI, étant .en. fon Confeil , a ordonné & ordonne que
les Officiers de la. Maîtrife-Particuliere des. Eaux & Forêts ^
de Sarguemines continueront d'exercer , fous le reffoit de^ la
Cahmbre de.s Comptes de Lorraine, -toute Police &t Jurndietion
fur la totalité "de la Forêt de Schuangen, même fur la partie

' comprife dans la demi-lieue cédée par le Traité du -dernier Fé
vrier 1661 , comme avant l'Arrêt rendu an Parlement de Metz
le 3 Décembre dernier. Confirme Sa Majefté,' en tant que be-
fein eft ou feroit, les Sentences., Ordonnances & Jugements
rendus audit Siege, pour raifon de délits, abus & malverfations
commis dans ladite partie de ladite Forêt, fauf néanmoins les
moyens de droit contre îefdites Sentences t Ordonnances & Ju~ -
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gemens, autres que ceux d'incompétence. Ordonne que les Pro-
1769. cès—verbaux & rapports qui ont été faits jufqu'à préfent, relati

vement à ladite partie de ladite Forêt , feront pourfuivis & jugés
en ladite Maltrife 3 fauf l'appel en ladite Chambre des Comp
tes. Et feront fur le prêtent Arrêt toutes Lettres néceflàires
expédiées. Fait au Confeil du Roi, Sa Majefté y étant , tenu
à V erfailles le dix-feptieme jour d'Avril mil fept cent foixante-
neuf. Signé7 LE DÛL. DE CHOISEUL.

'lettres-patentes.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de frange kt de 'Navarre : A nos amés & féaux Confeiîlers les Gens
tenans notre Chambre des Comptes à Nancy, SALUT. Nous
étant fait repréfenter l'Arrêt rendu en notre Cour de Parle
ment à Metz le 3 Décembre dernier , & par lequel nôtre-
dite Cour ayant égard,aux réquisitions de notre Procureur-
Général en icelle, auroi t ordonné par provifion , & jufqu'à ce
que par Nous il y eût été autrement pourvu, que les Officiers
de la Maîtrife-Particulière des Eaux & Forêts de Phaltzbourg
auroicnt feuls la Jurifdiction en premiere in/tance fur la partie
de notre Forêt de Schuangen fituée en France, & qu'ils connoî-
troient feuls des délits ôc malverfations qui pourraient s'y com
mettre, fauf l'appel en notre Table de Marbre du Palais à Metz;
& confîdérant que. depuis le Traité du dernier. Février 1661 ,
cette'partie de notredite Forêt avoir toujours été, aim'î que le
furplus d'icelle, fous la Police & Jurifdi&ion de la Gruerie de
Lixheim, qu'elle avoit été depuis comprife dans la formation &
.arrondiffement de la Maltrife de Sarguemines.,.qui jufqu'à
l'époque de l'Arrêt de notredite Cour de Parlement, avoit eu-»
une entiere Jurifdiâion fur la totalité de notredite Forêt, qu'en
plaçant fous le reliert de ladite Maîtrife de Phaltzbourg la partie
de notredite Forêt enclavée dans la demi-lieue cédée par ledit -
.Traité de 1661 \ il en réfiilteroit pliifieurs inconvéniens en ce
qu'il feroit indifpenfable de morceiler ladite Forêt, défaire une
rranchée entre ladite partie & celle qui feroit dans l'étendue de

: ladite Maîtrife- de Sarguemines, de placer des bornes de fépa-
ration entre les deux parties -, de maniéré qu'il ne pût iiibfîfter
aucune difficulté qui donnât.lieu à des conflits de Jurifdiâioa
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encre lefdics deux Sieges de Maîtrife, dont les délinquant ne —
manqueraient pas de profiter pour fe fouftrairc aux peines qu'ils *769»
auroient encourues; qu'il feroit pareillement neceflaire de faire
de nouveaux plans des deux parties de notredite Forêt, pour
être remis aux Greffes defdites deux Maîtrifes , de detruire entiè
rement le règlement des coupes qui avoit été fait dans la tota-
lité de notredite Forêt, & de faire de nouvelles divisions de
coupes dans chacune des deux parties qui fe trouveraient fous
deux refforts différens, Nous aurions fait connoître nos inten
tions à ce fujet par Arrêt rendu en notre Confeil cejourd'hui,
Nous y étant, & fur lequel Nous aurions ordonné que toutes
Lettres néceffaires feroient expédiées.

A CES CAUSES, de l'avis de notre Confeil qui a vu ledit
Arrêt, & dont extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de no
tre Chancellerie , Nous avons, conformément à icelui, ordonné,
& par ces Préfentes fignées de notre main, ordonnons que les
Officiers de la Maîtrife-Particuliere des Eaux & Forêts de Sar-
guemines continueront d'exercer, fous le reffort de notre Cham
bre des Comptes de Lorraine , toute Police & Jurifdiâion fur
la totalité de la Forêt de Schuangen, même fur la partie com-
prife dans la demi-lieue cédée par le Traité du dernier Février
1661 , comme avant l'Arrêt rendu en notre Cour de Parlement;
à Metz le 3 Décembre dernier. Confirmons , en tant que be-
foin eft, ou feroit, les Sentences, Ordonnances & Jugemens
rendus audit Siège , pour raifon des délits, abus & malverfations
commis dans ladite partis de notredite Forêt, fauf néanmoins
les moyens de droit contre lefdites Sentences, Ordonnances &
Jugemens, autres que ceux d'incompétence. Ordonnons que les
Procès-verbaux & rapports qui ont été faits jufqu'à préfent, re
lativement à ladite partie de notredite Forêt, feront pourfuivis
& jugés en ladite Maîtrife , fauf l'appel en notredite Chambre
des Comptes. Si vous mandons que ces Préfentes vous ayiez à
faire lire & regillrer, & le contenu en. icelles garder, obferver
& exécuter de point en point, félon leur forme & teneur,
nonobftant toutes chofes à ce contraires. Car tel est notre •
plaisir. Donné à Vcriailles le dix-feprieme jour du mois d'A
vril, l'an de grâce mil fept cent foixante-neuf, & de notre
Regne le cinquante-quatrieme. Signé, LOUIS, Par le Roi :
LE Duc DE ChÔISEUI. ' '
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A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Concernant les Receveurs-Particuliers des Domaines & Bois des
Duchés de Lorraine & de Bar, au fujet des Adjudications
des Bois de Sa Majefté-

• Du 9 Juillet 1769. -

SUR • la requêté préfentée au Roi b en fon Confei!, par Barthélémy Anciaux, Receveur-Particulier des Bois de la Maî
trife des Eaux & Forêts de Nancy, contenant que le x8 Juillet
1766 , il a été adjugé pardevant les Officiers de la Maîtrife de
Nancy, à Claude Mathelain de Chavigny, la quantité de trente-
huit. arpens quatre hommées de taillis, 6c trois cens dix-fept arbres
dans les Bois de Sa Majefté, aux cantons; dits de la Croix du
Grand-Colas, & de la Croix Gérard Magot, moyennant îa
femme principale de trois mille cinq cens cinq livres. Que cet
Adjudicataire ayant négligé de donner caution , conformément
au cahier des charges, il a été procédé fur fa folle-mife , à
line nouvelle enchere, le 16 Août fuivant, par l'effet de laquelle
lefdits Bois ont été adjugés à Claude-Nicolas de Rennecourt,
pour la femme feulement de deux mille huit cens quatre-viagt-
trois livres cinq fols, d'où il réfuîte une diminution de fix cens
vingt-une livres quinze fols, fur le prix principal de la premiere
adjudication ., au paiement de laquelle ledit Mathelain a été con
damné par Jugement des Officiers de ladite- Maîtrife, du 17
dudit mois. Dès- Piaffant de ce Jugement le Suppliant a décerné
fa contrainte contre ledit Mathelain,- pour récupérer, au profit de
Sa Majefté, les fix cens'vingt-une livres quinze fols faifant le
montant de fa folle-enchere ; mais î'Huiffier, porteur d'icelle, n'a-
trouvé en fon domicile aucuns meubles ni effets pour affeoir l'exé
cution, ainfi qu'il en confie par l'exploit du premier Septembre
1766 , joint av-ec 'ladite contrainte & le Procès-verbal de re-
yçote fur la folle-mife t en forte qu'il n'y a pas lieu de tirer
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paiement, ledit Mathelain étant déjà difcuté dans fes meubles &
effets pour prix d'une adjudication oui lui avoit été faite en 1764.
Le Suppliant remontre encore très-humblement que le 30 Juillet ?
même année, il a été auffi adjugé à Jean-François Marchai,
Bourgeois de Nancy, quatre-vingt-un arpens fix hommées de
taillis, & fept cens quatre-vingt-un arbres des Bois de Sa
Majefté, es cantons de la Cornée de Mazerulles , du Haut-Bois
Juré & Petit-FéyGruerie d'Amance, pour la fomme principale
de neuf mille cinq cens quatre-vingt-deux livres; que ledit Mar
chai ayant également négligé de donner caution, il a été pro
cédé , fur fa folle-mife , à une nouvelle enchere , le 11 Août
fuivant, en conlequence de laquelle lefdits Bois ont été adjugés
à Jacques Bonnefoi d'Amance, pour la fomme feulement de fept
mille fept cens cinquante-deux livres, ce qui fait, pour la folle-
enchere dudit Marchai, une fomme de huit mille cent trente
livres, à laquelle il a été condamné par Jugement defditsOfficiers,
du rz dudit mois, de laquelle fomme de mille huit cent
trente livres le Suppliant n'a pu fe procurer le paiement, ledit
Marchai étant notoirement infolvable, & s'étant évadé, ainfî
qu'il en confie par l'exploit de l'Huiilier, porteur de la contrainte
du ir] dudit mois, joint avec ladite contrainte & le Procès-
verbal de vente fur ladite folle-enchere. Le Suppliant, auquel
il ne refte aucun moyen pour fe procurer le paiement de ces
deux femmes., qui font employées dans les états dont il elt chargé
de faire le recouvrement au profit de Sa Majefté pour l'Ordi
naire de 1767,, ofe efpérer des grâces de Sa Majefté qu'il fera
déchargé d'en compter. A ces caufes , requéroit le Suppliant
qu'il plût à Sa Majefté ordonner que par le Receveur-Général
des Domaines & Bois de Lorraine & Barrois, il fera fait état au
Suppliant de la fomme de .fix cens vingt-une livres quinze fols
d'une part, & de celle de mille-huit cens trente livres d'autre,
pour raifon des folles-enchercs dont il s'agit, revenant lefdites
femmes à celle greffe de deux mille quatre cens cinquante-une
livres quinze fols, enfemble des vingt-deux francs fix gros Bar-
rois, faifanc en livres neuf livres douze fols neuf deniers, 'pour
les frais & pourfuites payés aux Huilfiers ; en . conféquence que
ledit Receveur-Général fera employé pour pareilles femmes-dans
l'état des Bois defdits Duchés. Vu ladite requête , & les pieces
y jointes ; & l'avis du Sieur Mathieu , Grand-Maître des Eaux
& Forêts du Département des Duchés de Lorraine & de Bar,
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du 10 Mai 1769 : Oui le rapport du Sieur Maynon d'Invau
l7ô9- Conleiller ordinaire, & au Confeil Royal, Contrôleur-Général

des Finances:

LE ROI, étant en fon Confeiî, ayant égard à la requête
par grâce & fans tirer à conféquence, a déchargé & décharge
le Suppliant du paiement de la fomme de deux mille quatre
cens cinquante-une livres quinze fols , pour le montant des
folles-encheres dont il s'agit ; ce faifant, ordonne Sa Majefté
'que dans l'état des Bois des Duchés de Lorraine & de Bar, qui
fera arrêté au Confeil pour la préfente année 1769, il fera fait
emploi en dépenfes, fous le nom du Suppliant, de ladite fomme
de deux mille quatre cens cinquante-une livres quinze fols, & de
celle de neuf livres douze fols neuf deniers, pour frais payés
par le Suppliant, defquelles fommes le Suppliant fera payé par
le Receveur-Général des Domaines & Bois defdits Duchés, &
en rapportant par ledit Receveur-Général le préfent Arrêt, ou
copie d'icelui duement colla donnée, & la quittance du Suppliant,
fur ce fuffifantes, les fommes qu'il lui aura payées lui feront paffées
dans fes état & compte de ladite année, fans difficulté, en vertu
du préfent Arrêt, & fans qu'il en foit befoin d'autre. Ordonne en
outre Sa Majefté que le Suppliant, ainfi que les autres Receveurs-
Particuliers des Bois des Maîtrifes defdits Duchés, feront à l'avenir
tenus de demander fur le champ, à l'Audience, aux enchériffeurs
des Bois de Sa Majefté, qui feront notoirement infolvables, les
noms de leurs Caution & Certifîcateur de caution, à peine de
demeurer perfonnellement refponfables de la folvabilité defdits
enchériffeurs. Enjoint Sa Majefté au Sieur Mathieu, Grand-
Maître des Eaux & Forêts du Département defdits Duchés,
& aux Officiers des Maîtrifes defdits Duchés, de tenir, chacun
en droit foi, la main à l'exécution du préfent Arrêt, lequel fera
à cet effet enrégiftré aux Greffes defdites Maîtrifes. "Fait au
Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Verfailles
le neuf Juillet mil fept cent foixante-neuf. Signé. LE DUC
DE "CHOISEUL. 0

w- &

ARRÊT.
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AR R EST

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE- ET BARROIS,'

Qià défend les Jeux quelconques che^ les CafetiersAuberg'iffes}
&c. excepté aux Etrangers & Voyageurs, pour ceux permis.

Du 16 Décembre 1769^ -

¥U, par la Cour, la requête à elle préfentée par Jean---Baptifte Defortic, Cafetier, Bourgeois de Nancy, aux
fins qu'il plaife à la Cour lui permettre de tenir dans fa
maifon une Académie de Jeux de cartes , autres que ceux
nommément exprimés dans l'Arrêt du % Mars dernier, êc: ce
privativement & à l'exclufion de tous autres , aux offres qu'il
fait de fournir à cetv effet une falle honnête, & féparée de
celle qui fert à donner du café & autres rafraîchiffemens au
Public, le tout fous l'autorité de la Cour, même l'infpe&ion
de la Police, & à charge en outre par lui de fe conformer
au Règlement que la prudence & la fageffe de la Cour jugera
à propos de faire à cet égard ; Ladite requête fignée Bana ,
Procureur; Le foit montré au Procureur-Général ; Ses xoiî-
clufions & requifitions au bas : Oui le rapport de M» de
Bénaménil, Confeiller : Tout coîîfidéré :

LA COUR a débouté le Suppliant des fins de fa requête „
& Faifant droit fur les requifitions du Procureur-Général du
Roi, fait défenfes à tous Cafetiers , -Cabareries, Traiteurs,
Aubergiftes & Marchands de vin, de donner à jouer dans
leurs maiforis "aucuns Jeux permis ou non r ni de fournir oa
laiffer fournir des Cartes,! Dés & Triâracs, fous peine de
privation du droit d'enfeigne, & de cinq cens francs d'amende
par chaque contravention , dont le tiers applicable au . dénon
ciateur ; ordonne en outre qu'à - la diligence du Subftitut du
'Procureur-Général au Bailliage de Nancy, il fera informé,
pardevant les Officiers du même Siege, des - contraventions
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à l'Arrêt du z Mars dernier , énoncées en la préfente requête

1770, circonftances & dépendances, pour être procédé jufqu'à Sen
tence définitive inclufîvement, fauf l'appel à la Cour, à l'ef
fet de quoi ladite requête fera remife entre les mains du
Subftitut dudit Procureur-Général, pour lui lervir de dénon
ciation ; ordonne auffi que le préfent Arrêt fera, imprimé &
affiché dans tous les carrefours & lieux accoutumés de cette
Ville, lu & publié, à fon de tambour, à chacun defdits
carrefours,, envoyc dans tous les Bailliages & Sieges reiToruf—
fans à la Cour, pour y être lu, publié & affiché; enjoint
aux Subfti tu ts du Procureur-Général fur les .lieux, & aux
Officiers de Police „ chacun en ce qui les concerne,. de veil
ler à fon exécutionavec la plus grande exactitude, & de
certifier la Cour de l'enrégiftrement, le&ire, publication &
affiché, dans Je mois. Paît à Nancy, en ja Chambre du
Confeil, ledit jour.fe.ize Décembre mil f.cpc cent foixante-
neuf» Par la Cour : Signé 3 F. LACROIX..

. A R RE S T

DE LA "COUR SOUVERAINE
DE LORRAINE ET BA.RROIS,

Au fujet des émigrations.

Du Mars ijjo..

VU, par la Cour,,le requîfitoireà elle'préfentépar le Procureur-Général du Roi,, contenant que nonobftant les mefures pri—.
Ces- par fes Subftituts, en exécution des Arrêts que la Cour a'rendus-
les premier Juin & 5 Décembre 1769, pour arrêter le progrès des
émigrations dans la Lorraine-Allemande & lieux voifins, elles font
de jour en jour plus fréquentes & plus, «ombretïfes,. fuivant les
avis & Etats qui lui viennent de cette.partie dtireffort de la Cour,
Il n'eft forte de moyens,., de précautions, même de rufes & de
fupercheries, dont les Habitans de ces contrées , fe livrant trop
à de vaines idées, à de fauffes perfuafions,. ne faffent ufage pour
fe,mettre à l'abri du foiipçon d'évafioii. Cela paroît. jufques dans
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les ventes qu'ils font, foit de leurs effets, foit de leurs immeu
bles, qu'on achete à vil prix ; lorsqu'ils en ont touche l'argent ils
partent nuitamment, quelquefois même avant que les Maires des
lieux paillent en être prévenus. D'un autre coté , les Officiers de Juf»
tice, ou de Police , en quelques endroits, ne font pas allez vigilans;
ils fe 1 aillent tromper, donnent même des paIle-ports, au moyen
de quoi les projets d'émigration s'exécutent, fans que les Arrêts
de la Cour aient leur effet. Cen'eft guere qu'après leur évallon des
lieux de leur réfidence, que les émigrans font arrêtés par la chaîne
qui borde la frontière , ou par la Maréchaullce, dans les courfes
ôc tournées qu'elle fait, & qu'ils font en fui te amenés dans les
prrfons des Bailliages, pour y efter à droit ; mais ce n'eft que
le plus petit nombre. Ce défordre rend fenfible la neceffité qu'il
y a de déterminer des peines qui puilîent obvier au mal, & d'em
ployer promptement des remedes capables de faire cefler I'illu—
lion & des abus fi préjudiciables à la Province. A ces caufes requiert
à ce qu'il plaife à la Cour ordonner que les Arrêts des premier
Juin & 5 Décembre 1769 feront exécutés félon leur forme &
teneur, & en y ajoutant, faire très-expreffes Inhibitions & dé-
fenfes itératives à tous Sujets du Roi , qui font dans l'étendue
du reflort de la Cour, de fortir du Royaume, & d'aller s'éta
blir dans les Pays étrangers, fans permiffion expreffe & par écrit
de Sa Majcité, à peine de défobéiffance, & d'être punis fuivant
la rigueur des Loix, à l'effet de quoi ils feront pourfuivis extraor-
dinairement, foit que leur évaflon foit confommée, ou qu'ils
foient arrêtés comme foupçonnés de vouloir quitter les Etats du
Roi; faire pareillement défenfes aux' Officiers Municipaux,
Maires & Gens de Juftice, de donner aucuns certificats ou paiï'e-
ports, qui! ne leur ait apparu de ladite permiffion, à telle peine
que de droit; déclarer finis toutes les ventes &• a&es tranflatift
de meubles & d'immeubles , faits depuis le premier Juin 1769 , fous
quelque dénomination que ce puiffe être,; par les Habitans du
reffort de la Cour qui font fortis du Royaume ; comme auill pa
reils ailes faits depuis le même jour par ceux qui font ou feront
arrêtés , foit depuis leur évafion, foit comme fufpe&s d'émigra
tion ; condamner les Notaires qui ont paffé lefdits actes à deux
mille francs d'amende ,.avec défenfes, à eux d'en recevoir de pa
reils à l'avenir, h peine d'interdiction & de plus grande, s'il échet;
enjoindre aux Subftituts fur les lieux de fe faire repréfenter toutes
les minutes defdits aftes, de conltater de l'évaiion confommée
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« ou projettée des vendeurs; de faire prononcer au profit de Sa
1770. Majefté la confifcation des effets, biens & immeubles vendus,ou

autrement abandonnés par ceux qui feront fortis du Royaume ;
de faire rétablir dans leurs biens vendus , ceux qui rentreront
dans leur " réfidence , foit volontairement, foit après avoir été ar-
rêtés & pourfuivis à la requête defdits Subftituts ; comme auffi
de leur faire rendre leurs meubles par les acheteurs; le tout fans
reftitution de prix; ordonner que l'Arrêt à intervenir fera im
primé & envoyé dans tous les Bailliages , Hôtels-de-Ville & au»
très Sieges reffortiflans à la Cour, pour y être publié, regiftré,

'affiché & lu dans toutes les Villes, Bourgs, Villages & autres
lieux de fon reffort, à Fiffue de la MefTe Paroiflîale de chaque
endroit, afin que perfonne ne puifîe en prétendre caufe d'igno-

. rance ; & qu'à la diligence des Subftituts du Procureur-Général :
du Roi il en fera dépofé un exemplaire dans chaque Greffe de N
tous lefdits lieux; enjoindre aux mêmes Subftituts de tenir la
main à fon exécution, & de certifier, dans quinzaine, de fa lec- -
ture, publication & affiche ; Ledit requifitoire, figné Marcol :
Oui le rapport de M. Rouot, Confeiller : Tout confédéré :

LA COUR, faifant droit fur les requifîtions du Procureur-
Général , ordonne que fes Arrêts des premier Juin & 5 Décem
bre derniers , feront fuivis & exécutés fuivant leur forme &
teneur, & en y ajoutant, fait très-exprefîes & itératives inhibi
tions & défenfes à tous les Sujets de fon reffort d'aller s'établir
en Pays étrangers , fans une permiffion expreffe & par écrit du
Roi, à peine d'être pourfuivis extraordinairement, pour être,
ceux qui feront à l'avenir convaincus d'avoir formé les projets -
& complots de quitter le Royaume & d'avoir tenté de les effec
tuer, punis félon toute la rigueur des Loix, & ceux qui auroiefit
.excité & fomenté de'pareils projets, & formé des cabales à cet
égard , affemblées & attroupement, être punis comme coupables
de rebellion; ordonne en conféquence, qu'à la diligence des

. Subftituts du Procureur-Général, il fera informé de tous lefdits

..'projets, complots, cabales, affemblées & attrbupemens qui fe.
• . formeront, & contre tous Sujets du Roi qui prêteroient fecours.

aux émigrans, tels que les Voituriers & tous autres qui les favo-
. riferoient & conniveroient avec eux. Qu'il fera pareillement in- •
formé contre tous EmifTaires étrangers, ou autres, de quelque
état & condition qu'ils foient, qui auroient pratiqué ou prati-
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queroient des menées & intrigues, à l'effet de fuborner aucuns ——
defdits Sujets, & de les exciter & induire à quitter le Royaume 177°°
pour être punis comme pour crime de trahi!on : enjoint à tous
les Curés, fous le devoir de leur état & la force du ferment
qu'ils ont - prêté à la Cour, d'avertir fans délai les Subflituts du
Procureur-Général, de tous projets, complots & faits d'émi
gration qui viendraient à leur connciiîance. Fait défenfes à tous
les Sujets de fon reffort de fortir du Royaume fous aucun pré
texte , fans une permiffion par écrit du Roi, ou un paffe-port des
Officiers Municipaux de leur réfidence , ou autres ayant pouvoir
d'en donner, & fans que ceux qui feront munis defdits pafie-
ports puifient fortir en plus grand nombre que de deux par
chacun ménage ; en conféquence fait défenfes d'accorder des
palle-ports à d'autres perfonnes du même ménage, qu'après que
ceux à qui il en aura été précédemment donné feront de re
tour dans leur domicile, & qu'ils auront remis leurs paffe-ports
dans les Greffes des lieux d'où ils les auront reçus; à l'effet de
quoi lefdits aétes contiendront outre les noms, fûrnoms des
perfonnes auxquelles ils feront délivrés, leurs fignalemens , le
jour de leur délivrance, & le temps de l'abfence que ceux qui
les demanderont projettent de faire, fans qu'il puiffe en être
accordé , en aucun cas, aux en fans au deffous de l'âge de douze
ans ; enjoint aux Officiers Municipaux & autres, de ne donner
lefdits paffe-ports qu'avec la plus grande circonfpeétion & en
eonnoilîaiice de caufe , & de les refufer dans les cas de foupçons, à
peine de demeurer refponfables , en leurs propres & privés noms.,
de leur négligence à cet égard- Fait défenfes à tous Voituriers,
Bateliers & autres, de conduire ou faire paffer hors du Royaume
aucunes perfonnes , qu'elles ne leur aient reprefenté lefdits
paffe-ports , &c enjoint à la Maréchauffée, à tous Gardes ôc
autres, de fe les faire exhiber, & d'arrêter tous ceux qui n'en
fercient pas porteurs , à peine d'en être refponfables. Fait en
outre défenfes à tous Notaires de recevoir aucun aâe & con

trat de vente faite.par perfonnes foupçonnées par la vilité du
prx, ou autres circonftances , de paffer lefdits a cl es dans le
deflein de quitter le Royaume, fous peine d'être pourfuivis
& punis" comme fauteurs & complices du fait d'émigration ,
& à toutes perfonnes d'acheter, dans lefdits cas, ciel dits Su
jets du Roi, foit des meubles, foit des immeubles, fous'telles
peines que de droit ; néanmoins a permis & permet à tous
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Sujets du Roi , qui auroient quitté le Royaume, d'y reve-
I77°« nir, & les autorife, ainfl que ceux qui ont été arrêtés &

font détenus dans les priions pour fait d'émigration, de ren
trer, dans ie délai de trois mois, en la pofleilion & propriété
des Biens par eux aliénés depuis le premier Juin dernier, à
l'effet de quoi a déclaré , en ce qui les concerne, lefdites
aliénations nulles & de nul effet, fauf l'hypothéqué «Se l'action
des acquéreurs pour obtenir la reftkution du prix'Uefdits hé
ritages , s'il échet , & fuivant les circonftances du fait. Or
donne que le préfent Arrêt fera imprimé & envoyé dans1 tous

. les Bailliages, Hôtels-de-Ville, & autres Sieges reffortiffans nue-
ment à la Cour ., pour y être publié, regiftré , affiché dans
toutes les Villes, Bourgs, Villages & autres lieux de fon ref-
fort, lu au Prône de la Meffe Paroiffîale de chaque endroit,
& que le même Arrêt fera en outre tranflaté & imprimé
en idiome Allemand , pour icelui , en l'une & l'autre lan
gue , être affiché dans toutes les Villes , Bourgs & Villages
de la Lorraine-Al 1 emande. Fait à Nancy, en la Chambre du
Conteil , le vingt-huit Mars mil fept cent foixante-dix. Par
la Cour : Signé, BALTHASAR.

A R R E S T

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET BARROIS,

Portant fupprejjîon d'un Imprimé ayant pour titre : Très-hum- .
bles & très-refpe&ueufes Remontrances préfentées à Mon-
feigneur l'Illuftriffime & Révérendiffime Claude Drouas, Evê-
que, Comte de Toul, Prince du Saint-Empire, par les Curés
de fon Biocefe , au fujet du changement des Fêtes Patro
nales,

Du 2, Juin 1770.

VU, par la Cour,-le requifîtoire à elle préfenté par îeProcureur-Général de Lorraine & Barrois, contenant qu'il
vient de lui tomber entre les mains une brochure imprimée,
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de foixanre-huit pages in-i 1, fans nom d'Auteur ni d'Impri-
meur, qui a pour titre : Très-humbles & très-refpeclueufes Re~ ï77°-
montrantes pré[entées à Monfeigneur Pîlhtjlrijjïme & Révéren-
dÂSjîme Claude Drouas, Evêque, Comte de Tout , Prince du
Saint-Empirepar les Curés de fort Diocefe, au fujet du chan
gement des Fêtes Patronales ; & commençant par ces mots : Moti-
feigneur, la voix d''un Clergé réuni : & finiflant par ceux-ci : Cefont
là y Monfeigneur y les vaux de vos très-humbles & très-obéijjans
Serviteurs y les Curés de votre Diocefe. Du mois de Mars ijyo.

- Cette piece furtive & clandeftine' étant contraire aux Ré-
gîemens de la Librairie & aux Arrêts de la Cour ; d'ailleurs
ïnjurieufe au Prélat qui gouverne le Diocefe avec tant de zele,
& irrefpedueufe envers les Tribunaux Souverains qui ont re
vêtu de leur autorité le Mandement contre lequel l'Auteur
s'éleve avec une licence féditieufe, le Remontrant ne peut trop
fe hâter de .déférer à la Cour un ouvrage auffi hardi, bien
affuré que fa fagelfe ne manquera pas de le profcrire. A ces
caufes il atiroit requis être ordonné que îa brochure imprimée
dont il s'agit , fera lacérée par l'un des Hùiffiers de fervice, &
qu'au préalable il fera informé, à la diligence du Procureur-
Général du Roi, contre les Auteurs, Fauteurs, Imprimeurs,
Vendeurs & Diftributeurs de ladite brochure,, .pardevant tel

. Commiffaire qu'il plaira à la Cour députer de fon Corps, pour
ies informations faites Se -communiquées, être par le Procureur-
Général requis, & fiatué par la Cour ce qu'il appartiendra ;
enjoint - à tous ceux qui en ont des exemplaires, de les appor
ter au Greffe de la Cour, pour y être fupprimés ; être fait...
très-exprefles inhibitions & défenfes à tous Imprimeurs , Li
braires , Colporteurs & autres,. d'imprimer, vendre , colporter
& diftribuér ladite brochure, à peine d'être -pourfuivis extraor-
dinairement, Se punis fuivant la rigueur des Loix ; ordonné
que l'Arrêt qui . interviendra 'fera imprimé,- publié & affiché
par-tout où befoiit fera ; Ledit réquisitoire , fîgné Marcol ;. Vu
auffi ledit Imprimé & autres pieces jointes : Oui le rapport de
M. Harmand de Bénaménil, Coni'eiiler : Tout com'idéré.

LA COUR.-, faifant -droit fur les réquifîtions du Procu
reur-Général, ordonne que le libelle imprimé dont il s'agit,, fera "
& demeurera fupprimé ; qu'il fera informé, à fa diligence,
contre les Auteurs, Fauteurs, Imprimeurs 9 Vendeurs Se Dif-
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tributeurs de ladite brochure , pardevant le Confeiller-Rappor-
1770, tenr, pour, les; informations- faites & communiquées, être par

le Procureur-Général requis, & ftatué parla Cour ce qu'au cas ap
partiendra, Enjoint à tous ceux qui en. ont des exemplaires ,

•.de les apporter en fes Greffes, pour y être fupprimés ; fait
très-expreffss' ' inhibitions & défenfes à tous Imprimeurs , Librai
res , Colporteurs, & autres, d'imprimer, vendre, colporter ôc
ûiflribuer ladite brochure, à peine d'être pourfuivis extraordi-
caireiiient, & punis félon la rigueur des Loix. Ordonne en
outre que îe préfent Arrêt fera imprimé , publié & affiché
par-tout où befoin fera. Fait à Nancy , en - la Chambre du
Confeil, le deux Juin mil fept cent foixante-dix. Par la Cour;
Signé9 BALTHASAR. •

DÉCLARATION DU ROI,
Portant fixation d'un nouveau Tarif des Droits fur les Papiers

& Cartons.

Donnée à Ycriailles le premier Mars 1771. Régiftrée en la
Cour Souveraine de Lorraine Ôc Barrois le 20 Janvier 1772.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de Franck et deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Nous avions, par notre Edit du mois de Février 1748,
ordonné la perception, pendant douze années, dans toutes les
Villes & autres lieux de notre Royaume, de droits fur diffé
rentes Marchandifes : cependant la Guerre , - .dont les befoins
avaient exigé ce fecours, ayant ceffé par la Paix conclue dans-
la même année, Nous Nous emprelfâmes de faire ceifer auffi-tôt
ces droits, dont la levée eft depuis demeurée fufpendue en. vertu
de l'Arrêt de notre Confeil du 4 Février 1749. Nous aurions
fouhaité n'être jamais obligés d'en rétablir aucun ; mais l'éco
nomie que Nous avons déjà portée dans plufieurs parties d'ad-
miniftration, ne produifant pas jufqu'à préfent un effet fuffifant
pour aflurer invariablement le paiement des charges indifpenfables
de l'Etat, Nous femmes obligés, pour parvenir'à ce but eflen-
tiel & principal, d'augmenter encore la recette de nos Finan
ces , jufqu'à ce qu'ayant fait fur la dépenfe de plus grandes ré-

. ducirons,
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duâions, Nous foyioas enfin à portée de faire éprouver à nos
Peuples cous les fouîagemens que Mous délirons. "En même .1
temps qu'un motif auffi intéreflânt pour leur avantage & leur -
tranquillité Nous force à rechercher, dans le -moment,- de nou
velles branches de revenu public, Nous préférons toujours à des
perceptions Infoiites ou trop à charge, celles qui, déjà connues
& ufîtées., laiffent dès-lors moins d'inquiétude fur leurs effets ,
& peuvent recevoir des modifications proprès à les rendre moins
onéreux. Ces confédérations Nous ayant déterminés à rétablir un
droit uniforme & général fur les papiers ôc cartons, pareil à
celui qui fut impofé par notre Edit du mois de Février 1748, &
dont l'origine, confacrée par l'Ordonnance du mois de Juin 1680,
remonte à des temps encore plus éloignés,;Nous avons voulu
non feulement que la perception n'en fût accompagnée que de
formalités inévitables, mais en la reftreignant aux- principaux
lieux de notre Royaume, laifler.aux Manufactures, qui, la plu-
part font fi tuées dans les Campagnes, toute la liberté néceflaire
pour entretenir l'émulation des Fabricant ; & fi le nouveau Tarif
préfente des différences par rapport aux précédens., elles com-
penfent & au delà l'augmentation de droit qui en peut réfulter,
en. ce que-, d'un côté, la proportion exacte qui y regne entre la
quotité du droit & la valeur de la Marchandife, laine au Mar
chand & au confommateur l'avantage de ne contribuer qu'à rai-
fon du prix d'achat; & de l'autre, les caraâeres diftinâifs de cha
que claffe du Tarif y font déterminés de maniéré à prévenir -toute -
difficulté entre les Prcpofés & les redevables»

A CES CAUSES & autres à ce Nous mouvant,.-de l'avis
de notre Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance
& autorité Royale , Nous avons -dit, - déclaré & ordonné di-
ions, déclarons & ordonnons. Voulons & Nous plaie ce qui fuit. '

Art,. I..Les droits fur les papiers & cartons, entrant dans
notre bonne Ville, Faux-bourgs .& banlieue de Paris, tels qu'ils
font fixés par le Tarif annexé à notre Edit du mois de Mars 1760,
colleront d'être levés à compter du jour de l'enrégiftrement des
Préfentes ; défendons, aux Officiers Contrôleurs-, Vifiteurs &
Marqueurs defdits papiers & cartons,'de plus siminifcer en îa
•perception defdits droitsà peine de concufEoii.

II. Le ici i es 'Officiers & leurs ' créanciers, feront tenus, dans
le délai de trois mois, " à . compter dudit jour , de., remettre an

' ' G"
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«•—— Sieur Contrôleur-Général des Finances, leurs quitances' de-
l77l> finance & les groffes : de leurs contrats de- çonftitution, à:

l'effet d'être par Nous pourvu au. rembourfement, tant , def-
dites finances que des capitaux des rentes dues par léfdits
Officiers , fuivanc les liquidations-faites par notredif Edit du mois-
de Mars 1760 : Attribuons auxdits Officiers,, jufqu'au rem
bourfement , l'intérêt à cinq, pour cent, fans retenue v du.-'
montant de leurs finances ; .& aux créanciers l'intérêt de-
leurs capitaux, tels qu'ils en jouifikic aâuellement,, jufqu au
rembourfement' d'iceux.- » .

III. Voulons, qu'a- -l'avenir les- droits fur- l'es papiers &:
cartons, établis dans toute , l'étendue de; notre Royaume, par
notre Edit du mois de-Février . 1748 ,, foient,- à compter
du jour de la publication des Préfentes,, perçus ,. conformé— ;
ment au Tarif attaché fous le coptre-fcel defdites Préfentes r
à l'entrée feulement des Villes & lieux dont l'état-y eft pareil- -
lement annexé,, ainfi qu'à l'entrée:des Ports de.lïfle de Corfe:
défendons l'importation dans ladite îile de tous papiers, autres
que ceux provenais' des Manufactures de notre Royaume , à
peine de confifcation & de mille livres d'amende.

IV. Difpenfons de: la marque, prefcrite par l'Article- IX dudit
Edit du mois de Février 1748,

. V, Les papiers étrangers arrivant dans lefdkes Villes & lieux,,
n'y payeront que les droits portés audit Tarif, en juftifiant du

. paiement de ceux: dus à rentrée--dû Royaume. A l'égard de
ceux qui y auront été fabriqués , fera pareillement juftifié du
paiement de nos droits des cinq groffes Fermes & autres droits
de Traite, dans les cas, ou ils auront dû être perçus.

VI. Voulons en- çonféquenee,. que, conformément aux Ar- /
ticles IX & XII du titre des droits de Marque & contrôle du
papier, de l'Ordonnance du mois de Juin 1680, les Vokiîriers par
eau & par terre , chargés de- la conduite des papiers & cartons 5
foient porteurs de lettres de voiture en bonne forme, lesquelles,
ainfi que les acquits des droits payés fur l,a route, ils feront te
nus de repréfenter aux Bureaux des barrieres, portes, ports* &
autres, pour y être vifées, le tout à peine de confifcation des
papiers , bateaux, charrettes & chevaux, & de cinq cens livres
d'amçnde, qui ne pourra être modérée.

VII» Ne feront fujets aux droits portés par ledit Tarif les pa
piers & cartons des Manufactures Françoifes , deftinés pour



du Regne de Sa Majejlé Louis XV.. 51

l'Etranger, à rentrée des Villes d'où Hs devront êtrevoiturés hors —«—
du Royaume , ou des ports d'embarquement ; leur accordons dans I77i»
les Villes & Ports de Dunkerque, Galais, Dieppe, le Havre, Saint-»
Malo,l'Orient, Nantes, la Rochelle, Bourdeaux, Bayonne, Mar
seille & Toulon, un entrepôt de fix mois, en obfervant les forma- ..
Vîtes ordinaires ; paffé lequel terme, les droits en feront exigibles, --
li mieux n'aiment les Commillionnaires & Fabricans, expédier par
acquit-à-caution ; à la-charge de le rapporter déchargé, dans le
.-délai-de fix mois, à peine de reflitution du.quadruple des droits. .

- VIII. Les papiers deftinés pour la confom.ma.tion de notre
ionne. Ville de Paris., jouiront aux mêmes conditions,.-de la'
même faveur d'entrepôt dans les Villes de Rouen & Orléans,
s'ils ne font pareillement expédiés par acquit-à-caution.. N'au
ront lieu toutefois lefdits entrepôts chez les'Marchands-Pape
tiers , Imprimeurs, Libraires & Relieurs, lefquels ne pourront
avoir un magafin, aucuns papiers & cartons, fans en avoir
payé les droits, fous les peines portées par l'Article IX de 110-
tredit Edit du mois de Février. 1748.

IX. Tous papiers & cartons deftinés pour quelqu'un des lieux , ;
énoncés en l'état annexé aux Préfentes , feront fujets aux droits
dudit Tarif, quand bien même ils auroient été expédiés de quel-'
qu'autre lieu compris audit état, s'ils ne font accompagnés d'un
.congé ou certificat juftificatif que les droits y ont été payés.

X. Les papiers & cartons entrant dans notre Bonne Ville,
Fauxbourgs & banlieue de Paris , payeront, outre les droits portés-
audit Tarif, le Vingtième attribué à l'Hôpital général de ladite

. Ville, & en fus les fix fois pour livre, tels qu'ils fe perçoivent -
fur les autres droits aux entrées d'icelles; & fera le produit, tant
.-du droit principal que defdits fix fols pour livre, fpécialement-
affeâé au paiement des capitaux & arréragés des finances &
créances mentionnées à l'Article II des Préfentes: Ne feront fa- -

jets, qu'auxdits-Vingtième & lix fols pour livre les cartons qui-
feront juftifiés avoir. été fabriqués dans quelqu'un des lieux com
pris audit état» ,. •

XL Seront au furplus celles des_.difpolirions de notredit Edk. ' •
du mois de Février 1748, qui concernent les droits fur les pa
piers & cartons, exécutées félon leur forme . & teneur, en ce ,
qu'il n'y eft dérogé par ces Préfentes, * ' '

' SI DONNONS EN MANDEMENT à nos! aînés & féaux les
• • : Gij
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Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais, féant'à

x77i. Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & re~
giltrer, même en temps de vacations , & le contenu en icelles
garder, obferver & exécuter félon fa forme & teneur, nonobs
tant tous Edits, Déclarations,/Arrêts,, Réglemens Ôc autres
chofes à ce contraires, auxquels Nous avons dérogé & déro
geons par ces Préfentes ; aux copies desquelles collationnées par
l'un de nos amés & féaux Con fe il 1 e rs-Secre ta ires, voulons que
foi foit ajoutée comme à l'original : Car tel est notre plaisir.
En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
Préfentes. Donné à Verfailles le' premier jour de Mars, Fan
de grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre regne le cin-
quante-iixieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Monteynard. lzu au Confeil, Terray. Et fcellée du grand
Sceau de cire jaune, :

Regiflrée, lue S' publiée ? enfemble l'Etat & le Tarif y atta
chés , oui & ce requérant le Procureur-Général du Roi, pour être
exécutée félon fa forme & teneur. Et fera le Seigneur Roi
très-h urnb lemen t fupplié de faire ce[fer inceffamment cette impùfitioii
onéreufe au Public & nuifible au Commerce des papiers & cartons.
Ordonne que copies collationnées en feront envoyées dans tous,les
Bailliages, Préjidiaux & autres Sieges rejj'onifj'ant nuement à la
Cour , pour y être pareillement lus, publiés & regijirés ; Enjoint
aux Suljïituts du Procureur-Général du Roi fur les lieux, de te
nir la main à fon exécution , & d'en certifier la Cour au mois.
Fait en la Cour Souveraine, à Nancy , Audience publique tenanti
le vingt Janvier mil fept"- cent foixante-douçe.

Signé, BROUET.
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É T A T
Des Villes & Lieux ou Sa Majesté veut & entend que

foient perçus , en exécution de la Déclaration du premier
'Mars ijyi , les Droits énoncés au Tarif annexé à ladite
Déclaration, fur les Papiers & Cartons qui entreront dans
lefdites Villes 7 pour y être consommés.

Généralité D' AMIENS.

a Bdeville , Amiens, Ardres, Boulogne-fur-Mer, Calais,
x^Doulens,'Mont-Didier, Montreuil-fur-Mcr, Péronne? Saint-
Quentin , Saint-Vallery. 'V ^

Province d'Artois.

Aire,, Arras, Bapaume , ''Bé thune , Carvin , Hefdin , Lens,
Lillers, . Saiht-Oftier, Saint-Paul.

Généralité de Châloris.

Ay, Bar-fur-Aube ? Châlons, Château-Porcien, Chaumont,
Epernay, Joinville-, Langres , -Rheims Réthel-Mazarin, 'Saint-
Dizier , Sainte-Menehould , Sedan, Sézanne , Troyes, Vil-
lenaux, Vitry-le-François.

Généralité d'Orléans.

Beaugency, Blois, Chartres , Châteaudun, Clamecy , I>our~
dans ., Gien, Jargeau, Montargis, Mer ou Ménard-Ia-Ville,
Meun , Orléans , Pithiviers , Romorantin , Selles, Vendôme.

Généralité de Paris.

Argenteuil, Beaumont-fur-Oife, Beauvais , Chably/, Ché-
vreufe, Compiegne, Corbeil, Coulommiers, Dreux , Ètampes ,
Fontainebleau, ' Joigny, La,t Ferté-fous-Jouarre, Lagny, Man
tes, Meaux, Melun, Montereau , Monfort-l'Amaury-, Moret,
Nan terre , Nemours, Nogent-fur-Seine, Paris, Poifîy, Provins,
Saint-Denis, Senlis, Sens, Saint-Germain, Tonnerre, Ville™
neuve-le—Roi & Verfailles. -

Généralité de Poitiers,

Châtelleraut, Confoléns , Fontenay , Monmorillon, Niort,
Partenay , Poitiers, les Sables, d'Olonne , -Thouars.

Généralité de -Soijfons.
Château-ThierryChauny, Clermont, Crefpy, EiToraes

Guife , Laon , N oyon } Pont-Saint-Maixence , Scillons.
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Généralité de Tours. .

Amboife , Angers, Baugé , Craon, Doué , Château-Gontier
Chàreau-du-Loir , Chinon , la Fleche , Lavai, Loches , Loudun ,
le Mans,- Mayenne, Mon treuil-Bellay , Richelieu, Saumur '
Tours. - ; ^ ' s " '

Généralité de la Rochelle.

Cognac,. Jonzac, Marans, Marennes, OJeron, Pons,'Ro-
chefbrt, la Rochelle , Saint-Jean-d'Ângely, Saint~Martiiî-de-Rés
Saintes. "

Généralité de Bourges,
Le Blanc, Bourges, la Charité, la ChâtreChâtéaurotix,,

ïfloudun , ' Saint-Amand, Vierzon. '
Généralité- de Moulins. \

AubulTon , Châtcau-Chinon, Evaux, Gannat,, Gueret, Mont-
luçon, Moulins, Nevers, Saint-Pourçain,

. Généralité de Riom.

Auriîlac, Brioude, Gemiont-Ferrant;, ICdir., Rto.m, Saint-
Flour. .... .

Généralité de Lyon.
Beau]eu, Charîiea, Condrieux, Lyon, Montbrifon, Rive-

de-Giés, Roanne , Saint-Chaumont, Saint-Etienne, Villefram-
che, -

Généralité de Rouen.

Arques, les Andelis, Bolbec9 Caudebec , Cormeîlles, Chau»
Wont, Dieppe, Blbeuf, Eu., Evreux, Récamps, Gifors, le
Havre, Honfîeur, Louvier, Magny, Montivilliers, Neufchâtcl,
Pontaudemer., Pont-de-l'Arche, Pont-l'Evêque , Pontoife ,
Rouen, Saint-Vallery, V.ernon., Yvetot.

Généralité de Caen,

Avranches., Bayeux, Caen, Careritan, Cherbourg, Coutances,
Grandville, Mortain , Saint-Lô , Torigny, VallogneS, Ville-
Dieu , Vire. -

. Généralité d\4lençon.
L'Aigle, Alençon, Argentan, Belléfme, Bernay, Couches-,

Domfront, Faîaife , Xifîeux, Mamers, " Mortaghe, Neubotirg,
Nogenc-le-Rotrou,. Orbec , Séez , Verneuib-au-Perché.

Généralité de Toulonfe.
Alby, " Aleth, Carcadonne, Caftelnaudary, Caftel-Sarrazin, Ca£

très, 'GaillaCj Lavaur, Limoux, Mirepoix, Rieux, Saint-Papoul,
Touloiife» "
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Généralité de Montpellier. >->
Agde , Alais, Andufe , Bagnols, Beaucaire, Bcziers, Cler- 177Ia

mont, Lodeve, Lunel, Marvejols, Mende, Montpellier, Nar-
bonne, Nifmes, Pézenas, le Puy, Saint-Efprit, Sainc-Hippo-
lyte, Uzès, Viviers. ^ '

Pays de Foix,.
Foix , Mazéres , Pamiers, Tarafcon.

- Province de Bourgogne.
Avalon, Autun, Auxerre, Bar-fur-Seine, Beaune, Bourg»

en-Breffe , Chablis , Châlons-fur-Saone , Châtillon , Dijon ,
Louhans, Mâcon, Nantus , Saulieu, Sémur-en-Auxois.

Généralité de Grenoble,

Bourgom & Jallien, Bourg-d'Oifans, Briançon, Creft, Die,
Gap,: Grenoble , Montelimar.fr,, Romans,., Vienne,.• Voiron• &
le. Buy.-.

Province '' de Bretagne.
Breft, Dinanc, Guincamp, Hamebond, tamballe, Lander-

nau, Morlaix , Nantes, l'Orient,. Quimper, Rennes, Redon
Saint-Brieux, Saint-Malo, Vannes.. \

Province de RoujJillona
Perpignan. & ColMoure».,

Généralité de Métfc-
Longwy, Metz , Phaltzbourg , Sarre-Louis, ,TlwojBvjD.e-, Toni,

Verdun,. Vie.- ,
Province dé' Franche-Comté, _ ^

Arbois,Befançon, Dole, Gray, Lons-le-Saunier, Ornans,
Poligny, Pontarlier, Salins,. VefouL

Province d\Alface,
Colmar, Fort-Louis, Haguenaii, Landau, Obernhein, Stras

bourg , Schleftat, Veiffembourg.
' Province de Flandre.,

Armentieres , Baiîleul, la Baffée , Bergucs , Bôurbourg
Cafïel, Commine.s , Douay , Dunkerque, Eftairës, Gravelines ,
Harbrouck, Hambourdin, . Houfclioofte, : Lille,. Merville, ()r-
chies, Roubaix , Turcoin. '

Haynault. ' / ,
Cambrai, Câteau-Cambrefîs, Çondé, Maubeuge, Saint-Amand5

Valenciennes. '

Généralité de Bourdeaux.

Agen5 Bergerac ? Haye , Bourdeaux, Bourg, Cadillac, Caf»
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tiîîon , Clerac, Condotn, Courras, Libourne, Marniande, Péri-
177i- gueux, laRéole, Saint-Emïlion , Sainte-Livrade, Sarlat, Ton-

• . âeios. .

. .. Généralité de Limoges.
Angoulême , Beîîac , Limoges, Sairit-Julien, Tulle, Brives,

Bourganeuf, Ruftec , la Rochefoucault , Saint-Léonard.
Généralité de ' Mantauban.

Cahors, -Cauffade , Figeac, Milhaud, Montauban , .Rodés,
Fille-franche,

' . Généralité de Bayonne.
Bavonné, Pau, Acqs ou Dix, Saint-Jean-de-Luz, Oleron

Nay/
Généralité d'Audi.

Auch, Tarbes , Le&oure, Grenade, Saint-Bertrand , Nogaro..'
Provence. .

Aix, Arles", Avignon, Carpentras, Cavaillon, Fréjus, Grafle,
Marfeille,. Siftëron., Tarafcon , Toulon.

Dom. bes,

Trévoux..

\ , Lorraine.

Bar-le-Duc., Lunévilie, Nancy, Blombieres-, Font-à-Mouffon,
Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Verfailles.

le deux .Mars-mil fept cent foixante-onze.
' Signé, PHELYPEAUX.

TARIF

Des Droits à percevoir en coîifëqueîice de la. Déclaration du
premier Mars 1771, à l'entrée & confommacion des Villes
dont l'état efl annexé à ladite Déclaration.

Papiers blancs pour écriture} impreffion & autres ufages.

Art. I, TriOui- chaque rame de. papier , appelle
jf Grand- Lonvcis , Grand-Monde % 8c autres

dont les dimenfions excéderont celles de trente-fept
pouces de largeur, la feuille étant ouverte, &. vingt-fix LhreSi Smt
pouces de hauteur, fera payé quinze livres, ci . » . »1$, '

" " " ' ' . ' ' • IL
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II. Pour chaque rame de papier Grand-Aigle , Grand-
Eléphant , Grand-Soleil, & autres de dimenfions au
deffous de celles de la première clafTe, jufques &.
comprifes celles de trente-deux pouces de largeur,
& de vingt-quatre pouces neuf lignes de hauteur ;
fera payé douze livres, ci . .

III- Pour chaque rame de papier grand- Colombier ou
Impérial, grande Fleur-de-Lis , au Soleil, à VElé
phant , Chapelet, petit Chapelet, grand Atlas , petit
Atlas , & autres de dimenfions au deffous de celles
de la fécondé claffe, jufques & y comprifes, celles dè
vingt-fîx pouces quatre lignes de largeur, & de vingt
pouces quatre lignes de hauteur ; fera payé neuf
livres, ci

IV. Pour chaque rame de papier nommé grand
Jefus ou Super-Royal, petit Soleil, grand Royal
étranger, petite Fleur-de-Lis, grand Lombard , &
autres de dimenfions au deffous de celles de la troi-

fieme claffe, jufques &c y comprifes celles de vingt-
quatre pouces de largeur, & dix-fept pouces dix lignes
de hauteur, enfembie chaque rame de papier nommé
Capucin ; fera payé quatre livres dix fols , ci . . .

Ceux des papiers dénommés ou défignés dans les
quatre premieres claffes ci-deffus, qui feront de pâte
commune, appellée pâte bulle, ne payeront que les
deux tiers des droits y énoncés.

V. Pour chaque rame de papier Lombard, grand
Royal y grand Raijin, de quelque poids & qualité que
ce foit, & autres dimenfions au deffous de celles de
îa quatrième claffe, jufques & y comprifes celles de
vingt-deux pouces nx lignes de largeur, & dix-fept
pouces fix lignes de hauteur ; fera payé une livre
feize fols, ci ....................

VI. Pour chaque rame de papier appellé Royal
ordinaire, petit Royal, Lombard Royal, Lombard or-
ordinaire ou grand Carré, & autres dimenfions au
deffous de celles de la cinquième claffe, jufques &c y
comprifes celles de vingt pouces de largeur & feize
pouces de hauteur; fera payé une livre dix fols, ci

VII. Pour chaque rame de papier nommé Carré, .
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ou grand Compte , Carré au Raïfn au Sabre, ou Sabre
au Lyon , Cavalier bâtard de Dauphinégrand Mejfel
Bafahomme, Ratfui collé, Raifin fluant, & autres
dinienficns au deffous de celles de la fixieme claffe,
jufques & y comprifes celles de dix-neuf pouces de
largeur fur quinze pouces de -hauteur, enfemble pour
chaque rame nommée Double Cloche; fera payé vingt
fols, ci

VIII. Pour chaque rame de papier nommé à VEcu
ou moyen Compte, Compte Pomponne, trois O de
Normandie ou dyAuvergne, Carré de Caen , peut Ca
valier, fécond Mejfel ou Coutelas, à l'Etoile, à l'E
peron ou Longuet, grand Cornet à la main, Jofeph
Bafafemme, & autres dimenfions au deffous de celles
de la feptieme claffe, jufques & y comprifes celles de
dix-fept pouces de largeur, & treize pouces fix lignes
de hauteur, enfemble pour chaque rame nommée
Serpente; fera payé feize fols, ci ..........

IX. Pour chaque rame de papier nommé Couronne
ou Griffon, Champy ou Bâtard de Normandie, Tel-
liere, grand Format , & autres de dimenfions au
deffous de celles de la huitième claffe, jufques & y
comprifes celles de feize pouces fix lignes de largeur,
fur treize pouces de hauteur ; fera payé treize fols ,
ci .... .

X. Pour chaque rame de Papier nommé Cadran,
Telliere, Pantalon, petit Raifin ou Bâton Royal aux
Armes d"Amflerdam , ou pro Patrïa, ou Libertas, Car
tier grand format de Dauphiné, Cartier grand format
ordinaire, petit Cornet, trois O ou trois ronds de Gè
nes , Licornes à la Cloche, & autres de dimenfions
au deffous de celles de la neuvième claffe, jufques &
y comprifes celles de quinze pouces trois lignes de
largeur, & onze pouces fix lignes de hauteur ; fera
payé douze fols, ci ................ .

XI. Pour chaque rame de papier nommé petit Nom
de Jefus, Romaine , Pigeonne ou Poulette r Cartier au
pot oti Cartier ordinaire, Efpagnol, Lis, à la Cloche7
& autres de dimenfions au deffous de celles de la

dixième claffe, jufques & y comprifes celles de qua-
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torze pouces de largeur, & dix pouces quatre lignes Livres- Sols' ——»
de hauteur; fera payé dix fols, ci 10, ï77i«

XII. Pour chaque rame de papier nommé petit Je-
fus, petit à la Main ou Main fleurie, Marie , & au
tres petites fortes de dimenfions au deflbus de la
claire ci-deflus ; fera payé huit fols, ci ....... 8.

Tous papiers connus dans les Pays où ils font en ufage, fous
•des dénominations autres que celles énoncées au préfent Tarif,
& dont les dimenfions fe rapporteront à quelques-unes de celles
fpécifiées au Tarif joint à l'Arrêt du Confeil du 18 Septembre
1741, payeront le droit fixé pour celles des clafles ci-delfus,
dans laquelle fe trouve la dénomination, telle qu'elle eft ex
primée audit Tarif de 1741.

Papiers. dorés & argentés.
Poi}r chaque rame de papier doré ou argenté, uni ou à gran

des ou à petites fleurs ; fera payé fuivant celle des clafles de pa
piers blancs ci-deffùs, auxquelles ils doivent être rapportés par
leurs dimenfions, le triple des droits y portés.

Papiers marbrés.
Pour chaque rame de papier marbré, fera payé, fuivant fes

dimenfions, le double des droits des papiers blancs.
Papiers de couleur fine.

Pour chaque rame de papier, teint d'une couleur fine , ou
peint d'un côté & d'une feule couleur fans mélange, ainlî que
pour chaque rame de papier gris, fin à deffiner ; fera payé, fui
vant les dimenfions, les mêmes droits que pour les papiers blancs»

Papiers gris & Papiers de Couleur, Communs.
Pour chaque rame de Papier gros-bleu, brun , ' dit Mufc ou

Mufqué, & gris commun pour enveloppes, ainfi que' pour
chaque rame.de celui nommé TraJJe ou EtreJJe, ou Main- '
brune ; fera payé, fuivant les dimenfions, la moitié des droits
des Papiers blancs. * ,

Papiers Brouillards.
Pour chaque rame de Papier brouillard ou à la Demoifelle ;

fera payé-, fuivant ik dimenfion , les trois quarts des droits
des Papiers blancs. ,

Cartes ou Cartons de feuilles» ;>
' Pour chaque cent de feuilles de cartes ou cartons. for

més de plufieurs feuilles de Papier collées enfçmble ; fera payé,
fuivant l'efpece -de Papier blanc auxquelles ils devront .être rao-

Hij
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portés par leurs dimenfions, le quadruple des droits portés au
Tarif ci-defius pour chaque rame.

Cartons de pâte,
Pour chaque cent de feuilles de carton de pâte ; fera payé

les mêmes droits que pour les cartes & cartons ci-deffus,
fuivant les dimenfions dont ils approcheront le plus. Fait &
arrêté au Confeil d'Etat du Roi , tenu à Versailles le deux
Mars mil fept cent foixante-onze. Signé, PHELYPEAUX»

LE TTRE S-P ATENTE S

DU R 0 1,

Concernant les Papiers & Cartons.

Données à Verfailles au mois de Novembre 1771. Regiftrées en la
Cour Souveraine de Lorraine Se Barrais le zo Janvier 1771.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir,. SALUT. Nous au
rions rendu au mois de Février 1748 , un Edit portant êta-
bliflement de droits fur la poudre à-poudrer & fur la cire,
& rétabliffement. des droits anciennement impofés fur les fuif's
& les papiers & cartons, comme auffi une augmentation de
droits fur le papier & parchemin timbré, dont la teneur
fuit.--

LOUIS , par Ja grâce de Dieu,- Roi de France et de Navarre : A tous prefens & à venir, SALUT. Les dépenfes
extraordinaires que la guerre occafionne, Nous mettant dans la
néeeffité de chercher des fécours pour la foutenir & parve
nir à une "paix folide '.& durable, Nous aurions fait examiner
en notre Confeil, les moyens les pins propres pour Nous en
procurer ; Nous -n'en avons pas trouvé de moins onéreux
que d'établir des droits "fur la poudre à poudrer & fur la
cire, de rétablir les droits anciennement impofés fur les fu ifs
& fur les Papiers, en'changeant néanmoins la forme de percep
tion des deniers, pour la rendre plus avantageufe au Commerce ;
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comme aufli d'augmenter les droits furie papier & parchemin
timbré. A ces causes & autres à ce Nous mouvant, de notre 177Ic
certaine fcience, pleine puiliance & autorité Royale , Nous avons,
par le préfent Edit perpétuel & irrévocable , dit, ftatué &
ordonné, difons, ftatuons & ordonnons, voulons & Nous plaît:

Art. I. Qu'à commencer du jour de l'enrégiftrement du
préfent Edit, pendant douze années, il foit établi, impofé, &
levé à notre profit, dans toute l'étendue de notre Royaume,
Pays, Terres & Seigneuries de notre obéiffance, deux fols par
chaque livre de poudre à poudrer, qui eft ou fera fabriquée ou
entrera dans notre Royaume , trois fols par chacune livre de
cire qui eft ou fera fabriquée, vendue ou débitée en pain, en
bougie, flambeaux, cierges & autres ouvrages, Toit qu'elle pro
vienne de l'étranger ou du crû du Royaume , & en outre deux -
fols par chacune livre de cire blanche qui entrera dans notre
bonne Ville, Fauxbourgs & banlieue de Paris, & un fol par
chacune livre de celle qui entrera dans les Villes cornprifes dans
l'état attaché fous le contre-fcel du préfent Edit, pour yêtre con-
fommée; un fol d'augmentation par chacune livre de fuif qui
fe vendra dans notre bonne Ville, Fauxbourgs & banlieue de
Paris ; un fol lix deniers fur chacune livre de fuif qui fe vendra
dans les Villes portées audit état annexé à notre préfent Edit ;
& un fol par chaque livre de fuif qui fe vendra dans les autres
Villes, Bourgs & lieux de notre Royaume, & une augmenta
tion de droits fur les papiers & cartons, & fur les papiers &
parchemins timbrés, ainii que fur la formule des Actes des
Notaires de notre bonne Ville de Paris, lefquels droits feront
perçus fuivant les Tarifs attachés fous le contre-fcel du préfent
Edit. - ~

II» Tous Parfumeurs ou Fabricant poudre à poudrer, même
les Marchands qui en vendent ou débitent, feront tenus dans la
huitaine, du jour de la publication de notre préfent Edit, défaire
déclaration au Bureau de celui qui fera par Nous prépofé à
l'exécution d'icelui, de la quantité de poudre qu'ils auront chez
eux ou ailleurs, & de lui en payer le droit, à peine de confif-
cation de celle qui n'aura pas été déclarée, & de cent livres
d'amende. '

III. Seront tenus les Fabricans de poudre , de déclarer
au Bureau du Prépofé, leurs noms , furnoms, qualités, de
meures 5 magafins, boutiques , ouvroirs & autres lieux où ils. fa-
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briquent &''travaillent la poudre; leur faifons défenfes d'en fa~
*77.i. briquer-ailleurs, que dans les lieux qu'ils auront déclarés, à peine

de cinq cens libres d'amende , & confifcation de la poudre &
••uftenfiles- qui s'y trouveront; permettons aux Commis de-.s'y
tranf|>orter , toutes fois & quantes ils le jugeront à propos, pour
y pefer la poudre, en cacheter les paquets,, y faire les exercices
Se Procès-verbaux des contraventions : enjoignons aux Parfu
meurs Se autres Fabricans, ou.vendans poudre, de fouffrir leurs
vifites, fans que , fous prétexte de privilège de perfonne ou de
lieu ou fous quelqu'autre que ce foit , ils puifient les em«
-pêcher ni refufer l'ouverture defdits lieux , à peine de trois cens

, livres d'amende-, qui fera encourue par le feul refus d'ouverture
de portes. -

IV. La poudre qui viendra des Pays étrangers par-mer ou
par terre, fera déclarée au premier.Bureau, & le paiement du
•droit s'en' fera .conjointement. avec celui de -nos autres droits
.d'entrée. ,

: . V. Défendons .-à toutes ;perfonnes, de quelque qualité & con
dition quelles foient, d© vendre, & aux Marchands Ci riers,
Blancliiffeurs & autres Fabricans, d'acheter de la cire en pain„
fans que lefdits pains, aient été marqués de la marque du Pré-
pofé, à peine.de confifcation de la cire non marquée, Se de cent
livres d'amende ; à l'effet de quoi lefdits Marchands Ciriers,
Bîanchiffeurs & autres Fabricans, feront tenus de fouffrir les
vifites & exercices des Commis, ainfi qu'il eft dit par l'article III
du préfent Ed'it. -

VI. Enjoignons, fous les mêmes peines, aux Marchands, Né
gociai , Ciriers, Bîanchiffeurs & autres Fabricans, de déclarer
les cires-qu'ils feront" venir de l'étranger, lors de l'arrivée
d'icelles, de les faire marquer, & d'en payer les droits. N'enten
dons néanmoins que les cires qui ne feront qu'en entrepôt, ou
deflinées pour être vendues en gros, foient déballées & mar
quées, ni les droits payés; mais il en fera fait déclaration aux
Bureaux du Prépofé, Se les droits feront payés à l'arrivée au
lieu de la deftination.

VII. Les' Droits fur les fuifs fe percevront fui va ne & ainfi
qu'il a été ordonné par les Edits des mois d'Avril 1693 , &
Décembre 1708 Réglemens rendus en conséquence, en
ce qui n'y eft dérogé par le préfeut Edit.

VIII. Les trente Offices de . Contrôleurs, Vifiteurs &
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Marqueurs de routes fortes de papiers &c cartons , rétablis ——
par notre Edit. du mois de Juin.L730 , feront & demeureront I7?î*-
éteints & lupprimés, à commencer du jour de fenrégiftrement
du préfent Edit.;. il fera par Nous pourvu à leur rembour-
fement fuivant la liquidation qui en fera faite en notre Con-
feil , & les droits à eux attribués, feront perçus à notre
profit. ' ' '

IX. Enjoignons à tous Marchands' Papetiers, Merciers, Dé-
bitans & autres faifant commerce de papier, de déclarer aux
Bureaux du Prépaie, dans la huitaine, du jour de fenrégif
trement du préfent Edit? tous les papiers «Se cartons qu'ils ont
en leur poffelïion, chez eux ou ailleurs, pour être marqués
de la manque des Commis du Prépofé, & les droits payés, & de
déclarer ceux qu'ils feront venir par la fuite à l'inftant de l'arrivée, :
foit qu'ils viennent de l'étranger oii des Fabriques du Royaume ,
pour être auffi marqués êc les droits payés ; leur défendons d'en
avoir chez eux, ni ailleurs, qu'ils ne foient marqués, le tout,à peine
de confifcation & de cent livres d'amende;, leur enjoignons de
fouffrir les vifites des Commis, ainfi qu'il eft dit par l'article III ,
du préfent Edit, & fous les mêmes peines.

X. Les papiers & cartons qui arriveront de l'étranger, foit
..par mer ou parterre, feront déclarés, à l'entrée du Royaume,
aux Bureaux du Prépofé, lequel délivrera aux'Voituriers un congé
qui contiendra les quantités de papier dont lefdits Voituners
feront chargés, les qualités relatives au Tarif, avec les noms &
demeures des Marchands pour ie compte defquels ils font deftinés, '

. & feront, lefdits. papiers marqués & les droits payés , au lieu de
leur dertination. .

XI.. Il ne fera payé aucuns droits fur les papiers deftinés pour'
fortir hors, le Royaume , & lorfqu'il en aura été perçu, ils feront v
rendus aux Marchands qui les feront fortir , en jurrinant par eux.
que lefdits papiers font réellement fortis, êc fera loifible aux Com- '
mis d'enlever leur "marque de defllis les papiers qui forciront,.

XII. Permettons aux Commis de fe rranfpcrcer, toutes, fois
'& quantes ils le jugeront à propos, dans les moulins, manufac
tures , ouvrons , ma ga fin s & autres endroits appartenons aux
Maîtres des moulins à' papier, pour y vérifier leurs, fabrications ' .•
&. ventes de papier;, leur enjoignons de fouffrir leurs vifites, à
peine de deux cens livres d'amende, - " . "

XIII. Il fera mis dans tous les Bureaux ^de. diftribuaon &. dé
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; - recette des papiers & parchemins timbrés, en un lieu apparent,
1771 • copie du Tarif annexé au préfent Edit, au moyen de quoi les

Fermiers de nos droits feront difpenfes de faire contre—timbrer
les papiers & parchemins pour indiquer 1 augmentation établis

. par notre préfent Edit. . M
XIV. Les Commis do Prépofé jouiront des mêmes Pnvileges

& exemptions dont jouiffent les Commis de nos autres Fermes,
& leurs exercices, Procès-verbaux & autres actes, feront dreffcs
conformément à l'Ordonnance des Aides &: Réglemens intervenus
en conféquence , lefquels feront communs pour îa perception des
droits établis par le préfent Edit. SI DONNONS EN MAN-
DEMENT à nos amés & féaux Confeillers, les Gens tenant,
notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes & Cour des/
Aides à Paris, que.notre préfent Edit ils aient à faire lire, publier :
& regiftrer, & le contenu en icelui garder, obferver & exé
cuter félon fa forme & teneur, nonobstant tous Edits, Décla
rations , Arrêts & Réglemens, & autres chofes à ce contraires,
auxquels Nous avons dérogé & dérogeons par le préfent Edit,
aux copies duquel collationnées par l'un de nos amés & féaux
Confeillers-Secretaires, voulons que foi foit ajoutée comme
à l'original : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce foit .
chofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre
Scel. Donné à Vçrfajlles au mois de Février, l'an de grâce mil
fept cent quarante-huit, & de notre regne le trente-troilieme.
Sicrné, LOUIS. Et plus bas ; Par le Roi, Phjblypeaux. Vu.
au Confeil, Machault. Vifa,Daguesseau. Et fcellé du grand
Sceau "de cire verte, avec'doubles lacs de foie rouge & verte,

MAis comme par notre Déclaration du premier Mars 1771,/Nous avons ordonné que celles des difpofitions de notre
Edit du mois de Février 1748, ci-deffus tranfcrit, concernant
les papiers & cartons, auxquelles Nous n'avons pas dérogé par
ladite Déclaration, feroient exécutées; Nous avons cru devoir
vous le faire adreffer, & non les Tarifs qui deviennent fans ef
fet, au moyen du nouveau annexé à notre Déclaration du pre
mier-Mars dernier. A ces causes uc autres à ce Nous mouvant,

• de l'avis de notre Confeil '& de notre-certaine fcience, pleine
puifîaiice & autorité Royale, Nous avons dit, ftatué &- or
donné,. & par ces Préfentes, lignées, de notre main , difons,
flattions & ordonnons, voulons & Nous plaît que notre Edit du

mois
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mois de Février 1748, foit exécuté en ce qui n'y eft dérogé - -
par notre Déclaration dudit jour premier Mars dernier. 5771

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois a

.Nancy , que ces Préfentes & le fufdit Edit ils aient à faire lire,
publier -'&.regiftrer, & le contenu auxdites . Préfentes, garder,
obferver & exécuter, nonobftant, toutes chofes à ce contraires,
auxquelles Nous avons dérogé & dérogeons par ces Préfentes,
aux copies defquelles collationnées par l'un de nos amés & féaux
ConfeiHers-Secretaires, vouions que foi foit ajoutée comme à
l'original : Car tel est notre plaisir,Et afin que ce foit chofe
ferme & ftable à toujours-, Nous avons fait mettre notre fcel à cefdi-
tes Préfentes. Donné à Verfailles au mois de Novembre l'an de

grâce mil fept cent foixante-onze, & de notre Regne le cinquante-
feptieme. Signé, LOUIS. Etplus bas: Parle Roi, Montbynard.
Vïfa, de Maupeou. Pour exécution en partie de l'Edit de Fé
vrier 1748. Signé, Montbynard. Vu au Confeil, Terray. Et
fcellées du grand Sceau de cire verte, pendant en lacs de foi®
rouge .& verte.

Tj Egiftrées , lues & publiées , oui & ce requérant le Procureur—
£* Général du Roi, pour être exécutées feulement quant aux
difpofitions concernant les papiers & cartons , rappeliées dans
la Déclaration du mois de Mars, ijyi; ordonne que copies
collationnées, jointes à ladite Déclaration , feront envoyées dans
tous les . Bailliages, Préfidiaux & autres Sieges : rejjbrtijfaas
nuement a la Cour, pour y être pareillement lues, publiées é
regifirées ; enjoint aux Subfàtuts du- Procureur-Général du
Roi fur les lieux, de tenir la main à leur exécution, & d'en
certifier la Cour au ' mois. Fait en la Cour Souveraine.s à
Nancy, Audience publique 'tenante 9 -le vingt Janvier mil fept
cent foixante-dau^e. Signé, BRGUET.
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'771' ËDI.T.DU ROI,
Portant fupprejjion du Parlement de Metç, & réunion de fan reC-

fbrt à la Cour Souveraine de Nancy. 1

Donné à Verfailles au mois d'Octobre 1771. Regillré en Par
lement à Metz le 2.1 du même mois.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous préfens &à venir, SALUT. A l'époque
de la rénion des Trois-Evêchés à notre Couronne, les circonf-
tances déterminèrent à établir dans la Ville de Metz un Parle
ment , dont le reffort, trop peu confidérable par lui-même, fe
trouvoit encore mêlé & enclavé dans les différentes parties de
la Lorraine. La réunion à notre Couronne de cette Province,
qui a auffi une Cour Souveraine, Nous met en état de tracer
un arrondiffement plus régulier, de Amplifier les Tribunaux, &
de diminuer, par cette opération , le nombre de nos Officiers, en
épargnant aux Jufticiables des conflits de Juridictions inévitables
dans l'état actuel. En conféquence Nous Nous fouîmes déter
minés à fupprimer notre Parlement de Metz, à réunir fon reffort
à celui de notre Cour. Souveraine de Nancy, & à attribuer à
notre Chambre des Comptes de Nancy, la connoiffance des
matieres concernant les Aides & l'audition des Comptes qui fe
portoient ci-devant en notre Parlement de Metz, & à notre
Cour des Monnoies de Paris, la connoiffance des Monnoies. A
ces' causes & autres à ce Noos mouvant, de l'avis de notre
Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance & auto
rité royale, Nous avons , par le préfent Edit perpétuel & irré
vocable , dit, fia tué & ordonné, difons, flattions & ordonnons,
voulons ôc Nous plaît ce qui fuit.

Art. I. Nous- avons éteint ôc fupprimé , éteignons & fup-
primons notre Cour de Parlement, Chambre des Comptes

. Cour des Aides de Metz, & tous & un chacun les Offices dont
elle étoit compoféë, ainfi que la Chancellerie établie près ladite
Cour. Défendons aux pourvus defdits Offices d'en faire aucunes
fondions à peine de faux, à compter du jour de l'enrégiftre-
ment <5c publication de notre préfent Edit. .
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II. Les Propriétaires defdits Offices feront tenus de remettre ,
dans le délai de deux mois, au Contrôleur-Général de nos Fi- 1771-
nances, leurs quittances de finance & autres titres de propriété,
pour être procédé en la maniéré ordinaire, à la liquidation &
rembourfemen-t du prix defdits Offices. Voulons que, jufqu'à
ce que ledit rembourfement ait été effectué, les Propriétaires de
la finance defdits Offices foient payés, à raifon de Cinq pour
cent , de l'intérêt de la fomme principale à laquelle lefdites
finances auront été liquidées.

III. Les Bailliages & Sieges royaux qui relTortifîbient ci-
devant en notredire Cour de Parlement, reffortiront dorénavant-
en notre Cour Souveraine de Nancy. Les Elections & autres
Sieges qui reffortiffoient en notredit Parlement, comnje Cour des
Aides, reffortiront en notre Chambre des Comptes de Lorraine.

IV. Aura pareillement notredite Chambre des Comptes l'au
dition & Jugement des comptes qui étoient portés ci-devant en
notre Parlement de Metz, & notre Cour des Monnoies de Paris,
la connoifiànce des monnoies.

V. Les caufes, infiances ou procès pendans & indécis feront
jugés fuivant les derniers errémens, dans le Tribunal où ref-
fortira le Bailliage ou Siège royal d'où ladite caufe, in (tance
ou procès aura été portée en notredit Parlement de Metz»

VI. Voulons au furplus que nos Edits, Ordonnances , Dé
clarations & Lettres-patentes enrégiftrés en notredit Parlement
de Metz, & auxquels Nous n'avons pas dérogé par notre pré-
fent Edit, foient obfervcs félon leur forme & teneur, tant en
notre Cour Souveraine de Nancy, qu'en notre Chambre des
Comptes de Lorraine, & en notre Cour des Monnoies de Paris.

VII. Les Registres & Minutes de notredit Parlement feront
înceffamment tranfportés au lieu de la féance de notre Cour
Souveraine de Nancy, & confiés à la garde de la Perfonne que
Nous jugerons à propos de commettre.

SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux
les Gens tenans notre Cour de Parlement, Chambre. des
Comptes & Cour des Aides & Monnoies à Metz, que notre
préfent Edit ils aient à faire lire, publier & regifirer, le
contenu en iceîui garder, obferver & exécuter félon fa forme
& teneur : Car tel est notre plaisir. Et afin que ce loit
cfiofe ferme & fiable à toujours, Nous y avons fait mettre notre
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—-— fcel. Donné à Verfaiiles au mois d'Octobre l'an de grâce 'mil
Ï771* fept cent foixantc-onze, & de notre Règne le cinquante-fep-

tieme, Signé, LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, ..Mônteynard.
Vîfa, ds Msaupeou. Pour fuppreffioil du Parlement de Metz»
Vu au Confeil Terrât. Et fcellé du grand Sceau de cire verte
pendant en lacs de foie rouge ..& verte.

A R R E S T

DE LA CHAMBRE DES COMPTES

' D E L O R R A I NE ,

Qiâ fait defenfes aux Officiers Municipaux .deChâteau-Salin y &
à tous autres , de comprendre fur les rôles dès débits de Ville
& fols de Paroiffe.^ aucuns Ouvriers des Salines ?. ni autres Com-
mis Ci* Employés de la Ferme. Générale-? qui ne feront pas dans
le cas d'être employés fur ceux. de la Subvention \faiif à y por-
ter ceux de ces Employés qui payoient la Subvention au jour
& date de leurs Commi[fions, conformément à Particle LXXXIII
duBail Général des Fermes-f pajjfé le 6Novembre iJ.SS à J.eam-

. Louis. Bonnarb* . .. . :

Du 7- Décembre 1771",..

T OUIS,. par la- .grâce de.. Dieu,-, Roi de FraïtcS' et ds:
JLj Navare,. Duc de Lorraine, et be Bar : À tous ^ceux.

, qui ces Prëfentes verront, SALUT. Savoir.- faifons qu'à l'audience
publique de notre .Chambre des Comptes de Lorraine 'du 7 Dé
cembre 1771, comparut: .M®. Julien Alaterre, notre Fermier-Gé
néral-de Lorraine & Barrois, Demandeur, aux 'fins de fa re
quête du 24 Avril- dernier ; affignation' de l'Htiiffier Richard du
.1% .Juillet fuivant, contrôlée à Château-Salin le lendemain j &
les Officiers de FHôteî-de-'Ville de-'Château-Salin,' Défendeurs,
'Miehélaney Avocat- du. Demandeur y affiftë de Meffein fon Pro-
>cureur,. a conclu à: ce qu'il plût à notredite Chambre,, faifant

. Jroit fui* l'©ppofitro;n .qu'il forme à l'exécution de fon Arrêt du
>13 Février :ordonner' qu'il -fera rapporté ; en conféquence? "

' queies Employés & Ouvriers cfe la Saliae de Château-Salin joui-.
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xônt, en conformité de l'article LXXXIII du Bail général, ——
en ladite Ville, de coûtes franchifes & exemptions, généra- 177ï»
lemen.c quelconques, & feront tirés des rôles des débits de
Ville & autre charges de la Communauté dudit lieu, & con
damner les Défendeurs aux dépens, fans préjudice. Oui Rheyne,
Avocat des Défendeurs, affifté de Huffon leur Procureur,
qui a conclu au débouté de l'oppofition à l'Arrêt dudit jour
13 Février 1769, avec dépens. Oui Lefebvre de Montjoye,
notre Avocat Général, en fes concluions ; Les qualités ont été
bien & duement lignifiées à Procureur adverfe le £3 Décembre
1771 , par exploit de i'Huiilier Orry :

NOTREDITE CHAMBRE, ayant aucunement égard à la de
mande en oppolîtion de la Partie de Michelant, ordonne que fes
Employés én la Saline de Château-Salin, qui ri'étoientpoin tcompris
au rôle des Impofitions lors de leurs Commiffions, & de la réparti-

- tiôn de la fomme de feize cens livres dont il s'agit, feront tirés dû
rôle dreffé pour la même répartition ; & que fes autres Employés
qui étoient affujettis au paiement de la fubvention & des ponts
& chauffées au moment' de la fufdite .'répartition, payeront leur
cote-part d'ans ladite fomme,= tous dépens entre les Parties corn-
penfës *, a fait défenfes aux Parties de Rheyne & à tous autres,
de comprendre dans les rôles des débits de Ville & fols de Pa-?
roiffe, les Employés de notre Fermier-Général de nos Domaines,
Gabelles & Tabacs, qui ne feront pas dans Je cas d'être employés, .
fur ceux de la Subvention ; fauf à y porter ceux de ces Em
ployés qui payaient la Subvention: aux jour- & date de leurs Corn»
millions. Fait judiciairement en notredite Chambre, & ordonné **"
fous fon grand fcel, A Nancy, ledit jour feptieme Décembre
nlil fept cent foixante-onze, ôc de notre regne le cinqtiante-fep-

"tîeme. Mandons & ordonnons, &c. Par k Chambre, Signé.
BUEEAUv
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ARREST

- DE LA CHAMBRE DES COMPTES,

' COURBES AIDES ET DOMAINES DE LORRAINE,

Concernant le Droit de Pajfage des Voiles aux Moulins Doma„
niaux fur la Riviere de Seïlle.

: -, Du 2.8 Décembre 1771,

ENtre Jean Frederick, Fermier des Moulins domaniaux & ban-naux de Nomeny, Àppellant d'une Ordonnance décernée
par le -Lieutenant de la Maîtrife des Eaux & Forêts de Pont-à-
Mouffon, le 16 Octobre dernier, par laquelle il a ordonné à tous

' . Seigneurs, tant Laïques qu'Eccléfiafiiques, Propriétaires d'hérita»
ges, & autres-, de fe conformer aux Ordonnances &-Réglemens .
concernant les flottages & navigations-des, rivieres, entr'autres .
les Articles LU du Titre de faffiette & vente des Bois, XLV &
XLVI du Titre concernant la Police & confervâtion des Bois,
Eaux &' Rivières, de l'Ordonnance du mois d'Août 1669 ; l'Arrêt
du Gonfeii du 16 Septembre 1694, & du Confeil d'Etat,de Xor-
raine du 9 Janvier 1719 ; & aux Meûniers, d'ouvrir leurs pâlies ..
& vantaux de leurs moulins, & de donner toutes les facilités
poffibles, pour le paffage des flottes, lorfqu'elles fe préfenteront,
à peine de mille livres d'amende , & de tous dépens, dommages- .
intérêts : de tout ce qui a été fait en exécution de ladite Or- ,
donnance, & po.urroits'enfuivre, notamment de la Sentence rendue *
par .les Officiers de la même Maîtrife des Eaux & Forets de
Pont-à-MoufTonr !« même jour 26 Novembre dernier, par la
quelle on a débouté l'Appellant du déclinatoire par lui propofé,
êc condamné aux dépens ,. liquidés à feize francs trois gros, *& ail
principal remis la caine au Vendredi alors prochain & anticipé ,
d'une part. Etle'Sieur Jean-Bap'tifte-NicQlas' Catoire, Gonfeiller-
Avocat du Roi au Bureau des. Finances des Généralités de Metz &• ::
Alface, Seigneur de Delrne, Pulxieux, Chocourt, & de laBaronnie
de Bioncourt, Intimé & Anticipant, & Demandeur en provi
sion, fuivant l'Arrêt fur requête par lui obtenu de la Juflice de la
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Chambre" le 13 Décembre dernier, par lequel Elle a permis à l'In
timé d'ant iciper l'appel, dont il s'agit, de la Sentence du z6 No
vembre dernier, & d'affigner les Parties à fon. Audience du Mer
credi alors prochain, pour procéder ainfi qu'au cas appartiendra;
avec défenfes à l'Appellant de plus.arrêter les flottes de l'Intimé,
lui enjoint de lever les portières pour les faire pavfer, fans pouvoir
exiger pour droit de pafîage au delà de quarante fols chaque
vingt-quatre heures, & proportionnément au temps que la por
tière fera levée , le tout fans préjudice aux droits refpecTifs des Par
ties ; Exploit d'anticipation êc d'aflignation donné en conféquence
par l'Huilier-Audiencier Leclerc, du 14, duement contrôlé au
Bureau de Nancy, le-même jour, par Mulnier, d'autre part.
Et encore entre le même Jean Frédérick, Demandeur en oppofl-
tion à. l'Arrêt furpris delà religion de la Chambre le 13 du cou
rant , fuivant fon afte du 19, lignifié par l'Huiffier Simon, repré-
fenté*en copie, pour ce non contrôlé, d'une part.. Et ledit
Sieur Jean-Baptifte-Nicolas Catoire, Défendeur , d'autre parti
Michelant , Avocat de l'Appellant , a.(lifté de Poinfignon,
fon Procureur,- a conclu à ce qu'il plût à la Chambre mettre
l'appellation & ce dont eft appel , au néant,, émendant, fans
s'arrêter à l'Ordonnance-du Lieutenant en la Mai tri fe de Pont-

à-Mouflon , du %6 Octobre dernier , qui fera;déclarée nulle, en
conféquence des offres & déclaration lignifiées par l'Appellant le

du même mois, Ôc réitérées dans les réponfes aux exploits,
des 3 Novembre dernier & 3 du courant , comme il con-
fent de laiffer paffer les voiles de l'Intimé,. en lui payant l'in
demnité du cîiaiimage fur le pied qui fera réglé par la Chambre;
le renvoyer de la" Demande contre lui formée ; le ,recevoir Op™
pofant à l'Arrêt furpris de la religion de la Chambre le 13 du
préfent mois, ayant égard à fon oppofition, & y faifant droit,
ordonner Je rapport dit même Arrêt, & condamner le Sieur Ga~
toire -aux dépens, tant des. caufes principale que d'appel, fans
préjudice à tous droits, fins & concluions. Rheyne, Avocat*
du Sieur Catoire, afîifté de Huflon fon Procureur, a conclu à
ce qu'il plût à la Chambre , fans s'arrêter à Toppofition- de
Jean Frédérick à fon Arrêt du 13. Décembre dernier, de la
quelle il fera débouté, mettre fon appellation de la Sentence
du 16 Novembre dernier, au néant, avec amende ,& dépens;
donner acte au Sieur Catoire de la déclaration qu'il fait de ne

" prendre aucune part à l'appellation de l'Ordonnance du Lieu-
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c tenant de la. Maîtrife -.de Pont-à-Mouflon , du zê -Oâobre
177}- dernier.; & en cas d'évocation du principal, faifant droit fur la

demande originaire du Sieur Catoire, condamner Jean Frédé
rick à rendre audit Sieur Catoire, ce -qu'il a perçu au delà de

. la Comme fixée par les Arrêts de Réglemens", pour le paffage de
chacune flotte, aux dommages-intérêts, à donner par déclara
tion , réfultant du retard par lui apporté au paiîàge des flottes
du Sieur Catoire, & aux dépens, tant des caufe.s principale que
d'appel, fans préjudice à tous autres droits, & à conclure autre*
ment duement : Oui le Febvre de Montjoye , Avocat-Général,
en fes concluions & requifition , tendantes à ce qu'il foit fait
défenfes au. .Lieutenant de la Maîtrife , de rendre Ordonnance
femblable à celle du 26 Oétobre dernier, laquelle fera déclarée
nulle & de nul. effet, êc pour l'avoir fait, ordonner que l'Arrêt
lu ifera lignifié, & à fes frais. Les qualités bien & duement li
gnifiées à Me. Poinfignon le x8 du préfent mois ..de- Décembre
1771, par exploit de l'Huiffier Richard,, ,

XA.CHAMBRE a mis l'appellation & ce dont eft appel, nu
néant., évoquant le principal,- & y faifant droit, enfemble fur
îa demande en oppofition de la Partie de Michelant, à l'exécu
tion de fon Arrêt du 13 Décembre préfent mois, ordonne

. que le même Arrêt fera rapporté ; & en conféquence des offres
faites & lignifiées par la même Partie de Michelant, l'a renvoyée,
de la demande contr'elle formée par celle de Rheyne. Et par
forme de règlement, ordonne que lorfque ladite Partie de Rheyne,

. '-ou toutes autres, feront flotter des voiles fur la riviere de Seille,
elles feront tenues de payer- aux-Fermiers des Moulins Doma
niaux dans les éclufes defquels elles pafferont, un fol trois de
niers par chacune boffée.; a condamné la même Partie de Rheyne
à payer fur ce pied à celle de Michelant, le droit pour les flot
tes qu'elle a fait pafîer, & en tous les dépens» Et faifant droit fur
les réquisitions de l'Avocat-Général, dit qu'il a été mal, nulle
ment & incompétemment procédé en la Maîtrife-Particuliere des
Eaux & Forêts de Pon-à-MoufTon, a le tout caffé & annuité ;
•a aufii déclaré nulle & de nul effet, l'Ordonnance du Lieutenant
en ladite Maîtrife, du z6 Octobre dernier, comme incompétem
ment rendue; lui a fait dérenfés, & à tous autres, d'en rendre
de. pareilles à l'avenir ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt lui fera
-lignifié5 à fes fraiss à la diligence du Procureur-Général, êc or-

> . donné.
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donné que le même préfent Arrêt fera imprimé, publie & affiche - -
par-tout où befoin fera. Fait judiciairement en la Chambre, a I772®
Nancy, ledit jour vingt-huit Décembre mil fept cent foixante-
onze. Signé, RIOCOUR. Collaùontié, Bureau.

DÉCLARATION DU ROI,
Concernant les Réparations des Eglifes Paroiffiales qui étoient du

rejfort du Parlement de Met^.

Donnée à Versailles le n Janvier 1771. Regiftrée en la Cour
Souveraine le 16 Mars fuivant.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces Préfentes verront, SALUT.
Par Edit du mois d'Août 1695, concernant la Jurifdiétion Ec-
cléfiaftique, enrégiftré purement & fùnplement en notre Cour
de Parlement de Metz le m du même mois, il auroit été or
donné, entr'autres chofes, Article XXI, que les Ecdéfîaftiques
qui jouiffent des Dîmes dépendantes des Bénéfices dont ils font
pourvus ? & fubfidiairement ceux qui poffedent des Dîmes in
féodées , feroient tenus de réparer & entretenir en bon état le
Chœur des Eglifes Paroiffiales dans l'étendue defquelles ils levent
lefdites Dîmes , & par l'article XXII, que les Habitans déf
aites Paroiffes feroient pareillement tenus d'entretenir & répa
rer la nef des Eglifes & la clôture des Cimetieres. Et depuis,,
fur les repréfentations faites touchant l'exécution des tranfaâions
& autres Titres paffés avant ledit Edit, entre les gros Décima-
teurs & les Habitans -des Paroiffes du reffort de notredite Cour
de Parlement de Metz,, dans lefquelles repréfentations étoient
en même temps réclamés des ufages, comme avant été obfervés
dans les Trois-Evêchés de Metz, Toul & Verdun , & même une
Jurifprudence particulière à notredite Cour , fans autre explica
tion , il auroit été donné par le feu Roi, notre très-honoré
Bifaïeul, le 25 Février 1702., une Déclaration, par laquelle il
auroit été déclaré n'avoir entendu , par l'Edit du mois d'Août

^ nuire ni préjudicier aux tranlaétions & autres tities
paffés'avant ledit Edit entre les gros Décimateurs & les Ha-

. . K
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bitans des Paroiffes du reffort de notredit Parlement de Metz,
pour les réparations des Eglifes paroifïiales, lefquell.es' il vouloir
être faites conformément auxdks titres, de même qu'elles au
raient pu l'être avant ledit Edit, auquel il auroit dérogé à cet
égard dans le .reffort de notredit Parlement. Cette Déclaration ,
qui n'avoir d'autre objet que. de maintenir, nonobftant la Loi
générale portée par l'Edit de 1695 , l'exécution des tranlaclions
paffées avant cet Edit entre quelques Communautés particulières
& les Décimateurs, auroit été, comme cet Edit, enrégiflrée
purement. & Amplement en notredit Parlement de Metz, le
2,0 Mars de ladite année .1701, Cependant Nous aurions été in
formés que notredite Cour fe feroit permis de modifier les dif-
pofitions ci-deffus dudit Edit du mois d'Août 1695, & ladite
Déclaration du mois de Février 1701, à l'occafion de notre
Edit du mois de Mai 1768, concernant les Portions congrues,
par l'Article V duquel Nous aurions rappel lé les obligations, des
Décimateurs, au fujet des réparations des Chœurs & Canceîs
& l'enrégiftrement avec cette claufe : s? Sans, que de la difpo-
» fition de l'Article V dudit Edit on puifle inférer que les Dé-
»? cimateurs qui n'auraient point encore mis en état les Eglifes
m qui font à leur charge, & qui auraient négligé de les faire
n recevoir, puiffent jouir de l'affranchifiement y porté-, jufqu'à
» ce qu'ils aient fatisfait à leurs obligations à cet égard , con-
« forniément aux anciens ufages de cette Province, & à la
» Jurifprudence de cette Cour,, confirmée par la Déclaration du
» 2.5 Février ijoi «. Cette modification auroit excité les récla
mations des Décimateurs des Trois-Evêchés, qui Nous auraient
repréfenté que ces ufages & cette Jurifprudeuce n'avoient exifié
que relativement aux tranfactions & autres titres pour lefqueîs
feuls il avoit été dérogé à l'Edit de 1695 , & qu'au furplus, fî
ces ufages & cette Jurifprudence avoient réellement exifté, il y
auroit été pareillement dérogé par l'Article L dudit Edit de
1695 , ainfî que par la Déclaration de 1702; & cette modifica
tion tendant à jetter de l'incertitude dans l'ordre établi à l'égard
des réparations des Eglifes Paroifïiales de l'ancien reffort de notre
Parlement de. Metz , fe trouvant .d'ailleurs contraire aux difpo-
fitions de l'Edit de 1695 & de la Déclaration de 1702 enré-
giftrés en notredite Cour de Parlement de Metz, pour prévenir
toutes difficultés -qui pourraient être portées à ce fujet en notre
Cour Souveraine de Nancy, Nous avons cru qu'il étoic indif—
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petifable d'expliquer fur cela nos intentions. A ces causes,
autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil, l77z

& de notre certaine fcience, pleine puiffance & autorité
royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes
fignées de notre main, difons, déclarons & ordonnons que, fans
s'arrêter, ni avoir égard à la modification inférée dans l'Arrêt
d'enrégiftrement du Parlement de Metz, du 14 Juillet 1768,
de notre Edit des Portions congrues du mois de Mai précédent,
laquelle fera & demeurera comme non-avenue & tout ce qui
s'en eft enfuivi, les Articles XXI & XXII de l'Edit de 1695,
enfemble la Déclaration du 25 Février 1701, & l'Article V de
notre Edit des Portions congrues du mois de Mai 1768, feront
exécutés félon leur forme & teneur ; en conféquence que les
Décimateurs des Paroiffes des Trois-Evêchés dans les lieux qui
étoient ci-devant du reffort de notredite Cour de Parlement

de Metz , ne feront tenus que des mêmes charges qui leur font
prefcrites par lefdits Edits & Déclaration concernant les répara
tions des Eglifes Paroiffiales, fans qu'en aucuns cas & fous quel
que prétexte que ce foit, ils puiffent être tenus de réparer &
d'entretenir la nef de ces Eglifes, à moins qu'ils n'y foienc
obligés par des tranfa&ions ou autres titres particuliers paffés
entr'eux & lefdits Habitans des Paroiffes, & fans que ces der
niers puiffent alléguer aucuns ufages. SI DONNONS EN MAN
DEMENT à nos amés & féaux les Confeillers les Gens tenant

notre; Cour Souveraine de Lorraine & Barrois à Nancy., que ces
Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer , & le con
tenu en icelles garder, obferver & exécuter, félon fa forme
& teneur, ceffant & faifant ceffer tous troubles & empêchemens ,
& nonobftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est no

tre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre
Scel à cefdites Préfentes..Donné àVerfailles le onzieme jour de
Janvier, Fan de grâce mil fept cent foixante-douze, & de notre
Regne le cinquante-feptieme. Signé, LOUIS. Et plus bas : Par
le Roi, Montbynard. Et fcellée du grand Sceau de cire jaune.
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ARREST

DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET'BARROIS,

Concernant Vannotation des témoins recolés à faire à la marge de
l'information dans ïancien rejjort du Parlement de Metç.

Du 18 Mars 1771. Regiftré le 30 du même mois

VU, par la Cour , Chambre de la Tournelle, le réquisitoirepréfenté par le Procureur-Général, contenant, qu'il eft in-
téreflant, pour le plus grand ordre & la régularité de l'iiîftruâioii
des Procédures criminelles, que les Juges & Commiffaires qui
rédigent les Procès-verbaux de récolement & de confrontation,
aient foin d'annoter fur la minute des informations & à la marge
de chacune des déportions des témoins, le quantième eft celui
qu'ils ont récolé Se confronté» Cette réglé eft obfervée dans l'an
cienne partie du reflbrt de la Cour, fuivant la forme qui eft
preferite par un Arrêt du premier Juin 1713; ôc comme l'expé
rience en a démontré l'utilité dans l'examen & le Jugement des
Procédures criminelles , il eft par conféquent du bien du fervice
de l'introduire dans le nouveau reflbrt qui eft réuni à la Cour. A
ces caufes, requérait le Procureur-Général être enjoint à tous Ju-

, ges & Commiffaires qui procéderont à l'inftruâioii des Procé
dures criminelles dans l'ancien reffort du Parlement de Metz,

' d'annoter fur les minutes désinformations, & à la marge de cha
cune dépofition des témoins, le quantieme eft celui qui aura été
récolé & confronté , & à cet effet, de marquer par un chiffre
à la marge des Procès-verbaux de récolement & de confronta-

- don, le nombre defdits témoins'qui auront été récolés & con
frontés ; d'inférer auffi à la marge defdites informations , fi les té
moins ont ajouté dans leur récolement, & s'ils font reprochés
ou non ; ce qui fera, pareillement annoté fur les expéditions que
les Greffiers dans ledit reflbrt enverront à la Cour dans les cas

• - d'appel ; être ordonné en conféquence que l'Arrêt à intervenir
fera lu, publié & regiftré au Greffe de la Cour pour y avoir re-
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cours, le cas échéant, & que copies collationnées en feront en- •
voyées dans tous les Bailliages & Sieges refTortifTans nuement à I772»
îa Cour, dans l'ancien refTort du Parlement de Metz, pour y
être pareillement lu, publié, regiftré & exécuté félon fa forme
& teneur. Enjoint aux Subftituts du Procureur-Général fur les
lieux, de tenir la main à fon exécution, de le notifier aux Pro-
cureurs-Fifcaux dans toutes les Hautes-Juftices de leur refTort,
& d'en certifier dans le mois ; Ledit requifitoire fignc, Marcol :
Oui le rapport de M. Harmand de Bénaménil, Confeiller : Tout
coniidéré :

LA COUR, faifant droit fur les requifitions du Procureur-Gé
néral du Roi, enjoint à tous Juges & CommifTaires, qui procé
deront à l'inftruéHon des Procédures criminelles dans l'ancien ref-

fort du Parlement de Metz, d'annoter fur la minute des infor
mations & à la marge de chacune dépofition des témoins, le
quantieme eft celui qui aura été récolé & confronté, & à cet
effet de marquer par un chiffre à la marge des Procès-verbaux
de récolement & de confrontation , le nombre defdits témoins
qui auront été récolés & confrontés ; d'inférer auffi à la marge
defdites informations fi les témoins ont ajouté dans leurs réco-
lemens, & s'ils font reprochés ou non ; ce qui fera pareillement
annoté fur les expéditions que les Greffiers dans ledit refTort en
verront à la Cour; Ordonne en conféquence que le préfent Arrêt
fera lu, publié, regiftré en fes Greffes, pour y avoir recours, le
cas échéant, & que copies collationnées en' feront envoyées
dans tous les Bailliages & Sieges refTortifTans nuement à la Cour,
dans l'ancien refTort du Parlement de Metz, pour y être pareil
lement lu, publié, regiftré & exécuté félon fa forme & teneur;

, enjoint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux, de te
nir la main à fon exécution, de le notifier aux Procureurs-Fifcaux
dans toutes les Hautes-Juftices de leur refTort, & d'en certifier la
Cour dans le mois. Fait à Nancy, en la Cour, Chambre de la
Tournelle, le dix-huit Mars mil fept cent foixante-douze. Par la
Cour, Signéy BEURARD.

ÇS* -^6»

-SJ#
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L E TTRE S-PA TENTES
D U R O I, . • .

Sur une Convention conclue le 2.1 Décembre entre Sa
Majeflé & le feu Roi de Pologne , Duc de Lorraine & de Bar
d'une part, & le Prince de Salm-Salm , d'autre part.

Données à Verfailles le zz Mai ijjz. Regiftrées en la Cour
Souveraine le 6 Juillet fuivant.

IT, OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et bf,
JL^ Navarre : A nos araés & féaux les Gens tenant notre Cour
Souveraine, féant à Nancy, & à tous autres nos Officiers. & Jus
ticiers qu'il appartiendra, SALUT. Par nos Lettres-Patentes du
14 Février 1752-, Nous avons ratifié une Convention lignée Je
M Décembre de l'année précédente;, en vertu des pouvoirs ref-
pectifs tant de Nous & de feu notre très-cher & très-amé Frere
& beau-Pere le Roi de Pologne,Duc de Lorraine & de Bar, que
de notre très-cher & bien-amé Coulin le feu Prioce.de Salm-Salm;
defquelles Lettres de ratification & convention, la teneur enfuit :

OUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de
Navarre : Comme notre très-cher & bien-amé Coufîn le Duc

de Belleifle, Pair & Maréchal de France, Prince du Saint-Empire,
Chevalier de- nos Ordres & de- la Toi I on d'Or,. Gouverneur ' .&
Commandant de notre Province des Evêchés- de.Metz, Ton! &
Verdun, & notre amé le" Sieur Abbé Rome, Chanoine de l'Egiife
de Saint-Pierre de Lille, auraient, en vertu des pouvoirs, que:
Nous & notre très-cher & très-amé Frere & Beau-Pere le Roi

de Pologne., -Duc de Lorraine & de Bar, leur aurions donnés,
lignés le zi Décembre dernier , avec notre très-cher & bien-amé.
Coufîn le Prince de Salm-Salm, Abbé Commenda taire de Boherie ,
& le Sieur Jean Thelozen, Confeilîer de notre très-cher & bien-
amé Coufîn le Pr.;nce de Salm-Salm, pareillement muni de fes
pouvoirs, une convention contenant un nouveau partage-entre
les Principauté & Comté de Salin, une Ceffion totale à Nous
& à notredit Erere & Beau-Pere, des portions de la Baronnie
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de Fénétrange, poffédées par notredit 'Coufin le Prince de Salrn- ——;
Salm, avec tous les droits dont 11 jouit dans ladite Baronnie, i?72«
à l'effet de terminer pour toujours les dïfférens réciproques nés
& à naître à caufe des indivis, terres mêlées & communes def~
dites Principauté, Comté ôc Baronnie; de laquelle convention .la
teneur enfuit : "

LE ROI TRÈS-CHRÉTIEN & le Roi de Pologne, Duc de
Lorraine & de Bar, étant inftruits du defir qu'a témoigné M. le
Prince de Salm-Salm, de procéder à un nouveau partage entre
la Principauté & Comté de Salm, afin de couper cours aux dif
férent réciproques qui fe font élevés d'ancienneté, à plufieurs
reprifes , - & qui pourroient encore naître, à caufe des indivis,
terres mêlées & communes defdites Principauté & Comté, fi on ne
les faifoit ceflèr, & les inconvéniens fe trouvant les mêmes dans,
îa Baronnie de Fénétrange ; Leurs Majeftés Très-Chrétienne ôc
Polonoife, toujours difpofées à fe prêter à tous les moyens d'en
tretenir la bonne intelligence avec les Etats voifins, & voulant ,,
donner en particulier à M, le Prince de Salm-Salm des marques,
de leur bienveillance, ont autorifé le Duc de Belleifle , Pair
& Maréchal de France-, Prince du Saint-Empire, Chevalier des
'Ordres de Sa Majefté Très-Chrétienne & de la Toifon d'or,.
Gouverneur & Commandant de la Province des Evéchés de Meçj,
Toul & Verdun, & le-Sieur Abbé Rome, Chanoine de l'Egîife de
Saint-Pierre de Lille, pour travailler à un nouveau partage avec '
le Prince Louis de Salm-Salm, Abbé Commendataire de: Selle
rie, & le Sieur Jean Théîozen, Confeiller du Prince de Salm-
Salm , autorifé à cet effet de M, le Prince -de Salm-Salm, lefqueîs,. -
après s'être communiqué refpetlivement leurs pouvoirs, font con
venus des Articles fuivans: '

Art. T. -Leurs Majefté-Très-Chrétienne & Polonoife ont cédé
&cedentà M. le Prince de Salm-Salm', fans aucune réferve , pour
lui, fes Héritiers' & Succeffeurs , à perpétuité , toutes les Terres:
& Lieux qui* leur appartiennent nuemen't, ou par indivis ou en .
commun , comme Comté.de. Salm, au delà & à la gauche de la
riviere de Plaine, & tous les droits dont Elles ont joui ou dû
jouir en cette qualité ; & en. échange M. le Prince de Salm-/ ... -
Salm a cédé & cede à Leurfditcs Majeftés, pour Elles, leurs Hé- -
riciers , SuccefTeurs, à perpétuité , les Terres , Lieux & Maifons,
avec leurs appartenances & dépendances, fans en rien excepter
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ni réferver, qui lui appartiennent de même nuement, ou par
indivis ou en commun avec le Comté de Salm, en deçà & à la
droite de ladite riviere de Plaine, laquelle fera commune entre
la Lorraine, le Comté & la Principauté de Salm, fans que cette
communauté puiffe prëjudicier aux moulins établis ou à établir
à ia gauche de ladite riviere, qui appartiendront à la Principauté
de Salm, & le milieu de ladite riviere de Plaine fera ainfi la
féparation de cette même Principauté d'avec la Lorraine & le
Comté de. Salm. -

: IL M. le Prince de Salm cede encore à Leurs Majeftés Très-
Girétienne & Polonoife, pour Elles, leurs Héritiers, Succef»
feurs, à perpétuité, les parts & portions qu'il a dans la Ba-
ronnie de Fénétrange, en quoi qu'elles puiffent confïfter, avec
toutes leurs circonftances & dépendances, foit dans l'intérieur,
foit au dehors de cette Baronnie, & avec tous les droits dont ii
a joui ou dû jouir;" déclarant ledit Prince de Salm, que lefdkes
parts & portions qu'il cede , font entièrement libres & dégagées
de toutes hypothéqués , difculfions & procès avec qui que ce

' foit, , .'
III, En conféquence des préfentes Ceffions faites par Sa Ma-

jcilé Polonoife , les limites de la Principauté de Salm demeure
ront les mêmes au delà & à la gauche de ladite riviere de Plaine,
qu'elles étoient d'ancienneté pour les terres qui compofoient la
partie de la Principauté & du Comté de Salm au delà & à la
gauche de ladite riviere - de Plaine avant le • préfent partage ; &
dans les endroits où la Principauté de Salm ne fera point féparée
par des rivieres ou des ruiffeaux, des Terres de France & de
Lorraine, il fera mis des bornes & des limites armoriées, qui
établiront la ligne de féparation de la Principauté d'avec les
Terres fufdites, dont Procès-verbaux feront faits doubles par. les
Commiffaires nommés à cet effet par chacune des Parties con
tractantes , & les difficultés qui pourroient naître à ce fujet,
feront terminées amiablement par lefdits Commiffaires.

IV. Le cours de la riviere de Plaine demeurera libre pour les
Sujets refpeâifs, fans que M. le Prince de Salm puiffe exiger
d'autre droit de Péage que celui qui eft déjà reconnu légitime
ment établi, & qui lui appartiendra pour la totalité, fans cepen
dant qu'il puiffe jamais être augmenté ; lequel droit ne pourra, en
aucun temps ni en aucune façon , s'étendre fur les Boi-s ou .autres
Effets appartenans à Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Polonoife ,'

• . non ..
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non plus que fur les Bois achetés par les Fermiers pour le fervice ——
des Sajines de Lorraine , foit que ces Bois foient étrangers ou 1772, ,
non à la Principauté de Salm.

V. La Principauté de Salm jouira à perpétuité des mêmes droits
& prérogatives dont elle jouit préfentement, ou dont elle doit
jouir.

VI. M. le Prince de Salm-Salm pourra en tout temps, de paix
ou de guerre, faire tranfporter , en argent feulement, fes rentes
& revenus où bon lui femblera ; pourront auffi les Sujets de la
Principauté, faire palier leurs perfonnes, biens , commerces &
marchandifes , dans les Etats de Leurs Majeftés Très-Chrétienne
& Polonoife, fans être aflujettis à d'autres droits que ceux im-
pofés aux Sujets mêmes defdits Etats.

VII. Les Sujets de France, de Lorraine & de la Principauté
de Salm , continueront à cultiver & labourer fur l'un & l'autre
Territoire les terres qui leur appartiennent ou pourront refpec-
tivement leur appartenir , fans payer aucuns droits que ceux
auxquels lefdites terres feulement, & non les perfonnes, peuvent
être fujettes; ils continueront auffi de jouir du droit de parcou
rir l'un fur l'autre comme d'ancienneté, & de commercer, ven
dre & acheter en tout temps leurs denrées, beftiaux & autres
marchandifes , en France & en Lorraine, tranfporter, voiturer,
entrer, fortir, traverfer, fans être obligés de payer d'autres droits
que ceux impofés aux Sujets mêmes defdits Etats, qui feront
ainfi réciproquement traités dans la Principauté de Salm.

VIII. Dans le cas de fuite ou d'évalion pour crime, délit,
contravention, faillite ou Banqueroute faites, commifes ou en
courues dans la Principauté de Salm, ils n'aurout aucun droit
d'afyle ou de proteâion en France & en Lorraine pour leurs
perfonnes & biens, mais ils feront rendus fous la répétition qui
en fera faite ; il en fera ufé de même pour les Sujets & biens '
defdits Etats qui pourroient fe. trouver réfugiés dans la Princi
pauté de Salm.

IX. Il fera de part & d'autre accordé des Pareatis dans le
cas de droit, pour traduire les Sujets d'une Souveraineté à
l'autre, en la maniéré ordinaire & accoutumée, & les Jugemens
émanés des Tribunaux de Juftice des deux Etats, comme auffi
les Contrats réels &c perfonnels des Sujets refpe&ifs emporteront
hypothéqué par droit de réciprocité, en payant le droit de fceau
& d'infinuatioii & autres droits qui pourroient être dus, ainfi
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qu'ils ont été jufqu'à préfent établis & perçus entrejes Comté
êc Principauté de Salm , & fans qu en aucun cas, jiieme^de iu.o«
ceflion, hérédité, mariage ou changement d Etat, a etàohtienxent
ou d'habitat'cn 4 les Sujets foient tenus de prend* e oies 1/cti.res
de naturaiité , '& qu'ils pmffent être aflujetris au droit d'Au
baine ou - de • confilcation. - ^

X. Les Traités, Tranfa&icns, Jugemens, Accords & Concor
dats faits entre les Ducs &:Princes de; Lorraine les Comtes &
Princes de Salm & leurs Sujets dans les .Comté & Principauté
de Salm, circonltances & dépendances, avant & depuis l'an
cien partage de la Terre do Salm de i S yï « & qui pourront
compatir ôc fe concilier avec la préfente .convention.,, feront
exécutés en ce qui n'y fera pas contraire.- ,

XI. Il efl: convenu que les Bois qui, fuivant ledit- partage de
1598, appartenoient foie au Coincé, foit à la Principauté de Salm y
& qui, au moyen du prêtent échange , fe trouveront; dans le lot
de M. le Prince de Salm-Salm, lèront vendus & délivrés pat-
préférence aux Fermiers de la Saline de Rofieres, dans le cas
où léfdits Fermiers en auraient befoin pour la cuite & façon
des Sels de ladite Saline , & ce aux mêmes prix, claufes & con
ditions que fe vendront & adjugeront ceux des cantons de
Lorraine ou Comté de Salm appartenais à Sa Majefté Polonoife y
voifins & contigus des Forêts de ladite Principauté,. fans que M.
le Prince de Salm-Sâlm puiil'e exiger aucun droit,; foit par eau y
foit par terre, poux raifon du paliage & fortie defdits Bois, fous;
quelque prétexte que ce foit. Le flottage de la riviere de Plaine
fera commun entre Sa Majefté le Roi de Pologne & M. lè-
Prince de Salm-Salm,. depuis la fource de ladite riviere jufqu'à
la fortie. des Comté & Principauté de Salm: M. le Prince de.
Salm-Salm aura pareillement la faculté du flottage, de toutes
les rivieres &' ruiffeaux qui traverfent ladite Principauté & parties
du Comté-à lui cédées par la préfente Convention; tant pour lo
bais de feiage & ouvrage, qu'à brûler ; mais lorfque ladite riviere "
de Plaine,. & antres rivieres_& ruiffeaux fortant de ladite Princi
pauté & parties cédées entreront fur les Terres dépendantes'de-
la Souveraineté de Lorraine, il n'y aura plus que les bois de-
fciâge & d'équarriffage qui puiflent flotter fur îefdites rivieres , le
privilege excluftf du flottage pour les bois du chauffage demeu
rant à Sa Majefté le Roi de Pologne, comme ci-deyant,

XII. M. le Prince de Salm-Salm s'oblige de ne' faire, ouvrir
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aucun terrein pour chercher des fources Talées, de ne faire aucun
u(âge de celles qui pourroient fe trouver naturellement, & de 177z-
ne faire venir ni introduire aucun Sel étranger dans ladite Prin
cipauté; en confidération de quoi Leurs Majeftés Très-Chrétienne
& Polonoifè accordent annuellement & à perpétuité, à M, le
Prince de Salm-Salm, la quantité de cent cinquante muids de
de Sel, du poids de huit cens livres chaque niuid, à prendre
dans celle des Salines.de Lorraine que Leurfdites Majeftés indi
queront , à raifon de vingt-quatre livres par chacun defdits
muids, argent de France, payables, lors de l'enlèvement, aux
Receveurs defdites Salines , de même que les droits ordinaires
de Saline, à la charge, par M. le Prince de Salm-Salm, de vendre,
délivrer & distribuer lefdits cent cinquante muids de Sel aux
mêmes prix, poids &C mefure que le Sel fe vend, ou fe diftribue,
fe vendra ou fe diftribuera aux Sujets de Lorraine dans le Comté
de Salm, fans que les Fermiers ou Gens d'affaires de M. le
Prince de Salm-Salm piaffent agir à cet égard différemment des
Fermiers de Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Polonoifè , afin
d'éviter, par cette uniformité, toute fraude & contrebande. Il
eft convenu toutefois que cet Article n'aura réellement lieu que
d'abord après l'expiration du Bail aduel de la Ferme-Générale

• de Lorraine, fous le nom de Louis Diétrich, à moins qu'il ne
plût à M. le Prince de Salm-Salm d'indemnifer convenablement,
& de gré à gré, ledit Diétrich de la différence du prix, auxquels
cas Leurs Majeftés Très-Chrétienne & Polonoifè feront délivrer
lefdits cent cinquante muids dès-à-préfent & pour toujours, à
commencer ai! premier Janvier de la prochaine année 1751.

XIII. Tous les Titres, Papiers & Documens des Comté, Prin
cipauté de Salm & Baronnie de Fénétrange, feront refpective-
ment délivrés & remis de bonne foi après la confommation du
partage.

XIV. Il fera libre aiix Officiers, Foreftiers & Sergens de M. le
Prince de Salm-Salm, établis à Badonvillers, de fe retirer de
ladite Ville, & d'en transférer leur domicile dans la Principauté,
avec tous leurs meublés, fans aucun empêchement ni déduéHont
6c fans qu'on puiffe exiger d'eux aucune charge perlbnnclle
pendant î'efpace de deux ans qu'ils pourront demeurer dans ladite
Ville & Maifons qu'ils occupent préfentement, lequel terme de
deux ans leur eft accordé à compter du jour de la fignature de
la préfente Convention.
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XV. Au moyen de ladite Convention qui fera exécutée de,
bonne foi de part ôc d'autre, toutes demandes, prétentions &
contentions du paffé font & demeureront éteintes & afloupies.

XVI. M. le Prince de Salm-Salm invitera fes Agnats d'ac
céder à îa préfente Convention, & il s'engage à employer tous
fes-foins pour procurer cette accefîkm au plutôt.

XVII. Les préfens Articles ainfi ftipulés & accordés, com
prendront non feulement M. le Prince de Salm-Salm, mais
encore les Princes fes Succefleurs à la Principauté.

XVIII. Les ratifications de la préfente Convention feront
échangées dans l'efpace de trois femaines, à compter du jour
de la fignature de ladite Convention , ou plutôt, fi faire fe peut,
& il fera procédé à l'exécution du nouveau partage dont on eft
convenu, tout de fuite ôc fans délai, d'abord après l'échange def-
dites ratifications.

En foi de quoi Nous Commiffaires fufdits avons figné la préfente
Convention , ôc y avons fait appofer les cachets de nos Armes.
Fait à Paris le vingt-un Décembre mil fept cent cinquante-un.

( L. S. ) Signé, le Maréchal-Duc de Belleisle.
( L. S. ) Signé, Louis, Prince bè Salm-Salm,
( L. S, ) Signé, Rome.
( L. S. ) Signé, J, Thelozen. :

NOUS ayant agréable ladite Convention , & tous & chaçimsles points qui y font contenus & déclarés, avons iceux, tant
pour Nous que pour nos Héritiers ôc Succefleurs, accepté, ap
prouvé , ratifié & confirmé, & par ces Préfentes lignées de notre
main, acceptons, approuvons , ratifions & confirmons, & le tout
promettons , en foi de Roi, garder & obferver inviolabîement,
fans aller ni venir au contraire dire&ement ni indirectement, eh
quelque forte ôc maniéré que ce foit ; en témoin de quoi Nous
avons "fait mettre notre Scel à cefdites Préfentes. Donné à

Verfailles îe quatorzième jour du mois de Février, fan de.gracé
mil-fept cent cinquante-deux , & de notre Regne le trenta-fep-
tieme, Signé:i LOUIS. Et plus bas : Par îe RoiBarbate.
Et fcellées du grand Sceau de cire jaune. ;

DANS la ferme réfoîtition où Nous ferons toujours dé remplir nos. engagemens, Nous aurions, ordonné par nos Let
tres-patentes du 14 Septembre de l'année dernierè-, ;.adr.effées à
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notre ci-devant Cour de Parlement de Metz, que la Conven- ——
tion ci-deffus inférée feroit ponctuellement exécutée, & Nous l77%°
aurions en conféquence dérogé à tous Ufages & Réglemens qui
pourraient être contraires à fes difpofitions. Mais Nous avons
été informés que cette Cour s'étoit écartée de nos vues par
des modifications qu'elle avoit mifes à l'enrégiftrement de nos
Lettres. Et voulant, conformément à la promefle folemnelle
que Nous en avons faite , aflurer l'entiere obfervation de la
Convention dont il s'agit, éteindre toute difficulté par rapport à
la liberté réciproque de commerce entre nos Etats & la Prin
cipauté de Salm, & faire jouir les Sujets refpeétifs des avan
tages que Nous avons eu dellein de leur procurer. A ces cau
ses , & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine feience, pleine puifiance & autorité royale,
Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces Préfentes li
gnées de notre main, difons, déclarons & ordonnons que la
Convention dudit jour zi Décembre 1751, & par Nous ratifiée
le 14 Février 1752-, fera exécutée de point en point, & for-
tira fon plein & entier effet. Interprêtant, en tant que de befoin
eft ou feroit, les Articles V, VII, X & XII de ladite Conven
tion, voulons & Nous plaît, qu'au moyen de la réciprocité établie
dans la Principauté de Salm en faveur de nos Sujets, ceux de
ladite Principauté continuent, comme du paffé, de commercer ,
vendre & acheter en tout temps dans notre Royaume, les grains,
bois 5 beftiaux & autres marchandifes & denrées, de toutes ef-
peces généralement quelconques, fans exception, comme auffi de
les tranfporter, voiturer, fortir & traverfer par terre & par
eau, fans être obligés de payer d'autres droits que ceux impofés
à nos propres Sujets qui feront ainfi réciproquement traités dans
la Principauté de Salm. Dérogeons expreffément à cet effet r
pour ce regard feulement, & fans tirer à conféquence, à tousEdits
Ordonnances, Déclarations, Lettres &c Arrêts, notamment à '
l'Arrêt de notre Confeil du 17 Mai , à autre Déclaration du
irj Décembre 1770, à l'Arrêt de notre Confeil du 24 Août 1771,
& généralement - à tous autres Réglemens, Coutumes'& Ufa
ges qui pourraient être à ce contraires. SI VOUS MANDONS
que cefdites Préfentes , enfemble ladite Convention & nos Lettres
de ratification y inférées, vous ayiez à faire lire, publier & re-
'giftrer, & îe .contenu en icelîes garder r obfermer & exécuter
félon leur forme teneur, fans loufirarni permettre qu'il y
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foie contrevenu en quelque forte & maniéré que ce puiffe être :
Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles le vingt-
deuxieme jour du mois de Mai, l'an de grâce mil. fept cent
foixante-dotize, & de notre Règne le c'inquahte-feptkme. Signé,
LOUIS. Et plus bas ,\ Par le 'Roi, Monteynard. Et fcellées
du grand-Sceau de cire jaune.

Tf^Egïfitées, lues & publiées oui & ce requérant le Procureur~
Jl'IL Général du R.oi} pour être fuivies & exécutées félon leur
forme & teneur5 à charge que les Sujets de la Principauté de Salm
feront aflremts} pour le commerce des grains & autres marchandées t
aux mêmes obligations & formalités que les Sujets du Roi 9 &Jàuf,
en cas d'abus? d'être pris telles autres précautions il fera jugé né-
ce[faire ; ordonne que les préfentes Lettres feront imprimées 5*
affichées par-tout où befoin fera, & que copies collationnées feront.
envoyées dans tous les Bailliages , Préfidiaux & autres Sieges- ref-
fortijfans nuement à la Cour, pour y être pareillement lues , pu
bliées & regijlrées ; enjoint aux Subjlituts fur les lieux de tenir la
main à leur exécution , & d'en certifier la Cour au mois. A Nancy,
en la Cour Souveraine , Audience publique tenante, le fxieme jour
de Juillet mil fept cent foixante-dou^e. Signé, BROUET.

A R R E S T
DE LA COUR SOUVERAINE

DE LORRAINE ET. BAR ROI S,

Portant défenfes aux Greffiers de fe dejjaifir des Minutes de leurs
Greffes fans ordonnance du Juge ; àux HuiJJîers & Sergens de
nejignifier aucune copie d'actes ou requêtes, fi les originux ne
leur ont apparu fignés des Procureurs & Praticiens, ordre à
ceux-ci de les figner.

Du zz Mai '177Z,

ENtrb Laurent. Bonnaire, fils majeur, demeurant à Fia-vigny v &-détenu :ès priions de la Co.ncierie du Palais
de cette V"iUe? Demandeur, en oppofition à'l'Arrêt-de la Cour
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rendu contre lui par défaut le 11 du courant , par lequel -——
la Cour a donné défaut contre les Appellans, qui font Je De- I77-«
mandeur & Marie Rufcr, veuve Bonnaire, non coniparans,
& pour le profit, les a déclarés déchus de leur, appel, & les
a condamnés à l'amende & aux dépens. L'appel étoit d'une
Sentence rendue au Bailliage de Nancy le 10 Janvier dernier,
par laquelle, ayant aucunement égard tant à la demande prin
cipale qu'à celle incidente de François Simonin, Défendeur,
ci-après nommé, on a condamné le Demandeur, & par corps
à repréfenter la piece dont il s'agit, & aux dépens; & fur la
demande, formée contre la veuve Bonnaire, on a mis les Par
ties hors de Cour , en affirmant par elle qu'elle ne détient
la même piece par dol, fraude ou collufion, fuivant les fins
de fa requête du 16 du courant, & de la Ccmmillion ob
tenue en Chancellerie le même jour. Exploit d'affignation donné
en conféquence le z-i , par l'Huiffier Chriftophe , duement
contrôlé au Bureau de Nancy, le même jour d'une part,
François Simonin , Laboureur, demeurant à Flavigny, ôc Ma
rie Rufer, veuve Bonnaire, demeurant au même lieu, Dé
fendeurs, d'autre part. Chappé, Avocat du Demandeur, a flirté
de Drian fon Procureur, a conclu à ce. qu'il plût à la Cour
îe recevoir Oppofant à l'Arrêt contre lui rendu par défaut le
ix du préfent mois , ayant égard à fon oppofition & y
faifant droit, ordonner le rapport du même Arrêt ; en con
féquence, fur l'appel, mettre l'appellation & ce dont eft appel
au néant , émendant, au moyen des déclarations contenues
en fon Acte du 7 Janvier dernier , le décharger des con
damnations contre lui prononcées par la Sentence , avec dépens •
ordonner en conféquence que les priions lui feront ouvertes
& condamner François Simonin en tous les , dépens tant des
califes principale que \d:'appel, fans préjudice. Grandjean l'aîné
Avocat de François Simonin, affilié de Malglaive, fon Procu
reur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour débouter le Deman
deur de fon ' oppofition, & le condamner aux dépens. Gœury,
Avocat de Marie Rufer, veuve Bonnaire, affifté de Dauphin'
fon Procureur, a conclu à ce qu'il plût à la Cour lui donner
A<9fce de la déclaration qu'elle fait, comme fur ' l'appel elle s'en
rapporte à la prudence de la Cour , fans préjudice : Oui Vil
leneuve , Suhfiituc du Procureur-Général, & pour icelui , en
fes Conclufions :
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— LA COUR a reçu la Partie de Chappé oppofante à font
X772- Arrêt du n du préfent mois, à la charge de refondre les

dépens , donné aâe à la Partie de Gœury de la déclaration
par elle faite fur le Barreau, qu'elle fe déporte de fon ap
pel , a débouté celle de Chappé de fon oppofition, & l'a con
damné aux dépens envers la Partie de Grandjean , ceux de la
Partie de Gœury demeurant compenfés ; faifant droit fur les
requilitions du Procureur-Général du Roi , fait très-expreffes
inhibitions & défenfes au Greffier de la Seigneurie de Flavi-
gny &c à tous autres, ainfi qu'à tous Dépofitaires d'a&es &
papiers publics de fon reffort, de s'en deffaifir ou de les dépla
cer des Greffes & lieux deftinés à leurs dépôts ordinaires,
fans ordonnance ou permiffion de Tuftice, & hors les cas pré
vus par les Ordonnances, fous peine de cent francs d'amende,
d'interdiction de leurs Offices, & des dommages & intérêts des
Parties ; enjoint aux Procureurs & Praticiens établis dans les
différens Sieges , &-à ceux établis dans les Juftices des Vaffaux,-
de fïgner les originaux des Requêtes & autres Actes qu'ils fe
ront pour leurs Parties, fous peine de vingt-cinq francs d'amende
en cas de négligence ; fait défenfes à tous Huiffiers & Ser-
gens de fignifier & donner d'aucuns defdits a&es & requê
tes, copies énonciatives de la lignature defdits Procureurs ou
Praticiens, qu'il ne leur ait apparu de ladite fignature fur les
originaux, à. peine de faux, & fous pareille amende de vingt-
cinq francs, & des dommages & intérêts des Parties ; denné
a£te de la déclaration faite par, la Partie de Chappé , _ qu'elle
perfifte dans fes dires contenus en l'aâe du 7 Janvier der
nier, & autres fignifiés à fa requête , ainfi que dans les ré-
ponfes par elle faites au commandement de Jofeph Huflbn,
du 5 Décembre de l'année derniere ; ordonne que la -même
Partie de Chappé fera écrouée dans le jour, à la diligence du
Procureur-Général du Roi, pour fon procès lui être fait &
parfait, à la requête de fon Subftitut au Bailliage de cette Ville,
fur les charges contr'elle réfultantes des pieces produites tant
par elle que par la Partie de Grandjean, lefquelles feront à l'inf-
tant dépofées au Greffe, cotées & "paraphées , ne varietur, de
fuite communiquées au Subffitut du Procureur-Général^ du
Roi au même Siege, pour, fur fes requifîtions, être ftatué ce
qu'au cas appartiendra ; a autorifé la Partie de Grandjean à
tirer telles expéditions de fes pieces qui pourront lui etie ne-

ceflaires
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ceflaires dans Finftance pendante & indécife au même Bailliage.
Ordonne qu'à îa diligence dudit Procureur-Général du Roi,
îe prcfent Arrêt fera imprimé & envoyé dans tous les Sieges
reffortiffans à la -Cour, ainfi que dans les Juftices Seigneuria
les des Vaffaux de Sa Ma je(lé, pour y être lu, publié & af
fiché, fuivi & exécuté, regiftré au Greffe defdits Sieges Royaux,
& en ceux defdites Juftices, pour y avoir recours, le cas échéant;
enjoint à fes Subftituts & aux Procureurs d'Office fur les lieux,
de tenir la main à fon exécution, & d'en certifier dans les dé
lais de l'Ordonnance. Fait & jugé à Nancy, en la Cour, Cham
bre des Enquêtes, ledit jour vingt-deuxieme Mai mil fept cent
fbixante-douze. Signé, -BALTHASAR.

L E TTRES-P ATENTE S

D U ROI/
Qui mettent les Prévôtés d'Hobjletten & etOberkircketi fous 1*

rejfort immédiat de la Cour Souveraine de Nancy.

Données à VerfailJes au mois de Juillet 1772,. Regiftrées en
la Cour Souveraine le 30 du même mois.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France et deNavarre : A tous préfens & à venir, SALUT. Suivant
un Privilege maintenu tant par un Arrêt du Confeil d'Etat
du Duc de Lorraine Léopold , du 12, Juillet ijxo , que par
îa Convention arrêtée le 27 Juillet 1751, entre Nous &
feu notre très-cher & très-amé Frere & Beau-Pere le Roi

de Pologne, Duc de Lorraine & de Bar, d'une part, &
feu notre très-cher & bien amé Coufin le Comte de Linange
Heidesheim, de l'autre part, l'appel des Jugemens du Bailli
des deux Prévôtés d'Hobftetten & d'Oberkircken étoit porté
direâement au Confeil d Etat des Ducs de Lorraine. Si la
réunion effective de cette Province à notre Couronne rend

aujourd'hui impoffîble fexercice de ce Privilege , il eft de
notre équité d'y fubftituer une prérogative qui, analogue à
l efprit de l'Arrêt du 12 Juillet 1720 & de la Convention
du 2.7 Juillet 1751, puilTe en même tems fe concilier avec

- - M
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les réglés judiciaires. &. l'intérêt des Jufficiables. A cm Causes,,
& autres à es Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil,
& de notre certaine fcience , pleine puifiance* & autorité
royale., Mous avons ditftatué_& ordonné ,. :& par ces Pré-
fentes., fanées ds notre main, difons, fiatuons & oroonnons,
voulons & Nous; plaît- que les appels qui pourront être-in
terjettes des Tugéffiens du Bailli des deux Prévôtés d'Hôbf-
tetten &' d'Oberkircken refl'ortiffent nuement à l'avenir en
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrois» Défendons
expreffément à tous Juges., & notamment aux Officiers du
Bailliage de Scliambourg, d'entreprendre fur la Jurifdi&ion du
Bailli defdïtes Prévôtés. SI DONNONS EN MANDEMENT
à nos amés & féaux les Gens tenant notre Cour Souveraine de

lorraine & Barrois& à tous autres nos- Officiers & J'uftieiers

qu'il appartiendra, que ces Préfentes ils aient à faire regiftrer,
& le contenu en icelles garder & exécuter félon leur forme;
& teneur, pleinement & paifiblement, ceffant & faifant ceffer
tous troubles & empêchemens, & nonobftant toutes chofes
à ce contraires : Car tel est notre plaisir. Et afin que
ce foit chofé ferme & fiable à toujours, Nous avons fait
mettre notre. Scel h cefdites Préfentes. Donné à Verfaiiles

au mois de Juillet l'an de grâce mil fept cent foixante-douze,
& de notre, regne le cinquante-feptieme. Signé\ ILOïJIS. Et
plus bas ,* Par le Roi , Montkynard. Vifa , de Maupeou.
Et fcelléesr du grand Sceau de cire-verte, pendant en -lacs
de foie rouge & verte.

A R, R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Portant l'ouverture du centième denier dû par les Officiers de Juf-
ttçe y Police 9 Finance & autres 7 pour Vannée prochaine IJJ3%
& les fuivantes & portant règlement pour les revenus cafuels.

Du 6 Juillet 1771.

T E ROI, par fon Edit du mois de Février 1771, concernant
g j l'évaluation; des Offices, ayant ordonné qu'à compter du

premier Novembre 1772.5. les Pourvus de tous les offices d©
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Juftice , Police , Finance & autres Offices royaux, déclarés cafueis ——
par ledit Edit, feraient admis à les conferver, en payant annuel- x~7~>
lement en fes revenus cafueis le centieme denier du prix auquel
ils auraient été fixés par les rôles arrêtés au Confeil fur les dé
clarations defdits Pourvus j lequel centieme denier tiendrait lieu
a l'avenir & à perpétuité, de ceux de prêt & annuel qui demeu
reraient fupprimés : & Sa Majefté voulant mettre lefdits Pourvus
en état d'y fatisfaire pour l'année prochaine 1773 , & pour les
fubfequentes, & regler en même temps d'une maniéré confiante
l'ordre qui fera gardé & obfervé en fes revenus cafueis , tant
pour la perception dudit droit de centieme denier, & autres
droits qui y font dus, que par rapport aux autres points de Police
& manutention defdits revenus cafueis : Oui le rapport du Sieur
Abbé Terray , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-
Général des Finances : -

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit :

Art. I. Tous les Pourvus d'Offices de Judicature, Police, Fi
nance & autres Offices royaux, qui auront envoyé , conformé
ment à l'Edit du mois de Février 1771 , leurs déclarations pour
les faire comprendre dans l'état général d'évaluation & fixation
ordonné par icelui, feront admis à payer à l'avenir aux revenus
cafueis de Sa Majefte, au lieu de prêt ôc annuel qui demeureront
fupprimés, à commencer dû premier Novembre prochain, le
centieme du prix auquel lefdits Offices fe trouveront fixés par
ledit état.général; «5cfans que ceux qui pourraient être' omiffion-
naires du prêt ôc de l'annuel depuis la continuation defdits droits
ordonnée par la Déclaration du 13 Juillet 1767, ou autres ren
dues depuis, foient tenus, pour être admis au centieme denier.,
de payer les années omifes , dont Sa Majefté , pour faciliter la
conservation de leurs Offices ôc à leur famille, leur a fait don &
remife en totalité.

II. Ceux qui n'auront pas fourni leur déclaration, conformé
ment à l'Edit du mois de Février 1771 , ne pourront être admis
au paiement du centieme denier, jufqu'à ce qu'ils l'aient envoyée
& que leurs Offices aient été compris dans les rôles ou état gé
néral de fixation : veut en conféquence Sa Majefté qu'en cas de
décès, lefdits Offices foient déclarés & taxés vacans en fes reve
nus cafueis, fans qu'il foit accordé à leurs veuves & héritiers
aucune préférence nï faveur fur la taxe, fuivant l'article VII

Mij
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dudit Edït , qui fera exécuté félon fa forme & teneur. Entend
néanmoins Sa Majeflé, à l'égard de ceux dont les Offices, quoi
qu'ils aient fourni leurs déclarations, n'auraient pu être compris
dans les états de fixation, foit parce que lefdites déclarations
auraient fouffert des difficultés, ou que l'envoi en auroit été fait
trop tard, que provifoirement & pour l'année prochaine feule
ment, ils foient admis au centieme denier du prix porté par
lefdites déclarations, en juftifiant par eux defdites déclarations &
de l'envoi qu'ils en auront fait.

III. Le paiement dudit droit de centieme denier, fe fera
comme celui du prêt & annuel, par avance ; favoir, pour l'année
prochaine 1773, dans les mois de Novembre & Décembre de
là préfente année, & ainfi de fuite pour les années fuivantes
indéfiniment, fans qu'il foit befoin d'aucun nouvel Arrêt du Con-
feil ou Déclaration à cet effet.

IV. Ceux qui auront fatisfait au centieme denier, venant à
réfigner dans l'année pour laquelle ils y auront fatisfait, y feront
admis en payant aux revenus cafuels le vingt-quatrieme de la
fixation de leurs Offices & les deux fols pour livre, conformé
ment à l'article XIX de l'Edit du mois" de Février 1771, & fans
qu'il foit néeeffîtire qu'ils- furvivcnt quarante jours à leur réfigna-
tion ; & dans le cas où- ils viendraient à décéder, leurs veuves,,
enfans, héritiers ou repréfentans pourront difpofer de leurs
Offices comme de, chofe à eux appartenante , à condition néan
moins par eux de fe conformer aux articles XVI & XVIII de
l'Edit du mois de Février 1771, qui feront exécutés.

V. Ordonne Sa Majeflé que les Offices dont les Titulaires vien
dront à décéder fans avoir fatisfait au centieme denier, ou fans
qu'il y ait été fatisfait en leur nom par leurs créanciers, feront
vacans à fort profit & taxés comme tels en fes revenus cafuels,
encore même que lefdits Offices enflent été faifîs & qu'ils fuflent
adjugés par Décret. Permet néanmoins Sa Majeflé à ceux qui,
ayant négligé de payer le centieme denier, voudront fe défaire
de leurs offices, d'en difpofer de leur vivant, même nonobs
tant tous ufages à ce contraires, pendant les mois de Novem
bre & Décembre que dure l'ouverture dudit droit , en payant
aux revenus cafuels, au lieu du vingt-quatrieme, le douzième
de la fixation- & de deux fols pour livre ; & à condition de
furvivre quarante jours à leur réfignationlefquels fe comp
teront du jour de la quittance du droit payé aux revenus 'cafuels.
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pour ladite réfignation ; & en cas de décès dans l'efpace defdics .
quarante jours, leurs Offices feront taxés vacans auxdits revenus *77?-.
cafuels, fans qu'il puiffe y avoir lieu à aucune répétition de la
part de leurs repréfentans, du droit payé pour ladite réfignation,

1 VI. Seront tenus du droit de centieme denier, tous les Pour
vus d'Offices royaux,, dépendans des revenus cafuels, de quel
que nature & qualité que foient lefdits Offices, à la réferve feu
lement de ceux des Cours fiupérieures & autres qui font exceptés
dudit droit par l'article XX de l'Edit du mois de Février 1771,
&c fans que ladite exception, même dans les Cours, puiffe être,
prétendue s'entendre d'autres Offices que de ceux qui font fpé-
cialement dénommés dans ledit article ; des deux Offices de
Gardes des regiftres du Contrôle générai des Finances, des Offices
de Baillis & Sénéchaux d'Epée & de Lieutenans de Roi des.
Provinces, lefquels continueront à jouir de la furvivance ; & de
ceux de,:Payeurs & Contrôleurs des trente parties de rentes,
réfervés & déclarés héréditaires par- Edit du mois de Mai 1771.
Entend Sa Majefté, à l'égard de tous autres Offices généralement
quelconques que ceux exceptés nommément: par ledit Edit & par le
préfent article, qu'ils ne puiffent. en être difpenfés , quels que
foient les "titres d'exemption d'annuel qu'ils aient pu avoir par le
paffé, &' en quelques Provinces que lefdits Offices puiffent être
exercés ; & qu'à défaut par les Pourvus d'y fatiisfaire, lefdits Offi
ces, en cas de décès, (oient déclarés vacans, conformément à l'ar
ticle V, fans que ladite peine puiffe être réputée comminatoire.

VIL; Seront pareillement tenus du centieme denier, ceux qui
pourroient pofféder des Offices avec faculté de les exercer en
vertu de quittances de finance contrôlées , & être difpenfés de
prendre des provilions par leurs Edits de création ou par des
Arrêts particuliers y & dans le cas où, après la date du contrôle

. de fuites quittances, ils viendraient à décéder fans avoir payé
ledit droit, ou furvécu quarante jours à leur réfignation, leurs.
Offices, encore qu'ils n'y euffent été reçus, feront vacans au

- profit de Sa Majefté, & taxés comme tels en fes revenus cafuels. >
VIII. Seront pareillement tenus de payer le droit de'cen- , !

tieme denier,les nouveaux Pourvus d'Offices, dans les deux mois .
du jour de la'date de leurs provilions,. & ceux qui polTéderonc
des Offices avec faculté de les exercer fans provilions & en vertu
de fimples quittances de finance contrôlées, dans les deux'mois
du jour du contrôle d'îceîles, & ce pour le courant de l'année
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dans laquelle ils auront été pourvus , ou fait contrôler îefdites
1772» quittances; Se en cas qu'ils viennent à décéder dans le i ci i es deux

"mois à-compter du jour de leurs provifions--ou du.contrôle
de leurs quittances & dans le refte de Tannée, fans avoir fatis-
faic au paiement du centieme denier, leurs Offices , encore
.qu'ils n'y aient été reçus, feront déclarés vacans & taxés comme
tels aux revenus cafuels de Sa Majefté, conformément à la Dé»
cîaration du 8 Juillet 1749 & autres précédemment rendues:
fait en conféquence Sa Majefté très-expreffes inhibitions & dé-
fenfes aux Gardes des rôles , fous peine d'en répondre en leur
propre & privé nom, de préfenter au fceau, des provifions fur
la .démiffioii ou réfignation defdits Pourvus & Porteurs de quit
tances de finance, ou fur la nomination de leurs héritiers &
repréfentans, qu'il ne leur foit juftifié du paiement du centieme
denier des Offices y énoncés , ou d'un certificat de vie de ceux
au nom de" qui elles auront été expédiées.

IX. Faute par lefdits nouveaux Pourvus ou Porteurs de quit
tances , dé finance, de payer le droit de centieme denier dans
le délai de deux mois, conformément à l'article précédent ; veut
Sa Majefté qu'ils ne^puiiFent y être reçus que dans le temps-de
l'ouverture dudit droit pour l'année fuivante, & en, payant,
outre le droit dû par avancé pour ladite année, celui par eux
omis comme nouveaux Pourvus.

X. Sa Majefté voulant prévenir que fous prétexte de réfigna-
tions fimulées & de quittance ' expédiées fur scelles à des prête-
noms qui n'en font point d'ufage, aucuns Officiers ne cherchent
à fouftraire leurs offices", tant-au droit de centieme denier qu'à,
îa vacance à défaut du paiement dudit droit, a ordonné & or
donne que lorfqu'il n'aura point été pris de provifions fur les quit
tances de réfignation, dans l'année du jour de leur date, 3e ..

: centieme denier des offices y dénommés fera dû & payé au nom
de ceux qui les auront réfignés,, & que ceux defdits Offices dont
lés Réfignans & anciens Pourvus viendront à décéder après l'ex- •
pinition dudit délai, fans que les Réfignataires en aient fait
îceller des provifions, ou que le Centieme denier en ait été ac-

... quitté, feront taxés vàca-ns aux revenus cafuels, fauf auxdits
- Réfignataires à fe ' .pourvoir. pour être rembourfés des droits de
réfignation qu'ils juftifieront avoir payés : défend en conféquence
Sa Majefté aux Gardes des rôles, fous peine d'en répondre en
leur propre & privé nom , de préfenter au fceau aucunes
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Lettres de provisions for quittance de réfîgnation., après l'année »
de leur date, qu'il ne leur foit juftifié de la quittance du cen- 177^»
tieme denier ,, ou qu'à la--charge par ceux qui pourfuivront lef-
dites provifions, de.-'rapporter un certificat qui conftate qu'au
jôttr du f'ceau d'icelles, l'ancien Pourvu étoit vivant. ; & aux
Officiers du fceau , de remettre lefdites provifions, qu'il ne leur
foit apparu dudit certificat de vie»

XL Entend Sa Majefté, à l'égard des Porteurs de quittances,
de réfïgnations au douzième denier, qui, après l'an du jour de
leur date, voudront, conformément à l'article précédent,, payer
Je centieme denier au nom de leurs- Rélignans, qu'ils y foient
reçus, fans qu'on puiflè exiger d'eux les années dont lefdits
Réfignans pourroient être ©millionnaires.

XII. Sa Majefté voulant prévenir les difficultés qui pourroient
s'élever lorfque des Pourvus d'Offices font admis à- réfigner a
charge de furvivance & de retenue de fervice? & que leurs
Réfignàtaires ont en conféquence obtenu des provifions, pour
favoir par qui des uns ou des autres le centieme denier fera
du, a ordonné & ordonne que ledit droit continuera d'être
payé par les anciens Pourvus', encore même que leurs Réfigna-
taires fuffent reçus & infhllés, Se qu'il leur fût permis par
leurs provifions d'exercer. concurremment avec lefdits Pourvus. .
anciens, ou Amplement après leur mort ou démiiîion volon
taire. '

XIII. Dans le cas où lefdits Pourvus anciens ^égligeroient de
fatisfaire au paiement dudit droit de centieme denier, conformé
ment au précédent article , il pourra être fait en leur nom par leur
furvivancier, lequel fera autorifé à s'en rembourfer par privilege
fur le prix principal de l'Office. N'entend néanmoins. 'Sa.Ma*
je/lé que lefdits Pourvus anciens., venant à décéder fans que par.
eux , ou en leur nom par leurs- furvivanciers t il ait, été fatisfait
au paiement du centieme denier, leurs Offices puiffent être ré
putés vacans ; ordonne feulement que lefdits furvivanciers, s'ils
fe préfentent pour payer le centieme. dénier en. leur propre . !
nom , ce qu'ils feront tenus de faire dans les deux mois du jour .
que la nue propriété Se Fentief exercice- de l'Office. leur auront, '
été. tranfmis par la mort ou la déiniffion volontaire, de -leurs
Réfignans, ..dont ils juftifieront, "n'y pourront être admis-qu'en .
payant toutes les années omifes par lefdits BLéfîgnans, à compter
du jour que ladite furvivance leur aura été accordée ; n'entend Sa



y6 : Ordonnances & Réglemens de Lorraine,
—— Majefté que cette difpoflcion puifle s'appliquer aux Offices dont
I772» les Réfignataires, à charge de furvivance & retenue de fervices

ou autres, n'auroient pas pris de provifions fur les quittances
de réfignation à eux expediees, à 1 e®urd defquels il en fera nie
conformément à l'Article X du prefent Arrêt. ^ ^

XIV. Lorfque des Pourvus d'Offices hypothéqués a des créan
ciers feront refufans ou négligeront de fatisfaire au centième
denier il pourra y être fatisfait en leur nom par les créanciers
auxquels lefdits Offices feront hypothéqués, & ceux des créanciers
qui auront avancé leurs deniers pour paiement dudit droit, fe
ront privilégiés fpécialement & par préférence pour raifon d'i-
celui, fur le prix principal defdits Offices. Veut pareillement Sa
Majefté que dans le cas ou aucuns enfans ou héritiers d'un Offi
cier décédé, juftifieroient avoir payé pour lui & en fon nom ledit
droit de centième denier, il leur en foit tenu compte par la
fucceffion, & qu'ils en foient auffi rembourfés par préférence
fur le prix principal de l'Office. „

XV. Ceux qui, ayant omis de fatisfaire au centieme denier,
voudront enfuite entrer en paiement dudit droit, n'y feront
admis que dans les mois de Novembre & de Décembre, pen
dant l'ouverture des Bureaux, & en payant, toutes les années
omifes à compter du jour qu'ils auraient été tenus dudit droit,
fans qu'il foit fait, comme par le paffé , aucune remife , & fans
que la difpenfe de la furvie des quarante jours & la conferva-
tion des Offices en cas de décès, réfultantes dudit paiement, coure
en leur faveur, qu'à commencer du premier Janvier de l'année
fuivante; & dans le cas ou lefdits omiffionnaires viendraient à
décéder depuis le paiement fait jufqu'au dernier Décembre inclu-
lîvement, leurs Offices feront déclarés & taxés vacans aux re
venus cafuels, fauf à leurs héritiers ou repréfentans à s'y pour
voir pour le rembourfement du centieme denier par eux payé.

XVI. Fait Sa Majefté défenfes au Tréforier des revenus ca
fuels & à fes Commis, de recevoir à l'avenir au centieme denier,
excepté pour l'année prochaine 1773, aucuns Officiers, qu'ils ne
rapportent la quittance de l'année précédente , ou qu'ils ne
paient en même temps toutes celles dont ils pourraient être
omiffionnaires, conformément au précédent article.

XVIL La nomination aux Offices étant un attribut effentiel &
inféparable de la Souveraineté, ordonne Sa Majefté qu'il ne pourra
en être tranfmis aucun de quelque nature qu'il foit, cafuel ou

en
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en furvivance d'un Titulaire, à un autre"par réfignation ou dé- —
miffion, que de fon agrément; &c que Iefdites démiffions n'aient l772«
été par Elle admifes, conformément à l'Edit de Février 1771,
à l'effet de quoi il continuera d'être payé, comme par le paffér
un droit de mutation en Tes revenus cafuels.

XVIII. .Le droit de réfignation demeurera fixé, conformé
ment à l'Edit de Février 177.1, pour les Offices exceptés par
icelui du centieme denier & maintenus dans la furvivance, au
feizieme du prix pour lequel ils feront compris dans les rôles &
état général de fixation ; pour les Offices fujets au centieme
denier, lorlque le paiement en aura-été fait, au vingt-quatrieme ;
êc pour ceux des mêmes Offices dont le centieme denier n'aura
pas été acquitté, au douzième de ladite fixation, avec les deux
fols pour livre en fus.

XIX. Ceux qui exercent des Offices avec difpenfe de pro-*
vifions & en vertu de quittances contrôlées, venant à s'en
démettre , il fera dû un droit de mutation fur le pied porté
par le précédent article , même pour les Offices réunis avec
faculté de défunir ; défend en conféquence Sa Majefté aux
Gardes des rôles, fous peine d'en répondre en leur propre &
privé nom , de préfenter au fceau , fur Iefdites démiffions,
aucunes Lettres de provifions, qu'il ne leur foit apparu du
paiement defdits droits.

XX. Les Réfignataires & Démiffionnaires ne feront admis à
payer le droit porté par les deux précédens articles , qu'en
vertu d'une procuration fpéciale du Réfignant, pafféë pardevant
Notaires, & dans l'an du jour de la date d'icelle ; après
lequel elle demeurera nulle, à moins' toutefois -qu'elle .ne fût
faite en vertu d'un contrat ou convention antérieure & de

nature à n'être point révocable, auquel cas elle vaudra non-
obftant fa furannation : veut néanmoins Sa Majefté que lorfque
Iefdites procurations auront plus de fix mois de date, elles
ne puiffent fervir pour payer ledit droit, qu'en juftifiant d'un
certificat de vie du Réfignant, ou qu'il n'e-ft pas décédé depuis
plus de fix mois. '

XXL Voulant prévenir les conteftations qui ponrrcient s'é
lever lorsqu'un Réfignant, qui n'auroit pas payé le centieme
-denier , viendroit à décéder fans avoir furvécu quarante jours
à fa réfignation,, pour favoir fi la perte du droit de réfignation

" & .de l'Office doit être à îa charge de fes repréfentans, ou
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—=— à celle du Réfignataire , Sa Majefté ordonne & entend qu'elle
177-' ne puiffe être à la charge du Réfignataire, & qu'il ait fon

reôours en garantie contre l'es vendeurs ou leurs ayans caufe,
tant pour le droit de rélignation, que pour le prix principal
de l'Office, s'il l'a payé; à moins qu'il n'y ait clauie exprefie
du contraire dans l'on contrat ou autre titre d'acquifition,
& fans toutefois qu'il puiffe, fous prétexte dudit recours,
prétendre aucuns dommages & intérêts par forme d'indemnité
ou autrement.

XXII. Vacation arrivant par mort des Offices exemptés
du centieme denier & maintenus dans la furvivance, ou de

ceux fujets au centieme denier & pour lefquels il aura été'
acquitté ; il continuera, comme par le paffé, d'être nommé
par les héritiers, ou repréfentans de l'Officier décédé, un
homme fous le nom duquel, ils feront tenus de payer,
dans les fix mois du jour du décès, le même droit que celui
fixé pour les réfignations defdits Offices, par l'article XVIII du
préfent Arrêt. Faute par eux d'y fatisfaire dans ledit délai de fix
mois, & icelui expiré, ils devront le double, & le triple paffé

. les deux ans du jour du décès.
XXIII. Veut Sa Majefté que conformément à la Déclaration

du mois d'Octobre 1638, les Porteurs de quittances defdits droits
de réligna tion & nomination, & de celles de finances d'Offices
de nouvelle création ou levés vacans, foienc tenus de les faire

enrégiftrer au Contrôle général des Finances, dans l'an du jour
de leur date, & de prendre enfuite des provifions fur icelles
dans l'an du jour de leur contrôle, faute de quoi lefdites quit
tances ne pourront être contrôlées, ou lefdites provifions fcellées,
s'il n'en eft autrement ordonné par Sa Majefté en fon Confeil.

XXIV. Les Pourvus d'Offices, qui n'auront pas été reçus dans
fan du jour & date de leurs provifions, pourront prendre des
Lettres de relief de furannation, à l'effet d'être procédé à leur
réception, & lefdites Lettres leur feront accordées en grande
Chancellerie, nonobftant qu'ils n'aient point payé le centieme
denier ; veut en conféquence , Sa Majefté, que tous Réglemens
à ce contraires demeurent révoqués.

XXV. Les provifions nouvellement obtenues par un Titulaire ,
pourront, fur fa démillion, être réformées en faveur de celui

- au profit/de qui il s'en fera démis, & fans qu'il foit payé
aucune finance ; l'avoir, celles fur rcfignation dans fix mois;
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celles fur la nomination, pourvu que le droit en aie été payé >
dans les fix mois du décès, & non autrement, dans un an; 1772-
& celles d'Offices levés- vacans ou de nouvelle création , dans
trois mois du jour de leur date, pafle lefquels délais, les droits
de réfignatien & autres feront dûs à l'ordinaire : entend
neanmois Sa Majefté- que ladite réformation ne puiffe avoir
lieu , qu'autant que lefdites provifions ne feraient point çon—
fornmées par la réception ou le décès du Titulaire ; dél~ d
en coniéquence aux Gardes des rôles, fous peine d'en répondre
en leur propre & privé nom, de préienter au fceau aucunes
Lettres de provifions pour être réformées , qu'il ne leur foit
apparu d'un certificat de non-réception ; & qu'à la charge,
par ceux qui pôurfuivront. ladite réformation, de rapporter
un certificat qui confiate qu'au jour du fceau, le Titulaire qui
fe lera démis en leur faveur, était vivant; & aux Officiers du
feau de remettre lefdites provifions réformées, qu'il ne leur foie
apparu dudif certificat de vie.

- XXVI. Aucuns Offices venant à tomber vacans aux revenus
cafuels, par-mort ou autrement, Sa Majefté fe réferve le droit
d'en dilpofer eu faveur de telle perfonne, & de faire fur la
finance telle remife que bon lui femblera ; fans que les veuves,,
enfans, héritiers ou créanciers des Officiers fur lefquels îefdits
Offices auront vaqué, puifîent prétendre aucune préférence fur
ceux qu'Elle aura jugé à propos d'en gratifier, & en faveur
defquels ils auront été taxés en ion Confeil.

XXVII. Les Offices tomberont vacans par mort-au. profit de
Sa Majefté, faute par les Pourvus d'en' avoir payé le centieme
denier pour l'année de'leur décès, ou d'avoir furvécu quarante
jours à leur .réfignation, conformément à l'article V du préfent
Arrêt; & par la mort civile de ceux qui,'même ayant payé le
centieme denier, s'engageroient dans des Ordres religieux, fans
au préalable avoir réfigné.

XX YIIL Seront pareillement réputés vacans, & taxés comme
tels aux revenus cafuels, conformément à l'article XVIII de
FEdic "du mois de Février 1771, les Offices' cafuels dont les'
Pourvus, après en avoir payé le prêt & annuel,.pourroient être
décédés fans avoir envoyé leur déclaration pour les faire com
prendre dans l'état de fixation, & dont les héritiers ou ayans
caufe n'auront pas envoyé ladite déclaration dans le délai d'un
an, à compter du jour du décès defdits Pourvus.
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XXIX. Tous les Offices, de quelque nature qu'ils puiffent
1772» être , cafuels, héréditaires ou à furvivance, même ceux créés fous
- le titre de domaniaux, qui, par leurs Edits de création ou autres

rendus depuis, font afliijettis à des " provifîons & ne peuvent
s'exercer en vertu de fimples contrats d'adjudication, feront pareil»
lement vacans & taxés comme tels aux revenus cafuels, lorfque
les veuves, enfans, héritiers, créanciers, adjudicataires ou pro
priétaires, auront lailîé ou laifferont à l'avenir paffer trente ans
à compter du jour du décès des Titulaires, ou du jour de l'expé
dition de la quittance de finance pour les Offices levés vacans
ou pour la premiere fois depuis leur création, fans en avoir fait
fceller des provifîons : excepte néanmoins Sa Majefté les Offices
réunis h ceux de pareille nature, êc ceux dont les Propriétaires
auront été difpenfés de prendre des provilions par leurs Edits de
création ou autres titres fuffifans, conformément à l'article VIII
de la Déclaration du 8 Juillet 1749.

XXX. Veut Sa Majefté, conformément à l'article VII de la
même Déclaration, que tous les Offices, de quelque nature qu'ils
foient, vacans par forfaiture ou autres cas où la confifcation a
lieu au profit du Domaine, ne puiffent être taxés & vendus qu'en
fes revenus cafuels, fans pouvoir être adjugés comme'les biens
fujets à confifcation ; enjoint à cet effet aux Gardes des rôles
de n'en préfenter les provifîons au fceau, que fur la quittance de
vacant qui en aura été délivrée par le Tréforier des "revenus
cafuels.

XXXI. Entend Sa Majefte, quant à ladite forfaiture, que les
Offices ne puiffent être réputés vacans par leefle, qu'elle n'ait
été définitivement jugée-conformément aux articles LXXXV &
LXXXVÏÏ des Ordonnances de 1547 Se 1560 : veut néan
moins Sa Majefté que depuis l'accufation intentée, & le dé
cret décerné contre un Titulaire d'Office, il ne puiffe être fceîlé
de provifîons fiir la réfignation dudit Titulaire ou autrement,
que fous la réferve expreffe que fi, par l'événement du juge-
ment définif, k-forfaiture a lieu, l'Office fera taxé vacant, êc
le prix d'icelui payé aux revenus cafuels, fuivanc la taxe qui

• _ eîl ^era faite : & dans le cas ou il feroit furpris des provifîons
eontrela préfente difpofirion, entend Sa Majefté qu'après la

. forfaiture jugée , elles demeurent nulles, fans que le rembour-
fement des frais d'icelles puiffe être répété.

aaXaI, il iera fait & dreflé, au Bureau des revenus cafuels, des
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rôles des Offices vacans par mort ou autrement, lefqueis fe- *
ront remis au Contrôleur-Général des Finances pour, fur fon. 1772»
rapport, être procédé au Confeil à la taxe defdits Offices.

XXXIII. Les Offices vacans, dont la fixation aura été faite
par les rôles & état général, feront à l'avenir taxés, y com
pris les deux fols pour livre , au prix porté par ladite fixa
tion ou la réformation qui en aura été faite dans les cas
réglés par FEdit du mois de Février 1771 , & ne pourront
être levés au deffous, fi ce n'eft que Sa Majefté jugeât con
venable de faire une remife1 fur la finance defdits Offices en

faveur des veuves & enfans de " l'Officier décédé , ou de telle
autre perfonne en faveur de qui il lui plairoit d'en difpofer;
auquel cas les rôles de vacans, & les quittances expédiées
en conféquence, porteront la fomme à laquelle montera la
dite remife, & le nom de ceux à qui elle aura été accor
dée , fans qu'il en puiffe réfulter aucun changement à la fixa
tion , ni qu'elle puiffe être diminuée, & fans que le Tréfo-
rier des revenus cafuels puiffe être tenu de compter d'autre
fomme que celle qu'il aura réellement reçue , ainfi qu'il eft
porté par l'article XIII de l'Edit du mois de Février 1771.

XXXIV. Les remifes qu'il plaira à Sa Majefté de faire fur
la finance des Offices vacans , feront perfonnelles à . ceux a
qui elles auront été accordées ; & tous autres qui, -après le
temps de préférence qui fera réglé ci-après , pourraient fe pré*
fenter pour lever lefdits Offices, n'y feront admis qu'en payant
le prix total de la fixation qui en fermera la taxe, confor
mément au précédent article ; à moins que Sa Majefté ne ju
geât convenable de faire en leur faveur une -nouvelle remife
fur ladite finance, ou de leur rendre applicable celle précé
demment accordée, ce qui ne fe pourra que par un rôle de :
réformation, avec mention expreffe du premier rôle, arrêté, du
montant de la remife & du nom de ceux au profit de qui elle
aura été faite ; & où Sa Majefté ayant accordé une premiere remife
fur la finance des Offices vacans, aux veuves & enfans des
Officiers décédés, ou autres qu'elle aurait voulu en gratifier, ju- '
geroit convenable cle l'augmenter en leur faveur, il fera pareil
lement arrêté un rôle de réformation avec la même mention :
veut Sa Majefté qu'au moyen des difpofitions du préfent article
& de l'article précédent, il ne pui'ffe plus y avoir d'enchercs
fur les Offices vacans, après qu'ils auront été levés» ,
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—— XXXV. Excepte Sa Majefté des-difpofïtions des deux précé-
î772- dens articles, les Offices autres que ceux créés pour compofer

un même Corps & Commnauté,. & fixée par, délibération def-
dits Corps & Communautés , dont la déclaration aufcir été

: faite , & qui pourroient tomber vacans- aux revenus cafuels,, pour
la première fois, & fans qu'il y eût mutation de Titulaire depuis
la confection des rôles ou état général de fixation : veut Sa
Majefté, à leur égard, que, conformément à l'article XIII de
l'Edit du mois de Février 1771, dans le cas'où la taxe en feroit
réduite. & où ils feroient levés au délions de la fixation , fans
que ladite téduâion foit à titre de remife & de faveur, la femme
pour laquelle ils auront été levés, ou à laquelle le prix en aura
été porté par les encheres qui feront reçues comme par le paffé t
en faffe la fixation, & que ...les. rôles Se état général foient ré
formés en conformité. Excepte auffi Sa Majefté les Offices de

- pareille nature qui pourroient ..être tombés vacans avant l'Edit de
Février 1771, ou depuis ledit Edit, fans que la déclaration en
ait été envoyée, lefquels feront portés dans l'état de fixation fur
le pied de la taxe qui en fera faite , ou du prix auquel ils pour
ront, être portés par encheres; & pour affurer l'exécution du pré-
fent article & des deux précédens, veut Sa Majefté que toutes
les taxes d'Offices actuellement vacans, .qui pourroient avoir été
précédemment faites, foient & demeurent annullées, à compter

. du premier Janvier prochain, & qu'il ne puifie en être levé qu'en
vertu de nouveaux rôles qui feront arrêtés à cet effet.

XXXVI. Les Offices- tombés vacans aux revenus cafuels,
appartenans en toute propriété à Sa Majefté, & n'étant par
conféquent fufceptibles d'aucunes hypothéqués, déclare Sa Ma
jefté nulles & de - nul effet les oppositions qui pourroient
avoir été ou être à l'avenir formées fur içeux entre les mains

des Gardes dès rôles , tant au titre .que pour deniers : veut que,
fans égard pour lefdites oppofitions, il foit paffé. outre, au

.... fceau des. provifions. defdits Offices., & que .les Gardes des rôles
en demeurent déchargés , fans qu'ils puilTent être tenus d'en
faire mention . fur. le repli ou autre endroit defdites provi-..
fions, lorfqu'ils les préfenteront au . fceau.

XXXVII. Ordonne pareillement Sa . Majefté . que -les
Pourvus .d'Offices levés vacans, ne pourras t être tenus des

...dettes de Corps & Communautés, contractées pour raifon d'iceux
ou autrement, & auxquelles ils pourroient avoir été affeétés
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foîidairement par les précédées Titulaires, à moins toutefois —**
que les deniers empruntés n'enflent été employés à l'acqui- ï??2*
fition de quelques droits utiles, ou honorifiques, qui fuiviffent
l'Office & profitaient. auxdits nouveaux Pourvus : défend Sa
Majefté, hors ledit cas , d'apporter aucun retard & empêche
ment à leur réception & inftallation, fous prétexte qu'ils fe-
roient refofans d'entrer dans lefdites dettes ; déclarant nulles
& de nul effet toutes délibérations à ce contraires, qui pour-
roient avoir été ou être faites par tels Corps & Comm 11nautés
que ce puiffe être, & qui n'auroient point été autoriféès par
des Lettres-patentes ènrégiftrées , ainfi que les oppofitions
formées à la réception & inftallation defdits Pourvus, en con- .
féquence defdites délibérations. * ,

XXXVIII. Lorfqu'un Office, fera taxé' vacant fimplement,
& fans que ladite , taxe foit- en faveur de perfonne, les veu-

: ves & en fans du Titulaire , & à leur défaut fes plus proches/ .'
parens, auront un mois, à compter du jour de jaditç taxe,

"pendant lequel ils feront admis à le lever par préférence à
tous autres, & fans qu'il .foit reçu fur eux aucune enchere
dans les cas où elles font admifes par l'article XXXV, &
trois mois, lorfque ledit Office fera taxé en leur faveur; faute
par eux de profiter defdits délais, & iceux expirés, ils demeu
reront déchus de ladite préférence, & les Offices pourront
être levés par toutes fortes de perfonnes, conformément audit
article XXXV & au. précédent,. \ ,

XXXIX. Faute par 'toute autre perfonne que. ce puiffe '
être, en faveur de qui.il fera .taxé aucuns 'Offices vacans, de
les lever dans trois mois,-à compter du jour de-leur taxe, veut
pareillement Sa Majefté qu'elle demeure déchue de toute préfé
rence : entend néanmoins ,• à l'égard des veuves, enfans &
héritiers ou autres, à qui Sa Majefté auroit accordé ^une rernife
fur la finance des Offices taxés vacans en leur faveur, que

..•lorfqu'ils n'auront, point été prévenus dans la levée defdits. Of
fices, ils puiffent, même après le temps, de préférence, pro
fiter de ladite remife , fans qu'il "foit" befôin d'un nouveau
rôle à. '.cet effet. ....._

XL. N'entend Sa Majefté que la préférence d'un-mois accor
dée par l'article XXXVIII aux veuves, enfans ou plus proches '
parens. des Officiers, ait lieu pour les Offices vacans par for- - .
faiture, ou faute d'y. avoir été pourvu depuis crence ans» ' •
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s— XLL Défend aux Officiers de Préfidiaux , Bailliages, Séné-
1772. chauffées & de tous autres Corps & Communautés, d'exiger de

ceux qui fe feront pourvoir d Offices vacans après le temps de
préférence ou dans le temps de préférence, lorfqu'il.s auront été
taxés en leur faveur, aucune fonime d argent, foit par forme

- de dédommagement pour les veuves & héritiers des Officiers
décédés, foit au profit de leur bourfe commune ou autrement :
leur enjoint Sa Majefté de procéder à leur réception & in{;
tallation , fans exiger d'eux d'autres droits que ceux légiti
mement dus , conformément aux Réglemens, & ce nonobstant
toutes délibérations faites ou à faire, qui demeureront nulles
& de nul effet, à moins qu'elles ne foient homologuées par
des Lettres-patentes. - „ _

XLII. La réduction de moité fur les droits de fceau , marc
d'or, Gardes des rôles & autres frais de provifions des Offices
levés vacans , & celle au tiers pour les Offices levés pour la
premiers fois depuis leur création , qu'iï étoit d'ufage de pro
roger chaque année , aura lieu indéfiniment & en vertu du
préfent, à moins qu'il n'en foit autrement ordonné par Sa
Majefté. ^ -

XLIII. La faveur & la préférence dont Sa Majefté veut bien
gratifier, fur les Offices vacans, les enfans ou plus proches pareils

~ de Titulaires, ne leur appartenant point par droit de fucceffion,
mais par un pur effet de la munificence de Sa Majefté, Elle
veut & entend qu'ils puifient en profiter fans fe porter
héritiers.

XLÏV. Ordonne néanmoins Sa Majefté, que s'il fe trouvoit.
des créanciers privilégiés fur des Offices tombés vacans, &
qu'il n'y eût'pas d'ailleurs, dans la fucceffion de l'Officier dé
cédé, de quoi les .remplir de leurs créances privilégiées, les
enfans ou plus proches parens ne pourront profiter de la pré
férence •& faveur à eux accordée, qu'à la charge de faire état

• auxdits créanciers du bénéfice qui proviendra de la xemife ac
cordée fur la taxe defdits Offices, & fans qu'ils piaffent y
rien prétendre.qu'après que lefdits créanciers feront remplis de
leurs créances privilégiées. .

XLV". Veut Sa Majefté que les veuves des Officiers .décédés,1
lorfqu'elles feront communes en bien, & qu'elles n'auront point
renoncé à la communauté, jouiilent de la préférence conjoin
tement avec leurs enfans ; que la remife qui fera accordée fur

la
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la finance, leur bénéficie pour moitié, & pour l'autre moitié ——°
aux enfans par égale portion ; & que dans le cas où il n'y l77z\
aiiroit point d'enfans , elles en jouiffent en entier & à l'exclu-
fion des plus proches parens de l'Officier décédé.

, XLVI. A l'égard des veuves non communes en biens ou
qui auront renoncé à la communauté, entend Sa Majefté
qu'elles n'aient aucune part dans les Offices vacans , ni préférence
pour les lever, fi ce n'eft toutefois que leur doc fe trouvât
conftituée fur lefdits Offices, ou qu'il n'y eût pas d'ailleurs dans
la fucceffion de leurs maris de quoi la remplir, auxquels cas les
enfans ou plus proches parens ne pourront jouir de la préfé
rence que conjointement avec elles, & en leur tenant compte
fur le bénéfice de la rernife accordée fur la taxe, de ce qui
s'en défaudra qu'elles ne foit remplies de leur dot : veut
néanmoins Sa Majefté, à l'égard des enfans, qu'ils ne piaf
fent en aucun cas être tenus envers elles au delà de moitié
du bénéfice de ladite remife.

XLVII. N'entend Sa Majefté préjudicier par le préfent
Arrêt, aux droits de M. le Comte de Provence & de M. , -
le Duc d'Orléans, en ce qui concerne les Offices dépendants de
leurs apanages, à l'égard defquels il ne fera rien innové,
non plus que pour ceux des Amirautés étant à la nomination
du Grand-Amiral, & de ceux des Chancelleries.
- XLVIII. Ordonne au furplus Sa Majefté que le préfent
Arrêt, qui fera imprimé, lu, publié & affiché par-tout ou
befoin fera , & fur lequel toutes Lettres néceflaires feront expé
diées, fera exécuté félon fa forme & teneur, nonobftant tous
Edits, Déclarations, Arrêts & Ivéglemens , auxquels Sa Majefté
a dérogé & déroge en ce qu'il pourroit y avoir de contraire.
Fait, au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à
Verfailles le fixieme jour de Juillet mil fept cent foixante-douze,
Signé, PHELYPEAUX» . '
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DÉCLARATION DU ROI,
Portant que les Prévôts des Maréchaux de France, leurs Lieute-

nans & ^JJef'eurs > feront jager ^eur compétence au Préfidial
établi dans le lieu de la réfiaence du Siege de Maréchaujfée ;
& à défaut d'établijfement de Préfidial en ce lieu, au Préfidial
le plus prochain , & qu'ils feront porter les Procès au Siege,
Royal établi dans le lieu de leur réjîdence, ou au Siege Royal
le plus voijîru

Donnée a Compiegne le il Août 177a. Regiftrée en la Cour
Souveraine le du même mois.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et dkNavarre : À tous ceux qui ces préfentes Lettres ver
ront, SALUT. Sur ce qui Nous auroit été repréfenté que les
Officiers de Maréchaufî'ée font fouvent dans l'obligation de faire
traduire les accufés dans des Préfidiaux, Bailliages ou Séné-
chauffées fort éloignés de leurs réfîdences, & de s'y tranimpor
ter eux-mêmes pour les Jugemens de compétence , d'inftruc-

- tion & définitif, ce qui donne lieu g. l'évafion des Prifonniers,
à des délais capables de favorifer l'impunité des crimes , &
à des frais, & détourne d'ailleurs les Officiers & Cava
liers de MaréchaufTée de leur fervice ordinaire ; Nous aurions

jugé à propos d'y pourvoir. A ces causes, & autres à ce Nous
mouvant, de l'avis de notre Confeil, & de notre certaine
fcience, pleine puiffance & autorité royale, Nous avons dit,
déclaré & ordonné , & par ces Préfentes fignées de notre main?
difons, déclarons & ordonnons, voulons & Nous plait que les
Prévôts de nos Confins les Maréchaux de France, leurs Lieu--
tenans & Affeffeurs faffent, juger leur compétence au^ Préfidial
établi dans le lieu de la réfidence du Siege de MaréchaufTée,
& à défaut d'établiffement de Préfidial en ce lieu, au Préfidial
le plus prochain , & ce en quelques lieux que les captures au
ront été faites. Voulons pareillement qu'après la compétence
jugée, ils faffent porter les: Procès , pour raifort dcfcjuels le
Prévôt aura été déclaré compétent, au Siege Royal établi dans
|e jieu de leur réfideoce, & à défaut d'établiffsment du Siege
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Royal dans ce lieu, au Siege Royal le plus prochain, en quel- »
ques lieux que les délits aient été commis, pour y être les I77z°
Jugemens préparatoires, interlocutoires & définitifs, rendus par
lefdits Officiers de MaréchaufTee conjointement avec les Officiers

' defdits Sièges Royaux; dérogeant à cet effet à tous Edits v
Ordonnances , Déclarations & Réglemens à ce contraires. SI
DONNONS EN MANDEMENT, à nos amés & féaux Con-

feillers, les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine Se
Barrois à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier

regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter
félon fa forme & teneur : Car tel est notre plaisir. En

témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites
Préfentes. Donnée à Compiegne le douzième jour d'Août, l'an
de grâce mil fept cent foixan te-douze, & de notre Regne le
cinquante-feptieme. Signéy LOUIS. Et plus bas : Par le Roi,
Monteynard. Et fcellée du grand Sceau de cire jaune,

M3Egi(lrée, lue & publiée , oui & ce requérant le Procureur-
JlI- Général du Roi, pour être exécutéefélon fa forme & teneur,
à charge que les affaires pour lefquelles le Prévôt ne fera pas
déclaré compétent, retourneront aux Juges ordinaires des lieux;
ordonné que Ici préfente Déclaration fera imprimée & affichée par
tout où befoin fera, & que copies collationnées en feront incef-
famment envoyées dans tous les Bailliages, Préfidiaux & autres
iSieges rejfordjfans nuement a la Cour, pour y être pareillement
lue, publiée , regijlrée ; Enjoint aux Subjlituts du Procureur-Gê-
néral du Roi Jur les lieux, de tenir la main à fou exécution x
& d'en certifier la Cour au mois. A Nancy 9 en la Cour Sou
veraine , Audience publique tenant, le Jeudi vingt-fept Août
mil fept cent foixante-dou^e. Signé, BROUET.

Oij
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Portant attribution aux Greffiers en Chef de la Cour Souveraine,
des Droits de Greffiers dans des Sieges Préfidiàuxde Nancy .
Meti, Tout 5 Verdun, Mirecourt, Dieuçe & Saint-Diei, pour
les affaires Préfidiales feulement, qui y feront portées par appel
des Bailliages '& antres Jurifdiclions mifes dans Varrondijfement
defdiîs Sieges Préfidiàux, 'par l'Edit du mois de Juin dernier.

Données à Compiegne le zz Août 1772. Regiftrées en la
Cour Souveraine le z6 Septembre fuivant.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France ex deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres verront,
SALUT. Par notre Edit du mois de Novembre dernier, Nous
avons créé & établi deux Offices de Greffiers en chef civil &
-criminel en notre Cour Souveraine de Nancy, pour, par ceux
que Nous en avons pourvus, en jouir en tous les droits &
émolumens qui y étoient attachés; mais la nouvelle étendue de
Jurifdiction que Nous avons attribuée aux Sieges Préfidiàux
établis dans nos Villes de Nancy, Metz, Toul, Verdun, Mire-
court , Dieuze & Saint-Diez, en diminuant le nombre des af
faires qui fe portoient à la Cour Souveraine, priveraient ces
mêmes Officiers d'une partie considérable des droits qui leur
font acquis, fi Nous ne faifions conno'itre nos intentions à cet
égard. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de
notre Gonfeil & de notre certaine fcience , pleine puillance &
autorité royale , Nous avons dit, fia tué & ordonné, & par
ces Préfentes lignées de notre main, djfons, ftatuons & ordon
nons , voulons & Nous plaît que les Greffiers , en chef de notre
Cour Souveraine foient & demeurent autorifés, en vertu de leurs
Offices & des préfentes Lettres-patentes, à percevoir les droits
de Greffiers, & à établir des - Commis, qui ne pourront être
que les Greffiers des Bailliages, pour en faire les fondions dans
les Sieges Préfidiàux des Villes de Nancy, Metz, Toul, Verdun ,
Mirecourt, Dieuze & Saint-Diez, feulement pour les affaires
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Préfidiales qui feront portées auxdits Sieges, par appel des Bail-
liages Royaux & autres JurifdiéHons qui reffortiffoient direéte- *77z'
ment en notre Cour Souveraine, précédemment à notre Edit
du mois de Juin dernier; à charge par lefdits Commettans de
demeurer refponfables de leurs Commis pour leurs Emplois, &
de les faire recevoir en chacun defdits Sieges en la maniéré
accoutumée. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés

&r féaux Confeiîlers, les Gens tenant notre Cour Souveraine de
Lorraine & Barrois à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire
lire, publier & regiflrer, & le contenu en icelles garder, ob-
ferver & exécuter félon leur forme & teneur: Car tel est

notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre
notre Scel à cefdites Préfentes. Données à Compiegne le vingt- .
deuxieme jour d'Août, l'an de grâce mil fept cent foixante-
douze, & de notre Règne le cinquante-feptieme. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Monteynard. Et fcellées du grand
Sceau de cire jaune.

A R R E S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,

Qui ordonne Vexécution de VArrêt du t/f Juillet ijjo, qui
défend la fortie des Grains hors du Royame, & en conféquence
caffe & annulle l'Arrêt de la Cour Souveraine de Lorraine, du
4 Août 277.2 , qui permet à l'Abbaye de Saint-Mathias de
Treves y d'exporter les Grains qui lui appartiennent en Lorraine.

x Du 8 Septembre ,177a.

LE ROI, étant en fon Confeil, s'étant fait rendre comptedes précautions qui ont été prifes pour arrêter toute
exportation des grains, afin que les Provinces, où regne
l'abondance, puffent fecourir, par la liberté de la circulation,
celles dont les récoltes auroient été moins favorables, Sa
Majefté auroit vu avec peine que la Cour Souveraine de
Lorraine fe ferait crue autorifée à permettre, par Arrêt du
4 Août dernier, aux Abbé, Prieur & Religieux de l'Abbaye
de Saint-Mathias de Treves, d'exporter de la Lorraine les grains
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.•<— qui leur appartiennent, & de les tranfporter à Treves cette
1772. entreprife eft d'autant plus repréhenfible, que tout étranger,

pofledant des terres dans les Provinces foumifes à la domination,
de Sa Majefté, eft affujetti aux mêmes loix que les nationaux
à raifon de ces terres ; que la denrée qui eft récoltée dans toutes
les Provinces du Roya me eft le partage de tous les Citoyens en
général; que chacun d'eux y a un droit égal pour fa fubliftance,
& qu'il n'appartient qu'à Sa Majefté feule de permettre ou dé
fendre l'exportation des grains, qui ne peut être déterminée
.que par des circonftances toujours inconnues à fes Cours. Con-
fidérant Sa Majefté qu'un tel Arrêt ne peut qu'intervertir l'ordre
& l'harmonie d'où dépend la fûreté des fubfiftances , qui fera
dans tous les temps l'objet le plus précieux de fon amour pa
ternel & de la bienfailance pour fes Peuples; A quoi voulant
pourvoir: Oui le' rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au. Confeil Royal , & Contrôleur-Général des Fi
nances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne, que..
l'Arrêt du 14 Juillet 1770, portant défenfes de fortir aucuns-,
grains du Royaume, foit par mer > Toit par terre, fera exécuté
félon fa formé & teneur, en conféquence Sa Majefté a cafté &
annulié, caffe & annulle ledit Arrêt .rendu par la Cour Souve
raine de Lorraine le 4 Août dernier ; fait Sa Majefté très-ex-
prefîes inhibitions & défenfes à tous étrangers, poffédant des,
terres en France., d'en exporter les grains qu'ils pourront avoir
récoltés fur lefdites terres, jufqu'à ce qu'autrement par Elle il en
foit ordonné ; enjoint Sa Majefté aux Sieurs Intendans ôc Com-
miflaires départis, tant en la Généralité de Lorraine, que .dans
celle des Trois-Evêchés, de tenir la main à l'exécution du pré-
fent Arrêt, qui fera imprimé & affiché par-tout où befoin fera.
Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Ver*-
failles le huitième jour de Septembre mil fept cent foixante-douze. .
Signé, MONTEYNARD.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et de,Navarre : A notre amé & féal Confeiller en nos Confeils
ie Sieur Intendant & Commiffaire départi pour l'exécution de
nos ordres dans la Généralité de Lorraine, SALUT. Nous vous
mandons & enjoignons de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt
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dont l'extrait eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chancel- —
lerie, cejourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat pour les caufes ï77^»
y contenues. Commandons au premier notre Huiiïier ou Sergent
fur ce requis, de fignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra,
à ce qu'aucun n'en ignore, & de faire en outre pour fon exé
cution tous aéfes & exploits requis & néceflaires, fans atttre per-
miflion. Car tel est notre plaisir.. Donné à Verfailles le
huitième jour de Septembre mil fept cent foixante-douze, & de
notre Regne le cinquante-huitieme. Signé, LOUIS. Par le Roi,
Monteynard, •

A R R E S T

DU CONSEIL D'ETAT DU ROI,

Qui prefcrit la forme dans laquelle fe fera la perception du droit
- de Francs-fiefs, établi dans les Duchés, de Lorraine & de Bar,

par Tarticle XI de la Déclaration du premier Juin'ijjt ,5*
règle en même temps de quelle maniéré il fera compté du pro
duit de ce droit,

, - Du 13 Septembre , 177Z..

LE ROI s'étant fait repréfenter, en fon Confeil, fa Déclara-tion du premier Juin 1771, par l'article XI de laquelle Sa
Majeffé a permis à tous Roturiers, indiftin&ement, d'acquérir
& pofleder, à quelque titre que ce foit, des Fiefs & autres biens
nobles dans les Duchés de Lorraine' & de Bar, fans qu il foit
befoin d'autres permiffîons particulières, à la charge, par lefdits
Roturiers, de payer entre les mains de l'Adjudicataire des
Fermes-Générales,, fes Commis & Prépofés, le droit de Franc-
fief defdits Fiefs & autres biens nobles, & les deux fols pour
livre d'icelui, lur le pied & de la maniéré qu il fe perçoit actuel
lement dans toutes les autres Provinces duv Royaume, confor—
roément aux Réglemens fur ce intervenus, lefquels feront exe^
eu tés fiûvant leur forme & teneur dans toute l'étendue defdits
Duchés; & Sa Majefté voulant pourvoir plus particulièrement à

. ce qui peut faciliter le recouvrement de ce droit, & régler en
même temps de quelle maniéré il fera .compté de, fon produit».:
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Oui le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au
Ï772' Confeil Royal, Contrôleur-Général des Finances:

Le ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce
qui fuit.

Art. I. La régie, recouvrement & perception du droit de
Franc-fief & deux fols pour livre d'icelui dans lefdits Duchés de
Lorraine & de Bar, fera faite par Julien Alaterre, Adjudica
taire des Fermes-Générales, que Sa Majefté a commis & commet
à cet effet, à la charge par lui, de lui compter & à fon Confeil
du produit dudit droit, outre & pardeflus le prix de fon bai],
par un feul compte pour ce qui refte à expirer dudit bail, quoi
faifant, il en demeurera valablement quitte & déchargé, ainfi que
les Fermiers-Généraux fes cautions, fans être tenu d'en compter
à la Chambre des Comptes de Paris, ni ailleurs; impofant fur
ce Sa Majefté lilence à fon Procureur en ladite Chambre, &à
tous autres.

II. Permet Sa Majefté audit Alaterre d'établir & commettre
pour la régie, recette & exploitation dudit droit, les Direfteurs,
Commis & Prépofés qu'il jugera convenables, de les deftituer
& révoquer, fi befoin eft, & de pourvoir au furplus à tout ce
qu'il eftimera néceffaire pour ladite régie, recette & exploitation.

III. Le recouvrement duait droit fera fait fur les fimples con
traintes dudit Alaterre, fes Commis & Prépofés, fans qu'il foit
befoin de les faire vifer par aucuns Juges.

IV. Les conteftation.s qui furviendront à l'occafion dudit droit,
circonftances & dépendances, feront portées en premiere inftance
devant le Sieur Intendant & Commiffaire départi pour l'exécu-

t tion des ordres de Sa Majefté dans lefdits Duchés, pour être
par lui jugées fommairement, fauf l'appel au Confeil de fes
ordonnances, lefquelles feront exécutées par provilion, fui va ne
leur forme & teneur, fans préjudice dudit appel; fait défenfes
Sa Majefté aux redevables, de fe pourvoir ailleurs pour rai fon
de ce, à peine de nullité des procédures, cafta rions des Arrêts &
Jugemens qui interviendront, & de mille livres d'amende pour

/chacune contravention, tant contre les Redevables que contre
ifes Procureurs qui auront occupé otf fait quelques procédures
dans lefdites affaires.

V. La fixation du droit de Franc-fief portée par les con
traintes décernées par ledit Alaterre, fes Commis & Prépofés,

, - ne



du Regne de Sa Majejlé Louis XV. 113

ne pourra préjudicier, ni à Sa Majefté, ni aux redevables, & ~
fera toujours cenfée faite , fauf à augmenter ou diminuer lors de I772u
la liquidation du droit, lequel, dans tous les cas, fera payé fur
le pied du vrai revenu des biens.

VI. Ceux qui feront employés auxdites contraintes, ne feront
tenus d'aucuns frais pour la premiere lignification qui leur en fera
faite, foit qu'ils doivent ou ne doivent pas le droit ; mais ils
feront tenus de payer ceux de toutes les autres pourfuites aux
quelles ils auront donné lieu, & ce fuivant la liquidation qui en
fera faite à l'amiable, ou par le Subdélégué du Sieur Intendant
& Commiffaire départi»

VII. Les particuliers qui prétendront ne pas devoir le droit
de Franc-fief qui leur fera demande , feront tenus, dans un mois
du jour de la lignification de la contrainte, de juftifier de leurs
moyens de décharge, faute de quoi & ledit temps pafle, les
pourfuites feront continuées contr'eux, & les frais d'icelles feront
à leur charge,, même dans le cas où ils ne devroient pas le droit
demandé.

VIII. A l'égard des Roturiers qui n'auront que des moyens
de modération à oppofer aux demandes qui leur feront faites,
ils feront aulîi tenus, dans pareil délai d un mois du jour de la
lignification de la contrainte, de faire au Bureau dudit Alaterre,
une déclaration exade de la confiftance, fituation & vrai revenu
des fiefs ou autres biens nobles qu'ils polïederont, & de payer
en conféquence le droit de franc-fief qu ils fe trouveront
devoir, laquelle déclaration fera affirmée fincere & veritable, a
peine, en cas d'omillion ou de faillie déclaration, de payer le
triple du droit auquel ils auront cherché à fe fou lirai re, de
laquelle peine il ne pourra être fait remiie ou modération, fous
quelque prétexte que ce foit. . . ,

Ordonne au furplus que le préfent Arrêt fera imprime, publie
& affiché par-tout où befoin fera, à ce que perfonne n en ignore;
enjoint Sa Majeité au Sieur Intendant & Gommiîlaire départi pour
l'exécution de (es ordres dans lefdits- Duchés, de tenir la main
à fon entiere exécution, nonobftant oppofitions ou autres empê
chement quelconques, dont, II aucuns interviennent, Sa Majefte
fe réierve & à fon Confeil la connoiffance, & Icelle interdit a
toutes fes Cours & Juges, Fait au Confeil d'état du Roi, Sa
Maiefté y étant, tenu à Verfaiiles le treizieme jour de Septem
bre mil fept cent foixante-douze. Signé, MONTEYN ARD.

P
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LETTRES-PATENTES

DU R O I,

Qui confirment la Prévôté Bailliagere de Remberviller dans fa
Jurijdiclion fur les Nobles, Privilégiés, & autres Droits dont
elle jouijfoit avant PEdit du mois de Juin 1751.

Du 17 O&obre 1771.

LOUIS , par la grâce de Dieu, Roi de France et dbNavarre : A tous ceux ces préfentes Lettres verront ,
SALUT. Nous étant fait informer de l'origine & de la nature
de la Prévôté Bailliagere de Remberviller, qui appartient aux
Evêques de Metz, dans leur Châtellenie de Remberviller &
dépendances ; & fur ce qui Nous a été repréfenté par notre
cher & bien amé Coufin Louis-Jofeph de Montmorency-Laval,
Evêque de Metz, -Nous avons reconnu que dans le principe
lefdits Evêques étoient Princes de l'Empire, & jouiffoient,
fous la protection Se fouveraineté des Empereurs, des droits,
privilèges & prérogatives qui n'étoient pas incompatibles avec
le Domaine fuprême , fous le reffort & fouveraineté des Em
pereurs ; que * ces droits de fouveraineté, protection & reffort
ont été tranfmis, par le Traité de Munfter de 1648 , au. feu
Roi notre très-honoré Seigneur & Bifaïeul, qui en a joui
& qui les a confervés jufqu'en 1718, époque du Traité de
Paris , par lequel Nous cédâmes ces .mêmes droits au Duc
Léopold de Lorraine; mais en cédant à ce Prince ce qui Nous,
appartenoit fur les Terres & Seigneuries dudit Evêché , Nous
n'entendîmes point donner atteinte aux droits de Jufuce &
autres , qui pourroient' légitimement appartenir audit Evéché ;
le Duc Léopold de Lorraine, même en confentant par les
Lettres-patentes du 15 Juillet 1718, que les Juffices dépen
dantes de la Châtellenie de Remberviller, fufient réunies
dans le chef-lieu, & que feu notre .cher & amé Coufin le
fieur de Coiflin, alors Evêque de ' Metz , y établit une
Prévôté Bailliagere, & y créa cous les Officiers néceiTiires pour
radmiuiftratioa de la Juftice civile, criminelle , de Police &



du Regne de Sa Majejlé Louis XV. nf

de Gruerie, fe propdfa plutôt ^'augmenter, que de reftreindre
les droits & prérogatives de cette Jiïftice placée fous le l772>
reffort immédiat de fes Cours ; notre très-cher & très-amé

frere'' & beau-pere le feu Roi Staniflas de * Pologne, Duc
de Lorraine & de Bar, en fupprimant, par fon Edit du mois
de Juin 17] ï, les différentes efpeces de Justices Royales -
qui fubfïftoient dans nos Duchés de Lorraine & de Bar, n'a
rien innové à l'égard des Juftices qui ne s'exerçoient pas
en fon nom, il leur a iaiffé toute la jurifdiétion & compé
tence qui leur appartenoient légitimement ; & comme le droit
& la poffeffion de connaître des caufes des Nobles, Eccîé-
fiaftiques & Communautés, ainfi que. le droit & la poffeffion
d'appofer les fcellés & de faire les inventaires dans les «lai-
Tons des Nobles, Eccléfiaftiques & autres perfonnes privilégiées,
appartenoient conftamment en 1718 à la Châtellenie de Rem-
berviller, en vertu même des feules Loix de France, aux
quelles il n'a point, été dérogé depuis par les Ducs de^ Lor
raine; étant d'ailleurs informé que les Officiers du Bailliage
de Lunéville ont élevé des ccnteftations & des prétentions
contre ceux de la Prévôté Bailiiagere de Remberviller, Nous
avons penfé qu'il étoit de notre Juftice de les faire ceffer, en
interprêtant, en tant que de befoin, ledit Edit du mois de Juin
1751. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis
de notre Confeiî, & de notre certaine fcience, pleine puiffance '

• &•autorité royale, nous avons ordonné , & par ces Préfentes
lignées de notre main, ordonnons, voulons &. Nous plaît ce
qui fuit :

Art. L Avons maintenu & gardé, maintenons & gardons- "
notredit Coufin l'Evêque .de.Metz, dans le droit & la poffeffion
de connoître par fes Officiers, des caufes des Nobles, Ecclé
fiaftiques & Communautés, dans l'étendue de fa Châtellenie de
Remberviller, ainfi que dans le droit & poffeffion d'appofer
les fcellés & de faire les inventaires dans les maifons des No
bles , Eccléfiaftiques & autres perfonnes privilégiées, & en tous-
les droits dont ladite Prévôté Bailiiagere de Remberviller a ton-
jours joui, jufqu'à l'Edit du mois de Juin 1751 , nonobftant
toutes choies à ce contraires, , _ -
. II. Faifons défenfes apx Officiers du Bailliage de Lunéville
& à tous autres, de les y troubler, de croifer, à l'avenir v
les fcellés qui auraient été appofés par les Officiers de notredit

; - p ij
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——- Coufin, fur les effets defdits Nobles & Eccléliâftiques, dans
3772- l'étendue de la Prévôté Bailliagere de Remberviller, comme

auffî de retenir les caufes defdits Nobles & Eccleliaftiquès ^ lors
qu'elles feront revendiquées; voulons néanmoins que Parron-
diffement de la Juftice de la Prévôté Bailliagere de Remberviller
refte fous le reflort de notredit Bailliage de Lunéville, pour les
cas Royaux & faffe partie de l'enclave dudit Bailliage , à cet
égard feulement. SI DONNONS EN MANDEMENT à nos
amés & féaux Confeillers & Gens tenant notre Cour Souveraine

de Nancy, & autres nos Officiers 6c Jufticiers, que ces Préfentes
ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, & le contenu en
icelles garder, obferver & exécuter, félon fa forme & teneur.
Car tel notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites Préfentes. Donné à Fontainebleau

le dix-feptieme jour du mois d'Oétobre, Tan de grâce mil fept
cent foixante-douze , Se de notre Regne le cinquante-huitieme.
Signé, LOUIS. Par le Roi, Moï?tttytïard.

~T Ues, publiées & regijlrées, oui & à Ce confeatatït le Procu-
M j reur-Général du Roi, pour être fuivies & exécutées relati

vement a l'Arrêt de la Cour de cejourd'hui. Nancy, Audience pu
blique tenant, le onzième jour au mois de Mars mil fept cent
foixante-trei^e. Signé , LACROIX.

~8HpEgiJlrées ès Regijlres du Greffe de la Cour, du confentemetit
JlC du Procureur-Général du Roi, fuivant VArrêt de ce jour,
pour être fuivies & exécutées félon leur forme & teneur. Fait en
la Cour Souveraine à Nancy le on^ieme jour du mois de Mars
mil fept cent foixante-treiçe. Signé, BALTHÀSAR.

LOUIS, par îa grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre, Duc de Lorraine et de Bar': A tous
ceux qui ces Préfentes verront, SALUT. Savoir faifons, que vu
par notredite Cour Souveraine la requête à elle préfentée par
notre cher & bien amé Coufin Louis-Tofeph de Montmorency-
Laval , Evêque de Metz, Seigneur de la Châtellenie de Rem
berviller , expofitive que Nous venons, par Lettres-patentes du
17 Octobre 1771, en interprétant l'Edit de création des Bail
liages du mois de Juin 1751 , de rendre à la Prévôté Bailliagere
de Remberviller la Jurifdidion fur les Nobles, Eccléliâftiques,



du Regne de Sa Majejîé Louis XV. HJ

Privilégiés & autres , dont elle jouiffoit avant le même ^Edit du
mois de Juin 1751 ; ces Lettres-patentes font adreffées à notre- l77^
dite Cour pour en ordonner la pleine & entiere exécution, &
les faire lire, publier & enrégiftrer ; & comme il importe au
Suppliant d'en prefler l'exécution , il a l'honneur de fe pourvoir.
A ces causes , il auroit conclu à ce qu'il plut a notredite Cour
ordonner que les Lettres-patentes émanées de nos grâces, du
17 Octobre I77X, feront fuivies & exécutées félon leur forme
& teneur ; en conféquence , qu'elles feront lues à la premiere
Audience, imprimées & publiées à l'auditoire du Bailliage de
Lunéville, & eûrégiftrées au Greffe de notredite Cour & du
même Bailliage , pour y avoir recours le cas échéant ; ladite
requête lignée Drian Procureur ; le foit montré à notre Procu
reur-Général ; Conciliions de notre premier Avocat-Général,
pour notredit Procureur-Général ; vu auffi lefdites Lettres-pa
tentes : Oui le rapport de notre amé & féal Confeiller le Sieur
Louis-Henry Pelet de Bonneville : Tout confidéré :

NOTREDITE COUR ordonne que les Lettres-patentes,
dont il s'agit, feront fuivies & exécutées félon leur forme &c
teneur, lues , publiées à fa premiere audience, & regiftrées eii
fes Greffes, pour y avoir recours le cas échéant ; ordonne pa
reillement qu'elles feront imprimées, publiées à l'Auditoire du
Bailliage de Lunéville & regiftrées au Greffe du même Siege, -
pour y avoir également recours le cas échéant. ^ Si mandons &
ordonnons au premier Huiffier ou Sergent des lieux fur ce re
quis , de mettre le préfent Arrêt à exécution, & de faire pour
cet effet tous exploits de lignification , commandemens & tous
autres actes à ce requis & néceffaires, de ce faire donnons pou
voir. Faix à Nancy en notredite Cour Souveraine, Grand'-
Chambre, le onzieme Mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-

* treize ,. & de notre Regne le cinquante-huitième. Signe BAL-
THASAR. Par la Cour, Chailly de Bellecroix.
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DÉCLARATION DU ROI,
Concernant les Droits de Sceau & de Tdbellionnage dans les

Duchés de Lorraine & de Ban

Donnée à Veri ailles au mois de Novembre 1772. Regiftrée en
la Chambre des Comptes de Lorraine le 6 Février 1773»

OUIS., par la grâce de Dieu, Roi .de France et be
-Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver

ront, SALUT. L'attention que Nous ne ceffons de donner à
tout ce qui peut intéreller nos Sujets des Duchés de Lorraine
& de Bar, Nous a porté à Nous faire rendre compte des Ré-
glemens concernant les droits de Sceau & de Tabelîiopnage
qui font établis dans ces deux Duchés. Nous avons xeconm*.
que ces droits, quoique perçus fous- des dénominations diffé
rentes, font cependant de même genre & de même . nature.,'
qu'ils peuvent être confidérés comme tenant- lieu , dans nos
deux Duchés, de droits d'infiriuation & de centienie denier,
qui fe perçoivent dans les autres Provinces de notre Royaume-,
& que s'ils font précieux, parce qu'ils font partie de'notre Do-'
maine, ils ne font pas moins intéreflàns pour donner aux Aâes,
qui font paffés devant Notaires , & qui tendent , foit à affu-
rer la propriété des biens dans les familles> foit à " confia ter
les engagement que .nos Sujets peuvent ccntra&er entr'eux,
toute l'authenticité qu'ils exigent. Nous avons pareillement re
connu que , quoique ' ces ' droits dérivent de la même fource
& aient la même origine, cependant leur quotité varie dans
la plus grande partie des Villes, Bourgs & Villages qui y font
.'affujettis : que dans le Duché de Lorraine, le droit de Sceau
eft perçu, fur le pied- depuis dix jufqu'à vingt gros Barrois
par ceilt francs, ce qui revient, en argent au cours de France,
depuis feize fols huit deniers , jufqu'à une livre -treize fols1
quatre deniers par chaque cent livres du prix ou de la valeur
des objets qui forment la matiere des Aêtes : que dans le
Duché de Bar, la quotité du droit de Tabellionnage êft
également plus ou moins forte dans la plus grande partie des
Prévôtés & Offices qui en dépendent, de maniera que cette
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perception entraîne néceflairement de.s difcuffîons & des con- *-•—-
tefta rions, d'autant: plus multipliées , que- le feul Règlement, 1772»
d'après lequel eft perçu le droit de- Sceau., confîfte dans, une
Ordonnance , en forme de Tarif , rendue en 1571 par la
Chambre des- Comptes de Lorraine , qui n'énonce qu'une
partie des Ades qui y font fujets , &. dont il n'exifte même
que, des copies informes , & que. ïes Règlement concernant ...
le droit de Tabellionnage dans le Duché de- Bar, n'ont point
fixé, à: cet égard, des principes plus certains & plus précis.
Ces différentes circonftances- Nous ont mis à portée de recon
naître la néceffité indifpenfable dont il eft, pour faire cefier
ces différens inconvëniens, de prefcrire des réglés {tables & per
manentes , qui, en aflurant la tranquillité des redevables, les
mettent à portée de connoître les femmes qu'ils auront à ac
quitter. Nous aurions pu , pour remplir cet objet, Nous por
ter à fuhftituer aux droits de Sceau & de Tabellionnage, ceux
d'infinuation & de centieme. denier , qui fe perçoivent dans
prefque toute l'étendue de notre Royaume ; mais Nous avons
confidéré que cet arrangement, qui feroit .le plus avantageux

.pour nos finances, porteroit atteinte' aux ufages anciennement '
établis dans- nos deux Duchés ; & Nous avons préféré, en

Jaiffant fubfifter , quant à 1 efpece des" droits dont il s'agit, •
l'état actuel des choies, d'établir dans la quotité & la perception
de ces droits ? une uniformité qui rende la condition des -
Sujets de nos deux Duchés parfaitement' égale. Et comme
cette uniformité n'auroit pu être effectuée dans les lieux où '
les droits de . Sceau & de Tabellionnage font., perçus au pro>

" fit. des différentes perfonnes. qui en jouiffent à titre de con-
ceffion ou d'engagement, fans qu'elle eut été préjudiciable à'
celles d'entr'eiles qui. font en poffeffion de les faire percevoir
fur un pied plus fort que celui auquel il Nous a paru con
venable de les fixer invariablement, Nous avons jugé-devoir -
révoquer tous les dons, conceffions ou engagement . qui ont
été précédemment faits de ces droits, fauf à pourvoir à l'in
demnité de ceux' des Àliénataires ou Engagiftesdont la pof~- •. '
felîion aura été par Nous reconnue valable &- légitime. Nous- "
Nous fouîmes en même temps attaché, en faifant I enumération
des -a&es &• 1 contrats • qui,- par leur nature, font fujets aux
droits.de Sceau, à les placer dans les différentes cîafles qui -
leur font propres ,• à fixer ôc déterminer la quotité des droits
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——- auxquels la nature de ces a&es & contrats , & les difpo-
i772" lirions qu'ils contiendront, pourront donner Heu, à indiquer

les Bureaux dans lefquels ces droits feront acquittés, à prêt
crire les délais dans lefquels les redevables feront tenus de
les payer, à rappeller les différentes obligations auxquelles
font aflujettis les Notaires & Tabellions , tant Royaux que
des Seigneurs & pour faire ceffer les embarras & les frac
tions , prefque toujours nuifibles aux redevables, auxquels
donne lieu le paiement des droits, qui, dans l'état aéluel
des chofes, fe fait en monnoies qui ont cours dans nos
deux Duchés, Mous avons jugé devoir régler qu'à l'avenir ces
droits feront acquittés en argent au cours de notre Royaume.
Enfin Nous Nous fommes occupés de ralîembler, dans un feuî &
même Règlement, toutes les difpofitions des Réglemens anté
rieurs, en y apportant les interprétations & les changement qui
Nous ont paru conformes aux vrais principes, & propres à faire
ceffer dans la fuite les incertitudes & les difeuffions, dont la levée '
de cette partie de nos revenus avoit été jufqu'ici fufceptible. A 1
ces causes, & autres à ce Nous mouvant, de l'avis de notre
Confeil & de notre certaine fcience , pleine puiflince & autorité
royale, Nous avons, par ces 'Préfentes lignées de notre main ,
dit, déclaré & ordonné, difons, déclarons & ordonnons., voulons
& Nous plaît ce qui fuit : ...

Art. L Les droits de Sceau & Tabellionnage , qui ont été
s- ci-devant aliénés ou engagés, & dont la perception eft faite au

profit des Villes & Communautés des Seigneurs & autres, feront
& demeureront, à compter du jour de l'enrégidrement de la
préfente Déclaration, réunis à notre Domaine, fans qu'ils puiflent
en être diftraits à l'avenir, pour quelque caufe & à quelque titre
que ce foit ; à l'effet de quoi Nous a vous révoqué & révoquons
les dons, ceffions , aliénations & tranfports qui ont pu en être
faits, foit à perpétuité, à vie ou à temps, foit à titre d'enga
gement, vente, récompenfe ou autrement. Faifons en eonîé-
quence très-expreffes inhibitions. & défenfes à toutes perfonnes
fans exception, autres néanmoins .que les Prépaies de l'Adjudi
cataire dé nos Fermes-Générales., de percevoir l.efdits droits eh
tout ou en partie, à. peine de concuffion.

II. Pour Nous mettre à portée ;de conftater le montant des fi
nances qui ont pu avoir été payées par les Engagiftes, ôc de pour
voir à l'indemnité de ceux des Aliénataires , qui ont été par Nous

confirmés
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confirmés dans leurjouiffance, ou dont la poffeffion fera par Nous •
reconnue valable & légitime ; ordonnons que, dans fix mois, peur l77z'
tout délai, ils feront tenus de remettre entre les mais du Sieur
Contrôleur-Général de nos Finances , favoir, les Engagiftes,
moyennant finances, leurs titres, contrats & quittances de finan
ces; & les autres Aliénataires, les regiftres ou états de recette
qu'ils auront tenus, les baux qu'ils auront p a fiés, les comptes
qui leur auront été rendus, enfemble les autres pieces fervant

/ à établir le produit annuel defdits droits, pour être enfuite par
Nous pourvu auxdits renibourfemens & indemnité , ainfi qu'il
appartiendra.

III. N'entendons néanmoins comprendre dans la révocation
générale, ordonnée par l'article premier , le droit d'établir ou
d'inftituer des Notaires & Tabellions Seigneuriaux, duquel droit
les Engagiftes ou Aliénataires, qui y ont été ou feront par
Nous maintenus, continueront de jouir dans leurs Terres & Sei
gneuries , comme par le paffé, à la charge par les Notaires
ou Tabellions Seigneuriaux de faire fceller les grofles de leurs
actes, ainfi & dans la forme qui fera ci-après ordonnée.

IV. Les droits de Sceau & de Tabellionnage, par Nous réu
nis à notre Domaine, ainfi que ceux qui ont toujours été
perçus à notre profit, feront payés déformais, dans toute l'é
tendue de nos Duchés de Lorraine & de Bar, Pays, Terres
& Seigneuries, & autres lieux en dépendans, fous la feule &
unique dénomination du droit de Sceau , fur le pied & de la
maniéré qui feront ci-après réglés, & ce nonobftant tous Edits,
Ordonnances , Déclarations , Arrêts , Réglemens , Coutumes,
Ufages & autres choies à ce contraires, auxquels Nous avons ,
en tant que de befoin , dérogé & dérogeons par ces Préfentes.

V. Le droit de Sceau fera payé, & perçu à notre profit,
fur le pied de feize fols huit deniers par chaque cent livres ,
de toutes les fommes portées dans les contrats & actes qui y
feront alïujettis par ces Préfentes ; & lorfque les fommes ne
feront pas exprimées dans les contrats & a£tes , fur le même
pied des feize fols huit deniers par chaque cent livres de la
valeur des meubles & immeubles qui y feront énoncés, le tout
réduit en argent au cours de France.

VI. A l'égard des contrats & aêtes, qui feront déclarés n'être
fujets qu'au droit de Sceau fimple, il fera payé également,
à notre profit, un fol fix deniers, au cours de France, pour
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.—— ledit droit, favoir, neuf deniers pour la cire, & pareille fomme
Ï772" de neuf deniers pour la leâure. . ..

VII. N'entendons au furplus , quanta préfentrien innover
aux droits & lalaires que les Notaires & Tabellions de ..notre
Duché de Lorraine font dans i'ufags d'exiger, & qui peuvent
leur être bien légitimement dus \ &c attendu que , par 1 Hd.it du
mois de Juin 17^1, l'es Notaires de notre Duché de Bar, ont:
été créés avec le titre de Tabellionsà l'inftar de ceux-de notre
Duché de Lorraine , Nous les avons autorifés & autorifens, en.
tant que de befoin, à expédier les greffes des contrats & autres
aâes dans la même forme & maniéré que les expédient les No
taires &c Tabellions de notre Duché de Lorraine, &c à percevoir ,
pour raifon defdites greffes- & expéditions , les mêmes droits
& falaires que lefdits Notaires & Tàbel-lions ont droit d'exiger y
le tout néanmoins julqu'à ce que par Nous il en ait ete autre
ment ordonné. ^

• VIII. Les Notaires & Tabellions,, tant Royaux que Seigneu-
riau-x, de_ nofdits Duchés, feront tenus, conformément à l'ar
ticle X de la Déclaration-du mois de Mai 1704, & autres Régie-

' mens concernant les papiers & parchemins timbrés, -d'expédier
en greffes, fur parchemin timbré, tous les contrats & aâres qu ils
recevront, favoir, les a&es & contrats réels & perpétuels, &

"ceux temporels & perfonnels, qui contiendront des difpofitions
'réelles & perpétuelles,- dans les trois mois de leurs dates,, & les
contrats & actes purement perfonnels & temporels, lorfqu'iîs
feront requis par les Parties d'en délivrer les greffes, à peine de
cent livres d'amende , au cours de France y pour chaque contra
vention. .

IX. Les Notaires: & Tabellions Royaux & ceux des Seigneurs,
- -feront pareillement tenus,.-fous peine de cent livres d'amende

'pour chaque contravention,, de remettre, dans le même délai
'de trois' mois, à compter du jour delà paffatioa des actes &
contrats réels & perpétuels,, ou des aftes & contrats temporels
& perfonnels, qui coutiendront des difpofitions réelles & per
pétuelles, les greffes de ces aêtes & contrats,, expédiées en
parchemin,, aux Bureaux du Contrôle, des Actes établis près
les Bailliages & Prévôtés Royales, dans le reffort defqueîs ik
feront domiciliés,; & d'en retirer-des reconiioiffances qui leur
feront données par les Commis- defdi ts Bureaux.

X. Seront tenues les Parties de retirer lefdites greffes- des:
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Bureaux où elles auront été dépofées, & de payer les droits
de Sceau dans les quatre mois de la date des ades & contrats., <
favoir, pour ceux contenant tranflation de propriété ou^d usu
fruit d'immeubles réels ou fictifs , au Bureau du Contrôle des
A?cés établis près les Bailliages & Prévôtés Royales, dans le rei-
forc defquels les biens feront fitués., ou auront leur amette ;
& pour les autres contrats & aétes réels & perpétuels , <2^ les
contrats & actes temporels & perfonnels, contenant des aupo-
iitions réelles & perpétuelles, aux Bureaux établis près les Bail
liages & Prévôtés Royales, dans le reffort defquels feront do
miciliées les. perfonnes, au profit defquelles lefdits contrats ^ &
aâes auront été paifés, le tout à peine du double defdits droits.

XI. Les contrats & actes purement temporels &-perfonnels,
ne pourront être mis à exécution, & il ne pourra en etre fait
aucun ufage, qu'au préalable les greffes n'en aient ete expèdiees
en parchemin, conformément à ce qui eft prefcrit par l'article
X de la Déclaration du mois de Mai 1704 , &c que les; droits
de Sceau n'aient été acquittés dans les Bureaux établis près
les Bailliages & Prévôtés Royales, dans le refibrt defquels feront
domiciliées les perfonnes au profit defquelles lefdits contrats &
aâes auront été paffés, le tout ainfi qu'il fera explique, & fous
les peines portées par farticle CIV de la prefente Déclaration.

XII. L'orfque les contrats & a&es, entre perfonnes doniî-
cifiées, ou pour biens fi tués, ou ayant leur affiette dans nofdits
Duchés, auront été paffés devant des Notaires réfidans- ailleurs;,.
même pardevant ceux de notre bonne Ville de Pans, les droits ,
de Sceau es feront payés par les Parties dans les Bureaux indi-..

- qués, & dans les délais fixés par les deux .articles précédens?: ..
& fous les peines y portées. ' ;

XIII. Les contrats & à&es, foit réels' & perpétuels, ioit. ;
"'temporels, perfonnels ou mixtes, dans lefqûels les Seigneurs

particuliers, qui jouiront de- la faculté d établir des Notaire». ou
Tabellions , feront Parties, ne pourront être paffés que pardevant
des Notaires Royaux; ils feront fcellés, &.les droits de Sceau . ...
en feront payés dans.les délais fixés, & dans les Bureau^ indi-

" qués parla préfente. Déclaration, Faifons défenfes aux. Notaires ou
Tabellions des Seigneurs, de. recevoir aucun deidits. contrats &
.aâes, à peine de cent livres d'amende , au cours de France, pour
chacune'"contravention. ^

XIV. Les redevables qui n'auront point payé -dans les quatre
Q n ' .
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•—— mois de la date des contrats & aêtes, les droits de Sceau, qui,
1772. d'après les difpofitions ci-deffus énoncées, doivent être acquittés

dans ce délai, pourront, ainfi qu'il en eft ufé pour le recouvre
ment de nos deniers, être contraints au paiement, tant du mon-
tant de ces droits, que du double d'iceux , fur les fimples con
traintes de l'Adjudicataire de nos Fermes-Générales, fes Pro-
seurs, Commis & Prépofés , fans qu'il foit befoin de le faire
ordonner par les Juges, auxquels la connciifance defdits droits
eft attribuée, ni de leur faire vifer lefdites contraintes.

XV. Lefdites contraintes feront exécutées, tant dans l'étendue

de nos Duchés, que dans les autres Provinces de notre Royaume,
fans qu'il foit néceflaire de prendre des paréatis ni permiffion
des Juges des lieux, fauf, & fans préjudice néamoins des
oppofi rions que les redevables pourront former auxdites con
traintes , lefquelles ils feront tenus de faire vuider dans deux
mois, pour tout délai, à compter du jour de la lignification
de la contrainte, faute de quoi , Se ledit temps palfé, lef
dites contraintes feront exécutées par provifion, fous la caution
du bail de l'Adjudicataire de nos Fermes-Générales, & fauf
la reftitution , s'il y échet, des fommes qui fe trouveront avoir
été payées provifoirement au delà de celles qui feront bien ôc
légitimement dues.

XVI. Les oppofitions aux contraintes ne pourront êtçe por
tées que pardevant notre Chambre des Comptes de Nancy ;
à l'effet de quoi Nous lui attribuons toute Cour Se Jurifdiétion.
Faifons défenfes à toutes autres Cours Se Juges d'en con-
noître directement ou indirectement, Se aux Parties de fe
pourvoir devant eux pour raifon de ce, à peine de nullité
des procédures, caflation des Jugemens & Arrêts qui pour
ront intervenir, de tous dépens, dommages & intérêts&
de cinq cens livres d'amende, au cours de France, tant contre
les Parties, que contre chacun des Procureurs qui auront oc
cupé ou fait quelque procédure dans lefdites affaires.

XVII. Les droits de Sceau, dans les Villages ci-après,
dont la propriété a été cédée au feu Roi notre très-honoré
Seigneur Se Bifaïeul, fous la réferve du Domaine utile, par
l'article XIV du Traité de Vincennes, du dernier Février
1661 , feront payés dans les délais fixés , Se fous les
peines portées par la préfente Déclaration , favoir , au
Bureau du Contrôle des A£tes de Nommeny, pour les con-
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trats & a&es paffés entre perfonnes domiciliées, ou ayant ——
pour objet des biens fitués, ou ayant une affiette dans les l77z'
Villages de Delme, Puxieux , Liocourt, Alincourt & Lemon-
court. Au Bureau du Contrôle des Aâes de Marfaî, pour
les actes & contrats paffés entre domiciliés, ou pour raifon
de biens fitués, ou ayant une affiette dans les Villages de
Juvehfe & Gelucourt. Au Bureau du Contrôle des aétes de
Lixheim, pour les contrats & aâes paffés entre perfonnes domi
ciliées dans les Villages de Brouviller, ou pour biens qui y
feront fitués, ou y auront leur affiette. Et au Bureau du
Contrôle des Actes de Dieuze, pour les aétes & contrats qui
feront faits entre perfonnes domiciliées, ou qui auront pour
objet des biens litués, ou ayant une affiette dans les Villages
d'Irnmeling, Biel & Bruderdorff. Voulons que les conteftations
qui pourront furvenir fur la régie & perception defdits droits,
circonftances & dépendances, foient portées directement en
notre Chambre de Comptes de Nancy; à l'effet de quoi faifons
défenfes à toutes autres Cours & Juges d'en connoître, aux
Parties de fe pourvoir pardevant eux, & à tous Procureurs d'oc
cuper & de faire, pour raifon de ce, aucunes procédures ailleurs
qu'en ladite Chambre des Comptes de Lorraine, fous les peines
portées par l'article précédent.

XVIII. Voulant prévenir dans la fuite les conteftations multi
pliées qui fe font élevées jufqu'ici, foit fur la diftinétion, la
nature & la dénomination des aétes réels & perpétuels & des
a&es temporels & perfonnels, foit fur la forme & la quotité.
de la perception, à laquelle chaque efpece de ces â&es eft affu-
jetti; lefdits aétes feront & demeureront divifés en deux claffes,
dont' la premiere contient les actes & contrats réels & perpé
tuels, dont les droits doivent être acquittés dans les quatre mois
du jour de leurs dates ; & la fécondé énonce les aétes temporels
& perfonnels, dont les droits ne font fnfceptibles d'être exigés,

. que lorfque les Parties veulent en faire ufage, le tout ainfî
qu'il fuit : /

Contrats & Actes réels & perpétuels.

XIX. Contrats de vente d'immeubles réels ou fictifs, ceux,
à faculté de rachat, adjudications faites en direction , engage-
mens & ancichrefes ; le droit de Sceau fera payé ûnvmt' l'ar
ticle V de la préfente Déclaration -, fur le pied du prix fti-.
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—<— pulé par les contrats, auquel ieront joints les capitaux de ren-
%77z' tes & redevances foncières, & autres, dont les biens feront char

gés, ou que les acquéreurs s'obligeront de payer en fus du
prix , enfemble les.fommes qui feront données pour droit d'en
trées, pots de vin,' coëfre,.. bagues , épingles & autres, de ce
genre, faifant augmentation du prix,

XX. Voulons néanmoins, à l'égard des ventes à faculté de
rachat, des engagemens & antichrefes, que fi la faculté de
rentrer dans les biens eft exercée dans le cours de douze années,
à compter de la date des contrats, les droits de Sceau qui
auront été perçus, ioient rendus aux Parties par l'Adjudicataire
de nos Fermes-Générales,_qui fera en place lors de l'exercice
de ladite faculté, à la feule déduction ou retenue d'un fol fix
deniers pour le droit fîmple, & dans les cas où ladite faculté ne
fera exercée qu'après lefdites douze années révolues, les droits-
qui auront .été payés demeureront définitivement acquis au
.Fermier.

XXI. Vente, avec réferve de l'ufufruit des biens vendus; le
droit de Sceau fera payé, fuivant l'article V, tant fur. le prix
principal & le montant des charges, que fur la valeur de l'ufu
fruit réfervé, laquelle fera & demeurera fixée à la moitié du prix
principal, quelque foit l'âge du vendeur ; mais fi, parla fuite,, .
l'acquéreur réunit l'ufufruit à la propriété, à prix d'argent, ou
moyennant chofe équivalente, le droit de la réunion ne fera
acquitté, fuivant l'article V, que fur ce qui excédera la valeur
donnée audit ufufruit,; mais s'il . n'y a pas d'excédent, il ne fera'
perçu, pour l'acte de réunion, que le droit fîmple fixé par l'ar
ticle VI.

XXIL Abandonnemens , cefiïons, tranfports, fubrogations
& généralement tous' actes .tranflatifs , de propriété ou d'ufu-,-
fruit d'immeubles réels ou fictifs , à l'exception de ceux qui
feront ci-après défignés, comme aêtes purement temporels .&
perfonnels ; le droit fera payé, fuivant l'article V, fur le pied
du prix porté aux contrats & actes, ou fur le pied de la juite
valeur des biens, que .les Parties feront tenues d'eftimer, lori-
qu'il n'y aura pas de prix fixe & certain de tout ou partie defdits
biens. \ '

XXIII. Baux à cens ou à rentes foncières, non rachetables, eu
' acenfemens d'héritages à perpétuité; le droit fera payé, fuivant

l'article V, fur le pied du capital du cens ou de la rente; & fi l'un
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ou l'autre eft payable en grains ou autres denrées, les Parties ——*
en feront l'évaluation fur le pied de l'année commune de dix. i7?a»
Exceptons néanmoins les acenfemens ou baux à rentes de nos
Domaines , qui feront faits par notre Chambre des Comptes
de Nancy, en conféquence de nos ordres, lefquels demeu
reront exempts de tous droits de Sceau, fans cependant que
cette exemption puiffe être étendue aux contrats & actes qui
feront pafles enfuite entre particuliers, pour raifon des biens
acenfés,

XXIV. Baux à vie; le droit fera payé, fuivant l'article V, fur
le pied de la moitié du capital de la redevance ; & fi la rede
vance eft en grains ou autres denrées, l'évaluation en fera faite
comme il eft ordonné par l'article- précédent.

XXV. Baux emphytéotiques, & autres au defTus de douze
années, jufqu'à vingt-neuf'inclufivement, qui comprendront des
mailons , édifices , bâtimens , & tous autres immeubles ou terreins
fis dans les Villes & Bourgs ; le droit fera payé, fuivant l'ar
ticle V , tant fur le pied de la moitié du capital de la redevance,,
que fur^ les pets de vin ou deniers d'entrée. Les conftruétions
& améliorations que les preneurs feront chargés de faire , lorf-
que les baux feront faits pour trente années & au deiîus foit
qu'ils contiennent des immeubles fis dans les Villes & Bourgs ,
foit qu'ils aient pour objet des fonds fitués dans les campagnes,
le droit en fera pareillement payé,. fuivant- l'article V, fur le pied
du Capital delà redevance, auquel feront joints le montant ou
valeur des conftruétions ou améliorations, les pots de vin ou
deniers d'entrée ; & fi les redevances font en grains ou autres-
denrées,, les Parties feront tenues d'en faire l'évaluation , con
formément à l'article XXIII. Defirant procurer aux Cultivateurs
de nouveaux encouragemensvoulons que, par rapport aux
baux de Terres, foit incultes, foit en valeur, & à ceux de tous
autres fonds & héritages fitués, dans la canpagne, qui ne feront
faits que pour un terme de vingt-neuf années ; les droits n'en

Toieiit perçus que fur le pied d'une année du loyer ou du fer- :
mage, conformément..à ce qui fera réglé pour les baux ordinai-
res'de douze années & au délions... par l'article JLXIîI de la ' '
préfente Déclaration. -

XXVI, Contrats de mariage entre perfonnes fous puiffance
de pere êc mere,,.ou entre perfonnes libres, ayant des biens

-.échus, auxquelles il fera promis ou donné des fouîmes, des
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1772. meubles & effets mobiliers, des immeubles réels ou fi&ifs, par
leurs peres & meres, ou autres; le droit fera payé, frayant l'ar
ticle V, fur tous les objets promis ou donnés de part & d'autre
quand même il auroit été pris terme pour le paiement ou pour
la remife de tout ou partie des"femmes ou effets mobiliers, ou
que les conflituans ou donateurs fe-feraient rélervés l'ufufruit ou
la jouiffance des immeubles, ou autres chofes conftituées ou don-
nées ; mais il ne fera rien perçu pour les ftipulations de douaires
& de retour, ou de reprifes pour les gains de noces ou de fur-
vie, les chambres garnies, bagues & joyaux.

XXVII. Contrats de mariage, par lefquels les futurs fe pren-
- dront refpecfcivement avec leurs droits & biens actuels; il ne fera

paye que le droit fimple, foit que les biens meubles & immeu
bles , que les Parties pofféderont de leur chef,* foient défignés
ou évalués, foit qu'il n'en foit fait aucune désignation ni efti-
mation, foit encore que les deniers appartenais aux conjoints,
leurs meubles ou effets mobiliers foient mis en communauté,
en totalité ou en partie.

XXVIII. Les contrats de mariage énoncés aux précédens ar
ticles , feront feeliés, & les droits "de Sceau payés dans les
temps , & fous les peines portées par l'article X de Ja préfente
Déclaration, au Bureau établi pour le Contrôle, près le Siège
Royal dans le reflorc duquel le futur fera domicilié.

XXIX. Contrats de mariage pafles devant les Notaires de
• ' nofdits Duchés, entre perfonnes qui n'y feront pas domiciliées,

le droit ne fera payé, fur le pied de l'article V, que .pour
raifon des femmes ou de la, valeur des meubles & effets mobi

liers qui feront promis ou donnés aux conjoints parleurs peres,
meres ou autres, fans qu'il puifle être rien perçu., pour raifon
des autres, biens meubles ou immeubles, que les contraitans
polféderont de leur chef, foit dans les "deux Duchés'", foit ailleurs
& foit que leurs meubles & effets mobiliers foient mis en com
munauté pour la totalité, ou pour une partie feulement.

XXX. Contrats de mariage pareillment paffés devant les.
Notaires de nofdits Duchés, entre perfonnes qui ne feront pas
domiciliées, par lefquels il fera cédé ou transporté aux futurs des

* immeubles fi tués , pour une partie, dans nofdits Duchés, & pour
l'autre partie, hors d'iceux, le droit fera payé, fuivan t l'article
V, tant fur les femmes, les meubles & effets mobiliers, promis ou
.donnés aux contraéhns par leurs peres, meres ou autres, que fur
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îa partie des immeubles fitués dans lefdits Duchés, dont il leur
aura été fait cefîîon, tranfport ou donation par quelques per-
fonnes que ce foit, fans qu'il puifle être rien perçu pour les autres
biens meubles & immeubles, qui appartiendront perfonnellement
aux conjoints-, ni pour les fommes ou les effets mobiliers qu'ils
feront entrer dans la communauté. Les contrats de mariage ci-
deillis, ainfi que ceux énoncés au précédent article , feront fcelles,
& les droits de Sceau payés dans le temps & fous , la peine por
tée par l'article X, au -Bureau établi près le Siege Royal, dans
le reffort duquel' feront domiciliés les Notaires & Tabellions
qui auront reçu lefdits contrats.

XXXI. Contrats de mariage paffés hors nofdits Duchés,
entre perfonnes qui n'y feront pas domiciliées, mais dont
les biens, qui leur auront été promis ou donnés, confiftéront
en immeubles réels ou fictifs, fitués ou ayant une afliettc
dans nofdits , Duchés ; le droit de. Sceau fera paye, fuivant
l'article V. de la préfente Déclaration , fur le pied de la valeur
defdits immeubles, dans le temps fixé & fous la peine portée
par l'article X, au Bureau établi pour le Contrôle ^des actes,
près le Siege Royal, dans le reffort duquel lefdits biens feront
fitués ou auront une aïfiette. . .

XXXII. Lorfque des perfonnes, ayant leur domicile dans
l'étendue de nofdits Duchés, pafferont ou feront paffer, eo:
vertu de procuration, leurs contrats de mariage pardevanc

- d'autres Notaires que ceux défdits Duchés, les droits en feront
payés comme s'ils étoient pâlies dans nofdits Duchés, dans ^
le délai fixé, & fous la peine portée par l'article X , au Bureau
du Contrôle des Aârës, établi près le Siege Royal , dans le ref
fort duquel le mari fera domicilié.

XXXIII. Donations ou démiffions entre vifs, en avancement
d'hoirie, ou remifes anticipées par un grevé de fubftitution , au
profit du fubftitué , foit en ligne directe ou autrement, de meu
bles ou immeubles ; le droit fera payé, fuivant 1 article V , fur le ...

, pied de la jufte valeur des biens, que les Parties feront tenues de
déclarer & e{limer par lefdits a£tes, fans déduction de la valeur
de l'ufafruit, ou de la jouiffance de tout ou partie des biens, - -
ni des rentes ou penfions viagères que les donateurs ; pourroient
fe réferver. -t r

XXXIV. Dons mutuels entre maris & femmes; il ne fera
payé provifoirement que le droit fimple j mais le furvivant fera
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tenu , dans les quatre mois de l'ouverture du don mutuel, & fous
la peine portée par l'article. X'de, la préfente Déclaration, de
paffér au Bureau du Contrôle établi près le Siege Royal, dans le
relîbrt duquel il fera domicilié, une déclaration exaéte de la va
leur des immeubles réels ou fi&ifs, & des meubles & effets mo
biliers, qui lux feront échus en propriété ou en ufufruit, par le
décès du premier mourant, & d'y payer le droit de Sceau ,
fuivant l'article V , lavoir , pour les biens donnés en propriété ,
fur le pied de leur jufte valeur, & pour ceux donnés en ufufruit,
fur le. pied de la moitié feulement de leur valeur, déduction faite
dans l'un & l'autre cas, du droit fimple payé par provifion.

XXXV. Donatisns mutuelles entre maris & femmes, par
contrats de mariage ; il ne fera payé d'autres droits que ceux
auxquels les contrats de mariage donneront lieu actuellement ;
mais le droit dû pour les biens auxquels le furvivant des con
joints aura fuccédé.par le prédëcès de. l'autre,, fera payé dans le
temps & de là maniéré expliquée par l'article précédent, fous
la peine portée par l'article X de la. préfente Déclaration..

XXXVI. Donations mutuelles & réciproques entre toutes-
fortes de personnes, par quelques aétes que ce foit, qui ne
comprendront que des biens à venir ; il en fera ufé comme pour
les dons mutuels, fauf le paiement du droit de Sceau, fur la
valeur des biens que le furvivant aura recueillis par le décès dtr
premier mourant, dans le temps fixé., & au Bureau indiqué par
l'article XXXIV, & fous la peine y portée.

XXXVII. Donations d'ufufruit d'immeubles réels ou fictifs ;
le droit fera payé, fuivant l'article V, fur le pied de 1 évalua
tion qui fera faite .du fonds, de Tufufru.it,. à raifon de la moitié
de la valeur des biens.

XXXVIII. Dotations des Religieux ou Religieufes,. pour
lefquelles il fera'. abandonné aux Couvens, & Monafteres . des •
immeubles réels ou fictifs, en toute propriété, des rentes, des
femmes, ou chofes mobi lia ires ; le droit fera payé, fuivant
l'article V, fur le pied de la jufte valeur des biens, dont il
fera fait- une déclaration Se eftmiation exacte ; & pour celle
par lefquelles il ne fera délaiffé .que l'ufufruit d'un fonds de
terres ou autres héritages, pour en jouir par les Monafteres,
pendant la vie des afpirans,- le droit fera perçu également-iu;-
vant l'article V ; mais feulement fur. le pied de la moitié de

: la valeur des. biens» . ...
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XXXIX. Echange d'immeubles, dont chacune des Parties -—-
fera tenue de lever une greffe fur parchemin timbré ; il ne I77^»
fera -payé '-que le droit fimple, à moins qu'il n'y ait foulte
ou plus value, auquel' cas le droit fera payé, fuivant l'article
V, fur le pied de la foulte feulement. :

XL. Fondations perpétuelles, pour îefqueiles il fera aban
donné des immeubles réels ois fictifsdes rentes., des femmes,
ou chofes mobil-iaires ; le droit fera payé , fuivant l'article V,
fur le pied' de la jufte valeur des biens abandonnés.

' XLI. Fondations à temps, qui feront, faites polir plus de
•douze années, mais dont la durée n'excédera pas trente années ;
le droit fera perçu, fuivant l'article V, fur le pied de la'moitié",: •
foit du capital de la fomme payée annuellement, foit de la.va
leur des immeubles ou rentes , dont fufufruit fera abandonne
pour le fondateur; & fi la fondation doit fubfifter au delà de
trente années, le droit fera perçu fur le pied du capital entier
de la fomme payée annuellement, on de la jufte valeur des biens'
abandonnés, conformément à l'article .pirécéden-t.-

XLII. • Licitation d'immeubles entre cohéritiers en. ligne di- *
reâe ou collatérale, copropriétaires ou eoaflbciés le droit fei.%-
payé, fuivant l'article V , fur le pied du prix de l'adjudication,
fi elle eft faite au profit d'un étranger ; mais fi elle l'eft au .
profit d'un dés coll-icitans, le droit ne fera perçu,,fuivant ledit
article, que fur ce qui reliera du prix, diftraâion faite dé la
portion qui appartenoit à l'adjudicataire dans les biens licites.

XLIII. Partages d'immeubles réels ou fi&ifs, dont les lots feront
égaux en valeur , il ne fera payé que le droit fimple ; niais fi. ces
partages contiennent des fouîtes ou retours de lots, &r que ces
fouîtes ou retours foient acquittés, foit par des conflitutions de
rentes, foit en autres effets que ceux provenans d'e la l-pcceffion
qui aura fait l'objet du partage, le droit fera perçu, iuivantl'arti
cle V, fur le montant-des fouîtes-ou, retours, & il fera expédié
autant de greffes en parchemin qu'il y aura de copartageans.

• XLIV. Ratifications d'aâes trariflatifs de propriété d'immeu
bles , moyennant un fupplément de prix; le droit du fupplément
fera pavé fur le pied réglé par l'article V. - -

XLt: Renonciations en faveur de quelqu'un à des droits reels
. & immobiliers ; le- droit fera payé, fuivant l'articte V, fur-lé
pied, foit de la fomme qui aura été payée ou promife, .foit de
la valeur de l'objet qui aura formé le prix, de la renonciation.

- R ij
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XLVI. Retraits lignagers, féodaux & conventionnels, qui feront
l772- exercés, favoir , les retraits lignagers & féodaux, dans le temps

fixé & la forme prefcrite par les Coutumes & Ulages des lieux,
& le retrait conventionnel, dans le délai porté par le contrat,
& qui ne pourra excéder douze années ; il ne fera paye que le
droit (impie, pourvu que le droit dû pour la vente ait été ac
quitté lors de l'exercice du retrait, & fous la condition , i°.
Que les retraits ne contiendront d'autres difpofitions que celles
qui font propres au retrait. %°. Que les femmes rembourfées
n'excéderont pas le prix porté aux contrats de vente, & le

.montant des frais, mifes & loyaux coûts ; & enfin que les
retrayans établiront leurs qualités dans les ades même de re
trait, ou qu'ils en junifieront par les demandes en retrait qu'ils
auront formées ; faute de quoi le droit fera payé, fuivant l'ar
ticle V de la préfente Déclaration, fur le pied de toutes les
fomrnes qui feront rembourfées par le retrayant, & indépen
damment du droit qui aura été ou fera acquitté pour la vente.

XLVIL Réfiliemens de contrats & aêtes translatifs de pro
priété d'immeubles réels ou fictifs , qui auront l'effet de la ré-
troceffion ; le droit fera payé, fuivant l'article V, fur le pied
du prix porté dans les actes & contrats de rétrocellion, s'il eit
défigné, linon fur le pied de la jufte valeur des biens.

XLVIII. Teftamens, codiciles, donations à caufe de mort,
& autres a&es de derniere volonté, qui contiendront des legs
8c donations, même pour récompenfe de fervices, en faveur de
toutes perfonnes, autres que les héritiers, préfomptifs des tes
tateurs ou donateurs ; les droits en feront payés, fuivant l'article
V, par les héritiers, légataires univerfels ou exécuteurs tefta-
men ta ires, tant fur le montant des fommes, que fur le pied
de la valeur des meubles, des effets mobiliers & des immeubles
réels ou fi&ifs, qui auront été légués ou donnés,"dont il fera
pafle , dans les quatre mois du jour de la mort des teftateu'rs ou
donateurs, par les héritiers légataires univerfels, & exécuteurs
teftamentaires, une déclaration cireonftanciée & affirmative au
'Bureau du Contrôle des Aétes établi près le Siege Royal, dans
le rellort duquel les teftateurs étoient domiciliés à leur décès;
defquels droits M fera tenu compte aux héritiers légataires
univerfels, ou exécuteurs teftamentaires, par les légataires par
ticuliers, chacun pour ce qui les concerne, lors du paiement ou
de la délivrance cle leurs legs. Lorfque les difpofitions teftamen»
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taires, ou à caufe de mort, feront faites au profit de ceux qui
auraient eu droit: de fuccéder aux biens des teftateurs ou dona- I772»

teurs, fans le fecours des teftamens, codiciles ou donations à
caufe de mort, il ne fera perçu que le droit imiple, en juftifiant
néanmoins par les héritiers de leurs qualités, & que les tefta
mens ou autres aftes de derniere volonté n'auront rien ajouté à ce
qui leur étoit déféré par la Loi ; mais fi, en conféquence des dif-
pofitions portées par les teftamens ou donations à caufe de mort,
ils profitent de quelques biens meubles ou immeubles qu'ils
n'auraient pas eu droit de recueillir à titre fucceffif & hérédi
taire, les droits de Sceau en feront payés, furie pied réglé par
l'article V, dans le temps fixé, & au Bureau indiqué ci-deffus,
fous la peine portée par l'article X de la préfente Déclaration.

XLIX. Teftamens, codiciles, donations à caufe de mort, &
autres actes de derniere volonté , qui auront été faits par per
fonnes domiciliées dans nofdits Duchés, devant dès 'Notaires.. -
réfidans ailleurs ; les droits de Sceau en feront payés, conformé
ment à ce qui eft prefcrk par l'article précédent , & fous la
peine portée par l'article X. de la prélente Déclaration.
- L. Voulons qu'il ne foit payé aucun droit de Sceau, pour les
difpoiitions teftamentaires, qui contiendront des legs ou do
nations de femmes ou effets mobiliers, au profit des Hôpitaux,
Ecoles & Maifons de Charité , des "Pauvres & Prifonniers; mais
s'il leur eft légué ou donné des immeubles réels ou fictifs,
les droits en feront acquittés, luivant l'article Y, fur Je pied
de la jufte valeur des biens donnés ., conformément à l'article
XLVIII de la pxéfente/Déclaration. A l'égard de tous autres
legs ou donations, qui feront faits aux Eglifes , Chapelles, ' ,
Couvens , Monajfteres, les droits en feront payés, fuivant Far-:
ticle V, foit qu'ils aient pour objets des meubles ou effets;
mobiliers, foit qu'ils comprennent des immeubles réels ou fi&ifs,
à l'exception cependant des donations purement mobiliaires, pour
œuvres pies, qui n'excéderont pas trois cens - livres, lefquelles .
feront & demeureront, exemptes de tout.droit de Sceau.

: LI. Lorfque des perfonnes, qui auront leur domicile hors de
l'étendue de nofdits Duchés, auront, par des teftamens ou autres
a&es de derniere volonté, donné ou légué à d'autres .perfonnes.
qui ne .feront pareillement point domiciliées dans- Jefdits Du- -
chés, & qui, fais les difpofïtions-faites en leur faveur, n'auroiehc
point été dans le cas de recueillir des immeubles réels on fictifs j ' ' ;
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qui y feront fi tués ou qui y .auront leur affiette , les droits
177%. de 'Sceau feront payés, fuivant '-l'article- V, par les légataires

ou donataires, fur les déclarations jeftimatives de la . valeur'des
'objets donnés-'ou légués, qu'ils feront tenus de fournir au Bureau
du 'Contrôle des A&es établi près le Siege- Royal, dans le- reiTorc

' \ duquel-les objets donnés. auront leur affiette ou fituation.
LII. .Me pourront les. héritiers , légataires univerfeis , dona

teurs & exécuteurs teftamentaires, acquitter les legs particu
liers & les donations,, ni fe mettre en pofieffion des 'biens lé-

: gués ou donnés, que les droits- de Sceau, qui feront dûs pour
les teftainens, codiciles ou--donations à caufe de mort, n'aient
été acquittés , à peine du double défaits droits , & de cent livres

' . d'amende , au. cours de France, contre chacun des contrevenansi
' .& pour chacune contravention.

LUI. Tranfa&ions ou accords en matière civile ou criminelle,,
qui contiendront vente , ce(lion ou tranfport d'immeubles réels

" ou fiâifs d'office ou d'univerfalité de meubles ; le droit fera payé,
fuivant l'article V, fur le pied du,...prix ou de la valeur des ob-4-'
jets vendus, cédés ou transportés.

: LIV. Titres cléricaux ou lacerdotaux, par les peres, meres,
ou autres, contenant conftitution de rentes-perpétuelles, de quel
que nature .qu'elles foient, ceffion ou abandonnement d'im
meubles, en propriété ou en ufufruit, au -profit- des afpirans ; le
droit fera payé, fuivant l'article V, favoir, pour les rentes co-nfti-

- tuées, fur le pied de leur capital, pour les immeubles cédés co
propriété, fur le pied de ..leur jufte. valeur j & pour ceux donnés
en ufufruit, fur le pied de la moitié delà valeur des biens.

LV. Ventes d'univerfalité de meubles.; le droit fera payé,
-.fuivant l'article V, fur le nied des fommes ou autres objets qui en
forment le prix, fînon fur l'évaluation que .les Parties ..feront
tenues de faire, en cas que le prix ne foie pas entièrement

- , . 'exprimé ou défigné.
LVI, Ventes ou traités d'Offices de Judicature,Police, Finance

' . on autres ;' le .droit-de-Sceau fera payé, fuivant l'article V,- fur
le pied du prix, s'il eft défigné , fin on fur le pied de toutes
les finances réunies, les procurations ad rejignandum, defciitS
Offices, ne feront fujettes qu'au- droit Ample, pourvu que les
contrats de vente ou traité defdits Offices, aient été groflbyés
& que les droits de Sceau en aient été. payés ; mais fi 'lefdïtes
ventes ou traités n'ont pas été fcellés, les droits feront , payés

) ' -



du Règne de Sa Majejlé Louis XV« 135
fur le pied de la valeur des Offices , ainfi qu'il eft ordonné ci- -—-
deffus, outre le droit fimple dû pour la procuration. Dans le I772»
cas néanmoins où il fera pafle, par ceux auxquels les proprié
taires donneront leurs nominations uniquement pour la confer-
vation des Offices , des déclarations pardevant Notaires, contenant
qu'ils ne font que prêter leurs noms aux propriétaires defdits
Offices, qu'ils ne prétendent rien en la propriété d'iceux, &
qu'ils n'entendent s'en faire pourvoir, ni s'y: faire recevoir; il ne
fera payé que le droit fimplè pour la nomination, & pareil droit
pour la déclaration ; mais fi, au préjudice de la déclaration, ce
lui qui l'aura paffée, fe fait recevoir dans l'Officeil fera contraint
au paiement du double droit dû pour la vente ou le traité de
l'Office fur le pied du plus fort prix que les Offices de pareille
qualité auront été vendus pendant les trois dernieres années.

LVII. Lorfqu'un contrat ou autre aéte contiendra une dif—
pofition réelle & perpétuelle, & une difpofitipn temporelle &
perfonnelle, il ne fera perçu actuellement que le droit de Sceau
de la difpofition réelle & perpétuelle ; & celui qui fera dû pour
la difpofition temporelle & perfonnelle, ne fera payé que. quand
les Parties voudront s'en iervir, & avant cependant, qu'elles
puiflent en faire ufage, conformément à l'article CIV de la '

• préfente Déclaration', à peine de reflitution du droit, double
d'icelui, & de cent livres d'amende pour chacune contravention.

LV1II. Lorfqu'il fera fait, ou pafle en Juftice, des adjudica
tions de biens immeubles réels ou fiâifs, appartenans à des mi
neurs, des licitarions entre cohéritiers ,: copropriétaires où -coaf»
fociés, fuivies d'adjudications fur fimples affiches, & générale-- ,
ment toutes autres adjudications non précédées de faifies réelles '
& autres formalités néceflaires pour dépouiller le propriétaire
comme auffi quand il fera rendu des Arrêts & Sentences, fur
promelTe de vendre , qui, en condamnant l'une des Parties à
paiTer contrat au profit de l'autre, ordonneront-qu'à faute, de. ce . . -

.faire, les Jugemens :.. vaudront contrat de vente; voulons que,
dans un mois à compter defdits Arrêts,Sentences ou adjudications,
les Parties en rapportent les expéditions au Bureau du chef lieu
le plus prochain des- Jurifdi&ions Royales ou Seigneuriales: où'
ies Ittgeinens & Sentences - feront intervenus, pour être'vifées
fans frais, par'le Commis du même'Bureau", & que. dans le'
mois fui van t, elles" foient tenues de paffer des. contrats & aâes
pàrdevaiit -Notaires » du contenu' âuxdits Arrêts, Sentences
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. adjudications, defquels actes & contrats, les Notaires qui les
J772' auront reçus, expédieront des greffes en parchemin, qu'ils re

mettront, dans les trois mois, au Bureau de leur domicile, con
formément à l'article IX de la préfente Déclaration, à l'effet
par les Parties, de pouvoir retirer enfuite lefdites. greffes, &
d'en payer les droits de Sceau dans les Bureaux indiqués, &
dans le temps porté par l'article X, le tout à peine , contre, la
Partie refufante, d'être contrainte au paiement des droits, du
double d'iceux, & de cent livres d'amende, en argent au cours
de France, pour chacune contravention. .

LIX. Les tranfaéfcions ou accords , partages , ceffions, trans
ports , fubrogations, baux emphytéotiques, à vie ou à lon
gues années, acenfemens & autres actes de cette nature , qui
feront paffés entre Eccléfiaftiques & Bénéficier?, concernant le
temporel des bénéfices, feront fcellés , & les droits de Sceau en
feront payés comme s'ils étoient faits entre Laïques ; favoir, les
actes réels & perpétuels dans les temps fixés ,-ôc fur la peine
portée par l'article .X , & les actes perfonnels & temporels,
avant qu'il puiffe en être fait aucun ufage , conformément à
l'article CIV de la préfente Déclaration,

Contrats & ABes temporels fy perfonnels,

LX. Abandonnement .ou ceffion volontaire de meubles &
. immeubles par un débiteur à fes . créanciers , pour être les biens

vendus eu direction ; il ne fera perçu que le droit fim pie ; mais
fi la ceffion n'eft pas faite., à h charge que les biens feront-
vendus en direction , en forte que les créanciers en deviennent
propriétaires par l'abandonnement, le droit fera payé, fuivant.
l'article V, & dans le délai ..fixé par l'article X, comme pour les
ventes pures & fimples, fur pied de la valeur, tant de l'univer-
falité des biens meubles' & effets mobiliers r que 'des immeubles,
réels ou fictifs, dont les Parties feront leur déclaration & efli-
.mation.dansTafte .de ceffion ou abandônn.ement,.

LXI, Acceptations de communauté de .biens ou de fuccefîions,
aveux .& dénombremens de-fi,efs & terres nobles, .actes de foi
& hommage, & déclarations- au .papier-terrier, paffés devant;
Notaires ; il ne fera payé que îe droit fimple pour-chaque- acte.

- LXII. .Atermoiement ou accords entre un débiteur & fes.
créanciers ; il ne fera pareillement payé que le droit fimple,

•- , .... ' ; . pourvu
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pourvu que toutes les femmes y contenues., foîent établies ———
par des titres & obligations en forme authentique , qui aient I772*
été groflby.es fur papier timbré & fcellés ; & fi, dans le nom
bre des titres de créance, il s'en trouve qui aient été faits,
foi t fous 'fig-nature privée, foit devant Notaires ou autrement,
dont les greffes ne foient pas rapportées en parchemin , duemenc
fcellées, le droit fera payé fur le montant des femmes qui
en feront l'objet, for le pied réglé • par l'article V.

LXIII. Baux à loyer ou à ferme, qui n'excéderont pas douze
années inclufivement ; le droit fera payé, fuivant l'article V,
fur le pied d'une année du loyer ou fermage en argent, en y
joignant le montant des charges réductibles en deniers, & autres
faifant augmentation de prix. Si les baux énoncent des femmes
données pour deniers d'entrée ou pots de vin, la divifion en
fera faite en autant de portions égales qu'il y aura d'années,
pour lefquelles le bail aura été fait, & l'une defdites portions
fera jointe au prix, pour être le droit perçu fur le tout; &
lorfque le prix fera en grains ou autres denrées, l'évaluation en
fera faite, par les baux, fur le pied de l'année commune de dix „
pour être le droit payé fur le pied de l'article V.

LXÏV. Baux à moitié, par tiers ou autres portions de fruits,
jufqu'à douze années inclufivemerit ; le droit fera payé, furie
pied réglé par l'article précédent, fuivant la jufte évaluation
que les preneurs feront tenus de faire par lefdits actes de
la valeur, année commune de dix , de la portion des grains
& autres denrées que les bailleurs doivent retirer.

LXV. Baux à chetel de beftiaux à croît ou décroît, juf
qu'à douze années inclufivement ; le droit fera payé, fuivant
l'article V, fur le pied d'une année du profit ou décroît,
qui demeurera fixé à cinq pour cent de la valeur des bef
tiaux , dont les Parties feront une jufte évaluation par lef
dits ' aétes.

LXVI. Les mêmes droits feront payés pour les fous-baux,
tranfports, ceffions, rétroceffions, & Abrogation s des baux
de douze années & au défions, mentionnés aux trois articles
précédens. -

LXVIL Brevets d'âpprentiflage purs & fimples, qui ne
contiendront aucune obligation , il ne fera payé que le droit
fimpie ; mais s'ils contiennent obligation, le droit fera perçu,
fuivant l'article V, fur le pied de la femme qui en fera l'objet.

S ' '
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— LXVlII. Cautionnemens portés par les mêmes contrats 6c aâes,
I772i pour raifon defquels ils feront faits ; il ne fera dû aucun droit ?

& lorfqu'ils feront donnés par aâes particuliers, & que ceûx,
pour raifon defquels ils auront été fournis , auront été groffoyés'
& fcellés, il 11e fera payé que le droitfimpîe, finon & dans le
cas où les actes, à raifon defquels les" cautionnemens auront
été donnés , n'auront pas été fcellés, le droit du. cautionnement

. fera perçu, fuivant l'article Y, relativement à la femme ou à la
valeur de l'objet pour lequel il aura été fourni ; mais, en ce
cas , il ne fera payé que le droit limple pour l'acte ou contrat,
à caufe duquel le cautionnement- aura été donné.

LXIX. Ceffions, • tranfports & fubrogations de fommes ou
chofes mobiliares ; le droit, fera payé, fuivant l'article V, fur
le pied' des fommes ou de la valeur des - objets qui- feront la
matiere des a êtes ; à l'effet "de quoi "les Parties feront tenues d'en
faire une jufte-évaluation'-par lefdits aêtes,

LXX. Comptes,paffés devant Notaires, dont lé reliquat fera
payé comptant, ou dans lefquels la recette & la dépenfe feront
égales; il ne fera perçu que le droit fimpîe; mais s'ils contien
nent obligation, foit de la part du comptablefoit de la part
cle Foyant, le droit fera payé furie pied .des fommes qui feront
dues, fuivant l'article V.

LXXI. .Contrats d'union & de direétion de Créanciers, com
promis entre toutes perfonnes , confentemens ou main-levées y
offres fuivies de paiement, foit qu'elles portent quittance ou re
fus de recevoir , & ' oppolitions pour quelque caufe que ce foit,
palfées devant Notaires ; il n'en fera payé que le droit limple. ..

-. LXXII. Conftitutions de rentes à .prix, d'argent & obligations ;
le droit fera payé, fuivant farticle V , lavoir , pour les conflicu-
tions, fur le pied des capitaux des rentes ou des fommes pour
lefquelîes elles auront été conllituées, & pou# les obligations
fur le pied des fommes qui en, font l'objet; & lorfque les
fommes- portées parles conftitutions & obligations, auront été
rembourfées. en partie,' les droits...ne; .feront perçus.'que fur ce

' qui reftera dû , en juftifiant du paiement des à comptes par quit
tances paffées devant Notaires.

' LXXÏIL Conftitutions de rentes ou penfions viagères pour dé
minions ou réfignations de bénéfice,ou pour qtielqu'autre : caufe -
& par quelqu'a&e que ce foit; le. droit-fera, payé, fuivant.l'ar-.;
ticle V,.fur le pied ne la moitié du capital; de la rente .ou peu-'
lion viagere.
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LXXIV. Contre-lettres de , contrats de conftitucions, obliga-
tions ou autres a des ; il n'en fera payé que le droit fimple, à I77-*
moins que l'une des Parties ne paie, ou ne s'oblige de payer à
l'autre une femme plus confidérable que celle portée par le
premier aété; auquel cas le droit de la contre-lettre fera perçu
pour l'excédent, fuivant l'article V de la préfente Déclaration,
dans le délai fixé pour l'acte originaire.

LXXV. Décharge de papiers ou d'effets, déclarations pures
& (impies, dépôts ou confignations. de deniers, défiftemens de
demandes, & diffolutions ou réfoiutions de traités, feuftraites &
fociétés, qui ne contiendront aucune obligation ; il ne fera payé
que le droit fimple; mais fi lefdits aftes contiennent obligation,
le droit fera perçu fur le pied des foraines, fuivant l'article V.

LXXVT. Donations de rentes ou peniions viagères; le droit
fera payé, fuivant l'article V, fur le pied de la moitié du capital
des rentes ou penfions.

LXXVII. Dotations de Religieux ou Religieufes qui ne con
tiendront que des rentes ou penfions viagères, le droit fera
payé , fuivant l'article V, fur le pied de la moitié du capital des
rentes ou penfions viagères. . ~.

LXXVIÏI. Fondations à temps qui ne feront faites que pour
douze années & au délions ; le droit fera perçu fuivant l'article
V , fur le pied du revenu d'une année des biens, dont la jouit-
fance aura été abandonnée, ou fur le pied de la femme qui
fera payée pour l'une des années feulement, pendant lesquelles
la fondation aura lieu.

LXXIX. Indemnités pour raifon d'obligations, contrats ou
actes, ne feront fujettes à aucun droit, fi elles font renfer
mées dans les mêmes contrats, obligations ou actes, à caiife
defquels elles feront fournies; lorfqu'elles feront données par
actes particuliers , il ne fera payé que le droit fimple, fi les
obligations, contrats ou aftes ont été groffoyés & fcellés; faute
de quoi le droit fera perçu , fuivant l'article V, fur le pied des
femmes y énoncées. Dans le cas néanmoins où les obligations,
contrats & aftes feront -groffoyés, après le paiement du droit
perçu pour les indemnités fur le pied des femmes, îefdites .
obligations , contrats & aftes ne feront plus fujets qu'au droit
fimple. -

LXXX. Inventaires de meubles& effets mobiliers, & de ti
tres & papiers, faits par les Notaires, il ne fera payé que le

' - Sii
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*—— droit fimple, quand même les tuteurs, les furvivans des ccn*
j772- joints , ou autres fe chargeraient de la garde des chofes inven

toriées, avec promeffe de les repréfenter.
LXXXI, Marchés entre toutes fortes de perfonnes, le droit

fera payé, fuivant l'article V, fur le pied des fommes qui feront
l'objet des promeffes & obligations qu'ils contiendront.

LXXXÏÏ. Partage & échange de meubles & chofes purement
mobiîiaires ; il ne fera payé que le droit fimple, à moins qu'il
n'y ait foulte ou plus value auquel cas le droit fera perçu .j
fuivant l'article V, fur le pied de la foulte feulement.

LXXXIIL Procès-verbaux de rapports d'experts , ceux d'ar
pentage mefurage , prifage , vérification , eftimation de répa
rations ou dégradations & autres de cette nature, qui feront
paffés devant Notaires ; il n'en fera payé que le droit fimple.

LXXXIV. Procurations: pouf plaider, tranfiger, requérir, agir,
contrarier, payer, recevoir, donner avis, contraindre, & autres y

P '' it, dont il réitéra minute; il ne

LXXXV. Quittances de rachat, de rembourfement de rentes
& toutes autres, à quelque fomme qu'elles puiffent monter , ne
feront pas fujettes au Sceau, à moins cependant qu'on ne veuille
exercer un recours en conféquence, ou en tirer quelqu'autre
inducrion a&ive ^ auquel cas il fera payé le droit fimple, lorfqtie
l'a&e quittancé n'aura été ni groffoyé ni fcellé.

LXXXVI. Reconnoifiànces paffées devant Notaires , d'actes-
fous feing-privé ; le droit fera payé, fur le pied des fommes ou
valeurs des chofes y portées^ félon la nature: des aêtes reconnus,
& dans les-, mêmes délais dans lefquels ces aâes auraient; dus-
être fcel lés, s'ils euffent été paffés originairement devant Notaires-

- LXXXVII. Renonciations ou répudiations à communautés v *
à fucceffions, à teftamens,, legs ou autres droits-, qui feront
paffées devant Notaires ; il ne fera- payé que le fimple droit.

LXXXVIIL Réliliemens de dons mutuels, de cautionnemens,
& autres actes qui n'auront, pas été exécutés par, la tradition
ou tranfmiflion des biens qui en feront l'objet y & des- ventes,
d'offices,, avant que les acquéreurs aient obtenu des prov-ifions
il ne. fera pecu-q-ue le droit fimple, à moins qu'il n'ait été
payé quelque fomme pour -confentir aux réfiliemens , auquel
cas le droit fera, acquitté fur le pied clefdites fommes,,fuivant
l'article.. V»
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LXXXIX. Réfiliemens qui auront l'effet de h rétroceffioû —

pour choies mobiliaires ; le . droit en fera payé comme pour 17 z
les contrats & aftes réfiliés. ?

XG-Sociétés, traités, fous-traités ; il ne fera paye que le
droit fimple, à moins que lefdits ailes ne contiennent en outre
des obligations par quelques-unes des Parties au profit des aunes j
auquel cas le droit fera perçu fur le montant des obligations,
fuivant l'article V.

XCI. Titres nouvels & reconnoiffances d'hypothéqués de rentes
conftituées, viagères ou foncières , ou aêtes equipolens aux ti
tres nouvels, ou reconnoiffances ; il n'en fera payé que le droit
fimple , dans le cas où il fera juftifié que les titres originaires ont
été fcellés ; finon le droit du titre nouvel ou reconnoiflance fera
perçu, fuivant l'article V, fur le pied du capital de la rente ,
fi elle eft foncière ou conftituée y Se feulement fur le pied de la
moitié du capital, fi la rente eft viagere.

XCII. Tranfactions ou accords en matiere civile ou criminelle,
qui auront pour objet des chofes purement mobiliaires & qui
porteront obligation; le droit en fera payé, fuivant 1 article V,
fur le pied de ce qu'il, le trouvera dû par l'une des Parties à

. l'autre niais fi les contrachns fe déchargent refpe&ivement de
leurs prétentions , il ne fera perçu que le droit fimple.

XCIII. 'Titres cléricaux ou facerdotaux, donnés par les peres
& merës ou autres, & qui ne contiendront que des eonflitutionf
de rentes ou penfions viagères ; le droit fera payé, fuivant l'article
V fur le pied de la moitié du capital des rentes ou penfions. A
l'égard de ceux , par lefquels les alpirans eux-mêmes affederont
& hypothéqueront des rentes-, fui* leurs biens,. il ne fera perçu
que le droit fimple. ' 0 «r ' t--v r

XCIW Ventes particulières de meubles & ettets mobiliers ; Je.
droit fera payé , fuivant l'article V ,, fur le pied des femmes qui
en formeront le prix. . .

XCV. Tous les aâres- ci-defîœ énoncés:, & compris dans la-
claffe des contrats temporels & perfonnels, depuis &• compris.

' l'article LX , ne feront fcellés , que quand les Parties s'en feront
délivrer les greffes ou expéditions , à moins qu'elles, ne vouluf-
fent agir ou fermer quelqu'aftion en conféquence,- ou. qu'aucuns
defdits- actes ne- çontinffent des- difpofitions". réelles ou perpé
tuelles,- auxquels cas ils feront' fcellés & les droits en feront-
payés fuivant ce qui eft preferit &' ordonne par les- aiticles X?J
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XI & C1V de la préfente Déclaration, & fous les peines v
l77z' portées.

XCVI. Pour tous les aères qui ne fe trouveront pas expreffé-
ment compris dans la préfente Déclaration , les droits feront payés
fur le pied de ceux auxquels ils auront rapport; & à l'égard
de ceux qui ne pourront recevoir d'application, ils feront répu
tés actes {impies, & le droit n'en fera perçu que fur le pied 'de
l'article VI.

XCVIÏ. Voulons au furplus que les Déclarations des 2.7
Juillet 1719 & 17 Mai 1724, foient exécutées fuivant leur
forme & teneur ; & y ajoutant, en tant que de befoin , fai-
fons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous Juges, Greffiers ,
Subftituts de nos Procureurs-Généraux & Procureurs d'offices des

Seigneurs, Avocats, Procureurs, Officiers Municipaux, Maires,
Syndics , Huiffiers, Sergens & généralement tous Gens de
Juitice, de recevoir ni paffer pardevant eux aucuns aâes
tranflatifs de propriété d'immeubles, ni aucuns autres contrats
réels, perpétuels, temporels, perfonnels ou mixtes, qui feront
de nature à être faits pardevant Notaires, à peine de nullité
des aêtes, de reftitution des droits de Sceau, & de cent livres
d'amende pour chacune contravention, tant contre Iefdits Of
ficiers, que contre les Parties contractantes.

XCVIII. Voulons pareillement , conformément auxdites
Déclarations, que tous contrats ou a&es tranflatifs de propriété
ou d'ufufruit de biens immeubles, foient paffés devant No
taires ; faifant défenfes à toutes perfonnes des les faire fous

• fîgtiatures privées, ni dans quelqu'autre forme . que ce puifle
être, à peine de nullité des a&es, pa&es ou conventions,
qui feront dreffés & arrêtés, autrement que par écrit & par-
devant Notaires , de la reftitution des droits de Sceau qui en. *
réfulteront, & de cent livres d'amende pour chacune contra
vention , & contre chacun des contrevenans. Voulons auffi , &
fous les mêmes peines , que les contrats & aêtes fujets au droit
de Sceau, ne puiflent être revêtus de cette formalité, qu'au,
préalable ils n'aient été contrôlés, & les droits de Contrôle,
qui en réfulteront, acquittés. ,

XCIX. Les eftimations ou-évaluationsque les Parties feront
tenues de donner aux biens, meubles & immeubles, compris
dans les contrats & actes réels & perpétuels, perfonnels & tem
porels, ou mixtes, à 1 effet de mettre les Commis & Prépofés à
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' la perception des droits, à portée de connoitre & liquider •
l'objet & le montant de ces droits, feront faites fur le pied de J772»
la jufte valeur des meubles & immeubles , à l'époque de la paf-
fation- des actes & contrats, fous peine, en cas de fauffe efti-
mation ou évaluation, de la reftitution du fupplément du droit,
du double d'icelui, & de cent livres d'amende, argent au cours
de France, pour chacune contravention.

C. Les mêmes peines auront lieu, lorfque dans les déclara
tions que les Parties feront tenues de paffer, en exécution des
Préfentes , elles auront omis tout ou partie des biens qui doi
vent y être compris, & qu'elles n'auront pas eftirné à leur
jjufte valeur ceux qui y feront énoncés,

CI. Les droits de Sceau, des contrats & actes, & ceux dus
fur les déclarations que les Parties auront faites, feront payés
fur le pied du prix, ou de la jufte valeur des biens, fans dé
duction d'aucunes charges ni dettes, de quelque nature qu'elles
foient.

CH. Lefdits droits feront payés par toutes fortes de person
nes, exemptes & non exemptes, privilégiées, fans aucune ex
ception, dérogeant à cet effet à tous réglemens à ce contraires,
fans que l'Adjudicataire de nos Fermes-Générales, fes Commis
& Prépcfés puiffent faire remife ou modération defdits droits ,
en" faveur de qui que ce foie , à eux-mêmes pour les contrats &
actes qui les concerneront, à peine de reftitution defdits droits,
du double d'iceux, & de cent livres d'amende, argent au cours
de France, pour chacun aète.

CIII. Les acquéreurs ou nouveaux poiïefleurs de biens im
meubles , foit par teftamens ou fucceflion, foit par vente
ou autre a été conventionnel, feront tenus de payer les droits
de Sceau, dont le! dits biens fe trouveront chargés, à caufe
des mutations antérieures à leurs titres de propriété ou poi-
fellion, par préférence à tous créanciers , à peine d'y être
contraints , fauf leur recours, fi le cas y écheoit, contre les
précédens propriétaires pofleîTeurs.

CIV. Faifons très-exprelles inhibitions & défenfes à toutes
perfonnes de pourfuivre l'exécution des contrats & a clés réels •
& perpétuels, temporels & perfonnels, ou mixtes,, fujets aux
droits de Sceau, fuivant notre préfente Déclaration, foit qu'ils
foient paffés dans nos. deux Duchés, ou pardevant les Notaires

.des autres Provinces & Généralités de notre Royaume, d'en
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' requérir îe dépôt, les produire en Juftice, autrement que par
1772, forme d'exception ; les fîgnifier, former aucune demande,

intenter aucune aârion, &~ paffer aucun acte en conféquence ,
que lefdits contrats & aâes n'aient été groffoyés & fcellés y
à peine de reftitution des droits, du double d'iceux, & de
cent livres d'amende, argent au cours de France, pour chaque
contravention.

CV. Faifons pareillement défenfes, fous les mêmes peines,
à tous Avocats, & Procureurs, & autres, de faire aucun afte ni
procédures en conféquence d'aucuns contrats & actes fujets au
Sceau, qu'ils n'aient été fcellés & les droits payés : leur enjoi
gnons en outre, lorfqu'ils drelieront des requêtes, d'y énoncer
s'ils a giflent en vertu de titres paffés devant Notaires ou faits
fous fignatures privées, ou fi les demandes ne font fondées que
fur de fimples conventions verbales, à peine de cent livres
d'amende, argent au cours de France, pour chacune contraven
tion.

^ CVI. Ne pourront les Notaires & Tabellions paffer aucun
a&e, en vertu defdits contrats & aâes ; les Huiffiers ou fier-
gens faire aucun exploit, & les Officiers de Juftice y avoir
égard, ni accorder des Décrets, rendre des Sentences, Ju
gemens ou Arrêts, qu'il ne leur foit apparu des greffes en parche
min defdits contrats & aêtes, duement fcellées & du paiement
des droits, à peine de nullité des a&es &,. exploits, Décrets ,
procédures., Sentences, Jugemens & Arrêts, & de cent livres
d'amende, argent au cours de France, pour chacune contra
vention, contre lefdits Notaires, Tabellions, Huiffiers ou Ser-
gens. .

CVII, Les Commis & Prépofés à îa perception des droits de
Sceau, feront tenus d'enrégiftrer ces droits à fur & à mefure
qu'ils les recevront, à peine, en cas d'omiffion , le tout ou
partie defdits droits , de la reftitution du quadruple des femmes
qu'ils n'auront pas portées fur les regiftres à ce deftinés, & de
cent livres d'amende pour chacune contravention, même d'être
pourfuivis extraordinairement, fuivant l'exigence des cas.

CVIII. Toutes les peines & amendes prononcées par la pré-
fente Déclaration, ne pourront, dans aucun cas, être réputées :
comminatoires, remifes, ou modérées par nos Cours & autres
Juges ; fous quelque prétexte que ce foit ou puiffe être, à peine

"• de nullité & caflation des Sentences, Jugemens ou Arrêts.
CIX.
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CIX. Voulons que tous les emplois de Contrôleurs des a&es, ——
Receveurs des droits de Sceau & autres droits' de nos Fermes, 177-*
puiffent être exercés, fans incompatibilité, avec toute efpece
d'Offices ou Charges, tant par des Avocats, Notaires, Procu
reurs, & autres Gens de Pratique & de Loi, que par toutes autres
perfonnes ayant l'intelligence 8c la capacité requife, à l'exception
feulement des Juges qui connoiiïènt des droits de nos Fermes;
comme auffi que ceux qui exerceront les fonctions defdits em
plois, jouiffent de tous les privilèges & exemptions, dont les
Pourvus de pareils emplois ont joui ou dû jouir jufqu'à préfent.
SI DONNONS EN MANDEMENT à nos amés & féaux les

Gens tenant notre Chambre des Comptes de Lorraine à Nancy,
que ces Préfentes ils aient à faire lire, publier & regiftrer, &
le contenu en icelles garder, obferver & exécuter de point en
point, nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts & Régie-
mens, & autres chofes -à ce contraires, auxquels nous avons dé
rogé & dérogeons par ces Pré fentes ; aux copies defquelles,
collationnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers Secré
taires, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original ; car
tel est notre plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait
mettre notre feel à cefdites Préfentes» Donné à Verfailles le

vingt-deuxieme jour du mois de Novembre, l'an de grâce mil
fept cent foixante-douze, & de notre Regne le cinquante-
huitieme. Signé, LOUIS. Par le Roi, Monteynard. Vu au
Confeil, Terray.

EXTRAIT DES REGISTRES

DU GREFFE

DE LA CHAMBRE DES COMPTES DE LORRAINE.

Du 5 Février 1773.

TTU,' par la Chambre, le requifitoire du Procureur-Géné-
y ral du Roi, contenant que Sa Majefté ayant donné,

le vingt-deux novembre dernier, une Déclaration compofée
de cent neuf articles, concernant fes droits de Sceau & de
Tabellionnage dans les Duchés de Lorraine &c de Bar , qui



14-S Ordonnances & Réglemens de Lorrainej

—— ne peut avoir fon exécution qu'après avoir été enrégiflrée dans
1772:* les. Greffes de la Chambre, feule compétanre pour connoître

de cette matiere. A ces causes a requis, va lefdites Let-
tres-patentes en forme de Déclaration, être ordonné, par la
Chambre, qu'elles feront lues & publiées à fa première Au
dience publique, & enfuite enrégiftrées dans fes Greffes, pour
être fuiviès & exécutées félon leur forme & teneur, & que
copies imprimées en feront envoyées dans tous l'es Bailliages-
& "Sie^es de l'ancien reffort de la Chambre, pour y être': pa
reillement lues ^ publiées, enrégiiîrées, fuivies & exécutées,.

\cfont les' Subftiruts du Remontrant feront tenus de le certifier
dans le mois.. Ledit Requilitoire figné Thibault. Vu -pareille-

' ment la Déclaration donnée par Sa. Majefté le vingt-deux No~
• vembre dernier, dont il s'agit, en bonne forme j & après avoir

* oui fur ce M. : Haiius -de Maifon-Neuve, Conseiller,. en- ion-
rapport :.' Tout vu & coïiiidéré :

.-. LA CHAMBRE,, faifant droit fur les requifîtions'•duPro
cureur-Général du "Roi , ordonne que la .Déclaration du:
vingt-deux Novembre dernier, dont il s'agitfera lue & pu
bliée à fa premiere Audience publique, & enfuite enrégi&ée
dans fes Greffes, pour j être fuivie & exécutée félon fa forme
& teneur, à la charge :

i®. Qu'en conformité: des Ufages anciennement établis
dans les Duchés de Lorraine & de Bar, & reconnus par la

. même, "Déclaration,. les droits "d'infinuation & de centieme de
nier ne pourront en aucun temps, & fous quelque prétexte que
ce foit, j être introduits. .

i°» Que dans la diipofirion de l'article premier, ne feront pas
.. compris les Seigneurs & autres, qui, d'après- les vérifications*'

faites, en exécution de l'Arrêt du Confeil d'Etat du Nôvem-
. ' bre 1767, ont été maintenus dans la jouiffance des droits de-

Sceau & de TabeIKonage, fur une pcfieffion établie de tout'
temps, avant l'homologation des Coutumes de Lorraine..

3°. Que tous aâes cranflatife dVfufriiit d'immeubles, ne paye
ront'les droits de Sceau,, fuivsnt l'article V, que fur le pied de
la moitié du prix des fonds, s'il eft fixe & certain ,. linon fur le,

. pied de l'évaluation qui en. fera faite à rai'fon de la moitié de la
valeur des biens..: .......

4°. Que fur les efiimations qu'il écherra de faire des biens



du Regne de Sa Majeflé Louis XV* 147

compris dans les actes & contrats qui devront payer les droits •
de Sceau , fuivant l'article V, dédu&ion fera faite des charges J77a«
perpétuelles & foncières , juftifiées par titres, & qui diminueront
la valeur des mêmes- biens. * .

- 5°. Que les abandonnemens de rentes, de femmes ou de chc-
fes mobiiiaires, pour les objets énoncés dans les articles XXXVIII,
XL & XLI, étant des aâes & contrats de même nature que
ceux qui font la matiere des.articles LXIX, LXXIII-,LXXVI & ,
LXXVTI, ne feront mis en greffes & fcellés que dans le temps
êc les cas preferits pour ces derniers. -

6°. Que toutes difpofîtions générales ou particulières, à caufe
de mort, faites, de meubles qui ne feront pas évaluées dans les
actes qui les tranfmettront, ou par des inventaires judiciaires ,
qui fuivront le décès des donateurs, ne feront fujettes qu'au droit
de Sceau fimple.

7°. Que les difpofîcions de farticle LXXII auront leur effet,
quand même les quittances repréfentées du paiement des
à comptes feroient pall'ées fous ligna ture privée..

8°. Que le contenu en l'article LXXIY, ne pourra autorifer
les actes & contrats de nonobftant, lefquels continueront d'être
prohibés, conformément à l'Ordonnance du 8 Mars 172.3, en
ce qui concerne les contrats de vente d'immeubles. . -

y°. Que' les peines d'amende & du paiement du double droit
prononcées par les articles XCIX & C, ne feront encourues
que pour fait-d'infidélité ou de rccclé dans les déclarations, qu'il
écherra'de donner à l'Adjudicataire-Général des-"-Fermes, faufà .
lui-1 dans les cas où il croira ne devoir pas s'en rapporter aux
eftimations qui lui feront fournies, à fe pourvoir en nomination
d'experts, dont les' frais relieront à fa charge., fi fexpertife eft
conforme aux eftimations ; & à celle ..des Parties, II les mêmes
eftimations font trouvées déraifonnables. Et fera le 'Seigneur Roi
fuppîié, fur l'article LVI, de vouloir bien nafiujettir les , ventes
du traités d'Office de Judicature , Police, Finance & autres, qu'au
paiement.du droit de Sceau- fimple ; en confidératicn , d'un
côte, qu'ils n'en, tranfmettent ni le titre • ni les droits, lef
quels ne peuvent émaner que de la plénitude de l'autorité
foiiveraine ; & de l'autre, que les mêmes Offices deviendraient
trop à charge aux poffefTeurs ou à leurs héritiers, fi, indépen
damment des droits qui fui vent l'obtention, des provifions, no
tamment ceux de mutation & .centième denierles ventes ou.

.. Tii
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—— traités qui s'en font, ils étoient encore ternis d'acquitter le
1772. droit de Sceau, fuivant l'article V, lequel eft tarifé fur le pied

du cent vingtième du prix defdits Offices, Ordonne pareille-®
ment que ladite Déclaration du vingt-deux Novembre dernier
fera imprimée, & que copies collationnées feront envoyées à
la diligence du Procureur-Général du Roi, dans tous les Bail
liages & autres Sieges de fon reffort dans les Duchés de Lor
raine & de Bar, pour y être pareillement lue, publiée, regif-
trée , fuivie & exécutée, conformément au préfent Arrêt; en
joint aux Subftituts du Procureur-Général fur les lieux, de tenir
la main à fon exécution, ôc d'en certifier la Chambre dans le
mois. Fait à Nancy en la Chambre du Confetl, le cinq Fé
vrier mil fept cent foixante-treize. Signé? DE MILLET &
HAMUS-MAISON-NEUVE» Collationné, Bureau. .

f A CHAMBRE a donné' acte de la lecture & publication de
Bu la pré(en te Déclarationenfemble defon Arrêt du jour d'hier,

ordonne qu'ils feront exécutés fuivant leur forme & teneur ; oui
& ce requérant Foijfey, Suhjlitut du Procureur-Général du Roi..
Fait judiciairement? à Nancy, en la Chambre, Audience pu
blique tenant, le fix Février mil fept xent foixante~trei{e. Signé %
DE MILLET. 'Bureau,

A R RE S T

DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Qui ordonne, qu'à compter du premier Mai prochain, les an-

ciens Titulaires des Offices jupprimés par l'Edït du mois
d'Octobre ijyi , ainfi que. ceux qui ont été ci-devant revêtus
de Commiflions particulières , cejfèront toutesfonctions relatives à
la Municipalité & à la Police,

Du premier Décembre 1772,*

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil l'Edït - dumois d'Octobre 1771, portant fùppreffion & création
d'Offices Municipaux & de Police dans les Duchés de Lorraine-
& de Bar, & l'Arrêt de fon Confeil du 13 Mai dernier r
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qui ordonne que dans les Villes où il ne fe trouve encore
aucun Officier pourvu des Offices créés par ledit Edit, ou I772»
dans lefquels il n'y a point trois defdits Offices levés, les
anciens Titulaires des Offices fupprimés, continueront d'exer
cer les fondions jufqu'à ce que par Sa Majefté il en ait été
autrement ordonné ; & confidérant qu'en établifiànt des Chefs
dans tous les Sieges Municipaux & de Police, l'intention de
Sa Majefté a été de donner aux Villes qui en manquoient,
des Adminiftrateurs uniquement occupés des intérêts defdites
Villes, & d'y exercer la police qui avoit été négligée ; & Sa
Majefté étant informée que la plûpart defdits': Offices de
Municipalité & de Police ne font pas encore levés, en forte
que dans les Villes qui font dans ce cas, les anciens Titu
laires continuent l'exercice de leurs fondions , & que dans celles
où les Offices créés par l'Edit du Duc Léopold du mois
d'Odobre 172,3 n'ont pas été levés, il y a été pourvu par
des Commiffions particulières dont les termes font expirés ; ôc
Sa Majefté toujours occupée de l'adminiftration & de la bonne
police des Villes , voulant que lefdits Offices foient exercés par
des Sujets dont les talens & la capacité foient reconnus: Oui
le rapport du Sieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire & au
Confèil Royal, Contrôleur-Général des Finances :

LE ROI, étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne , qu'à
compter du premier Mai prochain , les anciens Titulaires des Offi
ces fupprimés par l'Edit du mois d'Odobre 1771, & qui ont été
autoril'és par l'Arrêt du 13 Mai dernier,- à en continuer l'exer
cice jufqu'à ce qu'il y foit pourvu par Sa Majefté, cefferonc
toutes fondions relatives à la Municipalité & à la Police,
ainfi que ceux qui ont été ci-devant revêtus de Commiffions
particulières ; & pour que les Villes n'en louffrent pas , & que
la Police y foit exercée, Sa Majefté ordonne que par le
Sieur Intendant & Çommifîàire départi dans lefdits Duchés,
il fera propofé au Confeil des Sujets pour remplir lefdites
places de Maires-Royaux, Echevins, Tréforiers & Greffiers,
dans les Villes où ces Offices ne font pas levés, pour y
être pourvu par des Commiffions particulières que Sa Majefté
fera expédier : ordonne en outre Sa Majefté, que les a des
de délibération qui feront pris & arrêtés par les Officiers
qui feront pourvus de Commiffion , conformément au préfcnt
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— Arrêt, feront exécutés fuivanc leur forme & teneur, lorf-

1772. qu'ils auront été approuvés par ledit Sieur Intendant- & Corn-
iniffaire départi, ainfi qu'il eft prefcrît par l'Edit du mois d'Oc-

• ; to|jre 1771» Mande & ordonne Sa Majefté audit ? Sieur Inten
dant & Commiffaire départi, de tenir la main à l'exécution du.
préfent Arrêt, Fait au 'Gonfeil -d'Etat du Roi ^ Sa Majefté y
étant tenu à Verfailles le premier jour du mois -de Décem
bre-mil fept cent fokante-douze. Signé. MOi\! TEYNARD.

lettres-patentes
D U R o I,

Sur un Mandement de M. VArchevêque Electeur de Treves, qui
fupprime plufieurs Fé'es, & réglé celles qui feront chommées
à /'avenir dans fon Diocefe.

Données "à Verfailles le 14 Décembre 1771. Regiftrées en
la Cour Souveraine le 4 Janvier .1773.

T'OUIS, par la grace . de DieuRoi dr Franck et de
g ^ Navarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver

ront, SALUT. Notre très-cher & très-amé Coufîn l'Ar
chevêque Electeur de Treves Nous a fait expofer que par
un Mandement du 13 Novembre 1769 , il a fupprimé
plufieurs Fêtes-, & réglé celles qui x feraient chommées à
l'avenir dans fon Diocefe, & que les motifs qui l'avoient
déterminé à le donner, lui faifoient efperer que Nous Nou-a-
portenons volontiers, a en permettre 1 exccution dans la partie .
de l'on Diocefe qui eft fîtuée fous notre Domination : A quoi
ayant égard. A ces causes, & autres à ce Nous mouvant,,
de l'avis de notre Confeil, qui a vu un Imprimé dudit Mande
ment , lequel eft ci-attaché fous le contre-fcel de notre Chan
cellerie , & de. notre pleine puiffance & autorité. royale, Nous
-avons autorifé & confirmé, & par ces Préfentes- fignées^de no
tre main, autorifons & confirmons ledit Mandement,- fans^ap-

.• prouverfnéanmoins le titre que notredit Coufin y prend-d'Ar-
ehichancelier de l'Empire dans la France & le Royaume
d'Arles ; vouions & Nous plaît que ledit Mandement foit exé~
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eu te félon fa forme 6c teneur , à compter du'jour de l'en- ——-
régiftrement & publication des Préfentes, & qu'en conféquence l77z>
ceux de 110s Sujets qui font du Diocefe de Treves, foient
tenus de s'y conformer. Enjoignons aux Officiers de Juftice &
de, Police de la partie audit Diocefe fituée dans nos Etats,
d'y tenir la main en ce qui pourra dépendre de leurs foins &
de l'autorité de leurs Charges, Sï DONNONS EN MAN
DEMENT à nos a niés & féaux Confeillers, les Gens tenant
notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrais , & à tous autres
nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces Préfentes
ils aient à faire regjflrer & publier, & le contenu en réel
les faire garder & obierver, nonobftant toutes chofes à ce con
traires : Car tel est notre plaisir. En témoin de quoi
Nous avons fait mettre notre Scel à cefdites P réfentes. Dons h

à Vei-1 ailles le quatorzième jour du mois de Décembre, l'an
de grâce mil fept cent foixante-douze, & de notre Régne le
cinquante-huitisme. Signé, LOUIS. Et fur le repli: Par le Roi,
Montev'nard. Et fcellées du grand Sceau de cire jaune,

CLEMENTS - WENCESLAUS,

D E î G R A T I A,

ARCHIEPISCOPUS TREVIRENSÏS,

Sacri Romani Imperii per Gallium & Regnum Arelatenfe Archi-
cancellarius & Princeps Eleclor, Epifccpus Augnjfanus, Ad-
mïnijlrator P rumienfis perpetuus, Princeps Regius Poloniœ &
Lithuanien ^ Dux Saxonix, Julice, Clivice & Montivm, Land-
gravïus Tkiirmgitz , MarcKio Mifuite, neenon fuperioris & infé
rions Lufattœ 9 Princeps Hennebergenjrs, Cernes Matchce, Ra—
venbergee 5 Barbienjïs, & Ranovienfis , Dominas m Ravenjlein 9
&c. &c\

Clero et Populo Aechidiscesis Tsevieshsis,
3ÀLUTEM ET BENEDICÎIONEM.

CTRaviflima motiva, qu» 'Praedeceffores noftros FrancifcttmQF Georgium, & Joannem Philippum, Arcliiepifcopos Jilec-
cçres Trevirenfes compulerunt 5. ut in parcibus Caillas, Lotha-
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— ringias & Ducatûs Luxemburgenfis, fub noftrâ Diœcefi confli-
1772. tutis, nimiam Feftorum fori mukitudinem, ad determinatum &

minorem numerum reducerent > eadem, & quidem , ob Acatholi-
corum vicinicatem & permixtionein, majora, Nos movent ad
fimilem réduction cm in roto diftri&u praefara; Archidiœcefis

" noftrse ; ~ praefertim cùm talem Feftorum legem edicere ftatuerint
- ' yicini, aliique . Germanise Archicpifcopi & Praefules. Enim vero

In prioribus feculis, diebus Sanélorum laetabatur Ecclefia fuper
7.elo Chriftianorum ad célébrandam San&orum gloriam, ad me-
moranda & imitanda eorum fada,; ad venerandam eorumdem
memoriam, & ad iiivocandam potentem illorum interceflionem.

Fideles, harum foîemnitatum diebus, in unum congregati,
Divinis Myfteriis omni fedulitate & pietate intererant, corde
tmo, êc anima unâ in Hymnis & canticis Deum in SanéHs ejus
colebant, iaudabantque, ac illorum vitam, tanquàni médium
confequendîc falutis alterna:, imitari conabuntur. Modo aucem,
multiim frigefeente Fidelium chantate & devotione, tota pietas
£erè ad auditionem unius Miffas reducitur.

Hi dies San&orum , operibus illicicis, otio, ebrietate , lufu y
aliifque mundi negotiis profanantur ; lucrum laboris totius heb-
domadx in9 comeffationibus abforbetur, innumerifque prasvari-
cationibus dies fanâificandi contaminantur ; ficque horum facra-
torum dierum profanatio, fit hxreticis feandalum, fidelibus
occafio lapfûs t Pauperibus anfa indigentiae, & Miniftris Ecclelice
caufa affii&ionis & mquietudinis.

Quare, ad introducendam in vaftâ hac noftrâ Archidiœcefi t
& inter contiguas quamdam uniformitatem, pnecipuè ad fuble-
vandam miferiam pauperum Operarorium, Rufticorum, & in-
numerorum aliorum de labore manuum iuarum tantîim viventium
qui, ob quotidianam vi&ûs comparandi neceffitatem , non fine
arigore confcentiarum iuarum, dies Feftos negligentiàs fervare,
vel inviti, compelluntur ; nec minus ad majus Divini cuîtûs, qui
bis diebus perfepfe profanatur, incrementum & fanctificationem.

Nos Gregis Nobis commiffi faluti, prout tenemur, intenti &
enaritativè iolliciti, pnemiffis perpenfis ; conflit© infuper Nobis,
obligationem Jejunii in San&orum Yigiliis, cum exercitio diver-
{arum artium, opinciorum & laborum, prsefertim ruri, fine tram-
greflionis & animaruni periculo , vix fubnftere ; foîarium pauperum
prœ oculis primario habentes; -autoritate noftrâ ordinariâ Archie-
pifcopali, - Feftorum in foro iervandorum, legem cum exordio

- f - anni
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anni M. DCC. LXX. in ufum & obfervantiam deducendam 5 ~
ïn fubjc&â Tabulâ expreflam, edicimus. 1773 «

TABULA

Fejlorum Chori & Fori Arclùdiœcefis Trevïrçnfis.
ï°. -

Singulis Anni iDominicis. -

Feriis fecundis Pafchce & Pentecoftes»

3°*

In Fejlis Domini.
Afcenfionîs,
Corporis Chrifti.

'Nativitatis,
Circumcifionis,
Epihani».

4°.

In Fejlis Beat# Maria Virginis.
Purificarionis, I Nativitatis ,
Ànnuntiationis, J Conceptionis.
Affumptionis, J

5°-

In Fejlis SS. Patriarcharum, Apojlolorum & Martyrum.
Stephani,
Omnium San&orunv

Joannis-Baptifl:^ ,
Pétri & Pauli,

Fefto die utiius prtecipui Patroni terrarum Se locorum , In illis
terris & loris tantàm ,|videliceL,

In Elecloratu Trevirenfi.

Feftis S. Jofephi, Patroni S. R. I. & S, Mathis, Patroni
Patrie.

In Galïiâ.!

Affumptionis Beat® Marias Virginis.
In Lotharingiâ.

Sanâi Nicoîai» .

In Ducatu Luxemburgico.
Fefto JBeatse Marias Virginis Confolatricis AiRi&orutn, quod

celebratur Dominicâ quartâ poft Pafcha,
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7°«

Fefto dieunius prœcipui Patroni Coîfegiatse, vel Parochialis, non
autem annexas auc filialis Ecclefiae, intra limites totius Parochi®.

8<v-

Die Dedicationis Metropolitan;» Eccîefi» Trevirenfis, irnpof-
terùm celebrandâ, Dominicâ antecedente primani diem Maii,
aut in ea cadentc.

, 9°v . . . .
' Dominicâ die, Feftum S. Martini Epifcopx immédiate fe-
quente , omnes per Archidiœcefim Dedicationes Ecclefiarum
Collcgiatarum & Parochialium:j null» au tem deinceps filialium
aut annexarum habebuntur.

Reliqua Fefta omnia, in foro etiam quoad obligationem au-
diendœ MifTx, abrogantur.

Quoad Jejunium, ante Fefta fuperiùs fervanda. ( illo Vigi-
lije Nativitatis Dornini excepto ) aut etiam redu&a fciiicèt Sanc-
toram .

Jacobi,, - Simonis & Juâx,
Laurent», Andreaî,
Bartholomœi, Thomas
Matha'i,

ïllud transferimus ad diem Sabbati hujufmodi Feftum Im-
mediatb antecedentem , nifi Feftum praîdicturn in. ipfam diem
Sabbati, aut feriam quintam Quadragefimae, vel; Quatuor-Tem-
porum inciderit, quo cafu , illud précédente feriâ l'ervabitur.

Volumus autem & mandamus, ut animarum Curatores, Po
pulo fuœ follicitudini credito , dies Jejunii, in Vigiliis feftivitatum
aliàs habites, Dominicâ eos antecedente fedulo & exa&è annun-
tient, ac memorïam & veneracionem San&orum recoîendam , &*
interceflïonem invocandam, proponant, hortentùr & commen-..
dent.

De caetero ferio inhibentes, ne alios Feftos dies, fîve pro
obligatione Mifife , 'five pro- corumdem in foro-' celebratione
Populo infinuent. Porro omni attention®, Fideles • in Dominicïs ,
reliquifque Feftivis diebus inffruant, rnoneantque & eurentut
hi dies per devotam affiftentiam. Offîcii Divini, per frequenta-
tionem inftruétionis Chriftianîg, per morum correéHonem, cra-
pulse,. aliommque vitiorum- fogarn-., -nrecnoiï- pmfaiToriiM -ôsgo-
tiorum evitationem, majorr eum fervore: venerenîur.
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Imitentur Ghrifti Fideles omni conatu Sanctorum virtuces, ——

ac in laboribus & humante vkse amaritudine patientiam ; fanftifi- J772»
cent diem Dominicum tanquam requiem Domini, tali pietate,
quam excellentia hujus diei exigit ; jejunium tranflatum compen-
fet dives-eleemofynis ; ferat pauper in fpiritu pœnitentiaî & refi-
gnationis fuas calamitares ; opifex ad Deum labores & vu]tus
fui fudores référât. Habeant omnes mutuam charitatem èc pack
amorem ; & tune dies feftivi fublati reverà feftivabuntur. In quo
rum fidem & robur Priefentes propriâ manu fubfcripfimus & Si-
gillo noftro Archiepifcopali communiri juffimus. Dabantur in.
Relidentiâ noftrâ Êhrenbreitftein , die décima tertiâ menfis
Novembris, anno millefimo feptingentefimo fexagefimo nono.
CLEMENS WENCESLAUS , Archiepifcopus & Eledor
mpp. ( L. S. )

LETTRES-PATENTES

D U R O I,

Qui ordonnent que les Prévôts des Maréchaux de France, leurs
Lieutenans & Affeffeurs aux Sieges de Maréchaujfée de Nancy,
Sarguernines, Epinal & Bar y feront juger leur compétence
au Siege Bréfidial de Nancy, & continueront de la faire juger
aux Bailliages d'Epinal, de Sarguernines & de Bar, félon la
réfidence de chaque Siege de Maréchaujfée ? & ce en quelques
lieux que les captures des accufés auroient été faites.

Données à Verfailles le 15 Décembre 1771. Regiftrées en la
Cour Souveraine le 8 Mars 1773.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France et deNavarre : A tous ceux qui ces Préfentes Lettres ver
ront , SALUT. Par notre Déclaration du 30 Avriï der
nier, adreffée à notre Cour Souveraine le 12 Août fuivant,
& enrégiftrée en icelle le 27 du même mois , Nous
avons ordonné, entr'autres difpofitions, que les Prévôts des
Maréchaux de France, leurs Lieutenans & Affeffeurs, feront
juger leur compétence au Préfidial établi dans le lieu de la
réfidence des Sieges de Maréchauffée ; notre intention a été
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que cette Loi fût exécutée par tout notre Royaume, & comme

Î772- il n'exiftoit pas- alors de Sieges Préfidiaux en nos Duchés de
' , Lorraine & de Bar, qu'elle fut commune à ceux c!e nos^ Bail

liages 'defdits Duchés qui Te trouvent: dans les Villes, ou font
établis les Sieges de Maréchauffée ; mais l^tafchflement que
Nous avons jugé à propos de faire depuis & pai notre JiiCîiC de
Juin dernier, de quatre. Préfidiaux dans l'étendue de nofdîts

" Duchés de Lorraine & de Bar, pouvant .faire naître des doutes
fur l'exécution de notre Déclaration, quant au pouvoir, de
nofdits Bailliagespour le jugement des compétences , ^ Nous
avons regardé qu'il feroit contraire a lej.piit & a 1 objet de
cette Loi, doter la faculté de juger les compétences, à ceux
des Bailliages de nofdits Duchés étant dans les Villes ou il le
trouve des Sieges de Maréchauffée, & où il n'a pas été établi
de Préfidiaux ; confidérant d'ailleurs qu'il n'eft pas moins impor
tant pour l'administration de la îuftice dans nos Duchés de Lor- -
raine & de Bar, que dans nos autres Provinces, d'y conferver
les avantages d'une Loi qui tend à accélérer lé punition des
crimes, à éviter.des tranflations de Prifonniers, des courfes &
tranfports d'Officiers de Maréchauffée , & des frais, ^fuperfius., .'
Nous avons jugé néceffaire d'expliquer nos intentions à ce fujet.
A ces causes, & autres à ce'Nous" mouvant, de l'avis de notre,
Confeil, & de notre certaine fcience, pleine puiffance & au- -
torité royale, Nous avons dit, déclaré & ordonné, & par ces
Préfenres fignées de notre main, difons, déclarons & ordon- .
nous, voulons & Nous plaît, que'les Prévôts de - nosj Confins

. ' les Maréchaux' de France, leurs Lieutenans & Affeffeors aux' :
Sieges de Maréchauffée de Nancy, . Sarguemines,; Epinaî
Bar, faffent juger leur compétence, au Siege Préfidialde Nancy, -
&• continuent °de la faire, juger en nos Bailliages d'Epinal, de-

'Sar<memines & de Bar, félon la réfidence de chaque Siege
de Maréchauffée, & ce en quelques lieux.que les "captures des.,

' accufés auront été faites; voulons pareillement .qu'après la comT \
pétence jugée, ils faffent porter les. Procès pour, .raïfon defquels,
Je-Prévôt aura été déclaré compétent au Siege Royal établi , .
dans le lieu de leur réfidence,. en quelques lieux que; les délits .
aient été. commis. '

SI DONNONS EN MANDEMENT a nos amés & féaux
les Gens tenant notre Cour Souveraine de Lorraine & Barrcis
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à Nancy, que ces Préfentes ils aient à faire lire , publier & —-
regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver & exécuter l77**
félon leur forme & teneur; Car tel est notre plaisir : En
témoin de quoi Nous avons fait mettre notre Scel a cefdites
Préfentes. Donné à Verfailles le quinzième jour du mois de
Décembre, Fan de. grâce mil fept cent foixante-douze, & ' de
notre Regne le cinquante-huitieme. Signé, LOUIS. Et plus
bas: Par le Roi, Monteynard. Et lcellées du grand Sceau de
çire jaune.

A;R. RÈ S- .T
DE LA COUR. SOUVERAINE,

. CHAMBRE DE LA TOÙRNELLE,

Qui défend de ' prononcer la Confiscation en autres cas que
ceux de condamnation à mort naturelle ou civile , & non

. au cas de banniffement même perpétuel. -

Du 31 Décembre'1771. ""Regiftré le 11 "-Février. fuivant.' ;

LA COUR, faifant droit fur les réquisitions du Procureur- .Général, ordonne', par forme de Règlement, que lacon-,
fifeation des biens des accufés ne pourra être prononcée par
aucuns Juges, dans les cas où; ils banniraient de leur reffort r
même à perpétuité, mais'feulement dans ceux qui emportent.,
mort''-,"naturelle où'..civile ; à l'effet de quoi le préfent Arrêt
fera .lu'".à l'Audience publique de ladite Cour de fuite:
copies collacioanées envoyées, à la diligence du Procureur-'

.; Général,. dans tous les. Sieges y rcflortiflàns, pour être pareil
lement lu, publié » regiftré, fuivi & exécuté. Fait & jugé,
en ladite Cour, Chambre de la Tournelle, ledit jour trente-
un Décembre mil fept cent foixante-douze. Signé, BALTHA-
SAR, f ; '

' ~JT~ Uy publié, & regiftré, oui, ce requérant le Procureur*
." JfGénéral du Roi,- pour être fuivi & exécuté félon fa forme

& teneur. Fait à Nancy, Audience publique tenant., cejourd'hui
'mie Février mil fept centfoixante-trà^e. Signé, F, LACROIX,
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